
LA GENÈSE 

INTRODUCTION 

CRÉATION DU MONDE ; L'OEUVRE DES SIX JOURS 

ET LE REPOS DU SEPTIEME. I-TI, 3. 

Dieu, qui seul existe par lui-même, éter
nel par conséquent, infiniment parfait, infini
ment heureux, à la grandeur et à la félicité 
duquel des milliers de mondes ne pourraient 
rien ajouter, avait néanmoins de toute éter
nité résolu, dans sa sagesse et sa bonté, de 
produire cet univers, en épanchant, pour 
ainsi dire, hors de lui, à divers degrés, son 
être et ses perfections. C'est la manière dont 
cet éternel décret s'est exécuté dans le temps 
que Moise entreprend ici de raconter. En 
remontant ainsi jusqu'il l'origine et â la rai
son des choses, jusqu'à l'état primitif et aux 
premières vicissitudes du genre humain, il 
assigne à ses lois et à toute la religion leur 
véritable et solide fondement, fondement 
indispensable à tel point que, si on le retire 
un seul instant, tout s'écroule, tout devient 
inintelligible. 

Le récit de la création, dont le commence
ment est décrit au chap. I E R , verset 1 e r , le 

- progrès depuis le verset % jusqu'à la fin du 
chapitre, cl l'achèvement au chap. n, 1-3, 
porte dans sa matière comme dans sa forme 
le caractère d'un document historique, dans 
lequel non seulement le fond, mais encore 
tous les détails doivent être regardes comme 
Pcxprossion de la vérité. Déjà sa place en 
LôLe do la Genèse, c 'est-à-dire, d'un livre 
certainement historique, dont il est la baso» 
annonce une histoire, et non une fiction ou 
une spéculation humaine. C'est aussi l'im
pression que laisse la grande simplicité de 
l'exposition. Tout le récit, remarque Delitzsch, 
est sobre, clair et précis. Il porte en soi, à 
la vérité, une grande richesse de pensées . 
spéculatives et de magnificence /poétique, 
mais sans offrir lui-même la moindre trace 
d'une fiction humaine ou d'un système phi
losophique. Celte observation s'applique éga
lement â la disposition de l'ensemble. Com
ment, par exemple, eu parlant de l'hypothèse 
que le partage des œuvres de la "création 
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entre les six jours a été le produit de la ré 
flexion humaine, expliquer l'époque assignée 
à la formation du soleil, de la lune et des 
étoiles ? Dans les autres œuvres de la créa
tion s'aperçoit un progrès manifeste du géné
ral au particulier, d'un ordre inférieur de 
créatures à un ordre supérieur, à peu près 
tel que la raison aurait pu le supposer ; mais 
cette marche progressive se trouve tout à 
coup interrompue au quatrième jour. Dans le 
passage de la formation des plantes à celle 
dcsnslres, on ne saurait montrer un progrès 
continu et bien ménagé, un mouvement géné
tique en avant, les corps célestes n'étant 
nullement des intermédiaires entre lcs'plantes, 
créées le troisième jour, et les animaux, dont 
la création aura lieu le cinquième cl le sixième, 
Ce n'esi pas ainsi que l'esprit lmmsin, 
essayant de déterminer par lui-même Tordre 
de fa production des êtres, l'aurait élabli ; 
mais surtout il n'aurait eu garde, à l'époque 
où le récit de la création acte fait, de met LIT 
doux jours d'intervalle entre l'apparition de 
la lumière et celle du soleil. 

Si nous passons au contenu de ce récit, 
il se distinguera à nos regards de toutes les 
autres cosmogonics comme la vérité se 
distingue de la fable. Les cosmogonics des 
peuples païens sont ou matérialistes, dérivant 
la vie et les êtres vivants d 'une matière pri
mitive; ou panthéistico-émanatislcs, donnant 
le monde pour une émanation d 'une substance 
divine générale, et mythologiques, faisan! 
sortir les dieux et les hommes d'un chaos ou 
d'un œuf du monde. Môme dans la légende 
étrusque et dans celle de l'ancienne Perse, 
qui ont avec la tradition biblique des points 
de contact si étonnants qu'on ne peut mécon
naître qu'elles en sont dérivées ou qu'elles 
remontent à une même source primitive, la 
série des œuvres de la création est disposée 
d'après des données humaines de vraisem
blance et de convenance. En face de toutes 
ces fictions et de tous ces mythes, le récit de 
la création que nous offre la Genèse brille 
du pur éclat de la vérité, et se montre comme 
une partie intégrante de l'histoire biblique de 
la révélation, dont elle est considérée daiia 
GENÈSE. — 1. 
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toute l'Ecriture sainte comme la -base . Ce 
n'est pas seulement dans l'Ancien Testament, 
mais encore dans le. Nouveau, par Jésus-
Christ et les apôtres, qu'il est reconnu et 
présenté comme un point fondamental de la 
divine révélation. C'est ainsi, pour ne citer 
que quelques passages, que dans l'Exode, 
ch. x x , 9-11; xxx i , 12-17, le précepte du 
sabbat est basé sur le repos de Dieu au s e p 
tième jour, après l'achèvement de l'œuvre de 
la" création ; qu'aux psaumes v m et cm la 
création est célébrée, avec- un rapport évident 
à ce rc'eit, comme une œuvre- de la toute-
puissance divine ; que de la création de 
l'homme et de la femme, telle qu'elle est 
racontée Gcn. i, 27, et u, 24, Jésus-Christ 
déduit L'indissolubilité du mariage comme 
Tordre primitivement établi par le Créateur, 
Mat th. x ix , 4-6 ; et que saint Paul, partant de 
la Genèse, n, 2, enseigne que le sabbat de 
Dieu doit devenir le sabbat de la créature, 
Hebr. rv, 1—il. Voyez encore II Petr. in, 5. 

L'histoire biblique de la création se sou
tient également en face de la philosophie cl 
des sciences naturelles, dont tous Les ré
sultats certains on sont une éclatante confir
mation, « $'¡1 reste encore quelques points 
douteux eu rnnl DCLAIRCISJ dit M. l'abbé 
Darras, onpoul hardiment ajourner la science 
à l 'époque eu, plus complète et plus sûre 
d'ollo-mômo, elle aura successivement dé
gagé tous les nuagos ot fait resplendir dans 
son ensemble un tableau dont elle n'aperçoit 
maintenant que les détails. Alors chaque 
parole, chaque expression de la Genèse sera 
pleinement entendue et vérifiée, et, sous ce 
rapport , le passé nous répond de l'avenir » 
{LLIST GÉNÊR. DE L'EGLISE, t. 1, p. 32).-

Qu'il ne puisse pas y avoir d'opposi tion réelle 
entre la science et la révélation, entre la 
raison et la foi, c'est ce qui résulte avec évi
dence de cette simple considération, que 
c'est Dieu qui nous parle également par 
toutes les deux, et qu'il ne saurait se contre
dire lui-même en nou? enseignant par l'une 
le contraire de ce TFU'il nous enseignerait 
par l 'autre. La Bible et la nature sont deux 
livres sortis de sa main : ce n'est qu'autant 
qu'on aura mal lu ,ou mal interprété l'un 
ou l'autre ou tous îes deux, soil par igno
rance, soit par malice, «u'on pourra les trou
ver en contradiction ; il faudra nécessairement 
ou qu'on leur attribue des doctrines qui leur 
sont étrangères, ou qu'on se méprenne sur 
le sens et la portée de leurs enseignements. 
« Les paroles que nous lisons sur Tes roches 
antiques de notre globe, dit très bien le 
QUAIERLY REVIEW, sont les "paroles de Dieu, 
et elles ont été gravées de ses mains. Elles 
rie peuvent pas être en contradiction avec les 
paroles écrites sous.son inspiration dans les 

livres do l'Ancien eï du Nouveau Testament. 
L'homme pourra trouver qu'il est difficile* 
de concilier ces deux voix ; mais qu'im
porte? Ne sait-il pas ,que son intelligence 
est bornée, et que le jour viendra où 

-toutes les contradictions qui l'inquiètent 
seront évanouies? Qu'il se rassure donc, 
qu'il se réjouisse pleinement de la lumière 
déjà reçue, sans s'inquiéter de ce que 
couvrent encore les voiles d'une science 
toujours au berceau « (Cité par M. Moignofc, 
SPLENDEURS DE LA FOI, 1.11$ p. 213.) CFR. .1. de 
Maistrc, SOIRÉES DESAINT-PÉTERSB., 1.1, p. 282 
(éd. de 1821). • 

Aussi, de nos jours,encore comme, dans 
les temps passés, les savants les plus i l lus
tres, particulièrement ceux à qui les sciences 
naturelles sont redevables des plus fécondes 
découvertes, ont-ils été des chrétiens, et, loin 
de voir dans la Révélation une ennemie, un 
obstacle au succès de leurs études, ils l'ont 
regardée comme un salutaire préservatif 
pontre les illusions et les erreurs auxquelles 
la raison humaine est exposée. « L'esprit de 
l'homme, dit le célèbre Cauchy, est sujet à 
l'erreur. Combien de fois n'est-il pas arrivé 
que des faits aient été mal observés, et que 
de raisonnements inexacts on ait déduit de 
fausses conséquences ! Même dans LES scien
ces purement mathématiques, nVt-on pas 
vu des théories d'abord admirées sur la foi 
des géomètres les plus habiles, puis rejetées 
comme incomplètes ou même fausses ? Un 
savant pourrait donc craindre de s'égarer, 
mémo dans l'établissement des théories qui 
lui paraîtraient les plus incontestables ; et, s'il 
est raisonnable, il prendra les précautions 
nécessaires pour se rassurer à cet égard. 
Premièrement, il soumettra les fruits de ses 
veilles à l'examen et à l'autorité des antres 
savants : quand il Yèrra ses expériences 
répétées avec succès, ses théories générale
ment admises- par ceux qui cultivent les 
mêmes sciences, il pourra se confier davan
tage à ses propres lumières et se flatter 
d'être parvenu à la vérité. Ce N'EST pas 
assez encore : s'il cherche vraiment LA vérité, 
qu'il rejette sans hésiter toute hypothèse 
qui serait en contradiction avec les vérités 
révélées. Ce point est capital, je ne dirai pas 
dans l'intérêt de la religion, mais dans l'in
térêt des sciences, puisque jamais la vérité 
ne saurait se contredire elle-même. C'est 
pour avoir négligé celte règle que quelques 
savants ont eu le malheur de consumer en 
vains efforts un temps précieux, qui aurait pu 
être heureusement employé à faire d'utiles 
découvertes... Oui, on est forcé de le recon
naître, de même qu'en réglant le cœur et lui 
interdisant de faux plaisirs, la religion ne 
fait que lui ouvrir une nouvelle source de 
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joies ineffables et préparer son bonheur: de 
même, en imposant a l'esprit du savant 
certaines règles, elle ne fait que contenir son 
imagination dans de justes limites, cl -lui 
épargner le regret de -s'être laissé abuser 
par de faux systèmes et de funestes illu
sions... Soyons donc ccrlains que nous n'au
rons point rétrogradé dans le - chemin de la 
science pour nous êtro fies à la parole de 
Celui qui voit tout, qui connaît l'univers; et, 
dans l'élude de la nature, rappelons-nous 
ce que dit Bacon : « Si un peu de philosophie 
M peut nous rendre incrédules, beaucoup de 
« philosophie nous ramènera nécessairement 
« à être chrétiens ». (Sept Leçons dephysiq. 
générale, p. 16 et suiv.) 

Il est vrai que, dans les matières mêmes 
qui lui sont communes avec la science, la 
sainte Ecriture- ne se'propose pas un but 
scientifique, mais- seulement religieux* ; ce 
qu'elle veut, dans ce qu'elle apprend de l'uni
vers à l'homme, ce n'est pas satisfaire sa 
curiosité, mais lui faire connaître ses vérita
bles rapports avec les différents êtres dont se 
compose le monde où il se trouve placé, ce 
(jû'il lui importe d'en savoir pour" arriver 
a sa fin, le salut éternel. Il ne faut donc lui 
demander ni le langage rigoureux ni les pro
cédés-de la science, qui chez elle seraient 
hors dè saison et ne s'accorderaient pas 
avec sa destination. Elle emploie le langage 
ordinaire, les expressions populaires, qui 
souvent ^représentent les choses plutôt comme 
elles apparaissent aux sens que comme la 
science les conçoit; ce qui -ne les empêche 
pas d 'être vraies à leur manière. Les savants 
mêmes ne sont-ils pas obligés, dans bien des 
cas, de s'en servir pour être intelligibles? ne 
disent-ils pas, comme le peuple, que le soleil 
se lève, qu'il se couche, etc. ? Les différences 
dans les procédés^ dans la méthode, ne sont 
pas moins marquées, sont même encore 
plus profondes. La science étudie la nature, 
dans son ÉTAT actuel ; elle cherche, en par
tant des phénomènes qu'elle présente aujour
d 'hui, à remonter, .en suivant toute la série 
des phases par lesquelles "elle a passé, j u s 
qu'à son état primitif, et à déterminer ainsi 
les causes et les lois qui ont présidé à sa 
formation. La sainte Ecriture va droit à la 
eause première et proprement dite, au sou
verain Être qui par sa toute-puissance et sa 
sagesse infime a créé et gouverne l'uni*ers ; 
sans s'occuper des causes secondes inter
médiaires, elle domrè tout d'abord le résul
tat de son action. Ainsi, ce que la' science 
devrait chercher par 4 e .longs et pénibles 
détours,-et qu'elle serait exposée, par suite 
de la faiblesse de l'intelligence humaine, à 
ne pas trouver ou à ne trouver qu'imparfai
tement, l'Ecriture sainte" nous le dit d'une 

manière simple, claire et précise, avec toute 
la force et l'autorité delà parole divine. 

Remarquons" encore que, on rapprochant 
des théories de la science le récit de la Ge
nèse, il ne faut pas perdre de vue que tontes 
ces théories sont loin do pouvoir prétendre 
à i a certitude: ce ne sont souvent que dos 
hypothèses plus ou moins plausibles, qui 
sont en faveur aujourd'hui" et qui peuvent 
être renversées demain. Il serait donc très 
imprudent de-les donner comme présentant 
certainement et à l'exclusion de toute aulro 
explication le véritable sens du texte sacré. 
C'est l'observation déjà faite par saint 
Augustin (de Genesi ad ZUZ., I, XVIÏÏ-XXÏ , et 
aill.), qui insiste avec raison sur-lcs incon-. 
vénients qu'entraînerait facilement l'oubli 
d'une règle si sage. Que de points d'ailleurs, 
sur lesquels les savants n'ont pas encore pu 
se mettre d'accord I et qui décidera-de quel 
côté est la vérité, si tant est qu'elle'se trouve 
d'un côté ou de l'autre ? 

Apres tout ce que nous venons de dire, 
l'opinion qui cherche l'origine du récit bibli
que de la création dans la cosmogonie de tel 
ou tel ancien peuple, que les Israélites se 
seraient appropriée en la modifiant d'après 
leurs idées religieuses, a-t-elle encore besoin 
de réfutation? Je ne le pense pas. D'où 
Israël tenait-il donc cette pure connaissance 
de Dieu que nous -ne trouvons chez aucun 
peuple* païen, chez aucun des sages les plus 
vantés de l'antiquité, sinon de la Révélation V 
C'est aussi de cette source que vient Phistoire 
dont il s'agit. Elle en porte d'ailleurs une 
marque certaine, irrécusable^ dans des faits 
qui, à l'époque où elle a été écrite, ne pou
vaient pas être connus par une autre voie, 
puisque ce n'est que de notre temps que la 
science les a découverts. Dieu l'a révélée aux 
hommes, et sans doute déjà aux premiers 
hommes, parce que _sans cela ils n'auraient 
bien connu ni leurs rapports avec lui ni leur 
position dans l'univers. Quant à la manière 
dont il l'a fait, il faut en juger, d'après les 
relations et le commerce que, comme créa
teur'et père, il daignait entretenir avec eux 
comme ses créatures et ses enfants. C'est 
sans doute en se montrant à eux sous une 
forme sensible, comme quand il leur donna un 
commandement et qu'il leur dénonça le châ
timent de leur désobéissance ; en leur parlant, 
ainsi, qu'il le fit encore à Moïse, fa'ce à face, 
comme un homme à son ami (Exod. x x x m , 
i l ; Deut. v, 4 et scq.) ; bouche à bouche, et 
non en vision et en songe (Num. xn, 6,8)* Ce 
qu'il leur avait ainsi révélé, ils le transmi
rent, avec l'histoire de tout ce'qui leur était 
arrivé ^'important dans leur vie, à leurs en
fants et à leur postérité. Cette tradition fut 
fidèlement conservée dans la pieuse lignée de 
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CHAPITRE I 

Creation du monde, — Etat primitif de la terre; l'œuvre des six jours, qui se termine 
par la création do l'homme, auquel Dieu donne l'empire sur les animaux et sur toute la 
lerre, FÏ. 2 -31 . 

i . Au commencement Dieu créa le i . In principio creavit Deus cœlinu 
ci.il et la terre. et terra m. 

P s . 32. G. 13!i. 5 . B c e l . 18. 1. A c t . 14. H. 17. 24. 

Sclli, et passa de génération en génération, 
on traversant le déluge et la confusion des 
langues, jusqu'à ce qu'elle devint dans Abra
ham l'héritage de la race élue. A l'égard de 
répoquo où elle fut fixée par l'Ecriture, on 
ne peut rien dire de certain : ce fut déjà 
vraisemblablement longtemps avant Moïse, 
qui l'inséra comme document dans son his
toire. 

Quelques-uns ont cru que Diou avait mani
festé à Moïse l'œuvre de là création dans des 
visions prophétiques présentant successive
ment le tableau de l'ouvrage de chacun des 
six jours; mais c'est une hypothèse arbitraires 
et dénuée de toute vraisemblance, le récit de 
la création n'ayant aucun des caractères pro
pres à de pareilles visions, rien qui dans sa 
forme le distingue du reste de l'histoire dont 
il fait partie. 

Sur l'accord des sciences, et en particu
lier de la géologie et de l'astronomie, avec 
la cosmogonie biblique, on peut voir Marcel 
de Serres, De la Cosmogonie de Moïse com
parée aux faits géologiques, 2 vol. in-8, 
Paris, 1841 (2 e éd.) ; Waterkeyn, La Science et 
la Foi sur l'œuvre delà création, Liège; 1845 ; 
P. Piancinni, S. J M ht lïisloriam creationis 
mosaicam commentatio, clans le I e r vol. de 
"".orncl. a Lap., éd. Vives, et en italien : Gos-

viogonia naturale comparata col Genesi, 
Roma, 1862, ou dans la Civiltà cattol., ser. 
IV, vol. I, p. 150 et suiv. ; Mgr Mcignan, Le 
Monde Qt l'Homme primitif selon la Bible, 
Paris, 1879 (3° éd.) ; Moigno, Les Splendeurs 
de la foi, t. II, p. 295 et suiv. ; P. Sccchi, 
S. J., Die Graissa der Schœpfung (trad. de 
l'italien), Leipz. ; P. Pcsch, S. J., Die Grossen 
WeltrœlSiil, Freib., 1883, particulièrement 
le II e vol. ; S. Kinns, Moses and Geology, 
Lond., 1884; M. A. Haingcard, Notions de 
géologie, Accord de la cosmogonie scientifi
que avec la cosmogonie sacrée, Rodez, 1886. 

1. — La création, Y. I . 

Chat». ï . — 1, — In principio cretivil 
Deus cœlum et terrain. Telles sont les pa
roles solennelles, fécondes en enseignements 
d'une extrême importance, par lesquelles 
Moïse commence son histoire. II proclame 
ainsi tout d'abord le dogme d'un seul Dieu 
créateur de toutes choses, et, avec le dualisme 
et le polythéisme, il écarte le panthéisme, 
le déisme et le naturalisme. Il restera à 
jamais établi comme une vérité constante 
que « les cieux et la terre », c'est-à-dire, 
selon la manière de s'exprimer des Hébreux, 
le monde, l'univers, ne sont pas éternels, 
mais qu'ils ont eu un commencement ; qu'ils 
ne sont pas non plus une émanation de la 
substance absolue, mais qu'ils sont sortis du 
néant à la voix d'un Dieu personnel, dont 
la volonté toute-puissante va encore nous 
apparaître comme la raison et la loi de leur 
formation ultérieure et de tous leurs phéno
mènes; que ce même Dieu en est par consé
quent le souverain maître et a sur eux un 
domaine parfait et inaliénable, do sorte qu'il 
peut toujours en faire ce qu'il lui plaît. C'est 
par la création du ciel et de la terre qu'ont 
commencé tous les êtres contingents, et 
avec eux le temps même, qui o e s t autre 
chose que la durée successive des êtres sujets 
à la vicissitude et au changement. 

« au commencement », ou plus exactement, 
« dans un commencement », est employé 
absolument-, de même que ev ôpx?» par où 
débute également l'Evangile de saint Jean ; 
et c'est à tort que plusieurs lui donnent pour 
complément ce qui suit, quoiquo avccquclques 
différences, les uns, comme Aben-Ezra, tra
duisant : « Au commencement où Dieu créa», 
proprement ; « au commencement do ce ouç 
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CHAPITRE t 

Dieu créa les cieux et la terre, la terre 
(Hait », c l c ; les autres, comme Bunsen : 
« Au commencement où Dieu créa les cicux 
et la terre, el où la terre était..., Dieu dit : 
Que la lumière soit ». La première manière, 
m effet, selon l'observation do Kcil, est con
traire à la syntaxe hébraïque, d'après laquelle, 
dans ce cas, le second verset devrait ainsi se 
joindre au premier : V W N I N M . Lasecondo 

n'est pas moins incompatible avec la simpli
CITÉ du construction qui règne dans toute la 
ueneso, et spécialement clans ce chapitre ; 
clic n'est pas non plus en harmonie avec le 
contexte, dans lequel la production de la 
lumière est à la vérité une phase importante, 
mais néanmoins une simple phase de la 
création : elle servirait mieux, dit Lange, 
d'introduction à la religion de Zoroaslre qu 'à 
celledoMoïsc. L'objection renouvelée d'Abcn-
Ezra, que RVITFIOA ne se rencontre jamais 

qu'à l'étal construit, est assez réfutée par le 
Deutcronome, xxx in , SI, et Isaïc, XLVI T 10, 
où NVAJFCO et NVIÎ^IQ se trouvent également 

à l'état absolu. L'absence de l'article devant 
rPtt?N1 fait d'autant moins de difficulté que 

ni ce mot ni NNFLKS dans le sens de com
mencement et clc fin, ne se rencontrent 
ailleurs avec l'article, N13, à la voix gai, 

T T 

n'a pas d'autre signification que créer, et il 
ne se dit que de l'action divine produisant 
quelque chose qui n'existait pas encore, soit 
dans l'ordre de la nature, Num. xvi , 30, 
soit dans l'ordre de la grâce, Exod. xxx iv , 
10; Ps. l i (Vuîg. l ) , 12, etc., bien qu'il 
n'exclue pas toujours, non plus que le mot 
français correspondant, toulc matière pré-

* existante. Ici l'idée d'une pareille matière est 
déjà repousséo par l'objet môme de la créa
tion, qui cst'« les cicux el la terre », ou 
l'univers entier. En effet, si Dieu a créé tout 
l'univers au commencement, il est évident 
qu'avant ce commencement, avant l'action 
créatrice, rien rte ce qui compose l'univers 
N'avait une <;xislenco quelconque hors de 
Dieu et des idées divines. C'est ce que montre 
également la connexion de ce verset aver 
la suite. » Et la terre, continue Moïse, était 
informe et vide » : à savoir, celte terre que 
Dieu venait de créer, et dont on ne peut 
d'ailleurs supposer qtie l'historien, après en 
ivoir rapporte la création, ait voulu décrire 
in état antérieur ; d'où il suit que' ce chaos 
le la terre n'était pas quelque chose d'incréé 
•t d'éternel. Le développement que nous 
dlons voir de l'œuvre divine, est aussi une 
preuve manifeste que les cieux et la terre, 
iris que Dieu les a créés au commencement, 
n'étaient pas encore l'univers complètement 
formé, mais l'univers seulement en ébauche 

et dans sa forme élémentaire; de memu 
qu'Euripide (dans Diodore de Sicile, I, vu) 
appelle ciel el terre la masse encore confuse 
dont ensuite la forme qui est venue s'y 
joindre a fait le ciel et la terre : »o; OÙPAVO: 
te -yard T'^V POP?7) (iia. Le sons d'une simple 
formation, que plusieurs attribuent ici à N13, 

T T 

est donc incompatible avec le contexte. Enfin, 
on nommant l'ouvrier, c'est-à-dire, Dieu, el 
les ouvrages, c'csWà-dire, les cieux cl la 
terre, Moïse ne mentionne aucune matière 
dont Dieu ait fait ces ouvrages. Or, dit 
Tertullicn, « quum in omni oporatione tria 
sinl nrincipalia, (jui facit cl quod fil et ex 
quo ht, tria nomina sunt edenda in légiti
ma operis enarratione : persona facloris, 
specics facti, forma maloriac. Si malcria 
non editur ubi et opéra el operalor ednntur, 
apparet ex nihilo cum operatum : perindc 
enim ederetur ex quo, si ex aliquo ftiissel 
operatus » (Contr. Hermog. xx) . — L a créa
tion, qui est un dogme de la foi, est aussi un 
enseignement de la s ni ne philosophie. La 
philosophie, en effet, nous dit que si le monde 
n'avait pas été créé, il faudrait qu'il eût en 
lui-même la raison de son existence, qu'il 
fût par conséquent nécessaire cl éternel, 
c'est-à-dire, qu'il eût des attributs infinis; 
et, comme les attributs d'un être découlent 
do sa nature, il s'ensuivrait qiv* la nature du 
monde csL infinie, possédant toutes les per
fections sans aucune limite. Or le monde 
nous apparaît comme borné, limité dans 
toutes ses qualités, et lui attribuer une per
fection infinie serait absurde. Donc il a été 
créé, tiré du néant. Les sciences d 'obser
vation conduisent au même résultat, et nous 
font remonter, comme nous le verrons bien
tôt, jusqu'à une époque où l'univers ne 
consistait qu'en un amas de molécules dont 
la vie et l'organisation étaient absentes. « La 
vie n'a pas toujours existé sur le globe, dii 
Cuvier, et il est facile à l'observateur de 
reconnaître le point où elle a commencé t 
déposer ses produits. Le granit est la pien.-
qui s'enfonce sous toutes les outres, soit 
qu'elle doive son origine à un liquide général 
qui auparavant aurait tout tenu en dissolu
tion, soit qu'elle ait été fixée par le refroi
dissement d'une masse en fusion. Des roches 
feuilletées s'appuient sur s'es flancs ; des 
schistes et des roches talqueuses se mêlent 
à leurs couches ; enfin, des marbres à grains 
salins et des calcaires sans coquilles sont le 
dernierouvrage par lequel ce liquide inconnu, 
celte mer sans habitants, semblait préparer 
des matériaux aux mollusques et aux zoo-
phytes qui bientôt devaient déposer sur ce 
fonds d'immenses amas de leurs coquilles ou 
de leurs coraux. La vie qui voulait s'em
parer de ce globe, semble, dans ces premiers 
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2. Or la terre était déserte et vide, 2. Terra autem erat inanis et vacua, 

temps, avoir lutté avec la nature incrie qui 
dominait auparavant... Ainsi, on ne peut le 
nier, les masses qui forment aujourd'hui nos 
plus hautes montagnes, ont été primitivement 
dans un étal liquide. Longtemps après leur 
consolidation, elles ont été recouvertes par 
des eaux qui n'alimentaient point de corps 
vivants » (Disc, sur tes rêvol. du globe, p .24 
cl suiv., 8 e éd.)- ^ i s d'où venaient ces mo
lécules primitives, cotte nature inerte et 
morte ? co nment sont-elles devenues ce que 
nous voyons ? comment la vie y a-t-clle ap
paru ? Graves questions, auxquelles, en 
dehors d'un Dieu créateur et ordonnateur 
du monde, il nVsl pas possible de donner de 
réponses s ilisflisantes, à moins qu'on ne 
veuille accepter comme telles celles du 
panthéisme, qui. par l'organe de M. Renan, 
répond à la première en constatant la « si
tuation étrange de l'esprit humain, placé 
entre la nécessité de supposer un commen
cement à l'univers et l'impossibilité de 
l'admettre », et à la seconde en remplaçant 
Dieu par « le temps » et par « la tendance 
au progrès », ou par « une sorte de ressort 
intime poussant tout à la vie, et à une vie 
de plus en plus développée ». Voy. M. Renan 
trahissant le Christ par un roman, ou Exa
men critique, etc., par l'abbé H .-J. Crclier, 
p. 152 et suiv. — Et cependant, quelque 
rationnelle que soit l'idée de la création, 
jamais la raison seule, chez aucun - peuple 
et chez aucun philosophe, n'a pu s'élever 
jusque-là. DMSU E lo i i iu , au singulier ÎTISN 

Kr.OAit, Dieu, vient, selon Gcscnius, Fursi, 
Oillmann et autres, d e n b x , être fort, ctvmo-

logie préférable à celle qui le dérive de 
l'urabc avec la signification de craindre, 
révérer. Le singulier ne se rencontre que 
rarement, et seulement dans le style poétique. 
La forme plurielle est l'appellation la plus 
ordinaire de Dieu ; dans cette acception, clin 
se construit presque toujours, comme ici, 
avec le verbe au singulier. Il fauL y voir, non, 
avec Gcscnius, un vestige du polythéisme des 
anciens Israélites, ni, avec Pierre Lo.nbard, 
Murphy, etc., une indication obscure de la 
trinité des personnes divines, puisqu'elle 
s'emploie même pour désigner une seule 
idole, mais soil un pluriel de majesté, comme 
l'expliquent Abcn-Ezra, Kalisch, etc., soit 
plutôt un pluriel d'intensité, exprimant la 
richesse, la plénitude de l'être divin, la ré
union des forces multiples et infinies avec 
lesquelles on le concevait, explication qui 
est celle de Delitzsch, Frirst, Dillmann. Ce 
mol s'emploie aussi avec le verbe au pluriel 
pour signifier des faux dieux, quelquefois 

même le seul vrai Dieu. — D'Dtfn, w les 
• - » — 

cicux », d'une racine conservée dans l'arabe, 
qui signifie être haut, par opposition à ynx, 
« terre », d'une autre racine qui signifie être 
bas, est une forme plurielle qui marque la 
vaste étendue et les dislinclions des régions 
supérieures. C'est par la réunion de ces deux 
mots, comme nous l'avons déjà remarqué, 
que les Hébreux désignent Y univers, pour 
lequel leur langue n'a pas de mot particulier. 
« Les cicux » et « la terre » se prennent 
donc ici, non dans le sens restreint qu'ils 
ont plus bas, les cicux comme désignant le 
« firmament » qui sépare les eaux supérieures 
des eaux inférieures, et la terre comme nom 
de la partie sèche ou solide du globe par 
opposition à la mer, mais dans leur acception 
la plus large. Plusieurs pensent que ces 
mots sont mis par anticipation, et qu'ils 
marquent non les cicux et la terre propre
ment dits, mais la mot 1ère primitive dont 
ils devaient sortir plus tard. Il est vrai, 
comme le montre assez la suite, qu'ils n'ont 
pas été créés dans leur forme actuelle ; mais 
ôn peut dire simplement que Moïse a em
ployé les mots de « cieux » et de « terre » 
dans le sens où devaient naturellement les 
entendre ses lecteurs, c'est-à-dire, comme 
désignant ce qui leur était connu sous ces 
noms, pour leur en exposer l'origine et leur 
faire bien comprendre que c'étaient, non des 
dieux, mais des" créatures de Dieu comme 
eux, inférieures même à eux en dignité, 
réseivanl pour la suite de son récit ce qu'il 
voulait leur apprendre de leur état primitif 
et des différentes phases par lesquelles le 
Créateur les avait amenés à leur étal présont. 
— En même temps que le monde corpo.'cl 
et visible, Dieu créa le monde spirituel et 
invisible : avec le ciel, les anges, qui devaient 
en cire les habitants. Ainsi l'a défini le IV e 

concile de Lntran, sous Innocenl 111. « Firma 
fide credendum est, dit-il, Deum ab initio 
Lcmporis simul ulr.tniquc deniUilocondidissc 
creaturam, spirilualcm et corpoream, ange-
licam et mundanam ». 

2 . — État primitif de la terre, F. 2 . 

2. — Terra autem erat inanis et vacua. 
Quoique Moiso raconlc les origines du ciel 
et de la terre, il ne décrit cependant en dé 
tail que l'élat primitif et la formation de celte 
dernière, se bornant à dire de la formation 
du ciel ce qui était indispensable pour ht 
connaissance de ses rapports avec la terre. 
Ce n'est donc pas, à proprement parler, une 
cosmugmie qu'd nou. donne, mais une géo-
goniel C'est qu'il écri pour les habitants du 
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et lenebrœ erant super faciem abyssi, et les ténèbres s'étendaient sur Tabime, 

globe terrestre, qui sera le théâtre des évé
nements dont se composera l'histoire ulté
rieure, et cju'il a pour but, non de satisfaire 
la curiosité, mais d'affermir la foi au Dieu 
créateur et souverain-seigneur de toutes cho
ses. La terre, au point où il la prend, était 
« inauis et vacua ». Les mots du texte que 
la Vulgale rend ainsi, sont Ï|nhl inn, pro
prement : « un désert et un vide ». Jérémio, 
iv, 23, faisant manifestement allusion À ce 
passngc, les emploie pour peindre l'état 
de désolation et de bouleversement où la 
Judée allait être réduite par les Chal-
déens. v i n se trouve encore ailleurs dans le 
sens d'un désert vaste et inhabitable (Deut. 
x x x n , 10 ; Job, vi, 18 ; xir, H ) . Il se 
prend aussi pour vanité, vide, néant (Is. 
XL , 17 ; u x , 4), et diffère peu de îrù- Se
lon Kinichi, il signifie une chose sans forme 
ni figure, niais susceptible de recevoir une 
forme quelconque. *in'2 ne revient plus 
ailleurs que dans Isaïc, xxx iv , i l , cl clans 
le passage cité de Jërémic, où il est joint à 
Vïn; mais il a passé dans la cosmogonie 
phénicienne comme personnification CLC la 
substance primitive et La mère clos dieux 
(PIAU). Ici VQ1 inh expriment ce "que l'au
teur de la Sagesse, xi , 18, appelle CTFIOPÇO; 

« une matière informe « ; ce qui ne 
veut pourtant pas dire une matière tota
lement privée de forme, chose qui ne saurai', 
même se concevoir et est, selon saint Tho
mas, tout à fait impossible et contradictoire. 
En rapprochant l'élat de la terre décrit dans 

- c e verset de l'œuvre des six jours qui vn 
suivre, on ne peut guère douter que Moïse 
n'ait voulu simplement marquer ici l'absence 
de la forme, des distinctions et des orne
ments que cette œuvre y ajouta. C'est aussi 
le sens que donnent déjà à cette expression 
saint Ephrem cl saint Thomas (1", q. l x v t , nrl. 
1, et nd 2 m ; cO rj. l x v i i , art. 4, et q. i.xrx, art. 
i). Ce verset doit donc être considéré comme 
l'introduction immédiate à Yhexaméron. — 
Et tenebree erant super faciem abyssi. Ces 
« ténèbres » et cet « abîme » sont deux nou
veaux traits ajoutés à ladcscriplion du chaos. 
DÎnri, r«jablme », mot qui se retrouve dans 
l'assyrien tikamti, de D1H, bruire, signifie 
les ondes, les vagîtes bruyantes, ' les -pro
fondeurs de la mer, et même les abîmes 
de la terre. Ici il désigne la même chose que 
les « eaux » dont il va être question, et avec 
lesquelles il est mis en parallélisme. Comme 

- expression consacrée par un antique usage, 
ce mot est toujours construit à la manière 
des noms propres, sans article, si ce n'est 

dans son emploi plus récent, plutôt comme 
nom commun, au pluriel. Selon les uns, cet 
« abime » et ces « eaux » sont pris dans 
leur sens propre et ordinaire ; selon d'au
tres, pour la masse chaotique dans son état 
primitif. Nous reviendrons plus bas sur 
cette question. Les « ténèbres étaient sur la 
face de l'ublmo », le couvraient, quoique le 
fluide lumineux existât déjà, soit qu'il n'eût 
pas encore CLC mis en vibration, soit qu'une 
cause quelconque eût replongé la terre dans 
les ténèbres. — « Voilà, dit Bossuct, cette 
matière confuse, sans ordre, -sans arrange
ment, sans forme distincte ; voilà ce chaos, 
cette confusion dont la tradition s'est con
servée dans le genre humain et se voit en
core dans les poètes les plus anciens » (Eléu. 
sur les myst,, III 0 sem., n 0 élév.).*Il n'y a 
pas jusqu'à l'expression môme de chaos 
("/ATOC, de x°DVU, s'ouvrirj* être béant), pro
prement un vide, un gouffre béant, qui n'ait 
une analogie frappante avec celles de Moïse. 
Le chaos a été ainsi décrit par Ovide, filélam. 
I, 5 et suiv. : 

Aute mare et terras et quod tegit omnia cœlum, 
Lnus erat tolo natui're vultus in orbe, 
QUR-m dWere Chaos, ru dis indigesia<(uo mole», 
Nec quidquam'nisi pondus iners congestaque codein 
Non bene junctarum discordia semina rerum. 
Nul lus ad hue muiido prrebebat lu mina Titan, 
Nec nuva crescendo reparabat cornua Phirbe, 
Nec circuinfuso pendebat in aère tellus, 
Powlmbus librata suis; nec brachia longo 
MarginQ terra ru m porreterat Ampbitrite. 
QIIN fuc fuit tcllus, illîc et pontus et aer : 
Sic erat inslabilis tel lu s, innabilis unda, 
Lucis egens aer. Nulli sua forma m an ébat, 
Obsl.ibalrjue aliis aliud, quia cor porc in uno 
Frigirta pugnabant calidis, humentia siccis, 
Mollia cum duris, sine pondère habentia pendu?. 

Comme ceL état de la terre et la manière 
dont il s'csl produit se rattachent à la for
mation du système solaire, j e croîs devoir 
exposer ici les idées généralement acceptées 
par la science actuelle sur cette formation. 
Je laisse la parole au P, Secchi. « Les sa
vants, dit ce célèbre astronome, sont de nos 
jours unanimes à admettre que notre sys
tème solaire est dû à la condensation d'une 
nébuleuse qui s'étendait autrefois au delà des 
limites occupées actuellement par les planè
tes les plus lointaines. Cette nébuleuse étailt 
primitivement douée d'un mouvement de 
rotation très lent, qui devait s'accélérer 
plus tard. D'après une loi mécanique con
nue sous le nom de loi des aires, chaque 
particule libre doit se mouvoir dè manière 
que son rayon vecteur décrive des aires éga
les dans des temps égaux : de là il suit que, 
le rayon diminuant constamment par la 
contraction progressive, l'arc décrit pendant 
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et l'Esprit de Dieu planait sur les eaux, et Spiritus Dei ferebatur super aquas. 

l'unité de temps a dû s'accroître, afin que 
l'aire restât constante. De cet accroissement 
de vitesse il résulte une augmentation de la 
force centrifuge ; et lqrsque celle-ci est de 
venue égale à la force de gravitation, il s'est 
formé des anneaux qui sont demeurés libre
ment suspendus autour de la masse centrale. 
La vitesse augmentant toujours, ces an 
neaux se sont brises, et les différents f rag
ments, obéissant individuellement aux lois 
de l'attraction, ont à leur tour formé de 
nouvelles masses isolées les unes des au
tres, et qui sont devenues des centres d'ac- t 

lion semblables au centre principal. Ces 
masses, à leur tour, ont pu s'environner 
d'anneaux de second ordre, dont quelques-
uns ont persisté jusqu'à nos jours, tandis 
que les autres, en se brisant, ont formé des 
satellites. — Cette théorie, proposée par 
Kant, Herschel et Laplace, a été confirmée 
par les ingénieuses expériences de M. Pla
teau. Une masse d'huile étant mise en sus -

Îtension dans un liquide de même densité, 
orme d'un mélange d'eau et d'alcool, on la 

voit prendre spontanément la forme sphér i -
que, que tend à lui donner l'attraction m o 
léculaire. Si on la fait tourner autour de 
son diamètre vertical avec une vitesse crois
sante, on voit d'abord la sphère s'aplatir; 
puis il vient un moment où il se détache 
un anneau semblable à celui de Saturne ; 
enfin, la vitesse croissant toujours, un m o 
ment vient où l'anneau se brise, et il se 
forme de petites sphères qui tournent sur 
elles-mêmes en tournant autour de la masse 
principale. — La matière qui composait la 
nébuleuse primitive devait être à un état de 
raréfaction beaucoup plus considérable que 
celui que nous obtenons avec les meilleures 
machines pneumatiques ; elle s'est énormé
ment contractée et condensée, laissant à 
différentes distances des planètes et des 
satellites : le Soleil est le résidu encore 
incandescent et gazéiforme de cette masse 
primitive. Nous trouvons dans le monde 
sidéral des vestiges de cette formation : dans 
notre monde planétaire ce sont les anneaux 
qui environnent Saturne, et dans le monde 
stellaire ce sont les nébuleuses annulaires. 
vCes masses sont composées d'une matière 
encore gazeuse, et elles semblent constituer 
des mondes en voie de formation n (Le 
Soleil^ p. 332, cité par J. Ramhosson dans 
Y HISTOIRE des astres, 2 e éd., p. 43). — La 
formation de notre système planétaire et de 
jous Jes mondes serait ainsi une simple con
séquence de la gravitation universelle, — 
« 11 résulte des découvertes d'HerscheL.., 
4it M» Waterkeyn, que les étoiles et les né» 

buleuscs ne sont pas réparties uniformément 
dans l'espace, mais que le système général 
de tous les corps qui composent l 'univers 
est disposé de manière à constituer une 
zone ou une couche immense, dont l'épais
seur est petite en comparaison de la l on 
gueur et de là largeur, couche dans l ' inté
r ieur de laquelle l a terre se trouve placée 
vers le milieu de son épaisseur. Il en résulta 
encore que plusieurs des étoiles qu'on avait 
toujours considérées comme fixes, présentent 
eh réalité un mouvement propre 1res sensible, 
et que ce mouvement est en général dirigé 
dans le même sens pour tous ces astres. — 
Les observations modernes tendent à nous 
montrer que le soleil avec toutes les pla
nètes se déplace lui-même dans l'espace, cl 
qu'il semble ainsi tourner autour d'un autre 
soleil central, qui réglerait le mouvement de 
notre soleil et de son système, de la même 
manière que le soleil lui-même préside aux 
mouvements des planètes. Le système solaire 
tout entier ne serait alors qu'une partie in
tégrante d'un autre système de corps célestes 
d'un ordre plus élevé. Les groupes d'étoiles 
très rapprochées et les nébuleuses formées 
d'une accumulation d'étoiles imperceptibles 
à l'œil nu ne sont peut-être que des sys 
tèmes semblables de soleils circulant autour 
du centre commun du groupe auquel ils ap
partiennent, et tous ces systèmes ensemble 
circulent autour d'un centre général, celui 
de l'univers. — « C'est de ce centre des cen-
« très, c'est de ce centre de la création que 
« partent tous les mbuvements ; et là se 
« trouve la grande roue dans laquelle s'en-
« grenent toutes les autres. De là, en un 
« mot, sont dictées les lois par lesquelles 
« l'univers est gouverné et maintenu, ou 
« plutôt toutes ces lois se réduisent à une 
« loi très simple » (Lambert, Syst. du mon-
de, ch. vu, 2 e éd.) . La Science et la Foi,. 
etc., p . 163. 

Eu mettant la théorie cosmogonique de la 
science en regard de la Genèse, il sé pré
sente tout d'abord une question : l'immense 
nébuleuse dont les savants font sortir-le 
monde est-elle identique au chaos décrit par 
Moïse ? Plusieurs le pensent. D'après eux, 
cette nébuleuse peut en toute vérité être 
appelée « un désert et un vide », ce qu'on 
leur accordera sans peine. On peut aussi 
très bien, disent-ils, donner le nom d'«eaux», 
d' «abîme » ou de « mer », à ce mélange con
fus de molécules où prédominaient les é lé 
ments de l'eau, et dont une grande partie 
devait se transformer en eau proprement dite, 
masse fluide et privée de toute cohésion, 
.sans couleur ni opacité,, Mais d'autres, trou-
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vaut, et non sans raison, cette explication 
peu naturelle, croient devoir prendre les 
mois d' « abime » et d ' « eaux N dans leur 
sons propre et littéral, comme désignant cette 
mer dont la terre était complètement enve
loppée au point de sa formation où Moïse la 
prend, et dont nous la verrons sortir au troi
sième jour. Sous le nom d ' * eaux « seraient 
aussi comprises les vapeurs ou eaux supé
rieures qui seront séparées des eaux infé
rieures le second jour. A l'appui de cette 
explication on peut alléguer le psaume civ 
(Vulg., cm), 6 : « L'abîme (otan), comme 

un vêlement, la couvrait » (la terreï, pns-
sage où l'allusion à celui que nous expli
quons no saurait être méconnue, et qui sup
pose la terre dans un état do formation déjà 
avancée et tout à fait distincte de la mer. 
Dieu dit aussi dans le livre de Job, x x x v i n , 
8, 9 : 

Et qui a fermé la mer avec des portes, 
quand elle jaillit, qu'elle sortit de la vulve ; 

Quand te lui donnai la nue pour vêtement, 
et l'obscurité pour langes ? 

D'après cela, en acceptant comme vrai le 
système de Laplace, il faudra dire que l'état 
de la terre décrit par Moisc dans ce verset, 
où elle a déjà son existence propre et est 
couverte par les eaux, est bien postérieur à 
la matière cosmique primordiale de cet astro
nome, à cette nébuleuse dans laquelle non 
seulement le ciel et la terre étaient encore 
confondus, mais o ù i l n'existait encore d'eux, 
et en particulier de l'eau, que les cléments 
de la combinaison desquels ils devaient plus 
lard se former. Cet étal, par conséquent, 
loin de remonter jusqu'à la création, en 
serait séparé par un intervalle plus ou moins 
long, peut-être par des milliers ctdcs-millions 
d'années. Rien, du reste, n'oblige de croire 
qu'il en ait été autrement ; on peut très bien 
admettre, au contraire, que Dieu, dans l'ori
gine, avait seulement créé les corps simples 
ou élémentaires, qui, disséminés d'abord 
dans l'espace, devaient ensuite se combiner, 
d'après les lois physiques posées par lui, 
pour former des corps mixtes ou composés, 
et finalement le système solaire tout entier. 
D'après la cosmogonie scientifique, chacune 
des planètes, formée aux dépens de la 
matière que la nébuleuse solaire a successi
vement abandonnée, a été d'abord une mas 
se de matière .nébulaire de formé annulaire, 
qui s'est ensuite concentrée et a pris la 
figure d'un sphéroïde. C'est ainsi que s'est 
formée la terre elle-même. Voyez le passage 
de M. Waterkeyn rapporté plus bas,?. 6. note. 
— El Spiritus Dei ferebatur super àquas. Les 
mots û i n ^ n n , traduits dans la Vulgate par 

« Spiritus Dei », sont expliqués diversement, 

suivant qu'on prend iTp dans sa signilicatiou 

primitive de souffle, ou dans celle du vent on 
d'esprit. Plusieurs les rendent par « un vent de 
Dieu N : ce qu'ils entendent ou d un vent envoyé 
par lui, ou d'un grand vent, en vertu d'un 
hébraïsme qui consiste à marquer par l'ad
dition du nom de Dieu les choses les plus 
grandes, ou les plus fortes, ou les plus 
excellentes en leur genre. Mais d'abord le 
sens de vent, et surtout de grand vont, ne 
s'accorde pas avec le verbe N S M O , qui 

marque un mouvement léger, tel que celui 
des os qui tremblent, Jérém. xx in , 9, ou de 
l'aigle qui voltige sur ses petits, Dcut. 
x x x i ï , i l , ou l'action d'un oiseau qui couve; 
ensuite il n'est pas facile de voir pourquoi il 
serait fait ici mention d'un vent violent, ni 
quelle cause l'aurait excité, ni quels effets 
utiles auraient pu en résulter. L'expression 
de Moïse reçoit une grande lumière du rap
prochement d'autres passages analogues 
des saintes Ecritures qui renferment une 
allusion manifeste au récit de la création ', et 
il n'y a pas, je pense, de meilleur moyen 
d'en déterminer le véritable sens. Pour nous 
borner à un seul, quand le Psalmiste dit, Ps . 
xxxin (Vulg., xxxn), 6 : 

Parla parole de Jéhovah les ci eux ont été faits, 
et par le souffle de SA bouche (VS NRIA) toute 

* - i 

leur armée, 

n'est-il pas évident qu'il veut parler, non 
pas du vent, mais de la force créatrice, de la 
vertu toute-puissante de Dieu, et que ce souf
fle se rattache à son Esprit, comme la parole 
à son Verbe ? Le passage qui nous occupe 
doit sans doute s'entendre dans le môme sens, 
à moins qu'on ne préfère le prendre, avec 
la plupart des Pères et plusieurs des meil
leurs interprètes modernes, comme désignant 
directement Y Esprit de Dieu, la troisième 
personne de l'auguste Trinité. Cependant 
une mention si expresse du Saint-Esprit me 
parait ici peu vraisemblable, N N I , propre
ment, à la voix pihelj « fovit pullos avis, 
incubuit pullis, dein voliiavit super pullfs » 
(Gcsenius). Le sens est que, comme un 
oiseau couve ses œufs, se tient sur ses petits 
et voltige sur eux pour les réchauffer, les 
exciter et développer leur force vitale, de 
même le souffle de Dieu se mouvait sur 
l'abîme, sur la matière primitive, qui avait 
reçu à la création les germes de toute espèce 
de vie, la couvait, si on peut parler ainsi, 
pour la féconder, la disposer à recevoir, 
quand sa parole se ferait entendre à elle, 
^organisation et la vie, RISÏTLQ est au parti
cipe, comme exprimant une action longue et 
continue. A peine est-il besoin de faire l'ob
servation que, de même que le souffle ou l'Es-
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prit de Dieu est une image prise du monde 
corporel, le mouvement qui lui est allribué 
doit aussi se prendre dans un sens analogue 
et figuré. « Caveodum est, dil saint Augustin, 
ne quasi spatiis Doi Spiritum supoiTerri ma-
teriœ pulomus, sed vi quadam effectoria et 
fabriûûlorin, ut illud cui supciferlai1 cflicia-
lur et fabriectur, sicut superfertnr voluntas 
a lilicis ligno vel cuique rci subjecUc ad 
opuruudum, vel eliain ipsis membris corpo-
ris sui quœ ad operandum movcl. Et hœc 
simililudn, cum jam sil omni corporc cxccl-
Jenlior, pnrva est tninen et pmpe nihil ad 
iulclligcndum superluliunum Doi, subjocta 
sibi ad operandum muiuli materin ; sud non 
invcnimusevidenliorem simîlïtudinom et pro-
pinquiorem rci de qua loquimur in iis rébus 
quiu ab hoininibus quoniodocnniquc capi 
possunt ». (De Gen. lib. imp. IV, \ v i ) . Ce 
n'est cependant pas à dire que la vertu créa
trice ne se soit pas servie, pour son but, de 
quelque agent matériel; le contraire doit 
même cire regardé comme înilubilablo. Cet 
agent parait avoir été l'éLhcr, dont nous par
lerons bientôt. 

3 . — L'œuvre des six jours, F}. 3-31. 

1° Premier jour : la lumière. 3-5. 

3. — La matière primitive élanl ainsi pré
parée, des germes d'organisation cl de vie 
qu'elle recèle la parole de Dieu va maintenant 
faire sortir, dans l'ordre déterminé d'avance 
par sa sagesse, l'arrangement des parties 
dont se composera l'univers, cl des créatures 
qui, par la vie, le mouvement cl l'èlre dont 
elles seront douées, publieront la gloire de 
leur auteur. Diritquo Deux : Fini ha. Et 
facta est lav; ou plus exactement d'après 
l 'hébreu : « Et dixÎL Uous : Sil lux; et fuit 
l.rx ». La parole que Dieu profère ici, n'est 
pas, selon la remarque de saint AuguMin, 
Confess. XI, vi, comme celle voix qui du 
milieu d'une nue fit entendre ces mots • 
« Celui-ci csL mon fild bien-aimé : écoulez-
le » (Matin, xvu, 5); voix qui retentit pen
dant un instant, puis se lut : c'eut celle parole 
éternelle que Dieu produit dans un éternel 
silence, et par laquelle il réalise au dehors 
dans le temps sa idées antérieures à lous 
les temps et types de toutes choses; parole 
substantielle, qui est sa volonté loutc-puis-
sante, cl qui, bien qui- commune aux trois 
personnes, csl attribuée spécialement au 
Verbe, ou plutôt csl le Verbe même, par qui 
toutes choses ont été faites (Joan. i, 3). C'est 

ainsi que Moïse, comme dit encore le mémo 
saint docteur vu), élève nos esprits jusqu'à 
celle parole ineffable qui habile en Dieu, qui 
est Dieu comme lui ; qu'il prononce de toute 
éternité, et qiû à son tour prononce éternel
lement toutes choses , jusqu 'à ce Verbe divin 
par lequel il dit à lui-même et de toute 
éternité tout ce qu'il dil, el par lequel sortent 
du néant tous les cires à qui il commande 
d'en sortir. Mais il en csl encore ici comme 
nous avons remarque plus haut à propos du 
Saint-Esprit : quoique ce passage se rapporte 
au Verbe, il ne le désigne cependant que 
d'une manière implicite et obscure, sans en 
faire non plus une mention expresse et for
melle. — C'est avec l'apparition de la lumière 
que commence proprement l'œuvre des six 
, ours. Je dis apparition, et non création, 
ïarco que la substance lumineuse avait reçu 
'existence dès le principe avec le reste de 
a matière. Celle substance n 'est autre chose 

que l'élhcr, fluide extrêmement subtil, qui 
remplit l'espace, pénètre intimement tous los 
corps, cl • « participe, sans aucun doute, à 
tous les phénomènes des actions moléculaires 
qui en déterminent la structure et les affinités 
chimiques; à tous les phénomènes du la 
chaleur ordinaire qui produit les dilatations 
et les contractions dans les corps les plus 
solides, lus plus durs, les plus impénétrable*; 
à tous les phénomènes de la chaleur rayon
nante, par laquelle les corps se sentent à 
distance, et se communiquent à distance ou 
leurs réchauffements ou leurs refroidisse
ments » (Pouillel, Notions денег. de physique, 
p. 39, 3 e éd.). Tant que ce fluide'ы en 
repos, il y a ténèbres; mais,quand il est mis 
eu vibration, la lumière est produite : « la 
lumière est une vibration de l'élhcr. comme 
le son est une vibration de l'air » (Le môme, 
ibid.). Le solo'd ne fait autre chosequ'exri le i 
par son atmosphère lumineuse, ce mouvement 
vibratoire dans la subsiancc éthérée. L« 
même effet peut encore être produit par dif
férentes causes, telle que la combustion - ou 
des actions chimiques quelconques. « Aussi., 
dit M. Augusîe Nicolas, en l'absence du soleil 
et à des profondeurs telles qu'il est impossible 
d'y supposer l'action do ses ravons, la l u 
mière se révèle et éclate de mille manières 
diverses. Plus on descend vers le centre de 
la terre môme, plus l'impression de la chaleur 
dénonce l'existence de ce fluide, et fait sup
poser que la température et la lumière pri
mitives, dont la terre a joui aux premiers 
âges de sa formation, étaient assez considé-

3. Et Dieu dit : Que la lumière soit! 3. DixitqueDeus : Fiat lux. Et facta 
Et la lumière fut. est lux. 

îlcbr. IL 3. 
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rables pour qu'elle pût se passer de celles 
que le soleil lui envoie maintenant. Ce n'est 
que lorsque, par l'effet du rayonnement, cet 
excès s'est dissipé à travers les espaces c é 
lestes, que le soleil a reçu une atmosphère 
lumineuse, propre à compenser pour la terre 
la lumière et la chaleur que sa surface avait 
perdues^par suite de sa consolidation. De 
sorte que, d'après les résultats les plus posi
tifs des sciences physiques, non seulement 
la lumière proprement elite a pu, mais elle 

'a dû précéder le soleil, qui n'en, est qu'un 
des principaux moteurs... — Une découverte 
géologique toute récente vient encore se lier 
a la vérité de la cosmogonie de Moïse sur 
l'apparition de la lumière et môme des végé
taux avant le soleil. II est constant que les 
végétaux fossiles de nos climats présentent 
les mêmes' espèces que celles qui ent été 
trouvées en Amérique; qu'ainsi l'inégalité de 
chaleur solaire entre les deux hémisphères, 
cause des différences entre les productions 
végétales actuelles, n'existait pas à celle 
époque, et' qu'une irradiation centrale de 
himière»et de chaleur, ou une atmosphère 
lumineuse, ou tout autre mode de distribu-
lion égale de la lumière calorique, est néces
saire pour expliquer celte conformité ». (Elud. 
pidlos. sur le chrisdan., 1. II, ch. ji). En 
outre, « il est constant que ces espèces, ex 
posées à l'action torride des ardeurs du s o -
lefil dos tropiques, n'auraienl pu subsister. 
Il faut donc qu'à l'époque de leur végétation, 
antérieurement à l'irradiation du soleil sur 
notre globe, elles aient été soumises à l'in--
fluenec d'un calorique différent, dont l'action 
était la même sur tontes les parties de la 
terre » (M. Darras, Ilisl. getter, de l'Egl., 

*l. I, p . 1G). — Du reste, en se rappelant la 
maniere dont nous avons vu plus haut que 
la science explique l'origine de la terre et 
des corps célestes, on conçoit sans peine 
que, à l'époque où nous en sommes, le soleil, 
pas plus que la terre, ne fût encore qu'on 
voie de formation, et que ce ne soit mémo 
que beaucoup plus tard qu'il est arrivé à 
son état actuel. Il ne possédait peut-être 
pas encore lui-même alors la lumière et la 
chaleur qu'il répand sur nous. — Ainsi, 
lorsque Voltaire a cru l'occasion belle de 
jeter du ridicule sur Moïse pour avoir repré
senté la lumière comme précédant le soleil, 
il ne se doutait guère que c'était s'en apprê
ter à lui-même. — La lumière est la pre
mière chose que la toulc-puissantc parole 
de Dieu /ait sortir dos* ténèbres du chaos, 
comme étant le premier rayonnement de la 
vie" dont le souffle de l'Esprit créateur y 
avait déposé les germes, et la condition fon
damentale de toute vie organique dans le 
monde, puisque, sans la lumière et la chaleur 

qui l'accompagne, aucun animal, aucune 
plante ne peut se développer et prospérer. 
— Mais comment s'est produite la lumière? 
• Dans les théories de la science, dit AL 
Waterkcyn, la matière ncbulairc, soumise 
dès le principe à la loi de l'attraction, se 
condense et se contracte par le rayonnement 
de la chaleur dans l'espace. La force répul
sive des molécules, dépendante de la chaleur, 
venant ainsi à diminuer, permet à l'attraction 
do devenir prépondérante; la condensation 
do la matière qui en résulte, produit ensuite 
elle-même une nouvelle élévation de tem
pérature ; l'augmentation de chaleur de toute 
la masse condensée tend à se porter à la 
surface, et se manifeste à la longue par le 
passage d'un état de chaleur obscure à l'état 
lumineux. Les ténèbres qui avaient jusqu'alors 
enveloppé le chaos, disparaissent; le inonde 
est dégagé des langes de son enfance, et la 
lumière apparaît pour la première fois dans 
l'œuvre de la création. C'est à ce moment 
de l'apparition de la lumière que l'on peut 
rapporter ces paroles de l'Ecriture : El Dieu 
dit : Que la lumière soit, et la lumière fut. 
(La Science et la Foi, etc., p. 1GI). — D'après 
ces explications, comme il résulte déjà d'une 

'remarque faite plus haut, « l'auteur sacre, 
comme l'observe aussi 31. Waterkcyn, aurait 
passé sous silence l'indication des diverses 
transformations cosmogoniques gui, d'après 
la théorie, ont précédé la formation de notre 
globe. Après avoir rapporté d'une manière 

Îgénérale que le ciel et la terre, c'est-à-dire, 
es éléments de tous les corps de l'univers, 

ont eti1 créés par le Tout-Puissant; après 
avoir, par la désignation de l'Esprit de Dieu, 
par la mention spéciale de la manifestation 
do la lumière, indiqué les grands agents que 
le Créateur a employés dans la production 
de son œuvre, l'auteur sacré passe immédia
tement à décrire les divers changements qui 
ont eu pour effet de préparer la terre en par
ticulier pour en faire la demeure de l'homme » 
(Ibid., p. 163). — Il se présente cependant 
une assez grave difficulté. S'il s'agit ici, 
comme il semble d'abord, de la première 
apparition de la lumière, comment concilier 
cela avec l'état d'incandescence par lequel 
avait déjà passé le globe terrestre pour arri
ver à celui où il se trouvait alors? Je sais 
qu'il y a des savants qui nient ou du moins 
révoquent en doute cet état d'incandescence, 
croyant trouver dans l'eau très "pure et encore 
très chaude qui couvrait" alors la terre un 
dissolvant assez puissant, une source d'ac
tions chimiques assez énergiques, pour ex
pliquer facilement la formation aqueuse des 
granits, des gneiss, des basaltes, sans qu'il 
soit besoin de recourir à la fusion ignée. 
Néanmoins, puisque l'analyse spectrale nous 
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4. Et vidit Deus lucem quod esset 
bona ; et divisit lucem a tenebris. 

8. Appellavitque lucem Dicm, et 

montre encore le soleil et d'autres coips 
célestes" dans cet état d'incandescence, et 
qu'elle a constaté l'identité de composition 
chimique, à quelques variétés près, de tout 
notre monde solaire, il est assez naturel de 
supposer qu'il en a été de même autrefois de 
la terre. Il faudraitdonc, dans celte hypothèse, 
ou reporter à cette époque le Fiat lux de lu 
Genèse, comme le font plusieurs savants, 
ou dire, avec d'autres, que cette lumière 
artificielle résultant de la combustion n'est 
pas celle qui jaillit à la voix do Dieu pour 
produire dès lors dans la nature les mêmes 
effets que plus inrd, lorsqu'elle serait attachée 
au soleil. C'est le son Liaient de ces dcrnicis 
qui me parait le plus vraisemblable, bien 
qu'il ne me satisfasse pas entièrement. 

4. — Et vidil Deus lucem, quod esset bona. 
Il y a dans ces paroles un anthropomorphis
me, fondé, de même que les autres qui se 
rencontrent fréquemment dans les saintes* 
Ecritures, sur ce que, l'homme ayant été créé 
à l'image de Dieu, ses opérations en harmo
nie avec sa nature raisonnable ont leur mo
dèle et leur type dans des opérations divines 
analogues. « Scilicet Scriptura, ubi de Deo 
loquilur, se attemperat infirmo nostro intel-
loctui, et, ut perveniamus ad ca quo nullo 
humano sermonc dicit possunt, ea dicit quse 
•capere possumus. Sistit igitur Dcum quasi 
artificem, verbi gratia, fabrum lignarîum qui 
tamdiu opus tractât secando, planando, tor-
nando atquc poliendo, quousque ad artis 
reculas perducatur quantum potest, etplaceat 
artifici suo. Ex his igitur vernis non oslendi-
tur cluxissc Deo insolilum bonum quod non 
noverat, sed placuisse perfectum. Ita fere 
Auguslinus (De Gen. lib. imp., 1, v; de Gen. ad 
lïit. I, vin ; de Gen. contra Manich. I, vm).Brc-
vius Ambrosius : «Non ulique cognovit quod 
« nesciebat, sed probavit quod pîacebat » {In 
Hexaem. I, xxxiv; II, xix). Lamy. La lumière 
était bonne en soi, on tant qu'être, en tant 
que réalisation de l'idée divine; bonne en
core comme propre à la fin quo Dieu se 
proposait en la produisant ; bonne enfin 
comme une image très pure de l'éclat infini 

. du Créateur. — Et divisit lucem a tenebris. 
\LQS ténèbres n'étant que la privation de la 

lumière, il répugne que les deux choses 
puissent exister ensemble, de sorte qu'elles 
sont déjà séparées par leur nature même. 
Mais Dieu établit encore entre elles une sépa-

• ration consistant dans l'alternative régulière 
de lumière et de ténèbres qui donne le jour 

et la nuit :-car, selon l'observation de saint 
Augustin, toute lumière n'est pas le jour cl 
toutes ténèbres ne sont pas la nuit; mais la 
lumière et les ténèbres s'entre-suivant clan? 
un ordre détermine sont appelées le jour cl 
la nuit. Il n'y a cependant nulle appaienrc 
que dans ces premiers temps celle alternative 
eût lieu de la même manière qu'aujourd'hui, 

- c'est-à-dire, qu'un hémisphère lût éclairé 
tandis que l'autre était dans l'obscurité : la 
lumière, sans doute, était répandue ou dis
paraissait en même temps partout. C'était 
déjà le sentiment de saint Basile, in Hexaem. 
hom. II, Oper. t. I, p. 20 (éd. Boned.). 

S. — Appellavitque lucem diemy ctlenebras 
noctem. Il y aurait une trop grande simplicité 
à croire quo Dieu ait prononcé ces mots, 
que nul homme ne pouvait entendre. Le sens 
est qu'il a empreint, pour ainsi dire, sur la 
lumière et les ténèbres, dans leur distinction 
et leurs alternatives, les caractères fonda
mentaux qui, pour tous les êtres pensants, 
se rattachent nécessairement aux mots jour et 
nuit. «Intelligitur ubique »>, ditsainlThomas, 
« per hoc quod dicitur vocavit, îd est, dédit 
naluram et propriclalem ut possol sic voca-
ri ». Car le nom d'une chose est comme une 
image de son être, l'expression de l'impres
sion qu'elle produit sur l'homme, si c'est 
l'homme qui Ta donne, et l'expression de ses 
propriétés réelles, s'il a Dieu pour auteur. 
« Hoc autemtoLum, dit aussi saint Augustin, 
ad intellectum nostrum dictum est. Qua 
enim* lingua vocavit Deus diem lucem et 
tenebras noctem ? utrum hebraea, an grœca, 
an latina, an alia aliqun ? et, sic omnia quro 
vocavit quaeri potest qua lingua vocaverit. 
Sed apiul Deum punis intolleclus est, sino 
strepîtu et diversitate Iinguarum. Vocavit 
autein dictum est, vocari fecit, quia sic dis-
tinxit omnia et ordinavit ut et discerni p o s -
sent et nomina accipere » {De Gen. cont. 
Munich. I, ix). De plus, selon l'observation 
du P. Pianciani, l'imposition des noms était 
pour les Orientaux un signe d'autorité et de 
domination: de sorte que, en disant que Dieu 
a imposé des noms au temps de la lumière 
et à celui des ténèbres, Moïse marque sou 
souverain domaine sur tous les temps; 
comme un peu plus bas, en lui faisant don
ner des noms au sec, à Yassemblement des 
eaux et au firmament, c'est-à-dire, à tout ce 
qui existe dans l'espace, il indique son e m 
pire sur tous les corps. — Factumque ert 
vespere et mane dies unus. Plus exactement 

4. Et Dieu vit que la lumière était 
bonne. Et il sépara des ténèbres la 
lumière. 

5. Et il nomma la lumière Jour, et les 



CHAPITRE I 1 3 

tcnebras Noctem : factumque est ves- ténèbres, Nuit. Et il y eut un soir et 
père et mane, dies unus. un matin : ce fut le premier jour. 

d'Après riicbruu : Et il y eut soir, et il v eut 
matin, un jour », ou « premier jour ». C'est 
donc à la nouvelle apparition de la lumière, 
Après qu'il y a eu un soir et .que le matin est 
arrivé, que se termine le premier jour: d'où 
il suit qu'il a commencé, non avec les ténè
bres primitives, mais à la première appari
tion de la lumière ; de sorte que les jours 
de la création sont comptés, non du soir au 
soir, comme on le croit assez généralement, 
mais du matin au matin. Les ténèbres pri
mitives, en effet, bien que le monde ait été 
créé pendant leur régne, étaient encore en 
dehors des alternatives de lumière et de 
ténèbres auxquelles Dieu a donné les noms 
de jour et de nuit. Avec l'apparition de la 
lumière commença le premier matin, et au 
second matin il y eut un jour entier. Tel est 
aussi le sentiment de saint Basile, de saint 
Jean ChrysosLome, de saint Augustin, de 
Kcil, de 'Delilzsch, d'Ewald, de Dillmann, 
etc. L'usage de compter les jours du soir au 
soir, ou enlre deux couchers de soleil, dans 
la loi mosaïque et chez plusieurs peuples 
anciens, n'a pas son modèle dans les jours 
de la création, mais résulte, selon Keil, de 
l'emploi du calendrier lunaire. — De ce quo 
les jours particuliers de la création sont 
formés par le retour alternatif de la lumière 
et des ténèbres, qu'ils sont déterminés et 
comptés d'après l'arrivée du soir et du matin, 
Keil, avec plusieurs autres interprètes, con
clut qu'ils doivent être considérés comme 
des jours proprement dits, analogues à nos 
jours actuels. Cependant la plupart des 
modernes les prennent pour dos jours sym
boliques, ou, comme ils s'expriment, pour 
des- époques, des périodes plus ou moins 
longues du développement de la création ; 
cl ce sens, le seul compatible, à leur avis, 
avec les observations géologiques, non seu
lement n'a rien qui doive surprendre dans 
un morceau de style prophétique et figuré 
tel que celui-ci, mais semble même plus en 
harmonie avec les autres circonstances du 
récit. Comment serait-il question d'un soir 
et d'un malin ordinaires, d'un jour astrono
mique, avant l'existence ou du moins la for
mation complète du soleil, lorsque, par con
séquent, les rapports astronomiques de la 
terre avec le soleil n'étaient pas encore éta
blis? Kcil essaie d'expliquer l a ; chose en 
disant que la lumière, après avoir été pro
duite par la toute-puissante parole du Créa* 
leur, tut concentrée dans l'espace en dehors 
ou au-dessus de la terre, et que les alterna* 
lives de lumière et de ténèbres commencèrent 
lorsque la masse chaotique fut mise en 

rotation pour prendre peu à peu la forme 
sphérique ; mais je doute fort que la science 
se déclare satisfaite par une pareille expli
cation. En outre, le septième jour, le sabbat 
divin, ne s'est pas terminé par un soir et 
un matin, mais c est le repos de Dieu qui se 

- poursuit à travers toute la durée du monde, 
repos où Dieu' est entré après avoir achevé 
l'œuvre de la création, et dans lequel ses 
créatures sont appelées à le suivre (voy. 
Hebr. iv, 3 et seq.) ; d'où vient aussi qu'on 
ne dit pas à propos de ce jour comme à pro
pos des autres : « El il y eut soir, et il y eut 
matin ». Or, si Ton reconnaît que le jour du 
repos de Dieu n'est pas renferme dans les 
limites d'un jour astronomique, ne faudra-
t-ii pas faire le morne aveu relativement aux 
jours de - son œuvre ? et si le sabbat divin, 
quoique s'élevant bien au-dessus de la 
durée du sabbat humain, en est cependant 
lo modèle primiif, pourquoi la durée des six 
jours de l'œuvre divine ne pourrait-elle pas 
aussi s'élever beaucoup au-dessus de celle 
des jours terrestres, sans que leur rapport fon
damental, comme modèle primitif, avec ceux-
ci en fût compromis ? Il est tout à fait dans la 
nalure d'une copie de ne répondre à la gran
deur incommensurable de son modèle que 
dans une mesure très restreinte : il suffit 
que les traits caractéristiques soient conser
vés. Qu'on ajoute à cela que les siv jours 
de la création, immédiatement après, ce 
récit (ch. H, 4), sont appelés un jour, de 
sorte quo l'Ecriture elle-même semble avoir 
voulu prévenir l'interprétation servilement 
littérale ; de plus, que le psaume xc (Vulg., 
LXXXÏX), 4, qui justement est do Moïse, 
exprime cette grande vérité, que mille ans 
sont aux yeux de Dieu comme Le jour d'hier, 
comme un jour qui vient de s'écouler ; enfin, 
que le jour du Seigneur, annoncé par les pro
phètes comme devant être la fin des temps, 
n'est pas un jour de vingt-quatre heures, et 
qu'en général la prophétie à des mesures de 
temps qui lui sont propres, lesquelles, sous 
des noms accoutumés, comme celui do 
semaines dans Daniel, cachent un sens inac
coutumé, de sorte qu'on ne voit pas ce qui 
empocherait que la cosmogonie de Moïse, 
qui a tant d'analogie avec la prophétie, no 
put avoir aussi les siennes : et Ton sera obli
gé de convenir qu'il n'y a nulle apparenco 
que le récit de la création ait voulu renfer
mer l'œuvre des six jours, avec le sabbat 
qui la termine, dans le cercle d'une semaine 
terrestre ordinaire. Ce récit a en vue des 
jours de Dien, des jours d'une mesure divi
ne, formant ensemble, selon l'expression do 
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Hancberg, une semaine de Dieu. « L'inten
tion de l'écrivain sacré, dit le savant évoque 
de Spire, de donner dans les sept aclcs de 
la création le modèle de la semaine, nous 
explique l'expression de jour, qu'il emploie 
pour chacun de ses aclès. Il veut peindre 
une semaine de Dieu. Quelle a été la lon
gueur d'un jour de celte semaine de Dieu 
d'après notre mesure, c'est ce qu'il n'est pas 
possible de déterminer. Le poêle sacré dit : 
« Mille ans sont devant tes yeux comme le 
» jour d'hier » (Ps. LXXXIX [lîébr., xc] , 4). Si 
donc la géologie réclame des milliers d'an
nées pour "la formation et la transformation 
des montagnes avant l'apparition de l'hom
me sur la terre, elle ne se met pas en oppo
sition avec la doctrine biblique sur l'origine 
de la terre. Le récit de la création ne s'est 
pas donné pour tache de répondre aux ques
tions des naturalistes sur l'origine des choses. 
Seulement la doctrine biblique sur la formation 

raduelle du monde a prévenu les résultats 
e la science, comme s il avait dû être don

né par là un gage de sa- véracité, afin que 
les enseignements auxquels est attachée la 
principale importance fussent d'autant plus 
facilement acceptés » (Geschichie der bibl. 
Offenbar.j p. 13, 4° éd.). C'est donc avec 
raison que J . -P. Lange répond à Baumgar-
ten, qui, en objectant que le mot DV signi
fie jour et non période, faisait encore valoir 
cette circonstance, qu'il parait ici pour la pre
mière fois : « C'est précisément pour cela 
que jour est ici l'équivalent de période. Ce 
n'est pas le jour commun de la terre qui est 
la forme primitive des jours, mais le jour de 
Dieu,"le jour du ciel... Combien diilérents 
sont les jours dans l'univers ! mais la forme 
primitive est le jour de Dieu ». — Les soirs 
et les matins ne doivent pas être considérés 
simplement comme des intervalles d'un jour 
à un aulre, ou, pour parler plus exactement, 
d'une formation à une formation nouvelle : 
ils marquent vraisemblablement, avec la ter
minaison de l'œuvre précédente, le passage 
à une autre, un travail de développement 
préparant la nouvelle évolution du jour sui
vant et accompagné de bouleversements, 
peut-être même de ténèbres réelles. Voy. 
Lange. Rien n'oblige en effet de croire que 
la lumière brillât toujours dans tout son 
éclat ; il est, même plus naturel de supposer 

ue, a des périodes plus ou moins longues 
e lumière il succédait, soit par suite des ré

volutions qui se produisaient, soit pour d'au
tres causes, des intervalles d'obscurité. Au 
reste, dirons-nous avec le P. Pianciani, 
« adverle verba îlla vespera et mane inter-
prelibus cirjuscumque se m en lise aliquid sem-
per negolii Iacesserc. Quomodo enim fuit 
mane sine sole ? quomodo vespera ? Qui

dam pulanl lu ce m in oriente apparuisse, 
quidam in occidente ; verum oriens et occi-
dens ad regiones varias referuntur, neque 
tamen primis illis diebus regio ulla ora t. Si 
post duodecim horas lucís nescio cujus solis 
vice fungentis in uno loco vespera facía est, 
in alio tune factum est mane, quaproplcr 
tune tam mane fuit quam vespera. Ait Au-
gustinus, de Gen. ad Hit. lib. I, c. x : « Si 
« hoc dixero, vereorne deridearet ab iis qui 
« certissime cognoverunt et ab iis qui p o s -
« sunt facillime adverlere quod eo tempore 
» quo nox apud nos est eas partes mundi' 
«present ía lucis illustrcl per quas sol*ab 
« occasu in ortum redit, ac per hoc omnibus 
« viginti quatuor horis non déesse per cir-
« cuitum gyri totiusalibi diem, alibi noctem. 
« Numquidnam ergo in parte aliquaposituri 
« sumus Deum ubi ca vespera fierct, quum 
« ab ea parte in aliam part cm lux ab¿ccdc~ 
« ret ? »... Igilur nec in vulgari sententia 
difficullatc carent verba illa vespera et mmte 
(In hisi. créât. Mos. comment., p. LXIII) . 
— Plusieurs Pères de l'Eglise ont déjà e x 
pliqué les jours de la création dans un sens 
plus ou moins analogue à celui que nous 
venons d'exposer. Saint Augustin dit exprès-
sèment que les jours de la semaine représen
tent en quelque manière les jours de la créa
tion, mais ne leur ressemblent pas et sont 
loin de les égaler (De Gen. ad litt. IV, xxvi). 
Il fait aussi remarquer que si les six jours 
étaient semblables aux nôtres, la même rai
son existerait aussi pour le septième, qui 
devrait avoir également son soir suivi du 
matin, tandis qu'il n'en a pas (Ibid., IV, XVIII; 
Confess. XIII, xxxvi). Selon lui, les inlervalles 
de temps marquent la distinction des ouvra
ges , le soir désignant l'achèvement de l 'un, ' 
et" le malin le commencement du suivant, par 
analogie avec les ouvrages humains, qui 
commencent ordinairement le matin et se 
terminent le soir. — Après les Pères, qu'il 
me suffise de citer encore Bossuet. « Le des
sein de Dieu dans la création et dans la des
cription que son Sainl-tësprit en a dictée à 
Moïse, dit-il, est de se faire connaître d'abord 
comme le tout-puissant et très libre créateur 
de toutes choses, qui, sans être astreint à 
une autre loi qu'à celle de sa volonté, avait 
tout fait sans besoin et sans contrainte, par 
sa^ seule et pure bonté. C'est donc pourquoi 
lui qui pouvait tout, qui pouvait par un seul 
décret de sa volonté créer et arranger toutes 
choses, et par un seul irait de sa main, pour 
ainsi parler, mettre l'ébauche et le fini dans 
son tableau, et tout ensemble le tracer, le 
dessiner et le parfaire, il a voulu néanmoins 
suspendre avec ordre l'efficace de son action, 
et Taire en six jours ce qu'il pouvait faire en 
un instant. — Mais la création du ciel et 
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6. DLx.it quoque Deus : Fiat firina- 6. Et Dieu dit aussi : Qu'il y ait au 
mentum inmedio aquarum, et dividat milieu des eaux un firmament, et qu'il 
aquas ab aquis. sépare les eaux des eaux. 

de la terre et de toute celle masse informe 
que nous avons vue dans les premières paro
les de Moïse a précédé les "six jours, qui no 
commencent qu 'à la création de la lumière. 
Dieu a voulu faire et marquer l'ébauche de 
son ouvrage avant que d'en montrer la per -
feclion ; et après avoir fait d'abord comme 
le fond du monde, il en a voulu faire l 'orne
ment avec six différents progrès qu'il a vou
lu appeler six jours. Et il faisait ces six 
jours l'un après l'autre, comme il faisait 
toutes choses, pour faire voir qu'il donne 
aux choses l'être, la forme, la perfection, 
comme il lui plaît, avec une entière et par
faite liberté » (Elêv. sur les myst., l H c s e i n . , 
VE élév.)- — Nous ferons encore observer 
que si le sentiment qui voit dans les jours de 
la création des jours ordinaires « parait », 
selon l'expression de saint Thomas, In II 
Sent., dist. XII , art. 2, « plus conforme à- la 
lettre quant à la superficie », l'autre est plus 
raisonnable et plus digne de Dieu. N'cst-il 
pas en effet plus conforme à l'idée de l'être 
parfait de penser qu'il a laissé^aux lois sim
ples et fécondes de la nature établies par 
lui à faire ce qu'elles pouvaient faire, mon
trant à la fois sa toute-puissance par l'unité 
de son acte et sa sagesse par le résultat de 
ses lois, que de le représenter comme faisant 
tout par une action immédiate, se remettant 
à son ouvrage à plusieurs reprises comme 
un artisan humain, travaillant chaque jour 
un certain temps et passant le reste en repos, 
créant la confusion tout en voulant faire 
régner l'ordre, ensevelissant sous les eaux la 
terre nouvellement produite pour l'en retirer 
au plus tôt ; etc. ? — Au reste, quoique la 
durée des époques de la création ne puisse 
être exactement déterminée, et qu'il ne répu
gne pas absolument qu'elle comprenne des 
milliers et des millions d'années, rien cepen
dant n'oblige de l 'étendre jusque-là, comme 
le font plusieurs savants. La manière dont 
les choses se passent de nos jours, ne four
nit pas une induction sûre à cet égard, les 
causes secondes ayant eu, selon toute vrai
semblance, dans le principe une force et une 
.énergie beaucoup plus grandes que mainte
nant. Il est possible aussi que des forces 
'toutes différentes-de celles que nous connais
sons aient concouru à la première formation 
du monde, de sorte que ce qui, dans le cours 
actuel des choses, semblerait exiger des 
millions d'années, se soit fait en très peu de 
temps. Un savant de nos jours, Schubert, 
fait à ce propos une excellente comparai

son. Si l'on montrait, dit-il, à un homme à 
qui la photographie serait complètement in
connue une photographie représentant l'en
trée de l'empereur François à Ratishonne au 
milieu d'une foule innombrable, cl qu'on 
lui demandât combien de temps pouvait avoir 
été nécessaire pour faire ce tableau, il dirait 
sûrement des semaines et des mois, tandis 
que c'a été l'affaire de quelques secondes. 
Il suffit d'ailleurs d'une seule découverte, 
d'une seule invention, pour transformer des 
branches entières des sciences naturelles, 
ouvrir de nouvelles voies aux recherches et 
faire paraître insoutenable ce qui aupara
vant était admis sans contestation. Qu'on se 
rappelle seulement la révolution produite 
dans l'astronomie par l'adoption du système 
de Copernic, les suites de la découverte do 
la boussole, du télescope, du microscope, 
de l'analyse spectrale, etc. 

2° Deuxième jour : le firmament et la sépara
tion des eaux. tf. 6-8. 

6. — Fiat firmamentmn in medio aqua
rum... Après que la lumière a été séparée 
des ténèbres, que le jour et la nuit ont été 
produits, une nouvelle parole du Créateur 
opère la séparation des eaux par la forma
tion du firmament, qui les partage en eaux 
inférieures et en eaux supérieures. «Le globe 
que nous habitons, dit M. Waterkeyn, consti
tuait alors une masse spheroïdiquo, où tous 
les éléments étaient maintenus à l'état de flui
des élastiques par la chaleur. La déperdition 
delà chaleur qu'éprouve la masse gazeuse par 
le rayonnement à la surface, et les réactions 
chimiques qui se passent dans son intérieur, 
amènent la formation du noyau terrestre et 
la précipitation sur ce noyau des éléments 
les plus denses renfermés dans toute la niai
se. Ces éléments passent d'abord, avec ceux 
du noyau lui-môme, de l'état de fluide élas
tique à l'état liquide, et le noyau liquide, en 
se refroidissant ultérieurement, se recouvre 
d'une écorce solide. L'atmosphère qui l'en
veloppe de toutes parts renferme encore, à 
l'état de vapeur, et toute la masse dus eaux 
et même un grand nombre de corps qui 
n'existent aujourd'hui qu'à l 'état solide ou 
liquide. Plus tard, ces dernières matières se 
précipitent également ; et enfin le globe ter
restre arrive a un tel degré de refroidisse
ment, que les eaux elles-mêmes puissent s'y 
maintenir à l'état liquide. — Dès ce m o 
ment se trouve établie celte économie admi
rable qui devra maintenir dans toute la suite 
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7, Et Dieu fit le firmament, et il 
sépara les eaux qui étaient sous le 
firmament de celles qui étaient au-
dessus. Et ce fut fait ainsi. 

8. Et Dieu nomma le firmament 
Ciel. Et il y eut un soir et un matin : 
ce fut le second jour. 

p/.'Or Dieu dit : Que les eaux qui 
sont sous le ciel se rassemblent en un 

des temps, pour les besoins des habitants 
futurs du globe, la présence des eaux. Dé
sormais il est pourvu à ce qu'une partie 
des eaux se maintienne constamment sur le 
globe lui-môme, et qu'une autre partie, des
tinée à réparer les pertes de la première, 
soit conservée dans le milieu aériforme qui 
environne le globe ; désormais ce milieu 
atmosphérique, débarrassé des cléments des 
matières minérales qu'il renfermait jusqu'a
lors, devra être approprié do plus en plus à 
l'existence des êtres organisés » (La Science 
et la Foi, etc., p. 165). Le mot y ^pl, que les 

Septante rendent par ffTEp£a>u,x et la Vulgate 
â leur exemple par firmamenlum, signifie 
proprement expansion, étendue, et désigne 
la voûte céleste, l'étendue atmosphérique qui 
environne la terre. D'après l'apparence 
visuelle, elle est décrite tantôt comme un 
tapis étendu sur la terre, Ps . cm (licbr., civ), 
2, ou comme un voile délié, Is. XL, 2 2 ; tan
tôt comme un ouvrage de saphir, Exod. 
XXÏV, 10, ou comme un miroir de métal, Job. 
xxxvii, 18, sans que de ces images poétiques 
on puisse déduire l'idée d'une masse solide, 
de quelque chose comme le ciel de fer ou 
d'airain des poètes grecs. Voy. Mgr Mci-
gnan, le Monde et l'Homme primitif', p. 41 
ut suïy. DeHlzsch cilo ici une belle remarque 
du P. Pétau : «- Cœlum aeroum a-£oÉwu.a 
dicilur, non nalurae propria condilionc, sed 
ab efleclu, quod perinde aquas separel ac si 
munis easel solidissimus ». 

7. —Divisitque aquas quee erant sub firma-
mento... « Les eaux qui sont au-dessous du 
firmament » sont celles qui se trouvent sur 
la terre, et « les eaux qui sont au-dessus 
du firmament », celles qui sont suspendues, 
â l'état de vapeur ou de nuages, sur les 
couches atmosphériques qui les tiennent sépa
rées de la terre, et non, comme plusieurs 
se le sont imaginé, dos eaux répandues 
dans les espaces célestes au-dessus des 
limites de notre atmosphère, et jusque dans 
le ciel sidéral. En effet, d'après les expres
sions des auteurs sacrés, les cataractes ou 
les portes du ciel s'ouvrent, Gen. vu, 11, 

7. Et fecit Deus firmamentum, 
divisitque aquas quae erant sub firma-
mento ab his quae erant super firma
mentum. Et factum est ita. 

Ps. 13S. S. Ii8. i. 3 e r . 10. 12. 51. IS. 

8. Vocavitque Deus firmamentum, 
Coelum : et factum est vespere et 
mane, dies secundus, 

0 . Dixit vero Deus : Congregentur 
aquae qua) sub ccelo sunt in locum 

12; Ps. Lxxviii (Vulg., l x x v i i ) , 23 ; au milieu 
des eaux supérieures ou avec ces eaux 
mémos Dieu se fait des haliyahs ou pavillons 
d'où il arrose les montagnes, Ps. c iv (Vulg . , 
cm), 3, 13, et les nuages forment sa tente, 
Job. xx i i , 14. Si, selon ces images, les 
masses, d'eau qui dans les grandes pluies se 
précipitent sur la terre, sont considérées 
comme renfermées dans le ciel, il est clair 
que ce doit être dans cette voûte céleste qui 
avoisine la terre. D'ailleurs, où lrouvera-t-on 
te firmament séparant les eaux qui seraient 
parmi les étoiles ou au dessus, d'avec celles 
de la terre et empêchant par sa pression 
qu'elles ne se réunissent ? De plus, comment 
et à quelle fin ces eaux suspendues au mi
lieu de l'espace y seraient-elles retenues de 
manière à ne pas se précipiter sur la terre 
ou sur quelqu'un des globes célestes ? 

8. — Vocavitque Deus firmamentum cœ
lum. Le mot oVatiJ, deux, s'applique chez 

les Hébreux tant aux régions les plus élevées 
de l'univers qu'à celles qui sont voisines de 
la terre. 11 en est de môme de twliim chez 
les Latins. « I n c e l o » , dit Lucrèce, «(pu dici
lur aer ». Et Cicerón : « Cœlum hoc in quo 
nubes, imbrcs rentique cogunlur, quod et 
humidum et califfinosum est propler cxhala-
tioncs terree » (fuscul. I, x ix) . Il faut en dire 
autant de notre mot ciel ; nous disons aussi: 
les oiseaux du ciel, etc. — A Pieuvre de ce 
jour n'est pas jointe l'approbation ili\inu qui 
couronne celle des autres jours, bien qu'elle 
ait été intercalée dans ce verset par les Sep
tante. C'est que, la séparation des eaux 
n'étant achevée que le troisième jour, lors
qu'elles sont séparées de la terre ferme, 
l'approbation est différée jusque-là. 

3" Troisième jour : les mers et l'apparitimi dr 
la terre; les plantes et les arbres, f'y. 9-1.; 

9. — CongrenenUir aqnœ quœ sub CIRJU 
sunt... Le troisième jour nous présente deir; 
ouvrages distincts, mais étroitement l ié--
d'abord la terre sort du sein des eaux, qui, 
en se retirant dans un môme lieu, laissent a 
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unum : et appareat arida. Et factum 
est ita. 

10. Et vocavitDeusaridam, Terram, 
congregationesque aquarum appellavit 
Maria.. Et vidit Deus quod esset 
bonum. 

Job 38. 4. Ps. 32. 7. 88. 13. 135. 6. 

11. Et ait : Germinet terra herbam 
virentem et facientenf semen, et 
lignum pomiferum faciens fructum 
juxta genus suum, cujus semen in 

a 

11. Et il dit : Que la terre produise 
de Therbe verdoyante et faisant une 
semence, et des arbres fruitiers faisant 
des fruits selon leur espèce, ayant en 

découvert une partie de sa surface ; ensuite 
elle se revêt de végétaux. De quelle manière 
s'est produit le premier fait? quelles causes 
ont amené les élévations et les abaissements 
de lefrain dont il a été le résultat? c'est sur 
quoi l'historien sacré ne nous apprend rien, 
parce qu'il n'avait pour objet que de nous 
montrer l'action de la cause première, sans 
s'occuper de la manière dont les causes 
secondes ont pu y concourir. L'explication 
communément reçue aujourd'hui est ainsi for
mulée par M. Walcrkeyn : « Il est naturel de 
supposer que la croûte'solide formée en pre
mier lieu présentait une surface à peu près 
unie, ou du moins que les inégalités de cette 
surface étaient peu considérables, de sorte 
que les eaux devaient l*envelop(per à peu 
près complètement. — Cependant le pro
grès du refroidissement amenait dans l'écorce 
du globe des déchirements et des disloca
tions », sous l'action de la matière encore 
fondue qu'elle recouvrait. « Des- portions de 
celte écorco se soulevèrent au-dessus des 
eaux, tandis que d'autres s'abaissèrent au-
dessous de ce même niveau. C'est ainsi que 
la science nous explique l'apparition de 
Yaride et la réunion des eaux, auparavant 
répandues uniformément sur toute la terre, 
en un seul lieu » (La Science, etc., p. 167). 
— On sait combien puissante est l'action des 
feux souterrains, qui présentement encore 
donnent parfois naissance à quelque nouvelle 
Ile ou ajoutent des portions de terrain aux 
continents. Des observations de L. de Buch, 
d'A. de Humboldt et d'Elie do Baumont, les 
savants modernes concluent que les catas
trophes de soulèvement ont élé nombreuses, 
nue les différentes parties de la terre ont 
émergé successivement des eaux, et que pro
bablement quelques parties soulevées d'abord 
ont été de nouveau, par suite d'autres con
vulsions, ensevelies dans la mer, Voy. 
F.-S. Beudant, Géologie, § 130 et suiv., 152 
etsuiv. ; Mgr Meignan, le Monde, etc., p. 52 
et suiv. 

10. — CONGREGATIONESQUE AQUARUM appel-
S u BIBLE. — 1 

lavit maria. Drçyi, mers, est un pluriel 
plutôt intensif'que numérique, et signifie le 
grand Océan qui environne de touLcs paris 
les continents, de sorte que la terre parait 
comme fondée sur les mers, Ps . x x m (hébr., 
xxiv), 2 . La terre et la mer s&nt les deux 
parties dont se compose le globe terrestre, 
qui de leur séparation reçoit sa dernière 
forme. Il est maintenant prêt pour recevoir 
des êLres vivants. 

11. — Germinet terra herbam virentem... 
Plus exactement d'après l'hébreu : « Que la 
terre germe du gazon, des herbes portant de 
la -semence, des arbres a fruit faisant du 
fruit selon leur espèce, dans lequel soit leur 
semence sur la terre ». Sous les trois noms 
employés ici est compris tout le règne végé
tal. Mtf/T, gazon, proprement la verdure 

jeune et tendre qui pousse après la pluie, 
II Rcg. (hebr. II Sam.) xxm, 4; Job. XXXVTIÏ, 
26, et couvre les prairies et les pâturages, 
Joël, n, 2 2 ; Ps. xxm (Vulg., xxn), *2, s'ans 
présenter encore d'une manière sensible les 
caractères particuliers qui distinguent les 
différentes espèces de plantes, est ici le nom 
générique de toutes les plantes cryptogames. 
3Â2?y, herbe, marque des plantes plus gran
des, surtout celles qui, bien que pouvant 
aussi servir pour le bétail, sont cependant 
spécialement destinées à la nourri ture do 
l 'homme, P s . civ (Vulg., cm) , 14, et l 'objet 
de sa culture, les légumineuses et les céréa
les, et en général les phanérogames, y y 

"HD, arbre à fruit, ne doit pas s'entendre 

seulement de ce que nous appelons arbres 
fruitiers, mais de tous les arbres et arbustes 
qui portent des fruits renfermant leur semen
ce. « Sur la terre » est, selon Keil, le com
plément du verbe germer : la terre doit ger
mer des plantes et dos arbres de manière 
qu'ils soient sur elle pour la couvrir et en 
être l'ornement. Dillmann objecte la position 
de ce régime, qui est en effet bien éloigné 
de son verbe ; il me parait aussi plus naturel 
GENÈSE. — S. 

seul lieu, et que le sec apparaisse. Et 
ce fut ainsi. 

10. Et Dieu nomma le sec Terre, et 
il nomma Mers les eaux amassées. El 
Dieu vit que c'était bon. 
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eux-mêmes leur semence sur la terre. 
Et ce fut fait ainsi. 

12. Et la terre produisit de l'herbe 
verdoyante et faisant une semence 
selon son espèce, et des arbres faisant 
des fruits et ayant chacun une semen
ce selon son espèce. Et Dieu vit que 
c'était bon. 

13. Et il y eut un soir et un matin : 
ce fut le troisième jour. 

14. Dieu dit aussi : Qu'il y ait des 
luminaires dans le firmament du ciel, 
et qu'ils divisent le jour et la nuit, et 
qu'ils soient des signes pour les sai
sons, et les jours, et les années; 

semelipso sit super terram. Et factum 
est ita. 

12. Et protulit terra herbam viren-
tem, et facientem semen juxta genus 
suum, lignumque faciens fruclum, 
ct habens unumquodque semen tern 
secundum speciem suam. Et vidit 
Deus quod esset bonum. 

13. Et factum est vespere et mane 
dies tertius. 

14. Dixit autem Deus : Fiant lumi-
naria in firmamento coeli, et dividant 
diem ac noctem. et sint in sigha et 
tempora, et dies et annos : 

P s . 135. 7. 

de le joindre nu dernier membre de phrase, 
ou mieux encore à tous les membres de la 
phrase. Il marquerait ainsi simplement le 
lieu assigne aux végétaux dont il s'agit : 
c'est la terre, ct nou la mer, quoiqu'il y ait 
aussi des plantes aquatiques. — La vie com
mence sur notre globe avec ces admirables 
créatures, dans lesquelles la matière brute 
ou inorganique s 'organise ct devient propre 
à servir à la nourriture et à l 'accroissement 
des animaux. Comme les végétaux sont les 
premiers êtres vivants que nous trouvons en 
remontant, dans la série des créatures, du 
moins parfait au plus parfait; de même dans 
l'histoire, confirmée par les observations 
géologiques, ils nous apparaissent comme les 
plus anciens habitants qui ont animé notre 

f'iobe, et les couches terrestres, comme on 
e verra plus bas , nous les présentent pré

cisément dans l'ordre indiqué par l'écrivain 
sacré. « Il semble résulter des ingénieuses 
recherches de M. Adolphe Brongniard, dit à 
ce sujet M. Ampère, qu'à ces époques recu
lées l'atmosphère contenait beaucoup plus 
d'acide carbonique qu'elle n'en contient au
jourd'hui. Elle était impropre à la respiration 
des animaux, mais très favorable à la végé
tation : d'où résultait un développement 
beaucoup p lus considérable, que lavorisait 
en outre un plus haut degré de température. 
G'est ainsi que s'expliquent l'antériorité de 
la création des végétaux relativement aux 
animaux, et la taille gigantesque des pre
miers. Nous trouvons en effet, à l'état fos
sile, des végétaux analogues à nos lycopo-
des et à nos" mousses rampantes, mais qui 
atteignent deux cents et jusqu'à trois cents 
pieds de longueur. L'absorption et'la destruc
tion continuelles de l'acide carbonique par 
les végétaux rendaient l'air de plus en plus 
semblable en composition à ce qu'il est main

tenant. L'eau devenait de moins en moins 
chargée d'acide. Cependant l'atmosphère 
n'était pas encore propre à entretenir la vie 
des animaux qui respirent l'air directement, 
et ce fut dans l'eau qu'apparurent d'abord 
les premiers êtres appartenant à ce règne ». 

12. — Et protulit terra herbam viren-
tem... L'hébreu : « Et la terre produisit (à 
la lettre : « fit sortir ») du gazon, des he r 
bes portant de la semence selon leur espèce, 
et des arbres faisant du fruit dans lequel fut 
leur semence selon leur espèce » • 

4° Quatrième jour : le soleilt la lune et les 
miles, TT. «4-19. 

14. — Fiant luminaria in firmamento 
cœli... La terre ayant reçu sa parure de 
plantes et d'arbres* et étant préparée pour 
devenir la demeure d'êtres animes, Dieu 
donne leur dernière forme aux corps célestes, 
ct concentre en eux la lumière qu'ils seront 
chargés dorénavant de répandre régulière
ment sur le globe terrestre. Il leur assigne 
ainsi une double destination relativement. a 
la terre : l'une, d'inlluer, comme agents vivi
fiants, sur la nature, au moyen do-la lumière 
et de la chaleur qui l 'accompagne ; l 'autre, 
de servir à mesurer le temps. Ce sont eux 
qui seront désormais les instruments de la 
séparation établie dès la production de la 
lumière entre le jour cl la nuit. Ils serviront 
en même temps de « signes », en ce que, 
par leurs différents aspects, ils offriront des 
signes naturels ou des pronostics du beau 
temps, de la pluie, du Iroid, des vcnls, etc. , 
et môme des signes avant-coureurs d ' événe
ments extraordinaires et des jugement, 
divins, Joël. II, 10 ; m, 15 ; Jcrcm. x, 2 ; 
Maith. xxiv, 29. Ils marqueront des « temps 
déterminés », fixes (c'est la signification de 
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15. Ut luceant in firmamento cœli, 
et illuminent terram. Et factum est 
ita. 

16. Fccitque- Deus duo luminaria 
magna : luminare majus, ut prœesset 

l'hébreu DHïin, rendu dans la Vulgate par 

« tempera »), c'est-à-dire qu'ils ramèneront 
régulièrement par leurs révolutions et feront 
reconnaître non seulement les fêles, mais 
encore d'autres époques, comme les saisons, 
par suite de leur influence périodique sur le 
cours de la vie des plantes et des animaux, 
sur l'agriculture, la navigation, etc. Ils ser
viront en outre à distinguer et à compter les 
« jours », les mois et les « années ». On 
sait en effet que ce sont le double mouve
ment apparent du soleil, le mouvement et 
les phases de la lune, qui ont fourni les 
bases du calendrier et de la chronologie chez 
tous les peuples. 

15. — Ut luceant in firmamento cœli... 
L'hébreu à la lettre : « Et qu'ils soient pour 
luminaires », comme luminaires, • dans le 
firmament des deux , pour luire sur la terre » 
Ce but, quoique le principal, n'est marqué 
qu'en dernier lieu, l'historien s'élevant de 
l'importance des corps célestes pour la con
naissance des temps à leur importance géné
rale, celle qui résulte de la nécessité de la 
lumière pour l'accroissement et la prospérité 
de tous les êtres vivants. Cette importance 
appartient surtout aux deux grands lumi
naires qui vont être spécialement mentionnes. 
— En se contentant d'indiquer la destination 
des corps célestes à l'égard de la terre, 
Moïse n'a nullement prétendu qu'ils n'en 
aient pas encore d'autres d'après leur posi
tion respective dans l'ensemble de la créa
tion, et que chacun n'ait pas en outre sa 
destination particulière. De même que les 
autres documents -de la Révélation, il garde 
le silence sur ce point, inutile au but reli
gieux qu'il se proposait. Voulant prémunir 
son peuple conlrc une admiration exagérée 
et stupide de l'éclat et de la marche de ces 
corps lumineux, qui a été une des grandes 
•sources de l'idolâtrie, il ne les montre que 
comme des flambeaux destinés par le Créa
teur au service de l'homme, qui par consé
quent ne pourrait sans crime et sans folie, 
sans outrager Dieu et se dégrader lui-même, 
en faire ses dieux et les adorer. ; — Cette 
simple observation est déjà une réponse 
suffisante à ceux qui trouvent étrange que 
dans ce récit le soleil et les astres soient 
présentés comme subordonnés à la terre, 
faits pour la terre, qui n'est cependant que 
comme un grain do poussière à leur égard, 
un point perdu dans l'immensité. Le rapport 

15. Qu'ils luisent dans le firmament 
du ciel, et qu'ils éclairent la terre. 
Et ce fut fait ainsi. 

16. Et Dieu fit les deux grands lumi
naires: l'un plus grand, pour présider 

dans lequel ils sont avec la terre n'exclut p.;^ 
d'autres fins de leur exisLcnce. Mais quanti 
même ils n'existeraient que pour la terre, je 
veux dire, quand même ils n'auraient d'au
tre but, avec celui de l'éclairer, que de ra
conter à ses habitants la gloire de Dieu (Ps. 
xvnr, 2), d'être pour l'homme de splendides 
manifestations de sa puissance et de sa sa
gesse infinies, propres à le remplir d'admi
ration, de respect et d'amour pour le Créa
teur, et par là môme à lui servir de moyens 
très efficaces pour arriver à sa fin, j'avoue 
que je ne verrais encore rien là qui répu
gnât : une seule àme capable de connaître 
et d'aimer son Créateur, de soumettre sa 
volonté à la sienne, de lui rendre ainsi un 
hommage intelligent et libre, ne vaut-elle 
pas mieux que le soleil et tous les astres, 
que l'univers matériel tout entier? — Mais 
enfin, me dira-t-on, n'y a-t-il'donc dans cet 
immense univers que ce grain de pous
sière qui soit habité, qui renferme des êtres 
animes et raisonnables? A cela je réponds 
que c'est une question sur laquelle la Révé
lation se tait, et que nous n'avons aucun 
moyen naturel de résoudre. 11 n'est pas pro
bable que tous les corps célestes soient 
habites. Si le soleil, par exemple, comme 
les plus savants astronomes de nos jours, 
s'appuyant sur les révélations do l'analyse 
spectrale, le tiennent pour certain, est un 
globe incandescent recouvert par une petite 
atmosphère gazeuse, il est clair qu'on ne 
peut pas le supposer habité. Mais y a-t-i! 
d'autres aslrcs qui le soient? C'est sur quoi 
l'on peut, sans intéresser la religion, embras
ser l'opinion que l'on voudra. 

16. — Fecitque De us duo luminaria ma
gna : « el Dieu fit les deux grands luminai
res n. Dans le lexlc hébreu le mol « lumi
naires » est précédé de l'article. Que soin 
ce nom il faille entendre le soleil et la 
lune, c'est ce qui est si clair de soi que 
l'auteur n'en a pas fait la remarque. Quoi
que les dimensions de la lune soient 1res 
peu considérables en comparaison de celles 
des autres corps célestes, et que les étoiles j 
surpassent encore de beaucoup le soleil en ' 
grandeur, on n'en peut rien conclure contre 
rexactitudedel'hislorien sacré, non seulement 
parce qu'il s'exprime d'après les apparences, 
et qu'il n'a pas pour but de nous donner 
des notions scientifiques sur la grandeur 
absolue des divers corps célestes, mais en-
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au jour; l 'autre moins "grand, pour 
présider à la nuit, et les étoiles. 

1 1 Et il les plaça dans le firmament 
du ciel, d'où ils devaient luire sur la 
terre, 

18. Et présider au jour et à la nuit, 
et diviser la lumière et les ténèbres. 
Et Dieu vit que c'était bon. 

19. Et il y eut un soir et un matin: 
ce fut le quatrième jour. 

20. Dieu dit aussi: Que les eaux 
produisent des animaux vivants qui 
rampent et qui volent sur la terre, 
sous le firmament du ciel. 

diei, et luminare minus, ut pr&esset 
nocti : et Stellas. 

17. Et posuit eas in flrmamento 
cceli, ut lucerent super terrain, 

18. Et prseessent diei ac nocti, et 
dividerent lucem ac tenebras. Et vidit 
Deus quod essct bonum. 

19. Et factum est vespere et mane, 
dies quartus. 

20. Dixit etiam Deus : Producant 
aquae reptile animse viventis, et vola
tile super terram sub flrmamento 
coeli. 

xoTC parce qu'en effet, le soleil et la lune 
sont, relativement à la terre, les deux plus 
grands luminaires, puisque de tous les globes 
suspendus sur nos têtes ce sont ceux qui 
nous envoient le plus de lumière. Le soleil 
préside vraiment au jour, qu'il éclaire, 
échauffe, et dont par son lever et son cou
cher il fixe les limites. Aux splendeurs qu'il 
répand, tous les astres du firmament s'effa
cent, et lui seul règne sur l'hémisphère e x 
posé à ses rayons. La lune, quoique avec 
une domination moins absolue, préside aussi 
d la nuit, qui, grâce à l'éclat qu'elle en 
reçoit, s'embellit et brille sous les voiles qui 
la couvrent. L'empire de l'un et de l'autre 
résulte cependant encore moins de la lu 
mière môme qu'ils répandent que de l'in
fluence qu'elle exerce sur le globe entier, 
tant sur la nature inorganique que sur la 
nature organique. — Ainsi qu'il a déjà'été 
suffisamment indiqué, le passage qui nous 
occupe ne doit nullement s'entendre comme 
si les corps célestes avaient été complète
ment tirés du néant le quatrième jour, puis
que Moïse nous représente la création dos 
deux comme ayant eu lieu dès le commen
cement. Dieu no fait en ce jour que mettre, 
pour ainsi dire, la dernière main à leur for
mation comme luminaires, et les disposer 
dans le firmament de manière qu'ils y ser
vent en effet de luminaires pour le globe 
terrestre. La formation des corps célestes 
s'est opérée, du reste, en même temps que 
celle de la terre et en suivant une marche 
progressive analogue, quoique Moïse ne nous 
donne pas à cet égard les mêmes détails, 
par la raison que, comme nous l'avons 
déjà fait observer, il ne veut raconter la 
création du inonde qu'au point de vue de la 
terre. — Au reste, comme le fait remar
quer M. Waterkeyn, « le récit de Moïse peut 
se concilier de la manière la plus parfaite 

avec la théorie cosmogonique. En effet, la 
théorie suppose que la terre a fait primi
tivement partie de la nébuleuse solaire, que 
la portion de cette nébuleuse qui renfermait 
les matériaux de la terre s'en est détachée à 
une certaine époque. La condensation opérée 
sur la nébuleuse isolée a formé par la suite 
notre globe; mais en même temps la con
densation qui se continuait également pour 
L'atmosphère solaire, en a détaché progressi
vement de nouvelles portions, qui ont servi 
à former les planètes inférieures, jusqu'à ce 
qu'enfin l'atmosphère solaire se fût assez 
condensée pour réduire le soleil à l'état 
stationnaire qu'il devait avoir pour mani
fester les influences qu'il exerce sur notre 
globe. On conçoit d'après cela que le temps 
qui était nécessaire pour amener la terre à 
l'élat que nous avons décrit ci-dessus aura 
pu être beaucoup moindre que. celui qu'il a 
fallu pour que l'atmosphèro solaire se res
serrât dans ses limites actuelles, et, par 
conséquent, <juc la formation de la terre 
aura pu précéder également celle de i'astro 
du jour. On peut appliquer la même obser
vation A la formation complète de la lune : 
car, d'après la théorie, notre satellite était 
Iui-mômo à l'origine une portion détachée de 
la nébuleuse terrestre, et pour laquelle îa 
période nécessaire pour en former la lune 
dans son état actuel a pu également être 
plus considérable que la période correspon
dante pour notre globe ». (La Science, etc., 
p. 170). D'ailleurs, la lune n'avant de lu
mière que celle qu'elle reçoit du"soleil, il est 
clair qu'elle n'a pu être un luminaire pour 
noire globe qu'après la formation de cet 
astre. 

5° Cinquième jour :let> poissons elles oiseaux, 
N. 30-23 . 

20. — Producant aquse reptile... sub /tr-
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21. Creavitque Deus cete grandia, et 
omnem animam viventern atquc 
motabilem, quam produxerant aquse in 
species suas, et omne volatile secun
dum genus suum. Et vidit Deus quod 
esset bonum. 
| 22. Benedixitque eis, dicens : Cres
cite et multiplicamini, et replete aquas 
maris ; avesque multiplicentur super 
terram. 

mamento cœli. Plus exactement d'après l'hé
breu : « Que les eaux pullulent de reptiles, 
âmes vivantes, et que des volatiles volent.sur 
la terre, sur la face du firmament des cieux ». 
Le texte original ne dit donc pas, comme les 
Septante et la Vulgate, que les volatiles, ou 
les oiseaux, aient été tirés des eaux, ce qui 
est en contradiction avec le chap. n, 19; il 
ne s'explique pas même sur l'élément dont 
les animaux aquatiques ont été formés. 
« Ames vivantes », ou « animaux », est une 
apposition à « reptiles », nom sous lequel 
sont compris tous les animaux aquatiques, 
depuis les plus petits jusqu'aux plus grands. 
« Sur la face dû firmament des cieux », 
c'est-à-dire, sur-le côté du firmament tourné 
vers la terre. 

SI. — Creavitque Deus cete grandia... 
«Remarquons, dit Mgr Meignan, que l'auteur 
inspiré se sert ici du mot BAHA, creavit, créa, 
terme omis dans le récit de la production 
des plantes. Les auteurs en ont donné deux 
raisons assez plausibles ; 1° Dieu voulut 
distinguer les animaux des planLes. Les ani
maux ne sont pas uniquement formés de la 
matière constitutive des corps organisés in
férieurs : ils possèdent un principe de plus, 
ce qu'on est convenu d'appeler âme des 
bêtes; et Dieu dut tirer du néant ce principe 
animal invisible et intangible, que ne pouvait 
procurer la matièje. S 0 Le législateur des 
jlébrcux ne négligeait Aucun moyen d'éloi
gner son peuple'de l'idolâtrie, des peuples 
voisins, Les Egyptiens rendaient aux animaux 
les honneurs divins, et les Hébreux n'avaient 
que trop de tendance à imiter ces supersti
tions. En parlant de la création et de l'origine 
des animaux, Moïse voulut sans doute décla
rer d'une manière plus 1 claire et plus formelle 
qu'ils étaient tous l'œuvre de Dieu, .et posi
tivement créés par lui » (Le Monde, e tc . , 
p. 78). L'hébreu ^Jn, que la Vulgate rend 

par « cete », signifie proprement, comme 
dérivé de {tetvwj, étendre, s'étendre, un 

animal allongé* et se dit aussi du serpent, 
mais plus fréquemment du crocodile et 
d'autres grands animaux aquatiques, jamais 

21. Et Dieu créa les grands poissons 
et tous les animaux doués de vie et de 
mouvement, que les eaux produisirent 
chacun selon son espèce, et 'tous, les 
oiseaux, chacun selon son espèce. Et 
Dieu vit que c'était bon. 

22. Et il les bénit, disant : Croissez 
et multipliez-vous, et remplissez les 
eaux de la mer, et que les oiseaux se 
multiplient sur la terre. 

spécialement des poissons. Ceux-ci sont dé
signés, avec les autres espèces d'animaux 
vivant dans les eaux par ce qui suit : « cl 
toutes les âmes vivantes, mouvantes, dont 
pullulèrent les eaux » (c'est le sens de l'hé
breu, traduit dans la Vulgate par « quam 
produxerant aquœ »), « selon leurs espèces ». 
— Et omne volatile secundum genus suum. 
^33 rjiy, « volatile ailé », à la lettre : « vo
latile d'aile ». Cette expression fait ressortir 
le caractère essentiel du volatile, qui est 
commun aux oiseaux et aux autres animaux 
ailés, quoiqu'on dise aussi «yjo "ITSÏ, «̂ p a s 
sereau » ou < petit oiseau ailé ». Mais il est 
bon de remarquer que ne se dit pas des 
insectes ailés. On a demandé pourquoi les 
animaux aquatiques et les oiseaux ont été 
crées le même jour et avant les animaux ter
restres. Keil pense qu'il ne faut pas en cher* 
cher la raison, avec les anciens, dans l'affi
nité de l'eau et de l'air et dans celle qui 
résulte de la entre ces deux classes d'animaux: 
car les oiseaux, au point de vue de l'histoire 
naturelle, se rapprochent pour le moins au
tant des mammifères que des poissons. Ce 
fait s'explique plutôt, selon lui, par la marche 
de la création, qui va constamment du moins 
parfait au plus parfait. Or les poissons r e 
présentent un degré d'organisation inférieur 
à celui des oiseaux, et ceux-ci à celui des 
animaux terrestres en général, principalement 
des mammifères. Mais celte raison n'exclut 
pas l'autre, qui est encore donnée par Dill-
mann. On peut aussi remarquer avec ce der
nier que, do même que l'eau et le ciel sont 
antérieurs à la terre ferme, de même les 
êtres qui les habitent ont été créés avant les 
animaux terrestres. 

22. — Benedixitqueeis, dicens: Cresciteet 
multiplicumini... L'hébreu yiSi qui est tra
duit dans la Vulgate par <r crescile », s igni
fie proprement « fructifiez, soyez féconds ». 
Bénir, de la part de Dieu,' est la même 
chose que faire du bien. Il s'agit ici du 
bienfait que Dieu conféra aux animaux qu'il 
venait de créer, enle«r donnant la faculté de 
se reproduire et de se perpétuer ainsi dans 
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v23. Et il y eut un soir et un matin : ce 
fut le cinquième jour. 

24. Dieu dit aussi : Que la terre 
produise des animaux vivants, selon 

lus espèces, malgré la mort des individus, 
c Cette bénédiction et ces paroles, dit Mgr 
Meignan, seront répétées au sixième jour 
pour les mammifères et pour l'homme. Dieu 
n'a pas donné sa bénédiction aux plantes ; il 
ne leur a pas adresse les mêmes paroles, et 
la raison en parait toute naturelle. Les v é 
gétaux, il est vrai, doivent croître et multi
plier sur la terre; mais la plante est privée 
de connaissance et d'instinct, elle ne peut 
d'elle-même veiller à sa conservation ou 
coopérer par une activité volontaire à la re
production et à la propagation de son espèce : 
elle est vouée à l'action fatale des lois phy
siques. L'animal, au contraire, est régi par 
des lois différentes : bien qu'il ne connaisse 
pas son Créateur et qu'il soit privé de la rai
son, il a cependant l'instinct et certaines 
facultés psychiques qui ïe conduisent et le 
guident dans la satisfaction de ses appétits » 
(Le Monde, etc., p. 79). — Plusieurs com
mentateurs pensent que Dieu ne créa qu'un 
couple de chaque espèce d'animaux, L'Ecri
ture ne le dit pas ; ces mots : « que les eaux 
pullulent », e tc . , semblent même insinuer 
plutôt qu'il produisit non seulement une riche 
variété de genres et d'espèces, mais encore 
dans chaque espèce un grand nombre d'indi
vidus. De ce qui a eu lieu pour l'homme on 
ne peut rien conclure relativement aux ani
maux, l'unité du genre humain étant d'une 
tout autre importance que celle des espèces 
animales, ou, pour mieux dire, ayant seule 
de l'importance. 

6 e Sixième jour : animaux terrestres: l'homme, 
fh 24-31. 

24. — Producat terra ammam vmentm... 
La mer et les airs ont leurs habitants; la 
terre va maintenant recevoir les siens, qui 
sont partagés en trois classes. 1w na r râ t que 

la Vulgate rend par « jumenta », de onn» 
être muet, brute, siçnifle proprement la brute 
par opposilion à 1 homme, et désigne dans 
un sens plus restreint les quadrupèdes, soit 
domestiques, soit sauvages, mais plus ordi
nairement, comme ici, où il est mis'en oppo
sition avec les animaux de la terre, les pre
miers. 2° D D > en général ce qui se meut, et 

spécialement, comme le rend ici laVulgate, 
les reptiles. Sous ce nom sont compris les 
petits animaux terrestres, reptiles, insectes, 
vers, qui au verset 25 sont distingués des 
reptiles aquatiques par l'addition : « de Ja 

23. Et factum est vespere et mane, 
dies quintus. 

84. Dixit quoque Deus : Producat. 
terra animarli viventem in genere suo, 

terre ». 3° ynN i r v n , les animaux ou les 

bêtes de la terre, désignent les animaux sau
vages. La forme i r v n est un archaïsme pour 

TVin. « Selon leurs espèces » se rapporte aux 

trois classes d'animaux, dont chacune a ses . 
espèces particulières. La bénédiction de ces 
animaux est passée sous silence, parce que 
à ce qu'il semble, l'historien a halo d'arriver 
à la création de l'homme, dans laquelle 
l'œuvre divine atteint son faite. 

L'ordre de création successive et de pro
grès révélé par la Genèse est pleinement con
firmé par la science : c'est le corollaire néces
saire de faits paléontologiqucs certains. « Je 
laisse, dit à ce propos M.Tabbé Moigno, à l'un 
de nos géologues français les plus éminents, 
à M. Barrande, dont, malgré sa modestie, 
l'autorité est universellement et hautement 
proclamée, à tracer le parallélisme parfait 
de la genèse biblique et de la genèse géolo
gique. La note que je vais analyser, a clé 
publiée pour la première fois dans les cé
lèbres Etudes philosophiques de M. Auguste 
Nicolas, 19 e edit., t. I o v , p. 435 et suiv. — 
1° Les végétaux connus sous le nom de 
fucoïdes ont précédé l'apparition de la faune 
la plus ancienne ou faune primordiale. En 
Suède, par exemple, la zone appelée grès à 
fucoides, à cause des nombreuses traces de 
fucus qu'elle contient, est privée de tous 
vestiges d'animaux quelconques. C'est dans 
les schistes placés au-dessus que l'on rencontre 
les premières traces d'animaux constituant 
la faune primitive, principalement représentée 
par des crustacés de la famille des trilobites. 
Les plantes terrestres, absentes des terrains 
siluriens proprement dits, n'apparaissent 
qu'à sa limite supérieure, sous forme de glo
bules carbonisés, appartenant aux lycQpo-
diacées,dcrnier degré de l'organisme végétât. 
Les conforvescommencent à se montrer dans 
le terrain dévonien ; mais cette végétation n'a 
pris un trôs grand développement que dans 
la période géologique suivante, dite période 
car&oîiï/ëre.Leplusancien de tous les animaux 
qui ont respiré a été trouvé dans la partie 
supérieure du vieux grès rouge ou terrain 
dévonien d'Ecosse, c'est-à-dire au-dessus de 
l'horizon assigné aux plantes dévoniennes 
dont nous venons de parler. La végétation a 
donc précédé l'apparition des animaux aussi 

' bien sur la terre que dans la mer. En outre, 
la gradation établie par Moïse dans la créa-
lion du règne végétal s'accorde avec les faits 
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jumenta, et reptilia, et bestias térros 
secundum species suas. Factumque 
est ita. 

25. EtfecitDeus bestias terree juxta 
species suas, et jumenta, et omne 
reptile terrae in genere suo. Et vidit 
Deus quod esset bonum. 

leur genre, des animaux domestiques, 
et des reptiles ,etdes bètes de la terre, 
selon leurs espèces. Et ce fut fait ainsi. 

2o. Et Dieu fit les bètes de la terre 
selon leurs espèces, et les animaux 
domestiques, et tous les reptiles de la 
terre, selon leur genre. EtDieu vit que 
c'était bon. 

do la science : germes ou fucus, herbes, 
plantes, arbres. L'observation montre en 
effet que les végétaux offrant une organisation 
plus élevée sont apparus beaucoup plus tard 
que les types inférieurs du règne végétal. 
Moïse du reste, n'établit que l'ordre relatif 
des époques ; il fait abstraction de l'histoire 
du développement des êtres, dont'il rappelle 
cependant les principales formes successives. 
— 21° Le fait do l'existence des animaux ma
rins avant celle des animaux terrestres ressort 
incontestablement de toutes les observations 
géologiques faites jusqu'à ce jour; il est lar
gement exposé et établi dans le traité de M. 
Bronn de Hcidelberg, couronné en 1850 par 
l'Académie des sciences de France. L'animal 
le plus ancien que. Ton connaisse avoir respiré 
sur la terre, laTelerpeton clginense, remonte 
à la partie supérieure du système dévonien ; 
or avant cette époque il avait existé cinq 
grandes faunes marines, distinctes et très 
variées, qu'on peut aisément reconnaître sur 
toute.la surface de la terre. Ces cinq gran
des faunes successives de types d'animaux 
marins dont l'organisation 'est de plus en 
plus élevée, et qui ont précédé la création 
des animaux destinés à vivre sur la terre, 
indiquent à la fois et un plan parfaitement 
coordonné, et un immense laps de temps 
pour sa mise à exécution. La vie animale 
dans les mers est donc bien antérieure 
à la vie animale sur la terre. En outre, 
Tordre suivi par Moïse dans l'énumération 
des animaux marins, depuis ceux qui sont 
rampants, c'est-à-dire, les mollusques et les 
sauriens, jusqu'aux poissons et aux grands 
oétocés, correspond parfaitement avec l'ordre 
observé dans la série des couches géologi
ques. — 3° En ce qui louche les oiseaux, on 
conçoit que certains genres ont dû exister 
dans les époques les plus anciennes, puis
qu'ils vivent de poissons, de mollusques et 
d'autres animaux marins. Cependant les 
restes les plus anciens que l'on en connaît 
aujourd'hui ne remontent pas au delà de 
l'époque triasique : ce sont des traces de 
pas de trente espèces différentes, empreintes 
dans le sable, et quelques o s ; un fossile 
présentant l'empreinte très évidente de plu
mes a été découvert dans la formation appe

lée oolilhe supérieure, dans le terrain juras
sique. — 4 U Quant aux animaux terrestres, 
géologiquement comme bibliquement, leur 
origine est moins ancienne encore, et elle a 
été sans aucun doute successive, comme chez 
les animaux marins. Chaque type plus ancien 
disparait après une existence plus ou moins 
longue, pour faire place à des types nou
veaux, le développement dans là suite du 
temps ayant lieu, soit par une action nou
velle et répétée du Créateur lui-même, soit 
par l'effet des lois primitivement établies par 
lui. — En étudiant à ce point de vue l'his
toire de la créalion du règne végétal eL du 
règne animal donnée par Moïse, on reconnaît 
qu clic est en parfaite harmonie avec celle 
que la géologie a déduite de l'élude slrati-
graphiquo des rochers sédimentaircs et des 
resLcs organiques, soit végétaux, soit animaux, 
qu'ils renferment. — Ces quelques lignes de 
M. Barrando, l'un des révélateurs de Ta faune 
silurienne, ajoute M. Moigno, suffiraient au 
besoin pour établir l'accord parfait de la 
paléontologie et de la gëogonio sacrée. 
Moïse, en effet, n'a eu qu'une mission et un 
but : révéler cl affirmer le dogme et le fait 
de la création divine, étendue à toutes les 
catégories des êtres. L'ordre dans lequel il 
les mit apparaître, est l'ordre observé dans la 
nature : que pourrait-on désirer de plus? 
Rien absolument* ne prouve qu'il ait en la 
pensée do formuler une géognosic, une géo-
gonie théorique cl complète, ou de tracer en 
détail la formation successive du globe que 
nous habitons; le contraire est plutôt cer
tain : et nous pourrions ajouter que rien 
n'assujettissait Moisc à suivre rigoureusement, 
daus son exposé, l'ordre d'apparition dans' 
la nature de la série des êtres : à ce point de 
vue, la démonstration que nous venons de 
donner d'après M. Barrande, devenait super
flue; nous aurions pu nous en dispenser » 
(Les Splendeurs de la foi, t. II, p. 299 et 
suiv.). — Ces observations suffîraienV 
pour réduire à sa valeur l'objection tirée d » 
ce que des mammifères apparaissent déjà 
dans les cbuches triasiques supérieures, 
c'est-à-dire, dans les terrains les plus an
ciens, à la même époque que les premiers 
reptiles. Outre qu'il ne faut pas chercher 
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26. Et il dit : Faisons 'l'homme à 
notre image et à notre ressemblance, 
ot qu'il commande aux poissons de la 

26. Et ait : Faciamus hominem ad 
imaginem et similitudinem nostrum : 
et prsesit piscibus maris, et volatilibus 

dons la Bible nos classifications scientifiques, 
et que les Hébreux rangeaient parmi lus rep
tiles des animaux que nous plaçons aujour
d'hui parmi les mammifères, Moise, en rap
portant les diverses créations, n'a pas pré
tendu mettre entre elles des séparations 
rigoureuses et tranchées ; il lui suffisait do 
marquer celles qui ont caractérisé chaque 
époque, sans entrer dans des explications 
inutiles à ses lecteurs relativement à des e s 
pèces inférieures qui leur étaient inconnues. 
Celles dont il s'agit ici, « n'ont, dit Mgr Mei-
gnan, qu 'une chelivo importance. Ce sont de 
petits insectivores et des marsupiaux qui 
occupent le dernier échelon de leur classe. 
L'Australie seule nous en offre aujourd'hui 
des types encore vivants : ce sont des mam
mifères didclphcs, c'est-à-dire qu'ils naissent 
imparfaits et acquièrent leur dernier degré 
de développement après leur naissance » (Le 
Monde, e tc . , p . 84). 

26. — Faciamus hominem. Dans la créa-
lion de l 'homme paraissent, scion l'obsesva-
tion de Bossuet, dos singularités admirables. 
Jusqu'ici Dieu a lout fait en commandant ; 
mais quand il s'agit de produire l'homme, il 
tient un nouveau langage : « Faisons l'hom
me- », etc. » Ce n'est plus cette parole 
impérieuse et dominante ; c'est une parole 
plus douce, quoique non moins efficace. 
Dieu tient conseil en lui-même, Dieu s'excile 
lui-même, comme pour nous faire voir que 
l'ouvrage qu'il va entreprendre surpasse 
tous les ouvrages qu'il avait faits jusqu'alors. 
— Faisons l'homme. Dieu parle en lui-même ; 
il parle à quelqu'un qui fait comme lui, à 
quelqu'un dont l'homme est la créature et 
l'image ; il parle à un autre lui-même ; il 
parle à celui par cru i toutes choses ont été 
faites, à celui qui dil dans son Evangile : 
« Tout ce que le Père fait, le Fils le fait 
« scmblablement » (Joan, v, 19). En parlant à 
son Fils, ou avec son Fils, il parle en même 
temps avec l'Esprit tout-puissant, égal et 
coélcrncl à l'un et à l'autre. — C'est une 
chose inouïe dans lout le langage do l'Ecri
ture qu'un autre que Dieu parle de lui-même 
au nombre pluriel : Faisons. Dieu même, 
dans l'Ecriture, ne parle ainsi que deux ou 
trois fois, et ce langage extraordinaire com
mence à paraître quand il s'agit de créer 
l'homme. — Quand Dieu change de langage, 
et en quelque façon de conduite, ce n'est 
pas qu'il change en lui-même ; mais il nous 
montre qu'il va commencer, suivant des con
seils éternels, un nouvel ordre de choses. — 

Ainsi l'homme, si fort élevé au-dessus des 
autres créatures dont Moïse nous avait décrit 
la génération, est produit d'une façon toute 
nouvelle. La Trinité commence à se déclarer 
en faisant la créature raisonnable dont les 
opérations intellectuelles sont une image 
imparfaite de ces opérations par lesquelles-
Dieu est fécond en lui-même. — La parole 
de conseil dont Dieu se sert, marque que la 
créature qui va être faite est la seule qui 
peut agir par conseil et par intelligence * 
(Disc, sur l'hist. univ.t I I 0 part., ch. i). Cfr. 
Elcv. sur les myst., IV 0 sera., iv° élév. et 
suiv. — L'explication que Bossuet donne du 
pluriel donl Dieu se sert, était déjà celle des 
Pères de l'Eglise. Ainsi saint Augustin dit r 

De Gen. ad hit. III, xix : « Dixil Dcus : Fa
ciamus hominem ad imaginem et similitudi-
nem noslram, ad insinuandam scilicet, ui 
ita dicam, pluralitatcm personarum, proplcr 
Patrem et Filium cl Spinlum sanctum. Quam 
tamen deilalis unilatem inlclligcnclam slatim 
admonel dicens : Et fecit Doits hominem ad 
imaginem Dei ». Comp. de Civitate Det,xvi1i 

vi; saint Ephrcin, Op.syr. t .I , p. 128;saintBa-' 
sile, inïlexarm ; saint Jean Chrysosi., in Gènes. 
hom. m, etc. Mais plusieurs," parmi les m o 
dernes surtout, ont cherché à rendre raison 
de ce pluriel autrement. Il y en a qui croient, 
avec Philon, que Dieu s'adresse aux esprits 
qui forment son conseil, aux anges. Mais 
c'est attribuer aux anges une part dans la 
création de l'homme, ce qui non seulement 
est sans fondement dans l'Ecriture, mais lut 
est manifestement contraire. Il s'ensuivrait 
aussi que l'homme aurait été fait à l'image 
des anges aussi bien qu'à celle de Dieu,, 
chose également inouïe dans les saintes 
Ecritures, qui ne connaissent en lui d'autre 
image que celle de Dieu; et saint Augnslinno 
fait pas difficulté de dire : « Ncc fas csL cre-
derc ad imaginem angelorum hominem fac-
tum, aut eamdem esse imaginem angelorum 
et Dei » (De Civil. XVI, vi). Une autre expli
cation, qui au fond revient à celle de Bossuet 
et des Pères, est celle de Kcil. Ce savant 
exégèto voit ici l'espèce de pluriel qu'on 
appelle de majesté, exprimant la plénitude 
de l'être divin, et impliquant la vérité qui est 
le fondement de celle de la Trinité, savoir, 
que les puissances concentrées dans l'être 
absolu ne sont pas de simples .forces et 
attributs de la Divinité, mais des hypostases, 
qui, dans le progrès ultérieur de la Révéla
tion, paraissent toujours plus clairement 
comme des personnes divines. — Âd ima-
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cœli, et bestiis, universseque terree, 
omniquerepüli quod movetur in terra. 

Infr. 5. 1. 9.-6. /. Cor. 11. 7. Cotoss. 3. 10. 

ylnem et similitudinem nostram. A la lettre, 
d'après l'hébreu : w à notre image, selon 
notre ressemblance » ; deux synonymes qui, 
rendent- ridée avec plus de force. « A ces 
admirables paroles, ditBossuet, élève-toi au-
dessus des cieux, et des cicux des cieux, et 
de tous Jos esprits célestes, âme raisonnable, 
puisque Dieu t'apprend que pour te former 
•il ne s'est pas proposé un autre modèle que 
lui-même. Ce n'est-pas aux cicux, ni aux 
astres, ni au soleil, ni aux anges mêmes, ni 
aux archanges, ni aux-séraphins, qu'il veut 
te rendre semblable : Faisons, dit-il, à notre 
image; et, pour inculquer davantage :* Fai
sons à noire ressemblance : qu'on voie tous 
nos traits dans celte belle créature, a niant 
que la condition de la créature le pourra 
permellre. — . . . Dieu exprime ici toutes les 
beautés de la nature raisonnable, et à la fois 
toutes les richesses qu'il lui a données par 
sa grâce : entendement, volonté, droiture, 
innocence, claire connaissance de Dieu, 
amour infusado ce premier être ; assurance 
de jouir avec lui d 'une même félicité! si-
l'on eût persévéré dans -la justice où l'on 
avait été créé » (Elevât, sur les myst., IV a  

sem., vi° élév.). — Cette image de Dieu, en 
tant qu'elle consiste dans là ressemblance 
que notre qualité d'êtres raisonnables nous 
donne avec Dieu, est tellement inhérente à 
l'homme, qu'il ne pourrait la perdre sans per
dre sa nature même. Elle a bien pu être obs
curcie cl défigurée'par le péché, mais non 
détruite ou effacée. — Quoique ce ne soit 
pas proprement et directement dans le corps 
de l'homme qu'est l'image de Dieu, on y en 
trouve néanmoins un reflet, parce que le 
corps, et surtout le visage, est dans un cer
tain sens l'image de l'âme, dont l'intelligence 
y reluit, les sentiments et les affections vont 
s'y peindre. — Par là même que l'homme 
est l'image de Dieu, il est l'image de la 
sainte Trinité, puisqu'il appartient à l'essence 
de la nature divine de subsister en trois 
personnes distinctes. C'est ce qu'explique 
admirablement Bossuet, d'après saint Augustin 
et les autres Peres-. « Si nous imposons 
silence à nos sens, dit-il, et que nous nous 
renfermions pouf un peu de temps au fond 
de notre âme, c'est-à-dire, dans cette partie 
où la vérité se fait entendre, nous y verrons 
quelque image de la Trinité que nous ado
rons. La pensée, que nous sentons naître 
comme le germe de notre esprit, comme le 
fils de notre intelligence, nous donne quel
que idée du Fils de Dieu conçu éternellement 

mer, et aux oiseauxdu ciel, etauxbètes 
et à toute la terre, et à tous les reptiles 
qui se meuvent sur la terre. 

dans l'intelligence du Père céleste. C'est 
pourquoi ce Fils de Dieu prend le nom do 
Verbe, afin que nous entendions qu'il' nait 
dans le sein du Père, non comme naissent 
les corps, mais comme nait dans notre âme 
celle parole intérieure que nous y scnlons 
quand npus contemplons la vérité. — Mais 
la fécondité de notre esprit ne se termine 
pas à celte parole intérieure, à cette pensée 
intellectuelle, à cette image de la vérité qui 
se forme en nous. Nous aimons et cel le 
parole intérieure et l'esprit où elle nait ; «H en 
l'aimant nous scnlons en nous quelque 
chose qui ne nous est pas moins précieux 

?ue notre esprit et notre pensée, qui est le 
ruil de l'un et de l'autre, qui les unît, qui 

s'unit à eux, et ne fait avec eux qu'une mê
me vie. Ainsi, autant qu'il se peut trouver 
de rapport entre Dieu et l'homme, ainsi, dis-
je , se produit en Dieu l'amour éternel 
qui sort du Père qui pense et du Fils qui est 
sa pensée, pour faire avec lui et sa pensée 
une môme nature également heureuse cl par
faite » (Disc, sur Vfiist. univ., 11° part., ch. 
xix). La grande différence cru'il y a, c'est 
qu'en Dieu ces trois choses, étant infiniment 
parfaites, sont des personnes, tandis qu'en 
nous elles ne sont que des facultés ou des 
produits, des modifications de nos facultés; 
ce qui n 'a cependant pas empêché des phi
losophes de leur appliquer ce nom de trini-
té : tant le rapport qu'il y a entre la Trinité 
divine et la trinité humaine csl frappant! — 
Et prœsit piscibus maris... Dans l'hébreu : 
a et qu'ils dominent sur les poissons de la 
mer, et sur les volatiles des -cicux, et sur 
les quadrupèdes, et sur toute la terre, et sur 
tous les reptiles qui rampent sur la terre ». 
Le verbe « qu'ils dominent » est au pluriel, 
comme se rapportant à D"TN, homme, qui 

est pris collectivement. L'empire de l'homme 
sur les animaux et sur la terre est une dis
tinction et une prérogative fondées sur sa 
qualité d'image du Créateur. L'homme est 
né, selon l'expression de saint Basile, pour le 
commandement, et tout lui fut en effet sou 
mis tant que lui-même resta soumis à Dieu. 
Cet empire n 'a même pas été, à beaucoup 
près, détruit par le péché, non plus que la 
sublime qualité dans laquelle il a sa source, 
quoiqu'il ait été bien réduit. L'homme est un 
roi dégradé ; mais c 'est toujours un roi. 
Dieu a fait voir une image de son domaine 
primitif sur la création dans ces saints, 
tant de l'Ancien que du Nouveau Testament» 
envers lesquels les animaux sauvages, m ê m e 
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21 . Et Dieu créa l'homme à son 
image; il le créa à l'image de Dieu; 
il les créa homme et femme. 

28. Et Dieu les bénit et dit : Croissez 
at multipliez-vous, et remplissez la 
terre, et soumettez-îa, et dominez sur 

les plus féroces, se sont montrés doux et 
soumis. Qu'il me suffise de citer le prophète 
Daniel cl saint François d'Assise. — Quel
ques-uns ont conjecturé que le tcxlc était 
ici fautif, et qu'au lieu de : « et sur toute la 
terre», il fallait lire avec la version syria
que : « et sur tous les animaux de la ter
re ». Mais la leçon de l'hébreu est préférable, 
en ce qu'elle exprime le domaine que Dieu 
veut donner à l'homme qu'il va créer, non 
seulement sur les animaux, mais encore sur 
la terre mémo, comme il la lui donne en 
effet dans la bénédiction que nous lisons au 
verset 28. 

27. — Et creavit Deus hominem... En 
roconlanl l'exécution du décret divin, la voix 
do Moïse s'élève tout émue, et éclate en un 
clin ni de jubilation, de sorte que nous ren
controns ici pour la première fois le parallé
lisme de la poésie hébraïque, la création de 
l'homme étant célébrée en trois membres 
parallèles : 

Et Dieu créa l'homme h son image; 
à l'image de Dieu il les créa; 
mâle et femelle il les créa. 

Les traditions primitives sur l'origine de 
l'homme ont laissé de profonds souvenirs, 
quoique en partie altérés, dans le genre 
humain. Ovide la raconte ainsi, Metam. 
I, 77 : 

Sanctiua bis animal mentisque capacius altœ 
fjeerat adhuc, et quod dominari in cetera posset. 
Nalus bomo est : sïve hune divine somme fecit 
Ille opifex rcrum, mumli motions origo ; 
tiive recens ici lus scducUt|ue nuper ïiij alto 
yttlherc cognali rol'mehat semina avlt : 
Ouam sauts lapeto, mixtam llnvinlibus undîs, 
Finxit in effigie m dominanlum ou ne la deorum ; 
l'ronaquc quum spectenl animnlla crrlera lerram, 
Os homini sublime dédit, cti-lumquc lucri 
Jussit et orcclos ad sidera tollcre vulius. 
Sic modo qure fuerat rudis cl sine imagine tell us 
Induit ignotns hominum conversa figuras. 

— Masculum et feminam creavit eos. Le 
passage du singulier des deux membres 
précédents au pluriel « les » indique claire
ment qu'il s'agit ici de deux individus diffé
rents. La création de l'homme et de In femme 
est décrite plus en détail dans le chapitre 
suivant. 

28. — Benedixitque illis Deus, et ail : 
Crescite... De môme que plus haut, f. 22, le 

2T. Et creavit Deus hominem ad 
imaginem suam : ad imaginent Dti 
creavit illum, masculum et feminam 
creavit eos. 

Sap. 2. 33. Ercl. 17. I. Mattk. 19. 4 . 

28. Benedixitque illis Deus et ait : 
Crescite et multiplicamini, et replète 
terra m, et subjicite eam, et domina-

mot hébreu que la Vu tarie rend par •> cres
cite », est ^nâ, H fructifiez, soyez féconds" 

Par la bénédiction que Dieu donne à l'homme, 
il ne lui confère pas seulement la faculté de 
se multiplier et de remplir la terre, comme 
il avait fait aux animaux, mais encore l'em
pire sur les animaux et sur la terre môme. 
« Assujcitisscz-la r, dit-il, mellez-In sous votre 
dépendance, de manière à la faire servir à 
vos usages en la cultivant, etc. La terre, sur 
laquelle l'homme doit vivre, et qui par suite 
est destinée à servir à ses besoins, est aussi 
par là même destinée à être modifiée par ses 
mains selon que sus besoins l'exigent. C'est 
bien à tort que les hérétiques ont allégué la 
première partie de celle bénédiction contre' 
le célibat, ce que montre assez la recom
mandation que saint Paul fait de cet élal, 
comme procurant toute liberté pour vaquer 
à la prière cl êlrc à Dieu sans partage, t Cor. 
vu. Diront-ils que l'Apôtre ait voulu con
seiller la violation d'un commandement de 
Dieu, ou qu'il eu ait ignoré l'existence ou la 
portée ? Celle bénédiction, donnée à l'homme 
dans les mêmes termes qu'aux animaux, est 
plutôt, pour lui comme pour eux, un pouvoir 
qui est accordé qu'un commandement qui est 
imposé; et, pour autant qu'à son égard elle 
renferme un commandement, c'est pour 
l'espèce en général, et non pour chaque 
individu en particulier: autrement il faudrait 
dire que chacun, dès qu'il est aplo au ma
riage, est obligé de s'y engager. C'était à la 
venté un commandement rigoureux pour 
Adam et ses premiers descendants, et plus% 

tard pour Noé et ses enfants ; mais l'obli
gation en est' allée diminuant peu à peu en 
proportion directe de l'accroissement du 
genre humain, de manière à cesser tout à 
fait lorsque le genre humain a été suffisam
ment propagé. Cela est vrai surtout pour les 
cas où le bien qui résulterait de son accom
plissement est abondamment compensé par 
des biens d'un ordre supérieur. Tout cela 
résulte do la nature même des choscSj et n'a 
besoin, pour être compris, que du bon sens 
et de la bonne foi. Aussi le célibat religieux 
a-l-îl été non seulement en honneur, mais 
probcrir, même che* des nations païennes. 
On sait avec quelle rigueur les vestales, chez 
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mini piscibus maris, et voiatilibus 
cceli, et universis animantibus, quae 
moventur super terram. 

Ittfr. 8. 17. 0. i. 

29. Dixitque Deus : Eccededi vobis 
omnem herbam afferentem semen 
super terram, et universa ligna quse 
habent in semetipsis sementem gene
ris sui, ut sint vobis in escam : 

Infr. 9. 3. 

.30. Et cunctis animantibus terra , 
omnique volucri cqeli, et universis 
ijusd moventur in terra, et in quibus 

les poissons de la mer, et les oiseaux 
du ciel, et tous les animaux qui se 
meuvent sur la terre. 

29. Et Dieu dit : Voilà que je vous 
ai donné toutes les herbe» qui portent 
une semence sur la tenv, et tout, les 
arbres qui ont en eux-mêmes une 
semence selon leur espèce, afin qu'ils 
vous servent de nourriture, 

30. Ainsi qu'à tous les animaux de 
la terre, et à tous les oiseaux du ciel, et 
à tous les animaux qui vivent et qui 

les Romains, y étaient, astreintes. J'ajouterai 
encore : pourquoi ne pas Taire valoir aussi 
la seconde partie de la bénédiction divine 
comme preuve qu'il y a pour tous les hom
mes et pour chacun en particulier une 
obligation stricte de cultiver* la terre, de la 
modifier de diverses manières selon les 
circonstances; en un mol, de se livrer à tous 
les autres travaux nécessaires pour l 'assu
jettir ? Il le faudrait, pour être conséquent. 

29 et 30. — Ecce de&i vobis omnem her
bam Pour conclusion, Dieu assigne à 
l'homme et aux animaux leur nourriture. Il 
faut remarquer que-, après ces mots du 
verset 30 : « et in quibus est anima vivens », 
le texte hébreu ajoute : « toute verdure 
d'herbe », toute l'herbe verte, encore comme 
complément du verbe « je donne », ou «j'ai 
donné ' , du verset précédent. Il en résulte 
que la nourriture de l'homme est marquée 
dans le premier de ces versets, et celle des 
animaux dans le second, qui doit se traduire 
ainsi : < et à tous les animaux do la terre, 
et à tous les volatiles dus cieux, et à tout 
ce qui rampe sur la terre, - en quoi est une 
amc vivante, (je donne) toute l 'herbe verte 
pour nourriture ». La prérogative de l'homme 
parait encore ici, d 'après le texte original, 
en ce que c'est à lui, comme au roi de la 
création, qu'est donnée la plus belle part, 
ce qu'il y a clc meilleur dans la plus noble 
partie du règne végétal, tandis que les ani-

que d'une nourriture purement végétale, Keil 
avec plusieurs autre* interprètes, conclut t 

non seulement que l'homme, dans l'intention 1 

primitive du Créateur, ne devait pas tuer les 
animaux pour se nourrir, ce qui est le s e n 
timent commun des interprètes, mais encore 

3ue les animaux mêmes ne devaient pas se 
évorer les uns les autres, de sorte que la 

mort violente n'est entrée dans le monde 
que par le péché Ce n'est qu'après le déluge 
que les" hommes reçoivent de Dieu la per
mission de se nourrir de la chair des animaux ; 
et les oracles prophétiques (ls. xr, 6 — 8 ; 
l x v , Vo) qui annoncent qu'avec la disparition 
du péché et la transformation que produira 
dans le monde l'établissement complet du 
royaume de Dieu, le meurtre et le carnago 
cesseront même dans le règne animal, auto
risent aussi à conclure, selon ce savant, que 
clans Je principe il n'existait pas d'animaux 
carnassiers. Les légendes païennes sur l'âge 
d'or et son retour à ia fin des temps expri
ment les mômes idées. Ce n'est qu'après cet 
âge heureux, sous le règne de Jupiter, qu'il 
y a eu, selon Virgile, Georg. I, 129, de tels 
animaux, et en général des animaux nui
sibles : 

Ille malum virus serpenLibus addidit atril, 
á'rrc ¿arique tupos jussit. 

Aux arguments contraires tirés des sciences 
naturelles et des découvertes palcontologi-
qtics pour prouver que non seulement il y a 
aujourd'hui, mais encore qu'il a existé long
temps avant l 'homme des animaux organises 
pour vivre aux dépens des autres et en faire 
leur proie, Keil répond soit, en niant l'exac
titude et la portée des faits allégués, soit en 
prétendant qu'il a pu être introduit peu à 
peu un changement dans l'organisation des 
animaux après le péché: d 'autant que, par 
suite de la malédiction qu'il a attirée à la 
terre, toute la création a été assujettie et la 
vanité et à la servitude de la corruption 
(Rom. vnï, 20 et scq . ) . Un pareil changement 
toutefois n'est guère vraisemblable, etcstdéjâ 
expressément rejeté par saint Thomas, qui 
dit, Summ.i part. I, q. xevi, art. 2, ad 2 r a : 
« Non enim per peccatum hominis natura 
animalium m uta la est, ut quibus nu ne natu
ra le est comedero aliorum animalium carnes 
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se meuvent sur la terre, afin qu'ils 
aient de quoi se nourrir. Et ce fut fait 

(ainsi. 
* 31 . Et Dieu vit tout ce qu'il avait 
fait, et c'était très bon. Et il y eut un 

(soir et un matin : ce fut le sixième 
;ouv. 

est anima vivens, ut habeant ad ves-
cendum. Et factum est ita. 

31 . Viditque Deus cuncta quso fece-
ra t : et erant valde bona. Et factum est 
vespere et mane dies sextus. 

Eccli.XS. 91. mrc.l. 27. 

CHAPITRE II. 

R"nos du septième jour, f. 1-3. — Le paradis terrestre; commandement don-ié à l'homme, 
} } . 4-17. — Formation do la femme et institution du mariage, fjr. 18-25. 

1. Les cieux et la terre, et tout leur 
ornement, furent donc achevés. 

2. Et Dieu accomplit au septième 
j o u r son oeuvre qu'il avait faite, et il se 

1. Igitur perfecti sunt coeli et terra, 
et omnis ornatus eorum. 

2. Goniplevitque Deus die septimo 
opus suum quod fecerat : et requievit 

Une vixisicnl de herbis, sicut Icônes et fal-
cones ». Il est plus raisonnable de penser 
que, pour ce qui est des animaux, Moïse 
indique seulement en général ce qui doit 
former la base de leur nourriture, et non la 
nourriture unique et exclusive de tous. En 
enseignant que la mort est entrée dans le 
monde par le péché, l'Ecriture montre bien 
que l'homme était destiné à l'immortalité, 
mais nullement qu'il en fût do même des 
animaux. Or, si un animal ne doit pas toujours 
y ivre, que la mort soit pour lui le résultat 
ue la maladie ou Ue la faim, ouqu'illa trouve 
sous la dent d'un autre, cela fait-il une dif
férence bien importante ? celui de ces deux 
genres de mort qu'on appelle naturel, l'cst-il 
beaucoup plus que l'autre ? 

31. — Viditque Deus cuncta quœ fecerat, 
et erant valde bona. Après avoir approuvé 
chacun de ses ouvrages en particulier comme 
« bon », Dieu en approuve l'ensemble comme 
« très bon ». — « Car c'est ainsi, dit Bossuet, 
qu'il distingue la beauté du tout d'avec celle 
des être s particuliers, pour nous faire en
tendre que si toutes choses sont bonnes en 
elles-mêmes, elles reçoivent une beauté et 
bonté nouvelles par leur ordre, par leur 
assemblage, par leur parfait assortiment et 
ajustement les unes avec les autres et le 
secours admirable qu'elles s'entre-donnent » 
(Elêv. sur les myst., III e sem., v e élév.). 
Cette conclusion du premier chapitre est la 
réprobation anticipée du dualisme manichéen 
et antres. 

4 . Repos et bénédiction dn septième jour, 
n, 1-3. 

1. — Igitur perfecti suni cœli et terra.. 
C'est la conclusion du récit de la création. 
Au lieu de : « et-omnis ornatus eorum », 
on lit dans l'hébreu : « et toute leur armée ». 
№$, armée, marque ici l'ensemble de tous 

les êtres que renferment les cieux et la terre. 
Ailleurs il ne se dit que de l'armée des cieux, 
c'est-à-dire, des astres: Deul. iv, 19; xvn, 3 ; 
et plus tard aussi des anges : III Rog. x x n , 
19; Is. xx iv , 21 ; Ps. CXLVIH, 2 . 

i. — Gomplevilaue Deus die septimo 
opus suum... Au lieu de : « au septième 
jour », on lit dans les Septante, le Samari
tain et le Syriaque : « au sixième jour », 
leçon qui est regardée par les meilleurs 
critiques comme une correction faite mal à 
propos. « Dieu acheva au septième jour 
son ouvrage il l'acheva, le termina dans 
un sens négatif en cessant de créer, et dans 
un sens positif en bénissant ce jour : car 
la bénédiction qu'il lui donne rejaillit sur la 
création et lui présage sa participation au 
repos divin. Toutes les créatures terrestres, 
en effet, étant assujetties aux vicissitudes du 
temps et placées sous la loi du mouvement 
et du développement temporels, non seule
ment ont beso in de périodes régulières de 
repos pour se .restaurer et renouveler leurs 
forces en vue d'un développement ultérieur, 
mais encore aspirent à un terme où toutes 
les agitations du mouvement se résoudront 



die scplimo ab universo opere quod 
patrarat. 

Exad. 23. 11. 31. 17. Drat. 5. 14. Hebr. A. i. 

3. Et bencdixit diei seplimo, et 
sanctificavit ilium : quia in ipso ces-

ie il 29 

reposa au septième jour de toute 
l'œuvre qu'il avait opérée. 

3. Et il bénit le septième jour, er i 
le sanctifia, parce qu'il s'était reposé c 

dans le repos dcfinilif de la consomnation 
de leur êlre. C'est ce rrpos que présage le 
repos de Die-u après l'achèvement de l 'œu
vre de la création ; c'est à "ce divin sabba-
tisme, comme s'exprime saint Pan!, Hebr. 
iv, 9, que doit arriver le monde entier, mais 
surtout l'homme, le cher de la création ter
restre. Telle est l'explication de Keil. Com
parez le passage des Confessions de saint 
Augustin cité plus bas. — Et requievit die 

"septimo... « l i s e reposa » (n'lttfVl, propre
ment ; el cessavit ou de&iit), non de quel
que fatigue, puisqu'il fait tout sans Li-avail, 
par un seul acte de sa volonté, mais « de 
tout l'ouvrage qu'il avait fait », c'csl-à-
dirc qu'il cessa de produire de nouveaux 
êtres ; ce qui n'exclut nullement la conser
vation, la propagation et le gouvernement 
de ceux auxquels il avait donné l'existence ; 
d'où vient que Jésus-Christ dit : « Pater 
meus usque modo operatur, et ego operor » 
(Joan, v, 17). « Potest întelligi », dit saint 
Augustin, « Deum requievisse a condendis 

f encribus creaturœ, quia ultra jam non con-
idit aliqua genera nova; deinceps autem 

usque nunc el ultra opcrari corumdem gene-
rum administrationem quae tunc instilula 
sunt : non ut ipso saltern die scplimo poten-
tia ejus a cocli ot tcrrac omniumque rcrum 
quas condiderat gubcrnalione cessaret; alio-
quin continuo dflabcrcnlur. Creatoris nam-
que polenlia el omnipolenlis atque oroni-
lenenlis virtus causa subsistendi est omni 
crealurœ;quoe virtus ab iis quae sunt ivgendis 
si aliquando cessarcl, simul et illorunTccssa-
ret species omnisque natura concideret. 
Nequc cnim, sicut slructor œdium cum fa-
bricavcrit abscedit, at true illo cessante et 
abscedenle stat opus ejus, ita mundus vej 
icln oculi stare poteritsi ei Deus regimen sui 
s u b i r a i e n t . . . Quaproplcr sic accipimus 
Deum requievisse ab omnibus opcribussuis 
-quae fecit, u t j a m uovam naturam ulterius 
nullam conderet, non u t e a quae condiderat 
contincre et gubernare cessaret. Unde et 
illud verum est quod in septimo die requie
vit Deus, et illud quod usque nunc operatur » 
(De Gen. ad Hit. IV. xir). 

3. —. Et bencdixit diei septimo, il lui 
attacha une prérogative de grâce et de salut ; 
et sanctificavit ilium, il le mit dans un 
rapport particulier avec lui-même, l'Etre très 
saint, et le destina à être spécialement c o n 

sacré à son culte. Dieu fît de son repos l.> 
fondement et le modèle du repos de l'homme 
et des aulrcs créatures au septième jour 
Mais fanl-il rapporter à ce passage l'insti
tution même du sabbat? Plusieurs le pen
sent; mais d'autres, et avec plus de raison, 
ce semble, ne la fonl remonter que jusqu'à 
Moïse. Dans toute l'époque patriarcale, en 
effet, il n'en est pas question une seule fois ; 
d'anciens Pères et écrivains ecclésiastique*; 
tels'quc saint Justin, DiaL, cum Trypk. c. xix, 
27 ; saint Ircnéc, Contr. Iiœr. IV, xvi , 2 ; 
Kuscbe, Uist. eccles. I, iv, ont même fait 
valoir contre le judaïsme que, avant la lui 
de Moïse, les justes ont été agréables à Dieu 
quoiqu'ils n'aient pas observé le sabbat. 
La première prescription relative au septième 
jour paraît dans PExudo, xvi, 22 et scq., à 
l'occasion de la manne ; et ce n'est qu'après 
que le peuple eut clé préparé à sacé lébru-
lion par 1 expérience des bénédictions qui 
y étaient attachées, que la promulgation pro
prement dite do la loi du sabbat eut lieu 
sur le Sinaï dans le Décalogue. L'expres
sion de l'Exode, xx , 8 : « Souviens-toi du 
jour du sabbat pour le sanctifie^ », ne sup
pose pas une institution déjà ancienne, qu'il 
no se serait agi que de rappeler à la mémoire ; 
elle marque seulement le soin qu'il faut 
avoir de ne pas perdre de vue l'observation 
du divin commandement. — Cependant ce 
que nous venons de dire doit s'entendre du 
sabbat théocraliquc, tel qu'il est prescrit dan* 
la loi de Moïse ; car do supposer que h i s 
patriarches aient ignore la distinction^ que 
Dieu lui-même avait faite dû septième jour, 
c'est ce qui est d'autant moins possible qu'il 
est déjà fait mention de la semaine ou pé
riode de sept jours (Vritfj) par Laban, Gcn. 

xxix, 28; et il. répugnerait encore plus de 
penser qu'ils u'aient pas eu, par suite, pour 
ce jour une vénération particulière. — Quia 
in ipso cessaverat ab omni opere suo quod 
creavit Deus ut faceret. La traduction litté
rale de ces mots du texte : a^rhn N i a ittfN 

VJ T T v ~t 

rNtovbt rendus dans la Vulgate par « quod' 
creavit Deus ut faceret », est : « que Dieu 
avait créé quant à faire *, c'est-à-dire qu'il 
avait fait par création, dans lequel faire 
avait consisté à créer. C'est ainsi qu'on dit : 
tSSsnnS nain» H multiplia quant à prier, 

c'est-à-dire il pria beaucoup, I Sam. (Vulg. 
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I Reg.) i, 12; nnpnS pOTl , il fit profond 

quant à cacher, c'est-à-dire, il cacha pro
fondément, Is. x x i x , 15. Sur cet idiotisme, 
voy. Ewald» AusfuhrL Lehrb. d. hebr. Spra-* 
ckè} § 28î> a, et cfr Dillmann i. h, l. — U n e 
particularité bien remarquable du septième 
jour, c'est qu'il ne lui est pas attribué de 
soir, comme aux autres. « 0 mon Seigneur 
et mon Dieu! dit à ce propos saint Augustin 
(Cunfws. XIII, x x x v - x x x v n ) , donnez-nous la 
paix après tant d'autres faveurs, une paix 
tranquille, une paix qui n'ait point do déclin. 
Car cul ordre admirable de la nature, celle 
harmonie merveilleuse de tant de choses ex
cellentes, tout cela passera, Seigneur, quand 
il aura accompli vos desseins : tout cela 
aura un soir comme il a eu un malin. Le 
septième jour est sans soir et n'a pas de 
déclin, parce que vous l'avez sanctifie pour 
qu'il demeure éternellement. Ce repos que 
vous vous êtes accordé après avoir accompli 
la création, quoique vous eussiez créé toutes 
choses sans sortir de votre repos ; ce repos, 
dis-je, du septième jour nous fait compren
dre, par l'oracle do vos saintes Ecritures, 
que nous-mêmes, quand nous aurons accom
pli nos oeuvres sur la terre, ces œuvres qui 
ne sont bonnes que parce qu'elles sont des 
dons de votre grâce, nous nous reposerons 
aussi dans votre sein pendant le sabbat 
sans fin de l'éternité. Alors, ô mon Dieu ! 
vous vous reposerez en nous dans le même 
sens qu'aujourd'hui vous opérez en nous; et 
ce repop dont nous jouirons, sera votre repos, 
de la même manière qu'aujourd'hui nos œu
vres sont vos œuvres. Car pour ce qui est 
de vous, Seigneur, vous agissez sans cesse, 
et sans cesse vous vous reposez; vous ne 
voyez point pour un temps, vous n'agissez 
point pour un temps ; vous ne vous reposez 
point pour un temps, et cependant c'est vous 
qui nous faites voir ce que nous voyons dans 
le temps, c'est vous qui faites le temps, et c'esl 
vous qui faites ce repos qui nous attend au 
sortir du temps ». 

PREMIÈRE PARTIE 

LES COMMENCEMENTS DU GENRE HUMAIN 
DEPUIS SON ORIGINE JUSQU'A LA VOCATION 
D'ABRAHAM. II , 4 - X I , 26. 

§ I. — Les Générations du ciel et de la terre. 
H, 4- iv . 

L'œuvre de la création étant achevée, le 
développement historique du monde va com
mencer. Il s'ouvre avec la première des 

grandes divisions de la Gcnnsu qui s 'unnon- ' 
cent sous le titre do générations, laquelle 
traite 1° du paradis terrestre et de l'étal 
primitif de l'homme dans ce lieu de délices ; 
2° de la chute de l'homme, et 3° du partage 
du genre humain en deux races différentes," 
d'après la différence des rapports dans l e s 
quels il s 'est placé à l 'égard do D i e u . — Q u e 
ces mots ; D^Dtfn n ï ï b i n nbitf, cLc, traduits 

dans la Vulgate par : « Istse sunt generatio-
ncs cœli cl lerrse », soient lo titre do ce qui 
suit, et non la conclusion du récit de la 
création, comme le veulent plusieurs, qui 
traduisent : « Ce sont là les origines des 
cieux et de la terre », c'est ce qui n'est pas 
douteux. Outre que tel est l'emploi constant 
de cette espèce de formule, la signification 
même de rvm'm déciderait déjà la question. 

Ce mot, qui n'est usité qu'au pluriel et à 
Y état construit ou avec des suffixes, signi
fie proprement, comme nom dérivé de hiphil, 
les générations de quelqu'un, c'est-à-dire, 
dont il est l'auteur, et par suile son dévelop
pement dans ses générations, avec les faits 
qui s'y rapportent, son histoire et la leur, 
mais dans aucun cas sa génération passive 
ou l'orig ine de son existence. Ainsi les 
générations de Noè, par exemple, ci-après 
ch. vi, 9, renferment non sa naissance et son 
origine, mais la procréation de ses fils et 
l'histoire de sa vie. Les générations des cieur 
et de la terre ne sauraient donc se prendre 
que dans un sens analogue, pour ce qu'ils 
ont produit ou qui en a clé formé, pour leur 
développement après qu'ils eurent été ache
vés. — On s'est étonné d'un pareil tilrc en 
tête de l'histoire primitive de l'humanité, qui 
est proprement le sujet traité ici; mais ce 
n'est que faute d'avoir pénétré la pensée de 
l'auteur et de s'être rendu compte de son 
plan. Conformément à l'usage des Orientaux, 
qui aiment à rattacher l'expose des faits à 
des labiés généalogiques, il avance don* 
toule la Genèse en suivant le fil de dix 
tables pareilles, dans lesquelles l 'histoire, à 
partir de l'origine de l'homme jusqu'à la 
mort de Jacob et de Joseph, verse successi
vement son contenu. Chacune des neuf der
nières époques s'ouvre par les générations 
ou la descendance du patriarche qui, pour 
ainsi dire, la domine, et dont l'origine, avec 
la partie de sa vie qui s'est écoulée jusqu'au 
moment où il s'est trouvé placé au premier 
plan, a élé racontée précédemment. Or 1P 
même ordre est exactement observé à l 'égard 
de celle-ci. L'origine du ciel et de la terre 

ce jour de toute son œuvre, que Dieu saverat aboinniopcre suoquodcrcavit 
avait faite en créant. Deus utfaceret. 
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a été exposée dans le récit de la créaliun, 
lequel, comme base de tout développement 
et de toute histoire, est placé en tête du 
livre; leur développement ultérieur est l'ob
jet de celui qui commence. Il est vrai que 

. nous avons déjà rencontré dans ie premier 
diverses indications relatives à ce développe
ment, comme nous verrons celui-ci rappeler 
.leut création; mais une observation analo
gue s'applique également aux divisions sui
vantes. Si dons, quand il s'agit des pat r iar
ches, la narration remonte naturellement aux 
générations qui forment le point de départ 
de chaque époque, lors même qu'elles ont 
déjà été mentionnées antérieurement ; si même 
nous voyons encore au chap. Y, 1, la c réa
tion de l'homme récapitulée pour servir 
de point de départ à l'histoire du déve
loppement de l'humanité par les générations 
d'Adam, il ne doit pas paraître plus éton
nant que l'auteur se reporte maintenant au 
temps où le ciel et la terre vont commencer 
à* se développer dans les êtres à la pro
duction ou à la formation desquels ils 
contribueront plus ou moins, chacun à sa 
manière : je veux dire, dans les plantes, les 
animaux et l'homme; vu surtout que c'est, 
comme nous le montrerons bientôt, pour 
présenter différentes choses plus en détail ou 
à d'auLres points de vue. Nulle part la mar
che des faits, la manière dont, ils se p rodui 
sent, S'enchaînent et se croisent, ne permet
tait une séparation tout à fait tranchée : ici 
les rapports des différentes parties de l'uni
vers entre elles, la mutuelle dépendance des 
êtres, dont les uns supposent les autres 
comme conditions de leur existence et de 
leur conservation, rendaient une pareille 
séparation encore plus impossible. Ces o b 
servations nous mettent encore sur la voie 
d'une autre raison pour laquelle ce sont les-
cieux et la terre que Moïse fait figurer ici : 
c'est qu'ils comprennent dans leurs généra-
lions tout le sujet du récit suivant, tandis 
qu'on ne pourrait pas en dire autant de 
l'homme, qui d'ailleurs n'existait même pas 
encore à l 'époque à laquelle il remonte ; à 
plus forte raison ne pouvait-il pas y être 
question de ses générations. — Au reste, 
quoique Moïse, pour toutes ces raisons, 
n'annonce pas autre chose que le développe
ment ultérieur du ciel et tic la terre après 
leur création, il est néanmoins manifeste 
qu'il ne iraite ce sujet que par rapport a 
l'homme et comme prélude de son /histoire. 

.Jdont il forme l'introduction et comme les 
prémisses. L'idée de l'homme lui est partout 
présente; c'est elle qui appelle to'utesles 
outres : s'il remonte a 1 origine des végétaux, 
ce n'est qu'en vue du jardin d'Kdcn, qui lui 
est préparé pour séjour ; s'il rappelle la forma

tion des animaux, ce n'est que pour les lui ame
ner comme à leur maître, alin qu'il leur impose 
des noms, et que leur vue éveille dans son 
coeur le besoin d'une aide semblable à lui. 
— Quant à l'expression même do « généra
tions des cieux et de la terre », qui semble 
quelque peu étrange à nos oreilles, quoi
qu'elle ne le fut sûrement pas pour celles 
des Hébreux, à peine est-il encore Besoin do 
dire que l'auteur, voulant, dans le reste du 
son livre, en faire l'annonce et le .litre de 
chacune des époques ou des sections prin
cipales, ne pouvait guère débuter par uni.1 

exception à laquelle rien ne l 'obligeait. — 
Ainsi qu'il rcsullc déjà clairement de ce que 
nous venons de dire, le récit qui s'étend du 
verset 5 jusqu'à la fin du chapitre, n'est pas, 
comme le veulent les rationalistes, une. s e 
conde histoire de la création, encore moins 
une histoire provenant d'une autre tradition 
que la première cl ne s'accordant avec elle 
a peu près en rien (M. Nicolas, Elud. crit. 
sur la Bible, Ane. Testam., p. 7 et 8). S in
gulière histoire de la création, en vérité, que 
celle qui nous apprendrait seulement ce qui 
n'existait pas avant la pluie et l'homme, cl 
qui, selon Hupfeld lui-même, présupposerait 
une création primitive, dont celle -qu'elle 
raconte ne serait que le développement ul
térieur I Quant au désaccord prétendu, «les 
preuves qu'en donne M. Nicolas ne prouvent 
autre chose sinon que 'ce savant critique au
rait encore grand besoin d'apprendre ce que 
c'est qu'une contradiction. — Présenter la^ 
création dans son ensemble, d'après le plan' 
qui lui a servi de base, d'après les plmscs 
et les degrés qu'elle a parcourus; chacun 
des êtres qui la composent d'après son im
portance et la destination qui lui a été assi
gnée par son auteur ; chaque partie d'après 
ses caractères spéciaux et la place qu'elle 
occupe dans le tout, et le tout lu i -même 
comme tiré du néant et soutenu- par la main 
toule-puissanlc de Dieu : tel a été l'objet 
du tableau précédent. Celui qui s'offre main
tenant à nos regards ne se reporte dans le 
domaine des six jours que pour y reprendre 
certaines circonstances de la création qui 
ont exercé une înllucncc considérable sur la 
direction qu'a prise l'histoire de l'humanité, 
afin de les mettre dans touL leur jour et d'é
clairer de leur lumière les événements sui
vants. C eque l'auteur a en vue, c'est d'ex
poser d'une manière claire et exacte l'état 
primitif de l'homme, en indiquant soigneu
sement et sa nature et ses rapports avec 
Dieu et avec tout ce qui l'entoure. Déjà dans 
l'histoire de la création, l'homme a éle d i s 
tingué de toutes les autres créatures comme 
fait à l'image de Dieu et établi maître de la 
terre, quoiqu'il n'y soit mentionné que comme 
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4. Ce sont ici les générations du ciel 
et de la terre, quand ils furent créés, 
au jour où le Seigneur Dieu fit le ciel 
et la terre ; 

5. Et toutes les plantes des champs, 
avant qu'elles fussent sorties, de 
la terre; et toutes les herbes de la 
campagne, avant qu'elles eussent 
germé : car le Seigneur Dieu n'avait 
pas encore fait pleuvoir sur la terre, 
et l'homme n'existait pas encore 
pour travailler la terre. 

le dernier et le plus haut anneau de la chaine 
des êtres produits. Supposant ces premières 
données, l'historien sacré y ajoute maintenant 
la manière dont il a été formé de la pous
sière de la terre et d'un souffle de vie divi-* 
ncment inspire, la description du jardin de 
délices où il a été placé, et spécialement ce 
qui concerne l'arbre de la connaissance du 
bien et du mal et l'arbre de vie qui s'y 
trouvent, la formation de la femme et sa po
sition à l'égard de l'homme : toutes choses 
plus ou moins nécessaires pour l'intelligence 
de ce qui suit, particulièrement cle l'histoire 
de la chute. — Au reste, le paradis terrestre 
comme résumant l'état primitif de l'homme, 
telle est la pensée Ûe ce morceau, si bien 
que les détails mêmes sur la création de 
l'homme sont subordonnés à sa description, 
dans laquelle ils sont intercalés : car les 
versets 5 cl 6 ont déjà Irait au paradis ; ce 
qui est parfaitement en harmonie avec le 
titre, qui, comme on a vu, n'annonce pas 
directement l'histoire de l'homme, mais le 
développement des cieux et de la terre, et 
plus particulièrement de cette dernière. — 
On comprendra sans peine maintenant que 
Moïse suive ici un ordre un pou diilërenl de 
celui de la création. Ce n'es! plus tant Tordre 
des faits, qui répondrait moins à son but ac
tuel, et qui d'ailleurs est déjà connu, que 
celui des idées. Ce n'est que pour n'avoir pas 
su ou pas voulu faire cette observation, que l'on 
a pu trouver, sous ce rapport, de la contra
diction entre les deux récits. 

1* Formation de l'homme ; Dieu le place dans 
le paradis terrestre. #*. 4-15. 

4. — Istœ sunt generaliones cœli et terne. 
Sur le sens de celle expression, voyez c i -
dessus. — Quando creala sunt, in die quo 
fecit Dominas Deus cœlum et terrain. Ces 
mots : « in die quo fecit... » sont, non lo 
commencement d'une nouvelle phrase, mais 
un éclaircissement, à la manière large et 
abondante de l'exposition antique, de Tex-. 
pression précédente : « quando creata sunt », 

4. Istse sunt generetiones cœli et 
terrée, quando creata sunt, in die quo 
fecit Dominus Deus cœlum et terram : 

8. Et omne virgultum agri ante-
quam oriretur in terra, omnemque 
herbam regionis priusquam germi-
naret : non enim pluerat Dominus 
Deus super terram, et homo non erat 
qui operaretur terram. 

avec laquelle ils sont en parallélisme. Remar
iiez que l'auteur, n'ayant pas à s'occuper ici 
e la distinction et de la suite des ouvrages 

créés, désigne en général et vaguement le 
temps de la création sous le nom d'un jour. 
II faut noter aussi Tordre inaccoutumé des 
mots u la terre et les cieux » (c'est celui 
dans lequel les présente le texte original) : 
ordre qui, en mettant la terre au premier 
plan, semble insinuer que c'est elle surtout 

3ui est en vue ici, comme devant être * le 
îéàtre de l'histoire entreprise. La réunion 

des deux noms divins Jékova ou Yahveh 
Elohim (rendu dans la Vulgatc par Domi
nus Deus), qui ne se rencontre que rare
ment ailleurs, et qui, de ce verset au chap. 
m, 24, a lieu vingt fois, donne à enten
dre, dit Kcil, que Jékovah, qui a conversé 
avec les premiers hommes dans le paradis 
terrestre, et les a punis, à la vérité, de leur 
désobéissance à son commandement, mais 
en lour laissant néanmoins en même temps 
la promesse de la victoire sur leur séducteur, 
est le même qu'EJo/iîm qui a créé le ciel et 
la terre. 

5. t — Et omne virgultum agri... prius
quam germinaret. L'hébreu doit plutôt se 
traduire : « Et nul arbuste des champs' 
n'était encore sur la terre, et nulle herbe 
des cli a ni ps n o germait encore ». D'après 
Knobcl, Dolitzsch, etc., les deux premières 
propositions parallèles de co verset ^culent 
dire qu'à l'époque où nous rapporte Moïse U 
n'existait encore aucun arbuste et aucune 
herbe, encore moins un arbre, c'est-à-dire, 
en général aucune plante. Selon Kcil, au 
contraire, par les arbustes et les herbes des 
champs il faut entendre, non pas toutes les 
plantes, mais seulement les arbustes et les 
plantes ligneuses que l'homme cultive à cau
se de leurs fruits, et les herbes à semence, 
céréales o u légumes, également dépendantes 
de la culture. Les champs (îTTÏÇ), dil-il, ne 
sont pas pris ici tout à fait dans le même 
sens que la terre ( ^ N ) au chapitre pré-
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6. Sed fons ascendebat e terra, "6. Mais une source jaillissait de la 
jrrigans univensam superficîem terrae. terre, et. arrosait toute la surface de la 

terre. 
7. Formavit igitur Dominus Deus 7. Le Seigneur Dieu forma donc 

hominem de limo te r ra , et inspiravit l'homme du limon de la terre, et il 

.cèdent : ils signifient le sol cultivé, qui ne 
forme qu'une partie de la terre. Mais Dil l -
mann combat cette distinction, qui du reste^ 
jie me parait pas être d'une grande utilité.' 
En effet, les conditions dont Moïse fait-
dépendre l'existence des plantes dont il par
le, montrent assez qu'il nous transporte à une 
époque de la création où il n'y en avait 
encore d'aucune espèce : car, si I une de ces 
conditions, l'existence de l'homme, n'est né
cessaire que pour celles qui réclament la cul
ture, en est-il auxquelles l'autre, la pluie, ou 
quelque chose d'analogue qui en tienne lieu, 
ne soit indispensable, non seulement pour 
leur naissance, mais encore pour leur con
servation et leur accroissement ? Mais, d'un 
autre côté, il n'est pas moins manifeste que 
s'il remonte jusque-là, s'il expose la ma
nière dont's'est réalisée cette, double con
dition, c'est, non pour expliquer l'origine du 
règne végétal en général, mais uniquement 
la plantation du jardin d'Eden, et autant 
que le requiert ce but, auquel on sent qu'il 
a hâte d'arriver, en laissant do côté tous les 
détails relatifs à la production du reste des 
végétaux, comme déjà - connus. C'est donc 
bien à tort qu'on a cru que ce passage fai
sait descendre la création des plantes jus-

2u'à l'époque de celle de l'homme, c'est-à-
ire, vers la fin du sixième jour, contraire

ment au récit précédent, qui les fait paraître 
dès le troisième jour. 

6-9. — Moïse va maintenant nous appren
dre (ff. 6 et 7) comment se réalisèrent les 
deux conditions qu'il vient d'énoncer; après 
quoi il fera paraître à nos yeux 8 et 9) 
les arbres et les plantes du paradis terrestre. 
On voit comme il suit exactement l'ordre 
des idées. Il ne s'ensuit pas néanmoins que 
ce ne soit qu'après avoir créé l'homme que 
Dieu planta le jardin d'Eden : ces deux t'aits 
curent lieu probablement à peu de dislance 
Tuo de l'autre, presque en même temps, de 
manière cependant que le paradis a dû 
être prêt pour recevoir 1 l'homme dès qu'il 
eût été formé. La plupart le font néanmoins 
remonter jusqu'au, troisième jour, quand 
Dieu créa les plantes et les arbres. * 

6. — Sed fons ascendebat e terra, irri-
aans... Littéralement d'après l'hébreu : « Et 
une vapeur montait de la terre, et elle arro
sait toute la face du sol ». TN, dans Job, 

i xxv i , 27, est la vapeur formée par les eaux 
et qui retombe en pluie. Ici elle arrose le 

S 1' BIBLE. — LA 

sol, et le prépare pour la production des 
plantes : car « le sol émergé, dft M. Rain-
geard, exigeait un long arrosement par les 
eaux douces, pour être débarrassé des sels 
marins qui l'imprégnaient, et rendu p r o -

fire à la végétation qui le couvre actuel-
ement » • (Notions de Géologie, p. 262). 

Mais y retombe-t-elle en pluie ? Knobel et 
plusieurs autres le pensent ; mais Dillmann 
demande avec raison pourquoi l'auteur ne 
nomme pas la pluie, s'il l'a dans l'esprit. 
Quant à lui, il penche à croire avec" Ewald 
qu'à cette époque, à cause de l'état d'inachè
vement de la création, la pluie n'était pas 
encore possible. « Ce texte, dit aussi M. 
Raingcard,... paraît indiquer des conditions 

'qui ne permettaient pas la chute de pluies 
caractérisées : un brouillard chaud s'élevait 
çà et là d'un sol où les sources thermales 
sourdaient de toutes parts ; et, dans d'au
tres lieux, la nuée continue qui servait d'in
termédiaire obligatoire pour la déperdition 
de la chaleur primitive du sol, se déchargeait* 
sur ce sol par des pluies fines, dont la chute 
insensible simulait encore le brouillard » 
(Ibid.y p. 270). C'était, selon Delîtzsch, com
me un prélude de la pluie. A la suite de cet 
arrosement, les plantes germèrent ; ce qui, 
s'entend même des plantes qui attendaient la 
main de l'homme, lesquelles peuvent néan
moins exister sans l'homme, quoique non 
avec la forme que leur donne la culture. 

7 . Formavit igitur ; ou plutôt d'après l'hé
breu : « el formavit », Dominus Deus hominem 
de limo terrœ. Plus exactement, d'après l'hé
breu : « Et Jénovah Elohim forma l'homme do 
la poussière de la terre » ou « du sol ». La 
création de l'homme est décrite plus en dé 
tail, de manière à faire ressortir plus claire
ment, sa double nature, et par là même ses 
rapports avec "Dieu el avec le monde qui 
l'entoure. Il est composé de deux principes : 
l'un matériel, l'autre spirituel. Le premier, 
ou le corps, lui est commun avec les ani
maux, mais fait déjà cependant paraître quel
que chose de bien supérieur. La terre dont il 
est formé, a pris sous la main de Dieu .com
me s'exprime Bossuet, « la plus belle figure 
qui eût encore paru dans le monde. L'hom
me a la taille droite, la tête élevée, les 
regards tournés vers le ciel ; et cette con
formation, qui lui est particulière, lui m o n 
tre son origine et le lieu où il doit tendre » 
(Disc, sur Vhist. univ.„ D° part., ch. i). 
GENÈSE. — 3. 
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exhala sur son visage le souffle de vie, 
et l'homme devint un être vivant et 
«.mimé. 

8. Or lo Seigneur Dieu avait planté 

Comp. Elèv. sur'les myst., IV e sem., x° 
élév. Cette beauté de l'homme, qui est, selon 
l'expression de Bossuet, « comme un admi
rable rejaillissement de l'imago de Dieu sur 
sa face », et la supériorité qu'elle lui donne 
déjà sur les animaux,.même sous le rapport 
corporel, a été souvent célébrée ) par les 
païens eux-mêmes. Elle a inspiré à Ovide, 
entre autres, les beaux vers que nous avons 
rapportés plus haut, ch. i, 27, note, et qui 
sont dans toutes les mémoires. — Mais écou
tons Bossuet sur la manière beaucoup plus 
merveilleuse encore dont Dieu produit l'àme-
Expliquant ces mots : « Et il inspira dans 
ses narines », etc., il parle ainsi : « Dieu 
fait sortir chaque chose de ses principes : il 
produit delà terre les herbages et les arbres, 
avec les animaux, qui nont d'autre vie 
qu'une vie terrestre et purement animale ; 
mais l'âme de l'homme est tirée d'un autre 
principe, qui est Dieu. C'est ce que veut dire 
ce souffle de vie que Dieu, tire de sa bouche 
pour animer l'homme : ce qui est fait à la 
ressemblance de Dieu, ne sort point des cho
ses matérielles ; et cette image n'est point 
cachée dans ces bas éléments pour en sor
tir, comme fait une statue du marbre ou du 
bois. L'homme a deux principes : selon le 
corps il vient de la terre, selon l'àme il vient 
de Dieu seul ;et c'est pourquoi, dit Salomon, 
pendant que le corps retourne en la terre, 
d'où il a été tiré, l'esprit retourne à Dieu, 
qui Ta donné (Eccl. xn , 7). C'est ainsi qu'il 
vient de Dieu : non qu'il soit- on Dieu en 
substance et qu'il en sorte, comme quelques-
uns l'ont imaginé, car ces idées sont gros 
sières et trop corporelles ; mais il est en 
Dieu comme clans son seul principe et sa 
seule cause, et c'est pourquoi on dit qu'il le 
donne. Tout le reste est tiré des éléments : 
car tout le reste est terrestre et corporel » 
(Bleu, sur les myst., IV o sem., xi° élév.). 
« Souvenons-nous, dit encore ailleurs l'évê-

' que de Meaux, que Moïse propose aux hom
mes charnels, par des images sensibles, des 
vérités pures et inlellecliulles. Ne croyons 
pas q ue Dieu souffle & la manière des ani
maux. Ne croyons pas que notre âme soit 
un air subtil, m une vapeur délice. Le souffle 
que Dieu inspire, et qui porte en lui-même 
l'image de Dieu, n'est ni air ni vapeur. N e 
croyons pas que notre âme soit une portion 
de la nature divine, comme l'ont rêvé quel
ques philosophes. Dieu n'est pas un tout qui 

in faciem ejus spiraculum .vitre, et 
factus est homo in animam viventem. 

/. Car. 13. « . 

8. Plantaverat autem Dominus Deus 

se partage. Quand Dieu aurait des parties, 
elles ne seraient pas faites : car lo Créateur, 
l'Etre incréé ne serait pas composé de créa
tures. L'àme est faite, et tellement faite 
qu'elle n'est rien de la nature divine, mais 
seulement une chose faite à l'image et res
semblance de la nature divine ; une" chose 
qui doit toujours demeurer unie à celui qui 
l'a formée : c'est ce que veut dire ce souffle 
divin ; c'est ce que nous représente cet 
esprit dévie « (Disc. surl'hist. univ., 11° p. , 
ch. i). — Le souffle de vie que Dieu inspire 
dans les narines de l'homme, désigne immé
diatement la respiration, comme manifesta
tion extérieure de la vie, dont Dieu unit le 
principe à son corps. Mais si le souffle de 
vie, en tant que phénomène extérieur, est 
commun à l'homme et aux animaux, le prin
cipe même de la vie est tout autre, l'âme de 
l'homme est bien différente de celle des ani
maux. Cette différence est marquée, comme 
on vient de le voir, par la manière dont 
l'homme devient une âme vivante : ce n'est 
pas, dit Keil, la vie générale déposée au 
commencement dans la matière par l'Esprit 
de Dieu qui se particularise en lui, comme 
dans les plantes et dans les animaux, mais 
un souffle immédiat de Dieu. Ce souffle qui 
sort de Dieu et qui entre dans l'homme, indi
que manifestement quelque chose qui est com
mun à l'homme avec Dieu, une participation 
de la vie divine, sur laquelle repose l'affinité 
de l'homme avec Dieu (Act. Apost. xvn, 28, 
29) ; en un mot, l'esprit de Dieu, et, avec 
son esprit, sa nature, communiqués à l'hom
me comme ils peuvent l'être, et devenus 
ainsi l'esprit et la nature de l'homme. Par 
là a été fondée sa prééminence sur les ani
maux, sa ressemblance avec Dieu en qualité 
de son image, et son immortalité : car il a 
été fait^par là un être personnel^ dont la par
tie immatérielle n'est pas seulement une 
àme, mais une âme créée par le souffle de 
Dieu, un esprit comme lui. Mais de même 
que la nature spirituelle de l'homme n'est 
indiquée que d'après sa forme de manifesta
tion perceptible aux sens, la respiration, de 
même le nom que Dieu lui donne, ci-après, 
ch. v, 2 , est pris de la partie terrestre de 
son être : m a , -de n o i N , terre, l'élément 

terrestre, et semble choisi pour le prémunir 
contre l'orgueil. 

%. — Plantaverat autem Dominas Deus 
paradisum voluptatis a principio. Plus exac-
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paradisum voluptatis a princìpio, in 
quo posuit hominem quem formaverat. 

9. Produxitque Dominus Deus de 
humo omne lignum pulchrum visu, et 
ad vescendum suave : lignum etiam 

dès le commencement un jardin 
de délices; il y plaça l'homme qu'il 
avait formé. 

9. Et le Seigneur Dieu fit sortir du 
sol des arbres de toute sorte, beaux ô 
voir et délicieux à manger, ainsi que 

tement, d'après l'hébreu : « Et Jéhovah Elo-
him planta un jardin dansEden à l'orient ». 
Cependant, quoique VVÏÏ signifie et plcmtauit, 

le plus-que-parfait de la Vulgate en rend ici 
assez bien le sens. Le séjour que Dieu pré
pare pour le premier homme, est appelé « un 
jardin dans Eclen », ou u jardin d'Eden a, 
ci-après, f. 15 ; in, 23, etc., ou simplement 
« Edcn », Is. u , 3 . p V , c'est-à-dire, plaisir, 

délices, d'où le grec £,3ovrç, est le nom propre 
d'une contrée déterminée, dont la situation 
sera décrite plus bas, et ne doit pas se con
fondre avec le Tpï d'Assyrie et de Cœlésyrie, 

qui s'écrit avec un double sègol. Le « jardin » 
proprement lieu enclos, protégé) était 

situé « vers l'orient », c'est-à-dire, selon 
Knobel, dans la partie orientale de la contrée ; 
selon Keil et Dillmann, dont le sentiment 
est préférable, à l'orient au point de vue 
du narrateur ; et est appelé ordinairement 
paradisy d'après les Septante, qui ont traduit 

parrcapaoeiaoç. Ce mot vient, selon Spiegel, 

Àvesta, I, p . 293, du zend pairidaêza, 
lieu enclos, parc ; ou, selon d'autres, de l'ar
ménien PARDEZ, jardin autour de la maison, 
et a passé aussi, sous la forme (Cant. 

cant. iv, 13; Ecclo. n, 8 ; Neh. u, 8), comme 
désignation de beaux parcs, dans la langue 
hébraïque, vraisemblablement à la suite des 
relations ouvertes par Salomon avec les 
contrées lointaines de l'Orient. Cfr Keil, Bibl. 
archœol., n t c s H., p. 120. 

9. — Produxitque Dominus Deits... Litté
ralement d'après l'hébreu : , « Et Jéhovah 
Elohim fit germer » ; ou mieux : « Jéhovah 
Elohim fit donc germer de la terre tout arbro 
agréable à la vue et bon pour nourriture...» 
Après avoir raconté sommairement dans le 
verset précédent que Dieu planta un jardin 
dans Edcn et qu'il y plaça l'homme, l'his
torien sacré reprend successivement ces 
deux points pour les exposer plus en détail, 
le premier à parLir de ce verset» jusqu'au 
verset 14, et le second depuis le :verset 15 
jusqu'au verset 17. Ce n'est que faute d'avoir 
saisi cet ordre qu'on a pu lui faire dire que 
Dieu avait d'abord planté le jardin et y avait 
placé l'homme, et que ce n'était .qu'ensuite 
qu'il y avait fait germer les arbres : comme 
si un pareil jardin sans arbres n'était pas 

un véritable non-sens ! Le 1, et, qui dans 
l'hébreu commence ce verset, répond assr * 
bien à notre donc, par lequel nous avon> 
fait observer qu'il vaut mieux le rendre que 
p a r c / . Cfr Ewald, Ausfiihrl. Lekrb.d.Uebr. 
Spr., § 344 (7° éd.). — Lignum eliam vita*. 
Parmi les arbres de toute espèce que Dieu 
fît germer dans le paradis, s'en trouvaient 
deux dont il est fait une mention particulière : 
un « arbre de la vie », et un « arbre de la 
connaissance du bien et du mal ». Ces noms 
leur furent donnés par rapport à leur desti
nation relativement à l'homme, d'après les 
effets qui devaient résulter pour lui de l'usage 
qu'il en ferait. Pour ce qui est du premier, 
« Dieu, dit Bossuct, pouvait annexer, aux 
plantes certaines vertus naturelles par rap
porta nos corps, et il est aisé à croire que le 
fruit de l'arbre de vie avait la vertu de réparer 
le corps par un aliment si proportionne et si 
efficace, que jamais on ne serait mort en s'en 
servant » (Elèv., etc., V e sem., iv° élév.) . 
L'homme aurait ainsi conservé très longtemps 
sa vie et ses forces, jusqu'à ce que, sans 

gasser par la mort, il eût été transporté de 
lieu dans les demeures des bienheureux. 

Selon Keil, cet arbre, ou son fruit, avait une 
vertu surnaturelle, analogue à celle des sa
crements, dont l'effet eût été de transformer 
le corps en lui communiquant, pour ainsi 
dire, la nature de l'Âme, en le spirilualisant, 
c'est-à-dire, en lui communiquant les qualités 
des corps glorieux. Mais celte opinion ne 
parait guère s'accorder avec les paroles que 
Dieu dit en chassant l'homme du paradis 
terrestre (ci-après, nr, 22), lesquelles suppo
sent que, même après son péché, le fruit de 
cet arbre l'aurait empêché de mourir, de 
sorte qu'il conservait encore sa vertu 
précédente. Or est-il vraisemblable que si 
c'eût clé une vertu surnaturelle, comme celle 
des sacrements, elle eût survécu à l'état 
pour lequel elle aurait été attachée à l'élément 
terrestre, c'est-à-dire, à l'état d'innocence î 
— Pour ce qui est du second de ces arbres, 
il a été planté pour conduire l'homme à la 
connaissance du bien et du mal. Cette 
connaissance n'est pas une simple expérience 
de ce qui est bon ou mauvais, mais une 
phase morale dans le développement spirituel, 
par laquelle l'homme créé à l'image de Dieu 
doit arriver au perfectionnement de son être. 



36 LA GE 

l'arbre.de vie au milieu du paradis, et 
l'arbre de lasciencedu bien et du mal. 

! 10. Et un fleuve sortait de ce lieu 
ide délices pour arroser le paradis, 
•et de là il se divisait en quatre fleuves. 
; 11. Le premier se nomme Phison : 
c'est celui qui coule autour de tout le 
paysd'Hévilath, où se forme l'or. 

vitae in medio paradisi, lignumquc 
scientiœ boni et mali. 

10. Et fluvius egrediebatur de loco 
voluptatis ad irrîgandum paradisum, 
qui inde dividitur in quatuor capit;». 

11. Nomen uni Phison ; ipseestqui 
circuit omnem terram Hevilath, ubi 
nascitur aurum. 

EcelL 24. 35. 

considéré au point de vue de sa ressemblance 
avec son auteur. La défense que Dieu lui 
fit de manger du fruit de cet arbre, éveillait 
déjà en lui le sens moral et la noLion du 
devoir, eu le plaçant dans ses rapports de 
dépendance à l'égard de son Créateur, dont 
elle lui montrait la volonté comme la règle 
de sa conduite, lui apprenant à voir dans 
ce qu'elle défend le mal à éviter, et dans ce 
qu'elle prescrit le bien â pratiquer. En s'y 
conformant, il devait, selon l'intention divine, 
acquérir une connaissance du bien et du mal 
correspondante à celle que Dieu en a et à sa 
qualité d'être fait à son image, et, par ce bon 
usage de son libre arbitre, le perfectionner 
en raffermissant dans le bien. Mais comme 
il ne suivit pas la voie que Dieu lui avait 
tracée, il apprit d'une autre façon, par une 
expérience bien triste, la différence du bien 
et du mal. Cfr Bossuet, ibid., V e sem., i n e 

élév. — « O Dieu, dit un peu plus loin 
l'évèque de Meaux, je me soumets à vos 
défenses : je renonce à toute science curieuse, 
puisque vous m'en défendez l'usage. Je ne 
devais savoir par expérience que le bien : 
je me suis trop mal trouvé d'avoir voulu 
savoir ce que vous n'aviez pas voulu m'ap-
prendre; et je me contente de la science que 
vous me voulez donner. Pour l'arbre de vie, 
vous m'en aviez permis l'usage, et jé pouvais 
être immortel avec ce secours; et maintenant 
vous me le rendez par la croix de mon Sau
veur. Le vrai fruit de vie pend à cet arbre 
mystérieux, et je le mange dans l'Eucha
ristie de dessus La croix en célébrant ce 
mystère, selon le précepte de Jésus-Christ, 
en mémoire de sa mort, conformément à 
cette parole ; Faites ceci en mémoire de moi » 
(Ibid,f V° sem., i v e é l é v . ) , 

10. — Et fluvius egrediebatur de loco 
voluptatis... Dans l'hébreu : « Et un fleuve 
sortait d'Eden pour arroser le jardin ; et de 
là il se partageait et formait quatre chefs», 
ou commencements de courants d'eau. Ce 
fleuve « sortait d'Eden », ou de la oDntrée 
dans laquelle était le jardin : il y avait son 
origine, parcourait le jardin pour l'arroser, 
et, le quittant, se divisait en quatre bras for
mant autant de nouveaux fleuves. 

11. — Les deux derniers de ces fleuves 
étant indubitablement le Tigre et l'Euphrate, 
c'est dans leur voisinage, en Arménie, qu'il 
faut aussi chercher les deux autres.—Nomen 
uni Phison... Le « Phison a, •ptîPS, Pishon, 

a de la ressemblance pour le son avec le 
Phase des anciens, pour lequel Roland l'a 
déjà pris, ce qui est encore le sentiment de 
Bunsen, et « Hevilath », nŜ in, Chavilah, 

avec la Colchide, célèbre dans l'antiquité par 
son or, comme le témoigne l'expédition des 
Argonautes pour en enlever la fameuse toi
son. Mais comme le $â<ri; ô KôV/oç, Phase de 
Colchide, selon l'expression d'Hérodote, IV, 
XXXVIT, 45, a sa source dans le Caucase, et non 
en Arménie, d'autres, comme Keil, pensent 
avec plus de fondement que c'est le Cyrus 
ou Kur des anciens, qui prend sa source en 
Arménie, non loin de la source occidentale 
de l'Euphrate, coule vers le nord jusque 
dans le voisinage de la frontière orientale, de 
la Colchidé, puis tourne vers l'est et va se 
jeter dans la mer Caspienne, après avoir 
mêlé ses eaux à celles de l'Araxe. Le mot 
hébreu 2 2 0 , que la Vulgate rend ici par 
« circuit », ne signifie pas nécessairement 
entourer de toutes parts, mais aussi, entou
rer en forme de demi-cercle, parcourir 
dans différents détours, et Chavilah peut 
avoir eù plus d'étendue que la Colchide pos
térieure, de sorte qu'il n'y a rien dans le cours 
de ce fleuve qui ne s'accorde fort bien avec 
les indications du texte. C'est à tort qu'on a 
opposé à cette explication que partout ail
leurs Chavilah est une contrée de l'Arabie 
méridionale. Que la Chavilah dont il s'agit 
ici ne soit pas la même que celle des Jecta-
nides (ci-après, ch. x , 29 ; xxv, 18; I Reg. xv, 
7 ; I Parai., i, 23) et des Koushites (ci-apr., 
x , 7 ; I Parai., i, 9), outre que l'article dont elle 
est précédée et par lequel elle s'en distingue 
l'insinue déjà, le soin que Moïse prend* de la 
caractériser par ses productions indique une 
contrée différente de celle qui était plus con-, 
nue des Israélites sous ce nom, pour lequel il1 

eût été assez inutile, et à laquelle d'ailleurs, 
selon l'observation de Keil, ces caractères 
ne conviennent pas. — Ubi nascitur aurum. 
L'hébreu dit simplement : * où est- l'or ». 
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12. Et aurum t e r r a illius optimum 
est : ibi invenitur bdellium, et lapis 
onychinus. 

13. Et nomen fluvii secundi Geon; 
ipse est qui circumit omnem terram 
iEthiopiae. 

14. Nomen vero fluminis tertii, 

12. — E l aurum terrce illius optimum est; 
à la lettre d'après l'hébreu : « bonum est ». 
Le sens est le même. Cet or « est bon » ; 
ce qui s'entend d'une bonté particulière. _— 
M invenitur bdellium. La plupart des in
terprètes entendent par rfna ( BEDOLACII ) 

le bdellium, espèce de gomme aromatique. 
Cette signification, qui a pour elle la r e s 
semblance des noms, n'est "cependant pas 
certaine. Un sujet de doute, c'est quc„ 
d'après Pline, N. H. XII, ix, 19, le bdellium 
est noir ; d'après Dioscor., I, LXXI, al. LXXX, 
noirâtre : ce qui ne parait pas convenir au 
passage des Nombres, xi, 7, qui compare 
l'aspect des grains de manne, qui étaient 
blancs, avec celui du rfna. Il est vrai que 

d'autres naturalistes disent que le véritable 
bdellium est de couleur jaunâtre ; ce qui s'ac-
corderait mieux avec le passage cité. D'après 
Valmonl cle Bomare, « cette gomme-résine 
est ou en larmes demi-transparentes, de cou
leur grise-jaunâtre,, ou en masses d'un brun 
un peu roussàtrc ». Voy. Winer,Bibl. Realiu. 
au mot Bdellium. Plusieurs cependant, entre 
autre Saadias, Kimchi, Bochart (Hieroz., p. 
II, I. V, c.v)., Fürst (Hebr. w. chald. Handw.), 
donnent ici à rr?"U la signification de per
le, tant parce que ce mot se trouve entre 
for et une pierre précieuse, qu'à cause de la 
transparence des perles ; mais, selon Keil et 
Dillmann, l'autre explication est encore pré
férable. C'est aussi celle pour laquelle se pro
nonce Delitzsch. — Lapis onychinus. DHU?, 

que quelques* modernes prennent, avec S. Jé
rôme pour Vonyx, d'autres pour le sardonyx, 
est vraisemblablement, d 'après le plus grand 
nombre dés anciennes versions, le béryl, 
que les Septante ont aussi sans doute voulu 
désigner par ô MOo; ô stpàcivo;, la pierre 
d'un vert clair, d'autant que Pline, N. II. 
XXXVII, v, 20, indique comme les béryls les 
plus estimés « ceux qui imitent le vert de la 
nier pure ». — Ces deux produits ne prou
vent nullement; comme on l'a prétcn&u, que 
!e Phison doive être cherché dans l'Inde." 
Outre que c'est sans raison qu'on a voulu 
/aire de ITHS un nom indien, Pline nomme 

: a Bactriane comme le pays qui fournit le 
Videllium leplus renommé ; et, bien qu'il dise 
du béryl que c'est l'Inde qui le produit et 

12. Et Tor de ce pays e s t très bon. 
Là se trouvent le bdellium e t la pierre 
d'onyx. 

13. Et le second fleuve s e nomme 
Géhon: c'est celui qui coule autour 
de toute' la' terre d 'Eth iop ie . 

14. Et le troisième tleuvese nomme 

qu'on en rencontre rarement ailleurs, il re
marque néanmoins bientôt après : « In nostro 
orbe aliqunndo circa Pontum invonîri putan-
tur» (iY. //. XII, xix ; XXXVII, xx). 

13. — El nomen fluvii secundi Gehon... 
Le « Géhon », •JîrPA Gickon (de TVU, faire 

éruption, se précipiter), est, d'après Bunsen, 
Keil, etc., l'ancien Araxe (d'àp^TTw), 17a-
xarte d'Hérodote, aujourd'hui VAras, en
core appelé par les Arabes Djaichun, nom 
qui ne diffère pas de celui de Géhon. Il 
a sa source dans le voisinage de l'Euphratc, 
coule de l'ouest à l'est, et, s'clant réuni au 
Cyrus, va se jeter dans la mer Caspienne. 
Là <* terre d'Ethiopie », dans l'hébreu : » do 
Koush » est le pays des Cosséens 
(Koffffaia), le Koush asiatique, qui s'étendait 
vers le Caucase^ et qui, dans la bouche des 
Juifs do Schirwan, porte encore aujourd'hui 
ce nom. Il est vrai que, dons les autres 
endroits de la Bible, Koush csL le nom de 
l'Ethiopie ; mais nous pouvons d'autant 
mieux nous croire autorisés à abandonner 
ici l'acception ordinaire do ce mol, comme 
nous l'avons déjà fait plus haut pour Chavi-
lah, que, oulrc qu'il se rencontre encore 
ailleurs des cas semblables, les anciens ont 
aussi donné le nom même d'Ethiopie aux 
contrées dont nous parlons: La mère de 
Mcmnon est appelée Ethiopienne, parce 
qu'elle était de Susc, capitale de la Susianc, 
le Chusistan d'aujourd'hui; et saint Jérôme, 
après avoir dît que saint Matthieu « a prêché 
l'Evangile à la grande Sébaslopole, où l'Ap-
sarc a son embouchure et ou coule le Pha
se », ajoute : « Là habitent les Ethiopiens 
intérieurs ». 

14. — Nomen vero fluminis tertii Tigris: 
ipse va dit contra Assyrios. Dans l'hébreu : 
« El le nom du troisième fleuve csL Chiddé-
qel : c'est celui qui va devant Ashshour ». 
SpTn, Chtddcqel, est le nom hébreu du Tigre, 

ou, comme on lit ce mot dans les inscrip
tions de Darius, Tigrâ : mot qui, d'après Slra-
bon, Pline et Quintc-Curcc, signifie flèche, du 
send TIGHRA, pointu, aigu, dont la racine est 
TiG (le grec O^yw), aiguiser. Ce fleuve a été 
ainsi nommé à cause de la rapidité de son 
cours. L'hébreu Chiddéqel a, selon Fürst, la 
même signification. Les autres noms sémiti
ques, tels que Bigla, Diglilo, dans Pline, 
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Tigre : il va contre les Assyriens. Tygris : ipse vadit contra Assyrios. 
Le quatrième fleuve est l'Euphrate. Fluvius autem quartus, ipse est Eu

phrates. 

etc., viennent aussi d'une racine dig, deg, 
dek, identique à tig, avec la terminaison la, 
lai, pour va. Le Tigre coule « devant Ash-
shour » ou l'Assyrie, comme ont déjà tra
duit les Septante, c'est-à-dire, à son côté 
antérieur, et non à Vorient d'Ashshour : car 
la province Assyrie, de laquelle seule il 
s'agit ici, était située à l'orient du Tigre, et 
l'identité de ïTDTp, que nous traduisons par 

* devant », avec bhjDQ, à Vorient de, n'est 

ni prouvée ni possible à prouver, comme le 
remarquent d'un commun accord Ewald, 
Keil, Dillmann et autres, par les autres pas
sages où il se trouve. Quelques-uns cepen
dant, qui lui donnent cette signification, 
prennent « Ashshour » dans un sens plus 
large, comme désignant la grande monarchie 
assyrienne avec la Mésopotamie, explication 
que" Dillmann combat par de solides raisons. 
— Flavius aulem quartus ipse est Euphra-
tes. L'« Euphrate », m s , Perath, était trop 

connu pour qu'il fût besoin d'y joindre 
aucune indication particulière : son nom suf
fisait. L'Euphrate est le plus grand fleuve de 
l'Asie occidentale, appelé aussi pour cette 
raison le grand fleuve ou simplement le 
fleuve. Selon Fürst, r n s vient de n i D , pour^ 

y i S , erumpere, se précipiter. La forme 

EiiçpdcT7jî peut venir ou de rPSN pour rviD; 

ou de la prononciation persane Ifrat ou 
Ufrat. — Si ces quatre fleuves ne sortent 
plus maintenant d'un seul, si même leurs 
sources, soiu séparées par des monUignes, 
ces circonstances ne suffisent cependant pas 

Îiour faire ranger ce récit parmi les mythes : 
'impossibilité même d'en retrouver "aucun 

n'autoriserait pas une telle conclusion. De
puis la chute d'Adam et son expulsion du pa
radis terrestre, les lieux, non seulement sous 
l'aclion du déluge, mois encore cle diverses 
autres causes, pourraient avoir changé do 
manière à n'être plus rcconnaissables. De 
pareils changements survenus dans nos 
continents depuis la création de l'homme 
sont un fait attesté par l'histoire naturelle 
comme par les antiques traditions des peu
ples, cl reconnu parles plus célèbres natura
listes. Décrivant ceux qui ont été produits de 
nos jours encore par les tremblements de 
lerre, M. Boudant dit entre autres choses : 
<• Partout il est question de ercrassemcnls 
du sol, de gouffres profonds dans lesquels 
des cités, des contrées entières s'engloutis
sent... Ailleurs ce sont des plaines tout à 

coup transformées en montagnes, des bas -
fonds soulevés au milieu des mers, des mon
tagnes crevassées, bouleversées, des terrains 
montueux, des centaines de lieues de rochers 
tout à coup aplanis et remplacés .par des 
lacs. Des cours d'eau sont détournés, engouf
frés dans la terre; des lacs se dessèchent en 
renversant leurs digues, ou se perdent dans 
des conduits souterrains formés tout à 
coup » {Gêolog., p. 22). Comp. v. Hoff, Gesch 
der natùrl. Verœnder. der Erdoberfl., III, 
p. 108 et suiv. On conçoit sans peine qu'il 
peut se faire de cette manière, soit que des 
sources qui se réunissaient d'abord pour 
former un fleuve unique, se trouvent sépa
rées ; soit que ce fleuve, ayant changé de 
cours, ne se partage plus comme auparavant 
pour donner naissance à d'autres. — Je ne 
puis m'empécher de citer encore le passage 
suivant de l'Ecclésiastique, xxiv, 24 (Vulg., 
35-37), aussi favorable aux explications que 
nous avons données, avec Kcil et autres 
savants, des fleuves du paradis, que contraire 
au sentiment de ceux qui vont les chercher 
jusque dans les Indes : 

Le Seigneur tout-puissant est le seul Dieu, 
et il n'y a de sauveur que lui : 

Qui rend pleine, comme le Phison, la sagesse, 
et comme le Tigre aux jours des nouveaux fruits; 

Qui remplit, comme l'Eu p h rate, l'intelligence, 
et comme le Jourdain aux jours de la moisson; 

Qui Tait paraître comme une lumière l'instruction, 
et comme le Géhon aux jours de la vendange. 

Le rapprochement de ces fleuves entre eux 
et avec le .Jourdain, la comparaison de la 
science et de la sagesse que Dieu donne par 
le moyen de sa loi avec leurs eaux plus 
abondantes dans certains temps de l'année, 
n'est-ce pas une preuve qu'il s'agit de 
fleuves dont le caractère et les habitudes 
étaient tout autrement connus des Hébreux 
qu'on ne le peut supposer du Gange ou cle 
riiulus? Et comme la particularité dont il 
est question, due à la fonte de la neige des 
montagnes, convient au Cyrus et à l'Ara-
xc aussi bien qu'aux trois" autres, le sen
timent que nous avons adopte n'en reroit-
il pas une nouvelle confirmation? — « Que 
l'Eden, ou du inoins la patrie primitive de 
la race dite caucasique, doive être cherché i 
aux sources de l'Euphrate et du Tigre, dit 
un savant orientaliste, Ebers, c'est ce qui 
nous parait ne r.onflrir aucun doute : car 
sur cette question l'ethnographie et la g é o 
graphie, les annales hébraïques et arménien
nes, et de nos jours, avec une autorité 
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15. Tulit ergo Dominus Deus homi
nem, et posuit eum in paradiso vo-
luptatis, ut operaretur* et custodiret 
.illum. 

.particulière, la linguîslisque, arrivent au 
même résultat'» (Mgypten u. die Bûcher 
Mose's, p. 29). Ou peut voir dans la Bible et 
les Découvertes modernes, par M. Vîgouroux, 
t. I* r, p . 216 et suiv., l'examen critique de 
diverses autres opinions sur le site du para
dis terrestre, auxquelles nous ne croyons 
pas nécessaire de nous arrêter. — Plu
sieurs, tant parmi les anciens que parmi les 

'modernes, ne retrouvant pas dans le monde 
actuel une contrée exactement conforme à 
la description que Moïse donne du paradis 
terrestre, ont tourne en allégorie tout son 
récit. C'est une erreur contre laquelle se 
sont déjà élevés saint Epiphane, saint Jé
rôme, saint Augustin, etc., et que réfutent 
assez non seulement le caractère historique 
de la Genèse, mais encore plusieurs traits 
de ce récit même, gui sont manifestement 
pris dans la réalité, et en particulier la 
conformité de ce qu'il nous apprend sur la 
patrie primitive du genre humain avec toutes 
les données que nous possédons d'ailleurs 
sur ce point. Cela n'exclut pas pourtant la 
possibilité d'un côté symbolique, que les 
saints Pères s'accordent "même à y trouver, 
et qui est encore admis par les meilleurs 
interprètes modernes : loin d'être incompa
tible avec la réalité, le symbole la suppose, 
et il est assez transparent ici pour qu'on 
ne puisse guère l'y méconnaître. La posi
tion extérieure de l'homme dans le jardin 
d'tëden, les biens naturels dont la libéralité 
de son Créateur l'y avait comblé, étaient une 
image et comme îe reflet de l'état de son 
âme et des dons surnaturels dont elle était 
enrichie. C'était en même temps une figure 
de l'état où la grâce du Rédempteur devait 
le rétablir sur la terre après sa chute : je 
veux dire, de l'Eglise, ainsi que du sort 
bienheureux qui doit couronner sa fidélité 
dans le ciel, dont la description que saint 
Jean nous donne dans l'Apocalypse, x x n , 
1, 2 , renferme des allusions évidentes à 
celle du paradis terrestre. — Parmi les 

.anciens peuples, « plusieurs, dit M. Vigou-
roux, plaçaient le berceau de l'humanité 
sur les hautes montagnes de l'Asie centrale, 
à côte des sources des grands/ fleuves. 
D'après les Hindous, les quatre ou cinq 
grands fleuves jaillissaient au septentrion 
de la montagne sacrée, le Mérou (Himalaya) 
ou bien Pamir, pour se diriger vers les 
différents points dû monde.Les anciens Ira
niens plaçaient au nord, sur le montHukai-

15. Le Seigneur Dieu prit donc 
l'homme, et le plaça dans le paradis cl * -
délices, pour le cultiver et le garder. 

rya, une des cimes de la montagne s.. -
crée Hara-Berezaiti, appelée plus tard Al-
bordj, qui s'élève jusqu'au ciel, la sounv 
Ardvi-Çuras, dont l'eau vivifiante vient (h. 
ciel et produit toute la fertilité de la terre. 
Les Chinois décrivent ainsi le lieu qui fui 
le berceau de l'humanité : C'est une mon
tagne située au milieu du plateau central 
de l'Asie, faisant partie de ' la chaîne du 
Kuen-Lun. « Au milieu de la montagne, il 
« y a un jardin, où un tendre zéphyr souffle 
« constamment et agite les feuilles du beau 
« Tong. Ce jardin délicieux est situé aux 
« portes closes du ciel. Les eaux qui le 
« sillonnent, proviennent d'une féconde sour-
c ce jaune, appelée la source de l'immor-
« talitc : ,ceux qui en-boivent ne meurent 
« point. Elle se partage en quatre fleuves 
« coulant vers le nord-ouest, le sud-est, le 
« sud-ouest et le nord-est » (Luken, Tradi
tions de l'humanité, t. I. p. 100) Manuel 
bibliq., t. I, p. 389 (2 8 éd.). 

15. — Tulit ergo Dominus Deus hominem... 
On conclut de ces paroles que 1"homme 
n'avait pas été créé dans le paradis terres
tre. « Dieu se devait à lui-même, dit B o s -
suct, de rendre son image heureuse ». En 
même temps toutes les beautés de la nature 
ramassées dans ce jardin délicieux, en ser
vant au plaisir de l'homme, étaient propres 
à l'élever à Dieu, qui le comblait de tant de 
biens. Tl ne devait pas toutefois v mener 
une vie oisive, mais le cultiver et le garder. 
La terre, en effet, a besoin de la main et 
des soins de l'homme; et les plantes, même 
le blé, sans la culture, dégénèrent et devien
nent sauvages. Par où Ton voit que cultiver 
le jardin était en même temps le garder, 
c'est-à-dire, en conserver la beauté en 
empêchant cette dégénération des plantes. 
« Car au reste, dit Bossuet, il n'y avait pas 
d'ennemi qui pût envahir ce lieu tranquille 
et saint » ; ce qui ne veut pas dire toutefois 
qu'il n'eût pas aussi besoin d'être protégé 
contre les dégradations qu'auraient pu y 
faire les animaux même les plus innocents. 
« Pour la culture, dit encore Bossuet, ce 
n'était pas cette culture laborieuse qui a été 
la peine de notre péché, lorsqu'il a fallu 
comme arracher, à la sueur de notre front, 
du soin de la terre le fruit nécessaire à la 
conservation de notre vie : la culture donnée 
à l'homme pour son exercice était cette cul
ture comme curieuse qui fait cultiver les 
fruits et les fleurs plus pour le plaisir que 
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16. Et Dieu lui donna un comman
dement, disant : Mange de tous les 
arbres du paradis. 

11. Mais quant à l'arbre de la science 
du bien et du mal, n'en mange point : 
car au jour où tu en mangeras, tu 
mourras de mort. 

18. Le Seigneur Dieu dit aussi : II 

pour l'utilité. Par, ce moyen l'homme devait 
être instruit de la nature des terres et du 
génie des plantes, de leurs fruits ou [ de 
leurs semences; et il y trouvait la figure de 
la culture des vertus » (Elêv., V ° s e m . , 1 " 
élév.). 

S*. Commandement que Dieu donne à l'homme, 
ft. 16 et 17. 

16. — Prœcepitque ei dicens... Dans le 
texte hébreu : « Et Jéhovah Ëlohim ordonna 
à l'homme, disant : De tous les arbres du 
jardin tu mangeras », tu peux manger, tu 
en as la permission. Du singulier on infère 
avec raison que ce précepte ne fut donné 
directement et immédiatement qu'à l'homme, 
qui, à en juger du moins par la suite du 
récit, était encore seul; mais il s'entend 
assez de soi qu'il était aussi pour la femme, 
à qui sans doute il fut communiqué par son 
mari. On peut remarquer, du reste, que la 
sentence de mort, après la transgression, 
ne fui non plus prononcée directement et 
explicitement que contre l'homme, quoi-
qu elle n'ait pas moins atteint la femme. 
C'est que l'homme était considéré comme 
représentant tout le genre humain. Il y a 
donc lieu de croire que c'est aussi, sinon la 
seule, du moins la principale raison pour
quoi, à propos du précepte, il n'est fait 
mention que de lui. Le motif de ce précepte 
est facile à comprendre. Tous les êtres doi 
vent également rendre hommage à leur 
Créateur et accomplir sa volonté, mais cha
cun d'une manière conforme à sa nature. 
Les êtres dépourvus de raison lui rendent 
hommage en exécutant nécessairement aussi-
bien que ponctuellement les lois qu'il leur a 
imposées ; mais les êtres doués de raison et 
d'une volonté libre doivent le faire en lui 

[•soumettant Librement et leur raison par la 
iToyancc à sa parole, et lem volonté par 

.^'accomplissement de ses ordres. Cet h o m -
Ëmagc est en même temps le moyen qui leur 
jest donné pour arriver a leur fin. Dieu a u 
rait pu, il est vrai, n'exiger de l'homme 
autre chose dans cette vue que ce qui était 
déjà prescrit par la loi naturelle; mais il 
lui donne un précepte positif, comme plus 

ropre à lui faire sentir sa complète dépen-
ance, puisque ce qu'il lui défend sous peine 

16. Prsecepitque ei dicens : Ex omnF 
ligno paradisi comede; 

17. De ligno autem scienti»* boni et 
mali necomedas ; in quocumque enim 
die comederis exeo , morte morieris. 

18. Dixit quoque Dominus Deus': 

de mort est mauvais non par soi-même, en 
vertu de sa nature, mais uniquement parce 
qu'il le lui a défendu. C'est en même temps, 
selon l'observation de Bossuct, « un pré
cepte attaché à une chose sensible, parce 
que l'homme était fait avec des sens ; un 

Îtrécepte aisé, parce que » Dieu « voulait 
ui rendre la vie commode tant qu'elle serait 

innocente » (Disc, sur l'hisL univ.j II* part:, 
ch. x). Rapprochez aussi ce que nous avons 
déjà dit sur le verset 9. — Au reste, en ne 
faisant mention que des fruits et des arbres 
comme nourriture, ce passage n'exclut nul
lement les herbes, que nous y avons vues 
jointes au chap. i, 29. S'il n'en dit rien, 
c'est qu'il ne traite cette question que par 
rapport à la défense faite à l'homme, et 
qu'il était inutile de revenir sur un point 
déjà connu. Il paraît néanmoins que dans 
le paradis terrestre, c'étaient les fruits qui 
devaient former la principale nourriture de 
l'homme, comme plus tard ce furent les 
herbes (comp. ci-après, m, 18). Le passage 
cité du chap. i lui assigne sa nourriture en 
général, sans entrer dans ces distinctions. 

17. — In quocumque enim die... Dans 
l'hébreu, plus simplement : « car au jour 
que tu en mangeras, de mort tu mourras » 
proprement : quant à « mourir, tu mour-~ 
ras », répétition qui renforce le sens : tu 
mourras certainement. On pourrait être 
tenté de croire que celte menace ne s'est 
pas exactement réalisée, puisque Adam a 
encore vécu de longs siècles après avoir 
mangé du fruit défendu. Mais on cessera de 
voir là une difficulté, si l'on considère que.-
d'après le caractère général que nous avons 
déjà fait remarquer dans ce t récit, la mort 
du corps n'était que le symbole et la con
séquence de la mort de l'âme, qui suivit 
immédiatement la transgression, et que 
d'ailleurs, quant au corps même, il est vrai 
de dire que l'homme commença réellement 
à mourir du moment qu'il fut sous l'empire 
et l'action de la mort. Gomp. ci-après, ch. 
m , 19. 

3°. Formation de la femme ; institution du ma
riage, ft. 18-25. 

18, — D i x i t auoque Dominus Deus... De 
même que la création de l'homme, ci-dess . r 
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Non est bonum esse hominem solum : 
faciamus ei adjutorium simile sibi. 

19. Formatis igitur, Dominus Deus 
de humo cunctis animantibus terrae, 
et universis volatilibus coeli, adduxit 
ea ad Adam, ut videret quid vocaret 
ea; omne enim quod vocavit Adam 

n*est pas bon que l'homme s d t seul : 
faisons-lui une aide semblable à lui. 

19. Le Seigneur Dieu, ayant donc 
formé de la terre tous les animaux 
terrestres et tous les oiseaux du ciel, 
les qmena devant Adam, pour qu'il vît 
comment il les nommerait: carie nom 

T, 26, a été amenée par un conseil que Dieu 
a tenu en lui-même, celle de la femme Test 
ici par une parole divine : « Il n'est pas bon 
que l'homme soit seul », sans aucun être 
avec lequel il puisse avoir communication de 
pensées et de sentiments, sans espoir de 
postérité : « faisons-lui » ; dans le texte h é 
breu, au singulier : « je lui ferai une aide 
semblable à l u i », VTMD; proprement, com
me devant lui, ou vis-à-vis de lui, qui lui 
corresponde, conforme à lui, c'est-à-dire, 
dans laquelle une nature identique soit ap 
propriée à cette destination : une aide, par 
conséquent, tout à la fois semblable et dif
férente, et se distinguant par là de celle que 
l'homme pouvait déjà trouver dans les ani
maux et de celle qui aurait pu lui être don
née dans un autre homme. L'aide de la 
femme, indispensable à l'homme pour la 
procréation des enfants, lui est encore très 
utile sous d'autres rapports, particulière
ment pour le soin des affaires domestiques. 
C'est en partie, comme l'indique la suite, 
pour en éveiller en lui le désir avec le b e 
soin, que Dieu lui amène les animaux, et non 
uniquement afin qu'il leur impose des noms, 
quoique ce motif seul soit exprimé. 

19. — Formatis igitur... ipsum est no-
men eius. Plus exactement, d'après l'hébreu : 
« Et Jéhovah Elohim forma de la terre tout 
animal des champs et tout volatile des cieux, 
et il les amena à l'homme, pour qu'il vit com
ment il les appellerait ; et oomme l'homme 
les appellerait, toute àme vivante, ce serait 
leur nom », ce devait être leur nom. Sur le 
point d'exposer clans quel rapport est l'hom
me avec les animaux, l'historien sacré, pour 
relier son récit à ce qui précède, rappelle en 
passant la formation de ces derniers, sans que 
d'une mention ainsi faite incidemment et parce 
que la circonstance l'amène on puisse con
clure que, contrairement au chapitre i e r , U 
'ne plaee leur origine qu'après celle de 
l'homme. A la manière simple de J'antique 
narration sémitique, au lieu de subordonner 
(la proposition accessoire à la principale, il 
la lui coordonne et l'énonce la première, 
sans vouloir dire autre chose que ce que 
nous exprimerions ainsi : Dieu amena à 
l'homme les animaux qu'il avait formés. Outre 
les exemples que nous avons déjà vus dans 

ce chapitre de celte manière de raconter, il 
y en a encore d'autres où elle est évidente. 
Ainsi, dans le I e r (Vulg. III e) livre des Rois, 
v u , 13, en prenant Tordre dans lequel se 
suivent les prétérits historiques (avec 1 con-
sécut.) comme étant celui des temps, on f e 
rait dire à l'auteur que ce n'est que treize 
ans après que tous les ouvrages et ustensiles 
du temple curent été achevés avec le temple 
môme, que Salomon fit venir de Tyr l'habile 
ouvrier qui les fit. Voy. Keil ,qui cite encore, 
comme exemples de cas pareils, Num. x x x n , 
39 et seq. ; Jud. n, 6, etc. — Les animaux 
dont il est ici question, sont seulement, selon 
Keil, les animaux des champs ei las volatiles 
des cieux, comme ayant avec lui plus de 
rapport que les animaux aquatiques, et les 
reptiles. Cependant Dillmann pense que ces 
derniers sont aussi compris sous 3e nom 
d'animaux des champs. Quant aux animaux 
aquatiques, outre qu'ils étaient moins propres 
au but principal que Dieu avait en vue, il 
est clair que les conditions mômes de leur 
existence ne permettaient pas de les amener 
dans le paradis terrestre. C'est d'abord pour 
montrer à l'homme les êtres destinés à son 
service que Dieu les lui amena, « pour qu'il 
vit comment il les appellerait ». Nommer 
présuppose la connaissance, du moins pour 
que le nom soit juste. L'homme devait a p -

f>rendre à connaître les créatures, acquérir 
a conscience de sa position à leur égard, et, 

en leur imposant des noms, agir comme 
leur maître. En lui amenant les animaux, 
Dieu lui donne occasion d'appliquer & cet 
objet ses facultés spirituelles, sur lesquelles 
est fondée sa prééminence. L'homme voit les 
animaux, en perçoit les phénomènes et eu 

Îiénètre la nature ; bientôt les idées qu'il se 
orme ainsi, et qui sont déjà des paroles 

intérieures, se traduisent spontanément en 
paroles extérieures, en noms dont il les a p 
pelle et par lesquels il s'établit, pour ainsi 
dire, dans son rapport rationnel avec eux. 
Mais ces idées que l'homme se forme des 
animaux, et qu'il exprime dans les noms 
qu'il leur donne, nous ne devons pas nous 
les représenter comme des produits de la 
réflexion, ou d'une abstraction s'exerçant 
seulement sur des propriétés extérieures et 
sensibles des animaux : c'est une sorte d'in-
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qu'Adam donna à chaque être vivant, 
c'est son nom. 

20. Adam appela donc de leuiô 
noms tous les animaux, et tous les 
oiseaux du ciel, et toutes les bêtes de 
la terre; mais il ne se trouvait pour 
Adam aucune aide semblable à lui. 

animœ viventis, ipsum est nomen ejus. 

20. Appellavitque Adam nominibus 
suis cuncta animantia; et universa 
volatilia cœli, et omnes bestias terrée : 
Adae vero non inveniebatur adjutor 
similis ejus. 

tuilion, qui saisît immédiatement leur nature 
et qui pénètre bien plus profondément que 
notre connaissance fondée sur des procédés 
de réflexion et d'abstraction. Saint Thomas 
prouve par cette imposition des noms 
qu'Adam avait reçu de Dieu une science i n 
fuse très vaste. « fpso (Adamus) », dit-il, « im-
posuit nomina animalibus, ut dicitur Gen. n. 
Nomina autem debent naturis congruere. 
ErgoAdam scivit naturas omnium animalium, 
et pari ratione ha huit omnium aliorurn scien-
liam. — Cum primus homo non lantum s e -
cundum corpus ad aliorurn generalionem, 
sed et secundum an imam ad ahorum instruc-
tionem et gubcrnationem, perfectus sit ins 
tituais, oportet eum habuisse notitiam om
nium naturaliter scibilium, supcrnaturalium 
tantum quanta opus erat, alia vero ab his 
ignorasse... Alia vero quaj nec nalurali ho -
minis studio cognosci possunt, nec sunt n c -
cessaria ad gubcrnationem vitaa humanse, 
primus homo non cognovit ; sicut sunt c o -
gilaliones hominum, fulura contingenta, ci 
auaedam singularia, puta quot lapilli jaceant 
in flumine, et alia hujusmodi » (Summ. 
p. I, q. xciv, art. 3). 

20. — Appellavitque Adam... Le texte 
hébreu : « El l'homme donna des noms à 
tout le bétail, et aux volatiles des cioux, et 
à tous les animaux des champs; et pour 
riiommo il ne trouva point d'aide conforme 
à lui ». L'hébreu rara, que la Vulgalc rend 

par « animantia », signifie proprement les 
grands quadrupèdes domestiques, qui sont 
mentionnés les premiers, comme étant plus 
en rapport avec l'homme, au service duquel 
ils sont spécialement destinés. En don
nant des noms aux animaux, l'homme nous 
apparaît, tout en sortant des mains de Dieu, 
en possession de la parole : d'où il résulte 

I manifestement qu'il la tient, non de lents 
procédés d'invention, comme le veulent les 
rationalistes, mais de la munificence de son 
Créateur, quelle que soit la manière dont 
elle lui a été communiquée. Et, L'on n'aura 
pas de peine à comprendre qu'il a dû en 
être ainsi, pour peu qu'on considère qu'elle 
est le lien de la société, à laquelle l'homme 
était dès lors destiné, et que sans elle l'in
telligence, privée d'un de ses instruments les 
plus précieux et d'une des principales condi

tions extérieures de son développement, ne 
pourrait jamais guère exercer que d'une ma
nière fort imparfaite ses facultés les plus 
sublimes : car, bien que l'importance de la 

Î»arole, sous ce dernier rapport, ait été pav
ois exagérée, elle n'en est pas moins in

contestablement très grande. Or comment 
supposer que Dieu eût pu laisser l'homme, 
son ouvrage de prédilection, incomplet, et 
abandonner aux siècles et an hasard le soin de 
le fournir de ce qui lui était nécessaire pour 
remplir la partie la plus noble de sa desti
née ? Encore n'est-iï pas certain qu'avec ce 
double secours le résultat eût été obtenu. 
En effet, quoiqu'il ne paraisse pas absolument 
impossible, malgré le sentiment contraire de 
beaucoup de philosophes, que l'homme, avec 
la faculté de parler qu'il a reçue de la nature, 
inventât le langage, il est néanmoins fort 
douteux que, dans la réalité, il y fût jamais 
parvenu. — Au reste, selon l'observation 
très juste de M. l'abbé Darras, « tout en in
diquant très clairement que dès l'instant de 
sa création Adam avait reçu le noble don de la 
parole, puisque le Seigneur l'invite immé
diatement à en faire usage, lo texte de la 
Genèse nous laisse aussi entendre que cet 
instrument devait se perfectionner par Pini-
tin'no humain": qne le langage d^'Pil s'en
richir, s'accroître et comme se multiplier par 
l'elïort de la raison miso en contact avec les 
réalités physiques » {Hist. gén. de l'EgL, t. 
I, p. 157). La révélation divine du langage 
ne suppose donc pas une langue régulière 
et complète, sortant toute formée de cette 
source : on peut* croire avec M. Tripard que 
« les éléments essentiels du langage furent 
tirés de la parole entendue de la voix divine, 
qui par elle-même était une" révélation » 
{Moïse, etc., 1.1, p. 209). — « Ainsi tombent 
d'elles-mêmes, dit encore M. l'abbé Darras, 
les objections des philologues modernes, 
qui taxent d'exagération les données do la 
philosophie catholique sur l'origine du lan
gage. Nous ne prétendons point qu'à son 
premier inslant Adam ait" été une encyclo
pédie vivante, que sa tête fût meublée comme 
un dictionnaire complet, ou que la langue 
qu'il parla d'abord eût toute la richesse de 
nuances, d'expressions, de ressources gram
maticales de nos langues modernes. Nous 
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21. Immisit ergo Dominus Deus 

soporem in Adam : cumque obdor-
misset, tiilit unam de costis ejus, et 
replevit carnem pro ea. 

22. Et cedificavit Dominus Deus 
«costam, quam tulerat de Adam, in 
mulierem, et adduxit eam ad Adam. 

disons seulement avec la Genèse qu'Adam 
fut créé âme vivante et raisonnable, par con
séquent ayant reçu avec cette àme le verbe qui 
•en est l'expression extérieure et comme l'écho 
retentissant. Nous disons qu'image et res
semblance de Dieu, image encore pure, res
semblance dont le pèche n'avait point altéré 
Jes traits, son intelligence était plus lumi
neuse, sa raison plus clairvoyante que clans 
l'étal actuel de déchéance, "et qu'ainsi le 
magnifique instrument de la parole qui lui 
était remis par Dieu, devait, sous l'action fé
conde d'une imagination jeune et puissante, 
produire des résultats dont l'énergie et la 
rapidité dépassent ce que nous pourrions y 
comparer dans la condition présente. C'est 
là, si nous ne nous trompons, ce qu'avait 
compris M. Humboldt, quand il disait : « A 
« l'état primitif, l'homme peut pressentir 
« des combinaisons auxquelles il ne serait 
•« pas arrive par la marche lente et progres-
« sive de l'expérience » (Hist. gén. del'Egl.. 
t. I, p. 1S8). 

21. — Immisit ergo Dominus Deus sopo-
rem... A la lettre, dans l'hébreu : « Et Jcho-
vah Elohim fit tomber un profond sommeil sur 
l'homme, et il s'endormit ; ^ cl il prit une de 
ses cuteb, et en referma laplacc de chair», il 
la remplaça par de la chair. Dans tous les 
êtres qui ont paru devant lui, l'homme n'a 
pas trouvé d'aide appropriée à sa nature. 
Tel est le résultat auquel l'a conduit l'espèce 
d'étude qu'il a dû en faire pour leur donner 
des noms. Alors Dieu, qui avait résolu de 
-lui donner une aide de môme .nature que lui 
dès qu'il en aurait senti le besoin et éprou
vé le désir, fit tomber sur lui un profond 
sommeil, que beaucoup d'interprètes croient 
avoir été une extase, dans laquelle son âme 
divinement ravie au-dessus des sens vit ce 
qui se passait, et par un esprit prophétique 
en comprit la signification et le mystère, 
savoir, l'institution du mariage et la forma
tion de l'Eglise. Ce n'est pas immédiatement 
de la poussière de la terre que la femme est 
créée, mais d'une côte de l'homme, parce 
qu'elle est destinée à lui être inséparablement 
unie, et que Dieu veut déjà, dans la manière 
dont il la forme, non seulement indiquer 
l'ordre qui présidera à cette société, mais 

21 . Le Seigneur Dieu envoya donc 
à Adam un profond sommeil; et pen
dant qu'il dormait, il prit une ses 
côtes, et remplit de chair la place 
qu'elle occupait. 

22. Et le Seigneur Dieu, avec la cote 
qu'il avait tirée d'Adam, forma une 
femme, et l'amena devant Adam. 

encore lui donner un fondement dans les 
faits. En formant d'abord l'homme, et en 
suite seulement sa compagne et en la tirant 
de lui-même, il marque clairement leur posi
tion respective-: supériorité d'un côté, d é 
pendance de l'autre, et amour mutuel se 
diversifiant selon la différence de ces rap
ports. Comment le premier homme en par
ticulier aurait-il pu mieux apprendre que 
par l'institution du mariage, qui lui mon
trait dans la femme une partie de lui-même, 
à l'aimer aussi comme lui-même ? Tels sont 
les rapports qui font du mariage la figure 
de l'union de Jésus-Christ .avec son Eglise. 
On voit aussi l'unité parfaite que Dieu veut 
établir dans le genre humain. Non seulement 
tous les hommes doivent sortir d'un seul 
mariage, afin que, quelque multipliés et 
dispersés qu'ils soient, ils se regardent tou
jours comme une seule famille, mais encore, 
dans ce premier mariage, la femme est tirée 
de l'homme: de sorte que le genre humain 
tout entier a son origine dans un seul 
homme. 

22. — Et œdificavit Dominus Deus costam 
qaam tulerat de Adam, de nomine, in mu~ 
lièrent. « Grave expression de l'Ecriture, 
dit Bossucl, pour nous faire voir dans la 
femme quelque chose de grand et de magni
fique, et comme un admirable édifice, où il y 
avait de la grâce, de la majesté, des propor
tions admirables, et autant d'utilité que d'or
nement » [Elèo., etc., V o scm., n« é lév . ) . 
En rapprochant de cette expression p , fils, 

qui en hébreu en dérive, et celles des cha
pitres xvi , 2 ; x x x , 3, on la trouvera encore 
remarquable sous un autre rapport : d'une 
côte de l'homme Dieu édifie, bâtit celle par 
laquelle l'homme doit construire Vêdifice du 
genre humain. Des paroles qui sont mises 
plus bas dans la bouche d'Adam, Bossuet in
fère « que Dieu avait formé la femme d'un 
os rcvûlu de chair, et que Tos seul est nom
mé comme prévalant dans cette formation » 
(ibid.). C'est d'ailleurs le sens le plus nat*-

r t i j . — Et adduxit eam ad Adam, ad homi-
nem. Ici et plus haut, ainsi que dans les 
versets suivants, DTK, précédé de l'article» 

est encore employé comme nom commun. 
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23. Et Adam dit : Voilà maintenant 
un os de mes os et une chair de ma 
chair ; elle s'appellera Virago, parce 
qu'elle a été prise de l'homme. 

24. C'est pourquoi l'homme quittera 
son père et sa mère, et s'attachera à sa 
femme; et ils seront deux dans une 
seule chair. 

23. Dixitque Adam : Hoc nunc, os 
ex ossibus meis, et caro de carne 
mea; hsec vocabitur Virago, quoniam 
de viro sumpta est. 

h Cor. 1 1 . 0 . 

24. Quamobrem relinquet homo pa-
trem suum, et matrem, et adhaerebit 
uxori suse : et erunt duo in carne una. 
Mal t h . 1 0 . B. M a r c . 1 0 . 7 . E p h e s . S. 3 1 . / . C o r . 6 . 1 6 

23. — Hoc nunc os ex ossibus meis... 
Dans le texte hébreu : « Celle-ci, cette fois, 
c'est os de mes os et chair de ma chair ! 
celle-ci s'appellera ISHSHAH (femme) : car 
de l'Isn (homme) & été prise" celle-ci ». A son 
réveil, sinon déjà auparavant, comme il a 
été dit, dès que la femme lui fut présentée, 
Adam, éclairé de Dieu, comprit de quelle 
manière elle avait clé formée et le but que 
Dieu s'était proposé on cela*: Ces mots : celle-
ci, cette fois, c'est, os tiré de mes os et chair 
tirée de ma chair, sont l'expression du sa i 
sissement plein de joie qu'il éprouve en 
voyant enfin cette aide semblable a lui, dont 
il énonce la nature et les rapports avec lui 
par ceux qui suivent : « Celle-ci s'appellera 
Ishshah », etc. En hébreu, nttM, femme, est 

formé de tthN, homme, de même que chez 

les anciens Latins vira de vir, d'où viennent 
encore virgo, virago, comme qui dirait en 
français hommesse. Celte dernière expression, 
hasardée en effet par M. Rohrbachcr, est, 
selon M. l'abbé Darras, un « barbarisme 

3u'iJ faut désespérer de faire jamais passer 
ans notre langue » (Hist. gin. de VEc/l., 

t. I, p. 159, not. 5). Il faut donc désespérer 
aussi de donner jamais en français une tra
duction de ce passage qui ne soit pas un 
non-sens. J'avoue que je ne puis m'empecher 
d'en avoir regret, et que je préférerais sui
vre l'exemple des Allemands, qui ne font pas 
difficulté d'employer un barbarisme analo
gue, Nœnnin, do Mann (homme). Le latin 
virago de la Vulgalc ne rend pas non plus 
exactement l'hébreu. Le pronom féminin 
celle-ci, du texte original, mis par opposition 
aux animaux, dans lesquels l'homme n'a cas 
trouvé d'aide qui lui convint, exprime bien 
aussi par sa triple répétition les sentiments 

'.qui se pressent dans son cœur. 
I 24 . — Quamobrem relinquet homo pa-
trem suum... Il y en a qui mettent encore 
ces mots dans la bouche d'Adam, d'autres 
qui les considèrent comme une remarque de 
l'historien, A l'appui du second sentiment on 
allègue que presque partout ailleurs dans la 
Genèse ces mots : c'est pourquoi, annoncent 

une remarque du narrateur, et surtout qu'A-, 
dam ne pouvait pas encore parler convena r 

bloment de père et de mère. Mais les remar
ques dont il s'agit, ont toutes un caractère 
archéologique et ne sortent pas de l'histoire, 
tandis que celle-ci n'offrirait qu'une simple 
réflexion, sans but explicatif, et à laquelle 
d'ailleurs le futur ne conviendrait pas. Nous 
hésitons d'autant moins à prendre ces paro
les comme prononcées encore par Adam., 
qu'elles sont étroitement lices, comme déduc
tion à celles qu'il vient de dire, et qu'il sem
ble peu naturel de couper le discours de 
manière à mettre les prémisses dans sa bou
che et la conclusion dans celle de l'historien. 
La naturo du mariage et toutes ses lois fon
damentales y sont indiquées. C'est l'union 
)crsonncIlc " la plus intime, pour laquelle 
'homme, et cela doit s'entendre aussi à plus 
brie raison de la femme, quitte son père et 

sa mère : une union, par suite, d'une tout 
autre espèce que le lien par lequel sont unis 
les enfants à leurs parents, et qui ne peut 
pas avoir lieu entre eux ; enfin, une union 
stable, indissoluble, et dont la forme naturelle 
voulue de Dieu est la monogamie. — La 
formation de la femme est considérée par 
les saints Pères comme une figure de « la 
sainte Eglise, tirée et comme arrachée du 
sacré côté du nouvel Adam pendant son 
exlasc, et formée, pour ainsi parler, par celle 
plaie ; dont toute la consistance est dans les 
os ct-danslcs chairs de Jésus-Christ, qui so 
l'incorpore par le mystère de rincarnation cl 
par celui de l'Eucharistie, qui en esl, une 
extension admirable. Il quille tout pour s'unir 
à elle : il quille en quelque façon son pere 
qu'il avait dans le ciel, et sa mère la Syna
gogue, d'où il était issu selon la chair, pour 
s'attacher à son épouse ramassée parmi les 
Gentils. C'est nous qui sommes cette épouse ; 
c'est nous qui vivons des os et des chairs de 
Jésus-Christ par les deux grands mystè
res qu'on vient de voir : « C'est nous nui 
« sommes, comme dit saint Pierre, cet édifice 
« spirituel et le temple vivant du Seigneur » 
(I Petr. ii, 5), bâti en esprit dès les temps 

de la formation d'Eve notre mère, et dès 



45 ' CHAPITRE I U 

23. Erat autem uterque nudus, 25. Or Tun et l'autre, Adam et sa 
Adam scilicet et uxor e jus ; et non femme, étaient nus, et ils ne rougis-
erubescebant. saient pas. 

CHAPITRE III. 

La femme, séduite par le serpent, entraine son mari dans sa désobéissance, ff. 1-7. — Dieu 
vient prononcer aux coupables leur sentence; promesse d'un Sauveur, ff.Z-%1. — Adam 
et Eve sont chassés du paradis terrestre, ff. 2 2 - 2 4 . 

l'origine du monde. (Boss., Eléu., etc., Y* 
sem., II° élév.) . 

25. — Erat autem uterque nudus... Com
me, dans Tétat d'innocence, la chair était 
parfaitement soumise à l'esprit, celui-ci n'y 
trouvait rien dont il eût sujet d'avoir honte. 
La honte est entrée avec le péché, qui a dé 
truit ce bel ordre et mis les sens en révolte 
contre la raison, humiliée de ne pouvoir les 
soumettre. Auparavant la volonté, faite pour 
le bien, se portait d'elle-même avec une 
pleine liberté et une force merveilleuse vers 
.son objet, sans qu'aucune pente au mal vint 
l'entraver. Sa perfection répondait ainsi à 

"cellede l'intelligence, dont nous avons déjà 
parlé, et sur laquelle je citerai encore, com
me résumé, ces mots de saint Augustin : 
« Quis dubitet christianùs eos qui in hoc sae-
culo erroribus œrumnisque pienissimo inge-
niosissimi apparent, quorum tamen corrup-
tibilia corpora aggravant animas, si illius 
(Adami) ingenio comparentur, distare longe 
amplius quam celeritate a volucribus testu-
âines distant ? » {Op. imperf. 1. V, c. i) Et 
ailleurs : « Omnes (nunc vividi et acutissimi 
ingenii) ipsi paucissimi, si hominis qui pri-
tmis est factus comparentur ingenio, plumbei 
judicantur» (lbid., IV, LXXV). Les facultés du 
premier homme ne laissaient donc rien à dési
rer, pour que l'image vivante du Créateur fût 
digne de sou modèle. Ces dons de la muni
ficence divine étaient couronnés par la grâce 
sanctifiante, « qua homo adeo supra suam 
conditionem elevabatur », comme dit le con
cile de Cologne, «ut fìlius Dei esset per adop
tion cm, fìeretque idoneus qui felicitatem 
illam consequeretur <juse, cum in Dei cogni-
tionc intuitiva consistât, omnem ; hominis 
facultatem naturalem transcendit ». — 
« Quel bonheur ! s'écrie Bossuet, quelle per
fection de l'homme, fait à l'image de Dieu 
par un dessein particulier de sa sagesse, 
établi dans un paradis, dans un jardin déli
cieux où tous les biens abondaient, sous un 
ciel toujours pur et toujours bénin, au milieu 

des riches eaux de quatre fleuves; sans 
avoir à craindre la mort, libre, heureux, 
tranquille ; sans aucune difformité ou infir
mité ni du côté de l'esprit ni du côté du 
corps ; sans aucun besoin d'habits, avec une 
pure et innocente nudité ; ayant mon salut 
et mon bonheur en ma main ; le ciel ouvert 
devant moi, pour y être transporté quand Dieu 
voudrait, sans passer par les ombres affreu
ses de la mort ! Pleure sans fin, homme 
misérable qui as perdu tous ces biens, et ne 
te console qu'en Jésus-Christ, qui te les a 
rendus, et encore dans une plus grande 
abondance » (Elév., etc., V° sem., v° élév.). 

Le souvenir de l'heureux état de l'homme 
dans le paradis terrestre s'est conservé dans 
les traditions de tous les peuples. Sous une 
forme ou sous une autre, partout l'âge d'or 
est le premier qui parait sur la terre. Ecou
tons d'abord Ovide, Metam. I, 89 et seq. : 

Atirea prima s a ta est œtas, quee v indice nullo, 
Sponte sua, sine lege, fidem rectumque colebat. 
Pœna metusque aberant... 
Ipsa quoque immunis rastroque intacta nec ullis 
Saucia vomeribus per se dabat omnia tellus, 
Contentique cibis nullo cogente creatîs 
Arbuteos fœtus montanaque fraga legebant, 
Cornaque et in duris hrcrentia mora rubetis. 
Et quœ deciderant palula Jovis arbore glandes. 
Ver erat œternum, placidique tepentibus auris 
Mulcebant Zephyri natos sine semine flores. 
Mox ef.iara fruges tellus in ara ta ferebat, 
Nec renovatus ager gravidis caachat aristis. 
Flumina jam lactis, jam ilumina nectaris ibant^ 
Fia vaque de viridi stillabant ilice mella. 

Il est resté aussi dans Virgile, Georg. I, 125 
et seq. , des vestiges de cet âge heureux, où 
la terre prodiguait ses biens sans qu'il t fût 
besoin de les lui arracher par la culture,' où 
les animaux n'avaient rien de nuisible pour 
l'homme : 

Ante Jovetn nulli sublgebant arva colon! : 
N P C signare quidem aut partiri limite nampum 
Fas erat : ïn médium quœrebant. ipsaque tellus 
Omnia liberinQ nullo posoente ferebat.' 
Ule malum virus serpentibus addidit atris. 
PradariquA lupos jussit, pontnmque moverî ; 
Mellaque decussit foliis... 

Voyez aussi Hésiode, 0&., et Mesy v, 109 = -
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120; Platon, Cratyl., p. 398; Tacite, Ann. 
III, xxvi ;Macrobe,Somn. Scip. U-, x ;Both , 
Die ind. Lâhreo. d. 4 Weltalt., Progr. 1860, 
p. 21 , 32, etc. 

4* La Chute. Ch . III. 
1* La femme, séduite par le serpent, entraîne ton 

mari dans sa desobéissance. ff. 1-7. 

L'homme, établi roi de l'univers, se trou
vait richement pourvu de tout ce qu'il lui 
fallait pour développer son être conformé
ment à la volonté divine et remplir sa des
tinée. Dans les fruits des arbres du jardin 
d'Eden, il avait la nourriture la plus conve
nable pour la conservation de sa vie ; dans 
la culture et la garde du jardin, un utile 
exercice de ses forces physiques ; dans le mon
de animal et végétal qui l'entourait, un vaste 
domaine pour le déploiement de ses aptitudes 
intellectuelles: dans l'arbre de la science et 
la défense dont il était l'objet, un moyen de 
développement pour ses facultés morales; 
dans la femme qui lui avait été associée, une 
aide en harmonie avec sa nature et une 
compagne de sa noble destinée. Ainsi comblé 
de biens, que pouvait-il manquer à son* bon
heur sur la terre ? Mais, hélas ! il ne sut pas 
se maintenir dans cet heureux état. « 11 
écoute, dit Bossuet, l'esprit tentateur, et il 
s'écoute lui-même, au lieu d'écouler Dieu 
uniquement : sa perte est inévitable » (Disc, 
sur l'hist. univ., II e p . , ch. i). Mais il faut, 
pour nous en bien rendre compte, la consi
dérer, avec le grand évêque de Meaux, 
jusque dans son origine. — « Dieu, dit-il, 
avait fait au commencement ses anges, e s 
prits purs et séparés de toute matière. Lui 
qui ne fait rien que de bon, les avait tous 
créés dans la sainteté, et ils pouvaient assurer 
leur félicité en se donnant volontairement à 
leur Créateur. Mais tout ce qui est tiré du 
néant, est défectueux. Une partie de ces 
anges se laissa séduire à l'amour-propre. 
Malheur à la créature qui se plaît en e l le-
même, et non pas en Dieu 1 elle perd en un 
moment tous ses dons. Etrange effet du 
péché 1 ces esprits lumineux devinrent 
esprits de ténèbres ; ils n'eurent plus de 
lumières qui ne se tournassent en ruses 
malicieuses. Une maligne envie prit en 
eux la place de la charité; leur grandeur 
naturelle ne fut plus qu'orgueil ; leur félicité 
fut changée en la triste consolation de se 
faire des compagnons dans leur misère, et 
leurs bienheureux exercices au misérable 
emploi de tenter les hommes. Le plus par
fait de tous, qui avait été aussi le plus 
superbe, se trouva le plus malfaisant, comme 
le plus malheureux. L'homme, que Dieu 
avait mis un peu au-dessous des anges en 
l'unissant à un corps,- devint* à- un esprit si 

parfait un objet de jalousie : il voulut l 'en
traîner dans su rébellion, pour ensuite l'en
velopper dans sa perte. Les créatures spiri
tuelles avaient, comme Dieu même, des 
moyens sensibles pour communiquer avec 
l'homme, qui leur était semblable cl un s sa 

Sartie principale. Les mauvais esprits, dont 
ieu voulait se servir pour éprouver la fidé

lité du genre humain, n'avaient pas perdu le 
moyen d'entretenir ce commerce avec notre 
nature, non plus qu'un certain empire qui 
leur avait été donné d'abord sur la créature 
corporelle. Le démon usa de ce pouvoir 
contre nos premiers parents. Dieu permit 
qu'il leur pariât en la forme d'un serpent, 
comme la plus convenable à représenter la 
malignité avec le supplice de cet esprit 
malfaisant, ainsi qu'on le verra dans la suite. 
Il ne craint point de leur faire horreur sous 
celte figure. Tous les animaux avaient été 
également amenés aux pieds d'Adam, pour 
en recevoir un nom convenable et recon
naître le souverain que Dieu leur avait donné 
(Gen. u, 19, 20). Ainsi aucun des animaux 
ne causait de l'horreur à l'homme, parce que 
dans l'état où il était aucun ne lui pouvait 
nuire « (Ibid.). — . Q u e ce ne soit pas, en 
effet, le serpent physique que l'historien s a 
cré a voulu désigner comme le tentateur 
véritable et proprement dit, mais un autre 
serpent, dont celui qui paraissait aux yeux 
n'était que l'instrument et le symbole, c'est 
ce qui ne saurait être douteux pour qui
conque rapprochera' de ce récit le tableau 
dans lequel il vient de nous montrer l'homme 
si incomparablement élevé au-dessus de tous 
les animaux, non seulement en ce qu'il a été 
créé à l'image de Dieu et investi de l'empire 
sur toutes les créatures de la terre, mais 
encore parce que c'est un souiïle divin qui 
l'anime, et que, les animaux lui ayant été 
amenés comme à leur maître, il n'en trouva 
aucun parmi eux qui pût lui être une aide en 
harmonie avec sa nature et ses facultés. 
Comment donc supposer que, après avoir 
ainsi séparé l'homme des animaux par une 
barrière infranchissable à ces derniers, puis
qu'elle résulte de l'infériorité essentielle de 
leur nature, il la fasse subitement dépasser 
à l'un d'eux ; et même, non content de le 
mettre sur la même ligne que l'homme, en 
lui accordant, avec la parole, la raison qui en 
est la condition, le présente dans des rap
ports de véritable supériorité intellectuelle 
a son égard? Ajoutez à cela que le langage 
du serpent est celui d'une intelligence pro
fondément perverse, de l'impiété, de la per
fidie, de la méchanceté même. Il ne fait 
nulle difficulté de donner le démenti à Dieu, 
de lui attribuer une jalousie basse et tyran-
nique ; et cela afin de détruire le b o n -
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lieu:1 de l'huinine et de le remplacer par'la 
situation la plus affreuse. Or une malice 
pareille pourrait-elle avoir été donnée par 
Moïse comme le fait propre d'un de ces êtres 
qu'il venait de représenter comme bons en 
sortant de la main du Créateur, et qu'il ne 
regardait sans doute pas comme ayant le 
triste pouvoir de se pervertir eux-mêmes 
par le mauvais usage de leur libre arbitre ? 
Non : elle trahissait trop évidemment l'in
tervention d'un de ces esprits de lumière 
devenus par leur révolte contre Dieu des 
esprits de ténèbres, d'un mauvais ange. Que 
le serpent parle, c'est un miracle; qu'il 
tienne un langage si pervers, ce ne peut 
être que comme instrument d'un être pro
fondément déchu : c'est un miracle diabo
lique; Si l'auteur ne le dit pas expressément 
et se contente de rapporter le fait comme la 
Tradition l'avait transmis, dans la forme 
extérieure, phénoménale, sous laquelle il 
s'était produit, sans s'expliquer sur la cau
salité qui était cachée sous le phénomène et 
lui servait de support, on peut en donner 
différentes raisons, dont la meilleure peut-
être, comme la plus simple, est que cette 
explication faisait sans doute partie de la 
même tradition et était assez connue pour 
qu'il fût superflu de la rappeler. — Nous 
trouvons en effet dans la Bible toute une 
série de témoignages qui ont toujours pour 
objet le même esprit tentateur, série qui, 
partant de ce passage, se poursuit jusqu'à la 
conclusion des sainte:? Ecritures dans l'Apo
calypse. Dans ces témoignages, la chute 
originelle est partout manifestement rap
portée au serpent pris dans sa signification 
symbolique; souvent aussi ressort l'identité 

- de l'esprit tentateur qui agissait par le ser
pent avec le Satan ou adversaire, le diable 
ou accusateur des temps postérieurs. 

Déjà', dans la suite du Pentateuque, l'Ancien 
Testament fait paraître à nos yeux de mau
vais esprits, Deut. x x x n , 17 (comp. Is. xni, 
21), et spécialement, du moins d'après l'ex
plication la plus vraisemblable, un mauvais 
esprit, l'apostat par excellence, Hazazel, 
Lévit. xvi , 8. Plus tard et dès le livre de 
Job, nous est montré dans Satan un être 
ennemi des hommes, tentateur et accusateur, 

^ Job i et n ; I Parai, xx i , 1. Ailleurs il est en
core représenté comme ennemi de Dieu, com
me fondateur d'un royaume du mal opposé 
,au royaume de Dieu, Zach. 111,1 1. Par 
•où Ton voit combien c'est à tort qu'on 
a contesté aux anciens Hébreux la croyance 
aux mauvais esprits avant la captivité. Le 
passage suivant de la Sagesse, n, 23, 24, est 
une preuve qu'à l'époque où ce livre a été 
écrit, i l -n'y avait nul doute parmi eux que 
le serpent tentateur ne fût un do ces mau
vais esprits : 

Dieu créa l'homme pour l'immortalité, 
et fit de lui l'image de sa propre éternité : 

Mais par l'envie du diable la mort entra dans le 
monde. 

Non seulement cette, doctrine est générale
ment répandue dans les écrits des rabbins, 
où le chef des mauvais esprits, Sammael, 
par allusion à l'histoire que nous lisons ici, 
est appelé Vancien serpent, ou simplement 
le serpent, maïs elle a déjà passé de bonne 
heure dans le parsfsme (cfr Hengstenberg r 

Christol. t. I, p. 7 et suiv., 2 e éd., et Win-
dischra., Zoroa&tr. Stud., p. 154), et il s'en 
rencontre déjà des traces dans les légendes 
babylonico- assyriennes (cfr Smith's Chald. 
Gènes., p. 85 et suiv., avec p. 301 et 30£> 
et s.). — Les enseignements relatifs aux 
mauvais esprits suivent dans le Nouveau 
Testament une marche parallèle à celle que 
nous avons observée dans l'Ancien. Ils s'ou
vrent d'une manière tout à fait analogue : la 
véparatipn du genre humain est inaugurée 
par un fait correspondant, mais en sens 
inverse, à celui qui a causé sa perte. Le nou
vel Adam, Jésus-Christ, est tenté par le 
démon dans le désert, non seulement comme 
le premier l'a été dans le paradis, mais en
core parce qu'il l'a été et a succombé, afin 
d'arracher au tentateur, par une résistance 
victorieuse, la domination qu'il avait acquise 
sur le genre humain par sa victoire sur celui 
qui en a été la tige. Satan est ensuite repré
senté particulièrement comme ennemi des 
hommes : Matin, xn , 29 ; Joan. vin, 4 4 ; Act. 
x , 38 ; puis sous sa forme complète, comme 
ennemi de Dieu et du Christ, et prince du 
royaume des ténèbres, qu'il travaille à éta
blir par des opérations cachées, par des or
ganes pseudo-chrétiens, et enfin par un or
gane antichrétien : Joan. xn , 31 ; II Cor. x , 
4 ; Ephes. V J , 12 ; II Thess. n, 9 ; Apocal. 
xn , 9 ; xx , 2. Son identité avec le serpent 
tentateur résulte manifestement de plusieurs 
passages, dont il me suffira de citer le sui
vant, Apoc. xn , 9 : « Et le grand dragon, 
l'ancien serpent, qui est appelé diable cl 
Satan, qui séduit l'univers entier," fut préci
pité sur la terre ». — Ce n'est pas a diro 
toutefois que le récit de la Genèse offre déjà 
une claire notion de la nature du tentateur. 
Comme en général les doctrines du Nouveau 
ne sont pas encore arrivées dans l'Ancien à 
leur plein développement; que leurs com
mencements dans les premières pages de la 
Genèse ne se présentent guère que sous une 
forme obscure et voilée, et comme en germe, 
il y aurait une véritable anomalie à ce qu'il 
en fût ici autrement. L'idée du démon qui 
ressort avec précision de ce redit, est celle 
d'un mauvais esprit tentateur caché derrière 
le serpent, esprit qui, à partir de co moment, 
doit toujours de plus en plus être reconnu. 
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comrae l'ennemi rusé et perfide du genre 
humain, et qui déjà s'est trahi comme l'en
nemi de Dieu et l'adversaire de ses desseins 
à l'égard des hommes. Quelque chose de 
plus précis sur ce dernier point, ainsi que 
sur les autres qui s'y rattachent, la qualité 
d'ange tombé, de prince d'une troupe d'anges 
tombés et d'un royaume des ténèbres, est 
réservé au développement ultérieur de la 
doctrine. — Le serpent n'est cependant ni 
une simple désignation allégorique de Satan, 
ni une forme apparente qu'il ait revêtue, 
mais un serpent réel, dont il s'est servi pour 
l'exécution de son dessein. L'interprétation 
allégorique est incompatible avec le caractère 
tant du reste du récit que de la Genèse en 
général. La Genèse est avant tout, une his
toire, une narration écrite pour conserver la 
mémoire des faits ; le récit de la chute d'Adam 
-et d'Eve en particulier a manifestement 
ce caractère, comme le montre assez sa 
liaison avec la suite de leur histoire. L'état 
dans lequel nous les retrouverons bientôt, est 
aussi différent de celui où nous les avons 
vus jusqu'ici que conforme à la sentence 
prononcée contre eux en punition de leur 
désobéissance. Or un pareil changement ne 
s'explique que par une cause correspondante 
et proportionnée. Comment concevoir que le 
châtiment eût été infligé dans le sens propre 
et littéral, si le fait qui l'a provoqué n'avait 
•eu lieu que dans un sens figuré ? Quoi ! 
l'effet serait une réalité, et la cause ne serait 
-qu'une allégorie I D'ailleurs, si ce récit était 
une allégorie, il devrait en avoir les carac
tères. Or le caractère essentiel de l'allégorie, 
c'est une sorte de transparence qui laisse 
percer dans les éléments de la fiction les 
éléments correspondants de la vérité, de m a 
nière à les rendre parfaitement saisissables. 
C'est ce qui se remarque, par exemple, dans 
la parabole dont le prophète Nathan se sert 
pour faire rentrer David en lui-même, et dans 
•celles de l'Evangile. Qu'il n'y ait rien de 

Îiareil ici, je n e n veux pour preuve que 
'embarras, l'incertitude et l'arbitraire des 

•diverses interprétations allégoriques qu'on a 
tentées, et leur plein désaccord entre e l les . 
Mais si les autres parties du récit sont h i s 
toriques, il faut nécessairement regarder aussi 
-comme tel ce qui concerne le serpent. Gom
ment, dans un morceau où tout est si étroi
tement lié, admettre deux modes d'interpré
tation? outre que c'est ouvrir la porte à 
l'arbitraire, et, en supposant ainsi les faits et 
les allégories jetés au hasard et pôle-mêle 

dans la Genèse, se mettre dans l'impossibilité 
de les distinguer, briser l'unité et 1 harmonie 
de ce livre, et en ébranler la certitude. Il y a 
même des circonstances particulières qui 
excluent l'allégorie. En peignant le serpent 
comme rusé, Moïse marque une propriété 
naturelle du serpent proprement dit, et la 
comparaison avec les autres animaux montre 
que c'est bien à lui en effet qu'elle est i m 
médiatement attribuée. C'est aussi au serpent 
ordinaire que se rapporte immédiatement la 

Sunition. — Mais pourquoi le démon, au lieu 
e se présenter à la femme sous une forme 

excellente, sous la forme d'un être céleste, lui 
apparait-il sous la forme d'un animal, d'un ser
pent? On peut en donner pour raison que-Dieu, 
qui, tout en voulant éprouver l'obéissance 
de nos premiers parents, ne voulait pas leur 
chute, ne lui permit pas de revêtir une 
forme qui aurait pu aider à la séduction, 
mais seulement une forme qui, jointe surtout 
à la nature de ses discours, la rendait si 
facile à éviter qu'elle devenait sans excuse. 
— Voy. Keil; Hengstenbprg, ChrUtol. des 
A. T.,l. I, p. 4 et suiv. ; Reinlce, Beitr. zur 
Erklœr. des A. T., t. II, p . 203 et suiv.; Mgr 
Meignan, les Prophèt. messian. de l'A. T., 
p . 205 et suiv. 

1. — Sed et serpens erat callidior... 
Dans l'hébreu : « Et le serpent était le plus 
rusé de tous les animaux des champs »... 
Quoique la finesse et la ruse soit une qualité 
naturelle du serpent, nous avons vu qu'il ne 
faut pas la regarder ici simplement comme 
celle d'un animal sans raison, mais, selon 
l'expression de Bossuet, « comme la finesse 
du diable, qui par une permission divine 
était entré dans le corps de cet animal » 
(Elêo. sur les mysU, VI e s e m . , i e élév.). Cette 
qualité du serpent peut avoir été pour quel
que chose dans le choix que le démon Ht de 
lui pour son instrument. Cependant, comme 
il aurait pu se servir tout .aussi bien d'un 
autre animal, la principale raison pour 
laquelle il parait sous la forme du serpent 
.est sans doute que Dieu le voulut ainsi, 
parce que c'était parmi tous les animaux 
celui qui en était le symbole le plus conve
nable, celui qui était le plus propre à le 
représenter « dans sa malice, dans ses em
bûches, et ensuite dans son supplice» {Ibid.). 
— Qui dixit ad mulierem. Tel est le pre
mier effet de sa ruse : il s'adresse a la 
femme, comme à la plus faible, afin de per
dre l'homme par elle. « Quelque parfaite 
que fût, dit Bossuet, et dans le corps, et 

1. Or le serpent était le plus 4. Sed et serpens erat callidior 
rusé de tous les animaux de la ter- cunctis animantibus terrœquse fecerat 
re que le Seigneur Dieu avait faits. Il Dominus Deus. Qui dixit ad mulie-
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rem: Cur preecepit vobis Deus, ut non 
comederetis de omni Ugno paradisi? 

2. Cui respondit mulier : De fructu 
lignorum qu€B sunt in paradiso, 
vescimur : 

3 . De fructu vero ligni quod est in 
medio paradisi, prsecepit nobis Deus 
ne cornederemus, et ne tangeremus 
illud, ne forte moriamur. 

dit à la femme : Pourquoi Dieu vous 
a-t-il ordonné de ne pas manger de 
tous les arbres du paradis ? 

% La femme lui répondit : Nous 
mangeons du fruit des arbres qui sont 
dans le paradis ; 

3 . Mais quant au fruit de l'arbre qui 
est au milieu du paradis, Dieu nous a 
ordonné de n'en point manger et de 
n'y point toucher, de peur que nous 
ne mourions. 

encore pins dans l'esprit la première femme 
immédiatement sortie des mains de Dieu, 
elle n'était selon le corps qu'une portion 
d'Adam et une espèce de diminutif. 11 en 
était à proportion à peu près de même de 
l'esprit : car Dieu avait fait régner dans son 
ouvrage une sagesse qui y rangeait tout avec 
une certaine convenance. Ce n'est point Eve, 
mais Adam, qui nomma les animaux ; c'était 
à Adam, et non point à Eve, qu'il les avait 
amenés » (Eve alors n'existait pas encore). 
« Si Eve, comme sa compagne chérie, par
ticipait à son empire, il demeurait à l'hom
me une primauté qu'il ne pouvait perdre 
<jue par sa faute et par un excès de com
plaisance... C'était donc en lui que rési
dait la supériorité de la sagesse ; et Satan 
le vient attaquer par l'endroit le moins fort, 
et, pour ainsi dire, le moins muni » (Ibid., 
n e élév.). — Cur prœcepit vobis Deus... ? 
Dans l'original hébreu, le discours du ser
pent est plus insinuant : « Est-ce que même 
Elohim a dit : Vous ne mangerez pas de 
tous les arbres du jardin », c'est-à-dire, des 
fruits de tous ces arbres ? Celle question 
est l'expression de l'étonnement causé par 
quelque chose d'étrange et qui semble in
croyable. Elle a pour but d exciter la dé
fiance envers Dieu, en représentant sa dé
fense comme odieuse et tyrannique. Elle est 
conçue, à dessoin sans cloute, en termes 
ambigus, qui peuvent signifier également que 
Dieu ji'a pas permis de manger indifférem
ment de tous les arbres, et qu'il n'a permis 
de manger d'aucun. Le serpent veut voir 
quelle sera la réponse de la femme, afin de 
se régler en conséquence pour la suite de 
son entretien, et de profiter de toutes les 
ouvertures qu'elle pourra lui offrir. U'appelle 
Dieu simplement Elohim, et non Jéhovah, 
par la raison bien naturelle que, ne recon
naissant pas son alliance avec les hommes, 
contre laquelle au contraire il vient diriger 
ses attaques, il ne pourrait guère lui donner 

le nom qui l'exprime. Au reste, on voit que 
l'historien nous transporte au milieu de la 
conversation, au moment où elle commence 
à prendre la tournure qui mène à la catas
trophe. 

2 . — Cui respondit mulier De fructu... 
vescimur, Sdnj, « nous pouvons manger». 

La réponse de la femme montre qu'elle con
naît le commandement divin, dont .elle a été, 
selon toute vraisemblance, instruite par son 
mari. Elle semble même l'exagérer en y 
ajoutant : « et vous ne le toucherez pas », 
paroles qui ne se trouvent pas dans la 
défense que nous avons vue plus haut. Mais 
ces paroles mêmes, qui peuvent se prendre 
dans le sens du français : « et vous n'y 
toucherez pas », et indiquer seulement que 
la femme a pleine conscience de la gravite du 
précepte, sont interprétées par Kcil et 
Delitzsch comme laissant entrevoir qu'à elle 
aussi la prohibition parait déjà trop rigou
reuse, et que par suite son amour et sa con
fiance pour celui qui l'a faite sont devenus 
chancelants. Sa première faute est d'avoir 
prêté l'oreille au tentateur, d'être entrée 
avec lui en raisonnement sur un point où il 
n'y avait qu'à obéir. « Dès qu'on a voulu, 
dit Bossuet, la faire doulcr de la vérité et de 
la justice de Dieu, elle devait fermer l'oreille 
et se retirer {Ibid., n i 0 élév.)-

3. — De fructu, vero ligni... Littéralement 
d'après l'hébreu : « Et » ou « mais du fruit 
de l'arbre qui est au milieu du jardin, Elo
him a dit : Vous n'en mangerez pas, el vous 
ne le toucherez pas, de peur que vous ne 
mouriez «. Si la femme aggrave plutôt 
qu'elle n'adoucit la rigueur du précepte, il 
n'en est pas de même de la peine apposée à 
sa transgression : cette peine, que Dieu avait 
dénoncée comme absolument certaine, devient 
une simple menace dans sa bouche. Il faut 
cependant remarquer que le « forte » de la 
Vulgate n'est pas dans l'hébreu. 

S** Bio L E . — LA GKS':3S - 4. 
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4. El le serpent dit à la femme : 
Vous ne mourrez nullement ! 

5. Car Dieu sait qu'au jour où vous 
on mangerez, vos yeux seront ouverts ; 
cl vous serez comme des dieux, con
naissant le bien et le mal. 

6. La femme vit donc que l'arbre 
ûloit bon pour se nourrir, beau pour 
les yeux et d'un aspect délectable ; et 

4 . — Le démon a senli augmenter ses 
forces. Comme il voit que la femme entre 
déjà dans le doute qu'il veut lui suggérer, 
il ne garde plus de mesure, et lui dit ouver
tement : Nequáquam morte moriemini. Il 
nie hardiment la vérité de la menaco de 
Dieu, et l'attribue à une intention qui ren
drait même suspects les témoignages précé
dents de son amour. 

5. — Scit enim Deus quod in quoeumque 
die... A la lettre, dans l'hébreu : « Car Elo-
him sait qu'au jour que vous en mangerez 
vos yeux seront ouverts, et vous serez 
comme Elohim, sachant le bien et le mal ». 
BVnN3, que la Vulgate rend par « sicut 

dii », doit plutôt se traduire par le singulier : 
» comme Dieu », comme lui-même. Une 
basse jalousie et la crainte de voir l'homme 
lui devenir semblable, tels sont, d'après le 
démon, les véritables motifs de la défense 
que Dieu lui a faite. Arec la défiance envers 
Dieu, le tentateur inspire à la femme une 
orgueilleuse confiance en elle-même et 
l'amour deft l'indépendance, en même temps 
qu'à la crainte du châtiment il substitue la 
perspective des plus magnifiques résultats : 
« Vos yeux seront ouverts, et vous serez 
comme Dieu », fie. Par ces paroles il insi
nue qu'au fruit de cet arbre est attachée une 
vertu divine, qui éclairera l'homme à l'égal 
de Dieu même sur ce qui est bon ou mau
vais, utile ou nuisible. Il faut remarquer que 
la tentation opère déjà ici, comme elle con
tinuera à le faire à travers toute l'histoire 
du monde, par des mensonges renfermant 
des éléments de vérité, mais déplacés et 
dénaturés. En mangeant du fruit défendu, 
l'homme apprendra en effet à connaître le 
bien et le mai, et sous ce rapport deviendra 
en quelque façon et jusqu'à un certain point 

j comme Dieu : c'est là la vérité qui couvre 
¿le mensonge. Mais cette connaissance, telle 
J qu'il l'obtiendra en se rendant la proie du 

mal, est aussi peu la vraie ressemblance avec 
Dieu, où devait le conduire la persévérance 
dans le devoir, que la liberté apparente du 
pécheur, qui mène à l'esclavage du péché et 

4. Dixit aulcm serpens ad mnlie-
rem : Nequáquam niorte moriemini. 

// Cor. i t . 3. 

5. Scit eniin Deus quod in quocum-
que die comederilis ex eo, aperientur 
oculi vestri; et eritis sicut dii, scientes 
bonum et malum. 

6. V i d i t igitur mulier quod bonum 
esset lignum ad vescendum, et pul-
cbrum oculis, aspectuque delectabiie; 

engendre la mort, est éloignée de la vraie 
liberté des enfants de Dieu. 
- 6. — Vidii igitur mulier... Littéralement 
d'après l'hébreu : « Et la femme vit que 
l'arbre était bon pour nourriture, et que c'é
tait un souhait pour les yeux, et que désira
ble était l'arbre pour être intelligent », pour 
acquérir l'intelligence, et non simplement 
« pour regarder », comme traduisent les 
Septante et la Vulgate, sens que n'a jamais 
b*DÛ7n, et qui d ailleurs ne formerait ici 

qu'une répétition du membre de phrase pré
cédent. Déjà à moitié séduite, la femme 
porte ses regards sur l'arbre défendu. La 
promesse satanique chasse de son esprit le 
souvenir de la menaco divine. Elle voit 
l'arbre avec d'autres yeux, avec des yeux 
trompés, fascinés par la perspective qu'a 
fait briller devant eux Le serpent. Sous l'em
pire de ce charme, il lui apparaît non seule
ment comme offrant une nourriture excel 
lente et comme un objet à souhait pour 
le plaisir des yeux, mais encore comme 
un excellent moyen pour acquérir la science 
qu'elle convoite. « La voilà donc, dit Dos-
suet, occupée des beautés de cet objet dé
fendu, et comme convaincue que Dieu était 
trop sévère de leur défendre l'usage d'une 
chrtso si belle, sans songer que le péché uo 
consiste pas à user de choses mauvaises par 
leur nature, puisque Dieu n'en avait point 
fait ni n'en pouvait faire de telles, mais à 
mal user des bonnes. Le tentateur ne man
qua pas de joindre la suggestion, et pour 
ainsi dire le sifflement intérieur à l'extérieur; 
et il tâcha d'allumer la concupiscence, qu'Eve 
jusqu'alors ne connaissait pas. Mais dès 
qu'elle eut commencé à écouter et à raison
ner sur un commandement si précis, à ce 
commencement d'infidélité on peut croire 
que Dieu commença aussi à retirer justement 
sa grâce, et que la concupiscence des sens 
suivit de près le désordre qu'Eve avait déjà 
introduit volontairement dans son esprif. 
Ainsi elle mangea du fruit, et le serpent 
demeura vainqueur. Il ne poussa pas plus 
loin la tentation du dehors, et, content. 
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d'avoir bien instruit, et persuadé son ambas
sadeur, il laissa faire le reste à Eve séduite. 
Remarquez qu'il lui avait parlé non seule
ment pour elle, mais encore pour son mari, 
en lui disant, non point : Tu seras ; et : 
Pourquoi Dieu t'a-t-il défendu ? mais : 
Vous serez comme des dieux ; et : Pourquoi 
vous a-Uon fait cette défense ? Le démon 
ne se trompa pas en croyant que cette parole 
portée par Eve à Adam aurait plus d'effet 
que s'il la lui eût portée lui-même. Voilà 
donc par un seul coup trois grandes plaies : 
l'orgueil entra avec ces paroles : Vous serez 
comme des dieux ; celles-ci : Vous saurez 
le bien et le mal, excitèrent la curiosité ; et 
ces regards attentifs sur l'agrément et sur 
le bon goût de ce beau fruit firent entrer 
jusque dans la moelle des os l'amour du 
plaisir des sens. Voilà les trois maladies 
générales de notre nature, dont la complica
tion fait tous les maux particuliers dont 
nous sommes affligés ; et saint Jean les a 
ramassées dans ces paroles : « N'aimez pas 
« le monde ni tout ce qui est dans le monde, 
« parce que tout ce qui est dans le monde 
u est ou la concupiscence de la chair », c'est-à-
dire, manifestement la sensualité ; « ou la con-
« cupiscence des yeux », qui est la curiosité; 
« ou enfin l'ambition et l'orgueil répandu 
« dans toute la vie » (I Joan.n, 16), qui est le 
nom propre du troisième vice dont la vie 
humaine est infectée» (JMd.,rv° é l é v . ) . — 
Deditque viro suo, qui comedit. Dans l'hé
breu : « et elle en donna aussi à son mari 
avec elle, et il en mangea ». De séduite la 
femme devient séductrice. Après avoir goûté 
du fruit défendu, elle alla trouver son mari, 
qui n'avait pas été présent à l'entretien, 
pour l'associer à sa désobéissance, et elle 
la lui fit en effet partager. Les voilà donc 
tous deux prévaricateurs, avec cette diffé
rence que la femme a été séduite par le ser
pent, tandis que l'homme s'est laissé séduire 
par la femme ; encore lui a-t-il cédé plutôt 
par complaisance et pour ne pas contrister 
cette chère compagne que convaincu par ses 
raisons. Cfr I Tirn. u, 14. — Quelles paro
les pourront jamais exprimer toute la gran
deur de leur crime ? Qu'on pèse d'abord la 
gravité du précepte qu'ils ont violé. La ma
tière, il est vrai, en est légère ; mais le pré
cepte en lui-même n'en paraîtra pas moins 
d'une extrême importance, si on considère 
le motif pour lequel il leur avait été donné. 
C'était, comme on Ta déjà vu, afin qu'en s'y 
soumettant d'esprit et de cœur ils rendissent 

à Dieu, non seulement en leur nom particu
lier, mais encore en celui de tout le genr • 
humain, alors uniquement représente pai 
eux, renfermé en eux comme dans sa lige, 
l'hommage qu'ils lui devaient de tout loin 
être comme à leur Créateur et souverain Sei
gneur, et mériLassent par là, avec la conti
nuation de ses faveurs, la confirmation clan* 
son amitié. De son observation dépenda t 
ainsi et leur propre sort et celui de leur por-
t cri le tout entière. Dans des circonstance s 
pareilles, la légèreté de la matière, loin <'e 
diminuer le crime de leur désobéissance, i e 
fait que la rendre plus inexcusable par l'ex
trême facilité où elle les mettait de l'éviter, 
surtout dans l'état bienheureux où ils ; e 
trouvaient alors, avec une intelligence qi e 
n'obscurcissait aucun nuage, avec une vo
lonté dont toute la pente était vers le hier, 
au milieu d'une multitude de fruits déli
cieux, de tout ce qui pouvait leur rendre la 
vie douce et agréable. C'est néanmoins dars 
cet état, où Ton conçoit à peine par qui 1 
endroit le péché a pu pénétrer, qu'ils rejet
tent le joug si doux et si léger que Jeir 
avait imposé dans sa bonté le plus paternel 
des maîtres et le plus aimant des pèn s. 
Environnés et tout pénétrés des bienfaits c'e 
leur Créateur, étant avec lui dans des rap
ports immédiats comme n'a plus été per
sonne après eux, ils ne se contentent pas 
du rang où il les a placés un peu au-dessous 
des anges, ou, pour mieux dire, un peu au-
dessous de lui-même (car c'est le véritable 
sens du Psalmiste dans le texte hébreu), ils 
aspirent à lui cire égaux, et, s'imaginant y 
parvenir en foulant aux pieds ses ordres, 
ils lui tournent le dos et se révoltent contre 
lui. Il leur a dénoncé dans la mort le châti
ment terrible et inévitable de la désobéis
sance ; le serpent fait briller à leurs yeux 
de prétendus avantages comme devant en être 
le prix : et ils ajoutent foi au serpent plu
tôt qu'à lui. Quel orgueil ! quel outrage 
envers Dieu ! mais surtout quelle ingratitu
de ! Qu'on ajoute à cela les suites désastreu
ses de leur crime: tous leurs enfants, c'est-
à-dire, tous les hommes, égorgés par eux, 
non pas dans leur berceau, mais dès le sein 
de leur mère et avant leur naissance ; tous 
les péchés, et avec eux tous les autres maux 
se déchaînant sur la terre ; tant de millions 
d'hommes enfin se précipitant dans les en
fers, et l'on aura quelque idée de rénurmité 
de cette première prévarication. Cfr Bos* 
suet, Elév., etc., VI e sem., vn^ élév. 

et tunt de fructu illius, et comedit ; elle prit de son fruit ët en mangea, PI 
deditque viro suo, qui comedit. en donna à son mari, qui en mangea 

Eccli. 25. 33. / Ttmotti. 2 . 14. aUSSl. 
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T. Et les yeux de l'un et de l'autre 
furent ouverts; et comme ils connu
rent qu'ils était nus, ils tressèrent des 
feuilles de figuier, et se firent des 
ceintures. 

8. Et ayant entendu la voix 
du Seigneur Dieu qui se prome
nait dans le paradis, à l'heure de la 
brise, après midi, Adam et sa femme 
se cachèrent devant la face du Sei
gneur Dieu au milieu des arbres du 
paradis. 

9. Et le Seigneur Dieu appela Adam, 
et lui dit : Où es-tu ? 

7. Et aperti sunt oculi amborum ; 
cumque cognovissent se esse nudos, 
consuerunt folia ficus, et fecerunt siBi 
perizomata. 

8. Et cum audissent vocem Domini 
Dei deambulantisin paradiso adauram 
post meridiem, abscondit se Adam e l 
uxor ejus a facie Domini Dei in medio 
Ugni paradisi. 

9. Vocavitque Dominus Deus Adam, 
et dixit ei : Ubi es? 

7 . — E t averti sunt oculi amborum... Les 
promesses du serpent s'accomplissent, mais 
d'une manière bien différente de celle qu'ils 
attendaient. La honte d'eux-mêmes, voilà le 
premier fruit de la connaissance du bien et 
du mal qu'ils ont acquise. C'est que la déso
béissance a été punie par une autre sorte 
de désobéissance. « Leur esprit, qui s'est 
soulevé contre Dieu, dit Bossuet, ne peut 
plus contenir le corps, auquel il devait com
mander ; et voilà, incontinent après leur 
péché, la cause de la honte q^auparavant 
il» ne connaissaient pas » (foid., v i e élév.). 
— Consvenint folia ficus... riJN*n signifie 

partout simplement le figuier ordinaire, et 
non, comme le veulent Gèscnius et quelques 
autres, le figuier indien, le bananier aux 
feuilles longues de douze pieds et larges de 
deux, qui n'auraient pas eu besoin d'être 
consues ensemble. Ils choisirent des feuilles 
de figuier, sans doute parce que c'étaient les 
plus larges de celles qui se trouvaient à leur 
portée. 

3« Dieu vient prononcer aux coupables leur sen
tence ; promesse d'un sauveur, ff. 8 -31. 

8.—Et cum audissent vocem DominiDei... 
Vïp, voix, et en général son, marque ici le 
bruit que faisait Dieu en se promenant ; ce 
qui est présenté comme une chose ordinaire 
et qui s'entend de soi. L'extraordinaire est 
que cette fois en l'entendant ils se cachent. 
— Ad auram post meridiem. Dans l'hébreu : 
« au vent du jour, » sur le soir, où a cou
tume, en Orient, de s'élever un vent frais 
qui tempère la chaleur. Nos premiers parents 
se sont séparés de Dieu ; mais Dieu ne veut 
pas les abandonner. C'est déjà un commen
cement de miséricorde de vouloir bien les 
reprendre, au lieu que, sans cela, il pourrait 
les précipiter dans les enfers, comme il a 
fiât des anges rebelles. Il s'approche d'eux, 
a; m me un homme s'approche d'un autre 

homme. Cette manière dont il converse 
avec les premiers hommes sous une forme 
visible, comme un père et un précepteur 
avec ses enfants, est, dit Keil, la forme pri
mitive de la révélation, qui n'a pas commencé 
seulement après la chute, mais avait déjà eu 
lieu auparavant, par exemple, lorsque Dieu 
avait amené à l'homme les animaux et qu'il 
lui avait présenté la femme. Elle a sa raison 
dans la condescendance divine envers 
l'homme, laquelle atteint son plus haut de
gré, son point culminant, dans l'Incarnation. 
Dieu, ayant donné à l'homme, créé à son 
image, une forme corporelle, se révèle aussi 
à lui d'une manière perceptible à ses sens, 
afin de l'entretenir dans la société avec lui. 
— Abscondit se Adam, homo, et uxorejus... 
« Nous avons vu, dit Bossuet, l'homme 
pécheur qui ne se peut souffrir lui-même ; 
mais sa nudité ne lui est jamais plus affreuse 
que par rapport, non point à lui-même, mais 
à Dieu, devant qui tout est à nu et à décou
vert (Hcbr. iv, 13), jusqu'aux replis les plus 
intimes de sa conscience. Contre des yeux 
si pénétrants, des feuilles ne suffisent pas : 
Adam cherche l'épais des forêts, et encore 
n'y trouve-t-il pas de quoi se mettre à 
couvert. Il ne faut pas s'imaginer qu'il crût 
se sousLraire aux yeux invisibles de Dieu ; 
il tâcha du moins de se sauver de sa pré
sence sensible, qui le brûlait trop, à peu 
près comme feront ceux qui crieront au 
dernier jugement : « Montagnes, tombez sur 
« nous ; collines, enterrez-nous » (Luc x x m , 
30). (Elevât, sur les myst., VI8 sem., vni f 

élev.). 

9 . — Vocavilque Dominus Deus Adam, 
et dixit ei : Ubi es ? Il lui demande où il 
est, non qu'il l'ignore, mais afin de lui 
donner occasion de faire l'aveu de sa faute. 
Il s'adresse d'abord à l'homme, parce que, 
comme chef de la femme, c'est sur lui que 
pèse la principale responsabilité. En lui « se 
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10. Qui ait: Vocemtuam audivi in 
paradiso, et timui, eo quod nudus 
essem, et abscondi me. 

11. Cui dixit: Quis enim indicavit 
tibi quod nudus esses, nisi quod ex 

lligno de quo preeccperam tibi ne 
comedercs, comedisti? 

12. Dixilque Adam: Mulier quam 
dedisti mihi sociam dedit mihi de 
ligno, et comedi. 

13. Et dixit Dofninus Deus ad mulie-
rem: Quare hoc fecisti ? Quae respon
d s : Serpens decepit me, et comedi. 

14. Et ait Dominus Deus ad serpen-
tem: Quia fecisti hoc, maledictus es 
inter omnia animantia et bestias ter-

10. II répondit : J'ai entendu votre 
voix dans le paradis, et j 'ai eu peur, 
parcequej'étais nu, et jcme suis caché. 

11. Dieu lui dit: Qui t'a fait connaî
tre que tu étais nu, si ce n'est que tu as 
mangé de l'arbre dont jç t'avais or
donné de ne pas manger ? 

12. Et Adam dit : La femme que 
vous m'avez donnée pour compagne 
m'a donné du fruit de l'arbre, et j 'ai 
mange. 

13. Et le Seigneur Dieu dit à la 
femme : Pourqnoi as-tu fait cela ? Elle 
répondit : Le serpent m'a trompée, et 
j 'ai mangé. 

14. Et le Seigneur Dieu dit au ser
pent : Parce que tu as fait cela, tu es 
maudit entre tous les animaux et 

trouvait, dit Bossuet, dans la plénitude do la 
force et de la grâce, la plénitude de la 
désobéissance et de l'ingratitude. C'était à 
lui nu'élait attachée la totaliLc de la grâce 
originelle ; c'était â lui que les grands dons 
avaient été communiqués, et à lui qu'avait 
été donné et signifié le grand précepte » 
(Ibid., ix° élév.). 

10. — Et limni eo quod nudus essem... 
On conçoit que les feuilles dont il s'était fait 
une ceinture ne le couvraient que bien im
parfaitement. Ainsi il y a dans cette excuse 
quelque chose de vrai, mais qui est mêlé 
d'un défaut de franchise et d'humilité. On 
comprend néanmoins que le sentiment de la 
nudité et de la honte ait plus vivement 
affecté Adam que la conscience de la vio
lation du divin précepte, qu'il ait plus senti 
les suites du péché que le péché même. 
Son excuse, du reste, est déjà une accusation 
involontaire. « C'est ici, dit Bossuet, que 
les excuses commencent : vaines excuses, qui 
ne couvrent pas le crime, et qui découvrent 
l'orgueil et rimpeniteuce. Si Adam, si Eve 
avaient pu avouer humblement leur faute, 
qui sait jusqu'où se serait portée la miséri
corde de Dieu ? » (Ibid., vm° élév.). 

11. — Quis enini indicavit libi.*. ? Plus 
exactement, d'après l'hébreu : « Qui t'a 
appris que lu étais nu ? est-ce que de l'arbre 
dont je l'avais prescrit de ne pas manger 
Lu as mangé ? » Ces questions tendent, non 
plus de loin et indirectement, comme la pre
mière, mais d'une manière de plus en plus 
;lirecto, à tirer de lui l'aveu de son péché. 

12. — Mulier quam dedisti mihi sociam. 
Au lieu d'avouer humblement sa faute, 

• 
l'homme la rejette sur la femme, qui à son 
t-jur la rejettera sur le serpent. Vaincs 
excuses ! « Que sert à l'homme, dit-'Bossuet, 
de dire : « La femme que vous m'avez donnée 
« pour compagne » ? 11 semble s'en prendre 
à Dieu même. Mais Dieu lui avait-il donné 
cette femme pour compagne dp sa désobéis
sance ? Ne devait-il pas la régir, la redres
ser ? C'est donc le comble du crime, loin de 
l'avouer, d'en vouloir rejeter la faute sur sa 
malheureuse compagne, et sur Dieu même, 
qui la lui avait donnée » (ibid.). Et quelle 
absence d'affection, quel ressentiment perce 
dans les expressions par lesquelles il la 
désigne ! 

13. — Serpens decepit me. Elle dit : 
« m'a trompée n, et non « m'a séduite *, 
non seulement à cause des promesses falla
cieuses du serpent, mais encore parce que 
cette expression marque une moindre culpa
bilité, et par là convient mieux à l'envie 
qu'elle a de s'excuser. 

14. — Après avoir entendu les réponses 
de l'homme et de la femme, Dieu, sans 
daigner interroger le serpent, dont aussi 
bien la malice était sans excuse possible, 
et auquel d'ailjeurs son orgueil et son obsti
nation no permettaient pas d'en faire, lui 
signifie s$ sentence. De même que les autres 
circonstances du récit, le châtiment qui lui 
est infligé laisse facilement apercevoir à 
travers 1 élément historique un élément sym
bolique, le serpent terrestre au premier plan 
et le serpent infernal dans renfoncement. 
Il atteint immédiatement le premier des 
deux monstres, d'après la même loi que 
nous verrons plus lard prescrire de mettre 
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les bêtes de la terre ; tu ramperas 
sur ta poitrine, et tu mangeras la terre 
tous les jours de ta vie. 

15. Je mettrai des inimitiés entre 
toi et la femme, et entre ta race et sa 

à mort non seulement l'animal qui aura tue 
un homme, mais encore celui avec lequel 
l'homme se sera souille : non comme si les 
animaux étaient capables de responsabilité, 
mais parce que, étant faits pour l 'homme, 
ils doivent lui servir pour remplir sa des
tinée, et non lui nuire, soit dans le corps, 
soit dans l'âme. C'est ainsi, selon l'excellente 
comparaison de saint Jean Chrysoslomc, 
qu'un tendre père, en châtiant celui qui a 
lue son fils, brise aussi et met en pièces 
l'cpée ou le couteau avec lequel il a commis 
le meurtre. — Maledîctus es inter omnia ani-
maniia et bestias terras : « Maudit es-tu 
entre tous les bestiaux et entre tous les 
nnimaux des champs » ; et non : « plus que 
tous les bestiaux », ou « par tous les 
bestiaux ». 'jQ, qui est le mot rendu dans la 

Vulgale par « inter », marque proprement 
que le serpent est tiré, pour ainsi dire, « de » 
la masse des animaux pour être frappé de 
malédiction. La malédiction ne part pas des 
animaux, mais de Dieu ; elle ne tombe 
pas sur tous les animaux, mais sur le serpent 
seulement. 11 est vrai que, depuis le péché, 
toute « la création est assujettie à la vanité », 
et « à la servitude de la corruption » (Rom. 
vin, 20 cl suiv.)i pur la raison que, l'homme 
étant tombé, tout le système dont il est le 
eentre, cl qui avait été fait pour lui, a été en
traîne dans sa chute ; mais il n'est pas 
question ici de cclLc dégradation générale : 
la malédiction du scrpcnl est la punition d 'un 
fuit qui lui est particulier, sans rapport avec 
le reste des animaux, la séduction dont il a 
usé à l'égard de la femme. — La malédic
tion, telle est la peine infligée au serpent : 
malédiction de la part de Dieu, malédiction 
de la part de l 'homme. Maudit de Dieu, le 
serpent est aussi, par suite, en exécration et 
en horreur à l 'homme plus que tout autre 
animal. En quoi consiste plus particulièrement 
cette malédiction et jusqu'où elle s'étend, 
c'est ce que la suite va faire paraître. — 
Super pectus luum gradieris : « sur ton 
ventre tu marcheras », tu ramperas comme 
un ver, tu seras réduit au plus profond 
abaissement. C'est ainsi qu'il est puni de s'être 
élevé traîtreusement contre l'homme pour lu 
porter à se mettre lui-même au-dessus de 
Dieu en foulant aux pieds sa défense. Un 
grand nombre d'interprètes, non seulement 
parmi les anciens, comme Josephe, saint 
Ephrem, saint Jean Chrysostome, mais encore 

rœ ; super pectus tuum gradieris, et 
terram comedes cunctis diebus vitsc 
tuee. 

15. Inimicitias ponam inter te et 
mulierem, et semen tuum et semen 

parmi les modernes, tels que Hengstenberg, 
Delitzsch, Keil, etc., croient que cette sen
tence a amené un changement dans sa forme 
et son organisation. D'autres, comme Lange, 
n'admettent qu'une dégradation qui, bien 
que profonde, s'est produite sur la base dp 
l'organisation primitive. « Sancii LSphraemi 
conjectura », dit M. Lamy, « est improbabilis. 
Naturale enim est serpenti reptare absque 
pedibus ; neque vero Deus propter peccatum 
vcl cjus occasione immutai naluralia, sicut 
non'mulavit naluram hominis aut angclorum 
qui peccarunt. Quamvis autem ante peccatum 
naturale fu cri t serpenti repère cl terrain 
comedere, lamen post peccatum ex divina 
maledizione rcptatio cl terra comestio ha-
buerunt rationem pœnœ : reddiderunt enim 
serpentem nomini exosum, vilem, abomina-
bilem, quod non erat ante peccatum. Sicut 
nuditas, cujus in statu innocentiœ homo non 
crubescebat, homini post lapsum facta est 
pudenda ». On ne saurait du moins nier 
que les paroles du texte ne se vérifient d'une 
manière très suffisante dans ce dernier sen
timent, qui est préférable. — Et terrain 
comedes... Le serpent, qui a fait mangera 
nos premiers parents du fruit défendu, est 
condamné par un juste retour à manger lui-
même la poussière ; ce qui toulcfois ne doit 
pas s'entendre comme si à l'avenir la polis
sero devait être sa nourriture propre et 
exclusive, mais seulement dans ce sens que, 
rampant sur la terre, il ne pourra cvitei 
d'avaler de la poussière dont aussi sa nour
riture sera souillée. — Ces châtiments du 
serpent n'auront pas de terme. Tandis que 
le reste de la création est représenté par le 
prophète Isaïc comme affranchi des suites 
du péché originel, la poussière continue ;t 
être la nourriture du serpent (Is. LXV, 2ol, 
conformément à celte parole : « tous la 
jours de la vie ». 

15. Inimicitias ponam inter te et mulie
rem... Nous n'avons encore vu qu'un còlè 
du châtiment. L'orgueil du serpent est 
abaissé dans la poussière ; mais il faut aus>i 
que le rapport faux et perfide dans lequel il 
s'est placé à l'égard de nos premiers purenu 
ait sa peine particulière. En conséquence, le 
masque d'amitié dont il s'est couvert pour 
perdre la femme, et par elle le genre 
humain, fera place à une haine ouverte, éter
nelle et irréconciliable, non seulement entio 
lui et la femme, mais encore entre U> 
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illîus; ipsa conteret caput tuum, et tu race ; elle t'écrasera la tète, et tu ten-
insidiaberis calcaneo ejus. dras des embûches à son talon. 

race de l'un et de l'autre ; la victoire qu'il 
vient de remporter se changera en une 
honteuse et accablante défaite. — ïpsa 
conteret caput tuum... Le sens exact de 
l'hébreu est : « Je mettrai l'inimitié entre 
toi et la femme, entre ta semence et sa 
semence ; celle-ci t'écrasera la tôte, et toi 
tu lui écraseras le talon ». Quoique tous les 
interprètes ne soient pas d'accord sur la 
signification de néanmoins celle d'écra
ser, qui s'appuie sur les plus graves auto
rités, est regardée par Rœdigcr (dans le The* 
saur, de Gesen.) comme la mieux fondée, 
et par Keil comme tout à fait assurée. C'est 
aussi celle pour laquelle se décide Delitzsch 
(Neuer Comment, ûb. die Genesis, p. 106). 
Nous croyons d'autant plus devoir nous y 
tenir que, outre la confirmation qu'elle trouve 
dans l'expression de saint .Paul, Rom. xvi , 
20 * Le Dieu de la paix écrasera bientôt 
Satan sous vos pieds », laquelle renferme 
une allusion manifeste à cet endroit de la 
Genèse, elle s'adapte bien mieux aux autres 
passades où se rencontre encore que 
celle aHnsidiari, inhiare, hosliliter pelcre, 
qui d'ailleurs est ici évidemment trop faible. 
Ce verbe est construit avec un double accu
satif, dont le second sert à déterminer davan
tage le premier ; proprement : celle-ci t'écra
sera quant à la tète, etc. L'expression 
écraser le talon, qui, appliquée aux morsu
res du serpent, peut sembler moins propre, 
a été amenée par la précédente : écraser la 
tête, etdoit d'autant moins surprendre que l'on 
rencontre des exemples semblables, non seu
lement en hébreu, mais encore dans les au
tres langues. Cet emploi du même verbe à 
propos de la têlo et du talon indique, dit 
Keil, que la haine de chacun des ennemis 
tend à la ruine totale de l'autre ; mais la 
différence des parties atteintes marque la 
différence du dommage qu'ils'se causeront. 
La race de la femme, en portant ses coups 
sur la parLie principale de son adversaire et 
en réussissant à la lui écraser, le frappera à 
mort, tandis que tout ce que pourra faire 
celui-ci sera de la mordre traîtreusement au 
talon, où les blessures sont loin d'être gra
ves au même degré 1 et ne sont pas sans 
remède. — Selon les rationalistes, il ne s'agit 
ici que du serpent proprement dit ét de ses 
rapports avec l'homme : c'est-à-dire que la 
Genèse, dans un de ses passages Jes plus 
importants au point de vue moral, s'abais
serait jusqu'au niveau d'une simple notice 
d'histoire naturelle. Mais si, comme nous 
l'avons prouve, dans le récit de h séduction 
c'est un mauvais esprit qu'il faut nécessaire

ment voir sous l'enveloppe de l'animal, com
ment serait-il possible qu'il en fût autremcnl 
ici ? Quoi ! le divin juge se contenterait 
d'une justice toute superficielle, et, satisfait 
d'avoir brisé l'instrument du crime, il n'irait 
pas jusqu'au vrai coupable ! D'ailleurs, la 
manière même dont la peine est infligée 
montre assez qu'elle ne s arrête pas au ser
pent physique. Si Dieu lui adresse la parole 
et le maudit, cela suppose que la malédiction 
ne porte pas tant sur l'animal irraisonnable 
que sur le séducteur immatériel, et que le 
châtiment qui frappe le premier n'est que le 
symbole de celui de l'autre. De plus, bien 
que Dieu mette l'inimitié entre la race du 
serpent et celle de la femme, et que ce soit 
non pas à la femme, mais à sa race qu'il 

Íiromet la victoire, ce n'est pas néanmoins 
a race du serpent, mais le serpent lui-même 

qui aura la tête écrasée. La race du serpent 
se retire ainsi et disparaît derrière l'unité du 
serpent, ou plutôt de l'ennemi invisible qui 
sous sa forme a perdu le genre humain. 
N'est-il pas bien remarquable aussi que 
c'est ce même serpent, représenté déjà avec 
la tête écrasée, qui ne laisse pas d'écraser 
encore le talon à son adversaire ? Une cir
constance si étrange, et qui néanmoins se 
trouve de la plus exacte vérité à l'égard du 
serpent infernal, ne semble-t-elle pas ména-

Eée exprès pour porter la pensée vers lui ? 
e Targum de Jérusalem, en annonçant pour 

la race de la femme la victoire sur le ser
pent « à la fin des temps, aux jours du Roi-
Messie », montre assez que l'ancienne Synago
gue entendait déjà ce passage dans le'mêmc 
sens. — Aussi, clans toutes les parties de la 
punition du serpent, se hisse facilement 
reconnaître celle de l'esprit f*Aïu^jur. Com
me le serpent est détesté entre tous les ani
maux, le démon est la plus maudite de tou
tes les créatures. L'abjection et le mépris 
sont aussi son partage. Il se traîne en quel
que sorte sur le ventre, dit D. Calmet, par 
la confusios et l'opprobre où il est réduit. Il 
s'y traîne également par la manière dont il 
cherche à se glisser dans les âmes, et sous 
ce rapport encore le rampement tortueux du 
serpent est une vive image de ses dange
reuses insinuations et de ses détours falla
cieux. La poussière qu'il mange sont les 
pensées terrestres, basses comme le péché, 
dont il fait sa pâture et qu'il présente aux 
hommes. Telle est aussi la condition du mal 
en général, dont il est la personnification sur 
la terre. Le mal n'ose, pour séduire les 
hommes, marcher la tête haute cl à décou
vert : il faut qu'il cherche, conformément à 
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sa nature abjecte, à s'insinuer d'une manière 
aussi cachée que possible, en rampant sur 
la terre et en flattant les instincts corrom
pus. La honte s'attache à ses pas, et la 
gloire même qu'il parvient quelquefois à 
usurper se tourne bientôt en ignominie. — 
De même que le supplice du serpent, celui 
du séducteur proprement dit n'aura pas de 
fin : pour lui, nulle part à la rédemption. — 
La suite ne s'adapte pas moins bien à ce 
sens. La descendance de la femme écrasant 
la tête du serpent, qui de son côté lui écrase 
le talon, c'est la guerre à outrance engagée 
désormais entre Satan et le genre humain, 
et la victoire définitive de ce dernier, quoi
que non sans qu'il ait à essuyer du dommage, 
ïl faut toutefois remarquer que l'idée de la " 
race du serpent se modifie naturellement 
avec celle du serpent même, et que l'idée de 
la race de la femme suit également la modi
fication survenue dans celle de son adver
saire. La race du serpent devient ceux que 
Jésus-Christ appelle seiyents, engeance de 
serpents (Matth. XXIII, 33), et auxquels il 
dit qu'ils ont pour père le diable (Joan. vin, 
U ) , c'est-à-dire, les hommes qui font ses 
œuvres et appartiennent à l'empire des ténè
bres, dont il est le chef : ceux-là en effet, 
bien que descendus de la femme selon la 
chaîr, ne sont cependant pas tant sa race 
que celle du serpent. La race de ' la femme 
qui écrase la tète du serpent, c'est le genre 
humain vainqueur du démon en Jésus-ChriBt 
Bt par Jésus-Christ, qui a dompté pour lui 
l'orgueil de cet adversaire et abattu son em
pire ; ou, si l'on veut, c'est le genre humain 
dans la personne de Jésus-Christ et de tous 
ceux qui, profitant du salut qu'il a apporté, 
lui resteront unis comme les membres a 
leur chef, c'est-à-dire, de tous les élus. Tel 
est aussi le sens dans lequel l'ont entendu 
saint Ephrem, saint Basile, saint Jean Chry-
sostome, saint Ambroise, saint Jérôme, etc. 
D'autres, par cette semence bénite de la 
femme, comme s'exprime Bossuet, entendent 
directement et exclusivement Jésus-Christ ; 
mais ce sentiment, qui n'ajoute rien à la 
gloire du Sauveur des hommes, est inadmis
sible. Comme c'est néanmoins principale
ment en lui que la prédiction a son accom
plissement, la circonstance, qui peut sembler 
fortuite, que la victoire sur le serpent est 
attribuée, non à la descendance de l'homme, 
mais à celle de la femme, y gagne ce sens 
profond, que, de même que c est par la 
femme que la ruse du demon a introduit 
dans le genre humain le péché et la mort, 
c'est aussi par elle que la miséricorde divine 
lui donnera le vainqueur du péché, de la 
mort et du démon ; ce qui s'est accompli 
dans le Sauveur, né d'une femme sans la 

coopération d'aucun homme, d'une manière 
qui montre que la promesse n'a pu partir 
que de Celui qui l'a si parfaitement réalisée, 
non seulement dans son contenu essentiel, ' 
mais encore dans sa forme en apparence 
accidentelle. — Selon la remarque déjà'faite-
plus haut, quoique la postérité de la femme 
doive écraser la tête du.serpent, sa victoire 
ne sera cependant pas sans mélange : le 
serpent, de son côté, n'épargnera rien pour 
lui nuire, et il parviendra a lui écraser le 
talon. Que le demon fasse en effet tous ses. 
efforts pour porter les hommes au péché et 
rendre inutile pour eux la rédemption de 
Jésus-Christ, et qu'il ne réussisse que trop* 
auprès d'un grand nombre, c'est ce que 

" personne n'ignore. Il y a plus : il s'est atta
qué au Sauveur lui-même ; et, s'il a vaine
ment essaye de le faire tomber dans le péché r 

il a néanmoins réussi à lui faire subir le 
supplice cruel et ignominieux de la croix, 
quoique avec un. résultat bien différent de 
celui qu'il prétendait.— On a vuquela Vulgate 
rapporte la victoire sur le serpent, non a la 
descendance de la femme, mais à la femme 
même : « Ipsa conteret caput tuum ». Mais, 

Îpioiqu'il n'y ait rien là que de très vrai dans 
e sens que nous venons d'indiquer, c'est-à-

dire, parco que la femme mettra au monde 
Celui qui écrasera la tète du serpent, de sorte 
qu'on peut dire qu'elle l'écrasera par lui, et 
qu'il soit d'ailleurs convenable que la femme* 
vaincue d'abord par le serpent, le vainque à 
son tour, il n'en est pas moins certain que 
cette traduction ne rend pas exactement l e 
texte hébreu, qui est incontestablement pré
férable. Elle a encore un inconvénient pour 
le membre de phrase suivant : c'est de faire-
rapporter au talon de la femme ce qui dans 
le texte est dit du talon de sa postérité, 
comme le demande aussi le parallélisme : 
c'est la descendance de la femme qui écra
sera la tête du serpent ; c'est le talon de-
celte descendance que, de son côté, le serpent 
viendra à bout d'écraser. Je dis écraser : 
car c'est le même verbe que la Vulgate rend 
dans un endroit par « conteres » et dans l'autre 

Ear a insidiaberis », et le rapport des m e m -
res exige qu'il soit rendu dans les deux en 

droits de la même manière. Saint Jérôme, 
après avoir rapporté la version des Septante : 
Ipse servabit, observabit insidiandi causa-, 
caput tuum, et lu servabis ejus calcaneurn, 
dit lui-même : « Mclius habet in hebraeo : Ipse 
conteret caput tuum, et tu conteres ejus cal
caneurn n (Lib. hebr. quœst. in Gen.)\ Il faut 
cependant remarquer qu'il y a des exemplaires 
de la Vulgate où on lit, non ipsa, mais ipse 
pour ipsum, sctl. semen mulieris, en rap
portant le pronom masculin, comme l'ont 
aussi fait les Septante, à l'idée -plutôt nu'au 
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1 6 . Mulieri quoque dixit: MultipH-
cabo aerumnas tuas et conceptus tuos; 
in dolore paries filios, et sub viri 
potestate eris, et ipsedominabitur tui. 

/ Cor. 14.3i. 

1 7 . Adas vero d ix i t : Quia audisti 
vocem uxoris tuee, et comedisti de 
ligno, ex quo praeceperam tibi ne 
comederes, maledicta terra in opere 
too ; in laboribus comedes ex ea cunc-
tis diebus vitse tuse. 

16. Il dit aussi à la femme : Je mul
tiplierai tes peines et tes grossesses; 
tu enfanteras des fils dans la douleur, 
et tu seras sous la puissance de 
l'homme, et il tedominera. 

1 7 . Et il dit à Adam t Parce qua. 
tu as écouté la voix de ta femme, et 
que tu as mangé de l'arbre dont je 
t'avais ordonné de ne point manger, 
la terre est maudite dans ton œuvre; 
ce n'est qu'avec beaucoup de travail 
que tu te nourriras d'elle tous les 
jours de ta vie. 

mot; et c'est ainsi, selon la remarque de 
Hartianay sur la Divina Biblioth., que parait 
avoir écrit saint Jérôme. — Cette première 
prophétie, à laquelle on a donné le nom de 
Protoévangile, est à la vérité la ' plus géné
rale et la plus indéterminée de toutes ; mais 
c'est en même temps la plus compréhensive 
et la plus profonde. Elle domine toutes celles 
qui dans la suite auront encore pour objet 
l'annonce du salut, lesquelles n en ' seront 
que le développement. Mais elle ne paraît 
dans tout son jour qu'à la lumière de l'his
toire de la rédemption, en face de son 
accomplissement. Le Nouveau Testament est 
la clef de cet hiéroglyphe, et ce n'est que 
dans l'Evangile que Te Protoévangile trouve 
sa complète exposition. Toutefois il n'y pas 
de doute que déjà nos premiers parents n'en 
aient eu toute l'intelligence nécessaire pour 
leur salut. Voy. sur celte prophétie Hengs-
tenberg, Chmiolog. des A . T., t. I, p. 4 et 
suiv. (2 e édit.) ; Reinke, Beitr. zurErklœr.d. 
•A. T., t. II, p. 414 et suiv. ; Mgr Meignan, 
les Prophét. messian. de l'A. T., Proph.du 
Pentat., p. 205 et suiv. ; MM. Bacuez et Vi
goureux, Manuel bibliq., t. I, p . 391 et suiv. 
( 2 E éd.). 

16. — Après qu'une éclatante revanche et la 
victoire finale sur leur séducteur ont été mon
trées en perspective aux deux coupables, eux-
mêmes ont à entendre leur propre sentence. 
La femme, pour une jouissance terrestre, a 
enfreint le divin précepte ; elle en sera punie 
par d'innombrables douleurs. — Multiplicabo 
œrumnas tuas... D'après l'hébreu : «Je mul
tiplierai beaucoup tes douleurs... » « Tes 
douleurs et tes grossesses » est mis pour : 
tes douleurs, et spécialement celles qui 
accompagneront tes grossesses. Que la 
femme devienne mère, c'est une bénédiction 
du Créateur et sa ^volonté primitive; mais 
que ses grossesses^soient accompagnées de 
tant d'incommodités, et qu'elle doive met
tre au monde ses enfants parmi des douleurs 

qui menacent sa vie et la leur, c'est en quoi 
consiste le châtiment. De plus, non seule
ment la femme est sortie des rapports de 
dépendance où Dieu l'avait placée a l'égard 
de l'homme, pour obéir au serpent, mais elle 
a encore fait partager à l'homme sa révolte 
contre Dieu. En punitionj elle se sentira en
traînée par une véhémente inclination vers 
l'homme ; et, outre qu'elle ira ainsi se jeter 
d'elle-même au milheu des douleurs qu'on 
vient de voir, comme un coupable qui court 

' spontanément au supplice, une domination 
dure et amère, dont elle portera le joug en 
gémissant, prendra la place de la douce su
périorité que Dieu avait d'abord donnée à 
l'homme sur elle. L'espèce d'esclavage où la 
femme est encore réduite dans le monde 

Îiaïen et musulman montre la rigueur avec 
aquelle s'est exécutée cette sentence, et en 

même temps la grâce de l'Evangile, qui seul, 
en détruisant le péché, et en rapprochant, à 
proportion de l'empire qu'il exerce, l'huma
nité de sa condition primordiale, a adouci le 
sort de la femme, et lui a rendu, avec sa 
dignité, la place qui lui appartient dans la 
famille. 

i l . — Adas vero dixit. Dans le texte ori
ginal, m N , Adam, est employé ici pour la 

première fois comme nom propre, sans ar
t i c l e . — Quia audisti vocem uxoris tuee... 
Au lieu de : « malcdicta terra in opère tuo », 
on lit dans le texte hébreu : « maudite est 
la terre à cause de toi ». Adam, écoutant la 
voix de sa femme, qui était soumise à son 
autorité et qu'il aurait dû ramener à Dieu, 
plutôt que celle de Dieu lui-même, son sou
verain maître, a mangé du fruit défendu : 
désormais la terre, maudite à cause de lui, 
c'est-à-dire, dépouillée de son heureuse 
fécondité, ne lui donnera plus spontanément 
ses fruits ; ce n'est qu'à force de travail 
et de peine qu'il pourra lui arracher la nour
riture nécessaire à l'entretien de sa vie. II 
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18. Elle te-produira des opines et 
des ronces, et tu mangeras l'herbe 
de la terre. 

10. C'est à la sueur de ton visage 
que tu te nourriras de pain, jusqu'à 

18. Spinas et tribulos germînabit 
tibi, et comedes herbam ter ra . 

19. In sudorc vultus tuis vesceris 
pane, donee revertaris in terram de 

lui a pris un fruit que Dieu lui refusait : 
elle lui refusera ceux qu'elle s'empressait de 
lui offrir. Il sVst révolté contre son Créateur, 
et a fait servir la nature à sa révolte : ou-
tragéo par l 'abus qu'il a fait d'elle, et nlteinlo 
elle-même par sa prévarication, la naluro se 
montrera à son tour rebelle envers lui, et 
servira d'instrument pour son supplice. Le 
sens do la Vulgatc, dont l'auteur, ainsi que 
les Septante, semble avoir lu ^n'Ynyn, in 

opère luo, pour ïfVlMn, propter te, est que 

la terre est désormais dépouillée de sa fé
condité, de sorte que ce n'est que par un 
travail pénible, continuel, que l'homme lui 
arrachera ses fruits. — In laboribus comedes 
ex ea. A la letirc, dans l'hébreu : « dans la 
douleur tu la mangeras », à savoir, la terre, 
prise par synecdoche pour ses produits, de 
même que dans Isaie, i , 7. 

18. — Spinas et tribulos germînabit tibi. 
La terre, « féconde dans son origine, dit 
Bossuet, et produisant d'elle-même les meil
leures plantes, maintenant, si elle est laissée 
à son naturel, n'est fertile qu'en mauvaises 
herbes : elle se hérisse d'é'pincs; menaçante 
et déchirante de tous côtés, elle semble mô
me nous vouloir refuser la liberté du pas
sage, et on ne peut marcher sur elle sans 
combat » (Elév. sur les myst., VI 0 scm., 
xir 5 élév.). — Et comedes herbam terrœ ; 
proprement : « agri ». « L'herbe des champs » 
est opposée aux fruits des arbres du jardin 
d'tëdcn «Il semble, dit Bossuet, que, dans 
l'innocence des commencements, les arbres 
devaient d'eux-mêmes offrir et fournira l'hom
me une agréable nourriture dans leurs fruits; 
mais depuis que l'envie du fruit défendu 
nous eut fait pécher, nous sommes assujettis 
à manger l'herbe que la terre ne produit que 
par force; et le blé dont se forme le pain, 
qui est notre nourriture ordinaire, doit 
être arrosé de nos sueurs » (IbidX Dieu 
avait cependant dès l'origine assigné a l'hom
me pour nourriture les herbes avec les fruits 
des arbres, ci-dess., i, 29. Il est vrai que dans 
le paradis terrestre il n'a été question que de 
ces derniers : d'où l'on peut inférer qu'ils y 
formaient, sinon la seule nourriture,du moins 
la principale. 

19. — In sudore vultus lui. « A la sueur 
de ton visage « forme contraste avec la fa
cile culture du paradis terrestre. — Bonec 
revertaris in terram... « Homme, dit Bos

suet, voilà donc ta vie : éternellement tour
menter la terre, ou plutôt le tourmenter toi-
même en la cullivant, jusqu'à ce qu'elle te 
reçoive toi-même et que tu ailles pourrir 
clans son sein. 0 repos affreux ! à triste fin 
d 'un continuel travail ! » (Ibid.) C'est là 
qu'aboutit l'orgueil qui a voulu s'élever 
jusqu'à Dieu : Dieu le rcmoL en face du 
néant d'où il est sorti, et le condamne à y 
rentrer. Ainsi s'accomplit la menace qu'il 
avait faite ; « Au jour que tu en mangeras, 
de mort tu mourras », et qui entre aussitôt 
en exécution. Dès ce moment, en effet, l'hom
me fut sous l'action de la mort, et son der
nier soupir ne devait plus être que le dernier 
des coups qu'elle lui porterait. Nous mou
rons tous les jours, pouvons-nous dire avec 
saint Paul, et notre vie n'a pas plus tôt 
commencé que nous commençons à mourir. 
Si la vie de nos premiers paienls ne finit 
pas incontinent après qu'ils curent mangé 
du fruit défendu, la raison en est dans la 
divine miséricorde, qui voulait leur donner 
le temps de la pénitence, et dans cette pro
vidence infiniment sage qui, plutôt que de 
détruire dans sa source le genre humain, 
pour lequel le reste avait été fait, a résolu de 
disposer toutes choses de manière à arriver 
au but de la création nonobstant le péché, 
et en y faisant même servir le péché. Dans 
la mort est compris tout le triste cortège de 
maladies et de souffrances qui l'accompa
gnent et lui frayent le chemin. — Par la 
mort corporelle était figurée à l'homme une 
anl ie moil plus uflicu.se, relie do l'unie, qu'il 
avait directement encourue par le péché, et 
dont la mort du corps n'était qu'une consé
quence. C'est Dieu qui est la vie de l'âme, 
comme l'âme est la vie du corps : ne r épu
gnerait-i l pas que le corps restât en vie 
lorsque Pâme est morte ? « L'âme qui a 
perdu volontairement Dieu, qui était son 
âme, dit Bossuet, est punie de sa défection 
par son inévitable séparation d'avec le corps 
qui lui est uni; et la perte que fait le corps, 
par nécessite, de Pâme qui le gouverne et le 
perfectionne, est le juste supplice de celle 
que Pâme a faite volontairement de Dieu, 
qui la vivifiait par son union... — Mais la 
grande peine du péché, celle qui lui est 
seule proportionnée, c'est la mort éternelle; 
et cette peine du péché est enfermée dans le 
péché même. Car, le péché n'étant autre 
chose que la séparation volontaire de Phom 
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qua sumptus es: quia pulvis es, et in 
pulverem reverterás. 

nie qui se retire de Dieu, il s'ensuit de là 
que Dieu se relire aussi de l'homme, et s'en 
relire pour jamais, l'homme n'ayant rien 
par où il puisse s'y rejoindre de lui-même : 
de sorte que, par ce seul coup que se donne 
le pécheur, il demeure éternellement séparé 
de Dieu, et Dieu forcé par conséquent à se 
séparer de lui, jusqu'à ce que, par un retour 
de sa pure miséricorde, il lui plaise de r e 
venir à son infidèle créature : ce qui n'arri
vant que par une pure bonté que Dieu ne 
doit point au pécheur, il s'ensuit qu'il ne lui 
doit autre chose qu'une éternelle séparation 
et soustraction de sa bonté, do sa grâce et 
de sa présence ; mais dès là son malheur est 
aussi immense qu'il est éternel. Car que 
peut-il arriver à la créature privée de Dieu, 
c'est-à-dire, de tout bien ? que peut-il lui 
arriver, sinon lout mal ? Allez, maudits, au 
[eu étemel (Mallh. xxv , 41) » (№/ ; . , etc., 
VIe sem., xv° et xvi B élév.V —11 faut encore 
remarquer que, bien que chacun des cou
pables ait sa punition particulière, elle ne 
lui est toutefois pas si exclusivement propre, 
que l 'autre n'y participe aussi à sa manière. 
Ainsi la mort est commune à tous les deux 
sans aucune différence ; la malédiction du 
sol et la nécessité du travail, qui en est la 
suiLe, ne pèsent guère moins sur l'un que 
sur l'autre, et, si les plus grandes peines du 
mariage sont pour la femme, l'homme est 
cependant loin d'en cire exempt. Trop sou
vent le mariage est un supplice pour les 
deux époux : « on est, comme dit Bossucl, 
une dure croix l'un à l'autre, et un tourment 
dont on ne peut se délivrer : unis et séparés, 
on se tourmente mutuellement » (ïbid., xi° 
plév.)- La concupiscence, qui a plus mani
festement le caractère de châtiment pour la 
femme, est aussi la source des plus grands 
maux pour l 'homme, dont clin compromet à 
la fois, si elle n'est réprimée par des efforts 
plu* ou moins pénibles, le bonheur temporel 
et éternel. Tous les chàLimenls infligés à nos 
pivmicrs parents peuvent se résumer en ces 
deux mots : ils ont été dépouillés des dons 
surnaturels, et blessés même dans les dons 
naturels qu'ils avaient reçus de leur Créa
teur. — Ils ne sont pas morts dans leur 
péché : ils en ont fait pénitence cl se sont 
sauvés. C'est ce qu'enseigne clairement le 
livre de la Sagesse, x, 1 : « Haec (Sapientia) 
illuin qui primus formatus est a Deo palcr 
orbis lerrarum, cum solus esset creatus, 
cuslodivil, et cduxit illum a deliclo suo »; 
pt saint Augustin dit que c'est le sentiment 

Me toute l'Eglise (Epist. 164, ad Evod.). — 

ce que tu retournes dans la terre d'où 
tu as été tiré : car tu es poussière, ot 
tu retourneras en poussière. 

Comme il résulte déjà assez de ce que nous 
avons dit jusqu'ici, ce n'est pas seulement 
pour eux-mêmes que nos premiers paren'. 
ont perdu la justice originelle, encouru la 
disgrâce de Dieu, et sont tombés dans un 
abîme de maux, mais encore pour toute 
leur postérité. Nous n'avons pas encore \\\ 
le jour, que nous sommes déjà, scion l'cv-
pression de saint Paul, natura filii irœ. 
« Quand Dion fit l'homme si parfait, dii 
Bossucl; quand il voulut faire dépendre de 
lui seul l'être cl la vie de toutes les nations, 
de toules les races, de lous les homme-, 
particuliers jusqu 'à l'infini, si Dieu voulait, 
il mit on même temps une telle unité enire 
lui et ses enfants, qu'il pût cire puni el re
compensé en eux comme il serait en lui-
même, et peut-être plus. Car Dieu a inspiré 
aux parents un tel amour pour leurs enfant , 
que naturellement les maux des enfants leur 
sont plus sensibles et plus douloureux que 
les leurs, cL qu'ils aiment mieux les laisser 
en vie que de leur survivre : de sorte'que 
la vie de leurs enfants leur csL plus cluve 
que lu leur propre. . . — Ce caractère pater
nel a dû se trouver principalement dans 
celui qui est non seulement le premier de 
lous les pères, mais encore père par excel
lence, puisqu'il a été établi le père du genre 
humain. Après donc que, dés l'origine et 
nouvellement sorti des mains de Dieu, il eut 
transgressé ce commandement si facile par 
lequel Dieu avait voulu éprouver sa soumis
sion cl l'avertir do sa liberté, il était juste 
qu'il le punit non seulement en lui-même, 
mais encore dans ses enfants, comme étant 
une portion des plus chères de sa substance, 
et quelque chose qui lui est plus intime
ment uni que ses propres membres. De sorte 
que les enfants futurs de ce premier père, 
c'est-à-dire, tout le genre humain, qui n'avait 
d'être ni do subsistance qu'en ce premier 
père, devinrent le juste objet de la haine cl 
de la vengeance divine. Tout est en un seul ; 
et tout est maudit en un seul : et ce père 
malheureux est puni dans tout ce qu'il con
tient en lui-même d'enfants, depuis la pre
mière jusqu 'à la dernière génération. — Si 
Dieu est juste à punir, il Test encore plu? 
à récompenser. Si Adam eût persévéré, il 
eût été récompensé dans tous ses enfants, et 
la justice originelle eût été leur héritage com
mun. -Maintenant ils ont perdu en leur père 
ce que leur père avait reçu pour lui et pour 
e u x ; et, privée de ce ffrand don, la nature 
humaine devient et malheureuse et maudite 
dans ses branches, parce qu'elle l'est dans 
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20. Et Adam donna à sa femme 20. Et vocavit Adam nomcn uxoris 
le nom d'Eve, parce qu'elle était la suse, Heva, eo qnod mater csset cunc-
mère de tous les vivants. torum viventium. 

sa lige. — Considérons la justice humaine : 
nous y verrons une image do celle juslicc 
de Dieu. Un père dégradé perd sa noblesse 
et pour lui et pour ses enfants, surtout pour 
ceux qui sont à nailrc; ils perdent en lui 
tous leurs biens, lorsqu'il mérite de les per
dre. S'il est banni et exclu do la société de 
ses citoyens et comme du sein maternel de 
la terre' natale, ils sont bannis avec lui á 
jamais. Pleurons, malheureux enfants d'un 
père justement proscrit : race dégradée et 
déshéritée par la loi suprême de Dieu, et 
bannis éternellement autant que justement 
de la cité sainte qui nous était destinée dans 
notre origine, adorons avec tremblement 
les règles sévères et impénétrables de la 
juslicc de Dieu, dont nous voyons les vesti
ges dans la justice, quoique inférieure, des 
hommes » (Ib'ul., VII e s c m . , n° élév.). — 
«Mais en quoi consiste précisément le péché 
originel ? Pour nous en faire une idée 
juste, il faut d'abord distinguer dans le 
péché d'Adam, comme dans tout péché 
mortel, l'acte du péché et l'effet produit dans 
son âme par cet acte. L'acte a été passager ; 
mais, en dépouillant son âme de la grâce 
sanctifiante, il Ta mise dans un état d éloi-

f nemenl et d'aversion à l'égard de Dieu qui 
e sa nature devail être permanent, de sorte 

qu'il n'y avait que la miséricorde infinie du 
Créateur qui put l'en tirer. A cet état d'éloi-
gnement et d'aversion a répondu de la 
part de Dieu une disposition analogue : chez 
lui aussi Pavrrsion et la colère a rempla
cé l'amour. Or ccL élat dans lequel le péché 
d'Adam a mis son âme, cette disposition 
hostile qui a survécu à l'acte coupable, est 
ce qui passe dans ses descendants et en fait 
des enfants de colère, comme s'exprime 
saint Paul, Eph. ir, 3 ; c'est en quoi con
siste proprement le péché originel. — Les 
suites du péché originel ont été rlésastreuses 
pour le genre humain. C'est de là qu'est 
venu sur lui ce joug pesant dont on peut 
voir le lamentable tableau dans l'Ecclésias
tique, ch. XL, i et suiv. Outre les innom
brables maux physiques dont il est formé, 
l'état malheureux de l'âme asservie sous la 
pesanteur du corps a fait penser à des phi
losophes même païens que « le corps était 
« à l'âme un poids accablant, une prison, un 
» supplice semblable à celui que ce tyran fai-
« sait souffrir à ses ennemis, qu'il attachait 
« tout vivants avec des corps morts à demi 
« pourris. Ainsi, disent ces philosophes, nos 
« âmes vivantes sont attachées à ce corps 
« comme à un cadavre ». Ils ne pouvaient con

cevoir qu'un tel supplice se pût trouver dans 
un monde gouverné par un Dieu juste, sans 
quoique péché précédent ; et ils donnaient 
aux âmes une vie hors du corps avant la 
naissance, où, s'abandonnant au péché, elles 
fussent précipitées des cieux dans celle pri
son du corps. Voilà ce qu'on pouvait dire, 
quand on ne connaissait pas la chute du 
genre humain dons son autour. Les mêmes 
philosophes se plaignaient encore contre la 
nature, comme étant non pas une bonne 
mère, mais une marâtre injuste, qui nous 
avait formés avec un corps nu, fragile, in
firme et mortel, et un esprit faible a porter 
les travaux, aisé k troubler par les terreurs, 
inquiet dans les douleurs et enclin aux cupi
dités les plus déréglées. De dures expérien
ces ont fait connaître à ces philosophes le 
joug pesant des enfants d'Adam ; et, sans 
en savoir la cause, il* en sentaient les effets. 
Adorons donc ce Dieu qui nous en révèle 
les principes : adorons les règles sévères de 
sa justice, et acquiesçons en tremblant à la 
rigoureuse'sentence du Ciel ». Bossuct, Elê-
vaiio?is, etc., VII0 sem., v° élév. Voy. aussi 
v c et v i e élév. 

2 0 . — E t vocavit Adam nomen uxoris 
suœ Heva... On explique ordinairement mn, 

CIIAVVAH, par vivifiante, qui donne la vie. 
Selon Keil et Dillmann, c'est une forme ar
chaïque pour n*n, vie, CO>TI, comme le ren
dent les Septante. La première explication 
répond mieux à la raison pour laquelle il 
est dit que ce nom fut donné à la première 
femme. Cette raison est qu'«clle a été la 
mère de tout vivant », c'est-à-dire, de tous 
les hommes. L'unité d'origine de l'espèce 
humaine ne pouvait être plus claircmem 
énoncée. Nous verrons encore plus tard 
tous les peuples de l'univers rattachés aux 
trois fils de Noé comme à trois ruisseaux 
sortis d'une même source, qui remonte à 
Adam et à Eve. C'est un dogme fondamen
tal du christianisme, qui, en proclamant la 
nécessité de la rédemption pour tous les hom
mes, part de la croyance que tous ont péché 
en un seul, en Adam ; et nous n'avons pas à 
rougir de ce dogme en face des sciences 
naturelles. De toutes les recherches faites sur 
ce point il résulte eu effet qu'il y a bien 
parmi les hommes des races dislincio*, des 
variétés plus ou moins tranchée?, mais que 
ces variétés constituent, non des espèces 
différentes d'un même genre, mais seulement 
des varioles d'une même espèce. C'est ce 
dont témoignent la conformité des phéno-
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2 1 . Fecit quoque Dominus Deus 
Adse et uxori ejus tunicas pelliceas, 
et induit eos; 

22. Et aft: Ecce Adam quasi unus 
ex nobis factus est, scions bonuin et 
malum : nunc ergo ne forte mill at 
nianum suam, et sumatctiam de ligno 
vitse, etcomedat, et vivatin asternuin. 

mènes physiologiques et pathologiques chez 
lous les hommes, la même structure anato-
mique, les mêmes facultés fondamentales de 
Pâme et les mêmes traits principaux du 
visage, les mêmes limites de la durée de 
la vie, la même température normale du 
corps et la même fréquence moyenne du 
pouls, la même durée de la grossesse et 
la fécondité indéfiniment persévérante des 
unions entre des individus de toutes les 
races. Une pareille conformité ne se trouve 
nulle part dans le règne animal entre des 
espèces différentes. Voy. AI. de Quatrcfages, 
Unité de l'espèce humaine. — On a objecté 
le peuplement de l'Amérique antérieurement 
à la découverte de ce pays par les Euro
péens. Mais « l'étude clos caractères physi
ques conduit à admettre que l 'Amérique a 
été peuplée par des émigrants partis de l'an
cien monde el appartenant de près ou de 
loin aux trois races principales que présente 
celui-ci : la blanche, la jaune et la noire ». 
C'est ce que AI. de Qualrefagcs, à qui nous 
empruntons ces paroles, a très bien montré 
dans l'ouvrage cité plus haut, p. 40J5 el 
suiv. Voy. encore, pour plus de détails, MM. 
Bacuez et Vigouroux, Man.y bibliq., t. I e r , 
p. 406 et suiv. — Il ne pouvait manquer de 
se produire, sur l'origine de l'homme, bien 
des erreurs tenant aux divers systèmes reli
gieux et philosophiques qui, depuis l'anti
quité jusqu'à nos jours, se sont partagé le 
genre humain. Des religions païennes, du 
matérialisme et du panthéisme, devaient 
naturellement sortir, sur ce1 point comme sur 
tant d'autres, des enseignements bien diffé
rents de ceux de la Genèse. Parmi toutes 
ces fausses doctrines, celle qui a fait le plus 
de bruit dans ces derniers temps est la 
théorie de l'évolution ou du transformis
me, appelée aussi, du nom de son auteur, 
darwinisme, qui prétend expliquer Porigine 
de tous les êtres par des évolutions ou 
transformations successives. Sur ce sys
tème el autres semblables, dont l'exposition 
et la réfutation nous mèneraient trop loin, 
on peut voir : Algr Meignan, le Monde et 
l'Homme primitif, p. 167 et suiv. ; M. Vigou
roux, Manuel blbliq.j Ane. Testam.yX, I. p. 

21. Et le Seigneur Dieu fit 5 Adam 
et à sa femme des tuniques de peau, 
dont il les revêtit ; 

22. Et il dit : Voilà Adam devenu 
comme l'un de nous, sachant le bien 
et le mal ! Maintenant donc, do. peur 
qu'il ne porte sa moin à l'arbre do 
vie, et ne prenne son fruit, et n'en 
•mange, et ne vive éternellement. 

366 cl suiv.; les Livres saints et la Criliq. 
rational., t. 1 e r , p. Îiïj6 et suiv.; la Science 
catholiq., n° 1 e r (15 décembre 1886) et 
suiv. 

2 1 . — Fecit quoque Dominus Deus Adœ... 
Cela ne doit pas s'entendre dans un sens 
grossièrement littéral, comme si Dieu, do ses 
fini g ( s leur avait cousu des tuniques. Il les 
leur fil sans doute par leurs mains, en leur 
donnant ses ordres et sa direction pour rela, 
cl consacra ainsi, comme nécessaires depuis 
le péché, les lois de la pudeur. Il leur montra 
en même Lcnips par le fait que l'empire qu'il 
leur avait donné sur les animaux allait j u s -

?[u'au pouvoir de leur ôter la vie pour les 
aire servir à leur bien-être. 

3 9 Adam et Eve sont chassés il u paradis terrestre 
f}. 2 2 - 2 4 . 

1% — Ecce Adam quasi unus ex nobis 
factus est... Ces paroles font allusion à la 
promesse du serpent par laquelle l'homme 
s'est laisse séduire. C'est une ironie bien due 
à sa folle présomption, et qui, très différente 
de la dérision et du sarcasme, n'exclut nulle
ment la compassion pour son malheur, de 
sorte qu'elle n'a rien qui répugne ici, où la 
rigueur se montre jointe à la miséricorde. 
Selon Bossuct, Dieu parle « en lui-même et 
aux personnes divines, et, si l'on veut, aux 
saints anges » {Eléu.t etc., VI e sem., x i v e 

élév.). Mais celle dernière hypothèse ne me 
semble guère vraisemblable. Ko.il et autres 
voient ici le pluriel do majesté dont il a déjà 
été question plus haut. Celte explication 
pourrait être admise, si Dieu disait : comme 
nous; mais elle n'est guère compatible avec 
la manière fort différente dont il s'exprime. 
— Ne forte mittai manum suam... Il résulte 
assez clairement de ces paroles que nos 
premiers parents n'avaient pas encore mangé, 
du fruit de l'arbre de la vie : d'où Ton peut.' 
inférer ou'il n'y avait que peu de temps qu'ils 
étaient clans le" paradis terrestre. La miséri-' 
corde parait encore ici autant que la justice. 1 

Dans la situation où l'homme se trouvait r é 
duit, à quoi lui eût servi l'immortalité, sinon 
à éterniser son supplice ? Du reste, il 

http://Ko.il
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23. Et le Seigneur Dieu le fit sortir 
du paradis de délices, afin qu'il tra
vaillât la terre d'où il avait été tiré. 

24. Et il chassa Adam;et il plaça 
devant le paradis de délices des ché-

23 . Et emisiteum Dominus Deus de 
paradiso voluptatis, ut operaretur 
terram de qua sumptus est. 

24. Ejecitque Adam; et collocava 
ante paradisum voluptatis Cherubini, 

difficile de ne pas voir encore dans ces pa
roles une loin Le d'ironie : car, l'homme étant 
condamné à mort par le divin juge, quel-
fruit, quel remède aurait pu prévaloir contre 
une telle sentence ? L'arbre de la vie aurait 
pu le l'aire vivre plus longtemps, mais non 
plus le rendre immortel. Cet arbre, selon 
l'observation de Bossuct, nous a été rendu 
dans la croix du Sauveur. Voy. plus haut, 
II, 9, note. 

23. — Et emisit eum Dominus Deus de 
paradiso... L'historien passe ici des paroles 
au fait ; la proposition restée en suspens à 
La fin du verset précédent continue en se 
transformant en récit de l'action qu'elle de 
vait énoncer. « Pour cultiver le sol », en 
exécution de la sentence prononcée contre 
lui. Quels ne furent pas ses regrets, ses 
larmes et sa confusion, lorsqu'il vint à con
sidérer la perte horrible qu'il avait faite, à 
mesurer la profondeur de l'abîme où il s'était 
précipité avec tous ses descendants! 11 ne lui 
fallut rien moins, sans doute, qu'une foi vive 
et un puissant secours de la grâce pour L'em
pêcher de tomber dans le désespoir à la vue 
d'un si étrange malheur. 

24. — Et collocavit anie paradisum vo
luptatis Cherubim... Plus exactement d'après 
l'hébreu : « et il plaça à l'orient du jardin 
d'Eden les chérubins et la flamme du glaive 
tournoyant pour garder le chemin de 1 arbre 
de la vie ». Lange infère de là que c'est 
aussi de ce côté du jardin qu'Adam et Eve 
sortirent. Ils ne quittèrent -pas toutefois la 
contrée d'Eden : Caïn est le premier qui le 
fit à l'occasion que nous verrons plus loin. 
Les « chérubins » sont des esprits supérieurs, 
dont nous verrons dans la suite les attributs 
et la figure symbolique. Ils paraissent ici 
comme les exécuteurs du divin jugement . 
La « flamme du glaive tournoyant », c'est-
à-dire, une épée qui, dans les mains des ché
rubins sans doute, s'agitait continuellement 
en flamboyant, symbole du feu consumant 
de la colère divine. 

Nous avons maintenant la solution que la 
Révélation donne au grand problème de 
l'origine du mal. Elle nous montre dans le 
mal physique le châtiment du mal moral, c ui 
a lui-même sa source dans l'abus de la i -
berté donnée à la créature raisonnable afin 
qu'elle fût en état de faire le bien avec m é 
rite, et de parvenir ainsi à la récompense qui 
lui était proposée dans la possession du sou

verain bien. Cet abus dans l'homme a été 
provoqué par un être supérieur déjà mau
vais, mais dépendant de Dieu, dont il est 
forcé de subir les châtiments; sa créature, 
par conséquent, et bon clans le principe, puis
que rien d autre n'a pu sortir des mains de 
Celui qui est lu bonté par essence; de-sorte 
que sa malice actuelle n'a d'autre cause 

Eossible que l'abus spontané de sa liberté, 
e premier homme ayant encouru la colère 

de Dieu, tout le genre humain, renfermé en 
lui comme dans sa tige, a été enveloppé dans 
sa disgrâce. Enfants malheureux d un père 
coupable, et participant nous-mêmes à son 
péché, dépouillés en sa personne de la jus
tice originelle et des dons précieux qui l'ac
compagnaient, sujets-à toutes les souffrances 
comme capables de tous les crimes, il n'y 
aurait rien de comparable à la grandeur de 
notre infortune, si elle n'était encore surpas
sée par la merveille de notre réparation. Mais 
où a abondé le péché a surabondé la grâce 
(Rom. v , 2 0 ) , à .tel point que, si nous voulons 
y correspondre, non seulement nous n'aurons 
rien à regretter de notre condition primitive, 
mais les ineffables biens que nous possédons 
en Jésus-Christ rendront notre condition 
actuelle de beaucoup préférable. Aussi l'Egli
se, dans l'enthousiasme de son admiration 
et de sa reconnaissance à la vue de ces biens, 
dont le péché d'Adam a été pour nous l'occa
sion, ne peut-elle s'empêcher de s'écrier : 
« 0 heureuse faute, qui a mérité d'avoir un 
tel et si grand rédempteur I » (Miss, rom., 
Sabb. sanct.) — Le péché originel est un 
mystère, sans doute, quoiqu'il ait aussi ses 
côtés lumineux et très accessibles à la raison ; 
mais c'est un mystère sans lequel tout est 
mystère, et qui a été entrevu par les ph i 
losophes païens eux-mêmes, impuissants à 
expliquer autrement cet abîme de misère 
qu'on appelle .l'homme. Voy. plus haut, f 19, 
note. — Le souvenir de la chute primitive et 
du rôle important qu'y a joué le serpent, s'est 
perpétué dans les traditions de tous les peu
ples, et confirme d'une manière éclatante la 
vérité du récit mosaïque. « Chez les Egyptiens, 
dit M. Ancessi, l'arbre de vie ne nous apparaît 
guère que sur les monuments funéraires. Les 
récits de la Tradition avaient appris sans doute 
que l'arbre divin ne poussait plus sur cette 
terre, et qu'on ne cueillait ses fruits que dans 
un monde meilleur. Dans cette vieille civilisa
tion, qui avait gardé tant de souvenirs des-
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et flammeum glariium atqne versati- rubins brandissant un glaive de feu, 
lem,ad custodiendam viam ligni vitoe. pour garder le chemin vers l'arbre du 

vie. 

prcmiersâgcs,cetarbre mystérieux n'estjamais 
sépare de l'eau de la v i e ; et nos dessins 
montrent la déesse ¿Vwí, ou plutôt la person- -
•ification des régions célestes, épanchant 
l'eau de l'immortalité du milieu des rameaux 
divins. Les âmes, sous les formes symboli
ques des oiseaux à tètes humaines, viennent 
s'abreuver â la source de la régénération. 
Elles ouvrent leurs mains pour ramener sur 
leurs lèvres le breuvage céleste » {Atlas 
géogr, et archéoL, Index arckéol., p. 2, et 

-pl. I) . — Il est difficile, remarque M. Vigou-
roux, de ne pas reconnaître l'arbre de vie de 
î'Eàen « d a n s l'arbre sacré qu'on voit très 
souvent représenté sur des monuments de 
tout genre, bas-reliefs, peintures et cylindres 
babyloniens, u On rencontre fréquemment, 
a comme on sait, sur les monuments a s -
« syriens un arbre sacré, qui, d'après son 
it apparence, ne peut avoir été d'abord qu'un 
« cyprès; de chaque côté est un prêtre te-
« nant à la main une pomme de pin et ren-
« dant hommage à l'arbre. 11 résulte du 
« fait que cet arbre est d'une espèce de bois 
« incorruptible, le cyprès, qu'il symbolise la 
« v i e , la vie impérissable, éternelle. C'est ce 
« que démontre la présence des prêtres, pla-
« ces en adoration, à côté de lui, et surtout -
« la circonstance suivante. Sur les cercueils 
« découverts à Warka et conservés mainte-
« nant au British Muséum, on voit une 
« représentation unique : c'est celle de Tar
if bre de vie; elle signifie nécessairement 
« la vie éternelle, l'immortalité...n (Schradcr, 
Semitism. u. Babylonism., dans les Ialir-
biiclu fur protest. Tlieol., 1875, t. 1, p. 
124). — Cet arbre mystérieux a pris T sur les 
monuments, une forme conventionnelle et 
hiératique qui ne permet pas de le détermi
ner botaniquement avec une entière certitude. 
Si ce 'n 'es t pas le cyprès, c'est Yasclepias 
acida, la même plante que le soma sacré des 
anciens Aryas. U n'est pas représenté partout 
de la même manière. Cependant il est toujours 
de hauteur moyenne, au port pyramidal ; sa 
base porte un bouquet de larges "feuilles ; ses 
rameaux sont nombreux., quelquefois terminés 
par un cône semblable à celui du pin. Cet 
arbre sacré est incontestablement -un des 
emblèmes les plus élevés de la religion. II 
est toujours accompagné de personnages qui 
attestent sa haute importance : ce sont tantôt 
des figures royales en adoration, tantôt des 
génies ailés, ordinairement à tête d'aigle ou 
cle perenoptère, préposés à sa garde et lui 
présentant, comme nous venons de le voir, la 

pomme de pin. Souvent, au-dessus de la 
plante sacrée, plane l'imago symbolique du 
dieu suprême, Uu, c'est-à-dire, le disque ailé, 
surmonté ou non du buste humain; quelque
fois elle est entourée des sept étoiles de la 
grande Ourse, du soleil et- de la luue. — 
Quoique aucun texte ne nous ait encore ré
vélé ce qu'est cctLe plante si révérée, on ne 
peut guère s'empêcher d'y voir, comme l'ob
serve M. Schräder, ce fameux arbre de vie 
dont nous parlent non sculpment les premiers 
chapitres cle la Genèse, mais que mentionnent 
aussi toutes les traditions paradisiaques : 
celle de l'Inde, qui appelle cet arbre Kalpa-
vrikscha, Kalpadruma ou Karpalaru, « arbre 
« des désirs » ou « des périodes » ; celle des 
Iraniens, qui le fait sortir du milieu même 
de la source Ardui-Çura, dans YAiryana-
vaêgo; celle des Sabiens ou Mendaités, qui 
le nomment Setarùan, et dont le témoignage 
mérite ici d'autant plus d'attention qu'ils ont 
hérité d'un grand nombre de traditions ba-v 
byloniennes. — Les Hindous varient d'opi
nions sur la nature de l'arbre paradisiaque; 
mais dans les livres mazdéens, c'est presque 
constamment le haoma qui est la plante de 
vie. Les Àryas de l'Inde attachaient une idée 
analogue à leur soma : car ils appelaient 
amritam ou « ambroisie », liqueur qui rend 
immortel, la liqueur enivrante qu'ils fa
briquaient en pilant dans un mortier les ra
meaux du soma et qu'ils offraient ensuite en 
libation aux dieux. Le « haoma » et son jus 
sacré est aussi appelé dans le Y non a « celui 
« qui éloigne la mort ». Or qu'ont fait les 
Perses lorsqu'ils ont voulu représenter sur 
leurs œuvres d'art le haoma ou soma? Ils 
ont reproduit sur leurs gemmes et sur leurs 
cylindres, depuis l'époque des Achéménides 
jusqu'à' celle des Sassanides, la figure con
ventionnelle cle la plante sacrée babylonienne, 
quoiqu'elle ne réponde à aucun type de Ja 
nature. Ils avaient donc reconnu une certaine 
analogie entre leur plante sacrée et celle des 
Cbaldéens. Les Perses n'ont fait d'emprunt 
à l'art chaldéo-assyrien qu'avec beaucoup de 
réserve et de discernement, et ils n'ont 
adopté, parmi les symboles religieux de leurs 
sujets conquis, que ceux qui pouvaient s'ap-

Î)liquer au mazdéisme le plus pur, tels quo 
a représentation symbolique d'ilu, dont ils 

se servirent pour figurer Ahuramazda ou 
Ormuzd. L'adoption du type assyrien de la 
plante sacrée, comme image du haoma, est 
donc un indice décisif de l'assimilation qui 
existait à leurs yeux entre ces deux symboles. 
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et une preuve en faveur du rapprochement 
que nous établissons entre l'arbre mystérieux 
gardé par les génies sur les monuments 
assyro-babyloniens et l'arbre de vie des tra
ditions paradisiaques. — An sud de Babylone, 
dans la Ghaldée proprement dite, l'image 
symbolique adoptée plus tard par les Perses 
ne se retrouve plus dans ce pays. C'est le 
palmier qui semble avoir été considéré comme 
l'arbre sacré, l'arbre dévie; il était le trésor 
des habitants, qu'il nourrissait de ses fruits, et 
dont ils tiraient une liqueur fer m entée et eni
vrante : aussi, dans un de leurs chants, au rap
port de Strabon (XVII, xiv), ils lui attribuaient 
autant de bienfaits qu'ils comptaient de jours 
dans Tannée. Quelques-uns des monuments où 
le palmier est figuré comme plante sacrée 
laissent entrevoir que, chez les Chaldécns et 
les Babyloniens, il y avait, sur l'arbre du 
paradis, des mythes en action, dont les textes 
cunéiformes nous révéleront peut-être un 
jour le secret. Il y a même dans la collection 
publiée par Félix Lajard un antique cylindre 
babylonien en chlorile terreuse, reproduit 
aussi par G. Smith, qui représente un arbre 
aux rameaux étendus horizontalement, d'où 
pendent deux gros fruits, devant lesquels 
sont assis face à face deux personnages, un 
homme et une femme. L'homme a le front 
armé de cornes de taureau ; la femme est 
sans attribuLs. Sa robe est plus ornée que le 
vêtement du second acteur de la scène. Der
rière la femme se tient un serpent. Ce ser
pent est dressé, et ne rampe pas encore. Il 
est impossible, à la vue de cette représen
tation, de ne pas songer au récit biblique de 
la tentation d'Adam et d'Eve... — Le pal
mier, dont nous parlent les traditions chai-
déennes, est quelquefois gardé par des 
génies, de même que la plante sacrée baby
lonienne. Ces génies, qui veillent avec un 
soin jaloux sur l'arbre mystérieux, rappel
lent un autre fait rapporté par la Genèse. 
« Dieu plaça à l'orient (ou devant) le paradis 
« de délices, dit le texte inspiré, des chéru-
• bins avec une épée enflammée pour garder 
« le chemin qui menait à l'arbre de vie ». 
Les chérubins jouent un rôle considérable 
dans la Bible : ils apparaissent sur le propi
tiatoire de l'arche d'alliance, dans le Saint 
des saints du temple de Salomon, dans la 
célèbre vision d'Ezéchiel. En Assyrie, nous 
trouvons également des êtres extraordinaires 
qui portent le nom de chérubins. Dans les 
palais de Ninive, d'énormes colosses, repré
sentant des taureaux ailés à face humaine, 
sont adossés aux parois des portes; ils en 
sont comme les gardiens et les protecteurs. 
« Le taureau surveillant, qui protège la force 
« de ma royauté et le nom de mon hon-
« neur n, dit le prisme d'Assaraddon en par

lant d'un de ces animaux. Ils sont appelés 
par les textes cunéiformes tantôt Alapi 
et tantôt Kirubi. — Un esprit très ingé
nieux, M. de.Saulcy, s'est efforcé d'établir' 
que les chérubins de l'arche d'alliance et du 
temple de Salomon étaient des taureaux ailés, 
pareils à ceux des portes des palais assyriens 
{ffist. de l'art judaïq., p. 23-29). Nous re
connaissons qu'il y a quelque analogie entre 
les chérubins hébreux et ceux de Ninive; 
mais nous ne pouvons admettre, excepte pour 
les chérubins d'Ezéchiel, que Leurs formes 
fussent identiques. 11 est fort douteux crac le 
type des « Kirubi » fût fixé en Mésopotamie, 
à l'époque de l'émigration d'Abraham, comme 
il l'a été plus tard, et il est certain qu'il a dû 
exister au moins des différences très consi
dérables entre les chérubins placés sur le 
propitiatoire de l'arche d'alliance et le cou
vrant de leurs ailes étendues et ces massifs 
taureaux de Khorsabad aux ailes d'aigle col 
lées contre le corps. Il n'est pas plus exact 
d'assigner aux chérubins hébreux une source 
assyrienne, qu'il ne serait exact de voir dans 
le sanscrit l'origine du grec. Ce sont deux 
traditions sœurs, qui ne découlent point 
Tune de l'autre; et, comme nous l'avons fait 
remarquer plus haut, c'est dans la Genèse 
qu'il faut rechercher la tradition dans sa 

Îrareté native. Il faut donc admettre ici que 
es Assyriens appelèrent^ « Kirubi » les 

« Alapi » ou taureaux ailés qu'ils placèrent 
à la porte de leurs palais et qu'ils en consi
dérèrent comme les gardiens, en souvenir de 
ces chérubins qui avaient gardé le paradis 
terrestre... — Nous n'avons pas à expliquer 
pourquoi on représente les chérubins sous la 
forme symbolique que nous leur connaissons ; 
mais il est très vraisemblable qu'ils restèrent 
dans l'esprit des premiers hommes comme le 
type de la force, parce qu'ils avaient empê
ché l'homme de rentrer dans le paradis, On 
les symbolisa donc sous la forme de ces c o 
losses qui réunissent tous les emblèmes de 
la vigueur et de la puissance dans la nature.: 
l'homme, roi de la création, avec les cornes, 
image de la force ; l'aigle, roi des oiseaux ; 
le taureau, plein d'énergie et infatigable. Le 
Kirub est remplacé quelquefois, dans sa 
fonction de garde des palais assyriens, par 
un nirgal ou lion, le roi des animaux ». La 

- Bibl. et les Découvert. mod.y t. I> p. 231 et 
suiv. (4 e éd.). Cfr J . -E. Darras, îlist. gèn. de 
l'Egl.i t. I, p. 192 et suiv. 

La première forme du royaume de Dieu 
sur la terre, celle de l'innocence et du bon
heur, a disparu. Elle fait place à une seconde, 
dans laquelle l'homme coupable doit s'effor
cer de reconquérir par la pénitence les biens 
qu'il a perdus par le péché. 
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CHAPITRE IY 

Caïn, premier fils d'Adam et Eve, tue son frère Abel; sa punition, ft. 1-16. — Ses des 

cendants, ft. 17-24 . — Seth et Enos, ft. 25 et 26. 

. 1. Adam vero cognovit uxorem 
fiuam Hevam : quae concepit et peperit 
€ain, dicens: Possedi hominem per 
Deum. 

2. Rursumque peperit fratrem ejus 
Abel. Fuit autem Abel pastor ovium, 
et Gain agricola. 

3. Factum est autem post multos 
dies ut offerret Cain de fructibus terras 
munera Domino. 

1. Or Adam connut sa femme Eve; 
elle conçut et enfanta Gain, disant': Je 
possède un homme, grâce à Dieu. 

2. Et de nouveau elle enfanta son 
frère Abel. Or Abel fut pasteur de bre
bis, et Gain agriculteur. 

3 . Et après des jours nombreux; il 
arriva que Caïn offrit des fruits de la 
terre en présent au Seigneur. 

8 . Caïn et Abel et leurs sacrifices ; jalousie de 
Caïn. i v , 1 - 7 

1. — Âdum vero cognovit uxorem suam 
• Hevam. C'est un euphémisme connu aussi 
des Grecs et des Latins. La propagation du 
genre humain ne commence qu'après l 'ex
pulsion du paradis terrestre. Le sentiment 
•des Pères et de la plupart des commenta-

• teurs est qu'Adam et Eve en sortirent vier
ges. — Possedi hominem per Deum. A la 
naissance-de son premier fils, Eve s'écrie 
pleine de joie : « J'ai acquis un homme avec 
Jéhovah », avec son assistance (c'est la tra
duction littérale de l'hébreu) ; d'où ce fils 
reçoit le nom de « Caïn » : ^J3, QAYIN, de 

Пар, Q A N A H , acquérir, posséder. La circon-
T . T 

stance mentionnée indique assez clairement 
que c'est 'sa mère qui le lui donna. Selon 
Keil, le nom de « Jéhovah », le Dieu du 
salut, montre qu'Eve voit dans ce premier 
fils le commencement ou le prélude de l'ac
complissement de la promesse qui lui a été 
faite. 

' 2 . — Rursumque peperit fratrem ejus Abel. 
гПП, Hébel ou Habel, signifie en hébreu souf
fle, vanité. Jusqu'à ces derniers temps, on a 
expliqué ce nom en disant qu'Eve Га donné 
к son fils soit sous l'impression du néant de 
l'homme terrestre, soit par un pressentiment 
prophétique de sa fin prématurée. Aujour-

: d'hui plusieurs savants, regardant cette étv-
mologie comme peu naturelle, puisque la 
victime a été ainsi appelée avant la perpétra
tion du crime et lorsque ses parents ne pou
vaient prévoir sa fin tragique, expliquent ce 
nom par l'assyrien, où il signifie fils, enfant. 

S u BIBLE. — LA 

D'autres cependant, comme Keil e t . Dil l -
mann, ne pensent pas que cette dernière 
étymologie puisse être sérieusement prise en 
considération, encore moins prévaloir contre 
l'ancienne. Quant à l'objection qu'on oppose 
à celle-ci, Tien n'empêche d'admettre, avec 
Payne Smith et autres, que Hébel n'a pas été 
le nom primitif du second fils d'Adam, mais 
qu'il lui fut donné comme un surnom ou un 
nouveau nom lorsqu'il eut disparu comme 
un souffle ou une vapeur. Personne n'ignore 
combien de pareils surnoms ou changements 
de nom sont fréquents dans ce livre. Ainsi 
Abram a reçu le nom d'Abraham ; Saraï, celui 
de Sarah ; Jacob, celui d'Israël, etc. — Fuit 
autem Abel pastor ovium. L'hébreu ïfca, 
que la Vulgate rend par « brebis », com
prend les brebis et les chèvres, le menu bé
tail. L'indication du genre de vie des deux 
frères a trait à la suite de leur histoire. 
Adam avait déjà sans doute commencé à -se 
livrer à la double occupation qu'ils se parta
gèrent. Outre la culture de la terre, Dieu lui 
avait suffisamment indiqué le soin du bétail 
par les habits dont il l'avait revêtu. La diffé
rence du genre de vie de ses enfants ne 
marque pas, dit Keil, celle de leur caractère 
et de leurs dispositions. Cette dernière ne 
commence à se révéler que dans leurs sacri
fices. 

3. — Post multos aies. A la lettre, dans l'hé
breu : « à la fin de jours », c'est-à-dire, au 
bout d'un certain temps, qui peut être plus 
ou moins long. Il y en a qui entendent par là 
une année, mais a tort. — Munera, n r u o , 

une oblation ou un présent. C'est, de même 
que "|:nj3, offrande^ le nom le plus général 
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4. Abel aussi offrit des premiers-nés 
de son troupeau, et de leur graisse. 
Et le Seigneur regarda favorablement 
Abel et ses présents. 

3. Mais il ne regarda point Gain ni 

du sacrifice. Bans la législation mosaïque, il 
est restreint au sacrifice non sanglant. Quoi
qu'il ne soit pas fait mention d'autel, il est 
néanmoins vraisemblable qu'il y en avait 
déjà. 

4. — Abel quoque obtulit... et de adipi-
bus eorum. Plusieurs ne croient pas qu'Anel 
offrit déjà des sacrifices sanglants, et enten
dent l'expression : « et de leur graisse », 
les uns d'une manière, les autres d'une au
tre. D. Galmet semble se ranger à l'avis de 
ceux qu il'entendent du lait et de la crème. 
Keil, prenant 1, et, dans le sens explicatif 
qu'il a quelquefois, entend par là les plus 

f ras des premiers-nés, en quoi il est contre-
it par Dillmann. Les talmudistes pensent, 

et ce sentiment est assez probable, que les 
sacrifices d'Abel étaient des holocaustes. 
Dans ce cas, la graisse serait mentionnée 
spécialement comme en formant la partie la 
plus excellente. Il y en a qui conjecturent 
que, bien que la chair des animaux ne fût 
pas encore une nourriture ordinaire, on 
mangeait déjà pourtant celle des sacrifices. Il 
est difficile de dire quelque chose de certain 
à cet égard. — Et respexit Dominas ad 
Abel... Dieu agréa le sacrifice d'Abel et lui 
en donna des marques sensibles, ce qu'il ne 
fit pas pour Caïn. La plupart des Pères et des 
commentateurs croient qu'il consuma par 
un feu envoyé du ciel les sacrifices d'Abel, 
ce qui ne manque pas de vraisemblance. 
Cfr Lcvit. ix , 2 4 ; Jud. vi, 21. 

5. — Ad Caïn veto et ad munera illius 
non respexit. La cause de la différence qu'il 
mit entre les sacrifices des deux frères fut la 
différence des dispositions avec lesquelles 
ils les offraient, et qui se traduit dans la 
matière même de ces sacrifices. C'est ce 
qu'indique saint Paul en disant : u par la 
foi, Abel a offert un sacrifice plus abondant, 
-Àstova ûuaiav, que Caïn » (Hebr. xi , 4) . Tan
dis qu'Abel, pénétré des sentiments qu'ins
pire une foi vive, choisissait pour son obla-
tion ce qu'il y avait de meilleur parmi les 
premiers-nés de son troupeau, Caïn, dont le 
cœur n'était pas droit envers Dieu, se con
tentait de lui donner, non les prémices, mais 
une partie quelconque des fruits de la terre. 
L'offrande extérieure, pour être agréable à 
Dieu, ne doit être que l'expression et comme 
l'image de l'offrande du cœur. « Non Caïni 

4. Abel quoque obtulit de primoge-
nitis gregis sui, et de adipibuseorum : 
et respexit Dominus ad Abel, et ad 
munera ejus. 

H e b r . 11. 4. 

5. Ad Cain vero, et ad munera illius 

et Abelis munera Deus », dit saint Cyprien, 
« sed corda intuebatur, ut ille placeretm mu-
nere qui placebat in corde » (De Oral, do-
min.). — Et conciali vulius ejus : « et son 
visage tomba », s'affaissa; l'abattement de 
son âme se traduisit dans celui de son visa
ge. — C'est ici la première mention que 
nous trouvons des sacrifices, qui formeront 
jusqu'à la fin des tempsla partie la plus im
portante du culte divin ; mais il >n*y a pas 
de doute qu'Adam, instruit de Dieu, n'en eût 
déjà offert longtemps auparavant. C'est de 
cette manière que l'Agneau qui devait être 
la victime de propitiation pour les péchés des 
hommes a été immolé en figure dès l'ori
gine du monde (Apoc. xni , 8). Le sacrifice 
de Jésus-Christ rendant surabondamment à 
Dieu tout ce que lui devaient les créatures, 
voilà ce qui, pour ceux qui s'en appliquaient 
les mérites par la foi, donnait la vertu çt 
l'efficacité aux anciens sacrifices, et c'est 
aussi la principale raison qu'on peut assigner 
à leur institution ; ce qui ne veut pas dire 
toutefois que ceux qui lesoffraient en eussent 
une connaissance distincte. — Comme il sera-
encore très souvent dans la suite question 
des sacrifices, je crois bon d'en donner dès 
à présent une notion exacte. « Solet sacrifi-
cium a theologis definir! : Oblatio Deo facta 
rei substantialis et sensibili s per ejusdem 
realem vel moraliter aequivalentem destruc-
tionem, légitime instituta ad agnoscendam 
Dei majestatem supremumque dominium, et 
in statu lapso ad profitendam divinam justi-
tiam propriumque reatum. Jam vero ad accu-
ratiorem hujus defìnitionis intelligentiam sta,-
tuimus : 1° non omnem actnm virtutis vel. 
opus bonum esse sacrificium proprie dictum, 
ut liquet a) ex sensu omnium gentium, quae 
sedulo distingnebant inter sacnficia proprie 
dicta et opera bona ; hinc b) etiam in divinis 
liltcris ejusmodi actus "soient opponi sacrifì
cio proprie dicto : Os. vi, 6 : msericordiam 
volui, et non sacrificium ; Ps . x x x i x , 7 : Sa-, 
enfi-cium et oblationem -noluisti... holo-
caustum et prò peccato non postulasti ; 
I Reg. xv , 22 : Uelior est obedientia quam 
victimœ : et auscultare magis quam offerte 
adipem arieium. Ad hsec c) ejusmodi actus 
quilibet homo exercere potest vel débet ; sa
crificium vero offerré est sacerdotura, Hebr. 
v, 1 ; d) Patres docent, prseeunte S. Scrip» 
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non respexit: iratusque est Cain vehe
menter, et concidit vultus ejus. 

ses présents. Et Caïn fut violemment 
irrite, et son visage fut abattu. 

tura, ChrisLum unicum obtulissc sacrificium, 
et in N. T. unum tantum Deo offerri sacri
ficium ; horum autem actuum est intens mul

titude) ; e) sicut sacerdoti um et sacrificium in
f ime nectunlur, ita et altare et sacrificium; 
ad ejusmodi vero virtutum actus nullum 
requirilur altare... Quare si aliqui actus vir
tutum dicuntur sacrificium, vocantur ab ali-
qua analogia cum sacrificio, quia scilicet in 
iis reperìtur'vel aliqua oblatio, ut in elcemo-
syni's ; vel immolationis species, ut in mar-
tv rio, mortificalione, volis, etc. ; vel Dei cul-
tus, vel res per sacrilìcium significata. 
Statuimus 2° de ratione sa cri fi ci i esse ali-
quam oblationem, sed non quamlibct obla-
tionem esse sacrificium proprie dictum : nam 
a) passim legimus in divinis litteris Deo oMa
ta fuissc aurum, argen tum, ugna, primo-
gcnitos, etc., quae tarnen non legimus Deo 
fuissc sacrificata. Ad hsec b) non omnis 
oblatio exigit sacerdoti um et altare, sicut 
sacrificium. Quare 3° sacrificium superaddit 
aliquid obi a ti on i ; est scilicet oblatio quin-
que distincta characterìbus : a) ex parte mi
nistri, cum non quilibet, saltern ordinario, 
possit sacrificium offerre, ut patet ex indue-
tione, cum non in Synagoga solum, sed 
apud alias gentes, reperiantur sacerdotes, 
quorum munus esset sacrifìcia offerre ; quod 
et Paulus haud obscure cenfirmat scribens : 
Omnis póntifex ad offerendum munera et 
hostias constituitur (Hebr. vili, 3) ; et : Om
nis póntifex ex hominìbus àssumptus pro 
hominibus constituitur in iis qua; sunt ad 
Demi, -u* offerat dona et sacrifìcia pro pec-
catis (ibid. v, 1) ; b) ex parte loci, qui est 
afa : c) ex parte tìnis, qui est supremus cul-
tus Deo exhibendus ; a) ex parte materie, 
quae esse debet res sensibilis, substantialis, 
absolute vel relative pretiosa, secundum ho-
minum sestimalioncm quamdam praese ferens 
dignitatem, et ad hominis susleniationem 
vel dcleclationcm pertinens, cujus rationem 
mox reddemus ; e) ex parte formse, quae 
scilicet con tine tur actione rei oblatae conse-

, crativa et immutaliva, qua ea physice vel 
moralitcr scu sequivalenler in Dei honorem 

^destruatur. Porro 4° haec destructio signifi-
cationem habet a) moralem : est cnim aplis-
sima exterior expressio summi cultus ( inter
ni; habet b) significationem spmbolicam, 
quälen us vieti ma subsLituitur offerenti. Hoc 
enim colligimus tum ex verbis Levit. xvn, 
11 : Anima carnis in sanguine est ;et ego 
dedi illuni vobis, ut super altare in eo ex-
pietis pro animabus vestris, et sanguis pro 
animai maculo sii ; tum ex ritu secundum 

quem is pro quo offercbalur sacrificium f v ic -
timae debebat imponere manum, quasi Irans*' 
laturus sua in earn peccala : bine ratio rcd-
ditur materia? quam sacrificiis assignavimus. 
ìnsuper c) continct viclimae deslructio rea
lem quamdam abnegationem, morliticalio-' 
nem, satisfaclionem, qua homo non solum 
symbolice peccali sensum oxprimit, sed ct 
facto spirilum pocnilciUiœ excrcct rcnuiUian-
do grato cuidam objecto quod ad- ipsum 
spectat. In V. T. illi- incrat d) signihcaLio 
quoque typica, quatenus adumbrnbat substi-
tul-ioncm ìllam qua sc substiiuit Dei fìlius 

•pro humano genere reo.. . Subinde ca des
lructio erat tantum mora lis et œquivalcns, ut 
in libationibus, cum cfl'undebalur^vinum ; 
subinde tantum partialis, cum seil, pars vic- # 

lima? comburcbalur, alia pars comedebatur 
aut a sacerdotibus autetiam ab offercntibus: 
hinc ara crai mensa Dei, et qui admillcbnn-
tur ad vidima? manducationem, admitteban-
lu« a:l mensam Dei, in signum reconcilia
t ions , amicitise et familiaritatis rcslitutae. 
Quo in casu victimse oblatio rationem habe-
bat tum sacrificii, tum sacramenti. Sacrifi
cium S° pertine't ad genus signorum : nam 
sacrificium yisibile, inquit Augustinus (de 
Civil. Dei, X , v), invisibilis sacrificii sacra-
menlum, i."e., sacrum signum est. Quocirca 
in omni sacrificio, ut est ex lege natura? vel 
delerminatum inslilutione humana, pre ti um 
et dignilas sacri lieii exlerni petitur ex inter
no ; quod ctiam valet de sacrificiis V. T. 
divinitus prœccptis: unde ad harmoniam 
revocantur Scripture? Patrumque cffala quae 
modo cnuntiant Deum voluisse ea sacrifìcia, 
modo ea noluisse alque sibi ea displicuisse. 
Aliter vero censcndum est, si sacrifìcio ma
jor dignitas insit ex speciali ratione tum 
offercntis tum rei oblatae, idcoque ex opere 
operalo, ut in sacrificio Missœ. Si autem V e 
ritas dicHur res significala prae signo signi
ficante, poluit Augustinus 1. c. dicore : 
« Illud quod ab omnibus appellalur sacrifì-
« cium signum est veri sacrificii ». Convcnit 
6° sacrificium cum sacramento, quod ulrum-
que pertincat ad signorum genus ; di tie runt 
tarnen in pluribus, nominatim in co quod, ut 
docet Suarcz (disp. I, s. i), « sacrificium 
conliheat supremum cultnm Dei, i. e., im
mediate referatur et constituatur ad tribuen-
dum cui tum Deo . . . , sacrameli tum vero 
immediate referatur ad ipsos cultores Dei, 
quos disponit seu sanctìficat ad cul tu m Dei. 
Undo fit ut sacrificium consistât in actione 
aliqua seu oblatione qua? ad Deum refertur, 
sacramentum autem in receptione seu quasi 
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6. Et le Seigneur lui dit : Pourquoi 
es-tu irrité? et pourquoi ton visage 
est-il abattu ? 

1 , Si tu agis bien, ne recevras-lu 
pas la récompense ? si au contraire 
tu agis mal, le péché ne sera-t-ii pas 
aussitôt à ta porte? mais sous toi 
sera son désir, et tu le domineras. 

6. Dixitque Dominus ad eum : Quare 
iratus es? et cur concidit facies tua. 

1. Nonne si bene egeris, recipies: 
sin autem male, statim * in foribus 
peccatum aderit? sed sub teerit appc-
titus ejus, et tu dominaberis iüius. 

passione quae in Dei cuUoribus aliquo modo 
suscipialur. El hinc cliam oritur ut idem 
sacrificium possii a multis oflerri et omnibus 
prodesse, unum vero sacramentum seu usus 
sacramenti tantum in uno recipiatur eique 
tantum prosit », etc. Quœritur 7° utrum qui-
libct possit instituere sacrificium. Negant id 
passim theologi. Et sane a) si non omnium 
est sacrificium offerre, sed nonnisi eorum 
qui ex hominibus assumuntur et pro homi-
nibus constituuntur, vel qui ratione auctori-
tatis alios représentant, multo minus erit 
cujushbct sacrificium instituere. Prœtcrea 6) 
ad unitalem et concordiam humanse rcipu-
blicae expedit ut omnes conveniant in solcm-
niori modo colendi Deum, qui ,consistit in 
sacrifìcio. Àd hunc vero fìnem "consequen-
dum necesse est ut sacrificia auetoritate p u 
blica instituantur et determinentur, nec aliter 
possint introduci.... Quod si alinua sacrifi
cia auetoritate légitima, nominatim vero di
vina, sunt inslitula, alii actus, quamvis per se 
apti essent ad sacrifiai rationem, nequeunt 
censeri actus publici, solemnes et l ec i 
timi cultus divini, sed potius cultus profana-
lioncs : sicut argentum auetoritate privala 
signatum accepiari non solet in pecuniam. 
Quare quamvis in quibusdam actibus externi 
cultus christianì re peri an tur materia et forma 
oblationis per se s uffici en s ad rationem sa -
crificii, ii tarnen non sunt nisi cœremonias 
ordinata? ad majestalem et declarationem 
sacrificii a Christo instituti, nullatenus autem 
sacrificium, quia non modo deest institutio 
in signum sacrifìcum, sed facta jam divinitus 
institutione unius sacri fi ci i, excluduntur om
nes aliae oblaliones a ratione sacrifica. Qua-
proplcr neque in potestate Ecclesiae est ins -
liluerc sacrificia ». (H. Hurler, Theol. dogr 
mat. compendi t. IH, p. 355 et suiv. 
(5 e éd.). CfrJ. de Maistre, Eclairciss. sur 
les sacrif. ; N. G-ihr, Das heilige Messopfer, 
Dogmat.-ascet. Th., p. i et suiv.). 

6. —Dixi tque Dominus ad eum : Quare... 
Dieu cherche a faire rentrer Caïn en lui-même 
en lui montrant qu'il connaît la cause du 
noir chagrin qui parait sur son visage, et 
en l'avertissant de l'abîme où l'envie qu'il 
porte à son frère et la haine qu'il nourrit 

contre lui menacent de le précipiter, s'il en 
les réprime. 

7. — Nonne, si bene egeris, recipies^ scil. 
mercedem et prasmium, « turn quietem et 
gaudium conscientiae, turn favorem meum «? 
Corn, a Lap. Sin autem male egeris, 
statim in foribus peccatum aderii, « id est, 
peccati lui poena (peccatum enim metono-
mice de pœna peccati non semel in Scrïptura 
usurpato , Zach. xrv, t9 ; Joan, i, 29) et 
vindicta prœsto aderit : nullo enim tempore 
conscientiam habebis tranquillam, sed sup-
pliciorum imminentium metu et culpa? ad
misse? recordatione continuo agitatus vitam 
duces anxietatibus plenam... Quae autem 
sequuntur verba plenam. affirmant homi-
nis libertatem : sed sub te erit appetitus 
ejus, peccati appetitus seu concupisccnlia 
libi erit subjecta, et libero tuo arbitrio, tu 
dominaberis illius. * Sub te est, o homo, 
« inquit sanctus Bernard us (Serm. V de 
« Quadrag.), appetitus tuus, et tu dominaberis 
« illius. Potest inimicus tuus excitare tenta
it tionis motum ; sed in te est, si volucris, 
u dare seu negare consensum. In facultale 
« tua est, si volueris, inimicum tuum faccre 
« servum tuum, ut omnia cooperentur tibi 
» in bonum ». Lamy. Le sens de l'hébreu est 
un peu différent. Tout cet avertissement 
de Dieu à Caïn y est énoncé en style poé 
tique, avec un parallélisme très marqué. En 
voici la traduction exacte : 

Pourquoi es-tu irrité, 
e t pourquoi e s t tombé ton v isage ? 

Est -ce que, si tu fais bien, il n'est pas levé ? 
et si tu ne fais pas bien — le péché est tapi h. 

la porte ; 
et vers toi est son désir ; 
mais toi, domine sur lui 1 

L'expression a^D^rrOK, « si tu fais bien », 

ne marque pas seulement ici l'accomplis
sement du bien par les actes, mais encore 
et peut-être principalement la bonne dispo
sition du cœur, sa direction vers le bien •, 
c'est même exclusivement dans ce dernier 
sens que l'entend Keil, qui traduit ; « si tu 
es bon ». Je préfère néanmoins, avec Dill-
mann, y joindre aussi l'autre, riKiff, infinitif 

de №23 pris comme substantif, signifie pro-
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8. Dixitque Gain ad Abel fratrem 
suum Egrediamur foras. Cumque 
essentin agro, consurrexitCainadver-
sus fratrem suum Abel, et interfecit 
eum. 

S e p . 10 . 3 . M a t t h . 2 3 . 3 5 . I J o a n . 3 . 12; Judm i t . 

9. Êt ait Dominus ad Cain : Ubi est 
Abel frater tuus? Qui responclit: Nes-
cio. Num cnstos fratris mei sum egc? 

8. Et Caïn dit à Abel son frère: 
Allons dehors. Et lorsqu'ils "furent 
dans les champs, Caïn se leva contre 
son frère Abel, et le tua. 

9. Et le Seigneur dit à Caïn : Où e"st 
Abel ton frère? Il répondit : Je ne sais. 
Suis-je le gardien de mon frère? 

premcnt élévation, sous-ent. de ton vUagô, 
comme l'indique assez clairement le contexte, 
dans lequel est si naturelle l'antithèse entre 
le visage tombé et le visage levé, de sorte 
que ce membre de phrase doit se traduire à, 
la lettre : « est-ce qu'il n'y a pas élévation », 
à savoir, de ton visage ? On a donné d'autres 
explications de ce passage difiicilc, mais qui 
me paraissent si peu vraisemblables que 
je crois inutile de m'y arrêter. Après ces 
mots : « et si tu ne" fais pas bien », il 
semble qu'il 'y a une réticence et qu'il fauL 
suppléer: « cest le contraire qui arrive ». Dieu 
s'exprime en général, mais de manière à 
faire bien comprendre à Cain que maintenant 
même l'abattement de son visage annonce 
de mauvaises pensées, de mauvaises dispo
sitions dans son âme. Il en prend occasion 
de l'avertir du danger qu'il court, en ajoutant: 
« le pécbé est tapi à la porte ». Dans ces 
paroles, le poché est personnifié sous la 
figure d'uu monstre féroce qui est couché en 
embuscade à la porte de la volonté, épiant 
l'occasion d'y pénétrer, et par là- de dévorer 
l'homme, de'le-pcrdre en en faisant sa proie. 
Cfr I Pctr. v , 8. C'est ce qui explique 
pourquoi ï lNT2n, lepêcké, quoique féminin, 

est construit comme masculin avec le parti
cipe masculin y x i et des suffixes également 

masculins : l'accord a lieu avec l'idée plutôt 
qu'avec le mot. Voy. Keil et Dclilzsch. — 
« Et vers toi, est son désir' » pour faire de 
loi sa proie, comme il vient* d'être dit. 
« Mais toi, domine sur lui », rends-le 
impuissant à te nuire, en réprimant ton 
envie et ta haine. Dans ces paroles, la 
liberté de l'homme et le pouvoir dont il 
est doué de résister victorieusement, avec 
le secours de la grâce, à ses passions, aux 
tentations, est clairement exprimé. Voy. 
plus haut* — Quoiqu'il ne soit pas fait 

( mention d'une apparition divine, cela n'au-
• torise cependant nullement à regarder ces 
- paroles de Dieu à Caïn, non plus que celles 

qui suivent, comme quelque çfeose qui ne 
se serait passé que dans la conscience de 
Caïn, comme un simple fait psychologique. 
Il résulte clairement des versets 14 et 15 

que Dieu n'enleva pas complètement aux 
hommes sa présence sensible aussitôt après 
leur expulsion du paradis. Dieu se conduit 
envers. Caïn comme un bon père à l'égard 
d'un fils pervers et revûche, qu'il voit courir 
à sa perte, afin do l'arrêter encore, si pos
sible. Mais Caïn ne tient pas compte de ses 
avertissements. 

6. — Caïn tue Abel ; sa punition, ff. 8-16. 

8. — Dixiique Gain ad Abel fratrem 
suum. Que dit Caïn â Abel ? Ce que la 
suite donne assez à entendre : il lui parla do 
manière à l'emmener â l'écart, pour exécuter 
l'affreux dessein qu'il avait conçu. Mais ses 
paroles ne sont pas rapportées dans l'hébreu 
masorétique, et celles que le Samaritain, les 
Septante, la Vulgatc et autres lui mettent 
dans la bouche : mten rraSs, ài4i.0w|i6v &U 

V T — T . 

to îTsôiov! Egrediamur foras ! sont regardées 
par Keil et Dulilzsch comme une conjecture, 
une inlercalation, qui, bien que conforme à 
la pensée du texte, n'autorise pas à y voir 
de lacune. D'après eux, le récit supprime le 
discours direct, pour arriver immédiatement 
au fait qui en est la suite et dans lequel il 
est implicitement renfermé. Nous avons 
déjà vu quelque chose de semblable plus 
haut, ch. m, 22 et £3. Cependant Dillmann 
croit que, bien que les paroles suppléées 
par le Samaritain, ainsi que par la Vuïgate 
et autres versions, ne soient probablement 
pas le texte primitif, elles remplissent néan
moins une lacune, qui est même indiquée 
dans un certain nombre de manuscrits et 
d'éditions cités par J.-B. de Rossi, Var. 
lect. V. T., t. I, p. 5 et suiv. Il est difficile 
de dire à cet égard quelque chose de cer
tain ; mais le sens général du texte n'en 
reste pas moins clair et indubitable. Il faut 
remarquer la répétition constante do ce 
mot : « son frère » : elle fait bien ressortir 
•toute l'horreur de la conduite de Cain 
envers Abel. Abel mourut dans la pieté et 
pour la justice. Le premier mort fut ainsi le 
premier martyr. 

9. — Ubi est Abel frater tuus? Le souve
rain juge fait subir au coupable un inlerro-
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10. Et le Seigneur lui dit : Qu'as-tu 
fait ? la voîx du sang de ton frère 
crie de la terre vers moi. 

11. Maintenant donc tu seras mau
dit sur la terre, quia ouvert sa bouche 
et a reçu le sang de ton frère de ta 
main. 

12. Quand tu la cultiveras, elle ne 
te donnera pas ses fruits ; tu seras 
vagabond et fugitif sur la terre. 

13. Et Gain dit au Seigneur : Mon 
iniquité est trop grande pour que je 
mérite le pardon. 

10. Dixitquead eum: Quid fecisti? 
vox sanguinis fratris tui clamat ad me 
de terra. 

11. Nunc igitur maledictus eris 
super terram, quae aperuitos sunm, et 
suscepit sanguinem fratris tui de oianu 
tua. 

12. Cum operatus fueris earn, non 
dabit tibi fructus suos : vagus et pro-
fugus eris super terram. 

13. Dixitque Gain ad Dominum: 
Major est iniquitas mea, quarti ut 
veniam merear. 

gaioire analogue à celui d'Adam et d'Eve. 
Mais tandis que ceux-ci ont été saisis de 
crainte devant Dieu et ont lait l'aveu de leur 
péché, Caïn nie effrontément le sien, et n'a 
pour réponse à son juge que des paroles 
insolentes. C'est ainsi qu'avec le crime croît 
l'arrogance du méchant ; mais dans la même 
proportion croit aussi le châtiment. Celui de 
Caïn est plus rigoureux que celui d'Adam 
en ce que Caïn est maudit de Dieu, comme 
le serpent, tandis qu'Adam ne l'a pas été. 

10. — Quid fecisii ? Cette interrogation 
exprime et tend à faire sentir à Caïn lui-même 
l'horreur du crime qu'il a commis. — Vox 
sanguinis fratris tui clamat... Littéralement 
d'après l'hébreu : « Voix du sang de ton 
frère criant vers moi de la terre ! » Le verbe 
EPp2/if, criant ou qui crie, se rapporte à 

TD7, sang, qui forme l'idée principale. Ces 

paroles et ces tournures expriment vivement 
l'atrocité d'un crime qui appelle les vengean
ces divines. 

11. — Ualedictus eris super lerram.. 
L'expression du texte que la Vulgatc rend 
par « super terram », est nîTïNn yû, qui 
peut se traduire par : e terra, « hors » ou 
« loin de la terre », ou par : a terra, « de la 

Îiart de la terre ». De ces deux sens, entre 
esquels le choix est a?scz difficile, Keil pré

fère le second, comme plus en harmonie avec 
GO qui suit, où la terre, qui a été forcée de 
boire le sang innocent, est représentée comme 
se révoltant contre le meurtrier et refusant 
de lui donner sa force, c'est-à-dire, ce qu'elle 
a la vertu de produire, ses fruits (nà, comme 

Job, xxxi , 39). C'est d'elle que part ainsi 
l'exécution de la sentence de malédiction 
prononcée contre Caïn, de même que nous 
verrons plus tard la terre de Chanaan m 
pouvoir plus souffrir ses habitants à cause 
des abominations dont ils l'ont souillée, et les 
vomir de son sein (Lévit. xvm, 28). Dill-

mann, trouvant celte explication peu natu
relle, croit devoir, avec Dclitzsch, adopter la 
première, d'autant plus que, d'après la seconde 
partie du verset 12 et les versets 14 et 16, 
tout revient, dic-il, dans la punition de Caïn, à 
son expulsion de la terre qu'il a cultivée jus
que-là. C'est aussi celle que je préfère, sans 
toutefois borne*, comme semble le fairjDilI-
mann, la malédiction prononcée contre Caïn à 
son bannissement du pays d'Eden : elle a une 
bien plus grande portée. Du reste, ce n'est 
pas seulement l'endroit de la terre qu'il a 
souillée du sang de son frère qui le repousse, 
mais la terre entière, de sorte qu'il ne pourra 
s'arrêter nulle part. 

12. — Cum operatus fueris eam. L'hé
breu répète le mot nfllN : « quand tu cul-

Uveras la terri », ou « le sol » ; ce qui indi
que plus clairement qu'il s'agit de la terre 
en général, et non d'une contrée particulière 
seulement. — Non dabit tibi fructus suos. A 
la lettre, dans l'hébreu": « sa force « ,ses pro
duits. Voy. la note sur le vers, précédent. — 
Vagus et profugus eris... Ce bannissement 
est en même temps une sorte d'excommunica
tion. II est remarquable que, de même que 
Caïn, par son crime, est la figure de ceux qui, 
poussés également par l'envie, ont tué un au
tre Abel, leur frère, il l'est aussi par son châ
timent. Comme lui les Juifs, en punition d'un-
fratricide qui est tout ensemble un déicide, 
sont depuis dix-huit siècles bannis de leur 
patrie, errants et vagabonds par toute la ter- ! 
re. L'exil se retrouve dans les temps les plus 1  

anciens comme peine du meurtre, ce dont on!* 
voit plusieurs exemples dans Homère. I 

13. — Major est iniquilas mea quam ut\ 

veniam merear. L'hébreu NÍfc?JD îj iy Sili 
est susceptible de deux sens : « trop grande 
est mon iniquité pour la pardonner », c'est-
à-dire, pour que tu me la pardonnes ; et : 
« trop grande est ma punition pour la por-
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14. Ecce ejicis me hodie a facie 
teme, et a facie tua abscondar, et e ro ' 
vagus et profugus in terra; omnis 
igitur qui invenerit me, occidet me. 

15. Dixitque ei Dominus: Nequá
quam ¡ta fiet: sed omnis qui occiderit 
Cain, septuplum punietur. Posuitque 
Dominus Caín signum, ut non inter-
ficeret eum omnis qui invenisseteum. 

16. Egressusque Cain a facie Do-

14. Voilà que vous me rejetez au- -
jourd'hui de la face de la terre, et je 
fne cacherai devant votre face, et je 
serai vagabond et fugitif sur la terre;" 
quiconque donc me. trouvera, me 
tuera. 
. 15. Et le Seigneur lui dit : Non, il 
n'en sera point ainsi ; mais quiconque 
tuera Caïn, sera puni sept fois plus. Et 
le Seigneur mit' un signe sur Caïn,* 
afin qu'aucun de ceux qui le trouve
raient ne le tuât. 

16. .Et Caïn, s'étant éloigné de 

1er n, c'est-à-dire, pour que je puisse la sup
porter En eâet, yù, iniquité, se prend aussi 

'par extension pour ce qui en est la suite 
nécessaire, pour sa punition ; et atoa signifie 

porter et lever, enlever, pardonner. Les 
-anciennes versions ont entendu ces paroles 
dans le premier sens ; mais le contexte dé
cide pour le second,, puisque Caïn, dans ce 
qui suit, sans témoigner aucun regret de son 
«rime, se plaint seulement de la rigueur de 
la peine à laquelle il est condamné. C'est le 
sentiment d'Abcn-Ezra, de Kimchi et de la 
plupart des modernes. 

14. — Ecce ejicis me hodie a facie terra... 
La terre « de dessus la face » de laquelle 
la malédiction de Dieu chasse Caïn est 
Eden, où il a exercé l'agriculture et où Dieu 

•manifestait sa présence aux premiers hom
mes : de sorte qu'il sera désormais errant 
loin de la face divine sur la vaste étendue de 
la terre. Se cacher de devant la face de Dieu 
est représenté dans l'Ecriture, sainte comme 
un effet de la mauvaise conscience. On voit 
ici un désespoir mêlé d'orgueil et de ressen
timent, qui ne veut pas demander pardon, et 
qui aime mieux fuir Dieu, comme s'il pou
vait lui échapper, que de revenir à lui par 
la pénitence, de -le chercher par la prière et 
les larmes. —- Omnis igitur qui in venant 
me, occidet me. Plusieurs demandent qui sont 
ceux dont Caïn craint la vengeance. Mais, 
quoique Adam n'eût jpas encore alors une 
nombreuse postérité, il avait déjà cependant 
sans aucun doute d'autres enfants, qui de
vaient encore se multiplier et pouvaient ven
ger tôt ou tard la mort d'Abri. Car.' que le 
sang versé redemande le sang, c'est une 
règle de droit qui était déjà ( écrite dans le 
cœur de l'homme avant que !Dieu l'eût pres
crite à Noé et à ses enfants ; et que Caïn 
voie déjà la terre pleine de vengeurs, c'est 
un trait du meurtrier, qui de toutes parts se 
voit entouré et se sent déchiré par les Furies. 

15. — Nequaquam ita fiet ; sed omnis qui 
occiderit Caïn, sepluplum punietur. Il y a 
seulement dans l'hébreu : « c'est pourquoi », 
parce que* tu fais cette plainte et qu'elle 
n'est pas sans fondement, que ta vie - est 
réellement en danger, « quiconque tuera 

Caïn, sept fois ce sera vengé » : il en sera 
tiré vengeance, à savoir de cela, de ce meur
tre, au septuple. L'auteur de la Vulgale, 
ainsi que les Septante et autres, traduit 

comme si, au lieu de c'est pourquoi, 

quapropter, il avait lu p NS, non sic, il 
n'en sera pas ainsi, et ajoute « sed ». Il y 
en a qui traduisent, comme lui, Dpi, par « îl 

sera puni ». Quoique Caïn ne témoignât a u 
cun repentir de son crime et ne vit que la 
rigueur du châtiment avec le danger auquel 
il se croyait exposé, Dieu ne laissa pas 
d'avoir égard à sa plainte : sans garantir 
sa vie d'une manière absolue, il la prit néan
moins sous sa protection en menaçant d'une 
vengeance sévère quiconque la lui ôterait, 
et en mettant sur lui un certain signe, i m 
possible aujourd1hui à déterminer, qui devait 
être pour tous un continuel avertissement de 
aie pas y toucher. Mais pourquoi fit-il grâce 
â Caïn de la vie ? On en donne plusieurs 
raisons. Je me contenterai de dire que la 
peine de mort n'aurait pu être infligée par 
la main des hommes, à moins de charger de 
son exécution la famille du coupable, ce qui 
eût répugné, et que quand Dieu aurait par 
lui-même fait mourir Caïn, cela n'aurait pas 
eu autant de force pour détourner de pareils 
crimes que la vue de son long supplice, qui 
d'ailleurs lui laissait le temps de rentrer en 
lui-même et de faire pénitence. Du reste, la 
mort sociale et religieuse du bannissement 
absolu, à laquelle il était condamné, formait 
déjà comme le noyau de la peine de mort. 

16. — Egressusque Caïn... ad orientaient 
plagam Eden. Plus exactement, d'après l'hc-. 



LA GENESE 7 2 

la face du Seigneur, habita fugitif 
sur la terre, vers la plage orientale 
d'Éden. 

IT. Or Caïn connut sa femme, qui 
conçut et enfanta Henoch ; et il bâtit 
une ville, et l'appela Henoch, du nom 
de son fils. 

fireu : « Et Caïn sortit de devant la face de 
Jéhovah, et il habita dans la terre de Nod, 
devant Eden ». Le mot l i a , Non, signifie 
fuite. La « terre de Nod » est donc le pays 
de la fuite ou du bannissement, l'opposé 
d'Eden, encore jusqu'à un certain point la 
terre de délices, où Dieu conversait avec les 
hommes. Ce pays était « devant Eden », 
à son côté antérieur (et non « à l'orient 
d'Eden : voy. ci-dess., m , 24) ; mais sa situa
tion ne peut être déterminée d'une manière 
précise. Son nom lui est sans doute venu de 
ce qu'il a été le lieu de la fuite, de l'exil 
de Caïn, ce qui ne veut pas dire toutefois 
qu'il y ait eu une demeure stable. 

7*. Les descendants de Caïn, tf. 17 — 2 4 

1 7 . — Cognovit autemCainuxoremsuam. 
La femme de Caïn, qui, comme cela s'entend 
de soi, l'avait suivi dans son exil, était une 
fille d'Adam, car conséquent sa sœur. Tout 
le genre humain devant sortir d'un seul cou
ple, les mariages entre frères et sœurs étaient 
alors inévitables. On peut déjà conclure de 
là qu'ils ne répugnent pas absolument à la 
loi naturelle et à l'ordre essentiel des cho
ses. Toutefois, comme ils entraînent une 
certaine confusion dans les rapports et les 
devoirs entre les personnes ainsi unies par 
le double lien fraternel et conjugal, il s'en
suit qu'ils ne sont pas non plus en complète 
harmonie avec l'ordre naturel, et que dans 
les circonstances ordinaires' ils sont tout à 
fait illicites. Mais le précepte qui les inter
dit, n'étant que secondaire et hypothétique, 
a dû céder, dans ces commencements, devant 
l'impérieuse nécessité, devant le précepte 
supérieur de la conservation et de la propa
gation du genre humain. Les enfants d'Adam 
lue représentaient pas seulement la famille, 
.mais encore l'espèce : ce n'est qu'après la 
formation de plusieurs familles que les difte-
irences des rapports ont pu être nettement 
(tranchées. — Et peperit Henoch. Le nom 

; « Hénoch », T^jn, CHANOKH, veut dire initiation dédicace. Caîn le donna à son fils, parce 
que, disent les interprètes, il vit dans sa 
naissance le gage et le commencement d'une 
nouvelle forme de l'humanité dans sa race, 
comme d'une nouvelle phase dans sa propre 
vie. C'est dans la même pensée qu'il appela 

mini, habitavit profugus in terra ad 
orientalem plagam Eden. 

17. Cognovit autem Cain uxorem 
suam, quaa concepit, et peperit Henoch, 
et flodificavit civitatem, vocavitque 
nomen ejus ex nominefiliisui, Henoch. 

encore de ce nom la ville qu'il bâtit. Chassé 
et isolé, il inaugure, en face de l'humanité 
qui l'a rejeté de son sein, la fondation dMne 
autre humanité, qui aura son développe
ment particulier en harmonie avec le carac
tère de son chef. — Une ville déjà bâtie par 
Caïn a excité l'étonnement et le sourire de 
l'incrédulité. Mais il faut considérer qu'au 
moment où il la commença, il pouvait s'être 
écoulé des siècles depuis l'origine du genre 
humain, et que la postérité de Caïn avait' 
déjà eu tout l e temps de se multiplier ; que 
d'ailleurs ce nom de ville, dans une anti
quité si reculée, n'emporte que l'idée d'une 
réunion d'habitations fixes enfermées d'un 
mur, à la différence des tentes isolées et 
portatives des pasteurs ; enfin, que l'expres
sion du texte : «il fut bâtissant une ville », 
marque bien un ouvrage auquel travailla 
plus ou moins longtemps Cam, mais ne 
veut pas dire qu'il l'ait menée à terme. On 
peut croire que ce fut, lorsqu'il se vit à la 
tête d'une famille assez nombreuse, une 
pensée et une œuvre de sa vie, une lutte de 
son opiniâtreté et de son orgueil contre la 
sentence divine qui l'avait condamné à être 
errant et vagabond sur la terre, en même 
temps que l'effet du besoin qu'il éprouvait, 
dans les terreurs de sa conscience, de met
tre sa vie sous la protection d'un lieu forti
fié. D'après Delitzsch, il se roi dit ainsi con
tre-la malédiction divine, pour la sentir d'au
tant plus à l'intérieur qu'il semble l'avoir 
surmontée extérieurement ; mais les efforts 
qu'il fait pour se délivrer des étreintes de 
cette malédiction ne prouvent pas qu'il y( ait. 
réussi, même à l'extérieur : il travaille à la 
construction d'une ville ; s'cnsuit-il qu'il 
doive l'habiter d'une manière stable ? Nulle
ment, que je sache. Cela serait pourtant 
nécessaire pour qu'on pût en conclure que 
la sentence prononcée contre lui n'a pas 
eu son exécution. Au reste, on sent déjà 
percer ici la tendance toute terrestre de la 
race de Caïn, disposition que nous verrons 
se développer de plus en plus en même 
temps que la violence et l'impiété. C'est le 
commencement de cette cité du monde qui 
jusqu'à la fin des temps se montrera en face 
de la cité de Dieu. « Fecerunt igitur », dit 
saint Augustin, « civitates duas amores duo, 
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18. Porro Henoch genuit Irad, et 
Irad genuit Maviael, et Maviael genuit 
Mathusael, et Mathusael genuit La
mech. 

19. Qui accepit duas uxores, nomén 
uni Ada, et nomen alteri Sella. 

20. Genuitque Ada label, qui fuit 
pater habitantium in tentoriis, atque 
pastorum ; 

21. Et nomen fratris ejus JubaI ; 
ipse fuit pater canentium cithara et 
organo. 

18. Hénoch engendra ïrad ; Irad 
engendra Maviaël ; Mavîaël engendra 
Mathusaël, et Mathusaël engendra La
ntech. 

19. Celui-ci prit deux femmes : le 
nom de l'une était Ada, et le nom de 
l'autre, Sella. 

20. Et Ada engendra Jabel, qui fut 
le père de ceux qui habitent sous des 
tentes et des pasteurs. 

21. Et son frère se nommait Jubal ; 
il fut le père de ceux qui jouent de la 
cithare et de la harpe. 

terrenam scilicct amor sui usque ad c o n -
temptum Dei, cœlestem vero arnor Dei usque 
ad contemptum sui » (De Civit. Dei, XIV, 
xxvm). 

18. — Porro Henoch genuit Irad... Quel
ques-uns de ces noms ont de la ressemblance 
avec des noms de la généalogie de Seth, 
savoir (pour les transcrire d'après l'hébreu), 
Hirad avec Yéred, Mechouyael avec Malialalel, " 
Methoushael avec Meioushélach, Qayin avec 
Qeynan; et deux noms, Clianokli et Lémekh, 
sont identiques. Mais ni cette ressemblance 
ni cette identité n'autorisent à prétendre que 
les deux tables généalogiques ne sont que 
deux formes différentes d'une même tradi
tion primitive. En effet, les noms qui se res
semblent par le son différent totalement par 
la signification ; et ceux qui sont identiques, 
non seulement n'occupent pas la même 
place, mais désignent des personnages d'un 
caractère si différent qu'il est impossible de 
les confondre. De pareilles ressemblances 
de noms se retrouvent encore assez souvent 
plus tard dans des généalogies complète
ment différentes. Voy. Kcil. En outre, aux 
détails sur les femmes caïniles et leurs char
mes répond, dans la généalogie de Seth, une 
simple mention générale de ses filles. 

19. — Qui accepit duas uzores... Lamech 
est le premier, du moins dont il soit fait 
mention, qui viola l'ordre établi de Dieu 
(plus haut, n, 24), et porta une grave atteinte 
au caractère moral du mariage par la poly-, 
garnie, qui subordonne la fin de son institu-' 
tion à un but de volupté. Tertullien l'appelle 
pour cela un homme maudit. Les noms de 
ses femmes indiquent déjà ce côté sensuel. 
Ada, t"TO, signifie ornement, parure ; et Sel-

la, nSï, peut se traduire également par 
ombre (ombreuse, brunetle) et par son
nante. 

20. — Genuitque Ada Jabel... atque pas
torum. Littéralement d'après l'hébreu : « Et 
Ada enfanta Jabel : celui-ci fut le père de 

ceux qui habitent des tentes et parmi les 
troupeaux c'est-à-dire, des nomades; il 
fut l'auteur, l'instituteur de leur genre de 
vie. Le sens de ce passage n'est pas que 
Jabel soit le premier qui ait conduit des 
troupeaux, puisque nous avons déjà vu Abel 
paitre les siens ; mais ceux d'Abel ne consis
taient qu'en menu bétail (INS), dont le soin 
ne l'empêchait pas d'avoir une demeure fixe, 
tandis que Jabel avait aussi de gros ^bétail, 
comme l'indique le mot rttpQ, qui comprend 

avec le menu bétail les bêtes à cornes, et 
quelquefois aussi les chameaux et les ânes, 
et qu'il vivait dans une tente, passant avec 
ses troupeaux d'une contrée à l'autre, comme 
plus tard les Arabes Scénites. Le nom de 
Jabel et les deux suivants, Jubal et Tubal, 

21 el 23, qui sembleraient tous venir de 
produire, et signifier fruit, rejeton, 

ont cependant des significations différentes. 
^IT, YABAL, Jabel) pouvait aussi, dans l'an
cienne langue, avoir le sens de voyageur, 
nomade, et c'est celui qui lui convient ici ; 
b^V» YOUBAL, Jubal, rappelle b a v , bélier, 

corne de bélier comme instrument de musi
que, d'où le latin jubilus, et signifie celui 
qui joue des instruments, musicien. La signi
fication de Tubal, S3.-1 n, TOUBAL, est incer
taine ; Gain, yp, QAYIN, qui y est joint, est 

vraisemblablement ici un surnom, forgeur, 
de "pp, forger, donné à Tubal à cause de son 
invention. 

21. — Jubal. Sur ce nom, voyez la note 
précédente. — Ipse fuit pater canentium 
cilhara et organo. A la lettre, d'après l'hé
breu : « il fut le père de tous ceux qui ma
nient la cithare et la flûte », c'est-à-dire, l'in
venteur de la musique sur ces instruments. 
Le kinnor, était chez les Hébreux 

l'instrument à cordes le plus ordinaire, en 
usage dans la musique commune et dans 
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22. Et Sella engendra Tubalcaïn, 
qui mania le marteau et fut habile en 
tous les ouvrages d'airain et de fer. 
La sœur de Tubalcaïn était Nocma. 

23. Et Lamcch dit à ses femmes, 
Ada et Sella : Entendez ma voix, fem
mes de Lamcch ; écoutez ma parole :• 
car j'ai tue un homme pour ma bles
sure et un adolescent pour ma meur
trissure. 

24. Caïn sera venge sept fois ; mais 
Lantech, septante-sept fois. 

22. Sella quoque genuit Tubalcain, 
qui fuit malleator et faber in cuncta 
opera reris et ferri. Soror vero Tubal
cain, Noema. 

23. Dixilquc Lamech uxoribus suis 
Adai et Sclloe : Audite vocem meam 
uxorcs Lamech, auscultate sermonem 
meum : quoniam occidi virum in vul
nus menni, et adolesccntulum in livo-
rem meum. 

2 4 . Septuplum ultio dabitur de Gain: 
de Lamech vero septuagics septieS'. 

la musique sacrée. 11 était aussi connu des 
Phéniciens et des Svricns, et avait passé, 
sous les noms de xtvjpoe et xiBâpa, par l'Asie 
Mineure chez les Grecs. La forme de cet 
instrument, le nombre des cordes, etc., fut 
une affaire de perfectionnements divers selon 
les temps et les lieux. Le 3 ï № est le nom 
d'un instrument à vent, qui parait être la 
flûte pastorale, le chalumeau. 

22. — Tubalcain. Sur ce nom, voyez la 
note du 20. — Qui fuit malleator et'faber 
in cuncta opéra œris et ferri. Littéralement, 
d'après l 'hébreu : « forgeur de tout tranchant 
d'airain et de fer », c 'est-à-dire, de toute 
sorte d'instruments tranchants en airain et 
en fer. u n h est pris nciuralemcnt : tran
chant, ce qui tranche. — Noëma, nntfi ,NA-

ITAMAU, agréable, aimable, nom dans lequel 
se peint encore, dit Keil, le sens mondain 
des Caïnites. 

23 et 24. — Dixilque Lamech uxoribus 
suis... Le génie de la race de Cai'n a atteint 
son plus haut point de développement dans 
les arts inventés par les fils de Lamcch ; il 
se montre encore sous un nuire point de 
vue, comme orgueil et férocité, dans le dis 
cours de ce dernier à ses femmes. L'occasion 
de ce discours, ou plutôt de ce chant, n'est 
pas indiquée. On ne saurait, douter qu'il n 'ait 
rapport à Tinvonlion de Tubalcam ; mais ce 
rapport est conçu de deux manières diffé
rentes. Selon plusieurs interprètes, Lamcch, 
transporté de joie à la vue de l'immense s u 
périorité des nouvelles armes de fer et d'ai
rain sur celles qui étaient alors en usage, 
et sentant croître sa soif d'une terrible ven
geance pour les moindres injures avec les 
moyens de la satisfaire, se vante devant ses 
femmes de ce qu'il peut et de ce qu'il veut. 
Oui (c'est ainsi qu'il vaut le mieux traduire le 
premier *o, rendu dans la Vulgatc par quo
niam), oui, dit-il, je tue quiconque, soit 
homme, soit adolescent, m'aura fait une 
blessure ou une meurtrissure. Si Dieu a 

menacé de venger sept fois le meurtre de 
mon aïeul Cain, je déclare, quant à moi, 
que la moindre lésion de ma personne sera 
vengée septante-sept fois, ou dix fois da
vantage. Le parfait irUTI, proprement : j'ai 

tué, est pris comme expression de la con
fiance, de la certitude : c'est comme si la 
chose était déjà faite. Telle est l'explication 
de Keil, Delitzsch et autres. Mais Dillmann 
pense, avec beaucoup d'autres, que Lamech 
avait déjà effectivement commis de cette 
manière un meurtre, qu'il raconte, et dont il 
explique la cause en triomphant. « Le pa r 
fait, dit-il, exactement rendu dans les ve r 
sions, ne peut exprimer le dessein ni la 
simple certitude, mais seulement le fait ac
compli; fait que Lamech, dans un cas sem
b l a n t , n'hésitera pas à répéter ». Je suis 
aussi de cet avis. Il va sans "dire que les 
expressions : « ma blessure, ma meurtris
sure », sont prises clans le sens passif, pour : 
la blessure, la meurtrissure qui m'a été faite. 
— L'enthousiasme qui a produit ce discours, 
lui a imprimé la forme poétique la plus 
marquée que nous ayons observée jusqu'ici. 
C'est le premier morceau de poésie propre
ment dilc qui s'offre à nous dans l'Ecriture, 
le plus ancien, par conséquent, que nous ait 
transmis l'antiquité. Tout ce qui caractérise 
la poésie hébraïque des temps postérieurs 
s'y trouve réuni : le rhythme, le paral lél is
me, la disposition strophique des pensées 
consistant en trois distiques, l'assonance, les 
expressions et les formes poétiques. Voy. 
Delitzsch. Conformément au parallélisme, il 
doit être ainsi disposé : 

Ada et Sella, entendez ma voix ; 
femmes de Lamech, écoutez mon discours. 

Oui, j'ai tué un homme pour ma blossuro, 
et un adolescent pour ma meurtrissure : 

Car sept t'ois sera vengé Cam, 
et Lamech sentante-sep t l'ois ! 

On remarquera que dans le texte hébreu, 
d'après lequel j'ai traduit ce passage, les 
noms « Ada et Sella », dont la Vulgatc fait 
des compléments de « dixit », appartiennent 



Cil A PITRE IV •73 

25. Cognovit quorque adhuc Adam 
uxorem suam et peperit filium, voca-: 
vitquenomen ejus Seth, dicens: P&suit 
mihi Deus semen aliud pro Abel, quem 
occidit Cain. 

26. Sed et Seth natus est filius, quern 
vocavit Enos; iste cccpit invoc.are no-
men Domini. 

déjà au discours de Lamech, et que, à cause 
du parallélisme, « un homme » et » un a d o 
lescent » désignent, non deux personnes 
différentes, mais un seul et même homme 
qui était dans l'adolescence. — Combien 
cette conclusion de l'histoire primitive des 
Caïniles est significative I un chant de meur
tre couronnant une histoire inaugurée par 
un meurlrc ! On sent que la race du fratri
cide n'a pas dégénéré. C'est dire trop peu : 
combien ne sommes-nous pas déjà loin de 
lui! La mention qui en est faite parmi des 
dispositions si sanguinaires prouve que sa 
sombre histoire s'est transformée pour les 
siens en un glorieux et héroïque souvenir. 
Mais Lamech n'a plus besoin, comme lui, de 
chercher auprès de Dieu une protection pour 
sa vie : Dextra milii Deus! tel est son mot : 
« Mou bras est mon Dieu » ! ce bras armé 
du fer et de l'airain trouvés et façonnés par 
son fils. — D'après les renseignements don
nés ici par la Genèse, et qui ont aussi leur 
importance pour l'histoire de la civilisation, 
les principaux-arts et industries ont été in
ventés par les enfants de Gain, qui les ont 
déjà tournés conlru Dion. Néanmoins il ne 
faut pas en attribuer l'origine à la malédic
tion qui pesait sur cette race : elle est duo 
plutôt à la force intelligente donnée à l'hom
me pour assujettir la nature et la faire ser
vir à ses usages, mais qui, de même que ses 
autres facultés, a été dépravée et réduite à 
la servitude du péché. Seulement, il est vrai 
de dire qu'une tendance exclusivement ter
restre a pu favoriser, chez les Caïniles, le 
développement de cette partie de la culture 
eL de la civilisation, ou que les enfants de 
ce monde sont plus prudents à leur manière 
que les enfants de la lumière. Mais leurs 
inventions n'en sont pas moins un bien com
mun de l'humanité, non seulement parce 
qu'elles conslituent pour elle un progrès 
conforme aux vues de la Providence, mais 
encore parce qu'elles peuvent être sanctifiées 
et employées pour la gloire de Dieu. — De 
nos jours, M. Boucher de Perlhes a retrouvé 
des-monuments considérables de l'industrie 
primitive antérieure au déluge. Son carac
tère propre est marqué par l'emploi général 
de la pierre ou silex pour la fabrication des 

25. Adam connut de nouveau sa 
femme, et elle enfanta un fils, et lui 
donna le nom de Seth, en disant : Dieu 
m'a donné une autre postérité à la 
placcd'Abel, que Gain .a tué. 

2Ï5. Et un fils naquit aussi à Seth, 
qui Tâppela Énos ; il commença à 
invoquer le nom du "Seigneur. 

armes, des haches, des couteaux et dos i n s 
truments les plus délicats cl les plus t r an 
chants, propres à couper le bois, à le façon
ner, à le polir. Le fer et les autres métaux 
n 'y figurenL pas, soit que la découverte de 
Tubalcain ait été trop rapprochée du déluge 
pour prendre une grande extension avant 
celle catastrophe, soit aussi parce que les 
chances de conservation étaient beaucoup 
moindres pour les instruments en fer fabri
qués à cette époque que pour les outils 
de pierre ou de silex. Néanmoins M. de 
Perthes a eu quelquefois l'occasion do 
remarquer, dans les dépôts où il rencon
trait les silex travaillés, des traces ferrugi
neuses, comme pourraient en fournir des 
objets de >fer complètement oxydés (Anlia. 
celliq. et antédiluv., 2 vol. ï h - 8 0 , 1 S.H7). 
Voy. M. Darras, Uist. gèn. de l'Egl., t. I, 
p. 240 et suiv. — Avec Lamech et ses en
fants s'est développé complètement le ca
ractère de la race impie de Cam. L'historien 
sacré la laisse maintenant, pour cnraclcri&>cr 
les commencements do la race fidèle à Dieu. 

8- Seth et Enos. *t. 23 et 26. 

25. — Vocauitque nomen ejusSoih... rvsf, 

SEIKTII, de nViT, parL. pass. : miv à la place. 

Ce que la méchanceté humaine a ôté à Eve, 
et parce qu'elle le lui a ôté (au lieu de : 
« quom occidit Cam », l'hébreu dit : « quia 
occidit en m Cam »), la toute-puissance di
vine (QinSx) le lui a remplacé. Ici, comme 

on le voit par le texte hébreu, l'imposition 
de ce nom est attribuée à Eve ; plus bas , 
v, 3, c'est à Adam. Mais de donner cela 
pour une contradiction, comme le failRcuss, 
c'est une pure chicane : il s'entend assez de 
soi que le père et la mère de l'enfant lui 
ont donné ce nom de concert; niais on 
peut inférer du premier passage que c'est la 
mère qui a pris l'initiative. 

26. — Quem vocavit E?ws. BNOSIF, 

de ttJJN, être malade, désigne l'homme 

d'après sa faiblesse et sa mortalité. Dans 
ce nom se traduit donc le sentiment de la mi
sère humaine, l'humilité, qui fait contraste 
avec l'orgueil de la race de Caïn, et porte à 
recourir à Dieu, à invoquer son nom. Le 
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CHAPITRE V. 

Les descendants d'Adam par Sclh jusqu'à Noê , ff. 1-31. 

1. Voïci le livre des générations 
d'Adam. Au jour où Dieu créa l'hom
me, il le fit à la ressemblance de 
Dieu. 

2. Il les créa homme et femme, et il 
les bénit ; et il leur donna le nom 
d'Adam au jour où ils furent créés. 

3. Or Adam vécut cent trente ans; 
et il engendra un fils à son image et 

1. Hic est liber generationis Adam. 
In die qua creavit Deus hominem, ad 
similitudinem Dei fecït illum. 

Svp. 1. 87. Inf. 9. 6. S*p. 2. 23. Eccli. 17. i. 

2. Masculum et feminam creavit 
eos, et benedixit illis : et vocavit 
nomen eorum Adam in die quo creati 
sunt. 

3 . Vixit autem Adam centum tr i -
ginta annis: et genuit ad imaginem 

« nom » de Dieu est pris pour l'être divin 
en tant qu'il se traduit, pour ainsi dire, au 
dehors, dans ses manifestations. D'après la 
Vulgate, c'est « Enos » qui « commença à 
invoquer le nom du Seigneur » ; mais le 
texte hébreu dit seulement que c'est de son 
temps que cela arriva : « alors on commen
ça à invoquer le nom de Jéhovah ». Mais 
que faut-il entendre par là ? est-ce à dire 
que jusque-là les hommes n'eussent pas 
invoqué Dieu ? Evidemment non. Que signi
fieraient, dans celte hypothèse, les sacri
fices de Caïn et d'Abel ? comment se conce
vraient les rapports des hommes avec leur 
Créateur ? Il ne s'agit que du commencement 
du culte public et solennel, et peut-être, 
comme le pense Dclitzsch, de l'invocation de 
Dieu sous le nom de mn\ YAHVEII ou Jého
vah, le Dieu de l'alliance et du salut pro
mis. « Tandis que la famille de Caïn, dit 
ICeil, en bâtissant une ville et en inventant 
les arts, posait la première pierre du royau
me du monde, celle de Sclh commençait, 
par l'invocation en commun du Dieu de la 
grâce, à fonder le royaume de Dieu ». 

§ II. Les générations d'Adam, v-vi, 8. 

Après avoir exposé les commencements 
du genre humain et la double tendance qui 
s'y déclare des le principe, l'historien sacré 
rapporte la suite des générations d'Adam par 
Selh jusqu'à Noé. Les autres sont pas
sées sous silence, par la raison, sans doute, 
que ce n'est que par -Seth qu'Adam doit con
tinuer à vivre dans ses enfants jusqu'à la 
fin des temps, tout le reste devant périr par 
le déluge. C'est aussi par les dix patriarches 
formant la série de ces générations que la 
promesse du salut faite a la femme s'ache
mine & son accomplissement. Ensuite Moïse 

nous met sous les yeux le terme auquel 
aboutit ce premier développement du genre 
humain, a savoir, par suite du mélange de 
la race pieuse avec la race impie, .une cor
ruption universelle amenant une ruine uni
verselle. , 

1. — Tableau généalogique des descendants 
d'Adam jusqu'à Noè. V. 1-31. 

1. — Hic est liber generationis ; d'après 
l'hébreu, « generatîonum » Adam. Les Hé
breux appellent i s d , livre, tout écrit for
mant un tout, quelque petite qu'en soit l'éten
due, comme, par exemple, la lettre de divor
ce, Deut. XXIY, 1, 3. Sur riYh'iïï, générations, 

voyez plus haut, ir, 4. — In die qua creavit 
Deus hominem... ïtfoise renvoie à i a création 
de l'homme et à la bénédiction divine donnée 
au premier couple pour y l'attacher, comme 
à leur racine, toutes les générations humai
nes. Voy. ci-dess., i, 26-28. 

2 . — Et vocavit nomen eorum Adam. D"TN, 
T T 

ADAM, c'est-à-dire, homme. C'est un nom 
commun, qui est devenu le nom propre du 
premier homme. 

3. — Vixit autem Adam centum triginta 
annis: et genuit... De môme qu'Adam'avait 
été créé à l'image de Dieu, u il engendra à 
sa « propre « ressemblance, selon son ima-

f e » (c'est ainsi que s'exprime le texte 
ébreu), c'est-à-dire qu'il transmit l'image 

de Dieu, non plus dans sa pureté primitive, 
mais telle qu'il l'avait faite par son péché, 
un être dégradé ne pouvant communiquer 
sa nature dans un état d'intégrité qui n'existe 
plus, mais seulement dans l'état de dégrada
tion où elle est réduite. Comme il résulte 
clairement de ce qui précède, Selh n'a pas 
été le premier fils d'Adam ; on peut même 
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et similitudinem suam, vocavitque 
nomen ejus Seth. 

4 . Et facti sunt dies Adam, postquam 
genuit Seth, octingenti anni; genuit-
que filios et filias. 

/. Par. 1. i . 
5. Et factum est omne tempus quod 

vixitAdam anni nongenti triginta, et 
mortuus est. 

6 . Vixit quoqueSeth centum quin
qué annis, et genuit Enos. 

7. Vixitque Seth postquam genuit 
Enos, ootingentisseptem annis, genuit-
que filios et filias. 

8. Et facti sunt omnes dies Seth 
nongentorum duodecim annorum, et 
mortuus est. 

9. Vixit vero Enos nonaginta annis, 
et genuit Gainan. 
. 1 0 . Post cujus ortum vixit octin-

gentis quindecim annis, et genuit 
filios et filias. 

1 1 . Factique sunt omnes dies Enos 
nongenti quinqué anni, et mortuus 
est. 

1 2 . Vixit quoque Gainan septua-
ginta annis, et genuit Malaleel. 

1 3 . Et vixit Cainan postquam genuit 
Malaleel, octingentis quadraginta an
nis, genuitque filios et filias. 

. 1 4 . Et facti sunt omnes dies Gainan 
nongenti decern anni, et mortuus est. 

1 5 . Vixit autem Malaleel sexaginta 
quinqué annis, et genuit Jared. 

16. Et vixit Malaleel postquam 
genuit Jared, octingentis triginta an
nis, et genuit filios et filias. 

à sa ressemblance, et il lui donna le 
nom de Seth. 

4 . Et après qu'Adam eut engendré 
Seth, il vécut encore huit cents ans, et 
il engendra des fils et des filles. 

8. Et le temps entier qu'Adam vé
cut fut de neuf cent trente ans, et il 
mourut. 

6. Et Seth vécut cent cinq ans, et 
il engendra Énos. 

7. Et après qu'il eut engendré Énos, 
Seth vécut huit cent sept ans, et il 
engendra des fils et des filles. 

8. Et tout l'ensemble des jours de 
Seth fut de neuf cent douze ans, et il 
mourut. 

9. Or Énos vécut quatre-vingt-dix 
ans, et il engendra Caïnan. 

1 0 . Et après la naissance de Caïnan, 
il vécut huit cent quinze ans, et il 
engendra.des fils et des filles. 

1 1 . Et rensemble des jours, d'Énos 
fut de neuf cent cinq ans, et il mou
rut. 

1 2 . Caïnan aussi vécut soixante-dix 
ans, et il'engendra Malaléel. 

1 3 . Et après avoir engendré Mala
léel, Caïnan vécut huit cent quarante 
ans, et. il engendra des fils et des 
filles. 

1 4 . Et l'ensemble des jours de Caï
nan fut de neuf cent dix ans, et il 
mourut. 

1 5 . Malaléel vécut soixante-cinq 
ans, et il engendra Jared. 

1 6 . Et après qu'il eut engendré 
Jared, Malaléel vécut huit cent'trente 
ans, et il engendra des fils et des 
filles. 

tenir pour certain que nos premiers parents, 
sortis à l'âge adulte des mains du Créateur, 
n'étaient pas arrivés à l'âge de cent trente 
ans sans avoir eu d'autres enfants que Gain et 
Abel. Il y a plus : Page auquel les patriar
ches suivants ont eu les fils dont il est ques
tion ici a déjà conduit saint Augustin à juger 
que ce ne sont pas toujours leurs aines, 
mais que Moïse s'est contenté de mention
ner ceux qui formaient les anneaux de la 
chaîne généalogique qu'il voulait présenter, 

sans se mettre en peine des autres ; et il n'y 
a rien là que de très vraisemblable. 

5. — Et mortuus est. Cette conclusion, 
qui revient pour chaque patriarche et qui en 
so* sfimilerait assez superflue, montre par 
son retour constant l'empire de la mort 
depuis Adam comme une loi immuable, 
comme l'invariable exécution de la sentence 
prononcée dans sa personne contre le genre 
humain. 
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17. Et l'ensemble des jours de Mala-
léel fut de huit cent quatre-vingt-
quinze ans, et il mourut. 

18. Et Jared vécut cent soixante 
deux ans, et il engendra Hénoch. 

19. Et après qu'il eut engendré 
Hénoch, Jared vécut huit cents ans, .et 
il engendra des fils et des filles. 

20. Et l'ensemble des jours de Jared 
fut de neuf cent soixante-deux ans, 
et il mourut. 

21. Or Hénoch vécut soixante cinq 
ans, et il engendra Mathusalem. 

22. Et Hénoch marcha avec Dieu. 
Et après avoir engendré Mathusalem, 
il vécut trois cents ans, et il engendra 
des fils et des filles. 

23. Et l'ensemble des jours d'Hé-
noch fut de trois cent soixante-cinq 
ans. 

24. Et il marcha avec Dieu, et il ne 
parut plus, parce que Dieu l'enleva. 

17. Et factl sunt omnes dies Mala-
leel octingenti nonaginta quinqué anni, 
et mortuus est. 

18. Vixitque Jared centum sexa-
ginta duobus annis, etgenuit Henoch. 

19. Et vixit Jared postquam genuit 
Henoch, octingentis annis, et genuit 
filios et filias. 

20. Et facti sunt omnes dies Jared 
nongenti sexaginta duo anni, et mor
tuus est. 

21. Porro Henoch vixit sexaginta 
quinqué annis, et genuit Mathusalam. 

22. Et ambulavit Henoch cum Deo; 
et vixit, postquam genuit Mathusalam, 
trecentis annis, et genuit filios et 
filias. 

23. Et facti sunt omnes dies Henoch 
trecenti sexaginta quinqué anni. 

24. Ambulavitque cum Deo, et non 
apparuit; quia tulit eum Deus. 

Eccli. 44. i 6 . Rebr. 11 . 5. 

22. — Et ambulavit Henoch cum Duo : et 
vixit, postquam genuit... Dans l'hébreu on 
ne lit pas ici : « et vixit », mais seulement : 
« Et Hénoch marcha avec Dieu, après qu'il 
eut engendré Mathusalem, trois cents ans ». 
Celte expression, marcher avec Dieu, qui 
revient encore au chap. vi, 9, à propos de 
Noé, marque les rapports les plus intimes, 
le commerce le plus familier avec Dieu, une 
vie passée avec lui et sous sa direction. Il 
ne faut pas la confondre avec marcher en la 
présence de Dieu ou après Dieu, qui marque 
une conduite pieuse cl irréprochable d'après 
les prescriptions de la loi divine. Elle ne se 
rencontre plus que dans Malachie, u, 6, pour 
énoncer les rapports particuliers des prêtres 
avec Jéhovah. Elle est employée ici deux fois : 
la première, pour indiquer le caractère de la 
vie d'Hénoch ; la seconde, pour motiver son 
miraculeux enlèvement. 

24. — Et non apparuit, t m w , à la let
tre : u et il ne fut plus », dans le même sens 
que Tilc-Live dit de Romulus, I, XYI : « nec 
deinclc in terris fuit » ; il ne parut plus. La 
raison en est ensuite donnée : « parce que 
Dieu l'avait pris », l'avait enlevé, selon les 
uns, dans le paradis terrestre; selon d'autres, 
dans le paradis céleste, « pour ne pas voir 
la mort », comme s'exprime saint Paul, 
Hcbr. xi, 5 : c'est-à-dire qu'il l'avait trans
porté de la vie temporelle à la vie éternelle, 

en l'exemptant de la loi de mort portée 
généralement contre tous les hommes. La 
manière dont Moïse s'exprime,- ne permet pas 
en effet de douter qu'il ne veuille distinguer 
son passage de celle vie de la mort des au
tres patriarches : employer dans le même 
contexte des expressions si différentes pour 

••dire la même chose, c'eût été, comme l'ob
serve Dillmann, se rendre inintelligible. C'est 
aussi dans ce sens que Ta entendu, avec 
saint Paul, la tradition des juifs; et cette ex
plication est encore confirmée par le fait tout 
semblable du prophète Eiic, dans le récit 
duquel est employée la même expression. 
Mais qu'est devenu ce patriarche ? C'est une 
question sur laquelle les sentiments sont 
partagés. Si d'un côté il répugne d'ad
mettre qu'Hénoch'(et il faut en dire autant 
d'Elie) ait été transporté dans le séjour du 
bonheur consommé, et ait été mis en pleine 
possession de la gloire céleste avant que 
Jésus-Christ lui-même y fût entré, il n'est 
guère croyable non plus qu'il ne s'y trouve 
pas encore maintenant, et que ce bonheur 
soit retardé pour lui jusqu'à ce qu'il y arrive 
par la mort a la fin du monde. S'il en était 
ainsi, ne semblerait-il pas que sa piété et sa 
vertu extraordinaire n'auraient abouti, en défi
nitive, qu'à rendre sa condition moins bonne 
que celle des autres saints de l'Ancien Tes
tament, qui sont entrés il y a si longtemps 
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25. Vixit quoque Malhusala centum 
ocfcinginta septem aunis, et genuit 
Lamech. 

26. Et vixit Mathusala, postquam 
genuit Lamech, septingentis octogin-
ta duobus annis, et genuit filios et 
filias. ' 

27. Etfacti sunt omnes dies Mathu
sala nongenti sexaginta novem anni, 
et mortuùs est. 

28. Vixit autem Lamech centum 
octoginta duobus annis, et genuit 
filium : 

29. Vocavitque noroen ejus Noe, 
.dicens : Iste consolabitur nos ab ope-

25. Mathusalem vécut cent quatre-
vingt-sept ans, et il engendra Lamech 

26. Et après qu'il eut engendré 
Lamech, Mathusalem vécut sept cent 
quatre-vingt-deux ans, et il engendra-
des fils et des filles. 

27. Et l'ensemble des jours de Ma
thusalem fut de neuf cent soixante-
neuf ans, etil mourut. 

28. Lamech vécut cent quatre-vingt-
deux ans, et il engendra un fils. 

29. Et il lui donna le nom de Noé, 
en disant : Il nous consolera des œu-

dans le séjour de la parfaite félicité avec 
Jésus-Christ ? II. est vrai que ce délai pour
rait être compensé de manière qu'en somme 
il n'y perdit rien. — On croit cependant 
communément qu'Hénoch et Elie revien
dront à la fin du monde, pour s'opposer à 
TAntichrist, qu'ils souffriront le martyre, 
qu'ils ressusciteront au bout de trois jours 
et seront enlevés'au ciel. II faut, selon saint 
Grégoire le Grand, saint Thomas d'Aquin, 
etc., que la sentence de mort prononcée 
contre tous les hommes dans la personne 
d'Adam s'exécute aussi sur eux. On peut 
dire néanmoins que deux exceptions à cette 
loi dans tout le cours des siècles n'y appor
teraient aucun préjudice. Quant à l'état ac
tuel des deux prophètes, saint Augustin le 
décrit ainsi : « Neque enim arbitrandum est 
Eliam vel sic esse jam sicut erunfc sancti 
quando, peracto opère diei, denarium pari-
ter accepturi sunt ; vel sic quemadmodum 
homines qui ex hac vita nondum emigrarunt, 
de qua tamen ille non morte, sed transla-
tione migravit. Jam itaque aliquid melius 
habet quam- in hac vita posset, quamvis non
dum habeat quod ex hac vita recte gesta in 
fine habiturus est » (De Gen. ad litt. IX, vi) : 
ce qu'il applique ensuite à Hénoch. Telle est 
l'opinion du saint docteur. — Une des rai
sons de l'enlèvement d'Hénoch et d'Elie a 
été sans nul doute de montrer aux hommes, 
en dehors de cette terre, un autre lieu d'exis
tence, de réveiller en eux l'espérance d'une 
meilleure vie après celle-ci, et de les porter 
à faire pénitence pour l'obtenir, comme il 
est dit expressément dans l'Ecclésiastique, 
XLIV, 16, à propos d'Hénoch, qui a ainsi 
continué la prédication qu'il avait déjà com
mencée sur la terre. C'est en effet vers cette 
époque, à peu près au milieu de l'espace qui 

sépare la création d'Adam et le déluge, que 
commença vraisemblablement le mélange 
des deux races de Seth et de Caïn. Une au
tre raison a été de faire voir ce que le genre 
humain a perdu par le péché : car tous les 
hommes, a la fin de leur carrière terrestre, 
auraient été ainsi enlevés au ciel sans p a s 
ser par la mort, s'ils étaient restés dans 
l'état d'innocence. L'auteur de la Sagesse, 
iv, 10-12, en donne encore celle-ci: «Pfacens 
Deo factus est dilectus, et vivens inter pec-
catores translatus est : raptus est ne malitia 
mutaret intellcctum ejus, aut ne fictio deci-
peret animam illius. Fascinatio enim nuga-
citatis obscurat bona, et inconstantia concu-
piscentiae transvertit sensum sine malitia », 
etc. Voyez aussi, sur les diverses questions 
relatives à Henoch, les commentaires de 
Cornelius a Lapide et de D. Calmet. 

29. — Iste consolabitur nos... Ces paroles 
montrent que, dans une si longue vie, les 

Îlieux patriarches du monde primitif sentaient 
e poids de l'existence terrestre dans toute sa 

pesanteur, et que toute leur consolation 
était dans les espérances de l'avenir. Selon 
Rosenmuller, elles se rapportent manifeste
ment à l'agriculture. « Quum enim, dit-il, 
terram ob nominum peccata sterilem esse a 
Deo redditam dictum esset, m, 17 ; iv, 12, 
Lamechus ominatus est fore ut ob filii sui 
pietatem in melius mutetur terrse conditio, 
meliusque se sint homines habituri sub Noa-
cho pio, qui alios quoque ad pietatem sit 
redneturns. Minus recte, ut videtur, alii 
solatium illud per Noachum quaesiverunt in 
invenlis agricultures instrument , alii in vini 
usu (ix, 20, 21), alii vel in spe Messies ex 
Noachi posteris oriundi ». rp, NOACH, Noé, 
de [№, se reposer, est mis en rapport avec 



5 0 LA GENÈSE 

vres et des travaux de nos mains sur 
la terre que le Seigneur a maudite. 

30. Et après qu'il eut engendréNoé, 
Lamech vécut cinq cent quatre-vingt-
quinze ans, et il engendra des fils et 
des filles. 

31. Et l'ensemble des jours de 
Lamech fut de sept cent soixante-dix-
sept ans, et il mourut. Or Noé, âgé de 

nm, consoler, dont il se rapproche par la 
consonance et par le sens, ce fils devant 
consoler, par le soulagement et le repos 
qu'il apportera, mais sans qu'on puisse en 
conclure que l'intention de l'écrivain sacré 
ait été d'en donner l'étymologie exacte. 

31. — Noe vero... genuit Sem, Cham et 
Japheth. La mention des trois fils de Noé 
donne déjà à entendre que, tandis que jus 
qu'ici la série chronologique ne s'est pour
suivie que par un seul membre, tous les trois 
Yont maintenant ouvrir une nouvelle épo
que. 

Le tableau généalogique qu'on vieiU de 
voir, donne . lieu à plusieurs observations 
importantes. D'abord, en le rapprochant de 
la généalogie des Caïnites, on y trouve une 
différence bien remarquable au point de vue 
chronologique. La généalogie de la race de 
Gain ne renferme aucune date, aucune indi
cation d'années. La raison en est, dit Keil, 
que cette race réprouvée de Dieu n'avait pas 
d'avenir, mais devait périr tout entière 
dans le déluge. Il en est autrement des pa
triarches qui représentent la race dans la-

guelle s'accomplira la promesse du salut, 
'est en eux que marche et se développe 

l'histoire de la Rédemption, qui est le centre 
de l'histoire du monde, de sorte qu'ils sont 
dignes d'êtres aussi les porteurs de la chro
nologie du monde. D'ailleurs, les généalogies 
des temps primitifs sont, comme s'exprime 
Baumgarten, « des monuments qui rendent 
témoignage tant de la fidélité de Dieu dans 
l'accomplissement de ses promesses que de 
la foi et de la patience de nos pères ». Mais 
ce témoignage ne parait dans tout son jour 
qu'à la lumière de la chronologie. — Com
me on l'aura remarqué, l'historien donne 
non seulement les années de chaque patriar
che jusqu'à la naissance de celui de ses fils 
qui continue la série généalogique, mais 
encore le reste de ses années jusqu'à sa 
mort, puis la durée totale de sa vie. En joi
gnant ensemble les années de la première 
catégorie et en y ajoutant les cent ans qui se 
sont écoulés depuis la naissance de Sem 
jusqu'au déluge, on trouve pour cette pre
mière période du monde, d'après le texte 

ribus et laboribus manutm nostra-
rum, in terra cui maledixit Dominus. 

30. Vixitque Lamech, postquam 
genuit Noè, quingentis nonaginta 
quinqué annis, et genuit filios et filias. 

31 . Et facti sunt omnes dies Lamech, 
septingenti septuaginta septem anni, 
et mortuus est. Noe vero, cum quin-

hébreu, une durée de 1656 ans. Mais- il en 
est autrement d'après les Septante et le 
texte samaritain, qui, tant ici que dans la 
table généalogique du chapitre xi , s'écar
tent presque constamment de l'hébreu, comme 
on le voit par le tableau de la page suivante. 

Dans ces tables, les chiffres entre paren
thèses sont les leçons du manuscrit .Alexan
drin. Dans la table généalogique du chap. xi, 
10 et suiv., le texte samaritain seul donne 
la somme des années de la vie . — Il suffît 
de jeter un coup d'œil sur. les deux tables 
pour s'apercevoir qu'il y a entre les trois 
textes, sous le rapport ^chronologique, des 
divergences considérables. Le texte samari
tain et la version des Septante, sans être 
d'accord entre eux, se séparent de l'hébreu 
en ce que, dans le chapitre v, le premier 
avance de 100 ans, ou même plus, l'âge où 
Jared, Mathusalem et Lamech eurent les fils 
dont il est fait mention, tandis que les Sep
tante, pour les autres patriarches, à l'excep
tion de Noé, le reculent du même nombre 
d'années, qu'ils reprennent ensuite sur celles 
qui restent jusqu'à leur mort : de sorte que, 
pour la durée totale de leur vie, ils se re
trouvent d'accord avec l'hébreu. Mais dans 
le chap. xi, ces deux textes emploient éga
lement à l'égard de tous les patriarches, 
Tharé excepté, ce dernier procède, les Sep
tante toutefois presque toujours dans sa pre
mière partie seulement, * c'est-à-dire qu'ils 
ajoutent bien 100 ans à la vie de chacun 
avant la naissance de son fils, mais sans 
rien retrancher pour cela du temps qui suit. 
— Il résulte de là que la période qui s'est 
écoulée depuis Adam jusqu'au déluge, se 
trouve abrégée dans le texte samaritain de 
389 ans, et allongée par contre dans là ver
sion des Septante de 586 ans (d'après le 
manuscrit Alexandrin, de 780 ans), et que 
celle qui s'étend du déluge, jusqu'à la nais
sance d'Abraham, est allongée dans les deux 
textes, savoir, dans le Samaritain, de 650 ans; 
dans les Septante, de 880 ans' (d'après le 
manuscrit Alexandrin, de 780 ans), parce 
que ces derniers, entre Arphaxad et Salé, 
ont encore intercalé Caïnan avec 130 ans, 
et que, tandis que le Samaritain n'ajoute quo 
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gentorum essetçnnorum, genuitSem, cinq cents ans, engendra Sem, Cham 
Gham et Japheth. et Japhet. 

Les Patriarches. — I. Depuis Adam jusqu'au déluge. 

Vdam 130 
feth 1 0 3 
înos 9 0 
Gaïnan 70 
ttalaléel 6 3 
larcd 1 6 2 
Kcnoch 6 5 
Uathusalom 187 
i j a m e c h . . . . ' J 1S2 

!.NOÉ ] 5 0 0 
Jusqu'au dc lugo | 100 

TEXTE HÊUREU 
ET VU!-GATE 

rt 
S A 
"3«= 

ä e 

T o t a u x I L 636 

Ü 
•V 

800 
807 
8 1 3 
840 
830 
800 
300 
7 8 2 
5 9 3 
430 

FAN 

s o 

930 
0 1 2 
903 
910 
8 9 3 
962 
365 
969 
777 
930, 

TEXTE SAMARITAIN 

130. 
103 

90 
70 
65 
6 2 
65 
67 
53 

500 

1307 

o u 
a 

9 
o 

800 
807 
813 
840 
830 
785 
300 
6 5 2 
6 0 0 
450 

V 

3 
s 

9 3 0 
9 1 2 
9 0 3 
9 1 0 
8 9 3 
847 
3 6 3 
720 
6 3 3 
950 

VEnsiorc DES SEPTANTE 
IEXTEÏU-.:;. 

n VUIiO. 

a 
sa 
«« 
E D 

s- . 

» 3 0 
2 0 3 
1 9 0 
170 
165 ' 
162 
1 6 5 

167 (187 
188 
5 0 0 

2 2 4 2 

O 
O 
O 
D 
AI 

» 

700 
707 * 
7 1 3 
7 4 0 
7 3 0 
800 . 
200 

8 0 2 {782} 
3 6 3 
4 5 0 

C 
T3 

FCO 

O 

O 
£ lo

n
d

o 

C 
T3 

FCO 

O 

O 
£ C 

'S. 

.ri * 

— 
S 

O 3 
o 
PÏ 

030 1 930 
9 1 2 130 10f2 
0 0 3 . 213 U 4 0 
9 1 0 323 1233 
8 0 3 3 0 3 1290 

• 9 6 2 460 1422 
3 6 3 6 2 2 987 
969 687 1656 
733 874 1631 
930 1036 2006 

(C « 
J J 

« « 

II. Depuis le déluge jusqu'à la vocation d'Abraham (ch. xi , 10-26). 

I C M 

\R~PLINXAD  
VMIIÀN 
ÎN 16 

ICBER 

'HFVLEG 

ICU 

i i r u g 
VACHOR 

RIWRÔ 
Vocation d ' A b r a h a m . . . 

T o t a u x . 

100 500 600 100 300 6 0 0 1 0 0 5 0 0 6 0 0 
33 403 438 135 303 438 133 400 (430) 333 (383) 

a « « « « a 130 3 3 0 460 
30 403 433 130 303 4 3 3 130 3 3 0 460 
3 i 430 464 131 270 404 1 3 4 2 7 0 (370) 404 (304) 

339 30 2 0 9 239 130 109 239 130 2 0 9 ' 
404 (304) 

339 
3 2 207 239 132 107 2 3 9 132 207 330 
30 200 230 130 100 2 3 0 130 200 330 
20 Ü 9 148 79 60 148 179 (79) 

70 
125 (120) 304 (208) 

70 133 203 70 75 • 143 
179 (79) 

70 133 203 
73 « « 73 « a 75 « « 

363 « ET 1015 « 1243 « 

1336 
1636 

« 
1601 
1721 
1733 
1783 
1S17 
1847 
1876 
1946 

2021 

50 ans à Page oâ Nachor devint père de 
Thare, ils en ajoutent 150, si ce n'est dans 
le manuscrit Alexandrin, qui est d'accord 
avec le Samaritain. — La raison pour la
quelle le Samaritain abrège la durée de 
la vie de Jared, de Mathusalcm et de Lamcch 
après la naissance de leurs fils est mani
feste : c'est qu'autrement, d'après sa manière 
de compter, il les ferait vivre encore après 
le déluge. On reconnaît le même motif 
dans les dates particulières du manuscrit 
Alexandrin relativement à Mathusalem, dont 

S " B I B L E . — L A 

les chiffres de celui du Vatican prolongeraient 
la vie encore 14 ans après le déluge. — A 
l'égard des autres différences, la raison pré
cise en est moins palpable. Cependant on 
ne saurait y méconnaître une double tendance : 
celle d'allonger la période qui va du déluge 
à Abraham, et celle de rendre plus uniforme 
l'âge où les patriarches sont devenus pères, 
et en particulier, dans les temps antédilu
viens, de ne le mettre pour aucun plus haut 
que celui d'Adam à la naissance de Seth. 
Eu conséquence, partout où il se trouvait 

GIÙNÉJSE. — 6. 

file:///r~plinxad


82 LA GENÈSE 

inférieur à 100 ans, les Septanteyont ajouté 
ce nombre d'années, tandis que le Samari
tain n'a employé ce procédé qu'à l'égard des 
patriarches postérieurs au déluge, retranchant 
au contraire 100 ans ou môme davantage, 
pour les patriarches antédiluviens, à l'âge 
marqué par la naissance de leurs fils, lors
qu'il dépassait celui où Adam devint père 
de Scth. Il n'y a que les indications concer
nant l'âge de Noé auxquelles il n'ait pas été 
touché, parce qu'elles se rattachaient à d'au
tres dates relatives au déluge qui les proté
geaient contre tout changement arbitraire. 
— Kcil ne douLe pas, et beaucoup d'autres 
savants sont de son avis, que les principales 
différences du Samaritain et des Septante ne 
soient des changements faits à dessein par 
une fausse critique, d'après certaines théories 
ou cycles chronologiques. C'est, selon lui, ce 
que montre assez leur nature, ainsi que l'in
vraisemblance qu'il y a dans l'hypothèse que 
les patriarches postérieurs au déluge, dont 
la vie est diminuée de moitié, n'aient eu des 
enfants (du moins dont il soit fait mention) 
qu'à un Âge aussi avancé, ou même, d'après 
le Samaritain, presque toujours plus tard, 
que les patriarches primitifs. Rien de pareil 
ne se laisse apercevoir dans les nombres du 
texte hébreu, qui aussi ont résisté à toutes 
les attaques dirigées contre leur caractère 
historique, et à l'exactitude desquels on ne 
saurait opposer aucun argument sérieux : car 
l'objection tirée de la longévité prodigieuse 
qu'ils attribuent aux premiers hommes, et 
que l'on trouve inconcevable en partant des 
conditions actuelles de la nature humaine, 
tombe sans force si Ton considère que tous 
les restes de ces temps primitifs attestent une 
vigueur eL une puissance gigantesques; que 
le climat, la température et autres circons
tances physiques étaient encore purs de l'al
tération que leur a fait subir le déluge, et 
que la vie, beaucoup plus simple, s'écoulait 
aussi bien plus régulièrement, etsans que rien 
précipitât son cours. Cette longévité a d'ail
leurs laissé des traces ineffaçables dans les 
souvenirs du genre humain ; elle est confirmée 
par le témoignage des plus anciens auteurs 
profanes, tant historiens que poètes. Inutile 
de dire combien elle était favorable au dé 
veloppement de l'humanité sous tous les 
rapports, dans le bien comme dans le mal, 
et à la fidèle transmission de la mémoire des 
faits. —• Cependant ces raisons ne sont pas 
décisives en faveur de la chronologie du 
texte hébreu, et elles n'empêchent pas plu
sieurs savants, comme Bertheau etDillmann, 
de croire que c'est plutôt celle du Samaritain 
qui doit être regardée comme primitive ; 
d'autres tiennent pour celle des Septante, à 
cause de l'antiquité de cette version et de 

son usage incontesté dans l'Eglise jus
qu'au sixième siècle. Une autre raison, c'est 
qu'elle se concilie mieux avec la haute anti
quité à laquelle des documents qui semblent 
tout à fait dignes de confiance font remonter 
l'histoire de certains pays, en première ligne 
celle de l'Egypte et de Babylone, ensuite 
celle de la Phénicie et de la Chine. Encore 
l'espace plus large qu'elle offre esl-il regardé 
comme insuffisant par des hommes dont la 
science et l'orthodoxie ne sauraient être mi 
ses en doute. « Le R. P. Brucker, S. J., dans 
la Controverse (juill. 1886), et M. l'abbé 
Vigouroux, dans la Revue des questions 
scienlifUjites (mars 1886), arrivent tous deux 
à celle conclusion, que les textes des généa
logies patriarcales renfermées dans la Ge
nèse ne fournissent pas les éléments d'une 
chronologie déterminée. En effet, 1° les-
chiffres des années sont différents dans les-
divers texLes anciens que nous possédons, 
et l'on ignore lequel de ces texles représente 
les chiffres du texte original, si même ils 
n'en diffèrent pas tous notablement. 2° Il 
peut se faire que les générations indiquées 
dans ces listes soient en partie médiates 
seulement, comme cela se rencontre dans 
la liste généalogique qui ouvre l'Evangile de 
saint Matthieu, et, selon le P. Brucker, dans 
la généalogie de Moïse (Exod. vi, 16-20). 
Ce dernier auteur allègue aussi, en faveur de 
son opinion, la lacune que présentent les 
textes hébreu et samaritain par l'omission de 
Caïnan entre Arphaxad et Salé. Ce patriarche 
se trouve en effet mentionné à cet endroit 
par les Seplanle et par saint Luc (ur, 36). 
L'abbé Ch. Robert, répondant au P. Brucker 
dans la Controverse (oct. 1886), rejette le 
nom de Caïnan comme une interpolation : 
ses arguments ne sont pas sans valeur; mais 
il ne réussit pas, à ce qu'il nous semble, à 
sauver dans cette hypothèse l'infaillible vé
racité de saint Luc, lequel affirme absolument 
que Caïnan est fils de Salé et père d'Arpha-
xad. 3° M. Vigouroux est d'avis que c'est 
une raison de symétrie qui a fait omettre 
des générations dans les listes patriarcales : 
on voulait dans chacune des deux listes dix 
patriarches, ni plus ni moins. Suivant un 
semblable principe de symétrie, saint Mat
thieu partagea la liste des ancêtres de J.-C. 
en trois séries, chacune de quatorze généra
tions, et, pour arriver à ce nombre, il omit 
plusieurs noms qui lui étaient parfaitement 
connus, comme Ochozias, Joas, Amasias ». 
(Le P. J. Corluy, S. J M dans la Science 
catholique, décembre 1886, p . 64). L'indica
tion exacte de l'âge auquel les patriarches 
ont leurs fils n'est pas un obstacle à cette 
explication, comme le montre l'exemple de 
Caïnan. C'est l'observation très juste de M. 
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CHAPITRE VI. 

Corruption universelle du genre humain; Dieu prend la résolution de le détruire tout entier 
à l'exception de Noé. ff. 1-8. — Par son ordre, Noé construit une arche pour s'y réfugier 
avec des animaux de toute espèce, ff. 9-22. 

V. Himpel, art. Bibl. ChronoL, dans Wetzer 
IL. Welle's Kirchenlexik., I, col. 309etsuiv . , 
où il donne la même interprétation, dont il 
montre longuement la nécessité. En effet, si 
l'on dit d'un homme qu'il a eu tel fils, que ce 
soit immédiatement, ou médiatement, il s'en
tend assez que c'est à une année quelconque 
de sa vie. Or, que cette année soit indiquée 
ou ne le soit pas, quelle différence essentielle 
cela peut-il faire ? 

Corruption universelle; Dieu prend la réso
lution de détruire le genre humain tout 
entier à l'exception de Noé. vi, 1-8. 
Les deux premières généalogies des fils 

d'Adam, je veux dire, celles de Gain et de 
Seth, nous ont montré le genre humain se 
développant dans deux races parallèles, d'un 
caractère aussi différent que les deux cités 
dont elles forment les commencements. Nous 
allons maintenant voir ces deux races aupa
ravant si opposées se réunir, et leur mélange 
amener une telle corruption que Dieu prend 
la résolution de détruire l'homme, qu'il a 
créé. — L'intelligence de cet endroit, c'est-
à-dire, la connaissance des véritables causes 
de cette horrible dépravation, dépend du 
sens à donner à l'expression : fils de Dieu, 
et à l'expression correspondante : filles des 
hommes {f. 2) , par lesquelles sont désignés 
les descendants de ces deux races qui opé
rèrent ce funeste mélange, expressions qui 
ont déjà été prises fort diversement dans 
l'antiquité, et ont encore donné lieu dans 
ces derniers temps aux plus vives discussions. 
Les uns entendent par là les fils des grands 
ou des princes, et les filles du peuple ou des 
gens de basse condition ; d'autres, les anges 
et les filles de l'humanité en général ; d'autres 
enfin, les hommes qui servaient Dieu et pra
tiquaient .la vertu, tels que nous ont été 
représentés les pieux descendants de Seth, 
et les filles de tous ceux qui ne sont pas 
compris sous le nom de fils de Dieu, les 
filles des hommes impies, terrestres et 
charnels, comme nous avons vu qu'étaient 
les descendants de Caïn. — De ces trois 
sentiments, le premier, quoique fort répandu 
parmi les juifs, n'en est pas moins injus
tifiable sur le terrain philologique comme 
sur celui des idées bibliques, et le cojnpiet 

discrédit où il est tombe, nous dispense 
de nous y arrêter. Le second, malgré des 
apparences spécieuses, malgré le nombre 
et l'autorité des noms qu'il peut citer en 
sa faveur, parmi lesquels se trouvent ceux 
de quelques anciens Pères et do plusieurs 
savants exégètes modernes, ne soutient pas 
davantage l'examen : de sorte que c'est le 
dernier "qui doit être regardé comme indu
bitable. C'est aussi celui auquel, depuis le 
quatrième siècle, à la suite de saint Jean 
Chrysostome, de saint Augustin, etc., s'est 
rangée la presque unanimité des interprètes 
chrétiens, et qui est déjà représenté dans la 
première moitié du troisième siècle par les 
Récognitions de saint Clément, I, xxix, et par 
Julius Africanus, dont l'autorité comme 
critique est d'un grand poids. -Voy. Roulh, 
Reliq. Sacr-, II, 127. — Néanmoins plusieurs 
modernes, tels que Kurtz, Delitzsch, etc., 
qui sont revenus à la seconde explication, 
allèguent en sa faveur et contre la troisième 
que partout ailleurs où se rencontre, dans 
l'Ancien Testament, l'expression OwStoaa , 

ou • I I ÎSNÎI , fils de Dieu, elle désigne les 

anges : de sorte que l'usage do la langue 
s'oppose absolument à ce qu'elle soit prise 
ici d'ans un autre sens. — La vérité est que 
nulle part dans les livres historiques, nulle 
part dans le reste du Pentatcuquc, où il est 
pourtant si souvent question des anges, ils 
ne sont désignés sous ce nom, mais seu
lement dans un livre poétique, celui do Job, 
où ils sont ainsi appelés trois fois (oh i, 6 ; 
il, 1 ; x x x v m , 7), et dans un passage chai-
daïque de Daniel (ch. m, 25) ; ce qui assu
rément ne suffit pas pour établir un usage 
bien constant. Encore, dans ce petit nombre 
de passages, l'expression poétique neva-t-elle 
pas sans un contexte propre à en déterminer 
le sens. Par contre, la qualité de fils de Dieu 
est attribuée au peuple d'Israël, à ses rois 
et aux hommes pieux, aussi bien dans les 
livres historiques que dans les autres, dans 
la simple prose comme dans la poésie, et, 
chose qui aux yeux de tout homme non pré
venu paraîtra déjà, sinon décisive, du moins 
du plus grand poids en faveur du sentiment 
que nous défendons, dans le Pentateuque 
même. Ainsi, dans le psaume LXXII, 15, 
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l'autour, s'adrcssanl à Dieu, appelle les hom
mes pieux : la génération de les fils. Les 
Israélites sont nommés ses fils, à savoir, de 
Dieu, Dcut. xxx i i , 5. « Mon fils ainé est 
Israël », fait dire Dieu lui-même par Moïse 
à Pharaon, Exod. iv, 22. C1Y Os. n, 1 ; Is. 
i, 2 ; Deut. x iv , 1, etc. — L'appellation de 
fils de Dieu, dans l'Ancien Testament, n'est 
donc nullement limitée aux anges, à qui en 
effet elle n'appartient pas à un autre tiLrc 
qu'aux hommes, puisqu'ils ne sont pas plus 
qu'eux ses fils par nature, mais seulement 
par grâce et adoption, ou en Lant que, 
portant en eux son image et faits participants 
de sa nature, ils sont avec lui dans des 
rapports de fils avec leur père ; et si elle a 
été donnée au peuple d'Israël en général, nul 
doute qu'elle ne convint encore mieux à 
des hommes tels, par exemple, qu'Ilénoch 
et Noc, qui vivaient dans une société si 
intime avec Dieu. C'est à tort qu'on semble 
regarder les temps de la Loi comme plus 
favorisés que ceux des patriarches ; le con
traire résulte manifestement de l'Epitre aux 
Galates, m, 16 et suiv. Que si l'économie 
patriarcale prise en général a des avantages 
sur celle de la Loi, si elle offre plus d'affi
nité avec la forme évangélique, on peut 
dire avec Lnngc que l'époque des descendants 
de Seth l'emporte encore à cet égard sur 
celle d'Abraham. En effet, comme nous 
l'avons déjà remarqué, l'expression : il 
marcha avec Dieu, dont l'Ecriture se sert 
pour caractériser la piété d'Hénoch et de 
Noé et leurs rapports avec Dieu, ne reparaît 
plus dans les temps postérieurs. Si donc 
la période de la Loi, malgré ce qu'elle 
avait de servile, n'excluait pas, à l'égard do 
ceux qui vivaient sous son empire, l'idée de 
fils, d'enfants de Dieu, avec combien plus 
d'éclat cette idée devait ressortir, comme type 
et comme réalité, dans la pieuse race de 
Seth ! — On a prétendu que, si c'étaient les 
hommes pieux que l'historien eût eus en 
vue, il aurait dû, pour prévenir tout malen
tendu, employer l'expression de fils de 
Jêhovah, et non de fils de Dieu. Mais on 
n'a pas pris garde que Jêhovah, comme nom 
du Dieu de l'alliance particulière avec Israël, 
ne pouvait être convenablement employé à 
propos des descendants de Seth, qui repré
sentaient le rapport universel de l'humanité 
avec Dieu. C'est ainsi qu'après l'apparition 
du Sauveur du monde, la divine adoption 
étant sortie des limites d'un peuple particulier 
pour s'étendre à tous les peuples, ceux qui 
s'en rendent dignes sont de nouveau désignés 
sousJe nom de viol xoû ©EOO (correspondant 
à l'hébreu D^TW, ELOHIH), et non t o v Kupîou 
(correspondant a rrlrP, YAHVKH ou Jêhovah). 
~r L'antithèse de fils de Dieu et allés des 

hommes, sur laquelle s'appuient les défen
seurs de l'opinion que nous combattons, 
n'en est pas une preuve plus solide. De ce 
que, dans le verset précédent, les tiommes 
(DTNn) sont pris dans le sens général, 

comme désignant le genre humain toutenlier, 
il ne s'ensuit pas du tout nécessairement 
que ce terme ait ici la même extension. Le 
contraste même que l'on invoque est préci
sément ce qui, en modifiant sa signification 
pour la mettre en rapport avec celle de 
l'autre membre de l'antithèse, indique le 
sens plus restreint dans lequel il est employé. 
La manière dont s'exprime l'historien,'la
quelle ne présenterait de difficulté dans 
aucune langue, doit encore moins en causer 
dans l'hébreu, où les exemples n'en sont 
pas rares. Ensuite, ce contraste ne prouve 
pas plus que les fils de Dieu ne soient pas 
des hommes que le passage de Jérémie, 
ch. x x x n , 20, où il est dit q'ue Dieu a fait 
des prodiges « en Israël et parmi les hom
mes n ; ou celui d'isaïe, ch. x u u , 4, où 
Dieu dit à Israël : « Je mettrai des hommes 
à ta place », ne donnent droit de conclure 
que les Israélites n'étaient pas des hommes. 
Voy. encore Ps. L X X H I (Vulg. Lxxrc), 5 ; Jud. 
xvi , 7 ; etc. — On demande pourquoi, au 
lieu des fils de Dieu et des filles des hommes, 
l'auteur n'a pas mis en opposition les fils 
de Seth et les filles de Caïn, ce qui n'eût 
laissé aucun sujet de doute. Hengstenberg 
répond avec raison que cela n'eût pas assez 
fait ressortir l'indignité du fait qu'il voulait 
raconter. — Non seulement l'opinion qui voit 
ici des anges dans les fils de Dieu ne repose 
sur aucun fondement solide, mais elle va 
de plus heurter contre d'insurmontables 
difficultés. Elle a d'abord le contexte contre 
elle. De quoi est-il question dans ce qui 
précède et dans ce qui suit ? Des descen
dants de Caïn et de Seth, dont les différences 
morales, d'abord si fortement caractérisées, 
si nettement tranchées, finissent par s'eflacer 
dans une commune corruption ; mais des 
anges, pas le moindre mot. Or comment 
expliquer cette corruption universelle par 
des unions isolées d'anges avec des femmes? 
DcliUsch lui-même ne peut s'empêcher de 
reconnaître qu'elle présuppose le mélange 
des descendants de Seth et de Caïn, ou, ce 
qui revient au même, que la connexion du 
chapitre vi, 1-8, avec le chap. iv, exige 
l'admission de ce mélange quelque temps 
avant le déluge. D'ailleurs, si les anges 
étaient les principaux auteurs du mal, 
pourquoi, dans la sentence prononcée contre 
les coupables, seraient-Us totalement passés 
sous si lence? Quoi ! ceux qui auraient eu 
le malheur de se laisser séduire seraient si 
rigoureusement punis, et les séducteurs 
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1. Cumque cœpissent homines mul
tiplican super terram, et filias pro
créassent, 

2. Videntes filii Dei filias hominurn 
quod essent pulchrae, acceperunt sibi 
uxores ex omnibus quas elegerant. 

1. Lorsque les hommes eurent com
mencé à se multiplier sur la terre, et 
qu'ils curent engendré des filles, 

2. Les enfants de Dieu, voyant que 
les filles des hommes étaient belles, 
prirent pour épouses celles qu'il.-, 
choisirent parmi elles. 

l'auraient point de part au châtiment ! Telle 
.n'est pas la conduite que tient le jus'e j uge , 
comme nous l'avons déjà vu à propos ""du 
•serpent. — Je demanderai en outre quels 
seraient les anges qui auraient contracté ces 
alliances avec les filles des hommes. Se-
raient-ce de bons anges ? Mais d'abord il 
est évident que, par le seul fait d'une pareille 
prévarication, ils auraient cessé de l'être et 
seraient devenus des démons : ce qui impli
querait une nouvelle chute des anges, en 
sus de celle qui avait eu lieu dans le principe. 
Mais sur quel fondement admettre C(*lte 
seconde chute, qu'ignorent également l'Kcri-
ture et la Tradition ? Les anges restés 
fidèles à Dieu n'étaient-ils pas depuis 
longtemps confirmés en grâce et incapables 
de pécher ? Et quand même il n'en aurait 
pas été ainsi, comment concevoir que de 
purs esprits, tels que les saintes Lettres et 
les enseignements de l'Eglise nous les 
représentent, se fussent laissé prendre aux 
attraits des filles des hommes ? comment 
concevoir qu'ils eussent contracté des ma
riages avec elles ? car c'est l 'union conju
gale, et non une union passagère et illégi
time, que désigne constamment l'expres
sion prendre une femme, employée ici par 
l'auteur sacré. Si après la résurrection les 
hommes mômes, quoique avec des corps, 
ne se marieront plus, mais, selon l'expres
sion de Jésus-Christ, « seront comme des 
anges de Dieu dans le ciel » (Matth. xxir, 
30; cfrMarc. xn , 25 ; L u c . x x , 34-36), n'est il 
pas plus que téméraire d 'attr ibuer à ceux-ci, 
tout incorporels qu'ils sont, des unions aussi 
monstrueuses, et, au lieu que le Sauveur 
compare les hommes ressuscites aux anges, 
de faire des anges mêmes, en renversant 
ses paroles, quoique chose comme les hom
mes sur la terre ? — Dira-t-on que, par les 
fils de Dieu dont il s'agit, il faut entendre 
des anges déjà tombés, des démons ? Mais 
comment, dans ce cas, pouvaient-ils être 
encore appelés fils de Dieu ? De plus, lors 
même qu'on admettrait qu'ils ont pu prendre 
une forme corporelle pour porter les filles 
des hommes au péché, il serait toujours 
absurde de leur supposer avec elles de 
véritables mariages. — Keil rapporte l'origine 
de l'étrange interprétation dont nous venons 

de montrer la fausseté et l'absurdité ou 
judaïsme hellénistique et cabalistique, qui 
a même cherché à la faire passer dans le;? 
Septante, dont quelques manuscrils, onliv 
autres celui d'Alexandrie, au lieu de oi -jïo'i 
•cou 0 E O G , que Tischendorf tient avec raison 
pour la leçon primiLive, portent encore : oi 
ayyzXot T O Û @sou. On sait comme les juifs 
d'Alexandrie étaient désireux d'établir des 
points de rapprochement entre l'Ancien 
Testament et les traditions grecques. Les 
anges étant appelés ailleurs fils de Dieu, 
l'occasion parut belle pour introduire dans 
le texte biblique quelque chose d'analogue 
aux fils des dieux si célèbres dans l'antiquité 
païenne. Quelques Pères grecs, tels que 
saint Juslin martyr, Clément d'AIexandiie, 
Origène, vraisemblablement trompés par la 
fausse leçon de leur exemplaire de la Cible, 
adoptèrent ce sentiment, que nous trouvons 
aussi dans quelques Pères latins, tels que 
Tertullien, saint Cyprien, Lactance. Mais, 
la question de la nature des anges ayant 
été mieux éclaircic, il fut universellement 
rejeté. Saint Jean Chrysostome ne fait pas 
difficulté de l'appeler une absurdité, un 
discours blasphématoire et insensé (Homil. 
xxn in Gencs.). Il a été combattu avec 
force dans ces derniers temps, où plusieurs 
exégètes protestants essayaient de le remettre 
en honneur, par Hcngsteuberg, Keil, etc. 
Yoy. L. Reinke, Beitr. zur Erklœr. des A. 7\, 
t. V, p. 92 et suiv., où cette matière est 
traitée solidement et avec tous les détails 
qu'elle comporte. — Il reste donc établi que 
c'est dans le mélange de la race de Selh, où 
s'étaient jusque-tà conservées la piété et la 
vertu, avec la race impie de Caïn, par des 
alliances dont la satisfaction des appétits 
sensuels fut le seul, ou du moins le principal 
motif ; par conséquent, dans les attraits de 
la volupté, auxquels finirent par se laisser 
prendre des hommes dont le titre de fils de 
Dieu, que leur donne l'Ecriture, montre 
assez la sainteté précédente, qu'il faut 
chercher la cause de la dépravation univer
selle et de la ruine du genre humain. 

%. — Acceperunt sibi u.rores ex omnibus 
quas elegerant : « ils prirent des femmes 
parmi loulcs celles qu'ils avaient choisies «, 
d'un choix auquel avaient présidé les scns,ou 
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3. Et Dieu dit : Mon esprit ne de
meurera pas éternellement dans l'hom
me, parce qu'il est chair ; et ses jours 
seront de cent vingt-ans. 

4. Or il y avait en ce temps-là des 
géants sur la terre : car lorsque les 

3. DixitqueDeus : Non permanebit 
spiritus meus in homine in ecternum, 
quia caro est; eruntque dies illius 
centum viginti annorum. 

4. Gigantes autcm erant super ter-
ram in diebus illis : postquam enim 

qui avaient plu à leurs yeux devenus char
nels. L'introduction, ou, en tous cas, la pra
tique do la polygamie parmi eux, est aussi 
marquée bien clairement par ces expres
sions. 

3. — Non permanebit spiritus meus in 
homine... Le mot hébreu que la Vulgatc 
rend par « permanebit * est ^vp, dont la 

signification est controversée. Keil, Delitzsch, 
Knobel, Fürst et autres l'expliquent par do
minera, régnera, de "pi, dominer, d'où 
•jVTK, dominateur, seigneur, et par suite 

juger ; et c'est la signification qui me parait 
la plus vraisemblable. L'esprit de Dieu est 
ici le souffle divinement inspiré dct?i$ les 
narines de l'homme (ci-dess. , n, 7), le prin
cipe de sa vie physique et morale. Cet esprit, 
qui est en lui la partie principale, à laquelle 
appartient la domination sur le reste, n'y 
dominera pas, n'y régnera pas à jamais, 
c'est-à-dire qu'il lui sera bientôt retiré, ou 
qu'il sera mis fin à sa vie. Telle est l'expli
cation de Cornelius a Lapide, Keil, Delitzsch 
et autres. « Quum autcm », dit Th. J. Lamy, 
« nonnisi semel » (seil. Job. xxvn, 3) « vox 
W l , spiritus meus, in hac significalione 

occurrat, frcqucnlissime autem dicalur de 
Spiritu Dei, qui créaiuris vitam infundit 
easqne constauter vivificat (Job. x x x m , 4 ; 
Ps. cm, 29), vel prophetas inspirât, malim 
hune sensnm : Non permanebit Spiritus 
meus in homine, cura vivifie-ans, ei vitam 
servans, adhuc multum temporis ». Le sens, 
pour le fond, revient au même. — Quia caro 
est. C'est le sens que donnent à l'hébreu 

Dtf ta , avec ia Vulgatc, les autres 

versions anciennes, les interprètes juifs cl 
beaucoup de modernes, entre autres D e 
litzsch et Ilupfeld. D'après eux, Ù№2 est une 
conjonction composée de 3 , 1Ù pouri t f t i , et 

DJ, aussi, avec le sens de parce que : ainsi, 

parce qu'il est chair, ou, plus exactement, 
parce qu'aussi il est chair. Mais le V) du 

nord de la Palestine et de l'hébreu plus récent 
est étranger au Pentateuque, et eu , aussi, 

n'est guère en harmonie avec le con
texte. Il vaut donc mieux prendre pour 

l'infinitif de Wttf, équivalent à riTCf, s'égarer, 

malgré l'énallage de nombre un peu dure 
qui en résulte, : « dans leur égarement, il 
est chair » ; énallage qui, du reste, peut se 
justifier par plusieurs exemples. D'après eela, 
le sens de l'hébreu est : « dans leur égare
ment », à savoir, des hommes qui vivent 
maintenant, « il », l'homme en général, 
M est chair », c'est-à-dire, tout charnel. Au 
lieu que c'est l'esprit, cette image de Dieu, 
qui devrait avoir la conduite de sa vie, il 
s'est laissé égarer par ses passions, et c'est 
à la chair qu'il a abandonné l'empire ; il 
s'y est asservi à tel point qu'il semble être 
devenu tout chair, n'ayant plus de pensée ni 
de sentiment que pour les voluptés sensuel
les. Comme on le voit, la chair est déjà prise 
ici dans le sens moral qu'elle a si souvent 
dans le Nouveau Testament. — Eruntque 
dies illias cenlum viginti annorum. Ce 
nombre marque, non la durée à laquelle serait 
désormais réduite la vie de l'homme, mais 
le délai qui lui est encore accordé pour venir 
à résipiscence, et à l'expiration duquel il 
sera exterminé. La chronologie s'y accorde, 
pourvu qu'on admette, ce qui d'ailleurs ne 
souffre pas de difficulté, que la sentence d i 
vine a été prononcée l'an 480 de la vie de 
Noô, vingt ans par conséquent avant le temps 
indiqué a la fin du chapitre précédent com
me celui de la naissance de ses fils. Dieu ïa 
lui manifesta afin qu'il devint, comme s'ex
prime saint Pierre dans sa seconde épitre, 
I I T 5, le héraut de la justice, le prédicateur 
de la pénitence pour cette race dégénérée. 
C'est déjà l'explication de saint Ephrem : 
« Quasi dicat : Non haîc ad novem ssccula 
vitam producet aetas, quod practeritorum 
temporum hominibus concessum fuit, quia 
caro est et in operibus carnis consumit dies 
su os. Sed erunl dies iUius centum viginti 
annorum, quibus si resipuerint hommes, ab 
ira ipsis impend ente liberabuntur ; sin au
tem non resipuerint, suis sibi operibus illam 
accersent ». 

4. — Gigantes autem erant..* viri famo-
si. Plus exactement, d'après l'hébreu : « Les 
géants étaient sur la terre en ces jours-là, et 
aussi après que les fds de Dieu se furent 
approchés des filles des hommes et qu'elles 
leur eurent enfanté : ce sont les forts qui 
furent dès jadis, les hommes de nom ». Le 
mot Dib^sii N E P I I I L W , que la Vulgate, avec 
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ingressi sunt fìlii Dei ad filias homi-
num, illseque genuerunt, isti sunt 
potentes a sasculo viri famosi. 

5. Videns autem Deus quod multa 
malitia hominum esset in terra, et 
cuncta cogitatio cordis intenta esset 
ad malum omni tempore, 

I n f r a , 3 . 2 1 . Matth. 13 . 19. 

6. Poenituit eum quod hominem 

enfants de Dieu se furent approchés 
"des filles des hommes, elles engendrè
rent des fils, qui furent puissants à 
cette époque et sont restes fameux. 

5. Or Dieu, voyant que la malice 
des hommes sur la terre était extrême, 
et que toutes les pensées de leur cœur 
étaient appliquées au mal en tout 
temps, 

6. Se renentit d'avoir fait l'homme 

les Septante cl autres versions anciennes, 
traduit par gigantes, » géants », et qui ne se 
rencontre plus que dans les Nombres, XIIT, 
34, désigne manifestement des hommes de 
haute stature et de grande force, comme il 
résulte aussi de l'endroit cité des Nombres, 
où les espions envoyés par Moïse pour 
reconnaître la terre promise en représentent 
les habitants comme des hommes de haute 
taille, les fils de Hanaq ou Enac comme des 
D ^ p J , NEPHiMM, à côté desquels il leur 

semblait être des sauterelles. Ce mot n'a pas 
d'étymologie claire en hébreu, et paraîtvenir 
d'une ancienne racine perdue. Fürst le déri
ve de Ss~3, être grand de taille, fort^ dont 

il rapproche le latin val-ere. Celte étymo-
logie est préférable à celle qui le fait venir 
de Ss3, tomber. Qu'il y ait eu de pareils 

hommes, d'une taille et d'une force extraor
dinaires, c'est ce qu'attestent d'un commun 
accord les monuments sacrés et profanes, la 
mythologie et l'histoire ; on en a même en
core vu de nos jours. C'est à tort que Keil, 
s'appuyant sur Aquila et Symmaque, dont 
le premier traduit D'S*2M par s înîr i-TovTcç, et 
le second par ßtaTot, entend seulement sous 
ce nom des hommes violents, qui tombaient 
sur les autres pour les opprimer (Ucberfal-
ler). SDD n'a pas, par lui-même, la significa
tion que suppose celle qu'il donne à 0>S'S3, 
comme à son dérivé : elle lui vient seule
ment du contexte. — On a voulu donner les 
géants comme une preuve que les fils de 
Dieu étaient des anges, dont les unions 
monslrcuses avec les filles des hommes au
raient donné naissance aune race non moins 
monstrueuse de demi-dieux ou demi-démons, 
qui ne s'expliquerait que par là. Mais cet 
argument tombe devant le texte hébreu, par 
lequel on voit clairement qu'il y avait déjà 
des géants avant ces mariages, comme il en 
est encore sorti, de sorte qu'ils ne peuvent 

Ï
»as leur êlre attribués exclusivement. D'ail-
eurs, si l'origine des géants de cetle époque 

ne peut être rapportée à une autre cause, 
comment exoliauera-l-on celle des géants 

des temps postérieurs ? faudra-l-il aussi 
l'attribuer à des alliances de cette espèce ? 
Il le faudra sans douLe, pour être conséquent. 
Mais qui osera, à tout géant qui a paru ou 
qui pourra paraître, donner pour père un 
ange devenu lo mari d'une femme ? Rn 
tout cas, pour ce qui estríes temps posldilu-
viens, qu'on ne cherche pas à de si étranges 
idées un appui quelconque dans les saintes 
Ecritures. — « Ce sont là », à savoir, les 
géants dont il s'agit, tant ceux qui existaient 
déjà lors des mariages des fils de Dieu avec 
les filles des hommes que ceux qui leur 
durent leur origine, « les forts qui furent 
dès jadis », depuis les temps los plus recu
lés, « les hommes de nom », renommés, 
fameux. 

5. — Videns autem Deus... omnitempore. 
L'hébreu à la lettre : « Et Jéhovah vit que 
grande était la malien de l'homme sur la 
terre, et que toute la formation des pensées 
de son cœur », toutes les pensées que for
mait son cœur, « n'était que mal tout le 
jour », toujours, continuellement. C'est une 
hyperbole qui marque bien l'excès où la per
versité était arrivée. 

6. — Pœnituii eum... intrinsecus. L'hé
breu : « Et Jéhovah se repentit d'avoir fait 
l'homme sur la terre, et il s'affligea dans son 
cœur ». Ces expressions,qui sont faites pour 
exprimer des sentiments humains, étant 
transportées à Dieu, ne doivent plus être 
prises à la lettre : elles marquent en lui quel
que chose d'analogue et de correspondant à 
ce que sont dans l'homme le repentir et la 
douleur, mais qui ne suppose ni change
ment dans son être ou dans ses décrets, ni 
altération de sa parfaite félicité. « Neque 
enim», dit saint Augustin, sicut hominem,ita 
Deum cujusquam sui facti pœnitet, cujus est 
de omnibus omnino rébus lam fixa sen ten lia 
quam certa praescientia » (deCivit. Dei, XV, 
xxv). Impuissantâ rendre par des expressions 
adéquates la sublimité des opérations divi
nes, le langage humain est réduit à e m 
ployer celles par lesquelles il marque les 
actes de notre intelligence bornée et de 
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sur la terre; et, touché de douleur au 
fond du cœur: 

7. Je détruirai, dit-il, sur la face de 
la terre, l'homme quej'ai créé; l'hom
me et tous les animaux, depuis le rep
tile jusqu'aux oiseaux du ciel : car je 
me repens de les avoir faits. 

8. Mais Noé trouva grâce devant le 
Seigneur. 

9. Voici les générations de Noé : Noé 
fut un homme juste et parfait dans ses 
générations; il marcha avec Dieu. 

10. Et il engendra trois fils: Sem, 
Gham et Japhet. 

11. Or la terre était corrompue 
devant Dieu, et rempli» d'iniquité. 

fecisset in terra. Et tactus dolorc cor
dis intrinsecus, 

I . Dclebo, inquit, hominem, quern-
creavi, afacie terra , ab homine usque' 
ad animantia, a reptili usque ad volu-
cres coeli : poenitet enim me fecisse 
eos. 

8. Noe vero invenit gratiam coram 
Domino. 

9. HBO sunt generationcs Noe : Noe 
vir jutus atque perfectus fuit in gene-
rationibus suis, cum Deo ambul'avit. 

E c e l i . 44. 17. 

10. Et genuit tres filios, Sem, Cham 
et Japheth. 

I I . Corrupta est autem terra coram. 
Deo, et repleta est iniquitate. 

notre volonté inconstante. C'est à la raison 
d'en modifier le sens selon la différence des 
êtres auxquels elles sont appliquées, ici rien 
ne pouvait mieux faire entendre combien 
Dieu était offensé par la malice et les crimes 
des hommes. L'auteur sacré veut dire que 
cette malice « était si outrée qu'elle eût alté
ré, s'il eût été possible, la félicité et la joie 
d'une nature immuable n (Bossuct, Eiév., 
VIII e sem., v° élév.). 

7. — DelebOj inquit¡ hominem, quem crea
vi... usque ad volucres cozli. A la lettre, 
dans l'hcbreu : « Et Jéhovah dit : Je détrui
rai l'homme, que j'ai créé, de dessus la face 
de la terre, depuis l'homme jusqu'au quadru
pède, jusqu'au reptile et jusqu'au volatile 
des ci eux ». Les animaux sont compris dans 
le décret de destruction porté contre le g e n 
re humain, par la même raison que nous les 
avons déjà vus enveloppés dans sa déchéan
ce : c'est que, ayant été faits pour lui com
me pour leur souverain, leur existence est 
naturellement subordonnée à la sienne. 
L'homme anéanti, les créatures dont la des
tination était de le servir n'ont plus de rai
son d'être. 

8. — Noë vero invenit gratiam coram 
Domino. Il v trouva grâce », faveur, bien
veillance, « aux yeux de Jéhovah », comme 
s'exprime l'hébreu. Cette observation de 
1'hisLoricn laisse déjà, au milieu de la colère 
allumée contre le genre humain, entrevoir 
la miséricorde qui en empêchera la destruc
tion complète et en assurera le renouvelle
ment. 

§ III. Les Générations de Noé. vi, 9- ix. 
i» Annonce du déluge ; construction de l'arche 

destinée à en préserver Noé et sa famille. 
vi, 9-22. 

9.— liœ sunt generaiiones Noë. L'impor

tance de Noé dans l'histoire du monde et de 
la religion consiste en ce que c'est par lui 
que l'humanité a été préservée d'une ruine 
totale, pour commencer dans ses fils une 
nouvelle phase de son existence. La piété 
de Noé, sa conservation pondant le déluge,, 
et l'alliance par laquelle Dieu fait do lui le 
réparateur du genre humain purifié par les 
eaux sous lesquelles ont été ensevelis ses 
crimes, sont les trois points dans lesquels se 
résume cette partie de la Genèse. Le pre
mier n'est présenté qu'en quelques mots, 
mais d'une vaste signification ; le second, 
par contre, c'est-à-dire, la ruine de l'ancien 
monde et la conservation de Noé avec les-
animaux qui étaient aussi dans l'arche, est 
exposé avec beaucoup de détail, comme 
étant un événement d'une importance capi
tale pour l'histoire du royaume de Dieu. 
C'est un jugement d'une rigueur et d'une ex
tension comme il n'y en aura plus jusqu'à 
celui qui, placé aux limites du temps, ferme
ra l'histoire de ce monde ; mais c'est tout 
ensemble un jugement salutaire, une figure 
du baptême, I Petr. ni, 21, et de la vie qui 
se relève de la mort et du tombeau. Voy. 
Keil et Delitzsch, — Perfeclus, DiOT, «• i n 
tègre », parfait, irréprochable, in generatio-
nibus suis, vrvvn, « dans ses générations », 

c'est-à-dire, dans les générations de son 
temps, parmi ses contemporains. La vertu 
de Noé, déjà si admirable par elle-même, 
reçoit encore un nouveau lustre de la cor 
ruption universelle au milieu de laquelle elle 
a su se conserver. Elle est ensuite dépeinte 
par les mêmes expressions que celle d'Hé-
noch, ci-dess., ch. v, 22, 24 . 

11. — Et repleta est iniquitate. DÎ3n, 

traduit dans la Vulgate par iniquité, .signi-
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12. Cumque vidissct Deus terrain 
esse corruptam (omnis quippc caro 
corruperat viam suam super terram), 

13. Dixit ad Noe : Finis universse 
carnis venit coram mc ; repleta est 
terra iniquitate a facie eorum, et ego 
disperdarn eos cum terra. 

14. Fac tibi arcam de Iignis Isevi-
gatis; mansiunculas in area fades, et 

fie proprement violence. La cruauté est la 
compagne ordinaire de la volupté. Les 
monstres de cruauté les plus fameux, dont 
les noms sont encore entourés d'horreur dans 
l'histoire, ont été en même temps des mons
tres de débauche. 

42. — Omnis quippe caro corruperat viam 
suam : <t car toute chair », tout le genre 
humain, « avait corrompu sa voie », sa con
duite, sa manière d'agir. Sous le nom de 
chair ne peuvent pas être compris les ani
maux, parce que l'expression corrompre sa 
voie ne convient qu'à l'homme. 

13. — Finis universœ camis... : « la fin 
de toute chair est venue », est arrivée, « de
vant ma face », à mes yeux, dans mes dé
crets; je l'ai résolue, «parce que, » ou « car 
(•q, supprimé dans la Vulgate) la terre est 

remplie de violence devant leur face » ; pro
prement : « a facie eorum », venant « de 
leur face », c'est-à-dire, d'eux; « e t voici 
que je les perds avec la terre ». La terre, 
faite pour l'homme et qui a servi de théâtre 
à ses crimes, partagera sa ruine. Cela doit 
s'entendre dans ce sens que tout sera gâté, 
détruit à sa surface. 

14. — Fac tibi arcam. Le mot r n n , qui 

ne se rencontre qu'à propos de l'arche de 
Noé et du coffre dans lequel fut exposé 
Moïse, Exod. n, 3, 5, est vraisemblablement 
égyptien. Voy. Rœdiger, dans le Thesaur. de 
Gesenius, sous ce mol. Les Septante le tra
duisent ici par • / . Ï S U U O Î , et dans l'Exode par 
0Î6T) ou Biêiç; la Vulgate, par arca, d'où 
est venu le français arche. — De lignis las-
vigatis, « id est, dolatis et perpolitis, tum 
adaptiorem et arctiorem compaginem, tum 
ad elegantiam, tum ut commodius illiniren-
tur bïtuminc » (vel pice). Corn, a Lap. C'est 
ainsi que la Vulgate rend l'hébreu ^3J"'Ï5?; 

mais tel n'est pas le sens de cette expres
sion, qui ne se rencontre qu'ici et qui 

a de l'affinité avec "133, résine (ou bitume), 

et xuTcàptffffoç, cyprès, est regardé par Keil, 
Delitzsch et autres, comme signifiant pro
bablement le cyprès. Il est vrai que, dans 
l'hébreu postérieur, le nom de cet arbre 

12. Et Dieu, voyant que la terre était 
corrompue (car toute chair avait cor
rompu sa voie sur la terre), 

13. Dit à Noc : La fin de toute chair 
est venue devant moi ; la terre est rem
plie d'iniquité devant leur face, et je 
les exterminerai avec la terre. 

14. Fais-toi une arche en bois rabo
tés ; tu feras dans l'arche de petits 

est tfTU ; mais "ipj vient, selon Keil, d'une 

époque antérieure à la langue hébraïque. 
Le cyprès, étant un bois léger et qui résiste 
à la putréfaction, est effectivement tout à 
l'ait propre à la construction des vaisseaux. 
On en trouvait en abondance clans l'Arménie 
et l'Assyrie, où habitait vraisemblablement 
N o é ; c'était même, selon Bochart, le seul 
arbre de ces contrées qui pût servir à un 

fjarcil usage. Arricn rapporte qu'Alexandre 
e Grand fit une flotte entière de bois de 

cyprès, qu'il tira de l'Assyrie. D'autres, 
comme Dillmann, penchent à croire que 
1 3 3 signifie résine, ou que c'est le nom gé
nérique des arbres résineux conifères à 
feuilles aciculaircs, tels que le pin, le sapin. 
C'est aussi le sens de saint Jérôme dans ses 
Quœst. hebr. in Gen., où il traduit : (ligna) 
bituminata. Gesenius explique ainsi ce 
mot : « Gen. vi, 14, proprio piceni, 

i. q. 1 3 2 notasse suspicor, et i s a ^ 3 f y cum 

Ursino, Jo. Simoni al. intcrprelor : arbores 
piceas, resinosas, quales sunt pinus, abic-
tes, cu pressi, cedri aliseque hujus generis 
arbores fab ricane! i s navibus adhibitœ. E v c -
leribus inlcrprelibus Targg. et Gr. Venct. 
cedrum reddunt... Ccrtum quoddam arbo-
rum genus designari non dubium est : maie 
igilur LXX Çû).aTSTpàvwva, Cod. Val. a f f a l a , 

Vulg. ligna lœvigata. Melius Hieron. bilu-
minata » (Thesaur., p . 300). Fiirst le prend 
pour le nom d'un arbre du genre de ceux 
dont il vient d'être question, et non comme-
signifiant résine ou poix, encore moins 
bitume. J'ai peine aussi à le croire identi
que à "13'2, qui suit. — Mansiunculas in 

arca fades. A la lettre, d'après l'hébreu : 
m Tu feras l'arche par nids », par compar
timents ; tu la partageras en chambres pour 
toi et ta famille, et en loges ou cellules 
pour les différentes espèces d'animaux, outre 
les espaces destinés à d'aulres usages. — 
Et bitumine Unies... C'est ainsi que tra
duisent encore, avec les Septante et la 
Vulgate, Keil, Delitzsch, Dillmann, etc. 
D'autres ne pensent pas que ihb, d'où vient 

comme dénominatif le verbe 1 3 3 , signifie 
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compartiments, et tu l'enduiras de 
bitume à l'intérieur cl à l'extérieur. 

45. Et tu la feras ainsi: La longueur 
de l'arche sera de trois cents coudées ; 

bitume ou asphalte, mais résine, poix. Ces! 
aussi le sentiment de Gesenius, de Krirst, 
etc. Le Pelletier, Dissert, sur l'arche de Noé, 
c. XIT, et après lui D. Galmet, ont déjà fait 
observer que le bitume, du moins seul, ne 
parait guère propre à enduire un vaisseau, 
a cause de sa puanteur, et comme étant 
irop combustible et trop friable. Cependant 
V. de Bomaro dit du bi!ume de Judée ou de 
la mer Morte : « Dans les commencements, 
il est mou, visqueux, très tenace ; mais il 
s'épaissit avec le temps, et acquiert plus de 
dureté que la poix sèche. Lorsqu'il est en
core liquide, les Arabes le ramassent pour 
goudronner leurs vaisseaux ». Et à propos 
du bitume découvert à Neuchâtni en Suisse : 
« La mine de bitume de Neur.hâtel se fond 
au feu en y joignant une dixième partie de 
poix; on en forme un mastic impénétrable à 
l'eau, et qui dure très longtemps, pourvu 
qu'il ne soit point exposé à sec à l'ardeur 
du soleil : car il se ramollirait et se déta
cherait de la pierre. En 1743, le principal 
bassin du jardin du Roi a été réparé avec 
ce mélange, et depuis ce temps il ne s'est 
point dégradé. C'est avec ce mastic que l'on 
a répare les bassins de Versailles, La-
tonc, l'Arc de triomphe, ainsi que le beau 
vase blanc sur lequel est en relief le sacri
fice ri'Iphigénie. Avec cette mine d'asphalte 
de Neuchatel, M. de la Sablonière a fait le 
pissasphalte qui a été employé à caréner 
deux vaisseaux qui parlaient*de l'Orient, 
l'un pour Pondichéry et l'autre pour le 
Bengale. Quoique ces vaisseaux à leur re
tour eussent perdu une partie de leur carène, 
ils revinrent bien moins piqués de vers que 
ceux qui avaient eu la carène ordinaire » 
(Dict. univ. d'hist. nat., au mot Asphalte). 
ttten n'empec-ho donc, ce semble, d'admettre 
que l'asphalte ait pu servir à la fabrication 
de l'arche, sinon seul, du moins avec un 
mélange de poix. C'est en effet avec ce m é 
lange que la mère de Moïse enduisit la pe
tite arche dans laquelle elle voulait l'exposer, 
Kxod. ii, 3.Mais il faut remarquer que dans 
cet endroit le bitume est désigné par 

et lu poix par ПЭТ; il en est encore de mê
me pour le bitume, ci-après, хт, 3 : de sorte 
qu'il reste toujours encore quelque obscurité 
sur la signification précise de 13*3, employé 

ici. Peut-être marque-t-il simplement un 
mastic (de чээ, couvrir), sans en détermi
ner la matière, qui, du reste, était proba-

bituminc Unies intrinsecus et extrin-
secus, 

15. Et sic facies eam : Trecentorum 
cubitorum erit longitudo arese, quin-

blcment celle qui vient d'être indiquée. 
Néanmoins, comme il a le sens de bitume 
dans le syriaque et l'assyrien, il est plus sur 
de le lui conserver, avec les anciennes ver
sions en hébreu. 

15. — Trecentorum cubitorum... Ces 
mesures, dans l'hypothèse très vraisembla
ble que l'arche n'était pas construite en 
forme de navire, mais de coffre, sans quille, 
avec fond plat, ressemblant plutôt à une 
maison qu'à un vaisseau, d'autant qu'elle 
était destinée, non à naviguer, mais à flot
ter sur les eaux, donnent une superficie de 
15,000 coudées carrées, et un espace vide de 
450,000 coudées cubes. Il y a quelque diffi
culté relativement à l'espèce de coudée dont 
il s'agit; mais on ne saurait guère douter 
que ce ne soit la coudée commune des Hé
breux, la coudée d'homme^ comme Moïse 
s'exprime ailleurs (Deut. n i , il), c'est-à-
dire, qui se mesurait du coude à l'extrémité 
du doigt du milieu, et était de six palmes 
ou vingt-quatre doigts. Telle était aussi 
la longueur de la coudée égyptienne dite 
royale, d'après laquelle sont mesurés la 
plupart des anciens édifices d'Egypte, et que 
le commerce habituel des Israélites avec les 
Egyptiens, pendant le long séjour qu'ils 
avaient fait dans leur pays, avait dû pres
que nécessairement leur faire adopter 
avec leurs autres mesures. D'après les re
cherches les plus récentes, dit Champol-
lion-Figeac, celle-ci était égale à 444 de 
nos millimètres (Egypte anc, p. 232). Selon 
d'autres, les diverses échelles qui nous en 
restent, combinées avec les mesures de plu
sieurs monuments égyptiens, donnent pour 
terme moyen à peu près 525 millimètres 
(Münk, Palest., p. 397). Le Pelletier l'éva-

44 
luait a vingt pouces —, ou a peu près 

o y 

vingt pouces et demi, de Paris. L'arche 
était ainsi cinq fois plus longue, passé deux 
fois plus large que le temple de Salomon. 
De si énormes dimensions ont déjà provo
qué les railleries de Celse; mais les cons 
tructions les plus gigantesques et les plus 
durables ne sont-elles pas précisément celles 
qui remontent a u n e antiquité immémoriale? 
Telles sont, par exemple, les pyramides 
d'Egypte ; telles sont surtout les ruines de 
Balbck. Dans ces dernières, on peut encore 
voir aujourd'hui des pierres qui ont jusqu'à 
soixante-neuf pieds de long, dix-huit de 
large et treize de haut, élevées à dix-huit 
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quaginta cubitorum Iatitudo, et trin-
ginta cubitorum altitude illius. 

16. Fenestram in area facias, et in 
cubito consummabis summitatem ejus ; 
ostium autem arose pones ex latere ; 

sa largeur, de cinquante coudées, et 
*sa hauteur, de trente coudées. 

16.' Tu feras dans l'arche une fenê
tre,et tu mesureras une coudée pour 
sa hauteur ; et tu placeras la porto 

pieds au-dessus du sol. « Il y en a trois 
placées à la suite l'une de l'autre, dit Mgr 
Mislin, qui ont ensemble une longueur de 
cent quaire-vingl-dix pieds.. . La carrière 
d'où on les a tirées, est à un quart de lieue 
de là : quels moyens de transport avaient 
donc les hommes de ce temps-là ? Les 
deux colonnes de Venise, les monolithes de 
Rome, l'obélisque de la place de la Con
corde, ne sont que des jouets d'enfants à 
côté des pierres de Balhek... Il ne reste du 
grand temple que les six magnifiques colon
nes d'ordre corinthien que la peinture et la 
gravure ont si souvent reproduites ; elles 
ont vingt et un pieds huit pouces de circon
férence, et, avec leur entablement, soixante-
douze pieds de hauteur. Elles étaient pri
mitivement au nombre de quarante-cinq, 
formant le péristyle de ce temple, dont la 
longueur était de deux cent soixante-huit 
pieds, et la largeur, de cent quarante-six » 
(Saints Lieux, t. I e r , p. 584, 3 e éd.). L'ar
che do Noé était-elle donc plus difficile à 
construire que des masses telles que les 
pierres de Balbck à transporter si loin et à 
hisser si haut ? — A peine est-il besoin de 
dire que, pour ce travail, Noé n'a pas été 
réduit à ses propres forces : il s'entend de 
soi qu'il s'est adjoint les ouvriers dont il 
avait besoin, et qui ont pu lui prêter leur 
concours sans-sortir de leur incrédulité. — 
Il résulte des expériences faites en Hollande 
au commencement du xvn* siècle que la 
disposition de l'arche était en parfaite har
monie avec le but auquel elle était destinée. 
Un vaisseau construit à Hoorn par P. Jansen 
sur son modèle, dans des proportions ré
duites, ne fut pas trouvé propre à naviguer, 
mais bien à flotter sur les eaux et à porter 
une charge plus forte du tiers que celle 
d'autres bâtiments de même contenance c u 
bique. 

16. — Fenestram in arca faciès. A la let
tre, dans l'hébreu : « Tu feras une lumière à 
l'arche », c'est-à-dire, la y pratiqueras une 
ouverture pour donner passage à la lumière. 
Le grec <?uç se prend de même pour lumière 
et jour d'une maison, fenêtre. Le mot irvÎT 
ne se rencontre qu'ici au singulier ; mais le 
duel D ^ n ï , qui signifie double lumière. 

temps du midi, lui assure le sens de lumière, 
que nous lui donnons avec toutes les ancien-
nesversions, sauf les Septante, el la plupart 

des modernes. II ne faut pas le confondre 
avec pVn, fenêtre, au ch. vin, 6 : ce der
nier marque ce qui était adapté à celte ouver
ture* par exemple, un treillis ou quelque 
chose de transparent pour ouvrir cl fermer. 
— Et in cubito consummabis summitatem 
ejus, scil. « feneslne». A la lettre, d'après l'hé
breu : « et à une coudée tu la termineras 
d'en haut », à savoir, cette ouverture, c'est-
à-dire, selon Knobel et. autres : tu la feras 
de manière qu'à partir du haut de l'arche 
il y ait une coudée d'intervalle jusqu'à son 
extrémité supérieure ; on d'autres termes, de
puis le toit jusqu'à la fenêtre. La faire 
monter davantage eût clé inutile, disent-ils, 
à cause du toit, qui sans doute avançait 
plus ou moins et aurait intercepté la lumière. 
Il n'y aurait donc rien ici qui eût rapport à 
sa grandeur, pas plus qu'à sa forme et au 
mode de distribution de la lumière dans 
l'arche. A celle explication Dillmann oppose 

qu'elle exigerait que rtonSo, d'en haut, fût 

placé après TON, coudée, et qu'une seule 

fenêtre ou une seule ouverture pour la lu
mière, pratiquée d'un côlé de l'arche, était 
absolument insuffisante pour son but. Rien 
n'empêche, scion lui, de se représenter celte 
fenêtre, d'une coudée do haut, comme cou
rant au-dessous du toit tout autour de l'arche, 
sans autre interruption que les pouLres qui 
soutenaient le toit, lesquelles la traversaient 
de distance en dislance : d'où résultait, pour 
ainsi dire, une série de fenêtres. Cette expli
cation est aussi celle à laquelle sont revenus 
Keil et Dchlzsch. D'une seule fenêtre d'une 
coudée carrée il ne saurait être question. Il y 
a des interprètes, comme Reaumgarlcn, Lan
ge, qui veulent que l'ouverture pour la Iumicro 
ait été, non sur le côlé, mais sur le toit, 
d'où elle se serait prolongée vers le bas à 
travers les différents étages. Elle aurait eu 
pour largeur la longueur du toit môme, el la 
coudée qui lui est fixée pour limite en mar
querait la hauteur. Mais ce sens ne s'adapte 
guère bien aux paroles du texte, outre qu'il 
n'y esl rien dit d'une couverture de l'espace 
laissé vide, couverture que la pluie aurait 
cependant rendue nécessaire. Remarquons 

encore que le suffixe, dans ru-CTi, * tu la 

termineras », se rapporte à v i ï , qui est em

ployé comme féminin, à l'instar des antroa 
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de l'arche sur le côté; tu feras dans 
l'arche un étage inférieur, un étage 
moyen et un étage supérieur. 

17. Voici que j'amènerai les eaux 
du déluge sur la terre, pour détruire 
toute chair ayant le souffle de la vie 
sous le ciel: tout ce qui est sur la 
terre, sera consumé. 

18. Et j'établirai mon alliance avec 
toi; et tu entreras clans l'arche, toi et 
tes fils, ta femme et les femmes de tes 
fils avec toi. 

19. Et tu introduiras dans l'arche, 
pour qu'ils vivent avec toi, deux de 

deorsum, cœnacula et tristega faciès 
in ea. 

17. Ecceego adducam aquas diluvii 
super terram, ut interficiam omnem 
carnem, in qua spiritus viUecstsubter 
cœlum : universa quai in terra sunt, 
consumentur. 

18. Ponamque fœdus meum tecum ; 
et ingredieris arcam tu, et f i l i i t u i , 

u x o r tua, et uxores filiorum tuqrum, 
tecum. 

19. Et ex cunctis animantibus uni-
versse carnis bina induces in arcam, 

substantifs d'une signification analogue, 
comme nn"W, njTO, et "pbn dans quelques 

endroits. — Ostium autem arcœ portes e.r 
latere, « sur son côté », c'est-à-dire, sur un 
côté de sa longueur. La porte de l'arche, 
comme il s'entend assez, ayant dû rester hors 
de l'eau, et par conséquent être placée à une 
certaine hauteur, Le Pelletier pense avec 
raison que, pour faire entrer les animaux 
dans l 'arche, on avait pratiqué une levée de 
terre ou de pierres qui conduisait par une 
montée peu sensible jusqu'à un petit inter
valle du bâtiment, auquel elle était jointe 
par un pont. — Deorsum, cœnacula et tris
tega faciès in ea. D'après l'hébreu : « Tu y 
feras un étage inférieur, un second et un 
troisième ». Les mots D^nnn, etc., se rap
portent à DT3p, nids, compartiments, sous-
entendu ; proprement : M tu la feras en com
partiments inférieurs, seconds et troisiè
mes », c'est-à-dire, de trois étages composés 
de ces compartiments ou loges. Comme la 
hauteur de l'arche était de trente coudées, et 
qu'il n'est guère croyable que tout cet es
pace fût affecté à ces trois étages, ce qui eût 
été le prodiguer inutilement, on peut con
jecturer qu'on en avait ménagé une partie 
pour les provisions. 

17. — Ecce eqo adducam aquas diluvii 
super terram. L'hébreu : « Et voici que 
j'amène le déluge, des eaux sur la terre ». 

Le mol bine, de b*\2, couler abondamment i 
qui, hors de la Genèse, ne se rencontre plus 
qu'une fois, dans le style poétique, au psau
me xx ix (Vulg., X X V I H ) , 10, où il est em
ployé comme nom commun pour désigner ce 
que nous appelons un déluge, une pluie tor
rentielle, « cLait devenu depuis longtemps, 
dit Dillmann, le nom propre du déluge ; d'où 
vient qu'il est accompagné de l'article ; et, 
comme étant un mot déjà quelque peu su

ranné, il est expliqué par l'apposition : des 
eaux sur la terre », dont on peut rapprocher 
la périphrase d'Isaïe, LIV, 9 : les eaux de 
Noè. — Ut interficiam omnem carnem... 
subler coelum. A la lettre, d'après l'hébreu : 
u pour détruire toute chair dans laquelle est 
un souffle de vie de dessous les cieux », ce 
qui comprend les hommes et les animaux. 

18. — Ponamque fœdus meum iecum : 
« et j 'établirai mon alliance », mon pacte ; 
je prendrai un engagement « avec toi », en
gagement qui sera uniquement fondé sur ma 
puissance et ma faveur. C'est la première 
fois qu'est exprimée dans l'Ecriture sainte 
l'idée d'une alliance de Dieu avec les hom
mes ; mais la chose même remonte plus 
haut. Dieu avait déjà fait une pareille al
liance avec Adam comme représentant de 
toute la nature hurîiaine, en s'engageant à lui 
donner une félicité éternelle, à condition qu'il 
lui obéirait et ne mangerait pas du fruit 
d'un certain arbre, et ensuite, après sa chute, 
en lui promettant la victoire sur le serpent. 
Cette dernière alliance est présupposée 
comme fondement par toutes celles qui oni 
suivi, lesquelles conduisent par degrés ù 
l'alliance définitive dont Jésus-Christ a été le 
médiateur, et qui trouvera son développe
ment final dans la consommation du royau
me de Dieu, Apocal. xxi. L'expression xinn, 

alliance, de TTO, couper, diviser, vient de 
la coutume de passer, en concluant une al
liance, entre l'es parties séparées des victi
mes. Voy. ci-après, xv, 10, 17. — El ingre
dieris arcam tu et filii tui... Dans l'alliance 
conclue personnellement avec Noé est au&sr 
renfermée sa maison, qu'il représente comme 
père de famille, et avec elle la nouvelle hu
manité dont elle sera la souche; le règne 
animal même y est indirectement compris. 

19. — Et ex cunctis animaiiiibus... et 
fœminini. Plus à la lellre, d'après l'hébreu ; 
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ut vivant tecum, masculini scxus ct 
feminini. 

20. De volucribus juxta genus 
suum, et de jumentis in gencrc suo, 
et ex omni reptili t e r ra secundum 
genus suum : bina de omnibus ingrc-
dientur tecum, ut possint vivere. 

21. Tolles igitur tecum ex omnibus 
escis, quae mandi possunt, et compor-
tabis apud te re t erunt lam tibi quam 
illis in cibum. 

22. Fecit igitur Noe omnia quae 
prseceperat illz Dens. 

« Et de tout ce qui vit, de toute chair, tu en 
/eras entrer deux de tous dans l'arche, 
pour les conserver en vie avec toi : mâle et 
femelle Us seront ». Il ne s'agit ici, cela 
s'entend assez de soi, que des animaux ter
restres qui ne peuvent pas vivre dans l'eau, 
c'est-à-dire, de la majeure partie des oi
seaux et des mammifères. Les incrédules ont 
prétendu que l'arche, avec les dimensions 
que lui donne Moïse, n'aurait pu contenir le 
nombre d'animaux que supposent les espèces 
actuelles. Mais il faut observer que la science 
est encore dans la plus complète incertitude 
sur le nombre des espèces primitives, qu'il 
faudrait cependant pouvoir déterminer pour 
faire de cette objection une difficulté sérieu
se. En attendant qu'elle sache à quoi s'en 
tenir, « si l'on veut, dit M. Glaire, se don
ner la peine de visiter le musée de Paris, 
qui est sans contredit un des plus complets 
du monde, on verra que les salles qui con
tiennent la plus grande partie des espèces 
connues de mammifères et d'oiseaux dans 
leur grandeur naturelle forment à peine un 
étage d'un bâtiment qui est loin d'avoir les 
dimensions de l'arche de Noé » (Les Livr. 
saints veng.t t. I o r , p. 293, I e éd.), Aussi les 

tous les animaux de toute chair, du 
sexe masculin et féminin. ; 

20. Des oiseaux selon leur espèce, 
ct des bestiaux-selon leur espèce, et 
de tous les reptiles de la terre selon 
leur espèce : deux de tous ces animaux 
entreront avec toi, afin qu'ils puissent 
vivre. 

21. Tu prendras donc avec toi de 
tous les aliments qui peuvent être 
mangés, tu les porteras dans l'arche, 
et ils seront ta nourriture et celle des 
animaux. 

22. Et Noé fit tout ce que Dieu lui 
avait ordonné. 

calculs les plus exacts ct les plus précis ont-
ils montré que l'arche contenait très large
ment l'espace nécessaire pour tous les ani
maux qu'elle devait renfermer, yoy. Bible 
de Vencc, Dissert, sur Varche de Noé, t. I e r , 
p. 404 ct suiv. (5 e éd.) ; Wagner, Gesch. 
der Urwelt, I, p. 533. 

21 . — Tolles igitur tecum ex omnibus 
escis... Littéralement, d'après l'hébreu : « Et 
toi, prends de toute nourriture qui se mange, 
et tu la réuniras vers toi ; et elle sera â toi 
et à eux pour nourriture ». On a encore ob
jecté l'impossibilité pour huit personnes, 
dont se composait la famille de Noé, de 
suffire- aux soins que nécessitait la présence 
de tant d'hôtes pendant une année qu'ils pas
sèrent dans l'arche. Mais il était facile de 
ménager dans chaque compartiment un es
pace propre à recevoir une certaine quan
tité de provisions, sans qu'il fût besoin d'un 
service journalier. L'eau pouvait être aussi 
distribuée dans tout l'intérieur de l'arche au 
moyen de canaux, et faciliter beaucoup le 
nettoyage des étables. Mais, môme sans cela, 

Îruelques heures chaque jour eussent été suf-
isantes pour le travail nécessaire. 
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CHAPITRE VII. 

Noé entre dans l'arche avec sa famille et les animaux destinés à la conservation de leurs 
espèces, ff. 1-9. — Le déluge détruit tout le reste, )f. 10-24« 

1. Et le Seigneur lui dit : Entre, toi 
et toute ta maison, dans l'arche ; car je 
t'ai vu juste devant moi dans la géné
ration présente. 

2. Prends par sept de tous les ani
maux purs, un mâle et une femelle ; 
quant aux animaux impurs, prends-les 
par deux, un mâle et une femelle. 

3. Prends aussi par sept de tous 
les oiseaux du ciel, afin que la race 
en soit conservée sur toute la terre. 

1 . Dixitque Dorainus ad eum : Ingre-
d e r e tu, et omnis domus tua, in a r c a m ; 
teenim vidi justum coram m e ingene-
ratione hac. 

H e b r . 11. 7. / / Petr. 2. 5." 

2. Ex ómnibus animantibus mundis 
tolle septena et septena, masculum et 
feminam : de animantibus vero im-
mundis dúo et dúo, masculum et 
feminam. 

3. Sed et d e v o l a ü l i b u s c c B l i septena 
et septena, masculum et feminam, 
ut salvetur semen super faciem uni-
verssB terreo. 

2». Le Déluge, vu, THI. 
i* Noé entre dans l'archft avec sa famillel pt l e s 

animaux destinés à la conservation de leurs e s p è 
ces , v u ,1-9. 

Quoique ce récit renferme quelques répé
titions, il forme cependant un ensemble har
monique et progressif, dont on ne saurait 
retrancher aucun membre sans tronquer la 
narration. 

1. — Diadique Dominus (mm, JEHOVAH) 
ad eum; dans l'hébreu *. « à Noé ». L'emploi 
alternatif des noms divins dans ce chapitre 
n'est pas un petit embarras pour ceux qui 
prétendent distinguer d'après ces noms les 
différents documents ou fragments de la 
juxtaposition desquels ils font sortir la 
Genèse. Ici Jéhovak donne à Noé l'ordre 
d'entrer dans l'arche, et au verset 5 Noé fait 

•comme Elohim lui a ordonné. Au verset 16, 
Elohim et Jéhovah alternent dans deux mem
bres de phrases consécutifs *. l'entrée des 
animaux dans l'arche a lieu comme Elohim 
aprescrità Noé, et Jéhovah ferme derrière lui. 

2. — Ex omnibus animantibus mundis... 
Dans l'hébreu ; « De tous les quadrupèdes 
(narc) purs tu prendras sept, sept, un mâle 

et sa femelle ; et des quadrupèdes qui ne 
sont pas purs, deux, un mâle et sa femel
le ». L'expression « sept, sept », signifie, 
selon Gesenius, Rosenmùller, Ewald, ICeil, 
Dclitzsch, sept de chaque espèce, trois cou
ples et un individu en sus, vraisemblable
ment un mâle destiné à être offer-t en sacri

fice, et non, comme l'ont cru Aben-Ezra, 
Kimchi et quelques autres, auxquels se joint 
Dillmann, sept individus et sept individus, 
ou sept couples de chaque espèce. C'est 
ainsi que plus bas, f. 15, « deux, deux », 
marquent non quatre individus formant deux 
couples, mais seulement toujours deux indi
vidus formant un couple. Cet ordre est une 
explication plus particulière de l'instruction 
générale que Dieu s'était contenté de don
ner à Noé cent vingt ans auparavant, 
ci-dess., vi, 19 et 20, lorsque rien n'obligeait 
encore d'entrer dans ces détails, devenus 
maintenant nécessaires. C'est ici la première 
fois que Ton rencontre la distinction des ani
maux purs et des animaux impurs. Cette 
distinction, comme on le voit, ne doit pas 
son drigine à Moïse : c'était un usage exis 
tant déjà depuis longtemps, qu'il n'a fait que 
fixer en le modifiant probablement pour 
l'adapter à son but. Elle a son fondement 
dans les propriétés physiques et symboliques 
des animaux, par suite desquelles nous nous 
sentons naturellement attirés vers les uns, 
qui à divers points de vue nous inspirent de 
la sympathie et de l'intérêt, tandis que nous 
éprouvons pour d'autres du dégoût, de la 
répulsion, de l'horreur même. On ne saurait 
donc douter qu'elle ne remonte bien au delà 
du déluge, du moins quant aux animaux qui 
étaient offerts en sacrifice, et qu'à l'égard 
de ceux dont l'homme se sert pour sa nour
riture, elle ne soit aussi ancienne que l'usa-



4. Adhuc enim, et post dies septem 
ego pluam super terrain quadraginta 
diebus et quadraginta noctibus ; ct 
delebo omnem subslantiam quam feci 
de superficie t e r ra . 

5. Fecit ergo Noé omnia quse man-
daverat ei Dominus. 

6. Eratque sexcentorum annorum 
quando diiuvii aquai inundaverunt 
super lerram. 

7. Et ingressus est Noé et filii ejus, 
uxor ejus et uxores filiorum ejus cum 
eo, in arcam propter aquas diiuvii. 

Mattk. 94. 37. Luc. 17. 26. / Pet. 3. 20. 

8. De animantibus quoque mundis 
et immundis, et de volucribus, et ex 
omni quod movetur super terram, 

9. Duo et duo ingressa sunt ad Noc 
in arcam, masculus et femina, sicut 
prseceperat Dominus Noé. 

10. Cumque transissent seplem 
dies, aquee diiuvii inundaverunt super 
terram. 

11. Anno sexcentésimo vitEo Nne, 
mense secundo, septimodccimo die 
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ge même do manger de la viande. Aussi se 
retrouve-t-elle plus ou moins chez tous les 
peuples. Tacite lui-même, Hist. IV, appelle 
profanes des animaux sales et dégoûtants. 
Cfr Levit. xi, 1 et seq. 

3 . — Sed et de volatilibus cœli... La 
même différence de nombre devait sans 
doute s'observer à l'égard des oiseaux, sui
vant qu'ils étaient purs ou impurs, qu'à 
l'égard des quadrupèdes. 

4. — Adhuc enim etpost dies seplem... 
Ainsi une semaine est donnée pour effectuer 
l'entrée dans l'arche. 

6 . — Eraique sexceniorum annorum... 
Littéralement d'après l'hébreu : « Et Noé 
était âgé de six cents ans, et le déluge avait 
lieu, des eaux sur la terre ». 

7. — Propter aquas diluvii. L'hébreu : 
« a facie aquarum diluvii », pour éviter les 
eaux du déluge. 

8 et 9. — De animantibus... duo et duo 
ingressa sunt ad Noë in arcam, c'est-à-dire 
qu'ils y vinrent par couples, mais avec les 
différences marquées plus haut relativement 
aux animaux purs et à ceux qui ne Tétaient 

Sas. Il n'y a donc, comme l'observe aussi 
illmann, aucune contradiction entre les 

deux passages. Les expressions employées 
ici et plus bas, vers. 16, indiquent claire
ment que les animaux se rendirent d'eux-
mêmes dans l'arche, conduits par une espèce 
d'instinct que Dieu avait mis en eux dans ce-
but ; ce qui ne lui avan\pas été plus difficile 
qu'auparavant de les amener à Adam afin 
qu'il leur donnât des noms. Noé ne fut donc 
nullement obligé, comme le supposent les 
incrédules, de les réunir péniblement des 
quatre coins de l'univers pour les y faire 
entrer. 

3° Le déluge détruit tous l es hommes et tous les ani
maux terrestres qui n e sont pas dans l'arohc, 

10-24. 

11. — Mense secundo. Selon les meilleurs 
interprètes, les mois dont il s'agit ne sont 
pas ceux de l'annéesainte, qui commençait au 
printemps, mais de l'année civile, dont le com
mencement correspondait à peu prèsàl'équi-
noxe d'automne. Il semble en effet que Moïse, 
n'ayant pas encore parlé de l'ordre que Dieu 
avait donné à son peuple de commencer l'an
née au printemps, ne se serait pas fait entendre 
si, sans en avertir, il eût pris le second mois 
en ce sens, surtout dans un récit où il ne 
s'agit pas du tout des fêtes des Hébreux. 

4. Car encore sept jours, et après, 
je ferai pleuvoir sur la terre pendant, 
quarante jours et quarante nuits, et, 
j 'exterminerai sur la face de la terrei 
tous les êtres que j 'ai créés. 

5. Noc fit donc tout ce que le Sei
gneur lui avait ordonné. 

6. Et il était âge de six cents ans 
lorsque les eaux du déluge inondè
rent la terre. 

1. Et Noé entra dans l'arche, et 
avec lui ses fils, sa femme et les fem
mes de ses fils,à cause des eaux du 
déluge. 

8. Quant aux animaux purs et im
purs, et aux oiseaux, et à tout ce qui 
se meut sur la terre, 

9. Us entrèrent dans l'arche avec 
Noé, par couples, mâle et femelle, 
comme le Seigneur l'avait ordonné à 
Noé. 

10. Et lorsque les sept jours fu
rent passés, les eaux du déluge inon
dèrent la terre. 

M . La six centième année de la vie; 
de Noé, le deuxième mois, le dix-
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septième jour du mois, toutes les 
sources du grand abîme furent rom
pues, et les cataractes du ciel furent 
ouvertes. 

12. Et la pluie tomba sur la terre 
pendant quarante jours et quarante 
nuits. 

13. En ce même jour, Noé entra 
dans l'arche, et avec lui Scm, Charn 
et Japhct, ses fils, et sa femme, et les 
trois femmes (lèses fils; 

14. Eux et tous les animaux scion 
leur espèce, et toutes les bêtes de som
me selon leur espèce, et tout ce qui se 
meut sur la terre selon son espèce, 
et tous les volatiles selon leur espèce, 
tout ce qui a des plumes et tout ce 
qui a des ailes, 

15. Entrèrent avec Noé dans l'ar
che, deux par deux de toute chair 
animée par le souffle de vie. 

D'après cela, ce serait dans le second mois 
k partir de Tisri, ou dans le mois do Mar-
cheschwan, qui revient à peu près à noire 
mois d'octobre, qu'aurait commence le délu
ge. Voy. Dclil/.sch.— flitplisunt omîtes fontes 
abyssi magnœ. Dans l'hébreu : « en ce jour-
la se fendaient», s'enlr'ouvraienl, faisaient 
irruption, « toutes les sources du grand abî
me, et les écluses des cieux s'ouvraient». 
Les <( sources du grand abime. » ou de la 
mer sont toutes les sources, lous les réser
voirs souterrains qui l'alimentent, soit immé
diatement, soit médialcmcnt, lesquels, faisonl 
irruption, la poussèrent violemment hors de 
son lit. EL qui pourrait dire la quantité d'eau 
cacliéc dans les entrailles de la lerre ? Les 
« écluses des cieux », qui en s'omrant lais
sent échapper des cataractes, sont les nua
ges d'où la pluie s'échappe par torrents. 
Ainsi le ciel et les profondeurs de la terre se 
réunirent pour verser toutes leurs eaux sur-
la surface du globe. 

13. — In articula diei illhts, « en ce mê
me jour n qui vient d'être indique, ingressvs 
est Noë et Sein... Scion Keil, N2, que la 

Vulgalc rend par « ingressus est », est le 
plus-quc-parfait : < était entré », et non : 
" entra » ou » entrait ». Ainsi le sens n'est 
pas que Noé n'entra que ce jour-là avec sa 
famille et les animaux dans l'arclic, mais 
qu'alors il y était entre, qu'il y avait cflccLué 
son entrée pendant les sept jours qui s'é
taient écoulés depuis que Dieu lui en avait 
donne Tordre jusqu'au commencement du 
déluge. Dillmann conteste celte explication, 

mensis, rupti suntomnes fontes abyssi 
magnse, ct cataractae cceli apprise sunt. 

12. Et facta est pluvia super ter
rain quadraginta diebus et quadra-
ginta noclibus. 

13. In articulo diei illius ingrcssus 
est Noe, et Sem, ct Cham, et Japhclh, 
filii ejus ; uxor illius, et tres uxorcs 
filiorum ejus cum eis, in arcam : 

14. Ipsi et omne animal secundum 
genus suum, universaque jumcnta in 
genere suo, et omne quod movetur 
super terrain in generc suo, cunctum-
que volatile secundum genus suum, 
universre aves, omncsque Volucres, 

15. Ingrcssce sunt ad Noe in arcam, 
bina et bina ex omni came, in qua 
erat spiritus vital. 

et prétend qu'il faut traduire N3 par «.en
tra » ou « entrait (irai ein) «. Ce, sens 
ndmiç, il faudra dire que l'historien ne men
tionne ici que ce jour, parce que c'est celui où 
s'achève l'entrée dans l'arche, cl par suite 
celui qui, comme décisif pour le sort des titres 
vivants, attire particulièrement sonaltontîon. 
Mais cela ncsignifie nullement quepouruncsi 
vaste opération il n'ait été employé que ce 
jour-là. 

14. — E t omne animal. L'hébreu n*n, 

que la Vulgalc rend par « animal s désigne 
ici les mammifères sauvages, appelés ail-, 
leurs animaux de la terre. — Et omne quod 
movetur super terrain. L'hébreu : « ct tous 
les rcptdcs qui rampent sur la terre n. — 
Cundumque volatile, spy, volatile, com
prend aussi les insectes. — Universre aves, 
SîDV. petit oiseau; omnesque volucres, ^JD, 

aile, ce qui est ailé. Dillmann traduit : 
« tout oiseau do toute aile », faisant du 
second substantif le complément du premier. 
Rosenmùllcr donne à ces mots le même 
sens que la Vulgalc : « omnis avicula, omnis 
ala ». Il ajoute : « Quod aulem hoc loco 
omnes quibus Hcbrœi uti soient ad aves si-
gnificandas voces coacervenlur, causa vidcLur 
nulla alia esse, nisi ut indiectur cujuscum-
que generis volucres... in arcam recopias 
esse ». 

15. — Bina ct bina, par couples, de la 
manière expliquée plus haut, ffî. 8 et 9, 
note. 
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16. Et quae ingressa sunt, niasculus 
etfeminaex omni carne introierunt, 
sicut'praeceperat ei Deus ; et inclusit 
eum Dominus deforis. 

17. Factumque est diluvium qua-
draginta diebus super terram ; et 
multiplioatse sunt aquae, et elevaverunt 
arcarri in sublime a terra. 

18. V e h e m e n t e r e n i m i n u n d a v e -

r u n t ; ol o m n i a r e p l e v e r u n t i n s u p e r -

ficie t e r ra ; porro area ferebatur super 
aquas. 

19. Et aquse praevaluerunt nimis 

16. Et tous ceux qui entrèrent, 
furent introduits mâle et femelle de 
toute chair, comme Dieu l'avait or
donne à Noc ; et le Seigneur l'enferma 
par dehors. 

17. Et le déluge tomba sur la terre 
pendant quarante jours ,e t les eaux 
s'accrurent, et elles élevèrent l'arche 
en haut, au-dessus de la terre. 

18. C a r e l l e s i n o n d è r e n t t o u t a v e c 

v i o l e n c e , e t e l l e s r e m p l i r e n t t o u t s u r 

la face de la terre ; mais l'arche était 
portée s u r les eaux. 

19.' Ët les eaux s'accumulèrent 

16. — El inclusif, eum Dominus deforis. 
Littéralement d'après l'hébreu : « et Jëhovah 
ferma après lui », sur lui. « Vide quantam 
curam et providentiam Deus habeat Noë et 
suorum », Corn. a.Lap. 

17. — Factumque est diluvîum quadra-
ginta diebus super terram. Ces mots se rap
portent à la pluie de quarante jours, jointe 
à l'irruption des eaux souterraines. 

18. — Vehemcnter enim inundaverunt 
aquœ... L 'hébreu à la lettre : « Et les eaux 
devinrent fortes, et elles se multiplièrent 
beaucoup sur la terre, et l'arche alla sur la 
face des eaux ». 

19. — Et aquœ prœvaluerunt nimis... 
L'hébreu : « Et les eaux devenaient fortes 
beaucoup, beaucoup», extrêmement, « sur la 
terre ; et toutes les hautes montagnes qui sont 
sous tous les cieux furent couvertes ». Celte 
description est majestueuse dans sa simpli
cité. D'un côté, Injustice de Dieu, qui s 'exerce 
d'une manière si terrible ; de l'autre, sa 
bonté, dont les rayons qui brillent sur l'arche 
à travers les nuages de sa colère ont d'autant 
plus d'éclat, tiennent l'historien dans une émo
tion mêlée de crainte et d'amour. Des répéti
tions, qui ailleurs auraient quelque chnsede 
taulologiquo, ne font ici que mieux peindre 
cette cll'rayanLe uniformité d'une mer sans 
bornes qui couvre la terre. 

Ûmitla pontus erant, deerant çuoque littora pento. 

Les eaux couvrent « toutes les hautes 
montagnes qui sont sous tous les cieux », 
sous toute l'étendue de la voûte céleste. Il 
semble que l'universalité du déluge ne pou
vait être plus clairement exprimée. Cepen
dant, comme le mont Ararat, que plusieurs 
pensent avec assez de vraisemblance avoir 
été pour Noé la mesure de la hauteur des 
eaux, n'a que 16 ,254 pieds, tandis que les 
sommités les plus hautes de l'Himalaya et 
•des Cordillères s'élèvent jusqu'à 2 6 , 8 4 3 

S U BIBLE. — L 

pieds, on en a conclu que ces sommités 
n'ont pu être atteintes par l'inondation, de 
sorte que les expressions de Moïse ne doi
vent pas se prendre à la rigueur, mais dans 
un sens oratoire, comme au Deutéronome, 
H , 25, et iv, 1 9 . Mais, répond Keil, quand 
même les quelques pointes de montagnes plus 
élevées que l 1 Ararat ne se seraient pas trou
vées sous les eaux, il n'en résulterait nulle
ment que le déluge ne dût être considéré 
cfue comme partiel, non seulement parce que, 
à côté du reste do la surface terrestre inon
dée, ce ne sont que des points impercep
tibles, mais encore parce que, couvertes 
de neiges éternelles, elles ne peuvent servir 
de demeure à aucun être vivant, de manière 
qu'elles n'auraient pas formé une exception 
qui méritât d'être mentionnée, puisqu'elles 
n'auraient pas empêché que tout ce qui 
n'était pas dons l'arche ne périt dans cette 
catastrophe. Au reste, une inondation qui 
s'élevait de quinze coudées au-dessus de 
l'Ararat ne pouvait naturellement rester par
tielle, n'cût-clle duré que quelques jours, à 
plus forte raison ayant été quarante jours en 
état de croissance et s'etant maintenue cent 
cinquante jours à toute sa hauteur. Dans de 
telles conditions, quand elle n'aurniL relaté 
que sur un point du globe, elle devniL s 'éten
dre partout, et partout atteindre le même 
niveau. Que la science soit hors d'état do 
s'expliquer un déluge universel d'une pa
reille élévation et d'une pareille durée par 
les lois et les forces de la nature qui lui 
sont connues, peu importe. Le déluge est-i) 
donc attribué par l'historien sacré à l'action 
de ces lois ? n'est-ce pas plutôt à une inter
vention immédiate do la Divinité ? Or refu-
scra-l-on à Dieu le pouvoir de couvrir d'eau 
la terre qu'il a eu le pouvoir de créer ? 
Quoi ! on a calculé que les plus hautes mon
tagnes qui se trouvent à la surface du globe 
terrestre sont en réalité moins de chose, rcla-
GENÈSE. — 7. 
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prodigieusement sur la terre, et toutes super terram, opertique sunt omnes 
les hautes montagnes qui sont sous montes excelsi sub uni verso cœlo.. 
tout le ciel furent couvertes. 

tivemcnt à son volume, que les rugosités qui 
se remarquent à la surface d'une orange, et 
que les eaux du déluge ne sont pas en plus 
forte proportion avec sa masse totale qu'une 
sueur générale avec celle du corps humain : 
et Dieu serait impuissant à couvrir d'eau 
celle orange tout entière jusqu'au sommet 
de ses aspérités ! et s'il voulait envoyer un 
déluge universel, il serait obligé d'y renon
cer faute de pouvoir se procurer une quan
tité d'eau suffisante. ! Qu'on suppose une 
orange déjà couverte de liquide dans la 
même proportion que la terre, osera-t-on 
dire que, en y joignant encore ce qu'il en 
faudrait à l'intérieur pour correspondre aux 
eaux souterraines, une puissance quelconque 
n'y trouverait pas de quoi produire à sa sur
face un phénomène analogue au déluge ? — 
Il n'csL cependant pas nécessaire, pour sau
ver la vérité du texte sacré, et c'est au fond 
la seule chose qui nous importe véritable
ment, que le déluge ait été d'une universa
lité absolue ; il suffit, à la rigueur, qu'il se 
soit étendu à tonte la partie du globe alors 
connue, à toutes les contrées habitées par 
l'homme, de manière que sur tout cet espace 
ni les animaux ni dans l'univers entier au
cun être humain n'y aient échappé, hormis 
les hommes et les animaux qui étaient dans 
l'arche. Beaucoup de savants, d'une ortho
doxie non suspecte, restreignent même au
jourd'hui l'universalité du déluge à ce sens. 
Comme principaux représentants de cette 
opinion, que lui-même partage, M. Vigou-
roux cite plusieurs * Pères de la compagnie 
de Jésus : le P. Pianciani, qui l'a exposée et 
soutenue à Rome; le P. Bcllynclc,leP. Schoup-
pe, le P. Nicolai, etc. ». i f ajoute : « Elle est 
généralement admise par ceux qui se sont 
occupés récemment de l'accord de la Bible 
avec les sciences naturelles. Malgré des appa
rences contraires, elle n'est point en contra
diction avec le texte inspiré. « La sainte 
« Ecriture ne parle de l'universalité du délu-
« gc que pour la terre habitée, non pour la 
" terre en général ; elle n'a point à s'occu-
« per de l'universalité du déluge comme tel, 
« mais seulement de l'universalité du déluge 
« comme châtiment contre l'ancien monde. 
« Les saints Livres ne disent qu'une seule 
« chose : c'est que, à part une famille, tout 
« le genre humain, avec tous les animaux 
« de son voisinage, fut anéanti sur la terre*» 
(F. DeliUsch, Die Gcnesis, 2° éd., 4853, 
p. 255). — Au moment où eut lieu la grande 
catastrophe, toute la terre habitable n'était 

pas encore peuplée.. Noé et Moïse n'enten
daient pas, par la terre entière, le globe 
terrestre tel qu'il nous est connu aujour
d'hui depuis la découverte de l'Amérique et 
après toutes les explorations modernes, mais 
la partie du monde alors habitée. « Nous ne 
« sommes pas injustes envers Noé et ses fils,. 
« non plus qu'envers le libérateur d'Israël,, 
« dit le P. Pianciani, quand nous supposons 
« que, comme leurs contemporains et leurs 
» descendants, ils ignoraient l'existence de 
« l'Amérique et de l'Australie, qu'ils ne s a 
it vaient rien sur ces contrées et sur les par-
« lies les plus éloignées du monde ancien, 
« par exemple, le cap do Bonne-Espérance 
« qu'ils n'avaient pas, en un mot, sur la 
« forme particulière de ces pays, et en géné-
« ral sur la géographie et la zoologie, des 
« connaissances plus étendues qu'Aristotc, 
« Hipparque, Ptolémée et Pline » (Cosmog. 
naiur. compar. col Genesi, Àppend. sopra il 
diluv.). A mesure que la science géographi-

ue et zoologique s'est développée, on a 
tendu à tous les pays et à tous les animaux 

nouvellement découverts ce qui était dit, 
dans la Genèse, seulement des pays et des-
animaux, alors connus ; on a attribué aux 
mois de la Bible lé sens qu'ils auraient dans 
la bouche d'un homme vivant dans d'autres 
lieux et dans d'autres siècles, en Europe, 
par exemple, au x i x e siècle, tandis qu'il' 
faut leur attribuer le sens qu'ils avaient sous 
la plume d'un écrivain qui vivait en Asie en
viron 2000 ans avant rère chrétienne. — 
L'étude comparée des divers passages de la 
Bible, en particulier du Pentateuquc, montre 
bien que c'est dans ce sens qu'il faut enten
dre son langage. En parlant de la famine 
qui eut lieu du temps de Jacob, Moïse nous 
dit : ïn universo orbe famés prœvaluit... 
Crescebat quotidie famés in omni terra... 
Omnes provinciœ veniebant in Mgyptum, ut 
emerent escas. Gcn. X L I , 54, 66, 57. Ces 
passages ne doivent certainement pas s'en
tendre de l'univers entier, mais des peuples 
connus alors "des Hébreux. 11 en est de 
même des paroles du Deutéronome, il, 25, 
quand Dieu dit à Moise : ïïodie incipiam-
mittere terrorem atque formidinem tuam 
inpopulos qui habitant sub omni cœlo. C'est 
aussi d'une façon analogue qu'il faut expli
quer l'endroit du livre des Rois où il est 
écrit : Universa terra desiderabat vultum 
Salomonis. III Rois, x . 24. Notre-Seigneur 
lui-même se servait d'une manière de par
ler semblable, quand il disait que la reine de' 
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Saba' était venue des extrémités de la terre 
visiter Salomon, MaUh. xir, 42 ; et saint 
Luc n'avait pas un autre langage, quand, 
décrivant dans les Actes, 11, fi, la fèle de la 
Pentecôte, il dit qu'on voyait rassemblés à 
Jérusalem des hommes ex omni natione quœ 
sub ccalo est. Aucun exégète, comme on Ta 
remarqué, n'a jamais pensé qu'il fallût cnlcn-
dre cet omni natione dans son sens rigou
reux, et supposer qu'il y avait dans la capi
tale de la Judée des Nouveaux-Zélandais et 
des Chinois. — Les termes employés par la 
Genèse dans le récit du déluge s'appliquera, 
donc seulement à la terre connue alors de 
Noé et des Hébreux, aux montagnes qu'ils 
avaient vues, aux animaux avec qui ils 
étaient familiers ou dont au moins ils avaient 
entendu parler » (j'aimerais mieux dire, à 
l'ancien monde en général et aux animaux 
qui s'y trouvaient). « Par conséquent, rien 
n'oblige d'admettre que les plus hauts som
mets de l'Himalaya, les volcans de l'Améri
que centrale et méridionale et les montagnes 
de l'intérieur de l'Afrique, que les anciens 
ne connaissaient pas, ont été couverts par 
les eaux... . — D'après tout ce que nous 
venons do dire, on peut donc admettre que 
le déluge n'a été universel que pour la terre 
habitée ; et cette hypothèse, plus en harmo
nie avec les données des sciences naturelles, 
coupe court à toutes les objections soule
vées de ce chef contre le récit de Moïs^ « 
(Manuelbiblique, t . I, p. 4 i 4 et suiv.). Pour 
ne citer ici que cet exemple, une de ces 
objections, et ce n'est pas la moins forLe, 
est tirée de la distribution géographique des 
espèces animales. Ainsi, dans l'Australie, les 
animaux indigènes sont cl i lier eut s de ceux 
des autres parties du monde, mais sembla
bles aux espèces qui se trouvent à l'état fos
sile dans celte île, qu'elles ont habitée long
temps avant le déluge. Si donc le déluge 
avait détruit toute vie animale dans l'Austra
lie, on ne conçoit guère comment ces m ê 
mes espèces s'y retrouveraient aujourd'hui. 
Mais dès qu'il est admis que le déluge n'a 
pas frappé ce pays, cette objection tombe, 
sans que la vérité du récit de Moïse en 
reçoive aucune atteinte. — Mais j'avoue que 
je ne comprends pas comment l'opinion qui 
excepte dé la destruction causée par le délu
ge une partie quelconque du genre humain 
autre que les huit personnes renfermées dans 
l'arche, peut se concilier soit avec le témoi
gnage de la Genèse, soit avec ceux de 
divers autres livres sacrés. Nous lisons dans 
la Sagesse, xiv, 6 : « Car au commencement, 
lorsque périssaient les superbes géants, l'es
pérance du monde s'étant réfugiée sur un 
vaisseau laissa au siècle une semence de 
renaissance, étant gouvernée par ta main * 

(par la main de Dieu). Et dans l'Ecclésiasti
que, x l i v , 17 : « Noé fut trouvé parfait, 
juste ; dans un temps de colère il devint une 
rédemption : à cause décela, il y eut un reste 
pour Iei torre quand arriva un cataclysme ». 
Saint Pierre, dans sa I r e ftpitre, ni, 20, parle 
de ceux « qui avaient élé incrédules au
trefois, lorsque les attendait la patience 
de Dieu aux jours de Noé, pendant que 
se construisait l'arche, dans laquelle- peu 
r'.'àmos, c'csl-à-dire, huil, furent sauvées à 
.ravers l'eau ». Comp, aussi sa II e Épilie, 
ii, S , cl m, 6. Jésus-Christ, Matth, xx iv , 
3 7 - 3 9 ; Luc. xvn, 26, 27, suppose manifes
tement' aussi que tous ceux qui resteront 
hors de l'arche lorsque Noé y entra périrent 
par le déluge. La Tradition est également 
unanime sur ce poinL. — On a allégué con
tre l'universalité du déJugc dans ce sens, et 
pour faire remonter certaines rac^s humai
nes à une époque anlédiluvienne, la lin
guistique et l'ethnologie. Je crois peu néces
saire de m'arreter à Pcxamen des argumenta 
qu'on a tirés de ces sciences ; ou peut en 
voir la réfutation, ainsi que différents détails 
que je suis obligé de passer, dans l'opus
cule du P. Brucïtcr intilulé : VUniversaliiè 
du déluge, Brüx., 1886. — J e ne donnerai pas, 
avec plusieurs auteurs, comme une preuve 
du déluge les dépôts marins qu'on trouve à 
toutes les hauteurs en couches épaisses très 
étendues : les géologues regardent celle 
catastrophe comme ayant été de trop courte 
durée pour produire ces immenses dépôts, 
que tout doit faire considérer comme 
formés lentement, et qui romontcMit d'ailleurs 
à une époque bien antérieure. La seule 
explication qu'on puisse en donner, d'après 
eux, c'est que, formés sous les eaux, ils 
ont été ensuite soulevés du fond des mers 
jusqu'à la hauteur où nous les voyons au
jourd'hui. — Les faits géologiques n'ont 
cependant rien que de favorable au déluge. 
« Les apparitions successives des grandes 
chaînes de montagnes, dit M. Beudant, ont 
produit, comme nous l'avons rlairemcnl 
reconnu, de grands bouleversements sur les 
diverses parties do la terro qui en ont clé 
tour à tour le théâtre. Mais il est évident 
que de telles catastrophes, du moins celles 
qui ont été d'une grande énergie et qui se 
sont développées sur un grand espace, com
me les soulèvements des Pyrénées, des 
Alpes, etc., ont dû manifester aussi leur 
action sur. tout le reste du globe par des 
phénomènes secondaires plus ou moins im
portants. Si un simple tremblement de terre 
suffit pour produire une violente agitation 
de la mer, une irruption subite de ses eaux 
sur les continents, les effroyables catastro
phes qui se sont manifestées à diverses re -
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20. L'eau fut de quinze coudées 
plus haute que les montagnes qu'elle 
avait couvertes. 

21 . Alors fut détruite toute chair 
qui se mouvait sur la terre, les oi
seaux, les animaux, les bètes de som
me, tous les reptiles qui rampent sur 
la terre; tous les hommes, 

22. Et toutes les créatures qui 
avaient le souffle de vie sur la terre, 
moururent. 

23. Et Dieu détruisit tous les êtres 
vivants qui étaient sur la terre, depuis 
l'homme jusqu'aux animaux domes
tiques, les reptiles aussi bien que les 
oiseaux du ciel : tout fut effacé de la 
terre;il ne resta plus que Noé seul, et 
ceux qui étaient dans l'arche avec lui. 

20. Quindecim cubitis altior fuit 
aqua super montes, quos operuerat. 

21 . Consumptaque est omnis caro 
quos movebatur super terram, volu-
crum, animantium, bestiarum, om-
niumqucreptilium, qusereptant super 
terram; universi homines, 

Rap. 10. 4 . Ecch. 30. 28. 1 Pet. 3 . 20. 
22. Et cuncta, in quibus spiracu-

lum vitse est in terra,mortua sunt. 

23. Et delevit omnem substantiam, 
quae erat super terram, ab homine us
que ad pecus, tarn reptile quam volu-
cres coeli, et deleta sunt de terra; re-
mansit autcm solus- Noe, et qui cum 
eo erant in area. 

prises sur notre planète n'ont pu manquer 
de déterminer dans l'Océan des mouvements 
plus ou moins impétueux, des dérangements 
momentanés ou des changements durables 
dans la surface d'équilibre des eaux. De là 
sans doute des inondations extraordinaires, 
qui, à chaque catastrophe, ont dû ravager 
la surface des terres existantes, y produire, 
comme de nos jours, des dénudaïions diver
ses et des alluvions superficielles plus ou 
moins étendues. Or puisque, sans compter 
tout ce qui a jusqu'ici échappé aux investi
gations de la science, l'observation nous 
montre clairement, en Europe, une série de 
mouvements successifs du sol qui ont modifié 
toute cette partie du monde, et plusieurs 
même tout un hémisphère, il n'y a rien d'ab
surde à admettre que ce qui a eu lieu à tant 
de reprises différentes, depuis les époques 
les plus anciennes de formation jusqu aux 
plus modernes, soit arrivé une fois quelque 
part depuis l'apparition du genre humain 
sur la terre. Par conséquent, il n'y a rien 
non plus de contraire à la raison dans la 
croyance à une grande irruption des eaux 
sur les terres, à une inondation générale, à 
un déluge enfin, qu'on trouve non seulement 
décrit dans la Bible, mais encore profondé
ment empreint dans les traditions de tous 
les peuples, et, ce qui est remarquable, à 
une époque presque uniforme. Ainsi, tout en 
reconnaissant dans le récit de Moïse des cir
constances extraordinaires, qui indiquent 
Vimervention surnaturelle de la volonté divi
ne pour châtier le genre humain, nous 
voyons d'un côté la possibilité matérielle de 

cet affreux événement, et nous trouvons de 
l'autre le secret même des moyens qui pu
rent être mis en jeu, c'est-à-dire, les soulè
vements, les affaissements, les oscillations 
que les eaux purent en éprouver, qui de 
viennent dès lors les instruments de la j u s 
tice divine » (Géologie, p. 330). 

20. — Quindecim cubilis... quos operue* 
rat. A la lettre, d'après l'hébreu: «De quin
ze coudées au-dessus devinrent fortes les 
eaux, et les montagnes furent couvertes ». 
Ce ne peut guère être qu'une mesure moyen
ne prise d'un certain point, sans doute le mont 
Ararat. Keil et Delitzsch conjecturent que 
l'arche enfonçait d'environ quinze coudées (la-
moitié de sa hauteur), et que, comme elle 
s'était arrêtée sur cette montagne dès le 
commencement de la décroissance dès eaux, 
on déduisit naturellement de ces circonstan
ces leur plus grande élévation. 

2 1 . — Consumpiaque est omnis caro... 
universi homines. L'hébreu plus à la lettre : 
« Et expira toute chair se mouvant sur la 
terre, eu volatiles, et en bestiaux, et en ani
maux sauvages, et en tout reptile rampant 
sur la terro ; et tous les hommes ». 

2 2 . — Et cuncta... mortua sunt. L'hé
breu : « Tout ce qui avait un souffle de l 'es
prit de vie dans ses narines, de tout ce qui 
était sur la terre sèche, mourut «. La con
jonction « et n n'est pas dans le texte ». 

2 3 . — E t deleuit, scil. «Deus». Rapprochez 
ci-dessus, f. 4, et chap. vi, 7. — Hemansit 
autem solus Noè... Que faut-il penser du 
salut éternel de cette multitude innombrable 
d'hommes qui furent engloutis dans les eaux 
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24. Obtinueruntque aquœ terram 24. Et les eaux couvrirent la terre 
centum quinquaginta diebus. pendant cent cinquante jours. 

CHAPITRE VIII. 

Les eaux se retirent peu à peu, ff. 1-14 — Noéquittc l'arche et offre des sacrifices à Dieu 
qui promet, de ne plus envoyer de déluge, ff. 15-22. 

4. Recordatus autem Deus Noe, 
cunctorumque animantium, et om
nium jumentorum, quae erant cum eo 
in area, adduxit spiritum super ter
ram, et imminutse sunt aqufc. 

2. Et clausi sunt fontes abyssi, ct 
cataractae coeli; et prohibitao sunt plu-
viae de coclo. 

3. Reversesque sunt aquae de terra 
euntes et redeuntcs ; ct coeperunt mi-
nui post centum quinquaginta dies. 

4. R e q u i e v i t q u e a r e a m e n s e s e p t i -

1. Or Dieu, se souvenant deNoé, et 
de tous les animaux, et de toutes les 
bêtes de somme qui étaient avec lui 
dans l'arche, fit souffler lèvent sur la 
terre, et les eaux décrurent. 

2. Les sources de l'abîme et les 
cataractes du ciel furent fermées, et 
les pluies du ciel furent arrêtées. 

3. Et les eaux se retirèrent de là 
terre, allant et revenant ;ct elles com
mencèrent à diminuer après cent 
cinquante jours. 

4. E t au s e p t i è m e m o i s , au v i n g t -

du déluge ? Il arriva alors ce que nous 
voyons encore de nos jours: les uns s'endurci
rent dans le péché, et passèrent d'un châtiment 
temporel à des supplices éternels ; d'autres 
rentrèrent en eux-mêmes, et obtinrent le par
don promis au cœur conLrit et humilié, com
me d se déduit clairement des paroles de 
saint Pierre dans sa I r c ÊpUre,ni, 18 et suiv. 

3* Les eaux se retirent peu à peu, vin, 1-14. 

1. — Recordatus aulem Drus Noc... Cette 
expression marque le soin que montra d'eux 
la divine Providence, en faisant cesser l'inon
dation, qui, si elle ciït duré trop longtemps, 
eût fiai par les faire périr de faim eux-mê
mes. La diminution insensible des eaux, de 
même que plus haut leur puissant accroisse
ment, est décrite d'une manière pittoresque. 
— Adduxit spiritum super terrain. L*hé-
breu : « et Dieu fît passer un vent sur la 
terre 

2 . — Et clausi sunt fontes abyssi... 
« Et les sources de l'abîme furent fer
mées... » Elles avaient répandu les eaux sur 
2a terre en quantités énormes pendant qua
rante jours, et les avaient maintenues dans 
leur élévation encore près de cent dix jours, 
de sorte que la crue des eaux et leur main
tien à la hauteur qu'elles avaient atteinte, 

durèrent ensemble près de cent cinquante 
jours. — Et proldbitœ sunt pluviœ de cœlo. 
C'est une conséquence de la fermeture des 
écluses des d'eux. 

3 . — Renerswque sunt aquœ déferra. 
Elles se retirèrent dans les lieux d'où elles 
étaient sorties, à la voix de Dieu, pour se 
répandre sur la terre, les unes s'élovant on 
vapeurs dans les rçgions supérieures, les 
autres rentrant dans les abîmes souterrains. 
—Euntes et redeuntcs; proprement, dans l'hé
breu : « aller et s'en retourner ». Cette locu
tion marque la persévérance, le constant 
progrès du decroissement des e a u \ : elles 
se retireront do plus en plus. — El cœpe-
runt minui pasf rentum quinquaginta dies. 
L'hébreu dit seulement : « et les eaux dimi
nuèrent », c'est-à-dire que leur diminution 
parut alors, devint sensible, en ce que l'ar
che s'arrêta sur le sol. Le moment où elles 
commencèrent à décroître, n'est pas marqué; 
mais il va sans dire que ce fut déjà quelque 
temps auparavant. 

4. — Requievitque arca mense septimo, 
vigesimo septimo aie mensis ; d'après l'hé
breu, avec lequel s'accordent le Samaritain, 
le Chaldécn, le Syriaque, l'Arabe, Aquila, 
Symmaque cl Théodotion, « le dix-septième 
jour du mois », par conséquent cinq mois 
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septième jour du mois, l'arche se 
reposa sur les montagnes de l'Armé
nie. 

5. Cependant les eaux s'en allèrent 
on décroissant jusqu'au dixième mois ; 
et, le premier jour du dixième mois, 
les sommets des montagnes apparu
rent. 

6. Et lorsque quarante jours furent 
passés, Noc, ouvrant la fenêtre de 
l'arche, qu'il avait faite, laissa aller 
un corbeau, 

1. Qui sortit et ne revint pas, 
jusqu'à ce que les eaux sur la terre 
fussent séchecs. 

mo, vigesimo septimo die mensis, su
per montes Armeniee. 

5. At vera aquas ibant et dccrcsce-
bant usque addecimun mensem ; deci-
mo enim mense, prima die men-
sis, apparuerunt cacumina montlum. 

6. Cumque transrssent quadraginta 
dies, aperiens Noe fenestram arose, 
quam fecerat, dimisit corvum. 

T. Qui egrediebatur, et non rever-
tebatur, donee siccarentur aquse su
per terrain. 

après le commencement du deluge : ce qui, 
en comptant le mois à trente jours, donne 
justement cent cinquante jours.—Super mon
tes Armeniœ; dans l'hébreu : «sur les mon
tagnes », sur une des montagnes « d'Ara-
rat ». Ararat est le nom d'une contrée men
tionnée par Jcrcmîe, M , 27, comme un 
royaume, à côté de celui de Minni, situé au 
centre de l'Arménie des temps postérieurs. 
C'est la partie de l'Arménie qui s'étend en
tre l'Araxe et les lacs de Van et d'Urmia. 
Les « montagnes d'Ararat » sont le groupe qui 
s'élève sur la plaine de l'Araxe en deux im
menses pics : le grand Ararat, de 16,254 pieds, 
et le petit, de 12,000 pieds au-dessus du ni
veau de la mer. Cet endroit où s'arrête l'arche, 
est d'une grande importance pour le renou
vellement de l'humanité après le déluge. 
C'était, par sa position centrale dans l'an
cien continent, le lieu le plus propre à for
mer le point de départ des descendants de 
Noé pour se répandre dans toutes les con
trées de la terre. Cornélius a Lapide défend 
ainsi la leçon de la Vulgate : « vigesimo 
seplimo die » : « Ita legunt constanter lati
na Biblia, Septuaginla et Patres omnes, et 
ratio evincit ita legendum esse. Nam cum 
per 150 dies aqua: m ano n tes in sua altitudi
ne obtinucrint terrain, sequitur eas in sua 
altitudine mansisse usque ad diem 17 men-
sis hujus septimi : coepit enim diluvium 17 
die mensis secundi. Jam a 27 die mensis 
sccimdi ad 17 diem mensis septimi precise 
intersunt 150 dies, post quos aquœ cœpcrunt 
decrescere: ergo 17 die mensis septimi cœ
pcrunt decrescere ; non potucrunt autem 
uno die 15 cubilis, quihus quaquaversum mon
tes, non tantum Armenia?, scd etiam iis altio-
res in tota terra superabant, ita decrescere 
ut codem die 17 arca quiescerct in monti bus 
Armeniœ; sed sensim hoc factum est, ita 

videlicet ut post deeem dies, puta 27 die 
ejusdem mensis, arca quiesecre posset in i l* 
lis montibus, uti hic dicitur. Valdc enim lente 
decrevisse aquaspatet ex co quod, post quie-
tem arefle mense seplimo, decimo tandem 
mense apparuerint cacumina montium ». Mais 
il n'est pas nécessaire d'entendie le texte 
hébreu comme si les eaux n'avaient commen
cé à décroître qu'au bout de 150 jours après 
le commencement du déluge, ou le 17 du 
septième mois. Voy. la note sur le verset pré
cédent. 

5. — At vero aquœ ibant et decrescebant. 
A la lettre, dans l'hébreu : « Et les eaux 
étaient allant et diminuant », ou allaient 
diminuant, diminuaient de plus en plus. — 
Decimo enim même... Le mol « enim •> n'est 
pas dans le texte. Comme le poids de l'arche 
la faisait enfoncer dans l'eau jusqu'à une cer
taine profondeur, elle s'était arrêtée sur les 
montagnes avant que leurs sommets fussent 
à découvert. 

6. — Aperiens Noë fenestram arcœ, ce 
qui fermait l'ouverture qu'il y avait pratiquée 
pour la lumière, plus haut, vi, 16. —Dimis i t 
corvum. L'article joint à « corbeau » dans 
le texte, comme plus bas à « colombe », 
marque seulement que ces deux mois sont 
pris comme expressions génériques. Le but 
pour lequel il lâche ces deux oiseaux, est le 
même; il est indiqué à propos de la colombe. ( 

7. — Qui egrediebaiur, et non rêverie- ' 
batur. La négation, qu'on lit dans les S e p 
tante et le Syriaque comme dans la Vulgate, 
n'est pas dans Je texte hébreu, qui se lit 
ainsi : « et il sortit, sortant et retournant « 
à l'arche, sans toutefois y rentrer. Les pics 
des montagnes, et, sur les eaux mêmes, les 
cadavres flottants lui offraient des points de 
repos et de la nourriture, mais non encore un 
séjour convenable : de sorte qu'après ses ex -
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"8. Emisit quoque columbam post 
•eum, ut videret si jam cessassent 
aquae super faciem te r ra . 

9. Quae cum non invenisset ubi re-
quiesceret pes ejus, reversa est ad 
«um in arcam ; aquœ enim crant su
per universam terram ; cxtenditque 
manum, et apprehensam intulit in 
•arcam. 

10. Expectatis autem ultra sop-
tern diebus aliis, rursum dimisit co
lumbam ex area. 

11. At ilia venit ad eum ad vespe-
ram, portans ramum olivse virentibus 
füliis in ore suo. Intellexit ergo Noë 
quod cessassent aquse super terram. 

12. Expectavitque nihilominus Sep
tem alios dies ; ct emisit columbam, 
quae non est reversa ultra ad cum. 

cursions il revenait, soit sur l'arche, soit dans 
son voisinage. Les deux leçons se concilient 
sans peine. Comme le corbeau ne rentra pas 
dans l'arche, on peut dire dans ce sens qu'il 
n'y retourna pas ; mais comme il ne laissait 
pas de venir se reposer sur elle ou dans les 
environs, il est vrai aussi de dire qu'il y 
retournait. 

8. — Kmisii quoque columbam post eum. 
Quoique le texte ne porte pas expressément 
•que ce fut sept jours après le corbeau, on peut 
néanmoins, avec Aben-Ezra, Knobel, Kcil, 
Dillmann, l'inférer de ce qui est dit plus 
bas, ft. 10 et 12, qu'il attendit encore sept 
autres jours pour envoyer de nouveau la 
colombe, et autant pour l'envoyer une troi
sième fois. 

9. — Quœ cam non invenisset ubi re~ 
quiesceret pes ejus. La colombe cherche 
pour s'arrêter des lieux propres, des cam
pagnes cultivées, mais sèches, et ne pose pas 
le pied sur des objets sales cl dans la fange. 

11. — At illa venil ad eum ad vesperam. 
Celte circonstance donne à entendre qu'elle 
s'était arrêtée longtemps hors de l'arche, de 
sorte qu'elle avait trouve où se reposer et 
de quoi manger. — Portons ramum olivœ 
mrentibus foliis in ore suo. L'hébreu dit 
simplement : » Et voilà qu'une feuille fraî
che », récemment cueillie et verte, « d'oli
vier était dans son bec ». L'olivier est un 
arbre toujours vert, ct qui peut facilement 
conserver son feuillage sous les eaux, puis
que, scion Théophraste, Ilist. plant. IV* vii 

8. Il envoya aussi, après le cor
beau, une colombe, pour voir si les 
eaux s'étaient déjà retirées sur la face 
de la terre. 

9. N'ayant pas trouvé où reposer 
son pied, elle retourna vers Noé dans 
l'arche : car les eaux étaient encore 
sur toute la terre. Noé étendit la main, 
la prit et la rentra dans l'arche. 

10. Apres avoir attendu sept autres 
jours, il envoya de nouveau la co
lombe hors de l'arche. 

11. Or elle vint à lui vers le soir, 
portant à son bec un rameau d'olivier 
aux feuilles verdoyantes. Noé com
prit donc que les eaux s'étaient reti
rées de la terre. 

12. II attendit néanmoins sept autres 
jours, et il envoya la colombe, qui ne 
revint plus vers lui. 

et Pline. N. H. XIII, L , il vit même dans la 
mer. Il se rencontre en Arménie, non sur 
les hauteurs de l'Araral, mais seulement 
dans les vallées qui sont au pied, du coté du 
sud (Slrab. XI, xiv, 4 ; Ritter, Erdk. X , 
p. 920). La colombe avait donc fait une ex 
cursion au loin dans la plaine : ce qui explique 
son retour tardif, comme la feuille d'olivier 
qu'elle en rapportait, était l'annonce qu'au 
moins cet arbre s'y trouvait déjà hors do 
l'eau. Le fait que Moïse raconte ici, conservé 
dans les traditions des peuples, a sans doute 
contribué à faire du rameau d'olivier le 
symbole de la paix. 

12. — Quns non est. reversa ultra ad eum. 
Trouvant le sol entièrement débarrassé des 
eaux du déluge, elle suivit l'instinct qui la 
rappelait au genre de vie interrompu par 
celte catastrophe. La colombe se retrouve 
dans le déluge mythologique, comme on le 
voit par Plularque, de Solerl. animal. XIU, 
avec un rôle analogue. Le choix que Noé fit 
du corbeau ct de la colombe pour les en
voyer hors de l'arche, afin d'obtenir par eux 
des indices de l'état de la terre, s'explique 
tout naturellement par leur caractère et 
leurs habitudes, qui ne pouvaient lui être 
inconnues, sans qu'il soit besoin de recourir 
avec Knobel à des idées é!rangères aux 
saintes Ecritures sur leur prétendue valeur 
fatidique. Los nombres des jours d'après 
lesquels il se régla pour ces envois, ont leur 
raison, scion Keil, celui de quarante jours, en 
ce que, la pluie et la crue des eaux ayant duré 
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13. Les eaux furent donc diminuées 
sur la terre la six cent unième année, 
le premier jour du premier mois. Et 
Noé, ouvrant le toit de l'arche, regarda, 
et vit que la surface do la terre était 
sèche. 

14. Le second mois, le vingt-
septième jour du mois, la terre fut 
entièrement desséchée. 

15. Or Dieu parla à Noé et lui dit : 

16. Sors de l'arche, toi et ta femme, 
tes fils et les femmes de tes fils avec 
toi. 

17. Tous les animaux qui sont 
avec toi, de toute chair, tant les vola
tiles que les quadrupèdes et les divers 
reptiles qui rampent sur la terre : 

quarante jours, Noé en inféra qu'elles en 
mettraient autant à s'écouler ; et celui de 
sept, dans les jours de la création, d'après 
lesquels Dieu lui-même avait divisé le temps, 
comme aussi c'était l'intervalle qu'il avait 
fixé, en ordonnant à Noe d'entrer dans l'ar
che, jusqu'à l'arrivée du déluge. 

13. — ïgitur sexceniesimo primo anno, 
scil. « vital Noé ». — Imminulœsunt aqua-
super ierram. D'après l'hébreu : « les eaux 
furent séchées de dessus la terre ». Une 
simple diminution ne s'accorde pas non plus 
avec le contexte. — Et aperiens Noe lec-
ium arcai, aspexit, viditque quod exsiccata 
essel superficies terree. L'hébreu, à ia lettre : 
« et Noe òta la couverture de l'arche, et il 
vit, et voilà que sèche était la face du sol ». 
Un découvrant l'arche, Noé avait pour but, 
comme l'indique le contexte, de pouvoir 
porter ses regards sur la contrée environ
nante, afin de s'assurer si les eaux avaient* 
complètement disparu. La fenêtre de l'arche 
n'en offrait donc pas la facilité. Quelques-
uns ont allégué cette circonstance à l'appui 
du sentiment qui la place sur le toit m ê m e 
de l'arche; mais il semble qu'il faudrait 
plutôt en tirer une conséquence contraire, 
puisque rien n'eût été plus facile, dans cette 
hypothèse, que de monter par la fenêtre sur 
le toit, qu'il eût été fort inutile d'enlever. 

44. — Àrefacla est terra. Il serait mieux 
de traduire : « arefacta erat terra ». La terre 
était alors tout à fait sèche. 

4. Noé offre des sacrifices à Dieu, qui promet 
de ne plus envoyer de déluge, jf. 13-22. 

17. — Ingredimini super ierram : cres
cite et multipliûamini super eam. Dans l'hé-

13. Igitur sexcentésimo primo an
no, primo mense, prima die mensis, 
imminutae sunt aquse super terrain; 
et aperiens Noé tectum areas, aspexit, 
viditque quod exsiccata ésset superfi
cies terrse. 

14. Mensesecundo, séptimoctvigé
simo die mensis, arcfacta est terra. 

15. Locutus est autem Deus ad Noé, 
dicens: 

16. Egredere de arca, tu, et"uxor 
tua, filii tui et uxorcs filiorum tuo-
rum tecum. 

17. Cuneta animantia quse sunt 
apud te, ex omni carne, tarn in vola-
tilibus quam in bestiis et universis 
reptilibus, quec rcptant super terrain, 

breu, ces mots ne se rapportent qu'aux ani
maux, et se lisent à la troisième personne, de 
celle manière : u et qu'ils pullulent sur la 
terre, et qu'ils fructifient et se multiplient 
sur la terre ». Dieu renouvelle ainsi pour 
eux la bénédiction qu'il leur a donnée après 
la créalion. Une pareille bénédiction sera 
également réitérée pour l'homme en parti
culier, ci-après, ix, 1. Quant à la manière 
dont les animaux sortis de l'arche ont pu, 
dans l'hypothèse d'un déluge rigoureusement 
universel, pénétrer de nouveau dans les 
contrées les plus éloignées, on pourrait se 
contenter de dire que les moyens n'ont pas 
plus manqué à Dieu pour les y conduire que 
pour les amener dans l'arche. Mais on a 
encore donné d'autres explications. « Non 
solum navi bus in Americani deferri potue-
runl », dit M. Lamy, «sedhodie notum estpo-
tuisse terrestri itinere ex Asia in Americani 
septentrionalem tx'ansirc; et sicut homiues 
tempestatimi in remotissimas insulas jactari 
potuerunt, ita et ammalia ». Mais ces expli
cations du savant professeur de Louvain, 
qui avaient déjà été données par Cornélius a 
Lapide et autres, sont loin de résoudre loulos 
les. difficultés. ; elles n*empochent pas qu'il ne 
reste vrai de dire, avec m. Vigouroux, qu'il 
est « fort malaisé d'expliquer, sans multiplier 
les miracles à l'infini, comment Noé avait pu 
rassembler dans l'arche les animaux qui 
étaient séparés de lui par l'immense Océan, 
ct comment ces mêmes animaux, qui vivent 
dans des lies, avaient pu y retourner après 
le déluge ». Il est évident que si Dieu l'avait 
voulu, tout cela se serait fait sans difficulté; 
mais, comme le remarque le P. Piancianî, il 
ne faut pas multiplier les miracles sans rai-
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educ tecum, et ingredemini super 
terram, crescite et multiplicamini su
per earn. 

Sup. i. 92. 38. hifr. 0. 1. 7. 

18. Egressus est ergo Noc, ej, filii 
ejus, uxor illius, et uxores fíliorum 
ejus cum eo. 

19. Sed et omnia animantia, ju
menta, et reptilia quse reptant super 
terram, secundum genus suum, egres-
sa sunt de area. 

20. iEdificavit autem Noc altare 
Domino; et tollens de cunctis pecori-
bus et volucribus mundis, obtulit ho-
locausta super altare. 

21. Odoratusque est Dominus odo-
rem suavitatis, et a i t : Nequáquam ul
tra maledicam terree propter homines ; 
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18. Noé sortit donc, et avec lui ses 
fils, sa femme, et les femmes de ses 
fils. 

19. Et tous les animaux, les bôtes 
de somme et les reptiles qui rampent 
sur la terre, selon leur espèce, sorti
rent de l'arche. 

20. Et Noô éleva un autel au Sei
gneur; et, prenant de tous les animaux 
et de tous les oiseaux purs, il offrit 
des holocaustes sur Tau tel. 

21 . Et le Seigneur en respira l'a
gréable odeur, et dit : Jamais plus je 
ne maudirai la terre à cause des hom-

son. Or, si les régions habitées par les ani
maux dont il s'agit, n'ont pas été atteintes 
par le déluge, comme nous avons vu qu'il 
y a de si justes raisons de le penser, il ne 
peut plus même être question pour eux de 
ce double voyage, et toutes les difficultés 
s'évanouissent. Quant aux animaux de l'an
cien continent, ils purent aisément se ré
pandre du mont Ararat dans tous les pays 
bibliques. Voy. M. Vigouroux, Man. bibliq., 
t. I e r , p. 450 et suiv. 

Le déluge ayant commencé le 17 du second 
mois et ayant fini l'année suivante le 27 du 
mémo mois, il s'ensuit qu'il a duré une 
année complète et dix jours. Mais faut-il 
l'entendre d'une année solaire de 3 6 3 jours, 
ou d'une année lunaire de 3JJ jours (en 
compte exact, 354- jours, 8 heures, 48 minutes, 

3 3 — s e c . ) ? C'est une question sur laquel
le les commentateurs sont partagés, et qu'il 
n'est guère possible de résoudre avec certitu
de. Néanmoins le texte favorise davantage le 
premier sentiment, qui est aussi regardé 
comme le plus vraisemblable par Dehlzsch 
et Keil. Nous avons vu en effet que les cinq 
premiers mois y sont donnes comme équi
valant à 150 jours : ce qui indique des mois de 
30 jours, qui conviennent mieux à une année 
solaire qu'à une année lurfaire. 

Après le déluge sont encore rapportés deux 
faits de la vie de Noé qui sont d'une grande 
importance dans les destinées de l'humanité 
nouvelle : ce sont, en premier lieu, son sacri
fice, avec les divines promesses qui le sui
virent; en second lieu, les malédictions e l les 
bénédictions prophétiques qu'il prononça sur 
ses fils. 

^0 . — JEdificavit autem Noë altare Do
mino. La première pensée de Noé après la 
sortio do Tarcho fut d i r iger un autel, pour 
offrira Dieu des holocaustes en ..action de, 
grâces du bienfait signalé auquel il était 
redevable de se voir encore, seul do tout lo 
genre humain, en vie avec sa famille ; à quoi so 
joignait le besoin d'implorer encore sa faveur 
pour l'avenir. Cet autel (en hébreu n ï r a , 

de n i ï , sacrifieri de même qu'en grec flyaiaa-

xifipiov, doOûtû, comme qui dirait en français 
sacrificatoire) est le premier dont il soit fait 
mention, quoiqu'il no soit sans doute pas le 
premier qui ait été dressé. — Et tollens de 
cunctis pecoribus, n a m , jumentis, quadru-
pedibus... Il prit vraisemblablement, comme 
nous l'avons déjà dit, le septième individu de 
chaque espèce qu'il avait introduite avec lui 
dans l'arche, ci-dessus, vu, 23. — Obtulil 
liolocausta; proprement : « il fit monter des 
ascensions ». Le nom hébreu de l'holocauste 
(ôXrixauGTov, brillé tout entier ; de tfXoç, tout 
entier, et y-aîw, brûler), est nVlV, ce nui monte, 

de nSy, monter. 11 vient de ce que dans celle 
espèce do sacrifice la victime entière mon
tait en flammes eL en fumée vers le ciel; 
ce qu'exprime aussi en partie le nom grec 
d'holocauste, par lequel le rendent Philon et 
la VulgRte, ainsi que les appellations ana
logues des Septante. Cfr Levit. III, i et 
seq. 

21 . — Odoratusque est Dominus odorem 
suavilaiis ; proprement : « de repos » ou 
« d'acquiescement », c'est-à-dire, agréable. 
Dieu agréa ces holocaustes, avec lesquels 
s'élevait vers lui l'esprit et le coeur de celui 

amène-les avec toi, entrez sur la terre, 
croissez-y et multipliez-vous. 
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mes : car lesens et la pensée du cœur 
humain sont portés au mal des son 
adolescence : je ne frapperai donc plus 
tout être vivant, comme je l'ai fait. 

22. Tous les jours de la terre, la 

qui los lui offrail, 01 qui en eux lui offrait 
l'hommage de tout son être. « Loquitur Mo-
ses mclaphoricc cl anlhropopalhicc, quasi 
dicercl : Fumus hic sacriiicii, el oclor qui 
cum fumo ascendebaL sursum, ad similitudi-
nem suavis odoris placuit Dco. . . , quia, ul 
ait S. Chrysoslomus, « Jusli Noc virtus fu
it mum et nidorem vicLimas Dco fecit odorem 
m fragranliae ». Corn, a L a p . — Etait. Dans 
le 'texte hébreu : « Ht Jéhovah dit dans son 
cœur » ; proprement : « à son cœur » : il 
T solut en lui-même dans sa miséricorde; 
s idrcssant à son cœur, dont il avait pris 
o n s c i l , il dit ; Nequaquam ultra maledicam 
terra1 propter homincs ; « Je ne maudirai 
plus la terre », je ne la ravagerai plus, « à 
cause des hommes », en punition de leurs 
péchés. Et il en donne la raison : Sensus 
enim et cogilalio... ab adolescenlia sua. A 
la lettre d'après l'hébreu : « fîgmcntum enim 
cortlis hominis malum est ab adolescenlia 
ejus ». 1i">, proprement, ce que façonne son 

cœur, les pensées de son esprit, les inclina-
lions el les actes de sa volonté : ces produits 
sont le mal comme sortant d'une source 
corrompue par le péché, quoique non essen
tiellement ni universellement, comme le 
prouverait déjà suffisamment dans cette 
circonstance mémo l'exemple de Noc. Les 
réformateurs, qui se sont appuyés sur ce 
passage pour prétendre que la nature même, 
l'essence de l'homme était devenue mauvaise 
par suite du péché, sont aujourd'hui réfutés 
par les protestants mêmes, tels que Knobcl, 
Dillmann, etc. Plusieurs ont cru trouver une 
sorte de contradiction entre cet endroit et le 
chap. vi, 5, où sont exposées les causes du 
déluge, comme si la même corruption du 
cœur humain avait été tour à tour aux yeux 
de Dieu le motif d'exterminer l'homme avec 
les animaux el le motif de l'épargner. Mais 
la contradiction n'est qu'apparente. On con
çoit en effet que, à des points de vue divers et 
dans des circonstances différentes, cette cor
ruption soit également propre à provoquer 
la colère de Dieu et à exciter sa miséricorde. 
Les péchés et les crimes auxquels elle con
duit lorsqu'on s'y abandonne nuiront la pre
mière; mais les "difficultés qu'elle oppose à 
la pratique de la vertu et les séductions 
qu'elle prête au vice appellent la seconde. 
La corruption que Dieu a châtiée par le dé
luge était une corruption réfléchie, pleinement 

sensus enim et cogitatio humani cor
dis in malum prona sunt ab adolcs-
ccntia sua; non igitur ultra percutiam 
omnem animam viventem sicut feci. 

Sup. C. n. Mattll. 1 5 . 1 » . 

22. Cunctis dichus terras, scmentis 

volontaire, au service de laquelle l'homme 
avait mis toutes les puissances de son être, 
cl qui s'était enracinée jusque dans les der
nières libres de son cœur; une corruption, 
en un mot, qui ne lui laissait plus ni- intel
ligence ni volonté que pour le mal : « Toutes 
les pensées que formait son cœur », cst-il 
dit à l'endroit cité, * n'étaient que mal tout 
le jour ». La corruption par contre à laquelle 
il compatit maintenant est celle que l'homme 
trouve en soi «dèssa jeunesse », c'est-à-dire, 
dès le moment où il commence à se délcr--
miner avec connaissance; c'est celte pente 
au mal, cette concupiscence qui se fait sentir 
à lui malgré lui, par le seul Tait de son ori
gine, et qui forme comme un triste apanage 
de sa nature. Encore ne peut-on pas dire que 
ce soit là que gil le principal motif de la 
résolution que Dieu prend d'épargner désor
mais le genre humain, mais plutôt dans le 
sacrifice que cel ui-ci lui a offert par les mains 
du juste Noé, sacrifice par lequel non seu
lement il lui a rendu grâces de sa délivrance 
et a sollicité sa clémence pour l'avenir, mais 
encore lui a exprimé son désir de rester en 
perpétuelle union et société avec lui. — Non 
igitur ultra percutiam omnem animam vi-
veniem; l'hébreu : « omne vivons », sicut 
feci. L'engagement que Dieu prend n'exclut 
donc qu'un nouveau déluge général, comme 
celui qui venait d'avoir lien, mais non des 
inondations partielles. 

32. — Cunctis diebus terra?., tant que 
la terre subsistera. Chacun des trois premiers 
couples de mois qui suivent partage l'année 
en deux moitiés, de même que chez les 
anciens Grecs elle se divise en été et hiver, 
et dans Hésiode en semailles et moisson. 
Ces répétitions toutefois ne sont pas oiseuses, 
parce qu'elles présentent les parties de 
l'année sous des points de vue différents, 
soit d'après leur importance pour l'homme, 
soit d'après leur nature même ; comme qui 
dirait : la saison pluvieuse do l'hiver avec 
son froid et ses semailles, et la saison sèche 
de Tété avec son chaud et sa moisson. Dieu 
veut dire que la succession régulière des
saisons de l'année et des parties du jour, 
comme étant Tordre naturel indispensable au 
genre humain, ne souffrira plus d*iulcrrup-
tion, comme clic en avait éprouvé, quantaux 
saisons, pendant le déluge. 

Le souvenir du déluge s'est conservé flâna 
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et messis, frigus et iestus, œstas et semailleet la moisson, le froid et le 
hiems, nox et dies non requiescent. chaud,l'été et l'hiver, la nuit et le jour 

se suivront sans cesse. 

les traditions de l'univers entier, qui con
firment ainsi la vérité du récit de Moïse. 
« On n'a pas cependant trouvé en Egypte, 
jusqu'ici du moins, dit M. Vigouroux, de tra
dition précise sur le déluge. Sous ce rapport, 
comme sous tant d'autres, les traditions 
hébraïques, qui ont tant de ressemblance 
avec les traditions assyro-chaldéennes, sont 
différentes des traditions égypliennes. Les 
Egyptiens avaient conservé néanmoins un 
vague souvenir de la destruction dos hom
mes parles dieux. C'est ce qui résulte d'une 
inscription mythologique du lomheau de 
Séti I e r , à Thèbes, publiée par M. Edouard 
Navillo M . D'à près celte inscription, en 
suite d'un conseil tenu par les dieux, que 
Ra, le premier d'entre eux, a rassemblés 
auprès de lui, les hommes, ennemis de Ra, 
quoique nés de lui, et tramant des choses 
mauvaises, sont tués par une déesse dont 
le nom est perdu. Après ce châtiment, le 
courroux de Ra s'apaise, et, une offrande 
de fruits cl de sang l'ayant r" • favorable, 
il jure de ne plus tuer les nos. Dès la 
nuit suivante, les champs *nplètemcnt 
inondés. Plus loin on voit , les hom
mes n'ont pas été extern- * Ce récit, 
ajoute M. Vigouroux, est W ifférent de 
celui de la Genèse, et cepe , il existe 
entre l'un et l'autre une ressem ice géné
rale qui s'impose cl ne semble gu. » pouvoir 
s'expliquer par une rencontre accidentelle. 
Chez les Hébreux et chez les Egyptiens, les 
hommes sont punis à cause de* leur révolte 
contre Dieu. Dieu les extermine, à part un 
petit nombre. Un sacrifice lui est offert : 
il s'engage à ne plus détruire ainsi le genre 
humain. Le rapprochement seul de I n o n 

dation et de la destruction des hommes, 
dans l'inscription du tombeau de Séti, peut 
faire penser au déluge. Les Egyptiens avaient 
conservé la mémoire de la destruction des 
hommes ; mais, comme l'inondation était 
pour eux la richesse et la vie, ils altérèrent 
la tradition primitive ; le genre humain, au 
lieu do périr clans l'eau, fut exterminé, et 
l'inondation, ce bienfait de la vallée du Nil, 
devint à leurs yeux la marque que la colère 
de Ra était apaisée. — Si les traditions égyp
tiennes ne se rapprochent que par des ana
logies un peu vagues du récit de Moïse, les 
traditions chaldécnncs, au contraire, lui res
semblent de la manière la plus frappante. 
Nous possédons maintenant deux versions 
de la légende chaldéennc du déluge, Tune 
postérieure de plusieurs siècles à la Genèse, 

l'autre antérieure à Abraham, celle du poème 
d'Izduhar. Elles méritent d'être étudiées 
l'une et l'autre. Nous commençons par la' 
moins ancienne. — Sous Non, le dixième 
patriarche, selon la Bible ; sous Xisuthrus, 
le dixième roi antédiluvien, selon Bérose, 
eut lieu le déluge. « C'est sous Xisuthrus, 
« dit Bérose, qu'arriva le grand déluge, dont 
« l'histoire est ainsi rapportée dans les docu-
« ments sacrés. Ghronos lui apparut dans 
« son sommeil, cl lui annonça que le quinze 
« du mois de dfcsius tous les hommes peri-
« raient par un déluge. 11 lui ordonna donc de 
« prendre le commencement, le milieu et la 
« fin de tout ce qui était consigné par écrit, 
« et de l'enfouir dans la ville du Soleil à 
* Sippara, puis de construire un navire et 
« d'y monter avec sa famille et ses amis 
« les plus chers ; de disposer, dans le navire, 
« des provisions pour la nourriture et la 
« boisson, et d'y faire entrer les animaux, 

'« volatiles et quadrupèdes ; enfin, de tout 
« préparer pour la navigation... Xisuthrus 
« obéil, et construisit un navire long de cinq 
« siades cl large de deux ; il réunit tout ce 
« qui lui avait été prescrit, et embarqua sa 
« femme, ses enfants et ses amis intimes. 
a Le déluge étant survenu et bientôt décrois-
« sant, Xisuthrus lâcha quelques-uns des 
a oiseaux. Ceux-ci, n'ayant trouvé ni nour-
« riture ni lieu pour se poser, revinrent au 
« vaisseau. Quelques jours après, Xisuthrus 
« leur donna de nouveau la liberté ; mais ils 
« revinrent encore au navire avec les pieds 
« pleins de boue. Enfin, lâchés une troisième 
« fois, les oiseaux ne retournèrent plus, 
r Alors Xisuthrus comprit que la terre était 
« découverte; il fil une ouverture au toit 
« du navire, et vit que celui-ci était arrêté 
« sur une montagne. Il descendit donc avec 
« sa femme, sa fille et un pilote, adora la 
a terre, éleva un autel et y sacrifia aux 
« dieux ; à ce moment il disparut avec ceux 
• qui l'accompagnaient... Du vaisseau de 
» Xisuthrus, qui s'était enfin arrêté en Ar-
* ménie, une partie subsiste encore dans 
« les monts Gordyéens en Arménie, et les 
« pèlerins en rapportent l'asphalte qu'ils 
« ont raclé sur les débris ; on s'en sert 
« pour repousser l'influence des maléfices i» 
(Bérose, dans Fr. Lenormant, Essai de 
commentaire de Bérose* p. 260, 26 t. Texte 
cité par Eusèbc, Migno, Patrol. gr., t. XIX, 
col. 114-116). — Si l'on compare ce récit 
de Bérose avec celui de la Genèse, on voit 
qu'il a été altéré par la suite des temps et a 
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perdu plusieurs traits importants, par exem
ple, la cause morale du déluge, occasionné 
par la perversité des hommes, que leurs 
crimes rendent dignes de périr... Hors do 
là, la ressemblance ne saurait être plus 
frappante entre Moïse et Bérose. La plupart 
des traits sont identiques : Tordre de con
struire un navire pour échappera l'inondation 
universelle ; l'introduction de toutes les 
espèces d'animaux dans l'arche; l'envoi, à 
la fin du déluge, de plusieurs oiseaux, reve
nant une première et une seconde fois et enfin 
ne retournant plus, e t c . . La Bible nous 
apprend que l'arche « se reposa sur les 
« ?nonlagncs de PArarat », et Bérose raconte 
que le vaisseau de Xisuthrus s'arrêta en 
Arménie. « Dans te texte original babylo-
« nien d'où Bérose a tiré son récil, dit 
« M. Lenormant, l'expression devait être la 
« même (quo dans la Genèse) : car le nom 
« le plus ordinaire et le plus général de 
» l'Arménie dans les inscriptions cuncifor-
« mes est Urarti ou Ararti » (Ess. de comm, 
de Bêr,y p. 299), nom connu des Hébreux 
et ignoré par les géographes grecs et latins. 
Saint Jérôme, qui était parfaitement au 
courant des interprétations juives, n'a pas 
manqué de traduire Ararat par Arménie. 
Sa traduction montre aussi très bien que 
le texte sacré ne désigne pas spécialement 
la montagne sur laquelle l'arche s'arrêta, 
mais seulement le pays : « sur les mon
t a g n e s de VArarat >, et non pas sur le mont 
Ararat, où la tradition juive et arménienne 
a fixe le lieu de repos de l'arche... — Re
venons au récit assyrien du déluge. Bérose 
nous assure qu'il avait puisé les éléments 
de son histoire dans les bibliothèques de 
son pays. Il ne sera plus permis d'en douter 
désormais. George Smith a découvert et 
publié, en 1872, un de ces livres d'argile dont 
Bérose avait lu une copie et auquel il avait em
prunté la plupart des traits de sa narration. 
— Cette version plus ancienne de la légende 
chnldiïcnnp sur le déluge ne forme qu'un 
épisode d'une sorte d'épopée, reconstituée 
dans sa majeure partie, à force de patience 
cl d'intelligence, par le savant assyriologue 
anglais. Le poème assyrien se compose de 
douze chants, attribués au poète Sin-lici-un-
nini. II remplit douze tablettes, rétablies 
d'ahord par le rapprochement de quatre-
vingts fragments, qui proviennent des trois 
exemplaires que contenait la bibliothèque 
d'Assurbanipal. Depuis, en 1873, George 
Smith, envoyé en Assyrie aux frais du jour
nal anglais le Daily felegraph, pour y faire 
des fouilles et rechercher les fragments qui 
manquaient, à Londres, à la légende du 
déluge, a réussi à compléter à peu près en
tièrement les exemplaires du Brittsk Muséum, 
Ces exemplaires sont des copies exécutées 

par l'ordre du roi de Ninive, dans le sep
tième siècle avant notre ère, sur un original 
très ancien qui existait dans la ville d'Krcch, 
cité savante de la C h aidée, où florissail dès 
une époque reculée une école célèbre. La 
date de l'original n'est point connue. Ce
pendant G. Smith n'hésite pas à le faire re
monter au moins dix-sept siècles avant 
J.-C. c'est-à-dire, à une ppoque.antérieure 
à Moïse. Il s'appuie, pour admettre cette 
haute antiquité, sur l'usage de raractères 
très anciens, que les copistes d'Assurbani
pal ont quelquefois reproduits, peut-être 
parée qu'Us n'en comprenaient pas le sens. 
Il s'appuie également sur les variantes que 
présentent les trois exemplaires et sur l'intro
duction, dans le texte de Ninive, de gloses 
explicatives qui existaient déjà dans le lexte 
d'Ërech. Ces gloses supposent (pie le ma
nuscrit copié au septième siècle éLail déjà lui-
même une copie faite sur un original dont 
plusieurs termes étaient déjà obscurs à l'épo
que de celle première transcription, ce qui 
nous mène à une époque très reculée. — Le 
poème transcrit par les scribes assyriens est 
l'histoire épique d'un héros appelé provi
soirement hdubar. Izdubar est à la fois 
ganrt chasseur et grand guerrier. Il ne pos
sédait d'abord que Bahylone et ses alen
tours ; mais il élondil peu à peu son royau
me, qui Unit par embrasser tout le bassin de 
l'Euphrate et du Tigre, depuis les montagnes 
d'Arménie au nord jusqu'au golfe Persique 
au sud. G. Smith, M. Frédéric Dclilzsch et 
M. Fr. Lenormant croient que ce héros n'est 
autre que Nemrod ; car il domine, comme 
le Nemrod de la Bible, sur quatre wllcs : Ba-
bylone, Erech, Surippak (?) et Nippur. Les 
deux premières villes sont nommées du 
même nom par Moïse. Selon les Talmudis-
tes, Chalanné, la quatrième de la Genèse, 
est Nippur. Surripak doit être la même 
qu'Accad, qui esL la troisième ville mention
née par l'auteur sacré comme appartenant à 
Nemrod». — C'est à ce héros qu'un pieux 
personnage qui, d'après une légende chal-
déenne, avait été sauvé du déluge par les 
dieux et avait obtenu d'eux le privilège de 
l'immortalité, raconte ces événements. Le 
nom de ce personnage, qui est écrit" en s i 
gnes idéographiques dont le sens est « so
leil de vie » ou « lumière do vie », se pro
nonce Ilasisadra, dont Xisulhros, dans Bé
rose, n'est qu'une forme corrompue et 
grécisée. Son récil du déluge est bien plus 
détaillé que celui de Bérose; on peut le voir, 
dans l'ouvrage de M. Vigouroux, placé en 
regard de celui de la Genèse, avec lequel 
on a ainsi toute facilité de le comparer. A 
part les amplifications mythologiques, la mar
che en est à peu près la même. Les dimen
sions qu'il donne à l'arche sont bien moins 
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exagérées et se rapprochent beaucoup plus 
de celles de la Bible que celles de Bérosc : 
600 coudées de long au lieu de 5 stades, et 
60 coudées de large au lieu de 2 stades ; la 
hauteur est Ja même que la largeur. « Cepen
dant, observe M. Vigouroux, quelle que soit 
la conformité des deux narrations, quelque 
extraordinaires que soient les points de con
tact qui existent jusque dans le stylo, dans 
la disposition et dans Tordre de la compo

sition, nous rencontrons assez de diversité 
pour reconnaître que nous sommes en pré
sence de deux traditions distinctes. Tout, 
dans la Genèse, suppose un peuple qui ha
bite le continent : le nom de l'arche en hé 
breu, tèbâh, signifie « coffre », et non navire, 
tandis que ehppu, en assyrien, peut bien 
signifier « coffre », mais signifie aussi « na
vire » ; il n'y est pas question de la mise à 
l'eau de l'arche; aucune mention de la mer 
ni de la navigation ; point de batelier. Au 
contraire, le poème chaldncn a été composé 
au milieu d'un peuple maritime, et il porte 
l'empreinte des mœurs et des coutumes des 
habitants du golfe Persique : Hasisadra 
monte sur un navire ; ce navire est lancé à 
l'eau, il est éprouvé, toutes ses fentes sont 
garnies avec du bitume, il est confié à un 
pilote. — La manière différente rlonl Moïse 
nous a transmis le récit du grand événement 
nous fournit une preuve de son respect des 
traditions antiques : élevé en Egypte, il ne 
pouvait ignorer ui les termes ni*les régies 
de la navigation, et il nomme en effet ail
leurs (Gcn. X M X , 13) la mer,yam,\cs ports, 
of, et les navires, onyyôih; mais il n'a pas 
voulu donner à sa narration une couleur sa
vante et en quelque sorte moderne, et il lui 
a imprimé le cachet le plus irréfragable de 
fidélité et d'authenticiié. — Ce n'est pas là 
cependant ce qui constitue l'excellence de la 
tradition hébraïque. Ce qui l'élève infiniment 
au-dessus de fa tradition chaldéenne, c'est fa 
doctrine qu'elle renferme, ce sont les hautes 
idées théologiques dont elle est remplie. 
Quelle distance sépare ici, comme dans le 
récit de la création, la théodicce d'Israël do 
la théodicôe des habitants des rives de l'Eu-
phratc ! Si le document cunéiforme est anté
rieur à la Genèse, comme il résulte de la 
date que lui assigne G. Smith, la supériorité 
de Moïse sur le poète de la Basse-Chaldcc 
n'en est que plus surprenante. Dieu se mon
tre à nous, dans le livre hébreu, un, juste, 
sage, tout-puissant, miséricordieux. Que 
voyons-nous, au contraire, dans la légende 
d'Èrech ? Des dieux multiples, semblables 
aux hommes, sujets aux mêmes passions, 
capables des mêmes faiblesses, toujours en 
querelle les uns avec les autres, effrayés par 
un orage, « couchés comme des chiens n. 11 
v a aussi loin de la ihéodicée de la tablette 

à celle du Pentatcuque que de celle du Ma-
habharala ou de la Théogonie d'Hésiode à. 
celle de l'Evangile. Autant l'imaginaLion du 
polythéisme est féconde en amplifications 
pour faire des dieux à l'image de l'homme, 
autant elle est stérile pour nous en donner une 
idée noble, digne, relevée. La miséricorde 
do Jéhovah se manifestant jusque dans les 
rigueurs de sa vengeance, sa tendresse écla
tant envers les justes qui sont restés fidèles, 
le soin qu'il prend de conserver les diverses 
espèces d'êtres qu'il a créés, la bonté avec 
laquelle il exauce les prières des hommes, 
son souverain domaine sur toutes les créa
tures, dont il fait l'clre intelligent comme le 
dépositaire, tous ces traits touchants, subli
mes, véritablement divins, qui sont si forte
ment accusés dans le récit de Moïse et s'y 
présentent aussi naturellement que dans fa 
bouche d'un chrélien, tous ces traits s'effa
cent ou disparaissent même complètement 
dans l'inscriplion assyrienne... — Qu'on 
nous dise donc où Moisc a puisé ces idées si 
nobles, si pures, si grandes... Il nous sem
ble qu'il sera bien difficile à quiconque étu
diera sérieusement cette double relation an
tique du déluge, si semblante par le côté 
pour ainsi dire matériel, aussi différente que 
le ciel et la terre par le côté dogmatique et 
théologique, de ne pas s'écrier, saisi d'admi
ration devant les pages de la sainte Ecri
ture : Le doigt de Dieu est là ! » (La fliblc et 
les VêcQiii). mod.j 1.1, p. 256 et suiv.). Selon 
l'observation de Keil, l'étonnante ressem
blance do la légende babylonienne avec l'his
toire biblique du déluge oblige d'admettre 
ou que l'une découle de l'autre, ou que tou
tes deux proviennent d'une même tradition 
primitive. A la première hypothèse s'oppose, 
d'un côté, que la haute antiquité de la l é 
gende babylonienne exclut une origine h é 
braïque ; de l'autre, que l'empreinte mytho
logique de cette légende et son mélange avec 
lé cycle mythique de la Chaldéc forme un tel 
contraste avec la simplicité du récit biblique 
que ce récit ne saurait en être dérivé. Si 
nous considérons en outre que la tradition 
d'un déluge qui avait détruit le genre hu
main était répandue dès les temps primitifs 
parmi beaucoup d'autres peuples qui n'avaient 
de rapports ni avec les Chaldécns ni avec les 
Hébreux, nous ne pouvons que nous ranger 
à la seconde hypothèse, d'après laquelle 
la tradition chaldéenne, ainsi que la tradition 
biblique, découlent l'une et l'autre d'une 
source commune, à savoir, du souvenir de 
cette terrible catastrophe, souvenir qui, 
des fils de Noé, s'est transmis comme un 
héritage aux peuples descendus d'eux. — Je 
me suis un peu étendu sur les traditions 
chaldéennes» à cause de leur importance par
ticulière ; sur celles des autres peuples, je 
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me contenterai de quelques courtes indica
tions, que j'emprunte également à M. Vigou-
roux. « La mythologie phénicienne racontait 
la victoire de Pont (la mer) sur Dcmarous 
(la terre). La médaille d'Apaméc qui repré
sente ïc déluge est célèhre. On y voit une 
sorte de vaisseau carré flottant sur les eaux, 
dans lequel apparaissent un homme et une 
femme. Au-dessus sont deux oiseaux : l'un 
est perché sur le navire, l'autre arrive en 
volant vers le premier et portant quelque 
chose dans son bec. Tous ces détails et au
tres rappellent incontestablement ceux que 
donne la Genèse. Les Syriens prétendaient 
que les eaux du déluge s'étaient écoulées de 
la terre clans un grand abime qu'on montrait 
près d'Hiérapolis. Les Arméniens assuraient, 
du temps de l'empereur Auguste, qu'il y avait 
encore dans leur pays, sur la montagne Bar
ris (le vaisseau), des restes de l'arche. Tou
tes ces traditions orientales tiennent de très 
près au récit de Moïse, de même que les 
traditions si connues de l'Hcllade concernant 
le déluge d'Ogygès (Jul. Afric, cité par Ku-
sèbe, Prœp. ci'., 1. x, c. x) et le déluge de 
Deucalion (Pindar,, Olymp. rx, 37 cl suïv. ; 
Apollod. Biblioth.l, vu; Ovide, MelamA, 2G0; 
Lucien, de Dea Syra, c. xn , x m ; Plut., de 
Solerl. anim., n° 13). — Un autre cycle de 
traditions se compose de celles des Perses, 
des Hindous et des Chinois. Les premiers 
mêlent leur déluge avec leur cosmogonie. Ils 
attribuent à la corruption des hommes par 
Ahrimane l'inondation qui les détruisit. Les 
Chinois disent que Fah-he, à qui ils rap
portent l'origine de leur civilisation, échappa 
au grand cataclysme avec sa femme, ses 
trois fils et ses trois filles. Les Hindous ont 
conservé sous diverses formes le souvenir 
du déluge : Brahma annonça à Manou l'ap
proche de l'inondation, et lui ordonna de 
construire un navire et d'y mettre toute e s 
pèce de semences. Manou obéit; il est sauvé 
des eaux, son vaisseau s'arrête sur le mont 
Himalaya, et il devient le père de la nouvelle 
race humaine (Bopp, die Sitndfluth ; F. Nè-
ve, la Tradition indienne du déluge, etc. 
Par. , 1851). — Le troisième cycle de tradi
tions concernant le déluge se trouve en Amé
rique. Les Iroquois racontent qu'un chien 
annonça à son maître que la pluie allait 
noyer la terre, cl l'engagea, pour échapper 
à fa destruction universelle, à se sauver dans 
un bateau avec tout ce qu'il desirait conser
ver (Schoolcraft, Not. on ihe Iroq., p. 358). 
Les Mexicains représentaient dans leurs pein
tures leur Noé, appelé Coxcox, Cipaelli ou 
Tcpzi, au milieu des eaux, dans une barque, 
avec sa femme Xochiquelzatl. Les hommes, 
après le déluge, étaient muets; une colom
be, de la cime d'un arbre, leur distribua des 
langues. Quelques autres traits rappellent 

non moins clairement l'histoire biblique (AI. 
clc Ilumboldt, Vue des Cordillères, etc., 
p. 220). Les habitants des iles Fidji disent 
qu'après que les iles curent été peuplées par 
le premier homme et la première femme, il 
tomba une pluie si abondante qu'elles fu
rent toutes submergées ; mais, avant que les 
parties les plus élevées fussent ensevelies 
sous les eaux, deux grandes barques appa
rurent, conduites, l'une par Bokora, le dieu 
des charpentiers, l'autre par Rokola, son 
principal ouvrier. Elles sauvèrent huit per
sonnes (Smith, Diction, of the Bible, t. II, 
p. 573) n . Manuel bibliq., t. I, p." 439 et 
suiv. Cfr l'ahbé Lambert, le Déluge mo-
saïq., %° éd., 1870, c. m-v, p . 43 el suiv . ; 
Lukcn, Tradit. de Vhuman., 1. II, c. i, t. I, 
p. 249-330 ; Keil, in h. L: Dillmann, in h. I. 

« On a fait contre le déluge, au nom de 
la physique, dit M. Vigouroux, des difficul
tés qui ont paru très sérieures à certains 
savants. Ceux qui ont essayé d'expliquer de 
quelle manière avait pu s'accomplir ce Lcm-
ble phénomène n'onL pu s'entendre entre 
eux. Les uns l'attribuent a u n e pluie torren
tielle prodigieuse, d'autres à l'invasion des 
mers sur la terre. Les premiers allèguent en 
leur faveur les paroles du texte sacré : Ca-
taractœ cœli apertœ sunt; les seconds, ces 
autres paroles du même passage : Rupti 
sunt om?ies fontes abyssi magnœ, Gen. vu, 
U . Comp. vin, 2. D'autres supposent, sur la 
surface du globo, des soulèvements qui bou
leversèrent l'équilibre des eaux el amenèrent 
l'inondation des continents. Il en est enfin 
qui prétendent que toutes les causes dont 
nous venons de parler, ou au moins les deux 
premières., ont agi simultanément. On ne 
voit aucune explication possible en dehors 
de celles que nous venons d'enumérer. Or 
voici les difficultés auxquelles ces dernières 
donnent lieu. — I o En ce qui concerne la 
production du déluge par des pluies mira
culeuses, rien n'est plus aisé, il est vrai, 
que de citer de nombreux exemples de pluies 
dont l'abondance cl la durée onL amené dos 
inondations considérables. Mais les lois 
physiques qui régissent le monde enseignent 
que la submersion simultanée des deux hé
misphères n'est pas possible. 11 faudrait, 
pour qu'elle pût se produire, un abaissement 
subit et tellement considérable de la tempé
rature que l'état actuel de l'atmosphère ne 
permet pas de l'admettre. On a sans doute 
le droit de répondre, comme l'a fait le doc
teur Rcusch, que ce qui est impossible après 
le déluge pouvait ne pas l'clre au moment 
où il a eu lieu; mais cette réponse est loin 
de résoudre toutes les difficultés. Un chan
gement dans l'état atmosphérique du globe 
suppose un changement dans les conditions 
de la vie sur la terre, changement dont nous 
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ne découvrons nulle part aucun indice dans 
l'organisme des êtres vivants. De plus, la 
masse aqueuse qui se serait résolue en pluie 
pour submerger notre planète aurait dû, 
avant cette resolution, être contenue sous 
forme de vapeurs dans l'atmosphère. II en 
serait résulté que la pression atmosphérique 
aurait clé plus que le quintuple de ce qu'elle 
est dans les conditions ordinaires, et il au
rait fallu en conséquence que, pour suppor
ter le poids d'une telle pression, l'organisa
tion des hommes et des animaux fût changée. 
L'explication du déluge par des pluies tor
rentielles vient donc se heurter à des diffi
cultés qui paraissent insolubles. — 2° Si 
l'on admet, au contraire, que les hommes 
ont été détruits par l'inondation des mers et 
par le jaillissement de sources souterraines, 
on provoque aussitôt des objections d'un au
tre genre. Les savants mettent d'abord en 
doute que la quantité d'eau existante suffise 
pour submerger totalement notre globe. 
Sans tenir môme compte des crevasses et 
des enfoncements qui existent sur la terre, 
il est certain que, pour l'inonder complète
ment, il faudrait, au-dessus du niveau de la 
mer; un volume d'eau d'une profondeur 
égale à la hauteur des plus hautes monta
gnes, c'est-à-dire, de 8,55G mètres, hauteur 
du pic Dawaiagiri (Himalaya). La quantité 
d'eau connue est insuffisante pour produire 
une inondation semblable. Il parait néan
moins facile de répondre qu'il peut exister 
des réservoirs d'eau inconnus, et les géo
logues dits neptuniens en admettent en effet 
volontiers. Mais, quoi qu'il en soit, il reste 
de ce chef une objection à laquelle on ne 

Îieut trouver de solution dans l'état actuel de 
a science. — 3° Autre objection : une fois 

la terre complètement couverte par les eaux 
du déluge, les eaux de la mer sont mêlées 
avec l'eau douce ; il n'existe donc plus que 
de l'eau salée, et, comme Noé n'avait pris 
aucun poisson dans l'arche, il est impossible 
d'expliquer, dans ce cas, la conservation des 
poissons d'eau douce, puisqu'ils ne peuvent 
vivre que dans les fleuves et les rivières, et 
meurent dans la mer. Nous devons observer 
d'ailleurs que cette dernière objection peut 
être alléguée avec la même force contre la 
première explication, qui attribue à la pluie 
l'inondation du globe : elle ne nous fait pas 
comprendre davantage la conservation des 
poissons d'eau douce, puisque le mélange 
nécessaire de la pluie avec la mer, dans 
l'inondation totale du globe, ne laisse plus 
que de l'eau salée sur la terre, — 4° Toutes 
les explications imaginées pour rendre compte 
du déluge au point de vue physique sont 

donc sujettes à de graves difficultés. Ces diffi
cultés subsistent aussi dans le système de 
ceux qui, comme Léonhard ou Ilugh Miller, 
admettent le soulèvement de grandes monta
gnes, par exemple, de la chaîne des Cordil
lères, ou une dépression profonde du sol ; 
ou bien qui, comme Klec, supposent un 
changement soudain de l'axe terrestre. Quoi 
ou'il on soit de la valeur de ces hypothèses, 
il faut toujours amener l'caû sur la 
terre, et recourir, dans ce but, à la pluie ou 
à la mer. — 5° Il est impossible de dire 
aujourd'hui par quels moyens Dieu a produit 
le déluge, puisqu'il ne nous l'a pas révélé 
clairement. Peu nous importe d'ailleurs de le 
savoir. Il nous suffit de montrer que les lois 
physiques ne sauraient établir l'impossibilité 
du grand fait raconté par Moïse. Or rien 
n'est plus facile, si nous admettons, comme 
nous avons montré précédemment qu'un 
pouvait l'admettre, que le déluge a été uni
versel pour la terre habitée, mais non pour 
la (erre habitable. Dans cette hypothèse, 
toutes les objections s'évanouissent. Elles 
reposent toutes, en effet, sur la supposition 
que les eaux avaient couvert noLre globe 
tout entier. Si elles ne couvraient que la 
jartie de la terre alors peuplée, nous n'avons 
)lus à redouter pour l'homme l'excès de la 
ïression atmosphérique, puisque la pluie est 
ocaliséc et ne tombe point en si grande 

abondance ; les eaux des fleuves ne se c o n 
fondent plus sans exception avec les eaux de 
l'Océan, et les poissons peuvent s'y con
server, puisque une partie de la lerro reste 
dans son état antérieur ; enfin Dieu n'a plus 
besoin d'une quantité d'eau aussi c o n s i 
dérable, et, sans" en créer, il peut submerger 
l'homme au moyen de la pluie ou des eaux 
de la mer. — Nous ne sommes pas mieux 
renseignés dans ce cas, il est vrai, sur les 
moyens dont Dieu se servit pour inonder la 
terre habitée. Nous savons seulement par la 
Genèse que la pluie fut ua des principaux 
agents qu'il employa, si ce n'est le seul, 
m u s pouvons admettre de plus qu'il fit 
déborder Jes mers et jaillir des sources nou
velles, selon l'explication donnée par certains 
exégètes de l'éruption des puits de l'abîme 
(Gen. VIT, 1 1 . Le mot tehom, employé par 
le texte hébreu, peut très bien s'entendre de 
la mer, et môme plutôt de la mer que de 
l'atmosphère). Rien ne s'oppose enfin à ce 
que l'on fasse intervenir comme instrument 
dans la main de Dieu, à l'époque du grand 
cataclysme, quelque grande révolution de la 
nature, telle qu'en constate la géologie » 
[Manuel bibliq., t. 1« p. 453 et SUÎY.)» Voy. 
aussi plus haut, ch. Wx {$% note. 
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CHAPITRE IX. 

Dieu bénit NOQ et ses fils, et leur permet de se nourrir de la chair des animaux, } f . 1-7. — 
11 fait avec eux une alliance dont il leur donne rarc-cn-ciel pour signe, f}. 8-19. — Chain 
est maudit par son père dans la personne de Chanaan; Scm et Japhct sont bénis, f f . 20-27. 

Mort de Noé, f f . 28 et 29. 

1. Et Dieu bénit Noé et ses fils, et 
leur dit : Croissez et multipliez, et 
remplissez la terre. 

2. Frappez de terreur et de crainte 
tous les animaux de la terre, et tous 
les oiseaux du ciel, et tout ce qui se 
meut sur la terre ; tous les poissons 
delà mer sont livrés entre vos mains. 

3. Et tout ce qui se meut et vit, 

: 4. — Dieu bénit Noé et ses fils, et leur 
permet de se nourrir de la chair des ani
maux, i x , l - 7 . 

1. — Crescite proprement d'après l'hé
breu : « fructifiez » soyez f é o n d s , et 
multiplicamini... Ces paroles sont le renou
vellement de la bénédiction donnée au 
premier couple humain après le déluge, 
ci-dess. i, 28. 

2. — Et ierror vester. ac Iremor sit 
super cuncta animaïia terrw... Le texte 
hébreu se traduirait plus exactement-ainsi : 
a Et que votre crainte et votre terreur soit 
sur toute bête de la terre et sur tout volatile 
des cieux : avec tout ce dont remue le sol 
et avec tous les poissons de la mer, dans 
vos mains ils sont donnés ». La crainte 
dont il s'agit est une crainte dont l'homme 
doit être non le sujet, mais l'objet, do la 

Îiart de tous les animaux. Ce sentiment 
eur est inspiré pour remplacer la soumis

sion volontaire à l'empire de l'homme que 
Dieu avait mise en eux dans l'origine, et. 
qui a été détruite ou altérée par le péché. 
Sans cela, avec leur force et leur férocité, 
ils auraient pu anéantir le genre humain, 
surtout dans un temps où il était réduit à 
quelques individus. C'est assurément une 
chose bien remarquable et où parait claire
ment la (nain de la Providence, que cette 
crainte qu'éprouvent devant l'homme des 
êtres dont c'est plutôt lui-même qui aurait 
tout à craindre. Cela n'implique pas qu'ils 

1. Benedixitque Deus Noe et filiis 
ejus. Et dixit ad eos: Crescite, et 
multiplicamini, et replete terram. 

Sup. 1 . 22. 28. 8. 17. 

2. Et terror vester ac tremor sit 
super cuncta ammalia terree ; et 
super omnes volucrcs coeli, cum uni-
versis quse moventur super terram ; 
omnes pisces maris manui vestrse tra
diti sunt. 

3. Et omne quod movetur et vivit, 

ne puissent parfois s'élever contre lui et 
le' faire périr, mais simplement que leur 
état normal est une crainte instinctive de 
l'homme qui le leur fait éviter ; ce qui est 
confirmé par le fait que, selon l'observation 
de J. de Maistre, partout où il est établi en 
nombre suffisant, ils servent à ses besoins 
ou à son amusement ou disparaissent, et 
que les animaux féroces même, tels que les 
lions, les tigres et autres paieils, à moins 
d'être provoqués, le fuient ordinairement 
plutôt qu'ils ne l'attaquent. « Dans vos mains 
ils sont donnés », ils sont mis complète
ment en votre pouvoir, de manière que, 
comme la suite le montre, vous pouvez 
même disposer de leur vie et les faire servir 
à votre nourriture. 

3 . — El omne quod movetur et vîvit 
eril vobis in cilmm... Ce n'est pas à dire 
qu'on n'ait commencé qu'alors à manger de 
la viande ; mais Dieu autorise maintenant 
formellement ce qui se faisait peut-être 
déjà auparavant contre sa volonté. Il ne 
fait ici aucune distinction d'animaux purs 
et d'animaux impurs, et ne met d'autre res
triction à la permission qu'il donne que de 
s'abstenir du sang. « Hic p.ima occurrit 
menlio, dit M. Lamy, alicujus liccntisc a 
Dco datas ut homo carnes cdercl. In primo 
enim Gcncseos capite Dcus homini tradit 
omnes plantas et fructus in cibum; sed 
de carne mentio non fit. Hinc disputant 
auctores an esus carnium an te diluvinm 
usilalus fucril. Concedunt omnes in statu 
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eritvobis in cibum; quasi olera viren-
tia„tra<lidi vobis omnia; 

Sup. i. 29. 

4. Excepto quod carnem cum san
guine non comedetis. 

L e v , 17. 14. 

sera pour vous une nourriture; je 
vous ai tout donné comme les herbes 
verdoyantes ; 

4. Excepté que vous ne mangerez 
pas la chair avec le sang. 

innocentiae nonnisi olera, segetes et fructus 
viclui hominis inserviisse ; et liane seuten-
liam firmant turn ex Gcn. i, 28-30, turn 
prsesertim ex historia Paradisi lerrestris, 
m quo legitur Deum permisisse homini ut 
oderei ex omni l igno Paradisi, excepto 
ligne- scientia? boni et mali. Cajetanus autem 
et Dominions Soto, Frassonius, Calmetus 
atque alii post eos tenent mox post pecca-
him carnîum nsum licitum fuisse, et ante 
diluvium ab hominibus usi latum. Asscrtum 
probant ex co quod vitiata per peccatum 
hominis natura cibos exquisitiorcs quam 
antea requirebat. Porro experienlia constat, 
et medici iliaci ralum habent, plus valere 
ad nulriendum et roborandum hominem 
cibum ex carnibus quam ex plantis. Porro 
esus carnium nulla lege ante diluvium pro-
hibébatur : non naturali, ut patet ; non 
positiva, nam positiva aliqua prohibitio 
nulJibi legitur. Prroierea mox post ejeclio-
nem hominis e Paradiso vìdemus Abel in 
alendis gregibus occupatimi prìmogenitos 
gregis agnos in sacrificium Deo mactasse 
eorumque adipes in honorem Dei cremasse. 
Probabile est eosdem ritus jam tunc in 
sacrificiis servatos quos poslca Moyses lege 
positiva sanxil. Porro in primogenitorum 
sacrificiis carnes in usum ofFerentis cedebant, 
unde aliqua saltern probabilitate colligitur 
Abelcm agnorum immolatorum carnes man
ducasse. Jam ante diluvium homines v e s -
tibus pclliceis utebantur ; porro verisimile 
non est eos animalium carnes putrcl'aclioni 
penmsisse et illis lanquam cibo usos non 
esse. — In conlrarium multi loncnt carnium 
•esum ante diluvium ignotum fuisse. Hujus 
sentenliaa sunt Terluliianus (de Jejun. iv) , 
Chrysostomus (In Gen. iiomii. xxvu, n. 4), 
auclor ora lion is De hominis structura Ba
silio olim adscripts*, lïieronymus (Advers. 
Jovin. I, xviu), Theodoretus (Inierr. 55 in 
Gen.), S .Thomas (Summ. l a 8a>, q. 102, 
a. 6, ad 2 m ) , qui ait : « Esus plantarum et 
« aliorum terra nascenlium fuit apud homines 
a etinm ante diluvium ; sed esus carnium 
« vidcliir esso post diluvium inlroductus. 
« Dicitur enim Gcneseos ix : Quasi olera 
a vireniia dedi vobis omnem carnemt et 
u hoc ideo quia esus terra nascenlium magis 
a pertinet ad quamclam simplicitatem vilae, 
a esus au lem carnium ad quasdam del ici as 
« et curiositalem ». Tradunt et ipsi ethnici 

S*» BIBLE. — I 

in aureo sœcnlo carnium esum non fuisse 
usilatum. « DicìEarchus in li bris Anliqui-
« latum et Descriptiono Grscciœ rofert sub 
« Saturno, id est, in aureo saeculo, cum 
« omnia humus fundcrel, nullum comedissc 
« cames, sed universos vixisse frugibus et 
« pomis quae sponle terra gignebat » 
(Hìcron. Adv. Jovin. II, xm). Ovidius in 
Melamorph. canit: 

At ve tu s i l ia rr tas non polluU ora cruore; 
Tunc et aves tute, mnvrre per anra pen un s, 
Et lepus imçavidus mediis erraviL in agris. 

At hujus sententire patroni in duns scindun-
tur partes. Lyranus, Tostatus, Dionysius Car-
thusianus, voluiU usum carnium ante dilu
vium fuisse vetitum, irîqu-i colligunt ex co 
quod Deus primo post diluvium licontiam 
od e n d s carnis concesserit. Sod respondent 
adversarii Deum expresse homini cpnressissc 
esum carnium ut ei indicarct terrain per 
aquas diluvü amisisse cam bonitatem et fe-
racitatem quam antea habcbal, et alimenta 
non amplins habere cam virtutem et cxcel-
lentiam ad nulriendum hominem qufe ipsis 
inorai ante terras inundattoncin. AddunL ex 
illa expressa concessione non sequi antea 
esum carnium fuisse illicilum, sed tantum 
inusitatum. Quare Percrius, Bonfrerius, Cor
nelius a Lapide, opinantur carnium esum non 
fuisse quidem ante diluvium prohibitum, sed 
dumlaxal non fuisse in moro el iisu, saltern 
apud probos et pios Scthi nepolcs, tum quod 
needum facta esset expresse a Deo potestas 
carnis edendiB, prout facta est post dilu
vium ; tum quod homini necessaria non esset 
caro ad alimentimi, sicut poslca facta es t : 
quia ante diluvium fructus arborum et plan-
tae optimi succi et alimenti erant ad produ-
ccndam diulissime vitam, et alias erant aeris 
conditioncs, atque homo fìrmissimo aerobus 
tissimo corporis temperamento, morbis haerc-
ditariis et viliisnondum debilitalo, fruebatur. 
— Redo notât Cornelius a Lapide hic non 
praccipi, sed tantum pcrmilti carnis esum, 
adcoque non peccare monachos aliosque re 
lioiosarum familìarum virosqui hac Dei per 
missione non utuntur, et ad carnis macera-
tionem vel semper, vel certo tempore, car
nibus abstinent ; quinimo eos heroiege t e m -
pcrautiae actus et signa edere ». 

4. — Excepto quod carnem cum sanguine 
non comèdetis. Dans l'hébreu : « Seulement 
la chair avec son âme, son sang, vous ne la 
. GENÈSE. — & 
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5. Car je requerrai votre sang et 
votre vie de la main de tous les ani
maux, et je requerrai la vie de l'hom
me de la main de l'homme, de la main 
de son frère. 

6. Quiconque aura répandu le sang 

mangerez pas ». « Son sang » est une appo
sition à « son Ame ». Le sarig est appelé 
Yâme de la chair, c'est-à-dire, ce qui l'ani
me. C'est en effet la base, l'élément de la vie 
nerveuse. Le sang, a-t-on dit, est le nerf 
liquide, et le nerf est le sang formé. La dé
fense que Dieu fait de manger do la chair 
avec le sang doit s'entendre tant de mor
ceaux de chair encore palpitante coupés à 
des animaux vivants, selon la barbare cou
tume qui se rencontre encore en Abyssinie, 
que de toute autre chair dont le sang n'au
rait pas été complètement séparé, comme 
aussi du sang seul, soit cuit, soit liquide. 
Une raison de cette défense est sans doute 
que Dieu veut prévenir la cruauté envers les 
animaux, d'autant plus qu'elle s'étend facile
ment de là jusqu'à l'homme. Mais il y en a 
encore une autre. Le sang, comme siège de 
la vie, est réservé à Dieu, l'auteur de la vie : 
il sera, dans les sacrifices, la principale par-
tic de l'animal qui lui sera offerte, comme 
symbole de l'offrande que l'homme lui fera 
de sa propre vie et comme moyen d'expiation. 
Cfr Levit. vn, 26 ; xvn, 11-14. 

6 . — Sanguinem enim animarum vestra-
rum... Littéralement dans l'hébreu : « Et 
seulement votre sang, à vos âmes », c'est-à-
dire,* leur appartenant, dans lequel a son 
siège votre propre vie, «je le rechercherai », 
j'en demanderai compte, je le vengerai, s'il 
est versé : « do la main de tout animal je le 
rechercherai : de la main de l'homme, de la 
main de chacun », qui est « son frère », je 
rechercherai l'âme do l'homme ». Racine a 
aussi employé le verbe rechercher dans le 
même sens, Athal., act. I, se . n : 

Il no recherche point, aveugle en sa colère , 
Sur le fils qui le craint l'impiété du père . 

De Welte et Knobel prennent D^ntësjb, 
que nous traduisons par « à vos âmes », dans 
le sens de pour vos âmes, dans leur intérêt, 
pour la sûreté de votre vie ; Kcil et Lange, 
dans celui de quant à vos âmes, pour ce qui 
est de votre propre vie. Le sens que j'ai 
suivi, avec la Vulsjate et les Septante, est 
aussi celui que préfèrent RosenmûIIer, Furst 
(Hebr. u. chald. lîandw., au mot etc. 

Nous verrons plus lard, dans la loi de Moïse, 
Dieu ordonner de mettre à mort l'animal qui 
aura tué un homme. Exod. xxi , 28 . — « Do 
la main de chacun, son frère », c'est-à-dire. 

5. Sanguinem enim animarum ves-
trarum requiram de manu cunclarum 
bestiarum ; et de manu hominis, de 
manu viri et fratris ejus, requiram 
animam hominis. 

6. Quicumque effuderit humanuni 

de chaque homme, frère de celui qui aura 
été tué par lui, puisque les hommes sont tous 
frères. Si, pour mieux mettre la vie de l'hom
me à l'abri, Dieu demandera compte de son 
sang versé môme à l'cLre dépourvu de raison 
et de liberté, et par conséquent moralement 
irresponsable, à plus forte raison le venge-
ra-t-ü sur celui qui, à la connaissance et au 
libre arbitre dont il est doué, joint encore 
une qualité qui devrait ne lui faire envisager 
qu'avec horreur un pareil attentat, celle de 
frère de sa victime. L'expression VTiH 

que nous traduisons avec Keil par : « de 
chacun, son frère », serait la même chose, 
selon Ewald {Lehrb. d. Hebr. Spr. § 278 b) 
et Dillmann, que ttPN 'H*?, « du frère de 

chacun ». Dillmann regarde la leçon du Sa
maritain vriNl UPKi qui est aussi celle de la 
Vulgate : « viri et fralris ejus », comme une 
mauvaise correction. 

6- — Fundetur sanguis illius. L'hébreu 
ajoute : « ab nomine ». Ce n'est plus simple
ment la peine de l'exil que Dieu prononce con
tre le coupable, comme il a fait autrefois à 
l'égard de Caïn : la vie de l'homme deman
de à être protégée désormais d'une manière 
plus efficace : c'est le talion, la peine de 
mort, qu'il n'infligera pas toutefois immédia
tement par lui-môme, comme il a infligé 
celle du premier meurtrier, mais par l'hom-, 
me, entre les mains de qui il remet pour cela 
son pouvoir avec ordre d'en faire usage. Rien 
n'est expressément déterminé touchant la 
forme selon laquelle ce pouvoir devra s'ex
ercer. Comme les autres institutions sociales, 
elle suivra naturellement les phases de la 
société e l le-même, ,e i , pendant que celle-ci 
n'existera encore qu'en ébauche, il ne faudra 
pas s'étonner si ello ne nous apparaît pas 
telle que nous la rencontrerons plus tard 
dans une société complètement constituée. 
Mais c'est bien à tort que Knobel regarde le 
plus proche parent du mort comme spéciale
ment désigné par ces paroles pour venger son 
sang, quoique cet usage des temps primitifs 
se retrouve encore beaucoup plus tard, non 
seulement chez d'autres peuples, mais chez 
les Hébreux mêmes, Numer. x x x v , 1 9 - 2 1 ; 
Deut. x ix , 12. Il est plus vrai de dire, avec 
Keil, que, comme tous les rapports et toutes 
les institutions de la société, s'ils sont bien 
réglés, oui leur racine dans les rapports et 



sanguinem, fundetur sanguis illius ; 
ad imaginem quippe Dei factus est 
homo. 

ifatth. 26. 82. Apoc. 13. 10 . 
7. Vos autem crescite et multipli-

camini, et ingrcdimini super terram, 
et implete earn. 

Sup. 1. 28. 8. 17. 

8. Usee quoque dixit Deus ad Noe, 
et ad filios ejus cum eo: 

9. Ecce ego statuam pactum meum 
vobiscum, etcum semino vestro post 
vos; 

10. Et ad omnem animam viven-
tem quae est vobiscum, tarn in volu-
cribus quam in jumentis, et pecudi-
bus terrse cunctis, quae egrcssa sunt 
de area, et universis bestiis terrse. 
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de rhomrpc, que son sang soit répan
du ; car l'homme a été fait à l'image 
de Dieu. 

7. Mais vous, croissez et multipliez, 
et entrez sur la terre, et remplissez-la. 

8. Dieu dit encore ceci à Noc, et à ses 
fils avec lui : 

9. Voilà que j'établirai mon alliance 
avec vous, et avec votre race après 
vous ; 

10. Et avec toute arric vivante 
qui est avec vous, tant les oiseaux 
que les botes de somme, et avec tous le* 
animaux de la terre qui sont sortis 
de l'arche, et toutes les bêtes de la 
terre. 

les institutions do la famille, la forme du 
pouvoir vindicatif, avec l'indication de ceux 
qui en seraient les dépositaires, se trouvait 
par* là même implicitement donnée. — Ad 
imaginem quippe Dei faclus est homo. Dans 
l'iié&reu : « fecit homincm », scil. Deus. 
Telle est la circonstance qui fait de l'homi
cide un crime si horrible aux yeux de Dieu 
et qui provoque à un ai haut point ses ven
geances : c'est la destruction de son image 
vivante, et par conséquent un attentat indi
rect contre lui-mûme. Au reste, dans la loi 
que Dieu proclamo ici est en même temps 
renfermé le fondement de tout l'ordre s o 
cial ; là est une ébauche de l'autorité civile 
avec le pouvoir de porter le glaive. 

7. — Vos autem cresciie... : « et vous », 
maintenant que j'ai ainsi pourvu à la conser
vation de votre vie, crescite, « fructifiez », 
etc. Dieu répète encore la bénédiction déjà 
renouvelée plus liant, laquelle forme la base 
de la nouvelle histoire qui va commencer. 

5. Dieu fait avec Noé et ses fils une alliance 
dont il leur donne l'arc-en-ciel pour si
gne, ff. 8-19. 

8. — Haie quoque dixit Deus ad No$... 
'•Pour rassurer pleinement Noé et ses fils, 

qui pouvaient craindre qu'un nouveau délu
ge ne vint encore détruire leur postérité, 
Dieu- daigne prendre envers eux et envers 
tous les êtres vivants un engagement solen-

• nel, en vertu duquel une pareille catastrophe 
ne se reproduira plus désormais, et leur en 
donner dans l'arc-en-ciel, pour toutes les 
générations, un signe et un gage sensibles. 

9. — Ecce ego statuam pactitm meum vo
biscum... L'hebreu à la lettre : « El moi », 
de mon côté, « voici que j'établis mon 
alliance avec vous », q u e j e m'engage par 
une promesse en l'orme d'alliance envers 
vous, « ei avec votre postérité âpre* vous ». 

10. — El ad omnem animam vivenicm... : 
« et avec toute ame vivante qui est avec 
vous, en volatiles, en quadrupèdes et eu toute 
bète de la terre avec vous, d'entre tous ceux 
qui sortent de l'arche, à l'égard de toute 
bète de la terre ». Les animaux sont aussi 
compris dans cette alliance comme étant 
faits pour l'homme et formant, pour ainsi 
diro, une dépendance de l'homme, dont ils 
viennent de partager le sort. Dans rénumé
ration qui en est faite, le texte hébreu accu
mule les prépositions. 2 marque les espèces 

dont se compose le tout : tyiva, consistant 

« en volatiles », etc. "je restreint rémuné

ration aux animaux sortis de l'arche : « de » 

ou « d'entre tous ceux », etc. Enfin S, quant 

à, pour ce qui est de, comprend encore une 
fois et résume tous les animaux. Knobel 
traduit ainsi la dernière partie de ce verset : 
«depuis tous ceux qui sortent de l'arche jus
qu'à toute bête de la terre », c'est-à-dire, 
selon lui, jusqu'à tous les animaux qui doi
vent un jour la remplir, ce qui comprend le 
règne animal présent et futur. Mais Oí l i 
ma n n oppose avec raison à cette explication 
qu'elle ne donne aucun sens, puisque ceux 
qui sortent de l'arche sont íes mêmes que 
les bêtes de la terre, et qu'il ne peut y avoir 
là de contraste entre les animaux présents et 
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11. J'établirai mon allianceavccvous 
et jamais toute chair ne sera plus dé
truite par les eaux du déluge, et dé
sormais il n'y aura plus de déluge 
dévastant la terre. 

12. Et Dieu di : Voici le signe de 
l'alliance que j'établis entre moi et 
vous, et avec tous les animaux vivants 
oui snnt a ver vous, pour des généra
tions éternelles : 

13. Je m e t t r a i m o n a r c d a n s l e s 

n u é e s , e t il s e r a l e s i g n e d e l'alliance 
entre moi et la terre. 

14. Et lorsque je couvrirai le ciel 
de nuées, mon arc apparaîtra dans 
les nuées; 

11. Slatuam pactum meum vobis-
cum, et nequáquam ultra interficietur 
omnis caro aquis diltivii, neque crit 
deinceps diluvium dissipans terram. 

hai. lìì. 0. 

12. Dixitque Deus: Hoc signum 
foederis quod do inter me et vos, et 
ad omnem animam viventem, quer» est 
vobiscum *in generationes sempiter
nas : 

13. Arcum meum ponam in nubi-
bus, et erit signum foederis inter me 
et inter terram. 

Eecli. 43 . 12. 
14. Cumque obduxcro nubibus 

crei um, apparebit arcus meus in nu
bibus ; 

ù venir. Le sens que nous avons exposé avec 
iCwald, Dclitsch, Keil.ct Dillmann, est sans 
nul doute le véritable. 

11. — El nequaquam inlerficiclur, ex-
scindclur... Dieu ne promet pas qu'il n'arri
vera plus aucune inondation partielle, mais 
seulement qu'il n'y aura plus d'inondation 
générale, fie « déluge », pour détruire fonie 
chair, c 'est-à-dire, tous les hommes cL les 
animaux. — Dissipons terram. Dans l'hé
breu : « ad corrumpendam, perdendam ter-
lam ». 

12. — Hoc signum fœderis... « Solet 
Deus, ut egregie notât Pererius, promissa 
sua variis signis nxlcrnis confirmare, quo 
scilicct eorum fidem ac spem allius in homi-
num animis defigat. Et 'inlerdum quidem 
utitur signis naluralibus, uti est hoc signum 
indi s ; aliquando signis supcrnaluralibu*, ut 
Gcdeoni promissionem victorisc firmavit s i -
gno icllcris ac roris, et regi Ezechia) signo 
retrogradienlis solis ; nonnunquam signis 
voluntariis et ab ipso instilutis, quale fuit 
signum circumeisionis datnm Abrahae. Rur-
sus qusedam illorum signorum durant in 
pcrpcluum, ut. iris ; aut in tempus longïssi-
iruim, ni cii'cnmcisio ; aut in brcvissimiim, 
ut illud Gcdconis et Ezcchirc. Nntandum est 
quocl iris non est ex natura sua, sed ex po
sitiva Dei voluntatc signum non venturi di-
lnvii, quamvis congrue in hune fineni sit 
adhibita » (LamyJ. Cornélius a Lapide fait 
aussi remarquer"" apposite hoc signum non 
futuri diluvii esse iridem ponique in nubibus, 
quia ex nubibus aquse diluvii delapsœ sunt 
et ex cis rursum metui posset diluvium : 
undc ne id meluamus, conlrarium in iisdem 
nubibus ponit Deus hoc iridis signum. Addit 
S . Thomas, Qaodlib. IH, ari. 30, et Abulen-

sis hic, Qurcst. vu, iridem naturalo signum 
esse quod proxime non sit fu lu rum aquarum 
profluvium, ut ex eo fìat diluvium, quia ad 
hoc opus est mulLas et crassas esse nubcs, 
quae in mngnam pluviani rcsolvantur : illse 
aulem répugnant iridi ; iris eniin ori tur in 
nube, non crassa et densa, sed rorida, opa
ca et concava ex radiorum solis oppositi 
reflexinne ». In gencrationes sempitemas : 
pour toutes les générations qui se succéde
ront dans la suite des temps jusqu'à la fin 
du monde, pour tous les âges futurs. 

13. — Arcum meum ponam in nubibus. 
D'après le texte hébreu : « posui in nube ». 
C'est l'arc-en-ciel. Dieu l'appelle son arcf 

non seulement parce que c'est lui qui le 
produit et qui le fera paraître désormais dans 
le ciel commele signe de son alliance avec la 
terre, mais encore à cause de sa beauté par
ticulière, de son admirable magnificence. 
« Omnes quidem creatura; Dei sunl », dit 
M. Lamy; « sed illae in quibus cluect mira 
quredam perfectio, ut hic admirabilis septem 
colorimi varictas et harmonie, pcculiariler Dei 
esse dicuntur . Sic cedri Dei sunt cedri allis-
siniae cl pulchcrrimœ, montes Dei sunl mon
tes exeelbi. « Vide arcum, et benedic eum 
« qui fccil illuni : vahlc speciosus est in 
« splendore suo. Gyravit cooluni in circuita 
« gloria; sum, manus Kxccl'si aperucrunt 
« illun ». (Rccli. xi.m, 12, 13;. Virgile a dit 
aussi, Mn. IV, 700 : 

F.rgo Iiîs, crocei1; per cmlum roscida pennig, 
Mille Italiens varies adverso sole colores, 
Devolat. 

14. — Cumque obduoeero nubibus cœlum... 
L'hébreu à la lettre : « Et il adviendra : 
quand je couvrirai de nuages la terre, l'arc 
apparaîtra dans le nuage ». Cela ne veut 
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15. Et recordabor foederis mei vobis-
cum, et cum omni anima vivente quae 
carnem vegetat; et non erunt ultra 
aquae diluvii ad delendum univcrsam 
carnem. 

16. Eritquc arcusin nubibus, et vi-
debo ilium, et recordabor f o e d e r i s sem
piterni quod pactum est inter Deum 
et omnero animam viventem u n i v c r s s e 

c a r n i s quec e s t s u p e r t e r r a m . 

11. Dixitque Deus ad Noe : H o c c r i t 

signuin foederis, quod constituí inter 
me et ofnnem carnem super terram. 

18. Erantergo filii Noè, qui egres
si sunt de arca, Sem, Cham, et Ja-
pheth; porroCham ipse est pater Cha-
naan. 

pas dire que rarc-en-cicl doive apparaître 
toutes les fois qu'il y aura quelque nuage, 
mais seulement lorsqu'on même temps se 
trouveront réunies les autres circonstances 
nécessaires à la production de ce phéno
mène, circonstances que Dieu aura soin de 
ménager aussi souvent qu'il sera à p ropos . 

15. — Et recordabûr fœderU mei... Litté
ralement d'après Phébrcu : « Et je me sou
viendrai de mon alliance, qui est entre moi 
et vous et toute âme vivante en toute chair ; 
et les eaux ne deviendront plus un déluge 
pour détruire toute chair ». 

16. — Et videbo illam... L'hébreu : « Et 
je le regarderai pour me souvenir de l'al
liance perpétuelle entre Dieu et toute àme 
vivante, en toute chair qui est sur la terre ». 
L'historien exprime encore ici sous une 
forme symbolique et humaine la conduite et 
l'action de Dieu. Il veut dire qu 'avec le 
signe de l'alliance persévérera toujours sa 
fidélité à l'observer ; que ce signe n 'aura pas 
seulement devant les hommes, mais aussi 
devant lu i -même, force et valeur. 

47. — DiHtque Dais ad Noë : Hoc erit 
signuin fœderis... C'est une formule de con
clusion, formant une espèce de résumé de 
ce qui précède. Le 1 du texte se traduirait 
mieux ici et dans les autres cas semblables 
par donc : « Dieu dit donc à Noé ». Plu
sieurs concluent de ce récit que l ' a rc -en -c ie l 
était inconnu avant le déluge, d'où quel
ques-uns infèrent encore qu'il en était de 
même de la pluie et des orages. Mais qu'y 
a-t-iï qui répugne à ce que Dieu ait fait 
d'un phénomène nature] déjà existant un 
signe et un gage do la promesse par laquelle 
il se liait envers les hommes ? Les lois de 
la nature ont été aussi établies par lui, et 

15. Et je me souviendrai de mon 
alliance avec vous, et avec toute âme 
vivante qui anime la chair; et les eaux 
du déluge ne tomberont plus pour 
détruire toute chair. 

16. Et l'arc sera dans les nuées, et 
je le verrai, et je me souviendrai de 
l'alliance éternelle qui a été établie 
entre Dieu et toute â m e vivante de 
toute c h a i r qui e s t s u r la t e r r e . 

11. Et Dieu dit à Noc : Ce sera le 
signe de l'alliance que j 'ai établie entre 
moi et toute chair sur la terre. 

18. Les fils de Noé qui sortirent de 
l'arche étaient donc Sem, Cham et 
Japhcth : or Cham est le père de Cha-
naan 

ont leur dernière raison dans le plan divin 
de l'univers, qui embrasse à la fois la 
nature et la grâce dans son unité. L'arc-en-
ciel répond parfaitement à la destination que 
Dieu lui donne ici. Produit par l'action du 
soleil sur un nuage, il nous montre dans la 
grâce céleste l'origine et la cause unique de 
1 alliance de Dieu avec les hommes, en 
même temps qu'il la figure pénétrant de ses 
rayons les éléments terrestres, le» nuages de 
nos âmes. Etendu entre le ciel et la terre, 
formant entre eux une espèce de communi
cation, comme un lien extérieur, quoi de 
plus propre à annoncer la paix cnlre Dieu 
et les hommes? Ce n'est pas avec moins d'â-
propos que « Dieu, pour m'exprimer avec 
Bossuet, en choisit les couleurs si douces et 
si agréablement, diversifiées sur un image 
rempli d'une bénigne rosée plutôt que d'une 
pluie incommode, pour être un témoignage 
éternel que les pluies qu'il enverrait doréna
vant ne feraient jamais d'inondation univer
selle » (Disc, sur rhist. u n i u . , 11e part., ch. 
ï). — Les poètes semblent avoir eu quoique 
souvenir cundís du fait que M o ï s e raconte 
ici, lorsqu'ils ont dut d'Iris la mesangerc 
des dieux. Homère, ¡liad. XI, 26, compare 
«les dragons azurés « à des arr,s-cn-ciel que 
le fils île Kronos a fixés dans un nuage com> 
mn un signe pour les hommes au langage 
articule ». 

18. — Porro Cham ipse est paler Cha-
naan. CelLc remarque a trait au récit sui
vant et le prépare. Ce récit, aussi bien que le 
précédent, est de la plus grande impor
tance pour l'histoire du genre humain, dont 
il nous montre déjà en germe le futur déve
loppement dans une triple direction, figurée 
dajis le caractère des trois fils de Noé. 
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19. Ce sont les trois fils de Noé, 
et par eux a e t c disséminé tout le 
genre humain sur toute la terre, 

20. Et Noé, agriculteur, commença 
à cultiver la terre, et il planta une 
vigne ; 

21. Et, ayant b u du vin, il s 1 enivra, 
et parut nu dans sa tente. 

22. Cliam, père de Ghanaan, ayant 
vu q u e l e s p a r t i e s h o n t e u s e s d e snn 

père étaient découvertes, l'annonça 
dehors à ses deux frères. 

19. — Et ab his disséminatum est omne 
qenus hominvm super uniiiersam terram. 
Celte traduction est déjà un commentaire du 
texte, qui est d'une extrême concision : « et 
d'eux s'est dispersée toute la terre », c'est-
à-dire : et c'est d'eux que sont sortis tous 
les hommes qui sont dispersés, répandus sur 
la terre entière. La « terre » est prise 
pour ses habitants, comme elle le sera encore 
ci-après, ch. x, 25, et xi, 1, et comme le 
sont souvent aussi les pays et les villes. 

6. Chain est mandtt par son pare dans la per
sonne de Chanaan ; Sent et Japhcth sont bénis. 
}f. 2 0 - 2 7 . 

20. — Cœpitque Noë vir agricola exercere 
terram, et planlavit vineam. L'hébreu à la 
lettre : « Et Noé, homme du sol », agricul
teur, « commença et planta une vigne », 
pour : commença à planter une vigne, ou 
ries vignes. L'historien ne veut pas dire que 
Noé, après le déluge, commença à cultiver 
le sol, ou seulement qu'il reprit celte cul
ture, mais que, comme agriculteur, il com
mença la culture de la vigne, à cause que 
cette occupation donna lieu à un événement 
qui fit paraître la différence de caractères et 
de sentiments de ses fils, différence qui influa 
d'une manière si grave sur la destinée des 
peuples issus d'eux. La vigne croissait déjà 
sans doute spontanément dans la contrée 
qu'habitait Noé; mais c'est lui qui le premier 
la perfectionna par la culture, exprima le 
jus des raisins, le fit fermenter, et devint 
ainsi l'inventeur du vin. « L'Arménie, dit 
M. Vigouroux, est encore particulièrement 
favorable à la culture delà vigne. Xcnophon, 
Anab. [V, TV, 9, parle de l'excellent vin de 
ce pays, et les éloges qu'il en fait sont con
firmés par les modernes. La mythologie 
grecque attribuait l'invention de la culture 
de la vigne à Dionysios ou Bacchus, qui 
l'aurait rapportée, d'après une version, de 
l'Inde, Diod. Sic. III, xxxn, el d'après une 
aulrc, de Phrygie, Strab. X, 469. L'Asie est 
reconnue de tous comme Ja patrie de la 

19. Tres isti fílii sunt Noe; et ab 
his disseminatum est omne genus 
hominum super universam terrain. 

20. Coepitquc Noe vir agrícola cxer-
ccrc terram j etplantavit vineam ; 

21 . Bihensque vinum inebriatus 
est, et nudatus in tabernáculo suo. 

22. Quod cum vidissct Cham pater 
C h a n a a n , v e r e n d a s c i l i c e t p a t r i s sui 

esse nudata, nuntiavit duobus fpatri-
bus suis foras. 

vigne. « L'usage du vin, dit M. Paul Glaize, 
« ne passait pas pour remonter chez les Aryas 
« à une époque très ancienne ; des boissons 
« fnrmcntéos d'une autre nature cl d'un emploi 
« très répandu l'ont sans nul doute précédé. 
« Chez les Sémites, au contraire, les noms 
« du vin apparaissent dès l'origine, et sortent 
« de la racine qui exprime le procédé de 
« fabrication. Le nom capital du vin (y-, 
« vain) dans celte dernière race est passé, 
v dès une très haute antiquité, aux peuple* 
« aryens, chez qui la culture de la vigne a 
« pris une haute importance, tels que les 
« Grecs, les Latins, etc. Ce mot a été d'ail-
« leurs universellement adopté sous diverses 
« formes, et reste encore le nom propre du 
« vin dans notre civilisation occidentale. 
* Tout nous porte donc à croire que ce sont 
« les Sémites qui ont communiqué la con-
« naissance et la fabrication du vin à leurs 
u voisins d'origine aryenne. L'élude compa-
« rée des Védas et des premiers chapitres de 
«la Genèse confirme ces données conver-
« génies et leur donne une probabilité très 
« voisine de la certilude * (Le Vin et la Vigne 
chei- les Sémites et les Aryens primitifs, 
dans la Revue des lang, roman., t. I, Juill. 
1870, p. 284) ». Man. bibliq., t. I, 4-*>9, 
not. î>. 

2 1 . — Biben&que vinum inebriatus est. 
L'ivresse do Noé ne fut pas coupable, parce 
qu'il ignorait encore la vertu du vin, n'en 
ayant jamais bu et n'ayant jamais vu per
sonne qui en eût usé. — Et nudatus in 
tabemaculo suo. « Il se découvrit » en 
dormant, peut-être instinctivement à cause 
de la chaleur. 

22. — Nuntiavit duobus fratribus suis 
foras. Non content de repaître ses yeux, 
au mépris de la pudeur aussi bien que do 
la piété filiale, de la honte de son père, 
qu'il aurait dû s'empresser de couvrir, il 
va hors de la lenle donner avis de sa décou
verte à ses deux frères, afin qu'il* viennent 
partager son abominable satisfaction et son 
rire infâme. 
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23. At vero.Sem et Japheth pallium 
imposuerunt humeris suis, ct ince-
dentes rctrorsum, operucrunt veren
da patris sui, faciesque corum avtsr-
S83 erant, et patris virilia non vide-
runt. 

24. Evigilans autern Noc ex vino, 
•cum didicisset quse fecerat ei filius 
suus minor, 

25. Ait: Maledictus Chanaan, ser
vas servorum crit fratribus suis. 

23. — At vero Sem et Japheth pallium... 
Ils « prirent le manteau », un manteau déter
miné (ce mot en hébreu est précédé de 
l'article), celui qui se trouva sous leur main, 
•ou dont on a coutume de se couvrir, « et 
le mirent sur leur épaule à tous deux. . . » 
Cette action des deux frères est un bel 
exemple de piété filiale, dans lequel brillent 
également le respect, la pudeur, la simpli
cité et la prudence, en un mot, les plus 
beaux sentiments, les plus belles vertus, 
dans une perfection et une délicatesse admi
rables. 

24. — Evigilans aulem Noc' ex vino, ex 
ebrietate vino parta; cum didicisset quœ 
fecerat ei filius suus minor. Il en fut 
instruit par ses autres fils, vraisemblablement 
en suite des questions qu'il fit au sujet du 
manteau qu'il avait trouvé sur lui. De ce 
passage Knohel, Delitzsch, Lange, etc., 
concluent que Cham était le plus jeune des 
trois fils de Noé, et il est vrai que c'est le 
sens qui se présente naturellement â l'esprit. 
Cependant Keil, Dillmann et autres croient 
-devoir prendre l'expression du texte "papn, 
proprement le petit, te jeune, dans le sens 
du comparatif : plus jeune, nalu minor, et 
non du superlatif : lè plus jeune, nalu mi-
nimus, de sorte que les trois fils do Noé 
seraient nommés d'après leur rang d'âge ; 
ce qui est e n c o r d e sentiment le plus proba
ble. Ceux qui s'appuient sur le chap. x , 21 , 
d'après l'hébreu, pour faire de Japheth l'aîné 
de Scm ct par conséquent des trois frères, 
entendent vraisemblablement ce passage à 
contre-sens, quoiqu'il ait été ainsi compris 
par les Septante, Symmaquc et autres. 

25. — A la nouvelle de ce qui s'est passé, 
des sentiments tout opposés, comme la 
conduite môme, de ses enfants, une profonde 
indignation d'un côté et une vive reconnais
sance ajoutée à l'amour paternel de l'autre, 
s'agitent et se pressent clans l'âme du patri
arche. En môme temps l'avenir s'ouvre à 

23. Mais Sem et Japheth étendirent 
un manteau sur leurs épaules, et, 
marchant à reculons, couvrirent les 
parties honteuses de leur père ; leur 
visage était tourné du côté oppose, et 
ils ne virent pas la nudité de leur 
père. 

24. Mais lorsque Noc se réveilla 
du vin, ct apprit ce que son fils cadet 
lui avait fait, 

2$. 11 dit : Maudit soit Chanaan ! il 
sera serviteur des serviteurs pour ses 
frères. 

ses regards, ct une lumière surnaturelle lui 
montre en germe dans le caractère si dif
férent de ses trois fils le caractère non 
moins différent, et par suite le sort contraire 
de leur postérité, qu'il déroule dans un 
oracle solennel, qui revôt les formes élevées 
de la poésie. Co n'est cependant pas une 
simple prédiction qu'il faut y voir, mais un 
châtiment pour le coupable et une récom
pense pour l'admirable pieté filiale de ses 
frères. La malédiction et la bénédiction du 
juste Noé, l'Adam des temps post-diluviens 
et le père de tous les peuples, prononcées 
dans l'esprit et avec la vertu de Dieu, ne 
sont pas des paroles sans résultat, mais 
elles dominent toute l'histoire future des 
peuples, représentés alors par ses trois fils. 
Malediclus Chanaan... Traduit littéralement 
de l'hébreu ct disposé selon le parallélisme, 
cet oracle se présente ainsi : 

Maudit soit Channan I 
serviteur des serviteurs soi t - i l à s e s frères I 

D'où vient que le coupable n'est pas puni 
dans sa personne, mais dans sa postérité, 
et que parmi ses fils c'est le plus jeune, 
Chanaan, qui est frappé ? C'est, disent les 
Pères, que Noé ne voulut pas maudire Cham, 
qui avait reçu la bénédiction de Dieu au 
sortir de l'arche ; mais il donna sa malédic
tion à Chanaan, dont l'Esprit de Dieu lui 
montrait d'avance dans le péché de son 

Îiere, comme dans un type, le caractère ct 
es mœurs. On peut même croire, aver 

Hengstenberg, qu'il avait déjà dans sa con
duite actuelle un point de départ pour sa 
prophétie. Que le péché de Cham, c'est-à-
dire, une impudicitô sans honte et sans 
frein, ait été le caractère saillant, la tache 
commune de toute la race channnérnne, 
c'est ce que prouvent assez Sodome ct les 
autres villes de-la Pcnlapole; les descriptions 
que Moïse nous donne, Lévit. x v m et x x , 
Deut. xir, 31, des moeurs infâmes des 
peuples chananéens qui habitaient la terre 
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26. Dixitquc: Benedictas Dominns 26. Et il dit: Boni soit le Seigneur, 

promise, et les proverbes de l'antiquité, 
relatifs à l'immoralité des Phéniciens et des 
Carthaginois. Voy. Mitnlcr, Helig. der Car-
thager, p. 250 cl suiv. Quant aux autres 
fils de Cham, dont il n'est fait aucune 
mention expresse, les uns , comme Dclitzsch, 
Lange, veulent qu'ils n'aient reçu ni malédic
tion ni bénédiction, ce qui était déjà un 
fâcheux présage; d'autres, comme Keil, 
pensent que toute la postérité de Cham est 
implicitement frappée dans Chanaan, quoique 
ce soit sur lui que doive particulièrement 
peser la malédiction. Quoi qu'il en soit de 
ces deux sentiments, moins opposés en 
réalité qu'ils ne le paraissent au premier 
coup d'œil, Chanaan est effectivement de
venu, à l'égard de ses frères, « serviteur 
des serviteurs », c'est-à-dire, le serviteur le 
plus vil, et, conformément à son nom (de 

être bas, humilié)^ qui semblait le 

présager, et auquel plusieurs croient avec 
assez de vraisemblance que Noé fait allusion, 
a été réduit à la plus profonde humiliation. 
Déjà sous Josué, il a été partie exterminé, 
partie condamné aux plus vils offices des 
esclaves par Israël, appartenant à la race 
de Sem, et ses restes ont été soumis par 
Salomon au même sort (Jos. rx, 21 et seq. ; 
III Reg. ix , 20 et seq.). Les Phéniciens et 
les Carthaginois, descendants de Chanaan, 
Ont été subjugués par les Perses, les Grecs 
etlesRomains, enfantsdeJapheth. Les Egyp
tiens et les autres peuples sortis de Cham 
ont partagé le même sort, ou gémissent 
encore, comme, par exemple, les nègres et 
autres tribus africaines, sous le double joug 
du péché de leur père et du plus dur 
esclavage. En général, comme dit M. Vigou-
roux, « tous les peuples chamites ont été 
profondément corrompus ; leur religion, 
telle qu'elle nous est connue par les monu
ments historiques et archéologiques, était 
souillée par le matérialisme le plus abject, 
exprime par des fables et des symboles 
honteux. Ce qu'il y avait de plus répréhen-
sible dans le polythéisme grec et romain 
venait directement ou indirectement des 
Chamites. Mais ils devaient expier leurs 
crimes. On a dit qu'ils avaient le sentiment 
du sort qui pesait sur eux.. . » (A/an. bibliq., 
t. I, p. 461). Leur histoire passée et leur 
état actuel sont donc la justification en 
même temps que l'accomplissement de la 
prophétie de Noé. Toutefois Lange fait 
observer avec raison que si cet oracle avait 
déjà spécialement en vue l'extermination 
des Chananécns par les Israélites, il devrait 
être conçu en termes tout différents. Sa 
forme est donc un témoignage en faveur de 

sa haute antiquité. La servitude qu'il annonce 
à Chanaan n'est pas non plus nécessairement 
l'esclavage, pas plus que celle qui plus 
tard marquera les rapports d'Esaù avec 
Jacob, quoique les expressions de Noé 
soient beaucoup plus fortes que celles 
d'ïsaac. Au reste, la malédiction qui pèse 
sur la postérité de Chanaan n'est pas une 
sentence qui l'exclue du salut. La servitude 
est à la vérité un malheur national ; mais 
elle peut aussi devenir un moyen clé salut 
pour un peuple, du moins pour ceux qui 
ne prennent point part au péché qui l'a 
attirée. Il entre bien dans Tordre do la 
divine justice de visiter le péché des pères 
sur leurs enfants; mais, pour les enfants 
jui se rendent purs du péché de leurs 
pères, le châtiment devient une correction 
ou une épreuve salutaire, et la colère, qui 
forme le caractère du châtiment, se change 
en amour : de sorte qu'il n'en reste pas 
moins vrai que le châtiment proprement dit 
n'est infligé à chacun que pour ses propres-
péchés. Voy. Keil. 

26. — Après la malédiction de Chanaan 
viennent les deux bénédictions, introduites 
par un nouveau : « Et il dit » ; et la servitude 
prononcée contre Chanaan est répétée chaque 
fois par manière de refrain, et mise ainsi en 
rapport avec chacun des deux frères. Bene-
dictus Dominus Deus Sem... L'hébreu : 

Béni soit Jéhovah, Dieu de Sem, 
et que Chanaan soit serviteur à eux 1 

Le pluriel poétique i n b , pour DnS , à eux 

ou pour eux, ne se rapporte pas à Sem et à 
Japhelh, mais seulement à Sem considéré dans 
ses descendants. Il indique ainsi qu'il s'agit, 
non de rapports personnels de Chanaan 
avec Sem, mais plutôt de rapports de race à. 
race, entre les descendants de Chanaan et 
ceux de Sem. Il en est de même au verset 
suivant à l'égard de Japheth. C'est ce que 
confirme encore cette circonstance, que Cha
naan est donné comme serviteur aux deux 
frères à la fois, ce qui ne pouvait guère se 
réaliser que dans sa postérité assujettie à 
celle de l'un et de l'autre. Dans la Vulgate, 

« ejus », par lequel est traduit î a b aux deux 
T 

endroits, est pris dans le même sens. Ici Noé, 
tout pénétré de la grandeur et de l'excellence 
des faveurs dont il prévoit que Dieu comblera 
Sem, ne trouve pas de paroles pour les 
exprimer, de sorte qu'au lieu de souhaiter à 
Sem les bénédictions de Dieu, il ne sait que 
bénir Dieu lui-même et lui rendre des actions 
de grâces. Moïse, en bénissant les tribus, 
emploie aussi une tournure pareille à l'égard 
de G ad, Deut. xxxnr, 20. La principale faveur 
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Deus Sem, sît Chanaan servus ejus. le Dieu d c S e m ! que Chanaan soit son 
serviteur. 

27. Dilatet Deus Japheth, et habitet 2 1 . QucDieu dilate Japheth, et qu'il 

•réservée à Sem, la bénédiction qui lui est 
décernée par-dessus tous les peuples et pour 
tous les peuples, c'est de devenir, dans Abra
ham et sa postérité, le peuple de l'alliance, 
le peuple particulier de Jéhovah, et de donner 
le jour à la semence promise, à Celui par qui 
tous les peuples seront bénis. C'est à quoi 
font déjà allusion, ce qu'annoncent indirec
tement et obscurément les paroles de Noé . 
Par là même en effet que Jéhov,ah devient le 
Dieu de Sem, Sem devient l'héritier de tous 
les biens de grâce et de salut que Dieu, sous 
le nom et en qualité, pour ainsi dire, de 
Jéhovah, prépare à l'humanité. L'emploi de 
ce nom est donc ici, comme on voit, très 
significatif. Ce n'est point, selon l'observation 
d'Hengstenberg, par le nom (TElohim, appel
lation de l'Etre suprême considéré en soi et 
absolument, c'est par le nom de Jéhovak que 
Dieu est désigné, nom qui exprime sa person
nalité manifestée, sa révélation, ses rapports 
de grâce et de rédemption. 

27. — Dilatet Deus Japheth... L'hébreu: 
Que Dieu fasse du large à Japheth 

et qu'il habite dans les tentes de Sem, 
et que Chanaan soit serviteur à eux 1 

« Que Dieu fasse du large à Japheth », qu'il 
lui donne un vaste territorre, de manière qu'il 
puisse s'étendre et se développer à son aise. 
Nocfait allusion au nom de Japheth, qui dé
rive ed nns» être large, et résume dans sa 

signification la première partie de la bénédic
tion qu'il lui donne. C'est à dessein qu'il la 
lui souhaite non de la part de Jéhovah, l'auteur 
du salut, mais de la part dfElohim, c'est-à-
dire, de Dieu considéré comme le créateur 
et le maître du monde, parce qu'elle se rap
porte immédiatement aux biens terrestres, et 
non aux biens de la grâce, quoique Japheth, 
comme la suite l'indique, doive aussi avoir 
part à ces derniers. Japheth est ainsi repré
senté comme étant avec Dieu dans des rap
ports qui sont plutôt de Tordre naturel que 
de l'ordre surnaturel, leur principe et leur 
point de départ étant moins la lumière de la 

f ràce que celle de la nature. Il reconnaît sa 
épendance à son égard comme être suprême, * 

comme auteur et souverain seigneur de l'uni
vers, respecte les lois qu'il a établies en 
cette qualité, se plaît dans l'exercice des 
forces naturelles qu'il a mises en lui : tel est 
son caractère. La tendance de Sem est inté
rieure : car le salut de Jéhovah, quant à son 
commencement et à ses progrès, est au -de -
dans de l'homme, et quant à son terme, dans 
l'avenir, par conséquent dans l'invisible ; 

tandis que la tendance de Japhclhsera exté
rieure, parce que c'est particulièrement dans 
le monde extérieur que les forces naturelles 
trouvent une matière et un champ pour d é 
ployer leur activité. Dans cet exercice, au 
milieu duquel Japheth no rompra jamais 
complètement le lien qui l'attache à Dieu, à 
un être supérieur au monde, il lui sera donné 
d'étendre toujours de plus en plus son e m 
pire matériel et moral sur le monde par la 
conquête, par la civilisation, par les sciences 
et les arts. — Au reste, l'opposition qui paraît 
dans le caractère des deux frères n'est rju'un 
contraste qui n'exclut pas l'harmonie, mais qui 
plutôt la suppose ou du moins l'appelle, de 
même que la différence des doux noms divins 
Jéhovah et Elahim, qui marque celle des 
bénédictions qu'ils ont en partage, procède 
non d'incompatibilités dans l'être divin, mais 
seulement d'une diversité de rapports qui se 
résout dans une parfaite unité. C'est ce qui 
est indiqué par le souhait, ou, si l'on veut, 
par l'annonce, puisque c'est un souhait pro
phétique, fait à Japheth, qu'ii habitera dans 
les tentes de Sem, c'est-à-dire, qu'il aura 
place dans la société du peuple de Jéhovah 
et participera au salut dont Sem sera le por
teur. Il ne s'agit pas ici de la conquête des 
demeures de Sem par Japheth, d'une exten
sion du territoire de ce dernier aux dépens 
de son frère; ce qui serait introduire dans la 
bénédiction de Sem une perturbation que rien 
ne motive, ou plutôt que le contexte repousse. 
Que si l'histoire nous montre effectivement 
Japheth pénétrant par la conquête dans les 
tentes de Sem, c'est une circonstance que Noé 
néglige comme étrangère à son but, ou du 
moins comme n'ayant dans sa pensée qu'une 
importance accessoire, qui disparaît devant 
celle du grand fait qu'il a en vue, l'admission 
de Japheth à la participation des biens spiri
tuels de Sem, afin que les deux frères, que 
la vertu a unis dans [un même acte de piété 
filiale, se trouvent aussi unis, en récompense, 
dans une bénédiction commune. C'est en cela 
que consiste la principale bénédiction de Ja
pheth, qui réciproquement tourne au profit de 
Sem, à qui Japheth, on entrant dans ses tentes, 
apporte aussi ses richesses, comme Ta prévu 
Isaie, ch. LX , en même temps qu'il reçoit do 
lui la loi. — Tel est le sens que donnent à 
cette partie de l'oracle, avec le Targum de 
Jonathan et les Pères de l'Eglise, les meilleurs 
interprètes modernes, tels que Delilzsch, 
Keil, Lange, etc. Dillmann lui-même reconnaît 
que le concours de Jajohcth avec Sem pour 
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habite da#s les tentes de Sem, et que 
Chanaan s o i t son s e r v i t e u r . 

28. Or Noé vécut après le déluge 
trois cent cinquante ans. 

29. E t la somme de ses jours fut de 
neuf cent cinquante ans, et il mou
rut. 

les fins rie Dieu et de son royaume, ce dernier 
but de l'histoire, et l'importance croissante 
des peuples japhélhiqucs dans ce travail, est 
la pensée fondamentale de celte bénédiction ; 
pensée réellement messianique, dont l'his
toire suivante n'a que confirmé la profonde 
vérité. L'accomplissement de la prédiction 
est en effet manifeste. Nous qui sommes 
chrétiens, nous sommes pour la plupart des 
enfants de Jnphclh habitant dans les tontes 
de Sem ; si Dieu a parlé une langue sémi-
liquc dans l'Ancien Testament, la langue- du 
Nouveau est une languejaphélhique, celle de 
Javan, qui a pénétré dans ces mêmes lentes, 
et c'est avec raison que le Talmud même 
déduit de la bénédiction de Noé la légitimité 
de l'emploi du grec dans le judaïsme comme 
langue sacrée. —• Quelques interprètes, 
dans : « et qu'il habite », prennent Dieu 
pour sujet, mais bien certainement à tort. 
Le vœu qui serait exprimé par là en faveur 
de Sem a déjà eu son expression équivalente 
dans la bénédiction qui lui a été donnée, et 
n'a rien de commun avec la bénédiction de 
Japhclh. Or le refrain concernant Chanaan 
exige déjà que ce verset s'entende de Jnphcth, 
comme le précédent de Sem. D'ailleurs, dans 
ce cas. Dieu devrait encore être désigné 
sous le nom de Jchovah, comme an verset 
précédent. Ajoute/, à cela que si Noé voulait 
dire, comme on l'explique, que Dieu habitera 
dans les tentes de Sem en se rendant spé 
cialement présent dans le tabernacle de 

in tabernaculis Sem, sitque Chanaan 
servusejus. 

28. Vixit autem Noe post diluvium 
treccntis quinquaginta annis. 

29, Et implcti sunt omnes dies ejus 
nongentorum quinquaginta annorum; 
et mortuus est. 

Moïse et dans le temple de Salomon, il 
n'emploierait pas le mot de lentes au pluriel, 
qui ne conviendrait nullement, et que de le 
rapporter en général aux lentes du peuple 
même d'Israël, cela est d'autant moins pos
sible que nulle part on ne lit que Dieu y ait 
établi sa demeure. — Keil fait ici une obser
vation générale analogue à celle que nous 
avons déjà faite au sujet de Chanaan : c'est 
qu'il en est do la bénédiction et de la malé
diction de Noé comme de tous les oracles 
prophétiques, qui s'accomplissent en général 
sur les races et les peuples qui en sont 
l'objet, et ne déterminent pas fatalement le 
sort des individus, mais, laissant à chacun le 
pouvoir d'user de son libre arbitre comme il 
lui plait, ne garantissent pas plus les per
sonnes particulières appartenant à la race 
bénie contre la possibilité do déchoir de 
l'état de grâce, qu'elles n'ôlcnl àccllcs de la 
race maudite la possibilité de la conversion; 
et qu'elles ne ferment à celles qui Se con
vertissent la voie du salut et de la béné
diction. C'est ainsi que nous voyons non 
seulement une Rahab (Jos.vi, 2'ï), im Areuna 
(TT tteg. xx iv , 18 et s e q j , reçus dans le 
peuple de Dieu, mais encore la femme cha-
nanéenne secourue par Jésus-Christ à cause 
de sa foi (Malth. xv , 28), tandis que de ter
ribles châtiments sont dénoncés aux pha
risiens et aux scribes endurcis (ibid. x x m , 
13 et seq.), et qu'Israël est rejeté à cause de 
son incrédulité. 
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CHAPITRE X. 

Tableau généalogique des descendante de Noé , }f. 1-32-

i. Hce sunt generationes filiorum 1. Voici les générations des fils d e 

§ IV. — Les générations des fils de Noé. 
x -x i , 9. 

Tout ce que Moïse nous apprend encore 
sur les fils de Noé se réduit à l'arbre ou 
tableau généalogique des peuples descendus 
d'eux et à la confusion des langues, suivie 
de la dispersion des peuples : doux faits 
étroitement liés et d'une haute importance 
pour l'histoire de l'humanité et du royaume 
de Dieu. L'arbre généalogique montre l'ori
gine des peuples qui se répandent sur la 
face du globe; la confusion dos langues in
dique la cause de la division du genre 
humain en divers peuples séparés par des 
langues particulières. Parmi ces peuples 
viennent en premier lieu les Japhcthiics ou 
anciens peuples de l'Europe et du nord-ouest 
de l'Asie; en second lieu, les Chamiles, ou 
ceux de l'Afrique septentrionale et en partie 
de l'Asie méridionale; en troisième lieu, les 
Sémites, ou ceux de l'Asie occidentale, habi
tant au sud des Japhclhitcs asiatiques. — Le 
tableau généalogique des peuples n'est nul
lement, comme on a osé le prétendre, un 
mythe ethnographique, non plus qu'un essai 
tenté par un ancien Hébreu pour exposer, à 
l'aide de tradilions incertaines et de combi
naisons arbitraires, les rapports de sa nation 
avec les autres peuples de la terre, mais un 
document historique basé sur une ancienne 
tradition, lequel, à en juger par son contenu, 
remonte à l'époque d'Abraham. Knobcl, i! est 
vrai, lui assigne une origine plus récente et 
moins digne de confiance : selon lui, les 
connaissances ethnographiques qu'il renferme 
ont été puisées par les Hébreux, pour la plus 
grande partie, à une source chananéenne, et 
sont le fruit de leur commerce avec les Phé
niciens. Mais comment s'expliquer, dans cette 
hypothèse, le peu de développement où il 
entre à l'égard des descendants de Japhclh, 
avec lesquels les Phéniciens étaient particu
lièrement en relation, tandis qu'il donne une 
si grande place aux Arabes Joctanides, qui, 
pour les Phéniciens, comme peuple com
merçant, étaient en général d'une très petite 
importance ? Il paraît même assez peu ren
seigné sur ce qui regarde les Phéniciens 
proprement dits, dont il ne connaHquc Sidon. 
Par contre, il trahit une connaissance étendue 
de l'Egypte, des habitants de Chanaan et 
des tribus arabes, circonstance qui dénote 

une haute antiquité. -— Le meilleur témoi
gnage en faveur du caractère historique tlo 
ce document se trouve dans son contenu 
même, où l'on ne découvre aucun vestige ni 
d'une prcférpnee quelconque à l'égard des 
Sémites, ni d'une intention de combler les 
lacunes de. l'histoire, par la conjecture ou la 
fiction. Il donne précisément, ni plus ni 
moins, ce qui avait été transmis par la Tra
dition sur l'origine des différents peuple.-,. 
De là, la grande di\crsite qui se remarqua 
dans rénumération des desrendants de cha
cun lias fils de Noé, diversité qui indique, 
selon Lange, différents cercles de Tradition, 
les uns plus étendus, les autres plus res
treints. Tantôt les indications se bornent ;i 
une seule génération, tantôt elles vont jus
qu'à deux ou trois, et môme au delà ; ici eo 
sont les souches do tribus qui sont indi
quées, ailleurs il n'y a que les tribus meniez , 
do manière qu'il n'est pas toujours possible 
de déterminer. sûrement ce qu'il en est, 
comme aussi, par suite de la giande pénurie 
d'autres renseignements certains transmis 
par l'antiquité sur l'origine et les commen
cements des peuples, l'explir.alion de plu
sieurs noms se réduit à des conjectures plus 
ou moins probables. — Ce document a une 
importance considérable dans l'histoire reli
gieuse du monde, et c'est la raison pourquoi 
Moïse l'a inséré dans son histoire préliminaire 
du royaume de Dieu. En effet, non seulement 
il indique la position généalogique qu'occu
pera dans l'humanité la race choisie pour 
être la porteuse des divins oracles, annonce 
et préparation du saint, mais, en conservant 
les noms, et, pour ainsi dire, l'état général 
des peuples, il insinue en même temps que, 
quoique Dieu soit sur le point de les laisser 
tous suivre leurs voies, comme s'exprime 
saint Paul, Act. xiv, 15, ils ne sont cepen
dant pas perdus pour l'histoire sainte et ne 
seront pas oubliés dans les conseils de la 
divine miséricorde. Sous ce rapport, ce 
dénombrement est une préparation à la pro
messe de la bénédiction qui de la race 
choisie doit s'étendre un jour sur tous les 
peuples de la terre, c i -apr M XTI, 2, 3. C'est 
un trait caractéristique d'Israël d'embrasser 
tous les peuples, comme devant un jour 
participer avec lui au môme salut, dans une 
pensée d'amour et d'espérance dont on cher-
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Noé, Sem, Cham et Japheth. Des fils Noë, Sem, Cham, et Japheth: natique 
leur naquirent après le déluge. sunteis filiipost diluvium. 

/, Par. i. 5. 

2. Les fils de Japheth furent : Gomer, 2. Filii Japheth : Gomer, et Magog, 

rherait vainement un autre exemple dans 
l'antiquité. Aussi est-il reconnu que tout le' 
reste de l'antiquité n'a rien d'aussi universel 
à nous présenter que ce tableau généalo
gique, qui môme ne pouvait, dit Deliizsch, 
apparaître que dans Israël, l'histoire des 
peuples ne formant dans les idées d'aucun 
autre peuple le milieu entre l'unité des com
mencements de l'humanité et celle de la 
destinée qui lui est réservée. 

1. —Hœsxmt generationes fiüorutnNoë... 
C'est le titre de la quatrième des grandes 
divisions de la Genèse, dans lequel devaient 
naturellement figurer les noms, des fus de 
Noé, puisqu'ils président à cette division. Ils 
y paraissent dans l'ordre accoutume ; mais 
dans les généalogies on remarque précisé
ment l'ordre inverse, conformément a la mé
thode suivie par l'auteur, de donner d'abord 
ce qui concerne les branches secondaires, 

Eour n'avoir plus à s'occuper que de la 
ranche principale. Parmi les branches s e 

condaires môme, Japheth vient en premier 
lieu, ensuite Cham, parce que ce dernier, 
par Chanaan, Alcsraïm et Chus (Koush), 
touche de plus près à Sem que Japhelh. 

1. Descendants de Japheth. ff. 2-5. 

2. — Filii Japhelh... Les noms des fds de 
Japheth reparaissent plus tard, à la vérité, 
comme noms de peuples ; mais ils en indi
quent sans doute ici les souches, cl l'on peut 
sans crainte les entendre dans ce sens. En 
effet, bien que, dans les temps postérieurs, 
plusieurs peuples aient reçu leurs noms des 
pays qu'ils avaient occupés, cela ne peut 
cependant pas être posé en règle générale, 
l'origine naturelle des noms de peuples et 
de pays étant plutôt sans contredit que les 
peuples ou les tribus ont pris les noms de 
leurs souches, et que les pays ont reçu les 
leurs de leurs premiers habitants. — Ôomer. 
C'est, selon les meilleurs interprètes, la 
souche primitive des Cimmériens, déjà con
nus d'Homère, Odyss. XI, 14, « Pas de 
doute, dit Fr. Lenormant, que Gomer ne 
corresponde aux Cimmériens de l'antiquité 
classique, dont Hérodote parle comme ayant 
constitué la population de la Chersonèsc 
Tauriquc avant l'invasion des Scythes et 
comme s'étant ensuite établis en Paphlago-
nie. Les Cimmériens, aux via* et v n e siècles 
avant J . -C , jouèrent un assez grand rôle 
dans l'histoire de l'Asie Mineure, qu'ils déso
lèrent par leurs incursions. Les documents 

assyriens les appellent Gimirraï. Ils appar
tenaient à la souche des peuples thraco-phry-
giens, les témoignages grecs nous le disent 
formellement. Gomer, dans le chap. x de la 
Genèse, a un sens ethnique très étendu, 
comme tous les noms placés à la génération 
immédiatement après Yaphclh, qui repré
sentent une première grande division de sa 
race. On doit donc le prendre comme la 
personnification de l'ensemble des Thraco-
Phrygiens établis des deux côtés du Pont-
Euxin, en Europe et en Asie » (llist. anc.de  
l'Orient, t. I, p. 292). Le nom des Cimmé
riens s'est conservé chez les habitants du 
pays de Galles et de la Bretagne, qui s'ap
pellent encore Cumri ou Cymri, et leur pays 
Cymru. Le rapport dans lequel ils sont avec 
les Cimbres germains n'est pas encore bien 
écîairci. — Magog. « On donne généralement, 
dit Fr. Lenormant, au nom de Magog une 
ctymologie aryenne qui le décomposerait en 
Ma-Gog et lufaltribucrait le sens de grande 
montagne, que l'on rapporte au Caucase. Il 
y a de sérieuses objections à faire à celte étv-
mologie, et le plus sage est de chercher la 
situation de Magog sans s'occuper de l'ori-

f ine, encore inconnue, de son appellation, 
our la plupart des interprètes depuis Josè-

phe, ce nom désigne les Scythes proprement 
dits ou Scythes européens, peuple qui appar
tenait certainement à la race aryenne, ira
nien suivant les uns, germano-slave suivant 
d'autres ». Dans les documents cunéiformes 
sur une expédition du roi d'Assyrie Asurba-
nipal en Arménie, il est question d'un roi 
Gagi du pays des Sakha ou Scylhes vaincu 
par lui, et sous le nom duquel on entend 
maintenant Gog, roi des Sakha. D'après cela, 
des hordes scythiques auraient déjà franchi 
le Caucase avant 660, et se seraient établies 
dans les contrées au nord de l'Araxe (la Go-
garene, la Sacasène). Or, selon Fr. Lenor
mant, Magog est le pays où le roi Gog et son 
peuple résidaient à l'époque dont il s'agit, 
c'est-à-dire, celui qui comprenait la Saca
sène. « Ceci s'accorde parfaitement, dit-il, 
avec la place de Magog dans le tableau eth
nographique, où il occupe l'intervalle entre 
Thogarmah et Madaï, entre l'Arménie orien
tale et la Médic. Son territoire est donc, 
comme l'a très bien vu le grand géographe 
allemand M. Kiepert, celui de la 18 e des 
satrapies établies dans l'empire perse par 
le roi Darayavous fils de Vistaopa ' (Darius 
fds d'Hyslaspe), laquelle comprenait les 
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et Madai, et Javan, et Thubal, et Mo- et Magog, etMadaï, et Javan,etThubal, 
soch, et Thiras. et Mosoch,et Thiras. 

Saspircs, les Alarodîens et les Maliens, eu y 
ajoutant en plus ie bussiu du Kour jusqu'au 
pied du Caucase. Elhniquement. Mayotj^re
présente les habitants de celle contrée jus - -
qu'au v i e siècle, c'est-à-dire, non pas les 
Scythes, qui ,y firent seulement une appari
tion temporaire, mais les blancs allophylcs 
du Caucase, dont le domaine sn prolongeait 
alors de façon à comprendre l'Araiat et le 
pavs de Manni ou Minni » (Util. atic. de 
t'Ôr., t. I, p. 294). — Madai. Ce sont évi
demment les Modes, dont il sera encore sou
vent fait mention dans l'Ancien Testament 
à partir du vm° siècîc. « Madaï est dans le 
texte biblique le seul représentant des peu
ples iraniens et de toute la grande division 
orientale des Aryas » (Lcnorm., iùid., p. 29o). 
— Javan, les Ioniens ( ' H o v s - , ' l a F o v j ^ , 
nom des Grecs dans toutes les langues de 
l'Orient jusqu'aux Indes. « Dans le fnbleau 
ethnographique de la Genèse, dit Pr. I.onor-
manl, ce nom constitue la désignation géné
rique la plus étendue de l'ensemble des peu
ples hclléno-pélasgiqucs avec leurs deux 
divisions primitives, européenne et asiatique, 
si bien définies par M, Ernest Curtius. « La 
« migration aryenne qui s'était déversée" 
« dans l'Asie Mineure, dit Je savant berli-
« nois, peupla Je plateau de celte presqu'île 
« de tribus de race phrygienne. Le peuple 
« grec, en s'en séparant, constitua, par le 
« développement de ses institutions et de sa 
« langue, un rameau distinct, qui se subdî-
« visa à son tour en deux branches. L'une 
M traversa l'ilcllcspont et la Proponlidc...; 
« l'autre demeura en Asie et s'avança gra-
<t ducJlcmcnt du plateau de l'intérieur, en 
« suivant les vallées fertiles que forment les 
« rivières, jusque sur la côte, où elle s'éta-
« blit à leur embouchure, rayonnant de là 
« au nord et au sud. On n'observe nulle 
•t part plus qu'en Asie Mineure le contraste 
« de la région de l'intérieur et de celle du 
« littoral. Sur la côte, c'est comme une 
a terre d'une aulre constitution et soumise à 
« un autre régime. La côte de,l'Asie Mi-
v ncurc avaiL donc sa nature propre; elle 
« eut aussi sa population oison histoire par-
ct liculicres. C'est sur le littoral que s'établit 
« l'une des deux branches de la nation grec-
« que, tandis qwi l'autre, s'avancant pins à-
« l'ouest, traversait l'Hcllespont *H mettait 
« définitivement le pied dans les vallées fer-
« mées et les plaines de l'intérieur de la 
« Thrace et de la Macédoine, défendues par 
« des montagnes. Ainsi déjà sur la terre 
« d'Asie s'étaient séparées les deux races 
« grecques, les Grecs orientaux et les Grecs 

« occidentaux, autrement dits les Ioniens et 
« les Hellènes dans le sens strict du mol. 
« Des une époque fort reculée, ce peuple 
« occupa la région environnant la mer Egée, 
« qui devait devenir le théâtre de son histoire. 
« Les Ioniens s'avancèrent dès le principe 
« jusqu'au bord le plus extrême du continent 
« asiatique, d'où ils se répandirent dans les 
n iics ; les Hellènes, au contraire, se canton-
« wrcnl dans la vasle contrée monlo<ri)pusc 
« située plus avant en Europe, cl dans les 
« voilées fermées où ils se fixèrent ; ils adop-
« lerenl, par suite du développement de 
« leuis moeurs, un système de constitution 
« cantonale. Plus tara1, inquiétés dans leurs 
« défilés par de nouvelles migrations, repous-
« ses au sud, ils vinrent s'abattre par mas-
« ses successives dans la presqu'île ouro-
« péenne, sous le nom d'Ëolicns, d'Arhécns 
« et de Dorions » \lbid., p. 296). — Timbal 
H Mvsoch ou Méshekh. « Les deux fils de 
Yaphoth qui succèdent à Yavan sont accou
plés étroitement dans le tableau ethnogra
phique, Tkoubaf. (Tubali et Mè&chech, comme 
aussi dans presque tous les autres passages bi
bliques, assez nombreux, où ils sont nommés 
et où ils se présentent habilucllcnicnt comme 
inséparables. Ce sont deux peuples de l'Asie 
Mineure, guerriers et célèbres par leur m é 
tallurgie, qui habitaient côle à côte, vivant 
dans une intime alliance. Pas de doute qu'il 
ne faille, comme l'ont fait tous les commenta
teurs depuis Joscphc, reconnaître en eux les ^ 
Tibaréniens e! les Moscbiens de la géogra- * 
phio classique. Seulement, au temps où les 
Grecs et les Romains nous en parlent, ces 
peuples avaient été refoulés dans d'étroits 
cantons des montagnes qui bordent le Poni* 
Euxin, tandis qu'il est évident que dans la 
Genèse leur territoire a une extension bien 
plus grande et surtout est placé bien plus au 
sud. Ici encore, les documents cunéiformes 
assyrien" sont v°nns apporter ics plus heu
reux éclaircissements a l'ethnographie bibli
que. Us nous montrent, en effet, dans les 
•peuples de Tabal et de MouackU deux na
tions puissantes, presque toujours associées, 
qui du xi i c au vn c siècle avant notre ere 
habitaient la Cappndoce, venant loucher au 
pays de Khilakki, c'est-à-dire, à la Cilicie, et 
au" Koummoakh ou Commagènc, presque 
jusqu'au haut Euphrate. Au reste, l'ancienne 
extension des Moschicns dans la Cappadoce 
a été connue de Josèphe, qui affirme que la 
ville de Mazaca leur devait son nom, et du 
temps de Cicerón il y avait encore des clans 
de Tibarénicns dans le voisinage de la Cili
cie, de même que bien plus au nord, dans 
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3.0r les fils de Gomer furent : Àsce- 3. Porro filiiGomer: Ascenez et 
ncz, et Riphath, et Thogorma. Riphath et Thogorma. 

les pays rontiques » (Fr. Lenormant, iïist. 
anc. de l'Or., t. I, p. 290). D'après Diodore 
de Sicile, XIV, xxx, les Tibarénicns habitaient 
au sud du Pont-Euxin, entre ïrapezonte et 
Sinope, cl ils formeront plus lard, selon 
Knobel, Fùrst, etc., le peuple des nierions, 
dont une partie passa en Espagne, en Si
cile, etc. Les Mosrhes ou Mosoches sont un an
cien peuple qui habitait près du Pont-Euxin, 
partie au nord, partie au sud du Caucase, et 
dont le nom se reconnaît encore dans ceux 
de Alilsdjegi et de Mossok, le dernier desquels 
est celui que les Lcsghis donnent aux Thus-
chis. Knobel le regarde comme étant le 
même que les Ligycns ou Liguriens, qu'on 
trouve en effet partout, soit en Europe, soit 
en Asie, joints aux Ibéricns, comme le sont 
ensemble Tu bal et Méshelch. Cfr Dillmann. 
— Thiras est généralement regardé, depuis 
Josèphe et Eusèbe, comme le nom des Thra-
ces, qu'Hérodote appelle le peuple le plus 
nombreux après les Indiens. Ils habitaient 
originairement entre l'Hémus et la mer Egée, 
d'où ils se répandirent dans diverses direc
tions. Le nom grec ®p$$, a-ton dit, est pour 
C-)patÇ, qui vient de ©pàcrtÇ, comme le montre 
Opxijîi.aç, vent do Thra ce, de sorte qu'il a 
pour racine 0 p 5 ; (Din) . Mais cotte étymolo-

gie est rejetée comme impossible par Fr. Lc-
normaut et Dillmann, qui objectent en ouLrc 
que ce peuple est déjà compris sons le nom 
de Gomer. Dillmann pense, avec Tuch et 
quelques autres savants, qu'il peut être ques
tion des Tyrsé?iiens (Tuptr-igvot), souvent 
mentionnes par les Grecs comme un ancien 
peuple pélasgique, lesquels dans un temps 
se rendirent redoutables, entre l'Asie Mi
neure et la Grèce, dans les îles et sur la 
côte de la mer Egée, par la piraterie (Her. 
I, LVII, xciv ; Tliucyd. IV, cix), et dont on a 
aussi rapproché les Tyrscniens ou Tyrrhé-
niens d'Italie. Cependant Fùrst, Keil et au
tres maintiennent encore l'ancienne interpré
tation. 

3 . — Ascenez, Ashkenaz, joint par Jéré-
ime, LI , 27, à Ararat et à Minnî, c'est-à-
dire, à l'Arménie du nord-est et du sud-est. 
Selon Keil et plusieurs autres savants, c'est 
la souche d'un peuple qui, d'après des indica
tions grecques et latines, habitait de l'autre 
côté du Taurus. Des recherches ethnographi
ques récentes, d'accord avec la tradition 
juive, conduisent à y rattacher la tribu qui 
de très bonne heure vint s'établir dans les 
pays Scandinaves et germains, les AseSj opi
nion que favorise la légende allemande de 
Mannus et de ses trois fils, Iscus (Ask, 

'Aaztxvto;) , Ingus et Hermino. On trouve enco
re de nos jours dans lo Caucase une peuplade 
que Knobel rapporte à la mémo origine. 
Elle se nomme elle-même lr, Iron; niais clk1 

est appelée par les autres peuples caucasiens» 
Osi, Oss, par les Russes lases, et par les 
anciens voyageurs As ou Ans. C'est une tribu 
primitive qui se distingue de toutes les aulrea 
du Caucase, et dans laquelle la physionomie 
européenne, on particulier les yeux bleus et 
les cheveux blonds ou rouges, mérile-d'ètre 
remarquée. Voy. Klaproth, Tableau du Cau
case, p. 70 ; Kohi, Reis. in SùdrussL, II, 193. 
Sa langue est indo-germanique, et a beaucoup 
de mots communs avec l'allemand ; elle a 
même quelque chose de germanique dans le 
son et le débit. Cependant, comme la termi
naison a%, dans le phrygo-arménien. forme 
des patronymiques, et que, d'après plusieurs 
témoignages, des .4scaniews onlhabité autre
fois clans la Mysie, la Bilhynic, la Phrygie, 
Kiepert, Dillmann, Fr. Lenormant, croient, 
avec Bochart, que c'est d'eux qu'il faut 
entendre le mot Ashkenaz. « Il est impossi
ble, dit Fr. Lenormant, de méconnaître dans 
leur nom celui des Ascaniens du nord de la 
Phrygie, dont l 'antique extension est attestée 
par les dénominations du canton bithynien 
de l'Asoanie, des deux lacs Ascaniens situés 
au sud et au nord de Nicée, du golfe Asca-
nien et des îles Ascanienncs du littoral de la 
Troade, enfin du port Ascanicn en Eolie. 
C'est ce nom d'Ascanie et d'Ascaniens qui 
suggéra la création du personnage mythique 
d'Ascanios ou Ascagne, donné pour (ils à 
Enée et à Creuse. Aschkena% représente 
donc la nation desBryges ou Phryges, nation 
étroitement apparentée auxThraces, émigrée 
de leur conlréc en Asie Mineure, où sa pre
mière station fut, dit-on, dans l'Ascanie, 
mais ayant laissé en arrière quelques tribus 
dG même nom dans les cantons entre la 
Macédoine et la Thrace » (ïbid.. p. 292). — 
Riphath est rapporté par Knobel aux Celtes, 
Galales ou Gallicns, dont une partie, selon 
Plutarquc, Camill. c. xv, passant les monts 
Ripéens ou Riphèens, que Knobel croit être 
les Carpathps, s'est répandue jusqu'aux ex
trémités de l'Europe. Mais, d'après Dillmann, 
tout cela est sans fondement. Ce savant est 
du môme avis que Fr. Lenormant, qui s ' ex
prime ainsi : « Riphath, d'après l'ancienne 
tradition juive recueillie par Josèphe, est la 
Paphlagonie. Il n'y a rien de sérieux à ob
jecter a celle donnée, qui s'accorde parfaite
ment avec la position de Riphath entre 
Aschkenaz, c'est-à-dire, la Phrygie septentrio
nale, et Thogannah, l'Arménie occidentale * 
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4. Filii autem Javan : Elisa etThar-

sis. Cetthim et Dodanim. 

(Ibid., p. 293). Bocharl a déjà 1res bien 
rapproché, comme resLes de cet ancien nom, 
le fleuve 'РчР«5 ('P^pevt-o;), qui en Bilhynie 
ise jette dans la mer Noire, et la contrée 
''Pijpav-ûoe sur le Bosphore de Thrace. Voy. 
Dillmann. — Thogorma ou Togarmah « est 
plusieurs fois encore mentionné dans la Bible. 

' Le prophète Ezéchiel le qualiiie de contrée 
voisine de l 'aquilon, et en parle comme 
étant voisin do Gomer (xxxvm, 6). D'où il 
suit que le pays de Thogarmah devait être 
situé au- nord 'de l'Assyrie. Ailleurs (xxvn, 
14) le môme prophète nous dit que Thogar-
mah envoyait à Туг des mules, des chevaux 
et des cavaliers. La contrée de ce nom ne 
pouvait, par conséquent, être prodigieuse
ment éloignée de la cité phénicienne, d'où 
Ton devait s'y rendre par terre. La tradition 
des Arméniens et des Géorgiens leur attribue 
pour ancêtre Thargamoss ou Thorgom, père 
de Haigh, qui est visiblement Thogarmah. 
Josèphe, en avançant que de ce même Tho
garmah était issue la nation des Phrygiens, 
s'éloigne peu de l'identification que cette 
tradition entraîne, puisque Hérodote, et avec 
lui l 'unanimité des écrivains grecs, nous 
apprend que les Arméniens étaient une colo
nie des Phrygiens. Tkogarmah représente 
donc l'Arménie, mais au sens le plus ancien 
de ce mot, restreint à l'Arménie occidentale, 
et laissant de côté les pays de l'Ararat et de 
Minni ou flfanni (la Minyade des auteurs 

.classiques, du côté de l'actuel Van), que 
jusqu'au v u 0 siècle avant J . - C . habitait 
un peuple tout à fait différent de race et 
de langage, les Ourarti des documents 
cunéiformes, Alarodicns d'Hérodote. C'est 
seulement à la fin du v n s siècle et dans le 

- vi e que les Arméniens proprement dits, 
apparentés étroitement aux Phrygiens, firent 
la conquête de ces dernières contrées, où 
plus tard une infiltration lente de nouveaux 
éléments ethniques, sous la domination perse, 
en fit un peuple entièrement iranien de lan
gue et même de type physique, comme le 
sonl les Arméniens modernes » (Fr. Lenor-
mant, ibid., p . 293). La Phrygie, la Paphla-
gonie et l'Arménie occidentale se rangent 
bien ensemble dans la direction de l'ouest à 
Test, et leur subordination à Gomer s'accorde 
ш е е l'ethnogonie des anciennes traditions* 

- 4. — Elisa, ntthS}*, Elishah. Selon Fr. 
Lenormant, «Elischah, d'après l'emploi de ce 
nom dans d'autres passages bibliques, est 
sûrement la Grèce européenne. Quelques com
mentateurs ont cherché à rapprocher cette 
appellation de celle des Hellènes » iou de 

4. Et les fils de Javan : Élisa et 
Tharsis, Cetthim et Dodanim. 

Yllellas) « ou de VElis ; mais la philologie 
repousse l'un et l'autre rapprochement» 
car la forme la plus antique tV Hellènes est 
Selloi, et celle û'Eleioi est Valeivoi. Le nom 
grec qui a été ainsi transcrit clans le docu
ment sacré est celui des Eol icns , qui consti
tuèrent, en effet, la plus ancienne couche 
des Grecs européens ou Hellènes, et à qui 
se rattachaient les Achccns , . entre les mains 
desquels fut l 'hégémonie des populations 
helléniques du Pcloponcsc jusqu 'à l'invasion 
dorienne » (Ibid., p . 297). Cependant Dill
mann, après avoir observé que la Grèce e l l e s 
Grecs peuvent dcjïb être compris dans Javan, 
et que, si on s'en tient aux explications dont 
il s agit, un pays visité dès les plus' anciens 
temps par les Phéniciens, l 'Italie avec la 
Sicile, reste sans mention, préfère ces 
conjectures l'interprétation du Targum dans 
Ezéchiel, XXVII , 7, où ce nom est rendu par 
NiSt?1** rujnp, la province ou le pays 
d'Italie, et la glose dans Sync. : 'EXiao-à II ou 
Ztx&Xot (Euseb. C/ir. Arm. Il, xm) . La Sicile 
avec la basse Italie, tels sont donc les pays 
qui seraient désignes ici. Cette explication 
s 'adaple aussi très bien au passage d 1 Ezé 
chiel, tant pour lo fond, puisque eu son 
temps les colonies grecques llorissaicnt déjà 
dans ces contrées,* qu'au point de vue do 
l'expression : rntf'Srç les îles d'Elishah. 

— Tharsis, TZJitf'Ui, Tarshish, qui dans l'An
cien Testament est le nom de Tarlessus dans 
la Bclique, est pris ici par Knobcl et autres 
pour les Tyrscniens ou Etrusques, tribu 
pélasgique d'origine grecque ; a quoi D e -
lilzsch oppose que les Etrusques descen
daient très vraisemblablement des Lydiens, 
et, de même que les Lydiens de l'Asie 
Mineure, parents des Assyriens, apparte
naient aux Sémites. Il l 'explique, quant à 
lui, avec Keil et Dillmann, de Tartessus^ 
capitale de la province espagnole de Tartes-
sis ou Tartessia (la Bxt ique) , sur lo. Tartes.* 
sus (le BaHis, aujourd'hui le Gnalclalquivir),, 
de bonne heure célèbre en Orient par ses mines 
d'argent. Du reste, Dillmann fait observer qu'il 
s'agit, non delà ville comme colonie phénicien
ne, mais du pays et de ses habitants. C'est ainsi 
que Ta déjà entendu Eusèbc : © a p a s t ç èg ou 
16i]peç, et après lui la foule des interprètes. 
Néanmoins Fr. Lenormant, tout en recon
naissant que, à partir d'une certaine époque, 
Tharschisch « est le nom de l'Espagne, ou 
les Tyriens allaient commercer à Tartesse, 
dans le pays des Turdétains », croit impos
sible que ce nom ait ici un tel sens. « En 
effet, dit-il, Tharschisch y est un fils de 
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5. Ceux-ci se divisèrent les îles des 
nations, dans leurs régions, chacun 
scion sa langue, et ses familles, et ses 
peuplades. 

G. Et les fils dcCham furent : Chus, 
etMcsraïm, et Phuth, ctChanaan. 

Yavan, c'est-à-dire, un pays colonisé par la 
race helléno-pclasgiquc, cl de plus sa posi
tion est entre Elischak et les Kitlim, entre 
la Grèce et Cypre, ce qui nous reporte vers 
l 'Archipel... Dons l'ethnographie de la G e 
nèse, il n'y a pas moyen de ne pas assimiler 
Thanchisch aux Touirscha des inscriptions 
hiéroglvphiques ; d'hésiter à y voir, avec 
Knobef,-les Tursancs ou Pe lasses Tyrrhé-
niens. Et d'après la place que le document 
biblique leur assigne, ils y occupent encore 
leurs premières demeures sur les côtes occi
dentales de l'Asie Mineure et dans les îles 
de la mer Egée, où quelques-unes de leurs 
tribus, restées en arrière dans la migration 
générale du peuple vers l'Italie, subsistaient 
encore isolément à l'aurore des temps clas
siques. Ici donc les documents mis en cou
vre par le rédacteur de la Genèse remon
taient certainement à une époque antérieure 
à la migration des Tyrrhéniens clans l'Occi
dent, dont les monuments égyptiens nous 
permettront de déterminer la date » (Ibid., 
p. 297). — Cettim, D in3 , Kitlim. « Ce 

sont les habitants de Vile de Cyprc, dési
gnés d 'après la grande ville de Mit ou Cit-
tioii » (Kí-tov ou Kh-Etov), « qui était le prin
cipal port de communication des Phéniciens 
avec cette île. Les découvertes récentes de 
la science ont établi que la population de 
Cyprc, où Ton a fait dans les quinze der
nières années des fouilles si fructueuses pour 
l'histoire et l'archéologie, était dès la plus 
haute antiquité de la souche helléno-pélasgi-
que, parlant un dialecte grec, qu'elle écrivait 
avec un système graphique particulier n 
(Lenorm., ibid., p . 208). Si plus tard il est 
question des « îles de Kitlim » au pluriel 
(Jérém. n, 10 ; Ezéch. xxvn, G); si même 
i Mace, i, 1 ; vin, 5, la Macédoine, el Dun. 
x i , 30, l'Italie cL les Romains sont compris 
sous ce nom, il s'ensuit seulement qu'avec 
l'extension des connaissances géographiques, 
l'ancien nom a été aussi employé dans un 
sens plus étendu, et qu'ainsi Kitlim a clé 
encore appliqué à d'autres îles et côtes occi
dentales ; mais il n'y a aucune raison de 
l'entendre ici dans ce sens plus récent. C'est 
l'observation de Dillmann. — Dodanim, 
D W T Selon Gescnius et autres, ce sont les 

Dardaniens, qui n'étaient cependant pas, dit 
Dillmann, un peuple réellement grec, comme 

5. Ab his divisœ sunt insulœ gen
tium in regionibus suis, unusquisquó 
secundum linguam suam, et familias 
suas in nationibus suis. 

6. Filii autant Cham : Chus, etMes-
raim, Phuth, et Chanaan. 

doit être celui-ci, et dont le nom d'ail
leurs ne s'accorde pas exactement. Mais 
comme les Septante et le Samaritain- ont la 
ici 0*:nh, et que le 1 e r livre des Chroniques 

(Vulg., I Parai . ) , i, 7, d 'après le texte maso-
rétique (une variante porte D'J"n) , eh repro 

duisant la table ethnographique de la Genè
se, lit do môme, plusieurs savants, entre 
autres Dillmann etFr. Lenormant, sont"d'avis 
que celle leçon est la véritable, el l'enten
dent des liliodiens ou de l'île de Rhodes, et en 
général des îles Rhodicnnes, c'est-à-dire, des 
îles de la mer Egée. Je passe sous silence 
d'autres interprétations qui n'ont aucune 
vraisemblance. 

5 . — Ab lus divisée sunt insulœgenlîum...; 
c'est-à-dire : des fils de Japheth qui viennent 
d'être hommes sont descendus, et, se for
mant en nations, se sont séparés les uns des 
autres ceux qui habitent les contrées bai
gnées par la Méditerranée, comme i l s se 
trouvent dans les pays qu'ils ont occupés, 
chacun d'après sa langue particulière, d 'a
près les familles ou branches japhélhiques 
auxquelles ils appartiennent, autant cju'il 
existe de nations issues de Japheth. Les 
« iles », dans l'Ancien Testament, sont les 
iles et les côtes européennes de la Méditer
ranée depuis l'Asie Mineure jusqu'en Espa
gne. Elles sont prises ici pour leurs habi
tants ou conjointement avec eux . 

% Descendants de Chant ; Nemrod et son 
empire, tt. 6 - 2 0 . 

6. — Chus, U ; !D, Koush ; chez les anciens 
Egyptiens, Kash, Kesh, Keshi, Kishi. Ce sont 
lesElhiopicns des anciens ( 'AcOio^, de «YOto, 
brûler, el d'K œil, visage: qui a le visage 
brûlé), qui étaient répandus non seulement 
en Afrique, mais encore clans toute l'Asie 
méridionale, ainsi que des deux côtés du 
golfe Arabique. Selon toute apparence, la par
tie principale de ce peuple habitait clans un 
temps en Arabie, où les tribus qui y restèrent 
se mêlèrent avec les Sémites et adoptèrent 
des langues sémitiques. — Mesrdim, DyUTOi 

Mitsrayim. C'est le nom sémitique de l'Egypte, 
lequel,' comme on peut l'inférer de la forme 
du duel, a été transporté du pays à ses habi
tants, dont le nom primitif est sans doute 
Metser, sur la signification duquel on n'a en
core rien de certain Cfr fursU Udw'.+ au mot 
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7. Filîi Chus : Saba, et Ilcvila, et 7. Les /ilsde Chus Jurent: Saba, < 

#T3H3POÏ et les auteurs qu'il cite. Le duel se 

rapporte vraisemblablement à la rli\ision <lc 
'J'Egypte en deux parties, comme qui dirait : le 
.double Mâlser, c'est-à-dire, selon Keil et Dil-
Hmann, la haute et la basse Egypte, très dif
férentes entre elles par le climat et sous d'au-
itres rapports. Toutefois, comme on le trouve 
employé à côte de Palhros, la haute Egypte, 
d'autres, et parmi eux Fûrst, regardent comme 

• plus vraisemblable qu'il désigne ce pays en 
•tant que partagé en deux moitiés par Je Nil. 
L'ancien nom égyptien de l'Egypte est Hêmi, 
en copte Kèmi, 1(êmet que Plutarquc (de Iside, 
•xxxrii) écrit Xijpfo, et qu'il fait venir de la cou
leur noire (c'est la signification de ce mot) du 
sol couvert du limon du Nil, mais qu'on rap
porte avec plus de raison à Chamt dont les 
premiers habitants de l'Egypte tiraient leur ori
gine. C'est à tort que Brugsch a prétendu que 
Ta forme égyptienne D3 ne peut pas se combi
ner philologiquement avec on. Voy. Goscn. 
Tkes.j sous D. Le nom môme d'Egypte vient 
vraisemblablement de Kah-Ptah, c'est-à-diro, 

Îmys de Ptah. — Phuth, o i s , Pout, désigne 
es Libyens (en ancien égyptien Phet, en 

«opte Phaiat) dans le sens large, lesquels 
se répandirent dans l'Afrique septentrionale 
jusqu'en Mauritanie, où saint Jérôme dit que 
de son temps encore un fleuve, avec la con
trée voisine, portait le nom de Phout. Il est 
aussi fait mention d'un fleuve $0oû6 ou Fut 
dans la Mauritanie occidentale par les g é o -

'graphes grecs et latins. Les inscriptions 
cunéiformes mentionnent un pays de Poutiya 
parmi ceux qui étaient soumis à l'empire des 
Àchéménides, et ce ne peut être que la partie 
de la Libye qui reconnaissait leurs lois, Cfr 
Fr. Lenormant, ïïist. anc. de l'Or., ibid., 
p. 271. — Chanaan, ^V», Kcnahan, d e y » , 

être bas, comme qui dirait peuple ou pays Bas. 
* Sous le nom de Kcnahan sont compris, 
dit Fr. Lenormant, les Phéniciens et toutes 
les tribus étroitement apparentées à eux, qui, 
avant l'établissement des Hébreux, habitaient 
le pays compris eutre la Méditerranée et le 
bassin de la mer Morte et du Jourdain, qui 
fut plus tard la Terre sainte » (Ibid., p. 273). 
Yoy. plus haut, ix , 25, not. 

7. — Saba, hOD, Seba. On ne peut enten
dre par là, selon Knohel, que la partie s e p 
tentrionale de l'Ethiopie avec Méroé, et ses 
habitants, les anciens Blemmyens, dont sans 
doute descendent les Bischaryes d'aujour
d'hui, et qu'Hérodote fait habiter depuis 
l'Egypte jusqu'à Méroé. Seba est en effet le 
nom que, d'après Joséphe, portait ancienne
ment Méroé, ainsi que sa capitale. Dillmann 
toutefois fait observer que l'ancien Etat kou-

S t a BIBLE. — LA 

shite du BnrkaI, môme dans Vextension qui lui 
fut donnée par Taharkn depuis Napatii (1,* 
Méroé d'Hérodote) jusqu'il l'Ile méridionale 
de Méroé, n'a jamais été appelé Seba parle-
Egyplions, et qu'ailleurs il parait au**i dmv. 
l'Ancien Testament sous le nom de Koush. 
Il croit donc plus sur d'entendre immédia
tement par Seba une branche des Koushitcs 
établie plus à l'est de Napala, sur la mer 

•d'Arabie, de l'existence de laquelle les expres
sions T ° SxfoÏTHiov atd(La, Wyxp Saêa et £a€al 
TZ6\\% eûiisfiOr,;, de Strab., XVI, tv, 8, 10, 

'A3ou>av.S> x ô t a u ) , de Plol., IV, vn, 7 et suiv., 
rendent encore témoignage. CfrFr. Lcnorm., 
i&wt., p . 267. — Heurta, nVnn, Chavilah, 
« que l'ou ne doit pas confondre avec le 
ïeuple sémitique de même nom, clnssû clans 
a descendance do Yaqtan ; dans celle de 
tousch, lia-* ilah représente la nation des Ava-
itos, habit.inl les bords du golfe que forme 
a côte d'Afrique au sud du détroit donnant 

accès dans la mer Rouge, du golfede Zcilnh ». 
Lenormant, ibid. — Par Sabalha, riTOD, 
Sabtah (I Chron. r, 9, NrûD, Sabla), il faut 
entendre, selon Knobel, Keil, Dillmann, 
Lenormant, les Ethiopiens Chalramotites, 
c'est-à-dire, les. habitants du TIarihramaut, 
dont la capitale s'appelait Sabatha ou Sabota, 
et était un des plus grands marchés de l'Ara
bie méridionale. — Hegma, îTpîn, Rahmah, 

est nommé dans EzéchicI, x x v n , 22, avec 
Scheba, comme un peuple conrtmerçant, qui 
livre aux Tyricns des épiceries, des pierres 
précieuses et de l'or. Les Septante, suit is par 
laVulgate, le rendent ici, d'après la transfor-

elUUcnno dcBysanceun ' P w * , comme port 
sur la rive arabe du golfe Pcrsîquo, plu
sieurs, «oiomc Bochart, Tuch, "Wincr, Kno
bel, Gcsonius, lui ont attribué cette signi
fication, quoique le nom arabe correspon
dant n'y soit pas favorable. Mais on connaît 
maintenant par les Inscriptions sabéennes 
d'Halévy un nn3Pl Rahmah sabéon dans le 
voisinage de ^yo Méhin, au nord de Marib, 

où se rencontre aussi un Dedan. On est ainsi 
conduit à un peuple encore nommé par Stra-
bon, les Rammanilcs, entre les Minccns et 
les Cliatromotites-. C'est l'explication proposée 
par Dillmann. — Sabatacha, ioniD, S a b -

tekha, a été mis en parallèle, malgré la dif
férence de son, avec 2aii.u5ây.ri, ville maritime 
et fleuve do la Carmanie, où la géographie 
GENÈSE. — 9. 
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Jïcviln, et Sabatha, et Regma, etSaba-
tacha. Les fils de Regma furent : Saba 
et Darian. 

8. Or Chus engendra Ncmrod ; celui-
ci commença à être puissant sur la 
terre. 

9. Et il était robuste chasseur 
devant le Seigneur. De là vint le pro
verbe : Un fort chasseur devant le 
Seigneur comme Ncmrod. 

10. Or le principe de son royaume 

classique place aussi un fleuve Sabis et un 
peuple de Sabee. Mais celte assimilation est 
bien incertaine. Voy. Dillmann. — Saba et 
Dadan, Nltt) et]TT,Sheba et Dedan, doivent 

être cherches, ditDclitzsch, dans le voisinage 
du golfe Persan, d'où les fcoushiles saheeus 
et "flédanicns se répandirent vers le nord-
ouest, où ils se mêlèrent aux Joctanites et 
auxÂbrahamites. Cfr Dillmann. 

8, — Porto Chus genuit Nemrod. Aux 
fils de Koush déjà nommés est maintenant 
ajouté Nemrod ou Nimrod, le fondateur 
du premier empire ou royaume, dont l'ori
gine, comme étant un événement mémorable, 
est insérée dans la généalogie des peuples, 
de même que souvent ailleurs des notices 
historiques importantes se trouvent inter
calées dans les tables généalogiques. Si 
i'nutcur n'a pas nommé Ncmrod à sa pla
ce avec les autres fils de Koush, mais seule
ment après ses deux petits-fils, les fils de 
Ralunali, cela vient précisément de ce que, 
SP réservant de lui consacrer une notice 
sjïorialo, il a voulu auparavant, selon sa 
miihodc habituelle, terminer les autres indi-
caïioiiA qu'il avait à donner sur cette famille. 
Impliqué d'après l'hébreu, le nom de 
•» Nniirod (Nimerod) », de marad, « se 
ié\olter », veut dire : Révoltons-nous ; mais 

noiSh nous en rapportons aux assyrio-
' • ' g i i P F , il est de formation assyrienne et 
•i.'ïnilic le Rebelle. La lettre sorvile n, 
•irenl-ds, sert dans la langue de Babylone et 
de Ninivc à composer des noms d'agents, 
cemme tîergal, de ragal, le piètincur, qui 
\n a droite et à gauche, la planète Marr» ; 
L\i^crorh, de sarakj « celui qui relie », le 
il.eu dos liens conjugaux. De même ici 
Nimwl, de m.uarf, « celui qui se révolte ». 
Le *oim nir do Nemrod, n'a pas encore été 
M u w ni Assyrie FOUS ce n o m ; mais 
C. c ige Fmilh et beaucoup d'autres assyrio-
Ic^uo* pensent que, comme nous l'avons 
di'ja remarqué, le héros des poèmes clinl-
iîi'-.ir., I/riubir, n'est autre que Ncmrod. En 
!• • c. s, il résiiîlc des prc'cN-ux rrnspigne-

Sabatha, et Regma, et Sabatacha. Filif 
Regma : Saba et Dadan. 

8. Porro Chus gcnuit Nemrod ; ipse* 
coepit esse potcns in terra. 

9. Et cratrobustns venator corami 
Domino. Ob hoc èxivit proverbium 
Quasi Nemrod robustus venator coram 
Domino. 

10. Fuit autem principium regni. 

mculs consignés ici, et qui onl élé con
firmés de différents côtés par les nouvelles-
recherches, que le premier empire fondé à 
Babel est d'origine, non sémitique, niais 
koushite. —Ipse cœpilesse poiens in-terra: 
« celui-ci commença à être puissant » 
littéralement, « fort sur la terre », à avoir 
sous son commandement un' grand nombre 
d'hommes, qu'il sut s'assujettir, soit.par la 
persuasion ou la ruse, soit, par la force cl la 
violence, de manière qu'il se rendit redou
table à tout ce qui l'entourait. 

9 . — Et erat robustus venator coram 
Domino ; « il élait un fort chasseur devant 
Jéhovah », paraissant tel aux yeux du Jého-
vah lui-même, cVsl-ù-diro, était réellement 
un très fort chasseur. C'est par là qu'il 
commença à développer sa force et l'énergie 
de son caractère. Les auteurs profanes 
représentent aussi les anciens héros com
battant les bêles féroces. Cette guerre élail 
alors en soi un bienfait pour l'humanité ; 
mais elle était en même temps un exercice 

Îwcparaloirc à une atûre espèce de guerre, 
a guerre contre les hommes afin de les 

assujettir, et c'est en etfet ce qu'elle fut 
pour Ncmrod. Sous le prétexte de la chasse, 
il réunit sous ses ordres une troupe nom
breuse de jeunes gens, qu'il forma aussi au 
maniement des armes, et dont il se servit 
pour établir et étendre au loin sa domination, 
comme il parait assez par la suite. — Ob-
hoc exivil proverbium. Littéralement d'aprè-s 
l'hébreu : « qunproptcr dicitur ». C'est la' 
formule ordinaire employée pour citer une 
expression proverbiale. 

10. — Fuit autem principium regni ejus, 
« le commencement de son royaume », par 
opposition à son développement postérieur,. 

ff. 11 et suiv., Babylon. Babel, la 

première des quatre villes dont se composa 
d'abord le royaume de Nemrod, est la 
célèbre Babylone sur TEuphrate, laquelle a 
joué un si grand rôle dans l'histoire, et est 
restée le symbole de la cité du monde par 
oppnsttion'à la cité do Dieu. Voy. ci-apr., RI.. 



CHAPITRE X 131 

ejus Babylon, et Arach, et Achad, et fut Babylone, et Arach, et Achad, et 
Chalanne, in terra Sennaar. Ghalanné, dans la terre de Sennaar. 

i et suiv. La seconde de ces villes, Arach, 
ïjrjKi Erekh, que les Scplaiilc rendent par 

*Opé}ï, a été regardée généralement jusqu'à 
ces derniers temps comme étant la même 
qu'Edcsse, appelée aussi Callirhoé, aujour
d'hui Orfa, dans la Mésopotamie septen
trionale. Ce sentiment, qui est encore celui 
de Wincr, s'appuie sur des autorités graves 
et très anciennes, le Targuni do Jérusalem, 
S. Ephrem, S. Jérôme. Mais le texte sacré, 
comme nous le verrons plus bas, en plaçant 
cette ville avec les trois autres clans le 
Sennaar, ne permet guère do la chercher 
hors de la Babylonic proprement dite. 
Bochart, Rosenmuller, Gesenius, Rioss dans 
son Bibeh-Atlas, croient la reconnaître dans 
VArecca de Plolémée e,t d'Ammien-Marcnllin, 
.aux frontières de la Susianc et de la Baby-
Ionie, sur le Tigre inférieur. Mais « on hc 
peut plus refuser, dit M. Vigouroux, 
d'admettre aujourd'hui avec Knobcl,' Bunsen, 
M. Oppcrt et plusieurs autres, qu'Erech est 
la ville d'Orchoé, la Warka actuelle, l'Arku 
des textes cunéiformes, située sur la rive 
gauche du bas Euphrate, au sud-est de 
Babylone. C'est dans ses ruines que Jord 
Louis (Trav. in Chald. and Sas., p. 139 
et suiv.) a découvert les documents originaux 
les plus antiques que nous possédions jusqu'à 
ce jour sur la Chaidée, les inscriptions du 
vieil Uruk et de son fils Dungi : preuve de 
l'extrême antiquité de cette ville et de son 
ancienne importance, qui s'est soutenue 
jusqu'aux temps des successeurs d'Alex
andre, puisque à côté des textes des Uruk et 
des Dungi on y trouve les textes les plus 
modernes, sur lesquels on lit les noms des 
Séleucus, des Antiochus et des Démélrius : 
Siluku, Antiilntsu, Dimiirisu.: » La Bible, 
etc., t. I, p. 317). Erckh parait avoir clé la 
grande nécropole do la Chaidée « Il est 
difficile,- dit le D T Kaulen, de donner une 
idée, mémo approximative, du nombre de 
cadavres accumulés (à Warka). A l'exception 
du sol qui était occupé par les trois prin
cipaux édifices, tout le reste du terrain, les 
alentours de la ville et le désert qui en est 
proche, jusqu'à une distance qu'il est impos
sible de déterminer, sont complètement 
remplis de tombeaux et d'ossements hu
mains. Aucun autre lieu du monde ne peut, 
sous ce rapport, être comparé à Warka ; les 
tombeaux nrèmes de l'antique Thèbes ne 
renferment pas une masse si énorme de 
restes mortels. Depuis sa fondation jusqu'à 
sa chute définitive sous les Parthes, pen
dant 2500 ans au moins, Orchoé paraît avoir 

été un lieu sacré de sépulture pour tout 
le pays » [!)as Laml Sinear u. die babi/l. 
AUerlh., dans le Kaliioiih, bSfi.j, i. ' Jy 

p. 97). La troisième ville du royaume primitif 
de Nemrod est Achad, "DN, 'Ahkart, rendu 

dans la version des Septante -par *Apz*5. 
Le nom d'Akkad, enveloppé jusqu'à ces 
derniers temps d'une profonde obseurité, 
et qui ne s'était conservé que dans la Bible, 
est devenu vulgaire pour les assyriologues, 
qui le rencontrent à chaque instant dans les 
inscriptions cunéiformes, non seulement 
comme nom de pays, mais encore comme 
titre royal : Sar Sumiri и Ahkadi, « roi de 
Sumir "et d'Akkad », titre que prennent 
encore les rois do Babylone et d'Assyrie 
relativement modernes. Scnnachcrib, dans 
l'inscription de Bavian, mentionne un roi 
d'Akkad contemporain de Téglalphalasar I e r , 
roi de Ninive, vers 1130 avant J.-C. Celte 
inscription montre quelle était l'importance 
et la puissance d'Akkad dès une haute anti
quité; mais elle remontait bien plus haut 
encore. Sir II. Rawlinson pense que les 
Akkadiens sont les Chamitcs qui habitèrent 
primitivement le Sennaar, imprimèrent un 
grand mouvement de progrès aux sciences 
et aux arts, et furent les initiateurs princi
paux de la civilisation antique. Plusieurs 
savants, entre autres Fr. Lenormant, appel
lent akkadien le langage dont il nous reste 
des débris dans les tablettes bilingues de 
Ninive. Comme nom de pays, Akknd désigne 
la Babylonic supérieure ou du nord; comme 
nom de ville, il n'a pas encore été retrouvé 
dans les inscriptions. M. Oppert est porté 
à reconnaître la ville d'Akkad dans l'ancienne 
Nippur, la Niifar actuelle, à cause de sa 
posUion et de sa haute antiquité. Elle était 
située au sud-est de Babylone, au nord 
d'Erekh. G. Smith l'a identifiée avec l'antique 
Agadè, où régnait le vieux Sargon à une 
époque extrêmement reculée. Voy. M. Vigou
roux, la Bible, etc., t. I, p. 319. La dernière 
ville de Nnnrod dans le Sennaar est Cha
lanne, п Л э , Kalneh. Son nom ne s'est 

rencontré nulle part jusqu'ici dans les 
inscriptions, du moins en caractères phoné
tiques. Celte ville, « appelée Calno par 
Isaïe (x, 9), était située, de l'avis presque 
unanime des exégètes et des critiques, sur 
la rive orientale du Tigre, dans la Babylonie, 
à l'endroit où s'éleva plus lard Ctéslphon, 
vis-à-vis de Séleucie. Celte identification 
n'est pas certaine ; mais elle s'appuie sur 
l'ancienne tradition chaldéenne, adoptée 
par Eusèbe de Ccsarée, par saint Jérôme 
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1 1 . De cette terre sortit Assur, et il 1 1 . De terra ilia cgressus est Assur, 

et par saint Ephrcm, comme aussi par 
Abulfaradjc ; elle est confirmée par cette 
circonstance que Cicsiphon se trouvait dans 
une région appelée par les Grecs Chalo-
nitis (Pline, N. IL VI, xxvi , xxvir, Polybe, 
V, xi.v). Elle est acccplée sans contestation 
par les exégètes les plus récents. L'assy-
riologio ne fournit aucun argument ni pour 
ni contre l'identité de Chalanné et de Ctési-
plion » (M. Vigouroux, ibid. p. 321). Ces 
quatre villes étaient situées in terra Sennaar, 
• Ç W , Shinhar, pays qui renfermait, à l'ex
clusion de la Mésopotamie, la Babylonie 
proprement dite, l'Irak babylonien des 
Arabes. Plusieurs savants, « frappés de ce 
fait que le nom de Sumir, si fréquent en 
assyrien, ne se rencontre jamais en hébreu, 
lanrlis que le nom de Sennaar » (Shinhar) 
« si usité en hébreu, ne l'est point en assy
rien, ont été amenés à admettre que le 
Sumir chaldéen n'est pas différent du Sen
naar biblique. M". Fr. Lenormant, dans ses 
belles éludes sur la langue accadienne, a 
donné à celle opinion, sinon une entière 
certitude, au moins une très grande proba
bilité. « Le trait le pins original et le plus 
« curieux de la phonétique accadienne, dtt-
« il, en ce qui touche aux consonnes, est 
a sans contredit la permutation de ng et 
« de m. Nous en avons des exemples aussi 
« probants que possible : les deux formes 
« parallèles dingir eXdimir pour dire dieu; 
« Jcs formes exactement parallèles gingira 
« et gimir pour un surnom de la déesse 
« Isiar. Ce fait linguistique emporte avec 
« lui une conclusion d'une grande impor-
« tance historique, qui n'a pas échappé aux 
« savants de l'école anglaise, en particulier 
o à M. Haigh et à M. Sayce. C'est l'identité 
« du nom du peuple qui, dès la plus haute 
« antiquité, formait â côté des Accadicns le 
« second élément du dualisme de la popu-
« lation de la Babylonie et de la Chaldéc, 
« Sumeri ou Sumer, et du fameux nom de 
* ïa géographie primitive de la Genèse, 
» Shinhar, Sennaar. Sumeri est en effet 
« l'altération d'une forme primitive Sungari 
« ou Sungiri, et dans Shinhar COTtf), le 

« aïn (y) remplace certainement un g de 
« l'orthographe accadienne, comme dans le 
A lahomor du nom Chodor-Iahomor, qui est 
« l'appellation du dieu clamitc Lagamaru. 
« Ceci est confirmé par un précieux passage 
<* d'Abu-l-Faradj, qui dit que Sennaar, c'est 
« Samarrah ; passage qui se joint à la 
« mention d'une ville de Sumere dans le 
« voisinage de Clésiphon, par Ammïeii-
« Marcelin) (XXIV, vi), pour prouver lacon-

« servalion traditionnelle du nom des antiques 
« Sumirs dans la contrée où s'élève aujour-
« d'hni Bagdad » (Elud. accad., I I C part., 
p. 2G). n M. Vigouroux, ibid., page 314. 
D'après cela, le nom de Sumer, qui désigne 
la partie méridionale de la Babylonie, par 
opposition à Akkad, qui en marque la 
partie septentrionale, aurait été transport, 
par les Hébreux, dans celui do Shinhar, 
à toute la Babylonie. Au reste, il est mani
feste que le royaume de Ncmrod ne se 
forma qu'après la construction de la tour de 
Babel, de sorte quo tout ceci est dit par 
anticipation. 

14. — De terra illa egressus est Assnr. Il 
semblerait au premier coup d'œil que non 
seulement dans cette version, mais encore 
dans le texte original, « Assur, TntfM, Ash-

shour, soitle sujet de la phrase; et c'est ainsi 
en effet que l'ont entendu beaucoup d'inter
prètes, d'après lesquels ce serait donc Assur 
qui est sorti de la terre de Shinhar. Mais 
alors il faudrait admettre que le contraste 
a\rcc le v commencement » du royaume de 
Nemrod, f. 10, est passé sous silence, et 
qu'Assur est pris pour un nom de personne, 
ce qui n'a lieu nulle part, dit Dillmann, dans 
l'Ancien Testament. Nous n'hésitons donc 
pas à prendre, avec Bochart, Knobel, 
Delilzsch, Keil, Dillmann et la plupart des 
modernes, Nemrod comme sujet, et •fiWK, 

pour ïTVntfNi comme accusatif de direction, 

et nous traduisons le texte : « De cette terre 
il sortit vers Assur, » il se rendit dans ce 
pays. C'est ce que demande le contraste dont 
nous avons parlé, et c'est ainsi que l'enten
dait déjà le prophète Michéc lorsqu'il appe
lait Assur « terre de Nemrod » (v, 6). Nemrod 
soumit donc aussi le pays du Tigre supérieur 
et y bâtit des villes, cjui devaient, en accrois
sant sa puissance, lui en assurer davantage 
la possession. C'est le second renseignement 
important qui est confirme par toutes les 
nouvelles recherches : politiquement, comme 
dans toute sa culture, son écriture et sa 
religion, l'Assyrie a été dans l'origine dépon
dante de la Babylonie. Voy. M. Vigouroux, 
la Bible, etc., t. I, p. 308. — Et œdi/icavit 
Niniven, rna*J, Nineveh. « Ninive, la pre
mière cité fondée en Assyrie par Nemrod, 
s'appelle dans la langue indigène N I N U A , la 
demeure. Son nom vient de la même racine 
que nXvit, qui s'emploie en assyrien pour 
exprimer une ville. Quelque rccuFée que soit 
l'époque de la fondation de celte célèbre 
capitale, les monuments les plus anciens qui 
nous parlent d'elle sont relativement m o -



CHAPITRE X 

et fficlificavit Niniven, et plateas civi
tatis, et Chale. 

12. Resen quoque inter Niniven et 
Chale : hßcc est civitas magna. 

'dénies-. Ces monuments nous expliquent 
d'ailleurs pourquoi il ne reste point de ves 
tiges de son existence antérieure. Resen avait 
été d'abord la plus grande ville de l'Assyrie; 
mais elle disparut de bonne heure du théâ
tre de l'histoire, pour faire place à Ninnc et 
à Kalach. La première dynastie sémitique 
dont dépendit Ninive fut une dynastie chai-
déenne. A celte première époque, c'étaient 
les rois de Chaldco qui étaient maîtres de 
cette ville : ïe roi Ismidngan, qui est sou
verain de Niffar et des autres villes du sud 
de la Mésopotamie, est nommé, par .Tegla-
thphalasar ï o r , seigneur d'Assyrie. Le litre 
de roi d'Assyrie ne paraît pas avoir été 
employé avant le xiv° siècle, c'est-à-dire, 
avant l'époque où Ninive devint la capitale 
de l'Asie antérieure. II était auparavant rem
placé par celui de roi des quatre rayions, 
roi des Sumirs et des Accads. Ninive de 
meura souveraine maîtresse des pays arrosés 
par le Tigre et l'Ëuphrale jusqu'au moment 
où, selon Clésias, elle fut saccagée par Arbace 

.etBélésis (en 758 av. J . - C ) . Cette première 
chute do Ninive n'est pas admise par tous 
les historiens; mais ce qui est, en tout cas, 
incontestable, c'estquc celte célèbre capitale, 
dont l'existence et la gloire antérieures sont 
surabondamment prouvées, non seulement 
par la Bible, mais aussi par l'épigraphie 
assyrienne, n'a rien conservé qui soit anté
rieur à Scnnarhérib, et nous ne saurions 
absolument, rien par les monuments indigènes 
sur les prédécesseurs de ce roi, s'ils n'avaient 
pas construit ailleurs des palais dont les 
ruines nous ont révélé leur existence, à 
Kalah-Schcrgat, à Nimrud et d Khorsabad. 
La destruction totale des anciens monuments 
de Ninive ne nous laisse guère l'opoir d'en 
savoir jamais plus que ce que nous raconte 
la Bible sur son origine et sur son histoire 
primitive » (M. Vigouroux, ibid., p. 324). 
Ninive était située sur la rive orientale du 
Tigre, vis-à-vis de la Mossul actuelle, ou est 
maintenant le village de Kujunrlschik et 
Ncbi fûnus. — Et pl aléas ciuilatis. C'est 
la traduction de l'hébreu TV ru'rn. Dillmann 
conjecture que c'était une espèce de faubourg 
de Tune ou l'autre partie de la grande ville. 
Fürst y voit un nom de _ ville qui, s'il est 
sémitique, serait pour rÛÏTl TV, ville de 
places, explication rejetee par Keil cl qui en 
effet n'est guère vraisemblable. On ne peut 
rien dire de certain. — Et Chale, nS^, Kêlach. 

bâtit Ninive, et les rues de cette vil'e, 
et Clialc; 

12. Et Rcscn, entre Ninive et Cli î l e : 
c'est une grande ville. 

« Sa position a été définitivement fixée, dit 
M. Vigouroux, par les découvertes archéo
logiques faites en Assyrie. Elle n'était pas 
située au nord de Ninive, aux environ» do 
Khorsabad, comme le croyait KnobcJ, mais 
au contraire au sud, sur la rive gauche du 
Tigre, à l'endroit où sont aujourd'hui les 
ruines de Nimrud, comme l'ont démontré les 
fouilles de M. Layard. La moisson d'ins
criptions qu'on a récoltée en ce lieu est 
abondante, et c'est à elle que nous sommes 
redevables de presque tout ce que nous 
savons de l'histoire d'Assyrie avant l'avè-
nement de Saigon. •Cette ville avait été 
rhoisie comme résidence royale par le roi 
Salmanasar I e r . Ce monarque et ses suc
cesseurs, Assurnasirhnbal, Salmanasar III, 
e l c , y conduisirent de magnifiques palais. 
On a* découvert à Nimrud une sialue de 
Salmanasar III. C'est une des rares slahies 
connues qui représentent un personnage 
humain. Elle a un mètre de hauteur ». Ibia,t 

p. 325. 

12. — Hesen quoque... hœc est civi/as 
magna. Ces derniers mots, d'après le sens 
obvie, semblent se rapporter à •« Rescn « ; 
mais, comme il n'est plus fait mention 
ailleurs de celle ville, non plus que du 
Rechoboth-IIir, la plupart des interprètes, 
jugeant qu'elle ne peut avoir été -i^o/. 
importante pour être appslco simplement 
« la grande ville », appliquent col h ex 
pression à Ninive, qui, d'après le témoi
gnage de tous les anciens auteurs, était d'une 
étendue immense, et qu'ils croient formée 
de la réunion de ces quatre villes. Celte 
réunion a été faite, disent-ils, par les s u c 
cesseurs de Ncmrod, peut-être par Ninus, 
à qui d'anciennes relations nllribncn! la 
construction de Ninive. AII-»M les re-les mis 
à découvert jusqu'ici par les fumllei appar
tiennent-ils à des époques diiférenles, ce 
qui prouve qu'elle n'alLoignil que peu à peu 
toute son étendue. Mais d'autres savants, tels 
que MM. Oppcrt et Vigouroux, croient que 
u Ja grande ville » dont il s'agit es! Hénen, 
qui, avant que Ninive et Kalach fussent les 
capitales de l'Assyrie, avait joué le rôle de ces 
grandes cités dans ThUloirc de ces contrées. 
Mais son éclat s'est éteint dans la nuit des 
temps, à une époque que l'absence de do
cuments ne permet pas de préciser ; on n'a 
pas même retrouvé son nom dans les lextrs 
assyriens. Il s'est cependant conservé, selon 

Oppert. dan* Larissa, dont Xcnophon 
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parle comme d'une ancienne ville ruinée el 
Jadishabitée par les Modes (Anab. III, iv, vu). 
M. Oppert place Réscn entre Nimrud et 
Koyundjik, non sur les bords du fleuve, mais 
dans l'intérieur des terres, à six heures do 
Mcspila ou de Khorsabad ; il croit la recon
naître dans un des tumulus très élevés qui 
couvrent la plaine entre Ninive etKnramlos ou 
Karakucb. Ce n'est néanmoins qu'une con
jecture. Au reste, ce passage, entendu dans 
le sens qui vient d'être exposé, et qui est le 
seul naturel, démontrerait l'ancienneté de ce 
chapitre, et suffirait pour réfuter les critiques 
qui ont imaginé de reculer jusqu'à l'époque 
des rois la rédaction de la table ethnogra
phique, c'est-à-dire, à une époque nù depuis 
longtemps Résen n'était plus « la grande 
ville. » Voy. M. Vigouroux, ibid.M p. 310 
cl suiv. 

13. — At vero Mcsraïm gemtit Ludim.., 
Les noms des fils de Mitsrayim sont encore 
toujours enveloppés d'obscurité. « Ludim » 
ou les « Loudicns » dont il est ici question, 
différents des Loudicns sémitiques du ver
set 22, sont encore mentionnés ailleurs 
comme archers dans l'armée des Egyptiens 
ou des Tyriens, ordinairement à côté de 
Koush et clc Pout, et joints par Isaïc, LXVÏ, 

19, aux peuples les plus lointains. Movers 
veut que ce soit l'ancienne tribu berbère des 
Leiuatah, qui habitait près des syrtes, opi
nion à laquelle Dillmann oppose que les docu
ments connus jusqu'ici ne font pas remonter 
ce nom plus haut que le v i e siècle après 
J.-C. D'autres y voient le nom collectif 
des tribus mauresques. D'après Dillmann, 
c'est un peuple qu'il faut chercher dans 
la basse Egypte occidentale ou dans le 
voisinage. « Anamim », QiQay, les Ha-

namim, dans la version des Septante 
' E v s i i E T i E t p , nom que Knohcl et Bunsen 
coinninenL avec cmhil, « le nord », cl en
tendent des habitants du Delta, appelé en 
égyptien SuncmhU-Thancmhit, que Cliam-
pollîon explique pai partie ou région du 
nord: C* Lté explication est bien incertaine. 
Il faut en dire autant de celle d'Kbcrs, 
d'après laquelle Uanamim s'identifierait avec 
an-amoit, c'est-à-dire, Amou voyageurs», ou 
pasteurs asiatiques établis sur le* bras buco
lique du Nil. — Laabim, D'nnS, Lchabim; 

daiitlcs Septante : AypiE-'fi, les Leh a bien s ou 
Loubieni. comme le> appelle Nalnnn, nr, 1 1 , 
eni les place à côté de Pouf dans l V n w o de 
N -Amon ^Tliobon ou Diospohs). Ce Font, 

d'après Josèphc, les Libyens ou Ly biens 
d'Egypte, les Libya>gyplii des anciens, ap
pelés en ancien égyptien Tahennou, mais 
aussi Rebou ou Leb'ou, qu'il ne faut pas con
fondre avec les Libyens proprement dits, le 
Pout dont les distingue le prophète. — 
Nephluim, D^nriD-i Nnphtnchim,f\\us Knobel 

explique avec, assez de vraisemblance par 
na-ptah, oî той « ceux de Phihh. », 
c'est-à-dire, les habitants de l'Egypte- cen
trale (Phthah était le dieu de Memphis). 
Dillmann objecte, il est vrai, que ce nom ne 
s'est pas encore rencontré comme appel
lation do peuple ou de pays, et il parait 
préférerNapatn (Ptol. IV, vu, ( 9 ) , l'ancienne 
capitale de Méroé, quoique située sur le 
territoire de Koush, comme voisine de la 
haute Egypte, dont les habitants vont suivre 
dans cette table. Mais Fr. Lenormanl dit 
positivement : « Les Naphluchim sont les 
habitants du pays de Memphis, dont le nom 
sacerdotal élîùlNa-Phtach, « le domaine du 
dieu Plitach » ( Hisl. ano. de l'Or., t. I, 
p. 209). 

14. — Phetrusim, D ^ D i n D , Patkrusim 

sont les habitants : de bììns, Ф»0ь»р?1с et 
I T a O o j p ï f o en égyptien Pétrâs, ou, d'après 
Lenormanl, P-to^res, « lo pays du midi »>, 
c'est-à-dire, la haute Egypte," la Thébatde 
des anciens. — Chasluim, глпЬпэ, Kaslu-
chim. Ce sont, d'après Knobel, Furst, etc., 
les habitants de celle contrée d'Egypte qui", 
située près de la mer, s'étend de ['embou
chure pélusiaque du Nil jusqu'à la Palestine 
proprement dite, el que Ptolémêo, IV, v, 12, 
et Amniicn-Marccllin, XXII, xvi, appellent 
Casnotide, parce que c'est là qu'était Incèle
bre montagne de Кач, avec un sanctuaire 
phénicien de Îiaal-Kas, comme aussi un 
endroit appelé Knmvm, au pied de celte 
montagne, aujourd'hui el-lias. Les Septante 
traduisent D^MSDD par X a f f i J . t o v i s i | i i K s a p w -

' v c n V , D ^ r i O M ) , c'est-à-dire, habitants du 
T 

pâturage tic Kas (du copie mòni, « paître ») : 
c'était vraisemblablement de leur temps lo ,' 
nom d'une contrée de la Kassiolirle. La 
Kolchide doit avoir clé une colonie des lias- ' 
luchieuî^ puisque, d'après le* témoignages j 
de l'antiquité (Hérodote, Pind.. Slial) ), les | 
Kolchiens sont \c:itbd'Egypte. ()uaiUui"éty- ' 

mologie de C^nSc:), au sin т. -ппег, la 
premi.-re partie о э parait être d'origine 

pheu ci 'i ie ou 4f"-nntiqup, et «înnific moula-
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quihus egressi sunt Pliìlistiim et Capii- sont sortis Ics PhilisUns et les Caph-
'torim. torins. 

15. Chanaanautem gcnuit Sidoncm 15. Et Chanaan engendraSidon son 
primogeniti™ suum, Hethaoum, premier-nc, llclhóus, 

gne en copte; la seconde, nS, vient de 

nìS, luire (lucere), brûler, sens qui est aussi 

colui de la mémo racine dans la langue copie, 
et signifie brûlure: do sorlo que riïbDO veut 

dire montagne do brûlure ou aride. — De 
çtiibus egressi sunt Phiiislhiim; d'après 
l'hébreu ; * d'où (du pays des Kasluchim) 

sont sortis les Philistins, en hébreu DVntfbs, 

Pelishlim », C'est de cette circonstance 
que ce peuple a reçu son nom, qui signi
fie étranger, ' A » , o ? j > . o i , comme le rendent 
souvent les Septante, tant d'après l'hé
breu "i^SDi pénétrer à travers, émigrer, que 
d'après l'éthiopien fallosa. En lui assignant 
celte origine, l'auteur n'est pas en contradic
tion avec Amos, ix, 7, et .ïërémie, XLVII, 4, 
qui le font venir de ICaphtor. Ces deux indi
cations se concilient sans peine, si on admet 
avec Delitzsch, Keil et plusieurs autres 
commentateurs, que les Philistins étaient 
dans le principe une colonie kasluchicnno, 

P 1 

Kaphtortcns, qui, comme nous l'apprend le 
Deutéronome, H , 23, étendirent son territoire 
en exterminant les Hé vécus ou I lawiens, 
dont ils occupèrent le pays. — EiCaphtorim, 
D^TnS3, Kaphtorim. Le dernier peuple 
mentionné dans la table ethnologique comme 
issu de Mesraim sont les « Caphloriens ». 
Mais que faul-il entendre par les Caphlo
riens ? D'après une ancienne interprétation 
juive, ce seraient les Cappadocirms ; mais 
D. Calmet, Ewald, Delitzsch, Kcîï, Fr. Lenor-
mant, Dillmann, croient avec beaucoup plus 
de raison que ce sont les habitants de I'ile 
de Crète, qui, dans nombre d'autres passa
ges de la Bible, est certainement ainsi dési
gnée. C'est l'observation de Fr. Lenormant, 
qui ajoute : « La parenté ethnique des C r e 
tois et des Philistins est attestée par le 
témoignage unanime de toute l'antiquité » 
(Hist. anc. de VOr., 1.1, p. 271). Cfr Fùrst, 
Hebr. «. chald. Hdiuœrterb., au mot "№33. 

15. — Chanaan autem genuit Sidoncm..: 
Le nom de « Chanaan » ou « Kcnahan », 
qui a passé au pays habité par ses descen
dants, s'applique à toute la contrée située à 
l'ouest du Jourdain, c'est-à-dire, à la Pales
tine d'en deçà de ce fleuve et à la Phénicie. 
A l'égard de celte dernière en particulier, 
es auteurs profanes disent qu'elle s'appe

lait auparavant X v â ; qu'Agénor, palriarcho 
phénicien, a porté le nom de XvSç; quMsiris 
(Osirïs) était frère de Xvac, dont le nom a 
été changé d'abord en celui de *oiviÇ. Evi
demment, au lieu de jswa on a dit aussi з/лр, 
et celte dernière forme, d'après ICnobcl, doit 
èlre regardée comme la forme primitive. La 
mythologie et l'histoire s'accordent aussi à 
faire venir les Phéniciens du Midi, où Г Ecri
ture nous apprend que .s'était établi Cham, 
é t a l e s rattacher à la"famille chamilique. — 
Quoique « Sidon »,*|TÏ, Tsidon, soit déjà au 
verset 49, et partout ailleurs dans l'Ancien 
Testament, le nom de la plus ancienne ville 
des Phéniciens, le contexte ne laisse nul 
doute que ce ne soit ici celui d'un homme, 
do qui il a passé à la ville. Ce mot, qui vient 
de TuT, chasser, parait pouvoir se rapporter 
aussi bien à la pèche qu'à la chasse propre
ment dite. Il est remarquable que la capitalo 
du commerce du monde, comme celle du 
premier empire, est d'origine chamilique. 
Тут n'est pas mentionnée, comme étant d'o
rigine plus récente. Homère ne connaît encore 
de la Phénicie que Sidon. Voy. lliad. VI, 
290 ; X X I I , 7 4 3 ; Qdyss. IV, GlSctsuiv. ; X V , 
114 c t s u i v . , 4 2 4 . Cfr IV, 84 ; Х Ш , 283. ~ 
Hethœum, ПП, CAetfi(IIelh), est aussi un nom 
de personne, tandis que les noms qui suivent 
prennent la forme de noms de peuples. Il y 
avait sur les montagnes de Juda, avec les 
Jéhusécns et les Amorrhccns, des llcthéens 
ou ChiUicns, dont le centre paraît avoir été 
Ilébron, bii Abraham acheta d'eux une pièce 
de terre. Mais on ne peut les considérer que 
comme une branche de celte tribu, dont 
Knohel croit que la principale masse habitait 
la Phénicie. C'est de là surlonl, scion lui, 
qu'elle se répandit dans les îles de In Oi-éce, 
ou elle conserva son nom légèrement modi
fié : Q ' M , au lieu de aWî. « Le nom des 

Iléthcens, en assyrien Chatti, nous apparaît 
dans- les inscriptions comme une sorte de 
nom collectif, désignant toutes les peuplades 
delà Syrie répandues dans la plaine de Damas 
et dans la vallée de l'Orontc. Quelquefois on 
comprend sous ce nom la terre de Chanaan. 
Les Chatti des monuments nînivilcs sonl les 
mêmes que les Chcias des monuments égyp
tiens... Ils formaient une sorte de confédé
ration, composée d'un certain nombre de 
tribus gouvernées par do petits chefs plus ou 
moins indépendants. Le sens étendu donné 
à ce mol ethnique par lcsro i sdeNinivojcUe 
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16. EtJcbuséus, et Amorrhcus, Ger-
géscus, 

il. Ilcvéus et Araccus, Sinéus, 
18. Et Aradius, Samaréus et Ama-

ilicus; et ensuite les peuples chana-
nêcns furent disséminés. 

19. Les limites de Chanaan furent 

un grand jour sur plusieurs passages de la 
Bible qui étaient jusqu'ici reslés obscurs. En 
prenant, la dénomination de Hè.ihècn dans le 
sens restreint que semblent supposer plu
sieurs passages de la Bible, et en particulier 
celui de la table ethnographique, qui les dis
tingue des Jébuséens, des Amorrhécns, des 
Ilévéens, etc., on avait de la peine à s'ex-

Îïliquer pourquoi, dans le livre de Josué, 
'expression : toute la terre des Hcihéens, était 

équivalente à : toute la terre de Chanaan ; 
pourquoi, dans les livres des Bois et des 
Paralipomcnes, les rois des ïlèthèenssont mis 
en parallèle avec les rois d'Aram{Jos. i, 4 ; F 
| Vulg., Ï1Ï] U c g . x , 2 9 ; ÏIPar.[Cliron.l,i,[7).ri 
est clair parla désignation assyrienne que ces 
derniers passages des livres saints emploient 
le mot d'IIélhecns dans le sens large qu'il 
avait en Mésopotamie, où l'on mettait aussi 
sur la même ligne les Chatli et les Arimi 
ou Aramcens... Au lemps où fut écrit le 
chap. x c de la Genèse, les Hélhcens propre
ment dits, les vrais Benê-Cheth, comme ils 
sont quelquefois appelés, n'étaient sans doute 
encore qu'une petite tribu, qui gagna plus 
tard en importance, devint prépondérante, et 
donna son nom aux tribus qui vivaient sous 
elle ou autour d'elle, comme la tribu des 
Francs ripuaircs a donné son nom à la 
France, et la irihu des Angles à l'Angleterre » 
(M. Vigouroux, ibid., p. 326j. CfrFr. Lenor-
mant, № / . anc.d'Or., t. T, p. 273. 

16. — E t Jebusœum^ ''Dili, le Yebousien3 

les habitants de la ville et du territoire de 
Yebous ou Jehus, la future Jérusalem. Ce 
nom cl les suivants sont pris dans le sens 
collectif. — El Amorrhœum, V I C N , VEmo-

rien, qui du temps de Moïse s'était étendu 
au loin sur les montagnes de Juda et au delà 
du Jourdain, de telle sorte que tous les Cha-
nanrens sont quelquefois compris sous ce 
nom, surtout quand il s'agit de choses con
cernant la guerre.. Voy. ci-apr., xv, 16 ; 
XLVIII, 22, et aill. — Gergesœum, itt?l"Ui Io 

Girgashicn (les Septante : rep^waTov), qui 
est encorc'monlionné plus tard, mais dont 
le pa\s ne peut être déterminé, la leçon 
rep-Ysa/ivoi, dans l'Evangile de saint Mulihicii, 
vin, 28, dont en a rapproché ce mol, t. tant 
suspecte. 

16. Et Jebusioum, et Amorrhasum, 
Gcrgesreum, 

il. Hevccum, et Aracreum, Sinceum, 
18. Et Aradium, Samarœum, et 

Amatheeum ; et post lieec disseminati 
sunt populi Chananreoruin. 

19. Factiquesunt termini Chanaan 

17. — Heuœum, ''in, le Chivvien, habitait 

à Sichem (ci-apr., XXXTV, 2), à Gabaon (Jos. 
ix, 1), et au pied de l'IIermon (Jos. xi, 3). 
Les cinq derniers fils de Chanaan 'étaient 
plus au nord. — AraccFum, "•p"!^ le ffor-

qien, les habitants a'Arcê ("A.p-/-7j, 'Apxctt), 

ville phénicienne au nord de Tripolis, appe
lée aussi Césaréc du Libtrn, pairie d'Alexan
dre Sévère, dont les ruines, décrites par 
Robinson et Smith, portent encore le nom 
de Tell Arqa. —Sinœam, I J I D , le Sinien, un 

peu plus au novel, où saint Jérôme mentionne ' 
une ville de Sini, et le Rcyssbuch des hcili-
gen Landes un lieu appelé Stn, qui n'a pas 
encore oté retrouvé. 

18. — Et Aradium, HÏ1N, VArvadien, les 
• •ci -

Aradiens (les Septante : 'Apáfi íov), comme 
l'entendent avec raison les anciens. Ils habi
taient encore plus au nord sur le conti
nent, et depuis le vm° siècle avant J . -C , 
aussi dans la petite île (VAradas, au nord de 
Tripolis. — Samarœum, "naï, le Tsemarien, 

au sud d'Aradus et au nord de Tripolis, où 
les anciens mentionnent une ville de Simy-
rus ou Simyra, et où des voyageurs moder
nes ont trouvé Sumrah ou Suemrin, sur 
PElculhère.—Amatheeum, inon, le Chama-

thien, les habitants de la ville de Chamaih 
ou Hamathj appelée plus tard Epiphunia, 
mais à laquelle les indigènes ont conservé 
son. ancien nom jusqu'aujourd'hui (Ilamàh, 
avec 100,000 habitants). Elle est située sur 
rOrontc, entre Tímese et Apamée, à l'extré
mité septentrionale de la Palestine, — Et 
post hœc disseminati sunt populi Ghana-
nœoram. D'après l'hébreu : « les familles du 
Clinnauccn ». Cela indique que toutes ces 
familles, comme branches d'une même sou
che, sont parties d'un môme point, d'où elles 
se sont dispersées sur le territoire dont les 
limites vont être marquées avec un rapport 
manifeste à la promesse que Dieu fera flans 
la suite à Abraham de le donner en héritage 
à sa postérité (ci-apr., xn, 7 ; xv, 18-21). La 
première contrée voisine do la Méditerranée 
où ils s'établirent est le territoire de Sidon 
et de Tyr. 

19. — Factique sunt ter mini Chanaan... 
usiueLesa. Plus clairement d'api ès l'hébreu : 
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venientibus aSidone Gernram usque 
Gazam; donee ingrediaris Sodomain ct 
Gomorrham, et Adamam, et Seboim, 
usque Lesa. 

20, Hi sunt filii Cham in cognatio-
nibus,' et Unguis, et gencrationibus, 
terrisque et gentibus suis. 

•21. De Sem quoque nati sunt, patre 
omnium filiorum Heber, fratre Japheth 
majore. 
. ¿2. Filii Sem : ^Elam, et Assur, et 
Ai;phaxad, et Lud, et Aram. 

/. Par. i. 17. 

depuis le pays qui est en venant de 
Sidon à Gcrara jusqu'à Gaza; et jusqu'à 
ce qu'on entre dans Sodome, dans 
Gomorrhc, dans Adama et Séboïm, 
jusqu'à Lésa. 

20. Tels sont les fils de Cham, 
selon leurs parentés, et leurs langues, 
et leurs générations, ct leurs terres, ct 
leurs peuples. 

21 . Des fils naquirent aussi à Sem, 
père de tous les enfants d'IJcber et 
frère ainô de Japheth. 

22. Les fils de Sem furent : Élam, et 
Assur, et Arphaxad,-et Lud, ct Aram. 

« Et les confins du Chananéen furcnl de 
Sidon, eu allant vers Gcrar », dans la direc
tion de Gcrar, du nord au sud, « jusqu 'à 
Gaza; en allant vers Sodome, et Gomnrrhc, 
et Adama, et Scboïm , i , dans la direction de 
ces villes, dit nord au sud-est, « jusqu'à 
Lésa •>, Scion Keil, le point de départ, dans 
la direction de Sodome est, non plus Sidon, 
mars Gaza, de sorte que la direction serait 
de l'ouest à l'est ; mais rien n '«\i»o ce chan
gement du point do- départ, et si l'auteur 
l'avait eu en vue, il l'aurait sûrement expri
mé. « Gcrar » était plus au sud que Gaza, 
de sorte que « jusqu'à Gaza » donne une 
détermination plus exacte. « Gaza », r W , 

Hfvszah, In Forte, est l'antique et fameuse 
ville pliilisline, aujourd'hui Ghuwh, à l'an
gle sud-ouest de la Palestine. Sur « Sodome » 
e l les villes voisines voy. ci-api 1., xm, 10. 
« Lesa », yttfbi Lèshak, ne revient plus 

nulle pari. Scion le Targum de Jérusalem, 
saint Jérôme, Keil, etc., c'est la ville appelée 
plus tard, à cause de ses eaux thermales et 
sulfureuses, Callirrhoé. située à l'est de la 
mer Morte, clans le Wadv Serka Maein, 
identification contestée par ftitlmann. 

%Q. — El gcneralionibus. Ces deux mots 
ne sont pas dans l'hébreu ni dans les Septante. 

3 . Descendants de Sem* ff. 2 1 - 3 2 . 

2 Ì . — De Sem quoque nati sunt filii, paire 
omnium filiorum Hcber, « pere de tous les 
fils d'ilébcr de tous les peuples issus de 
lui, cl parmi eux tout particulièrement des 
Héhreux, à cause desquels railleur fait cctle 
remarque. — Fratre Japhelli majore. C'est 
aussi ie « frère aîné de. Japhclh », quoique 
dans ce tableau ethnographique il ne figure 
qu'en dei nier lieu. 

22. — Fìlli Sem. Les noms des cinq /ils 
de Sem reviennent ailleurs comme noms de 

peuples ct de pays ; mais, comme il n'y a pas 
de preuves qu'aucun ait élé transporté du 
pays à ses premiers habitants, rien ne s'op
pose au sentiment, appuyé d'ailleurs sur 
l'analogie dos autres descendants de Sem, 
qui les regarde comme ayant été originai
rement des noms d'hommes. L'ënumcralion 
des fils de Sem suit un ordre géographique 
régulier, procédant de l'est vers l'ouest pour 

se terminer au sud. — Miam ,u4^Vy Heylam, 

comme nom de peuple, désigne les Eliméens, 
qui habitaient depuis le golfe Pcrsique j u s 
qu'à l'Assyrie et à la ftfédie, dans le pays 
correspondant à peu près à l'Elymais ou 
Susianc de la géographie classique. Une 
délimitation exacte, pour ces anciens temps, 
n'est pas possible ; mais, ni ici ni ailleurs 
dans l'Ancien Testament, М\лт ne comprend 
encore la Perse. En assyrien, cette contrée 
s'appelle ïlam ou ïlamti; en ancien persan, 
Uuaga ou Hûga, dans les auteurs classiques, 
Uxil ou Huxii, d'où, selon Dillmann, son 
nom actuel Kluibistan. Cfr Fr. Lenormanl, 
Uist. anc. de l'Or., I. I, p. 280. — Assur, 
TTttJN, Ashslwur, les Assyriens, avec le pays 
dans lequel ils élaienl établis, VAssyne, 
appelé aussi ' A - c o u p t * , situé à l'orient du Ti
gre, au nord-ouest d'/iïlam, d'où plus lard ils 
s'étendirent au loin vers la Syrie et l'Asie 
Mineure. Cfr Kr. Lenormanl, ibid., p. 28Ï . 
— Arphaxad, ItiteD")**, ArpaUtshad, d'après 

la plupart des interprètes, VArrhapachilis, 
contrée de l'Assyrie septentrionale, bornée à 
l'esl par la Médîc ct au nord par l'Arménie. 
Quelques-uns ont fait des objections contre 
cette explication et ont essayé d'y en substi
tuer d'autres; mais c'est encore la plus vrai
semblable. — Lud, TïS, Loud, selon Ëwald, 
Keil, Dillmann et autres, les Lydiens de 
l'Asie Minuuio, dont l'affinité avec un ancien 
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23. Les fils d'Aram furent: Us, et 23. Filii Aram : Us, et Hul, et Ge-
Hul, et Géther, et Mes. ther, et Mes. 

empire sémitique, avec les Assyriens, esl con
firmée par les noms des ancêtres de leurs 
rois rapportés par Hérodote, F, vn. Dillmann 
toutefois fait ouserver qu'il ne faut pas res 
treindre cette appellation à l'ouest de l'Asie 
Mineure, mais l'élendre aux contrées situées 
outre la Lydie et le territoire oriental des 
Sémites, a "la Carie, à la 'L\cie , à la Pam-
phylio, à la Cilicic, pour aidant qu'elles ne 
sont pas déjà comprises sous le nom d'Aram, 
les côtes de l'Asie Mineure dont il s'agit 
appartenant naturellement à Scm. D'après 
Fr. Lenormant, par contre, il n'y a de com
mun entre Loud et les Lvdiens de l'Asie 
Mineure qu'une assonance de noms purement 
fortuite. « Les Lydiens, dit-il, sont un peuple 
aryen de race e f d c langage ; et leur position 
géographique ne correspond aucunement à 
celle de loud, fils de Schem, qui, d'après 
son rang dans rénumération, habitait entre 
Aschschour et Arphakschad d'une part, et 
Aram de l'autre. Sur ce qu'est ce dernier, 
pas de doute possible : son nom a gardé sa 
signification ethnographique et géographique 
dans touteslcs langues orientales. Seulement, 
dans toute la Genèse, sa signification est 
beaucoup moins étendue que plus lard. 
Qu'on y emploie les noms û*Aram s imple
ment, de Paddan Aram ou de Aram Naha-
raïm, ces expressions ne désignent jamais 
(nous en donnerons la preuve dans le livre 
de celle histoire consacrée aux Israélites) 
que le pays voisin de Damméseq ou Damas, 
c'est-à-dire, la Syrie méridionale. El c'est 
aussi là que nous maintient la liste des fils 
d'Aram dans le tableau ethnographique du 
chapitre x ». Pour le prouver, Fr. Lenormant 
parcourt cette liste entière, puis, venant à la 
Syrie du nord, il apporte différentes raisons 
tendant à établir que c'est par Loud qu'elle 
est représentée; il ajoute : « Mais ce qui est 
bien plus sérieux et qui doit entrer au pre
mier rang en ligne de compte pour la solution 
du problème des deux derniers fils de Schem, 
c'est que les monuments égyptiens donnent 
le nom de Routen » (correspondant au Loud 
biblique) « à l'ensemble des peuples connus 
plus tard sous l'appellation générique d'Ara-
méens. Ils distinguent, du reste, ces peuples 
en deux groupes, sous leur nom commun : le 
Routen inférieur ou IŒar, qui correspond à 
l'Aram du tableau ethnographique de la 
Genèse, en y joignant le pays de Kena'an ou 
la Palestine ; le Routen supérieur, auquel 
appartient, du reste, plus spécialement etplus 
en propre, le nom de Routen, et que désigne 
ce nom quand il est employé absolument. 
C'est la Syrie du Nord, entre la vallée de 

l'Oronlc et l'Iîuphrate, avec la partie oucsl 
de la Mésopotamie septentrionale, jusqu'à h 
frontière des Assyriens. Voilà le Loud de la 
Genèse.. . Dans les sculptures des monuments 
égyptiens dont l'exécution est la plus soignée, 
il v a une différence sensible de figure et de 
costume sous le type commun de race entre 
les gens du Routen inférieur et du Routen 
supérieur, ou du Khar et du Routen, diffé
rence qui justifie la distinction biblique entre 
Aram et Loud. Mais clic s'efface de bonne heu
re : en Egypte, Routen devient une appellation 
traditionnelle des peuples syriens, qui perd 
tout sens plus précis; dans les livres hébreux, 
le nom de Loud disparait, et celui d'Aram 
s'étend sur son territoire. Les deux nations ' 
primitivement distinctes se sont fondues et 
assimilées. Au vin a siècle avant notre ère, 
après la ruine de l'empire des Ckittim, leur 
pays se fond aussi dans Г Aram. C'est qu'en 
ciîct, à ce moment, l'aramaïsme devient 
singulièrement e n v a h i s s a n t . . . » (Ibid., page 
288 et suiv.). L'opinion d'un savant tel que 
Fr. Lenormant, appuyée sur d'aussi fortes 
raisons, est assurément d'un grand poids, 
quoiqu'elle paraisse lui être particulière; du 
moins je ne l'ai pas rencontrée ailleurs. — 
Aram, Aram. Ce nom a déjà été ex
pliqué avec le précédent. Nous ajouterons 
seulement une observation de Dillmann, 
qui est que c'est plus un nom de peuple 
que de pays, dont la forme fondamentale 
était Aram avec la dernière voyelle brève. 

2 3 . — Us, yw, Houts. Le môme nom repa
raît dans les généalogies des descendants de 
Nachor et de ceux des Chorim; ce qui indi-" 
que, dit Fr. Lenormant, que des éléments 
divers s'étaient môles dans le peuple qu'il 
désignait. Parmi les fils de Nachor, llouts 
a pour frère Вот, et les documenls assy
riens mentionnent, comme deux peuplades 
situées à côté l'une de l'autre dans le désert 
à Test de la Syrie, Cluiiou et Вагой. Jérémie 
parle d'un pays do Houts louchant à celui 
d'Edom du côté du nord, et c'est bien là 
qu'est la scène du livre de Job. D'un autre 
côté, lcChazou des inscriptions cunéiformes 
assyriennes est plutôt voisin de la Tracho-
nitide, où l'historien juif Josèphe place le 
Houts fils d'Aram. Enfin, Plolémée parle 
d'une peuplade iï&sites ('Atcïtai) ou Au-
sites errant dans le désert à l'ouest de 
PËuphratc. Tout ceci, conclut Lenormant, 
donne l'idée d'un peuple qui s'est formé 
dans l'est de Damas et de la Trachonilide, 
et s'est ensuite brisé en plusieurs tronçons 
répandus sur différents points du désert de 
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24. Àt vero Arphaxad genuit Sale, 
de quo ortus est Heber. 

25. Natique sunt Heber filii duo; 
nomen uni Phaleg, eo quod in dicbus 
ejus divisa sit terra ; et nonicn fratrîs 
ejus Jectan. 

26. Qui Jectan genuit Elmodad, et 
Saleph, et Asarmoth, Jare, 

Syrie. — Rai, bin ChouL Ce nom est, 
selon Fr. Lenormanl, celui du pays de Choul 
ou Choula, placé par les géographes arabes 
entre les contrées antiques de Bashan et do 
(jholan. Le territoire de la population ainsi 
désignée devait s'étendre jusqu'où est située 
Chouleh, sur le lac Mérom. — Gcther, iru, 

Gèther, ne se rencontre plus ailleurs dans 
l'Ancien Testament. Los Arabes le donnent 
pour la smichc des peuples de Themoml et 
de Djadis, sans qu'on soit en mesure d'ap
précier la valeur de cette tradition. Selon 
Fr. Lenormanl, Gélhor correspond vraisem
blablement ici au canton que la géographie 
classique appelle ïturèe. — Mes, Ï ? Q , Mash, 

an lieu de quoi on lit Méshekh I Chron. 
/Parai.) i, 17, est combiné par les uns, 
depuis Bochnrl, arec le mont Masius au 
nord de Nisibe, qui sépare les montagnes 
d'Arménie de la Mésopotamie; par d'autres, 
avec la Mcsène. Cfr Fürst, Hebr. u. chald. 
Hdivœrterb., au mot itfo. Selon Fr. Lenor
manl, « la question est tranchée en faveur de 
la Mcsène par ce fait, que les inscriptions 
cunéiformes assyriennes y placent un peuple 
ftArami ou Araméens ; cette frarlkm de la 
famille sémitique y avait établi de très bonne 
heure une de ses tribus; peut-être même 
avait-cc été là le berceau premier d'où sa 
majeure part avait émigré pour la Svrie » 
{Ibid., p. 289). 

24. — Arphaxad genuit Sale, Shclarh, 
de quo... Quoique ces noms désignent dos 
personnes, comme tous ceux de ce tableau 
qui ne s'appliquent pas à des peuples, leur 
sens est à la fois géographique cl historique. 
« Ils représentent, dit Fr. Lenormanl. les 
premiers faits de la migration d'est en ouest 
de ce groupe des descendants de Schern 
après la constitution de son individualité 
propre et avant sa division en deux courants 
divergents. Arpa-Kschad signifie limite du 
Chalaeen, ou plutôt limitrophe du Cftaldéen: 
c'est l'indication du point ou .fut le berceau 
du groupe. Schêtach (rrntf), nom donne 

comme celui de son fils, exprime Vimpul-
sion en avint, la mise on marche de ce 
rameau de populations, sortant de son pre
mier séjour pour se porter vers l'occident. 

24. Mais Arphaxad engendra Sale, 
de qui est né lieber. 

23. Et deux fils naquirent à Heber : 
le nom de l'un fut Phaleg, parce que 
de son temps la terre fut divisée; et 
le nom de son fröre fut Jectan. 

26. Ce Jectan engendra Elmodad, et 
Saleph, et Asarmoth, Jarc, 

A la génération suivante, 'Ebcr ("DV, Hâber) 

représente le passage au delà (de l'Éuphralc), 
qui dut en effet avoir lieu pour permettre 
aux Yaqtanidcs de gagner l'Arabie et aux 
Tcrachitcs .de sY'lablir autour d'Our des 
Kasdiin ou Chaldccns, qui fut le point do 
départ de leur dernière migration. Il rappelle 
aussi que les populations do la Syrie, en 
vertu de ce même fait, donnèrent aux Tcra-
rliiles, quand ils tinrent s'établir au milieu 
d'elles, le nom de Hèbrim ou déni Uébcr, 
c'est-à-dire, les gens venus d'au delà du 
fleuve, d'où l'on a fait Hébreux » (Ibid., 
p. 283). 

25. — Eo quod in-dicbus ejus divisa sit 
ferra : « parce qu'en ses jours », de son 
temps, «s'est divisée la terre », cV^f-à-dire, 
sa population, à la suite de la construction 
de la tour de Babel, ci-apr., xr, 8 . — Phaleg. 

i f e , Pèlég, « division, séparation », d e a b s , 

diviser, séparer. Phaleg a pu donner son 
nom à la ville de Phatga, .située sur l'Eu-
phratp, assez près de IVmbonchurc du 
Chaboras dans ce fleuve. « C'est à la géné
ration après Ifchcr, autrement dil après le 
passage sur la rive droite de l'Euplirtlo, 
que s'opère la division du tronc ethnique en 
deux rameaux. Le représentant de celui 
d'où sortirent les Térachites est Pèleq (Pha
leg), dont le nom exprime l'idée de division, 
et le texto sacré insiste sur celle signification; 
le représentant du rameau qui prend dès 
lors sa roule vers l'Arabie a un nom ethnique, 
\aqlan. Yaqtan (]'i2p\ Yoqlan, Jectan) rovfil 

dans la tradition arabe la forme Quachlan, 
qui est le nom d'un canton situé dans le 
nord du Yémen, sans doute celui d'où rayon
nèrent toutes les tribus de cotte race qui se 
superposèrent aux anciens habitants chamites 
sur le littoral arabe de la mer d'Oman. Les 
peuples yaqtanidcs ou quachtanides consti
tuent dans la péninsule arabique la couche 
de populations que les traditions recueillies 
par les musulmans appellent Moute\irriba ». 
(ht., ibid.). 

26. — Qui Jectan genuit Elmodad... 
L'auteur ne donne ici que les descendants 
de Jeclan ; ceux de Phaleg, ancêtres immé
diats d'Abraham, sont réservés pour le cha-
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27. Et Aduram, et Uzal, et Dccla, 
28. Et Ebal, et Abimael, Saba, 
20. Et Ophir, et lievita, et JoJ>ab : 

Tous ceux-là sont fils de Jectan. 

27. Et Aduram, et Uzal, et Dccla, 
28. Et Ebal, et Abimael, Saba, 
29. Et Ophir, et Hcvila, et Jobab : 

omnes isti fili i Jectan. 

pitre suivant, où le document inséré sous le 
titre de Générations de Sem nous conduira 
jusqu'au père du peuple de Dieu, dont il 

Eeul cire appelé la généalogie. « L'auteur 
ibîique compte treize fils de Yaqtan ou 

peuples principaux issus de cette souche. 
Aimodad (Elmodad), dont le nom présente 
l'article arabe al; ce sont probablement les 
Djorliom de la tradition arabe, Tune des 
plus puissantes nations issues de Qachlan, 
qui habitait une portion du 'Hedjâz, et dont 
les rois légendaires sont presque tous dési-

fnés par l'appellation de Modhdadh. — 
chah'ph (Saleph) correspond bien manifes

tement aux Salapeni de Ia géogra phic 
classique et au canton actuel de Sal/ieh, au 
sud-ouest de Çan'àa » (Id., ibid.). — Asar-
molli, rviOTïn, Chalsarmavelh, c'est-à-dire, 

le vestibule de la mort, est le Iladhramaout, 
au sud-ouest de l'Arabie, près de la mer 
des ludes, ainsi appelé, selon D.schauhari, à 
cause de l'insalubrité du climat. C'est le 
pays des Chatramolites .des Grecs. — Jare, 
m \ Yérach (mois, peut-être aussi ancien
nement lune, nouvelle lune), comme qui 
dirait, peuple de la lune. « Les commen
tateurs hésitent pour l'application de ce nom 
entre les Benou-IIelal ou pis de la nouvelle 
lune, ancien peuple du nord du Yémen, les 
Aliléens de la géographie classique, et la 
région du Djebcl-Qamar, la montagne de la 
lune, dan?, le 'Iladhramaout orientai » (Ibid., 
p. 285). Encore n'est-il pas sûr que la vérité 
se trouve dans aucune de ces hypothèses. 

27. — Aduram, D iv in , Hadoram. « Pas 

de doute, dit Fr. Lenormant, que Hadoram 
ne corresponde aux Adramites des géogra
phes classiques, donnés pour voisins des 
Chatramolites, mais distincts d'eux ». (Ibid.). 
Dillmann conteste cependant cette identifica
tion. — Uzal, V w Oux-al, « représente Je can
ton du Yémen oùcstsiluéc la ville de Çan'àa, 
que les traditions arabes affirment s'être ap 
pelée Aouzal jusqu'à la conquête éthiopienne 
du V e siècle de l'ère chrétienne ». (îd., 

ibid.). — Decla, nSp̂ T, Diqlah, c'estrà-dire, 

palmier, peut-être, scion Knobcl, Fr. Le
normant et autres, les habitants du wadi 
Nedjran, au sud' de Kahtan, qui rendaient 
au palmier, dont le pays abondait, des 
honneurs divins. La situation de cette 
contrée conviendrait fort au groupement 
de Diqlah avec les noms voisins. 

28. — Ebal, hy\Vi Hobal, nom pour lequel 

on lit dans I Chron. (Vulg., Parai.) i, 22» 
Hcbfd, qui peut se prononcer Gêbal, est 
rapproché par Knobcl, Lenormant et autres, 
des Géhanites de Pline, qui habitaient à 
l'ouest du pays d'Aouzal, sur le bord de la 
mer, et dont la capitale, Tamna, était une si 
grande ville qu'elle comptait jusqu'à soixante-
cinq temples. —Abimael, bNp^M, Abimael, 

c'est-à-dire, père de Mael, se rapporte vrai
semblablement à Mali, que Théophraste 
compte parmi les quatre contrées célèbres 
par leurs aromates. 11 représente, selon Fr. 
Lenormant, un des cantons du pays de 
Mahrah, la région principale de production 
de l'encens. — Saba, Klù? Sheba, le peuple 

des Sabèens, si fameux par ses aromates, 
avec sa capitale Saba ou Marcb, la Mariaba 
regia de Pline. 

29. — Ophir, IS'lN, Ophir. « II ne saurait 

être ici question, dit Fr. Lenormant, de 
rophir indien, du pays d'Ahhira, près des 
bouches de l'Indus; mais la conjecture la 
plus vraisemblable, au sujet de l'Ophir 
arabe, est que ce nom avait été appliqué 
dans l'usage à la région qui servait d'en
trepôt ordinaire aux produits de l'Ophir 
indien, c'est-à-dire, aux alontours du port fie 
'Aden, où les vaisseaux de l'Inde avaient 
l'habitude d'apporter leurs marchandises, 
qu'y prenaient d'autres vaisseaux faisant la 
navigation de la mer Rouge. Et en effet, 
nous voyons dans les géographes classiques 
la province du Yémen, qui s'étend le long du 
détroit de Bal-el-Mandeb, depuis Muza (au
jourd'hui Alaouschid) jusqu'à Aden, appelée 
pays de Maphar, appellation qui reproduit 
celle d'Ophir, avec une preformante m très 
fréquente dans les noms de lieux sémi
tiques » (ibid.). Cfr Dillmann. Cependant 
Delitzsch pense qu'il s'agit ici de la côte 
occidentale de l'Inde, la plus voisine pour 
les Phéniciens, de sorte qu'il faut admettre 
avec Josèphc que les Joclanides se sont 
étendus jusque-là. Il se range donc à l'opi
nion de Lassen et deRittcr, qui est aussi celle 
qui me parait la plus probable. — lievita, 
nS^n, Chavilah. « Chavilah est, dit Fr. 

Lenormant, le pays de Khaéulan, dans le 
nord du Yémen, touchant à la frontière du 
'Hedjftz : c'est jusque-là, est-il dit plus loin 
dans la Genèse, xxv , 18, que s'étendirent 
au sud les tribus de la descendance d'Ismael » 
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30. Et facta est habitatio eorum de 

Messa pergentibus usque Scphar mon-
tem orientalem. 

31. Isti filii Sem, secundum cogna-
tiones, et linguas, et regioncs, in 
gentibus suis. 
, 32. Нзо familiro Noc juxta populos 
-et nationes suas. Ab his divisse sunt 
gentes in terra post diluvium. 

30. Et ils habitèrent à partir de 
Messa jusqu'à la montagne de Scphar, 
à l'orient. 

31 . Tels sont les fils de Sem, selon 
leurs parentés, leurs langues, leurs 
régions et leurs peuples. 

32. Telles sont les familles issues de 
Noé, selon leurs peuples et leurs 
nations. D'elles se sont formés lés 
divers peuples sur la terre, après le 
déluge. 

(Ibid., p. 286). Cependant Keil objecte que 
la situation de cette contrée ne s'accorde 

Îias avec ce passage de la Genèse, ni avec le 
ait raconté II Sam. (Vulg., Rcg.) xv, 7. A 

ces deux passages répond mieux, selon lui, 
le rapprochement dos Xau).o-raTot, que Slra-
bon, XVI,'767, nomme comme habitant entre 
les Nabatcens et les Ha^ristes, aux confins 
de l'Arabie Pétréc. DiThnann concilie les 
deux opinions en disant qu'il est fort pos
sible que ce peuple, répandu au loin, ait 
laissé dans les deux endroits des vestiges de 
sa présence. —Jobctb, an i ' , Yobab, nom que 

Fr. Lenormant croit altéré et devoir se 
corriger en Yobar) « car Ptoléméc, dit-il, 
mentionne des 'IctSxpTxai dans l'Arabie 
méridionale, et les traditions arabes enregis
trent un peuple Wabar issu de Qa'htan, 

Î[ui habitait à l'orient de 'Adcn jusqu'à la 
rentière de 'Hadhramaout « (ïbid.). D'au

tres proposent, au contraire, de changer le 
1tt6stp-TTcu de Ptolémée en 'IwêaSt-cai , cor
rection que Dillmann rejette comme trop 
violente. 

30. — Et facta est habitaiio eorum ds 
Sephar... « Ces points géographiques, dit 
Fr. Lenormanl, sont bien clairs : Mescha 
(Mêssa) est la Mésèno de la géographie clas
sique, le Naisân des écrivains .syriaques, 
auprès do l'embouchure commune de l'Eu-
phrate et du Tigre, avec le Mésalik de nos 
jours, c'est-à-dire, la partie du désert actuel
lement habitée par la grande tribu arabe des 
Benou-Larn, qui s'étend immédiatement en 
arrière de la contrée fertile du 'Iraq-'Araby ; 
Sephar est le Saphqr des géographes grecs 

et latins, qui fut un temps la capitale des 
Sabéens, le Zhafâr d'aujourd'hui,; quant à 
la montagne de l'Orient, celte désignation, 
par rapport à la péninsule arabique, a trait 
évidemment au massif monlueux oL for
tement relevé du Nedjd. Ainsi les indications 
do la Genèse déterminent pour l'habitation 
des Yaqtanides une vaste zone qui traverse 
toute l'Arabie et comprend, à partir du 
Mésalik, le DjcbcUSchommer, le Nedjd, le 
midi du 'Ilcdjnz, le Yémen, le 'Hadhra* 
mao'it et le Mahrah » (Ibid., p. 2S£). — 
Avec les Jocfanidos se termine l'inestimable 
tableau ethnographique donné par la Genèse. 
Le verset 31 est la conclusion de la généa
logie des Sémites, et le verset 32, celle de 
tout le tableau. Dans la troisième partie, la 
ligne généalogique à laquelle appartiennent 
spécialement les promesses est conduite 
jusqu'à Phaleg. Tout ce qui concerne les 
autres descendants de Sem est terminé, et, 
l'espace est maintenant libre pour pour
suivre, au chap, xi, 10, sa généalogie depuis 
Pbalcg jusqu'à Abraham et au peuple de 
Dieu, qui est l'objet spécial de celle histoire. 
En môme temps est préparée, par l'expli
cation donnée au verset 25 du nom de 
Phalee, l'histoire qui va suivre de la division 
de la famille humaine en différents peuples 
et en différentes langues. Cet événement 
arriva, comme il résulte du rapprochement 
du chap, x, 25, avec le chap, xi, 10 etsulv . , 
cent ans après le déluge. 

32. — Ab his divisas sunt gentes.... ; 
c'est-à-dire : d'eux sont sorties les nations 
qui se sont séparées sur la terre-
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CHAPITRE XL 

Tour de Babel et confusion des langues, } } . 1-9. — Tableau généalogique des descendants 
de Scm jusqu'à Tharé, père d'Abram, ff. 10-26. — Tharé va, avec Abram son fils et Lot 
son petit-fils, s'établir à llaran, ff. 27 -32 . 

1. Or il n'y avait sur la terre qu'une 
langue et qu'une manière de parler. 

2. Et lorsqu'ils partirent de l'orient, 
ils trouvèrent une campagne dans la 
terre de Sennaar, et ils y habitèrent. 

3 . Et l'un dit à Vautre : Venez, fai-

4 . La tour de Babel ; confusion des langues 
et dispersion des peuples, xi, 1-9. 

1 . — Erat auiem terra labii unius... Plus 
littéralement d'après l'hébreu : « Et toute la 
terre était mêmes lèvres et mêmes paroles », 
parlait la même langue. La terre est prise 
pour ses habitants. L'unité de langage était 
une suite de l'unité d'origine. 

2 . — Cumque proficiscerentur de orien
te... : lorsque les descendants de Noé, 
déjà considérablement multipliés, « partirent 
de l'orient », des contrées voisines des mon
tagnes d'Ararat en Arménie, où nous avons 
vu que s'était arrêtée l'arche après le déluge. 
L'Arménie était effectivement à l'orient, par 
rapport aux Hébreux et au pays où Moïse 
écrivait. L'historien sacré indique simplement 
le point d'où les hommes partirent, celui où 
il les avait laissés à la sortie de l'arche, 
sans s'expliquer sur la direction qu'ils prirent, 
par la raison que son but n'est pas tant de 
nous les montrer dans telle ou telle contrée 
particulière que de raconter comment et à 
quelle occasion, du lieu de leur séjour pri
mitif, ils se dispersèrent dans toutes les con
trées de l'univers. Au lieu de : « lorsqu'ils 
partirent de l'orient A , Knobcl, Delitzsch, 
Kcil, etc., traduisent l'hébreu par: « lorsqu'ils 
partirent vers l'orient », proprement : du côté 
de l'orient. Mais, outre que le. sens de la 
Vulgate et des Septante est celui que présente 
le plus naturellement l'expression de l'ori
ginal, DIpO, et qui convient le mieux au 

contexte, si l'auteuravait voulu nous appren
dre de quel côté ils se dirigèrent, ce n'est 
pas vers l'orient, mais bien plutôt vers le 
midi qu'il les aurait fait marcher, quoiqu'il 
soit vrai que la terre de Sennaar est plus à 

1. Erat autem terra labii unius, et 
sermonum eorumdem. 

2. Cumque proficiscerentur de orien- 1 

te, invenerunt carnpum in terra Sen-
naar; et habitaverunt in co. 

Sap. 10. 5. 

3* Dixitque alter ad proximum 

l'orient que PArmémc. — Invenerunt cam-_ 
pum; d'après l'hébreu : « vallem », in terra 
Sennaar. Cette terre répond en général à la 
Babylonie des Grecs et des Latins, mais 
s'étend plus loin au nord. Voy. ICnobel, Kœl-
kertaf., p. 340 et suiv. Par la vallée que les 
descendants de Noé y trouvèrent, il faut • 
entendre, non un espace entre deux monta
gnes, mais une vaste plaine, comme l'appelle 
Hérodote, I, 178 : X É E T O H èv T T Ê O Î O pLSYiXo). 

Au reste, pour des gens qui descendaient 
des montagnes, c'était une véritable vallée. 

3. — Venite, m n , « sus ! » C'est encore 

la même expression du texte qui est renoue 
par « venite » aux ff. 4 et 7. — Factamus 
lateres. « L'assyriologuc qui lit ces paroles 
dans le texte hébreu de la Genèse, nilbenâ 
lebênim, « faisons des briques », croit lire 
une phrase assyrienne. Usalbina lïbitt-a, « je 
« fis faire des briques », dit Sargon, employant 
le même verbe et le même substantif, et 
parlant, à plusieurs siècles de distance, comme 
ses ancêtres, dans ce pays immobile de 
l'Orient. La plaine de Babylone étant un ter
rain d'aliuvion, la pierre y fait totalement 
défaut, le bois même y est" rare et de mau
vaise qualité, de sorte que les premiers 
hommes, et aussi plus tard les fiers conqué
rants qui élevèrent en ces lieux la ville la 
plus grande et la plus magnifique du monde 
ancien, ne purent employer comme matériaux 
de leurs monuments que de l'argile ». 
(M. Vigouroux, la Bible, etc., t. I e r , p. 340). 
— El coquamus eosigni... Les briques cuites 
au feu sont opposées aux briques simplement 
séchées au soleil, dont sont faits en Orient 
les bâtiments ordinaires. Le bitume ou l'as
phalte, dont on se servit au lieu de mortier 
pour les lier ensemble, abondait dans la 
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sons des briques et cuisons-les aji feu. 
Et ils eurent des briques pour pier
res, et du bitume pour ciment ; 

4. Et ils dirent : Vcnez,.faisons-nous 
une ville et une tour dont le faîto 
atteigne le ciel, et rendons célèbre 
notre nom avant que nous nous dis
persions sur toute la terre. 

5. Or le Seigneur descendit pour 
voir la ville et la tour que bâtissaient 
les fils d'Adam; 

6. Et il dit : Voilà que ce n'est qu'un 
peuple, et il n'y a qu'un langage pour 
tous; et ils ont commencé à faire cette 
œuvre, et ils ne se désisteront pas de 
leurs projets jusqu'à ce qu'ils les aient 
accomplis. 

7. Venez donc, descendons, et con-

Buum : Venite, faciamus lateres, etco-
quamus cos igni. Ilabùcrunlquc late
res prosaxis, etbitumen prò cromcnto ; 

4. Et dixerunt : Venite, faciamus 
nobis civilalem, et turrim, cujus cui-
men pertingat ad ccelum ; et cele-
bremus nomen nostrum antequam 
dividamur in universas tcrras. 

5. Desccndit autem Dominus, u tv i -
deret civitatem et turrim-quam sedili-
cabant filii Adam, 

6. Efcdixit : Ecce, unus est populus, 
et unum labium omnibus, coeperunt-
que hoefacere, neede^istent a cogita-
tionibus suis, donec eas opere com-
pleant. 

Y Venite igitar, descendamus, et 

Babylonio. Ces matériaux, qui sont aussi ceux 
dont Hérodote et les autres historiens pofancs 
nous apprennent qu'a clé construite Baby-
lone, sont encore visibles dans ses ruines. Il 
résulte cependant des récentes investigations 
que, pour les masses intérieures des coiislruc-
uons, on se servait aussi de briques scellées 
à l'air et de mortier ordinaire, tandis que 
l'asphalte était principalement employé pour 
les parties extérieures. 

4. — Et lurrlm cujus culmen pertingat 
ad cœlum. A la lettre dans l'hébreu : « et 
une tour, et que sa tùlc », son sommet, à 
savoir, de relie tour, « soit dans les ci eux », 
s'élève jusque-là. Ici, où tout est bref et 
serré, mais très pittoresque, ce n'est pas une 
simple hyperbole : c'est le langage de l'or

gueil, qui ne voit rien au-dessus de ses forces 
et voudrait effectivement faire disparaître les 
limites qui séparent la terre du ciel. — Et 
celebremus nomen nos tram. I/liébreu: « et 
faisons-nous un nom n . Cctlu express 'on 
signifie ici, comme partout ailleurs, se faire 
un renom, de la célébrité, par un acte p r o 
pre à l'établir et à la conserver, et non un 
signe de ralliement, comme le veulent quel
ques-uns. — Antegunm d'v.ndamur in uni-
versas terras. Le véritable sens du texte est: 
f de peur.que nous ne soyons dispersés sur la 
facs de toute la terre », paroles qui se rap
portent principalement à la première partie 
du membre do phrase précédent. Elles énon
cent le but ultérieur qui, aprè* l'orgueil et la 
vainc gloire, pousse les hommes à celte 
entreprise. Celte ville et cotte tour doivent 
cire, dans leur pensée, un centre de rallie
ment d'autant plus propre à les tenir étroi
tement unis, que le souvenir ol la fierté d'avoir 

eu part à cet ouvrage aussi glorieux que 

ffigantesque resteront toujours vivants dans 
eurs coeurs, et se transmettront de génération 

en génération. 
5. — Descendit autem Dominas ut vide-

rot... C'est une expression anlhropopatnique, 
qui représente l ' intervention de Dieu sous la 
figure d'un juge procédant d'abord à la 
connaissance d'une affaire, ensuite pronon
çant sa sentence et infligeant le châtiment 
aux coupables. — Filii *Adam> ou, d'après 
l'hébreu : « les fils des hommes », ainsi 
appelés par opposition à Dieu. 

6. — El ttnum labium, eadem lingua, 
omnibus, oW?, « à eux tous ». — Cœpcrunt-

qne hoefacere... A la lettre d'après l'hébreu: 
« cl c'est ici leur commencement de faire », la 
construction de cette ville et de cette tour est 
leur première entreprise; mais ce n'est qu'un 
commencement : encouragés par le succès, 
ils iront plus loin : « et maintenant », avec 
la force que leur donne celle unité, « il n'y 
aura pour eux d'obstacle à rien do ce qu'ils 
entruprondront de faire », il ne leur viendra 
à l'esprit aucun projet dont ils ne puissent 
venir à bout, de sorte qu'ils dépasseront 
toutes les bornes et pourront ontravor l'exé
cution des plans divins. D n c I Ï 3 ^ N S » p r o -
prement : « non praescindetur ab ois », scil. 
quominus assequi vcl excqui valcaut, quid-
quid moliti fuerint. Le sens de l'r- ;inal est 
ainsi beaucoup plus étendu que c lui de ta 
Vulgatc, qui ne va pas au delà Co l'entre
prise actuelle. 

7. — Vcnite igitar. « Igitur » n'est pas 
dans le texte, mais seulement nin, « sus ! » 

Selon Rashi, Delitzsch et autres, il y a dans 
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fondons là leur langue, de sorte que confundamus ibi linguam eorum, ut 

ce dernier mot une allusion ironique à son 
emploi par les hommes aux ff. 3 et 4. — 
Descendamus et confundamus ibi linguam 
eorum. Sur ce pluriel, voyez plus haut, i, 
26, noie. Confondre leur langue était en 
même temps confondre leur orgueil, et les 
mettre dans la nécessité de se séparer et 
d'abandonner leur entreprise. Celte confu
sion des langues est, selon l'observation de 
D. Calmct, un des plus grands miracles qui 
soient rapportés dans les saintes Ecritures. 
En effet, changer, transformer la mémoire, 
l'imagination, resprit d'une multitude d'hom
mes , leur ôter l'habitude prise depuis un 
grand nombre d'années, depuis l'enfance, 
d'employer certains mots pour signifier cer
taines choses, et y substituer une habitude 
toute différente, c'est sans doute un prodige 
étonnant. Il est vrai que plusieurs ont essayé 
d'expliquer ce fait d'une manière naturelle ; 
mais c'est en faisant violence au texte, qui 
Indique clairement dans la confusion des 
langues l'effet d'une intervention immédiate 
d e la Divinité. C'est aussi l'aspect sous 
lequel cet événement se présente dans les 
souvenirs des peuples, et plus clairement 
encore dans leurs tanguas mêmes, qui s'y 
rattachent les unes de plus près, les autres 
de plus loin. À la vérité, le trouble introduit 
par le péché dans l'unité primordiale de la 
manière de sentir, d'imaginer, de penser et 
de vouloir, ainsi que dans les organes cor
porels, devait aussi amener naturellement 
plus ou moins dans la langue primitive de 
l'humanité le trouble et la confusion, ou son 
partage en diverses langues de peuples et 
de tribus ; mais ce résultat, qui se serait 
produit insensiblement, n'a pas été seule
ment précipité, il a été poussé beaucoup 
plus loin dans celte occasion, si bien que 
les différences entre les langues l'ont em
porté sur les ressemblances, qui sont encore 
allées sans cesse en s'affaiblissent. — C'est 
ce que confirment les recherches de la lin
guistique moderne. L'analyse approfondie 
des éléments primitifs du langage a conduit 
plusieurs savants distingués à celte conclu
sion, que les nombreux phénomènes d'attrac
tion et de répulsion entre les langues ne 
peuvent s'expliquer que par quelque hypo
thèse analogue a l'événement raconté* par 
Moïse. Tel est le sentiment de Herdcr, Nic-
buhr, Abel Rémusat, etc. « De même, dit 
Mgr Wiscman après avoir rapporté leurs 
témoignages, que ces masses groupées, 
mais désunies, que les géologues considè
rent comme les ruines des montagnes primi
tives, les différents dialectes du globe nous 
apparaissent comme les débris d'un vaste 

monument appartenant à l'ancien monde.'' 
L'exacLc régularité do leurs fentes en plu
sieurs parties, les veines d'apparences sem
blables qui se prolongent de l'une à l'aulrc, 
prouvent que ces fragments ont été autrefois 
réunis de manière à former un tout; tandis 
que les lignes nettes et abruptes des points 
de séparation prouvent qu'ils n'ont pas été 
divisés par l'action d'une cause lente et gra
duelle, mais par quelque convulsion violente 
qui les a subitement brisés » {Dis», sur ies 
rapp., etc., 1 e r d i s e ) . — Tel est en particu
lier le phénomène que présentent les langues 
sémitiques et indo-germaniques, dont les 
nombreuses affinités sous le rapport des 
racines et de la contexture ne sauraient être 
niées. « Il faut maintenant admettre, écrivait 
à Fr. Delitzsch M. Eugène Burnouf, que dés 
rapports secrets, mais réels, unissent le 
groupe des langues sémitiques à celui des 
langues sanscritiques » (Cité par Dclilzsch, 
die Genesis, p. 318). — Il y a néanmoins des 
langues qui semblent n'avoir guère conservé 
d'autres rapports entre elles que ceux qui 
résultent nécessairement du fond de confor
mité que présentent l'esprit humain et l'ap
pareil vocal chez tous les peuples. C'est une 
limite que ne saurait dépasser la confusion 
des langues, puisque ce fonds commun) 
appartient à la nature même de l'homme, de 
l'intelligence duquel surtout le langage est 
tout à l a fois l'œuvre et l'expression. — 
Quant à la langue primitive, qui précéda la 
confusion des langues et resta la base de 
celles qui en sortirent, les docteurs de la 
Synagogue, les Pères de l'Eglise, et, parmi 
les modernes, quoique xavcc quelque restric
tion, Pareau, Institut., p . 25 ; Baumgnrlenv 
TheoL Comment., %. A. T., t. I e r , p.* 155 et 
suiv. ; Haîvernick, Hist. Krit. Einleit. in d. 
A. T., I e r Th., i° Abth., p. 160 et suiv. (2° 
éd.), pensent que c'est l'hébreu, qui s'est 
conservé dans la postérité d'Mébcr. La prin
cipale raison sur laquelle ils s'appuient est 
la multitude de noms propres des temps les 
plus anciens qui ont manifestement leurs 
racines dans la langue hébraïque, ou qui 
indiquent celte origine par des paronomasics 
ou des étymologies en rapport avec les évé
nements: par exemple, le nom de la femme, 
Gen. I I , 23 ; celui d'Eve, ibid., m, 20 ; ceux 
de Caïn, de Scth, ibid., iv, 1, 2 5 ; de Japheth, 
ibid., ix, 27 ; de Phaleg, ibid.t x, 25, etc. Les 
adversaires do ce sentiment croient détruire 
la force de celte preuve et rendre suffisam
ment compte du fait allégué en prétendant 
que les noms se sont transformés avec la 
langue en conservant leurs significations et 
en adaptant leurs sons aux nouvelles raci-
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non audiat unusquîsrjue voccm pro- l'un n'entende plus la parole de son 
ximi sui. - prochain. 

nés, sans que la vérité de l'histoire on ail 
reçu d'atteinte. Ainsi, disent-ils, qu'on 
appelle le premier fils d'Adam [Qatjin, 

Gain) de n j p (qttnfth), acquérir, ou K-r,ataç, 

de xT5o0a[,ïa différence produite dans le son 
empcchc-t-cllc que le nom ne reste identi
que? Mais Wallon a déjà répondu avec rai
son que, s'il arrive assez souvent qu'un 
auteur qui écrit ou transporte dans sa langue 
l'histoire d'une autre nation traduise ainsi 
des noms d'emplois ou cle dignités, et même 
quelquefois des noms propres lorsque quel
que circonstance particulière le demande, ce 
n'est cependant, jamais un procédé constant, 
et il délie de citer un seul écrivain qui l'ait 
suivi, surtout sans rien qui en avertisse, dans 
tout le cours d'une histoire. — En outre, 
on objecte que l'hébreu était, non la lan
gue des descendants ri'Hchor, mais celle 
des Chananéens, qu'Abraham lui-même, 
qui parlait l'araméen, dut apprendre en arri
vant dans leur pays, de sorte qu'il y aurait 
relativement plus de fondement dans l'opi
nion des écrivains syriens, arabes et persans, 
qui prétendent que l'araméen ou nabaléen 
est la langue primitive, conservée à Oabylone 
même après la confusion. Mais, l'araméen et 
l'hébreu ne dillerant entre eux que comme 
des dialectes d'une même langue, il résulte
rait seulement du fait en question que la 
langue primitive n'est peut-être pas tout à 
fait l'hébreu sous la forme qui s'offre à nous 
dans la Bible, mais sous celle qu'il présentait 
avant de s'être divisé en plusieurs branches, 
c'est-à-dire, une langue identique au lond, 
avec les mêmes racines et Je mêmogénio, ce 
qui suffit pleinement. — Une autre objection 
est tirée de la triple période de formation 
que, d'après le système philologique regardé 
comme le plus vraisemblable, les langues 
doivent parcourir pour arriver à leur déve
loppement le plus avancé. Elles commencent 
par être monosyllabiques, comme l'est encore 
le chinois, deviennent ensuite agglutinantes 
par la juxtaposition des monosyllabes, qui 
se icunissenl en conservant chacun son sens 
primitif, de la même manière qu'en français, 
par exemple, le mot porte-plumet et enfin 
jlexionnellcs, exprimant diverses modifica
tions du sens, comme le genre, le nombre, 
le temps,-la manière, etc., par des terminai
sons ou des préformantes qui s'ajoutent à la 
racine. Orl'hébreu est unelangueflexionnclle, 
de sorte qu'elle ne peut pas être la langue pri
mitive parlée dans le paradis terrestre. Il 
est vrai que, à supposer la vérité du système 
dont il s'agit, la langue du jardin d'Eden 
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n'aurait pu être l'hébreu sous sa formo hihli-
que, mais bien dans son fond et quant à ses 
racines, auquel cas on pourrait encore dire 
en toute vérité que c'est la première langue. 
Mais j'avoue que ce système me scmbll» au 
moins 1res douteux, el que je no conço 
guère l'hébreu, non plus que le grer, cl 
pourvu de toute flexion cl uniquement com
posé de monosyllabes. — Délit zsch objecte 
encore que les langues sémitiques, nonobs
tant les avantages qui leur sont particuliers, 
sont, sous le rapport de la richesse et de l.i 
flexibilité, inférieures à d'autres, telles qu« 
les langues indo-germaniques, et ne rem
plissent pas à beaucoup près l'idée que nous 
devons nous former de la perfection di i la 
langue primitive, de la langue du paradis 
terrestre. Mais ce n'est que par un préju
gé sans fondement réel qu 'on regarde la 
langue primitive comme ayant déjà dû rire, 
sous tous les points de vue, une langue 
parfaite. La langue de l'innocence et du 
bonheur n'avait pas précisément besoin de 
formes si développées et d'un si riche voca
bulaire. Elle devait exprimer l'homme tel 
qu'il était alors, dans la parfaite harmonie de 
sa nature, et par là même porter ïc enrhet 
d'une haute pureté et simplicité. C'est aussi 
le caractère des langues sémitiques, et en 
particulier de celle qui en est le type le plus 
pur, la langue hébraïque. De plus, comme 
les racines verbales des langues sémitiques 
tiennent le milieu entre le inonosyllabisine 
e l l e polysyllabismc indo-germanique, qu'el
les portent à un haut degré le caractère de 
formation immédiate et par onomatopée, avec 
la propriété de rendre sensibles les choses 
spirituelles el de spiriLualiser les choses 
sensibles, elles se montrent déjà par là com
me tenant au moins de 1res près aux formes 
fondamentales et primitives du langage. — 
A ceux qui jugent impossible ou du moins 
invraisemblable que la langue parlée par 
Adam se soit conservée jusqu'à la construc
tion de la tour de Babel, je me contenterai 
d'opposer l'exemple de la* langue grecque, 
qui n'était certainement plus dans son enfance 
lorsque Homère en lit l'interprète de son 
génie, cl qui a traversé sans altération subs
tantielle la longue suite de siècles qui s'est 
écoulée depuis lorsjusqu'à l'invasion turque 
au X V E siècle, et, malgré tout ce qu'elle a 
eu à souffrir de la barbarie qui s'est appe
santie alors sur la Grèce, est encore 1res 
reconnaissablc dans le grec moderne. C'est 
donc une durée d'environ trois mille ans 
au moins qu'il faul lui reconnaître. A combien 
plus forte raison la langue primitive a-l-cllo 
GEKESE. — 10. 
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8. Et c'est ainsi que le Seigneur les 
dispersa de ce lieu dans toute la terre, 
et ils cessèrent de bâtir la ville. 

9. C'est pourquoi elle fut appelée 

8. Atque ita divisit eos Dominus ex 
illo loco in universas térras, etcessa-

verunt «edificare civitatem. 
9. Et ideirco vocatum est nomen 

pu, dans cet immobile Orient et sous l'em
pire de circonstances bien plus favorables, 
prolonger son existence pendant un laps 
de temps beaucoup moindre! Mais cette lan
gue a-i-ello péri lors de la confusion de Ba
bel ? C'est l'opinion de Keil, de Delitzsch et 
•mires, mais qui ne repose sur aucun fonde
ment solide. 

8. — Algue ila, confundendo eorum lin-
guaiu, clivisil eos Dominus... Le mot « ita n 
n'est pas dans le texte; la Yulgate l'a ajouté 
par manière d'explication. L'exécution du 
divin décret est présentée ici dans ses suites. 
La confusion que Dieu mit dans le langage 
des hommes les obligea à se séparer et à se 
disperser. C'est ainsi que leur entreprise 
eut précisément pour résultat l'inconvénient 
qu'elle était destinée à prévenir. Il y en a 
qui ne voient dans cette confusion des lan
gues qu'une simple mésintelligence survenue 
entre les constructeurs de la tour; mais cette 
explication fait évidemment violence au texte, 
comme il paraît surtout par le rapprochement 
du verset 7 avec le verset t.Aussi la plupart 
des Pères cl des commentateurs entendent-ils 
la confusion dont il s'agit dans le sens d'un 
changement subit opéré dans le langage, et 
par suite duquel les hommes cessèrent de se 
comprendre l'un l'autre. — Et cessaverunt 
(edificare civitatem. Ils cessèrent de la bâtir 
en commun et d'après le plan qu'ils avaient 
primitivement formé; ce qui n'exclut pas la 
reprise et la continuation de ce travail sur 
un oían plus restreint par ceux qui restèrent. 

9" — Et ideirco vocatum est nomen ejus 

Babel... Sna Babel, contracté de hlhlbalbel, 

« confusion » ; de bbn, confondre. À côté de 

cette origine et de cette clymologie, les 
explications Bâb Bel, « porte deBelus », ou, 
en prenant bâ comme mis pour n*3 (l'abré
viation de rP2 en bê et bâ étant ordinaire), 

maison de Bel, peuvent d'autant moins être 
prises en considération que la dérivation áicó 
TOU B-filov, dans VElymol. magn. et les auteurs 
persans et nabatéens, repose sur le mythe 
qui attribue à Bel la fondation de la ville", et 
que les inscriptions cunéiformes donnent 
plutôt, quoique non constamment - Babil 
« porte de Dieu », élymologie toutefois 
qui n'est que factice. Moïse nous a con
serve la vraie forme primitive et le véri
table sens du nom de Babel, qu'il n'appelle 
peint ïtab-ilu, Bab-êl, mais Babel (avec un 

e bref), confusion, et non porte de Dieu. 
C'est ce que M. Oppcrt a victorieusement 
établi dans son cours d'épigraphieassyrienne 
au Collège de France. Par une exception 
assez rare dans deux langues aussi sembla
bles que l'hébreu et l'assyrien, il se trouve 
que le nom de Babel est de formation .exclu
sivement assyrienne. L'assyrien offre a celte 
particularité, de composer des substantifs en 
redoublant la première radicale, tandis que 
l'hébreu les forme ordinairement par la répé
tition des deux consonnes constitutives de la 
racine. Ainsi, de Q A D A D , « incliner » l'assy
rien fait QÀQQAOU v sommet de la tête, tète, 
zénith », cl l'hébreu, QODQOD, « sommet de la 
tête ». D'après cela, suivant les lois de la lan
gue hébraïque, de même que de GALAL, 

rouler, Josué appela Gilgal (Galgala) le lieu 
où il fit rouler douze pierres en mémoire du 
passage du Jourdain, de même le nom de 
Babylone, formé de balai, aurait été, non 
pas Babel, mais Bilbal ou Bilbul. Bilbul est 
en effet le mot rabbinique qui signifie confu
sion. Or concevrait-on que les Hébreux 
eussent abandonné, dans la formation d'un 
mot, l'usage de leur langue, qui leur était 
familier, pour celui d'une langue qui leur 
était inconnue, et avec lequel ils se seraient 
néanmoins trouves pleinement d'accord ? Il 
y a plus : l'étymologic donnée par Moïse à . 
Babel est confirmée par Babel môme, je veux" 
dire, par le témoignage de Bcrose, qui avait 
puisé son histoire de ce pays dans les anciens 
monuments, témoignage qui nous a été con
servé par ses abréviateurs Abydène et Ale
xandre Polyhistor, avec l'indication de la 
circonstance qui avait été l'origine de ce 
nom Babel est la Babylone des Grecs et des 
Romains. Il en existe encore des ruines con
sidérables, parmi lesquelles on remarque les 
restes gigantesques d'une antique tour, 
regardée par la tradition arabe, aujourd'hui, 
généralement acceptée par les savants, 
comme la tour de Babel détruite par le feu 
du ciel. Elle est située à douze kilomètres au 
sud-ouest de Hillah, l'ancienne ville propre
ment dite de Babylone. On rencontre là une 
énorme masse de ruines informes, compo
sées de briques en partie vitrifiées par le feu, 
qui, en s'ébouïanl, ont produit de véritables 
collines : c'est Birs-Nimrud, • la tour de 
Nemrod », l'antique Borsippa. Le Birs, dans 
son état actuel, a encore quarante-six mètres 
de hauteur. Son pourtour, au niveau du sol, 
sans tenir compte des inégalités, est tfp sept' 
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e j u s B a b e l , q u i a i b i c o n f u s u m e s t 

l a b i u m u n i v e r s f e t e r r a , e t i u d e d i s -

p e r s i t e o s D o m i n u s s u p e r f a c i e m 

c u n e t a r u m r e g i o n u m . 

10 . HAB s u n t g e n e r a t i o n e s S e m : 

d u n o m d e B a b e l , p a r c e q u e l à f u t 

c o n f o n d u l e l a n g a g e d e t o u t e la t e r 

r e ; e t d e là l e S e i g n e u r l e s d i s p e r s a 

s u r la f a c e d e t o u t e s l e s r é g i o n s . 

1 0 . V o i c i l e s g é n é r a t i o n s d e S e m : S e m 

cent dix mètres. Le côté sud-ouest est e s 
carpé. On y pénètre du côté de Test par un 
ravin qui monte insensiblement. En suivant 
ce ravin, Ton arrive d'abord sur une plate
forme qui a vingt-cinq mètres de largeur sur 
soixantc-dix-huit de longueur. Do là enfin 
l'on parvient sur le haut de la colline, d'où 
l'œil domine la plaine entière de Bahvlone, 
Hillah, Babil, Tell-Amran-Ibn-AIi et les 
marais du nord-ouest, derrière lesquels s'a
britent les Arabes quand ils sont en guerre 
avec les Turcs. « Les documents confus que 
nous avaient laissés les historiens anciens sur 
les monuments de Babylone, dit M. Vigou
reux, avaient empêché jusqu'ici les savants 
modernes de se mettre d'accord sur la situa
tion véritable de la tour de Babel. Les uns 
la plaçaient au nord de Babylone, sur le Jicu 
où s'élevait la pyramide décrite par Strabon 
sous le nom de tombeau de Bélus, les autres 
à Borsippa. Le jour s'est fait maintenant sur 
ces questions obscures, grâce surtout aux 
travaux de M. Oppert. qui a distingué avec 
autant de sûreté que de science les témoi
gnages des écrivains classiques concernant 
chacun des deux édifices, et qui, de plus, a 
rassemblé les textes des passages cunéifor
mes relatifs à l'un et à l'autre. Désormais le 
doute n'est guère possible : la tour de Babel 
s'élevait à Borsippa, à l'endroit même ou sont 
amoncelées les ruines que nous avons décri
tes » (La Bible, etc., t. I, p . 342). M. Vigou
reux remarque cependant qu'il y a des c o n 
tradicteurs, parmi lesquels il nomme sir 
H. Rawlinson et Fr. Lenormant. Ce dernier, 
quiavait d'abord partagéeetteopinion, la rejet
te dans son Histoire ancienne de l'Orient, 
9 e éd. , t. 1 e r , p. 118. Mais une précieuse ins
cription de Nabucodònosor , trouvée à Bor
sippa, semble donner définitivement raison à 
M. Oppcrt. Le nom même de Borsippa, tour, 
ou peut-être plus vraisemblablement, selon 
M. Kaulen, con/union des langues, dépose 
encore en sa faveur. Pour plus de détails, voyez 
l'ouvrage de M. Vigouroux, p. 333 et suiv., 
et compaT. Fr. Kaulen, Assyrien u. Babylo
nien, p. 72 et suiv. (2° éd.). — Quant à 
l'époque de cet événement, il résulte du 
chap. x, 25, cjue la dispersion des hommes 
arriva aux jours de Phaleg, qui naquit 
cent ans après le déluge. Dans 150 à 130 
ans, les descendants des trois fils de Noé 
pouvaient déjà s'être multipliés suffisamment 
pour être en état d'entreprendre les construc

tions mentionnées ici. D'après le calcul de 
Kcil, la totalité du genre humain ne devait 
pas être de moins de 30,000 âmes. 

§ V. Les générations de Sem, ff. 10-26. 

Tableau généa log ique dos d e s c e n d a n t s de S c m 
jusqu 'à Tharc , père d ' A b r a m . 10-26. 

10. —• liai sient generationes Sem. Apivs 
avoir raconté la séparation de la grande 
famille humaine issue des trois fils de Noé 
en plusieurs peuples de langage différent 
qui se sont répandus sur la terre, l'historien 
sacré revient â Sem pour en déduire la des 
cendance en droite ligne jusqu'à Tharé, père 
d'Abram. Il a déjà mentionné les quatre 
premiers membres de cette généalogie au 
chap. x, 22 et suiv., dans le tableau ethno
graphique des Sémites, à l'occasion des 
Joctanides, pour montrer les rapports de 
parenté de tous les descendants d'ITébcr ; 
il les répète ici, parce qu'il veut présenter 
la ligne complète de Sem jusqu'à Abram, 
avec les indications d'âge qui n'auraient pu 
sans anomalie être insérées dans le tableau 
ethnographique. — Sem erat centum anno-
rum. . . Les indications chronologiques 
données précédemment sur l'âge de Noé lors 
de la naissance de ses fils, ch. v, 31, et du 
commencement du déluge, ch. vu, 11, sont 
ici plus exactement précisées. Comme ces 
mois : « après le déluge », rapprochés du 
chap. ix, 28, doivent s'entendre du com
mencement du déluge, et que le déluge, 
d'après le chap. VIT, 11, éclata au second 
mois, par conséquent au commencement de 
Гап 600 de la vie de Noé, quoique au f. 6 il 
soit dit en nombre rond que ce patriarche 
était alors âgé de 600 ans, on n'a pas môme 
besoin, pour concilier le passage qui nous 
occupe avec le chap. v, 31, d'admeUre que 
dans ce dernier endroit le nombre de S00 
est mis comme nombre rond pour 502, 
quoique cette explication ne souffre pas de 
difficulté : il suffit, pour faire disparaître 
toutes les différences, de placer, avec Bengel, 
la naissance de Sem à la cinq centième 
année révolue de Noé, et celle d'Arphaxad 
à la centième année révolue de Scm, d'après 
quoi Sem n'était âgé au commencement 
du déluge que de 99 ans, et « deux ans 
après ledélugeo, c'est-à-dire, dans la seconde 
année après le commencement du déluge, 
à l'âge de 100 ans révolus, il engendra 
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était âge de cent ans quand il engendra 
Arphaxad, deux ans après le déluge. 

1 ! . Et Sem, après avoir engendré 
Arphaxad, vécut cinq cents ans, et il 
engendra des fils et des filles. 

i 2 . Or Arphaxad vécut trente-cinq 
ans, et engendra Salé. 

Arphaxad. Dans ce cas, les « deux ans après 
le déluge » ne doivent pas être ajoutes à la 
somme des indications chronologiques, mais 
comptés comme en faisant partie. — Cette 
table généalogique est la suite de celle du 
chftp. v, dont elle ne diffère sous le rapport 
de la forme qu'en ce que les années des 

Îiatriarchcs avant et après la naissance de 
eurs fils n'y sont pas additionnées, comme 

dans l'autre, de manière à présenter la durée 
totale de leur vie; ce qui, pour la chrono
logie, était superflu. Mais en comparant les 
données chronologiques des deux tables, on 
trouve dans la durée de la vie avant et 
après le déluge celte importante différence, 
qu'après le déluge les patriarches n'atteignent 
en moyenne que la moitié do l'âge des 
patriarches antédiluviens, eL qu'on outre, 
avec Phalcg, la durée moyenne de la vie 
s'abaisse encore à la moitié delà précédente. 
Tandis que Noé, avec ses 950 ans, appartient 
encore tout à fait au monde primitif, et que 
Sem, qui était encore né avant le déluge, 
porte sa vie jusqu'à 600 ans, Arphaxad ne 
vit que 438 ans. Salé 433, et Hcbcr 464 ; 
mais depuis Phaleg la durée de la vie tombe 
â 239 ans, et enfin avec Nachor à 148. Kcil 
conclut de là que les catastrophes du déluge 
et du partage de l'humanité en divers peu
ples ont exercé une puissante influence sur 
l'abréviation de la vie humaine : la première, 
par le changement du climat de la terre ; la 
seconde, par le changement de la manière 
de vivre. Mais à mesure que la vie décroît, 
la puberté devient plus hâtive (Sem est 
père, à 100 ans, Arphaxad à 3ii, Salé à 30, 
et ainsi de suite jusqu'à Tharé, qui ne le 
devient qu'à 70 ans) ; ce qui, malgré cette 
abréviation de la vie, dut contribuer beau
coup à peupler rapidement la terre. Ainsi, 
quoique depuis le déluge jusqu'à l'arrivée 
d'Abraham dans la terre de Chanaan, il ne 
se soit écoulé, d'après le texte hébreu, que 
365 ans, le fait que ce patriarche trouve 
déjà partout des peuplades, des villes et 
des royaumes, ne paraîtra pas étrange à qui 
considérera que dans ce laps de temps onze 
générations se sont succédé, et qu'en ne 
comptant en moyenne que huit enfants par 

Sem crat centum annorum quando 
gcnuit Arphaxad, biennio post dilu
vium. 

/ . Par. 1. «7. 

1 1 . Vixitque Sem postquam genuit 
Arphaxad, quingentis annis ; et gcnuit 
filios et fìlias. 

1 2 . Porro Arphaxad vixit triginta 
quinque annis, et genuit Sale. 

mariage, on aurait déjà une population fon 
nombreuse, sans même tenir compte de 
ceux des premières générations qui vivaient 
encore avec la onzième, quoique le nombre 
pût encore en être considérable, puisque, 
comme on le voit par la table chronologique 
que nous avons donnée pag. 81, à l'époque 
de l'émigration d'Abraham, presque tous 
IPS patriarches, depuis Sem jusqu'à Tharé, 
étaient encore en vie. — Cependant la 
plupart des savants, tout en reconnaissant 
que la proportion entre l'âge de In puberté 
et la durée totale de la vie est eu général 
mieux observée dans la chronologie du 
texte hébreu, regardent cette chronologie 
comme donnant un nombre total d'années 
insuffisant, et lui préfèrent celle des Sep
tante, avec laquelle s'accorde on partie celle 
du texte samaritain, qui néanmoins, comme 
vraisemblablement corrigé d'après l'hébreu 
et les Septante, n'est pas d'une grande 
autorité. Le mieux est enrore, entre les trois 
chronologies, de s'en tenir a celle du texte 
hébreu, sauf toutefois les observations faites 
à l'occasion des deux tableaux généalogiques 
donnes plus haut, à la suite du cha p. v. 

12. — Porro Arphaxad . . . genuit Sale. 
Entre Arphaxad et Salé, les Septante inter
calent ici Caïnan de celle manière : <• Et 
Arphaxad vécut cent trente-cinq ans, et il 
engendra Cainan. lit Arphaxad vécut, après 
avoir engendre Cainan, trois cents ans, et 
il engendra des (ils et des filles, et il mourut. 
Et Coman vécut cent trente ans, et il engen
dra Salé. Et Cainan vécut, après avoir 
engendré Salé, trois cent trente an1;, et il 
engendra des fils et des filles, et il mourut» . 
En faveur de cette addition Ton fait valoir 
que sans elle cette table généalogique ne 
renferme que neuf membres, tandis que 
celle du chap. v en a dix; ce-qui, PU égard 
à l'importance du nombre dix en ces ma
tières, rend probable la conjecture qu'il y a 
ici une lacune dans le texte hébreu suivi 
par la Vulgale, d'autant plus que l'addition 
des SeplanLc a été adoptée par saint Luc, 
m, 36. Une circoiihiance, il est vrai, qui 
rend suspecte la valeur critique de ce témoi
gnage, c'est qu'il joint à Caïnan le môme 
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1 3 . V i x i t q u e A r p h a x a d p o s t q u a m 

g e n u i t S a l e , t r e c e n t i s t r i b u s a n n i s : 

e t g e n u i t filios e t filias. 

1 4 . S a l e q u o q u e v i x i t t r i g i n t a a n n i s , 

e t g e n u i t I l e b e r . 

1 5 . V i x i t q u e S a l e p o s t q u a m g e n u i t 

H e b c r , q u a d r i n g e n t i s t r i b u s a n n i s : e t 

g e n u i t f i l i o s c t filias. 

1 6 . Y i x i t a u t e m H e b e r , t r i g i n t a 

q u a t u o r a n n i s , e t g e n u i t P h a l e g . 

1 7 . E t v i x i t I l e b e r p o s t q u a m g e n u i t 

P h a l e g , q u a d r i n g e n t i s t r i g i n t a a n n i s : 

et g e n u i t filios e t f i l i a s . 

1 8 . V i x i t q u o q u e P h a l e g t r i g i n t a 

a n n i s , e t g e n u i t R e u . 

1 9 . V i x i t q u e P h a l e g p o s t q u a m g e 

n u i t R e u , d u c e n t i s n o v e m a n n i s : c t 

g e n u i ^ filios e t filias. 

í. Par. i. 19. 

2 0 . V i x i t a u t e m R c u t r i g i n t a d u o b u s 

a n n i s , e t g e n u i t S a r u g . 

2 1 . V i x i t q u o q u e R e u p o s t q u a m 

g e n u i t S a r u g , d u c e n t i s s e p t e m a n n i s ; 

et g e n u i t f i l i o s c t filias. 

2 2 . V i x i t v e r o S a r u g t r i g i n t a a n n i s , 

et g e n u i t N a c h o r . 

2 3 . V i x i t q u e S a r u g p o s t q u a m g e n u i t 

N a c h o r d u c e n t i s a n n i s ; e t g e n u i t filios 

e t filias. 

2 4 . V i x i t a u t e m N a c h o r v i g i n t i 

n o v e m a n n i s , e t g e n u i t T h a r e . ' 

2 5 . V i x i t q u e N a c h o r p o s t q u a m 

g e n u i t T h a r e , c e n t u m d e c e m e t n o v e m 

a n n i s : e t g e n u i t filios e t filias. 

2 6 . V i x i t q u e T h a r e s e p t u a g i n t a 

1 3 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é S a l é , 

A r p h a x a d v é c u t t r o i s c e n t t r o i s a n s , e t 

e n g e n d r a d e s fils e t d e s filles. 

1 4 . S n l é a u s s i v é c u t t r e n t e a n s , e t 

e n g e n d r a H é b e r . 

1 5 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r e H é b e r , 

S a l é v é c u t q u a t r e c e n t t r o i s a n s , e t 

e n g e n d r a d e s fils e t d e s filles. 

1 6 . O r H é b e r v é c u t t r e n t e - q u a t r e 

a n s , c t e n g e n d r a P h a l e g . 

1 7 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é P h a 

l e g , H é b e r v é c u t q u a t r e c e n t t r e n t e 

a n s , c t e n g e n d r a d e s fils c t d e s filles. 

1 8 . P h a l e g a u s s i v é c u t t r e n t e a n s , e t 

e n g e n d r a R é u . 

1 0 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é R c u , 

P h a l e g v é c u t d e u x c e n t n e u f a n s , e t 

e n g e n d r a d e s fils e t d e s filles. 

2 0 . O r R é u v é c u t t r e n t e - d e u x a n s , 

et e n g e n d r a S a r u g . 

2 1 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é S a r u g , 

R é u v é c u t d b u x c e n t s e p t a n s , e t e n g e n 

d r a d e s fils e t d e s filles. 

2 2 . O r S a r u g v é c u t t r e n t e a n s , e t 

e n g e n d r a N a c h o r . 

2 3 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é N a 

c h o r , S a r u g v é c u t d e u x c e n t s a n s e t 

e n g e n d r a t i c s fils e t d e s filles. 

2 4 . O r N a c h o r v é c u t v i n g t - n e u f a n s , 

et e n g e n d r a T h a r é . 

2 5 . E t a p r è s a v o i r e n g e n d r é T h a r é , 

N a c h o r v é c u t c e n t d i x - n e u f a n s e t 

e n g e n d r a d e s fils c t d e s filles. 

2 6 . E t T h a r é v é c u t s o i x a n t e e t d i x 

nombre d'années qu'au patriarche qui le 
suit, à Salé, outre que dans I Parai, T, 24, 
la version grecque, pas plus que le texte 
hébreu et le samaritain, ne mentionne Caïnan, 
sur qui Philon et Josèpho gardent également 
le silence. Néanmoins Dillmann pense que 
les motifs intrinsèques donnent au témoi
gnage des Septante une valeur qu'il n'aurait 
pas sans cela. Selon lui, c'est la conscience 
d'une lacune dans le texte hébreu, et préci
sément en cet endroit, qui les a engagés à 
faire cette addition, par laquelle ils y ont 
remédié le mieux qu'il leur a été possible. 
C'est aussi lo sentiment d'Ewald et de 
Bertheau. 

20. — Sarug est le nom d'une contrée et 

d'une ville (Jïalnœ. des classiques), à une jour
née de Charan dans les géographes arabes. 

26. — Et genuit Abram, et Nachor, et 
Aran. La généalogie se termine, de même 
qu'au chap. v, 31, en nommant trois (ils de 
Tharé, parce que tous trois ont do l'impor
tance pour la suite de l'histoire : Abram 

.comme père du peuple élu, Nachor comme 
aïeul de Rébccca, et Aran comme père de 
Lot. Le nom du premier, le principal des 
trois, qui est devenu si célèbre sous celui 
$ Abraham, « a été retrouvé comme nom 
propre, dit M. Vigouroux, dans les monu
ments indigènes, sous sa forme assyrienne 
Abu-ramu, ou sans la terminaison assyrien
ne, Ab-ram. Plusieurs siècles après la mort 



a n s , e t e n g e n d r a A b r a m , e t N a c h o r , e t 
A r a n . 

2 7 . Or v o i c i l e s g é n é r a t i o n s d e 

T h a r e : T h a r é e n g e n d r a A b r a m , N a -

c h o r e t A r a n ; o r A r a n e n g e n d r a 

L o t . 

2 8 . E t A r a n m o u r u t a v a n t T h a r é 

K Ê S E 

a n n i s ; e t g e n u i t A b r a m , e t N a c h o r , 

e t A r a n . 

J o s . V i . 2. / . P a r . 1. SB. 

2 7 . lire s u n t a u l e m p r o n e r a t i o n e s 

T b a r e : T h a r e g e n u i t A b r a m , N a c h o r 

e t A r a n . P o r r o A r a n g e n u i t L o t . 

2 8 . M o r t u u s q u e e s t A r a n a n t e T h a r e 

d'Abraham, ce nom ftAbnramu était porté 
par un fonctionnaire qui figure clans la liste 
des éponymes, c'est-à-dire des magistrats 
qui, à Ninive, comme les archontes a Athè
nes et les consuls à Rome, donnaient leur 
nom à Tannée n (La Bible, etc., t. I, p. 423). 
Aburamu signifie en assyrien, de môme que 

Aiumi, en hébreu* père élevé. Ce nom 

confirme donc l'origine chaldécnne du père 
des Hébreux. 

SECONDE PARTIE. 

D E P U I S L A . N A I S S A N C E KT LÀ. V O C A T I O N D ' A -

B R A Î U J U S Q U ' A L A MORT D E JOSEPH. XT, 27-L. 

§ VI. Les générations de Tharé, 27 — 
xxv , 11, 

i . La famille ùe. Tharé; il va, avec Abram son 
fils et Lot son petit-fils, s'établir à Ilaran. 

27. — ftœ sunt aulem qeneraiiones Thare. 
Ce titre comprend non seulement les ver
sets 27-32, mais encore toute la vie d'Abram. 
La raison pour laquelle ce ne sont pas les 
générations d'Abram que l'auteur annonce, 
c'est qu'il y donne l'histoire, non de fils 
d'Abram, maïs d'Abram lui-même, qui était 
fils de Tharé, et qu'en outre il veut indiquer 
les rapports de Nachor, par Réhccca, avec la 
race élue, et en général réunir sur les fils de 
Tharé les notions généalogiques qui ont rap
port à l'histoire d'Abram et de sa postérité. 
Conformément au plan constant de la Genè
se, il donne d'abord les renseignements rela
tifs à Aran, le plus jeune des trois, et nous 
apprend premièrement qu'il engendra Lot, 
parce que celui-ci alla avec Abram dans la 
terre de Chanaan ; en second lieu, qu'il 
mourut avant son père Tharé, parce que sa 
mort rompait un lien qui attachait Lot au 
pays de sa naissance. 

28. — Anie Thare. Littéralement d'après 
l'hébreu : « devant la face de Tharé », c'est-
à-dire, non seulement avant lui, mais encore 
devant lui, sous ses yeux. — In Ur Chaidœo-
ram, àUr ou Our en Chaldée. Des opinions 
fort diverses ont été émises sur la situation 
de cette ville. Les uns l'ont cherchée dans 

le « castellum persicum appelé Ur » d'Am-
mien-Marccllin, fier. gest. lib. X X y , vin, 7, 
entre Hatra et JVisibn, non loin d'Arrapachi-
tis ; d'autres dans Orhoi, en arménien Our-
rhai, ancien nom d'Edcs^c, VOrfa actuelle; 
d'autres encore ailleurs. Aujourd'hui les sa
vants croient généralement la reconnaîtra 
dans Mughéir, sur la rive droite de l'Eu-
pbrate, à peu près au sud de Warka. D'après 
les assyriologues, la véritable signification 
de DH&3 "VIN, OUÏI KASDTM, est ville des liai-

dèens. Le syllabaire du Musée britannique 
ne permet plus de concevoir aucun doute sur 
le sens d'Our, généralement interprété à 
tort comme signifiant feu, à cause de la 
racine sémitique y\&t OUR, feu. Ce syllabaire 
explique l'idéogramme cunéiforme désignant 
une ville, et qui se prononce ordinairement 
'ir, par ALU (hébr. 7nN, tente), et par URU, 
ville. Our n'est que le mot i t y , 'm, ville, 

dont le y initial a été adouci en N comme 
dans plusieurs autres cas. Quant au mot 
Kasdim, il est certain que c'est le Haïdim 
nssyro-babylonien avec une seule différence 
diaîcclajo, l'échange entre s et l, dont l'exis
tence est parfaitement constatée. « Celle 
détermination du sens, dit M. Vigoureux, 
a son importance dans la question qui nous 
occupe ; car elle circonscrit Paire géographk 
que où doit être recherché l'emplacement 
a'Ur. Ur ne peut se trouver, en effet, d'après 
celle explication, que dans la Chaldée. On 
le reconnaissait généralement, il est vrai: 
maison no se faisait pas faute de donner à la 
Chaldée une extension qu'elle n'a jamais eue, 
et d'englober sous ce nom toute la Mésopo
tamie. En réalité, le territoire chaldécn était 
fort restreint et assez bien délimité. Les mo
numents indigènes réservent exclusivement 
le nom de Chaldécn aux habitants du paya 
situé au sud de Babylone. La Babylonic elle-
même ne faisait point partie de là Chaldée. 
— Les inscriptions cunéiformes distinguent 
toujours très nettement la Chaldée de la 
Mésopotamie. Elles divisent le pays, au nord, 
en mat Assur ou Assyrie, comprenant Ninive 
et les autres villes situées au sud, sur le 
cours du Tigre, au-dessus de l'embouchure 
du Zab inférieur, Kalach ou Nimrud, El 
Assur ; en mat Aram ou Aram, dans le sens 
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restreint, comprenant la Mésopotamie jus
qu'à Hamalh, c'esl-a-dire, les Araméens du 
nord et de l'est. Les Araméens do l'ouest et 
du sud habitent la mat Haïti, ou le pays qui 
s'étend depuis Ilamath jusqu'aux frontières 
de Chanaan. Enfin, le pays de Chanaan, c'est-
à-dire, le pays arrosé par le Jourdain j u s 
qu'à la mer Méditerranée, y compris toute 
la côte phénicienne, est désigné sous le nom 
de mat Aharri ou pai/s du couchant. — Au 
sud de l'Assyrie était Babilu, Babylone et 
son territoire. Il n'y a jamais eu de doute 
sur l'emplacement de Babylone, dont les 
ruines subsistent encore. Les inscriptions 
cunéiformes ne confondent jamais la Baby-
lonie avec la Chaldée, mat Kalda, et placent 
toujours cette dernière au midi de la grande 
ville. Aucun doute n'est possible sur ce su
jet. Les nombreuses relations historiques in
digènes qui ont été retrouvées et qui racon
tent les guerres locales, sont tout à fait 
claires et précises. Bornons-nous à citer le 
passage suivant des Annales de Sargon : 
« Dans ma xn f l campagne, Mérodach-Bala-
« dan, fils de Jakin, roi du pays de Kaldi, qui 
« avait établi sa demeure au milieu de la 
« mer du Soleil levant (golfe Persique), 
« s'était fié à la mer et à l a force de ses 
« soldats»... LaChaldée était donc sur le bas 
Euphrate et limitrophe du golfe Persique; 
c'est donc là, et là seulement, que nous 
devons chercher Ur Kasdim ». — Ensuite 
M. Vigouroux fait voir que ce nom désigne 
une ville, et non une contrée, comme l'ont 
cru les Septante et quelques savants. Cette 
ville est représentée sur les innombrables bri
gues amoncelées à Mughéir par le groupe 
idéographique s is . x . m, qu'un syllabaire 
de fa bibliothèque d'Assurbanipal, publié 
par MM. Rawlinson et Norris, explique par 
U-ru-u, c'est-à-dire, UrouOur. Ur est donc 
l'ancien nom de celte ville ; Kasdim, ajouté 
par la Genèse, sert à la distinguer de toute 
•autre désignée par le même nom. Eupolème, 
cité par Eusèbe, Prasp. ev. IX, x v u , disait 
déjà que Kamarina en Babylonie (la Mughéir 
actuelle), patrie d'Abram, était appelée par 
quelques-uns Ourié, c'est-à-dire, la ville des 
Chaldécns. M. Vigouroux ajoute : « C'est 
M. Oppcrt qui, dans son cours.d'épigraphie 
assyrienne du Collège de France, a eu l'hon
neur de fixer définitivement, en 1869, rem
placement d'Ur Kasdim. Il nous faut main
tenant rechercher ce qu'était cette ville. — 
Quand le voyageur descend le cours de l'Eu-

Ehrate, à peu près à moitié distance entre 
abylone et l'embouchure du fleuve dans le 

goïïe Persique, il remarque à l'ouest, sur une 

légère élévation, un monceau de ruines. C'est 
ce qui reste de l'ancienne ville des Chaldéens, 
Ur, la patrie d'Abram. Aujourd'hui ou l'ap-

Îtelle Mughéir, Omghéir, la ville de l*asphalte, 
a bituminèe ou couverte de bitume, parce 

qu'on y rencontre à chaque pas de vieux 
débris de briques réellement couverts de 
bitume. La plaine, à l'entour, est si basse 
que, lorsque les eaux grossissent annuelle
ment, elle devient un véritable marais, au 
milieu duquel Mughéir prend l'apparence 
d'une île, où l'on ne peut aborder qu'en 
bateau. Mais il n'en était pas ainsi il y a en
viron quatre mille, ans. Alors la ville était 
florissante : on y cultivait les sciences et les 
arts, des astronomes y observaient le ciel, 
des poètes y composaient des hymnes, et des 
épopées, des scribes patients y écrivaient 
sur l'argile des livres dont les copies nous 
ont été partiellement conservées. Les eaux 
de l'Euphrate, la vie de la contrée, comme 
l'appellent les textes antiques, n'inondaient 
point la campagne, mais, emprisonnées dans 
des canaux, elles la fertilisaient au lieu de 
la rendre malsaine. — La cité antique de 
Mughéir ne le cédait alors pour la grandeur 
ni a la Babylone contemporaine ni à Orchoé. 
Ur était certainement une des villes les plus 
anciennes de la Chaldée, sinon la plus an
cienne de toutes. Son importance, au point 
de vue historique comme au point de vue 
religieux, est attestée par les premiers do
cuments cunéiformes. On y a découvert 
beaucoup de briques* la plupart écrites en 
caractères presque indéchiffrables ou même 
inintelligibles à cause de leur haute antiquité. 
Elles portent les noms des rois qui ont régné 
jadis dans la patrie d'Abraham, depuis les 
souverains les plus reculés du bas Euphrate 
(qu'on appelle provisoirement Lig-Bagas ou 
Ur-Bagas et son fils Dungi, faute de con
naître sûrement la prononciation do leur 
nom) jusqu'à Nabuchodonosor et Nabuira-
tuk. Ces monarques s'intitulent rois d'Ur, 
de môme que rois de Babylone, rois des 
Sumir et des Accad. Les ruines de Mu
ghéir attestent quelle fut la splendeur d'Ur 
Kasdim : elles forment un ovale de près 
d'un kilomètre de longueur sur sept hecto
mètres environ de largeur, et sont entourées 
d'une enceinte bâtie d'abord par le roi Lig-
Bagas, assez bien conservée. — Loftus, qui 
les a explorées, y a trouvé les restes encore 
imposants d'un temple à étages, bâti en 
l'honneur du dieu Sin, c'est-à-dire, la lune, 
d'où sans doute le nom de Kamarina qui est 
quelquefois donné à Ur » (de kamar, en 
arabe, la lune, dérivé de noa, voir, éclairer. 

patrem suum, interra nativitatis susc, son pere, dans la terre où il était 
in Ur Chaldaoorum. né, à Ur en Chaldée. 
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29. Or Àbram et Nachor prirent 29. Duxerunt autem Abram et Na-

commo le nom assyrien de* la lune, Sin, pa
rait venir de natiT, briller, racine qui se 
retrouve dans l'allemand scheinen). « Non 
loin de là, à Ercch, il y avait un temple de 
telles dimensions qu'il avait dû absorber pour 
sa construction, si les calculs que Ton a 
faits sont exacts, trente millions de briques. 
A juger du temple d'Ur par les ruines qui 
subsistent encore, il ne devait guère être 
inférieur à celui d'Ërech. Les ruines ont 
soixante-dix pieds de hauteur ; il était à 
trois étages, de forme rectangulaire, parfai
tement orienté et construit enlarges briques. 
Il s'élevait sur une plate-forme dont la lon
gueur était de plus de soixante mètres et la 
largeur de quarante-quatre. Abraham a dû 
voir le monument dont les débris sont encore 
sous nos yeux. Nabonidc, le dernier roi de 
Babylone, l'avait réparé. Il avait éLé bati par 
Lig-Bagas, qui avait régné à Ur avant la 
naissance d'Abraham. On a trouvé, en effet, 
à Mnghcir des briques portant cette inscrip
tion : « Lig-Bagas, roi d'Ur, est celui qui a 
» bâti le temple du dieu Sin (Lune) », ou cette 
autre : « Au dieu Sin son seigneur, Lig-Ba-
« gas, roi d'Ur, a fait élever un temple ; il 
« a aussi fait construire l'enceinte d'Ur ». 
— Le dieu Sin était le grand dieu d'Ur. La 
lune, dans le ciel sans nuages de la Chaldée, 
a un éclat si brillant et si doux, elle rendait 
aux habitants tant de services pour leurs 
études astronomiques, qu'ils lui donnaient le 

Sas sur le dieu Soleil lui-même... C'est sans 
oute dans le temple élevé par Uruk en 

l'honneur de Sin que Tharé et les autres an
cêtres des Hébreux avaient commis les actes 
idolâtriques que leur reprochait plus tard 
Josué (Jos. xxrv, 2). — Les maisons primi
tives de la Chaldée n'étaient que des huttes 
de roseaux; mais du temps d'Ahraham, 
c'étaient de solides constructions en briques. 
Le terrain d'alluvion du bas Euphrale est 
privé de pierres à bâtir. L'argile, abondante 
et commode, en tient la place. Les demeures 
des habitants s'élevaient, comme les temples 
et les tours, sur une plate-forme artificielle ; 
les murs en étaient épais et massifs, ornés 
de cônes peints formant des dessins divers, 
encastrés dans des briques ; les ouvertures 
ou fenêtres étaient hautes et petites, les 
appartements longs, étroits et conduisant 
de l'un à l'autre. On y entrait par une 
grande porte cintrée. Tout autour, scion 
"usage général de l'Orient, des arbres, un 
bocage en miniature, destiné à protéger par 
son ombre salutaire contre l'ardeur dévo
rante du soleil. — La ville parait avoir été 
abandonnée vers l'an 500 avant Jésus-Christ ; 
mais elle continua à être un lieu sacré où se 

faisaient enterrer Chaldéens et Assyriens. 
La multitude des tombeaux qui environnent 
au loin la cité est incalculable. — La plaine 
de Mughéir, quoique désolée et marécageuso 
aujourd'hui, était autrefois d'une merveil
leuse fertilité. Fruit des alluvions de l'Eu-, 
phrate, elle était productive comme l'Egypte 
arrosée par le Nil. Du temps d'Abraham, 
elle était encore proche du golfe Persique, 
qui, après avoir reculé depuis Ivah, aujour
d'hui Hit, n'a cessé de s'éloigner -vers le 
sud» (La Bible, etc., I , p . 394etsuiv. ) -—On 
a objecté qu'en plaçant Ur dans la Chaldée 
proprement dite, à l'ouest de l'Euphrate, il 
faut faire traverser deux fois ce fleuve par 
Abraham sans aucune nécessité : 1° pour le 
conduire d'Ur à Haran ; 2° de Haran an pays 
de Ghanaan. De plus, on l'oblige à faire 
ainsi un détour très long et très inutile, on 
le fait aller au nord tandis qujil devrait se 
diriger vers l'ouest. Si au contraire sa pa
trie était l'Ur dont parle Ammien-Marcellin 
ou Orfa, Haran serait justement sur sa route 
pour aller dans la terre promise. Mais ces ar
guments, qui paraissent sans réplique quand 
on n'étudie le voyage d'Abraham que sur 
une carte, ne sont d'aucune valeur pour 
ceux qui connaissent le pays. « Les voya
geurs, dit M. Vigouroux, nous apprennent 
que Tharé ne pouvait pas se rendre directe
ment des bords du bas Euphrate en Cha-
naan ; il lui était impossible de traverser 
avec ses troupeaux le désert qui s'étend 
entre la Chaldée et la région du Jourdain : 
tous ses troupeaux y auraient péri de faim. 
Pour rencontrer des pâturages et effectuer 
aisément ses voyages, il devait même passer 
sur la rive gauche de l'Euphrate, ce qui dès 
lors se faisait journellement, et se rendre 
vers le nord dans la direction de Haran. 
Aujourd'hui encore il ne pourrait faire autre
ment... — Le texte sacré ne nous fait pas 
connaître quelle était la situation de la fa
mille d'Abraham à Ur des Chaldéens; mais 
tout porte à croire qu'elle y occupait une 
des premières places, ou qu'elle était à la 
tète d'une tribu importante ». (La Bible, etc., 
t. I, p. 393.). 

29. —Nomcnuxoris Abram'Sarai. D'après 
le chap. x x , 12, c'était sa sœur d'un côté, 
fille de son père, mais non de sa mère. Sur 
la signification de ce nom, voy. ci-apr. xvn, 
15, note. — Et patris Jeschœ. 11 n'est pas 
facile de dire pourquoi il est fait mention de 
Jescha. L'opinion des rabbins, qui veulent 
que ce ne soit qu'un autre nom de Saraï, est 
inconciliable avec l'indication du chap. xx 
que nous venons de rapporter. Ewald con
jecture qu'elle est nommée parce qu'elle 
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c h o p u x o r e s : n o m e n u x o r i s A b r a m , 
Sara i ; e t n o m e n u x o r i s N a c h o r , M e l 
cha A l ia A r a n , p a t r i s M e l c h a c , e t p a t r i s 
JeschsB. 

3 0 . E r a t a u t e m S a r a i s t c r i l i s , nec 
h a b e b a t l i b e r o s . 

3 1 . T u l i t i t a q u e T h a r e A b r a m filium 

d e s é p o u s e s : l e n o n i d e T é p o u s e 

d ' A b r a m é t a i t S a r a i ; e t l e n o m d e 

T é p o u s e d e N a c h o r é t a i t M e l c h a , fille 

d ' A t a n , p è r e d e M e l c h a e t p e r e d e 

J e s c h a . 

3 0 . O r Sara i ' é t a i t s t e r i l e , e t n ' a v a i t 

p o i n t d ' e n f a n t s . 

3 1 . T h a r é p r i t d o n c A b r a m s o n f i l s , 

devint la femme cle Lot. Il peut se faire 
aussi que ce soit en qualité de femme dis
tinguée, comme Marie, de voyante, d'après 
la significatien de son nom. En tout cas, elle 

, -n'est sûrement pas nommée sans motif. 
30. — Erat autem Sarai slerilis. Cette 

remarque est une préparation à l'histoire qui 
suit, où la stérilité île Saraï joue un si grand 
rôle. 

31. — Et Sarai nurum suant... Saraï est 
appelée la « bru » de Tharé, et non sa fille, 
parce que ce n'est pas comme sa fille, mais 
comme la fille de son fils, qu'elle part. — 
Et eduxit eos de Ur Chaldœorum. L'hébreu 
porte : « et ils partirent avec eux ». Dans 
cette proposition, le sujet ne peut être les 
membres non nommés de la famille, comme 
Nachor et les siens, quoiqu'il fiiille bien que 
Nachor soit allé à Haran, puisque cette ville 
est appelée plus bas, xx iv , 10, « la ville de 
Nachor » ; mais il ne parait pas que ce soit 
dans cette occasion : autrement on ne voit 
)as pourquoi il n'aurait pas été nommé avec 
es autres. Selon Roscnmùller, Kcil, D e -
itzsch, le sujet sont les chefs de l'émigra

tion, Tharé et Abram, qui partirent avec 
Lot et Saraï: car, bien que Tharé fût à la 
tête de l'entreprise, on ne saurait guère dou
ter qu'Abram n'y ait pris une part active. Il 
serait néanmoins pins naturel de lire d'après 
le Syriaque, DAN NÏJI, « et il partit avec 

eux », ou d'après le Samaritain, les Septante 
et la Yulgate ; anfo « et il les fit par
tir »; il les emmena. Quoique Abram ait 
quitté Ur avec son père, ce n'est pas à dire 
qu'il en eût déjà reçu l'ordre de Dieu. A la 
.vérité, nous lisons au chap. xv , 7, que Dieu 
lui dit : « Je suis Jéhovah, qui t'ai fait par
tir d'Ur des Chaldéens » ; mais ces paroles 
peuvent se prendre simplement dans ce sens, 
que le départ d'Abram eut lieu par une 
disposition particulière et sous-' la direction 
de la divine Providence, sans qu'il soit né
cessaire de les entendre d'un ordre exprès 
et formel. Abram ne reçut l'ordre de se 
rendre dans la terre de Chanaan qu'àïJaran, 
'où, pour suivre la voix de Dieu qui l'appelait, 
il quitta non seulement sa patrie et sa paren
té, mais encore la maison de son père. Quoi

que Tharé paraisse avoir déjà eu le dessein 
de passer dans le pays de Chanaan, il ne 
l'exécuta cependant pas, mais il resta à 
Haran, c'est-à-dire, encore dans sa patrie, 
la Mésopotamie, vraisemblablement parce 
qu'il y trouva ce qu'il allait chercher dans la 
terre de Chanaan. — Veneruntque usque 
Haran... и Un cylindre babylonien nous 
peint au vif, dit M. Vigouroux, une troupe 
d'émigrants à cette époque reculée. Il pro
vient des ruines d'Erech et a appartenu à un 
membre de la famille royale de cette ville. 
Les émigranls se rendent sans doute en Ba-
bylonie. Le chef marche à la tête armé de 
l'arc, des flèches qu'on voit sortir du car
quois qu'il porte sur l'épaule, et'd'une a u 
tre arme qu'il tient dans la main droite. Il a 
des chaussures à pointes recourbées, sem
blables aux anciens souliers à la poulaine et 
aux chaussures encore en usage aujourd'hui 
en Asie Mineure et en Grèce. Elles semblent 
indiquer, de même que les peaux d'animaux 
dont sont vêtus ses trois compagnons, que 
les voyageurs arrivent d'une région froide 
et montagneuse. La femme du chef, qui fi
gure comme quatrième personnage au milieu 
de la scène, est habillée d'une manière plus 
distinguée. Deux esclaves chargés de baga-

fes ferment la marche... Le cortège de 
haré et sa famille devait être beaucoup 

plus considérable et former une véritable 
tribu, comme celle des Arabes nomades de 
nos jours. — Si nous voulons nous faire une 
idée de ce qu'était le voyage d'Abraham „ 
nous n'avons qu'à lire M. Layard, qui a 
décrit une caravane en marche. Il la rencon
tra dans les lieux mômes que traversa alors 
la famille de Tharé. « Nous partîmes do 
« grand matin, dit-il. Notre vue était bor -
« née à l'est par un pli de terrain. Quand 
« nous en eûmes atteint le sommet, nos 
и regards se portèrent sur la plaine qui se 
« déployait à nos pieds. Elle paraissait rera-
« plie d'un essaim en mouvement. Nous 
« approchions, en effet, du gros de la tribu 
« de Schammar. Il est difficile de décrire 
« l'aspect d'une tribu considérable, comme 
« celle que nous rcncontriojis en ce moment, 
v lorsqu'elle émigré pour chercher de nou-
« veaux pâturages;.. Nous nous trouvâmes 
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e t L o t fils d ' A r a n , fils d e s o n fils, 

e t S a r a ï s a b r u , f e m m e d ' A b r a m s o n 

fils, e t l e s fit s o r t i r d ' U r e n C h a l d é e , 

« bientôt au milieu de troupeaux de brebis 
« et de chameaux .qui occupaient un large 
« espace. Aussi loin que notre œil pouvait 
« atteindre, devant nous, à droite, à gauche, 
M partout la môme foule et le môme rnou-
« veinent. De longues lignes d'ànes et do 
<' bœufs, chargés de lentes noires, de grands 
« vases, de lapis aux diverses couleurs; des 
« vieillards, hommes et femmes, que leur 
« grand âge rendait incapables de marcher, 
« attachés au-dessus des meubles domesti-
« ques ; des enfants, enfoncés dans des 
« sacoches, montrant leur petite letc à tra-
« vers l'étroite ouverture, et ayant pourcon-
« tre-poids des chevreaux ou des agneaux 
« liés de l'autre côté du dos de l'animal; 
« des jeunes filles, vêtues seulement de 
« l'étroite chemise arabe ; des mères por-
U tant leurs nourrissons sur leurs épaules ; 
& des enfants poussant devant eux des irou-
& peaux d'agneaux ; des cavaliers, armés de 
« longues lances ornées de touffes, explo-
« rant la plaine sur leurs cavales agiles; 
« des hommes montes sur les dromadaires, 
TI les pressant avec leurs courts bâtons r e -
« courbés, et conduisant par une corde 
« leurs chevaux de race ; les poulains ga-
« lopant au milieu de la troupe... : telle était 
« la multitude mélangée à travers laquelle 
« nous dûmes nous frayer un chemin pendant 
« plusieurs heures » (Niiieveh and Us Re
mains, t . I, p . 89). — L e voyage s'effectuait 
à petites journées. Une tribu, encombrée 
de troupeaux, ne peut qu'avancer lente
ment, si elle ne veut point perdre en route 
ses richesses. Ce sont ces petites jour
nées que l'Ecriture appelle massâ-ûv, « ses 
marches, ses campements » (VVDD, Gen. 

1 R " 

xin, 3). — Après un temps qui dut être 
considérable la famille de Tharé arriva 
enfin à Ilaran, c'est-à-dire, au point d'in
tersection où se croisent les routes qui 
conduisent les caravanes aux gués de l'Eu-
phrate, d'une part ; aux gués du Tigre, de 
l'autre. — Haran ( ^ n , Charan), appelée 

Gharran par les Actes des Apôtres (vn, 4), 
Carrhœ par les Grecs et les Latins, est cé lè 
bre dans l'histoire profane par la défaite de 
Crassus, qui y fut vaincu par les Parthes ; 
elle Test bien plus dans l'histoire sainte et 
chez les peuples chrétiens par le séjour qu'y 
fit le père des Hébreux. Elle conserve encore 
aujourd'hui son nom antique, qui n'a jamais 
change. . . — A'l'est et au nord-est d'Orfah, 
s'étend un vaste plateau calcaire, entrecoupé 

s u u m e t L o t filium À r a n , filium filii 

s u i , e t S a r a i n u r u m s u a m , u x o r e m 

A b r a m filii s u i , e t e d u x i t e o s d e Ur 

de ravins profonds. Au pied méridional de 
ce plateau se déploie une plaine d'alluvion, 
d'une merveilleuse fertilité. C'est au centre 
de cette plaine, sur le Belilk, l'ancien Bili-
chus, petit affluent de PEuphrate, qu'est 
situé le village de Haran. Ses habitants con
servèrent pendant un temps 1res considérable 
l'usage de i'araméen et le culte des divinité? 
araméennes. Il paraît avoir fait partie du 
royaume d'Abgar, dont la capitale était Edes-
se, éloignée de Ilaran seulement d'une jour
née de chemin. On y voit aujourd'hui les 
ruines d'un château, qui se dressent au-dessus 
d e l à plaine et se remarquent de fort loin. Au 
pied des débris de la forteresse sont accumu
lées, semblables à des ruches d'abeilles, les 
habitations des Bédouins. Autrefois, quand 
Abram y arriva, les maisons étaient bâties, 
comme de nos jours, en forme de pain de 
sucre, avec des pierres superposées les unes 
sur les autres sans ciment, recevaut la 
lumière par l'ouverture laissée à l'extrémité 
du cône. La pénurie, il faudrait plutôt dire 
l'absence de bois, a toujours obligé, de leur 
donner celte forme bizarre. — On rencontre 
beaucoup de canaux dans les environs de la 
ville. Mais ce qui attire surtout l'attention du 
voyageur et excite sa curiosité, c'est le puits 
de Rebccca, ce puits où elle rencontra Elié-
zer et où Sara s'était certainement rendue 
avant elle. Maintenant encore, tous les 
matins les troupeaux se rassemblent autour ' 
du puits, cl les femmes de Haran viennent 
s'y approvisionner d'eau pour la journée » 
(Voy. ci-après, xxrv, 11 et suiv.). — « Les 
principaux habitants actuels de Haran sont 
des Bédouins, attirés en ce lieu par les pâtu
rages du voisinage. Quelques-uns logent 
dans des maisons, la plupart campent sous 
leurs tentes de peaux de boucs noirs. Us • 
nourrissent leurs bestiaux avec les herbages 
que produit la plaine de Servj. Celle-ci dé
tend entre Haran et i'Euphratc. Elle est en
tourée d'une couronne de collines, formée de 
roches volcaniques, et dont les dernières on
dulations vont expirer sur les bords de PEu
phrate. Son étendue est de plus de vingt 
milles carrés ; de petits ruisseaux la parcou
rent dans tous les sens, mais ils sont sou
vent à sec ; on y compte plus de vingt villa-, 
g c s . Abram y a conduit certainement 
plus d'une fois ses troupeaux, comme plus 
tard son petit-fils Jacob y conduisit ceux de 
Laban. Pendant l'hiver, la température y est 
basse ; en été, la chaleur y est étouffante, 
surtout quand souffle le vent du sud, qui 



Chaldasorum, ut irent in terram Cha-
naan; veneruntque usque Haran, et 
habitaverunt ibi, 

Jos. 24. 2 . ¡1. Esd. 9- 1. Juiith. 5. 7. Act. 7. S. 

32. Et facti sunt dies Thare duccn-
torum quinque annorum, et mortuus 
est in Haran. 
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pour aller dans la terre de C b a n a a n ; 

et ils vinrent jusques 9 Haran, et i l s y 
habitèrent. 

32. Et les jours de Tharé furent 
deux cent cinq ans, et il mourut à 
Ilaran. 

CHAPITRE XII. 

.Vocation d'Abram, et promesses que Dieu lui fait; il vient par son ordre s'établir dans la 
• terre de Chanaan, ff. 1-9. — L a famine l'oblige de descendre en Egypte; ce qui lui arrive 

dans ce pays, ff. 10-20. 

1. Dixit autem Dominus ad Abram : 1. Or le Seigneur dit à Abram : Sors 

vient du désert d'Arabie. Aussi pendant 
deux mois de l'année, en octobre et en 
novembre, tout y est brûlé, excepté sur les 

.bords de l'eau. ï)ès que quelques gouttes de 
plaie arrivent, la végétation pousse avec une 
vigueur extrême ; mais elle est bientôt flé
trie par les vents d'hiver. Ce n'est qu'au 
printemps que le sol se couvre d'une manière 
un peu plus durable de ces plantes aux for
mes et aux couleurs variées, à la taille 
gigantesque, dont la description semble don
ner une couleur fabuleuse aux tableaux qui 
nous représentent l'Orient. Ce pays est 
cependant inférieur à la Chaldée, et, sur 
un nouvel appel clc Dieu, Abram dut quit
ter Haran avec moins de peine que sa patrie, 
Ur Kasdim, pour se rendre en Palestine » 
{ /M., p. 411 et suiv.). 

32. — Et facti sunt dies Thare ducento» 
rum quinque annorum. Comme Abram 
quitta la Mésopotamie à Page de 75 ans et 
qu'à sa naissance Tharé en avait 70, il s'en
suit que son départ eut lieu 60 ans avant la 
mort de son père. Si saint Etienne, Act. vn, 
4, le fait ppstéricur, c'est que, la vocation 
d'Abram étant rapportée après la mort de 
Tharé, il a pris l'ordre du récit pour celui 
des événements, tandis qu'il en est l'inverse : 
conformément à la méthode de la Genèse, 
la mort de Tharé est déjà racontée ici parce 
que Abram, après son départ .'de Haran, ne 
se retrouvera plus avec lui, de sorte que 
Tharé est désormais en dehors du plan de 
Phislorien. C'est aussi faute d'avoir fait celte 
observation que le texte samaritain réduit la 
vie de Tharé à 145 ans, afin de placer sa 
mort avant le départ d'Abram pour la terre 
de Chanaan. 

2 . Vocation d'Abram et promesses que Dr en 
lui fait; il vient, par son ordre, s'établir 
dans la terre de Chanaan. au, 1-9. 

La dispersion des [descendants de Noé 
avait eu pour suite nécessaire la formation 
d'une grande diversité de peuples, qui deve
naient tous les jours plus étrangers non seu
lement entre eux, mais avec Dieu môme, dont 
ils abandonnaient le culte pour adorer de 
vaincs idoles. « Tout le genre humain, dit 
Bossuet, se corrompait : « Dieu laissa toutes 
« les nations aller clans leurs voies », comme 
dit saint Paul dans les Actes (xiv, 15). Cha
cun voulait avoir son dieu et le faire à sa 
fantaisie. Le vrai Dieu, qui avait tout fait, 
était devenu le Dieu inconnu; et, quoiqu'il 
fût si près de nous par son opération et par 
ses dons (Jbld., xvn , 23, 27), de tous les 
objets que nous pouvions nous proposer 
c'était le plus éloigné de notre pensée. Un si 
grand mal gagnait et allait devenir universel. 
Mais pour l'empêcher Dieu suscita Abrajn, 
en qui il voulait faire un nouveau peuple, et 
rappeler à la lin tous les peuples du monde 
pour être en Dieu un seul peuple >» {Elèv. 
sur les myst., VII 0 scm., v in 0 élév.). Cfr" 
Disc, sur l'hist. univ., II 0 part., c . n. — 
Avec la vocation d'Abram commença un 
nouvel état de la religion, et un nouveau 
mode des manifestations divines. Dès qu'A-
bram fut arrivé dans la terre de Chanaan, 
Dieu, qui depuis le déluge et l'alliance con
tractée avec Noé avait retiré aux hommes sa 
présence visible, lui apparut. Les apparitions " 
de Dieu, qui dès lors se répètent constam
ment, partent du ciel, où il faut entendre 
qu'ensuite Jchovah remente, et les patriar
ches en sont favorisés tantôt dans l'état de 
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de ta terre, et de ta parenté, et "de la Egrederc de terra tua, et de cogna-
maison de ton père, et viens dans la tione tua, et de domo patris tui, et 
terre que je te montrerai. veni in tcrram quam monstrabo* tibi. 

A et. 7. 3 . 

veille, d'une manière perceptible aux sens 
corporels, tantôt dans des visions au moyen 
du ravissement, tantôt enfin sous la forme 
de songes. Dans la plupart des cas, il n'est 
rien dit de la forme sous laquelle Dieu appa
raissait. Seulement au chap. xvui, 1 ctsuiv. , 
nous lisons qu'il vint à Abraham trois hom
mes, dont l'un se fit connaître comme étant 
Jéhovah, et les deux autres sont appelés 
anges au chap. x ix , 1. Outre cela, il est sou 
vent parlé d'apparitions de Vange de Jëhovah 
( m m 7]NSn, ch. xvi , 7 ; X X I I , i l , et aill.), 

ou d'Elohim (OTVSN 7]«Sn, ou D̂ rvStçn, ch. 

xxi , 17; x x x i , 11, et aill.), qui se reprodui
sent dans tout l'Ancien Testament et se ren
contrent encore dans le prophète Zacharie, 
quoique seulement en vision. Mais quel est 
cet ange? Plusieurs, entre autres Kurtz et 
Delitzsch, avec quelques Pères de l'Eglise, 
le regardent comme un ange dans le sens 
ordinaire de ce mot, comme un esprit créé. 
D'autres au contraire, tels que llcngstcnberg, 
Reinkc, Keil, Lange, tiennent avec la plupart 
des Pères et des théologiens que c'est Dieu 
lui-même dans un mode particulier de mani
festation. En effet, disent-ils, les écrivains 
sacrés et les personnages bibliques emploient 
indifféremment les expressions ange de 
Jèhovah ou Elohim et Jéhovah ou Elohim. 
Ceux à qui il apparaît lui adressent la parole 
sous le nom dAdonaï, qui n'appartient qu'à 
Dieu, craignent de mourir ou s'étonnent de 
n'ôLre pas morts comme ayant vu Dieu, lui 
rendent les honneurs divins en l'adorant et 
en lui offrant des sacrifices, qu'il ne fait aucu
ne difficulté d'accepter. Lui-même s'identifie 
avec ïéhovah et Elohim en s'attribuant la 
dignité et des actes divins, et fait des mira
cles (ci-après, xvi, 10 et seq. ; xvin, i3 2 , 1 0 
et seq. ; XXT, 17 -19; xxn, 12 et seq. ; XXXT, 
11 et seq. ; XLVIIT, 15 et seq.; Exod. m, 6 ; 
xiv, 19 ; Jud. vi, 20 et seq. ; xm, 19 et seq. ; 
et ail.). — On ne saurait nier que ces raisons 
ne soient du plus grand poids. Les partisans 
du sentiment opposé ont cherché à en détruire 
la force en disant que l'ambassadeur repré
sente tout à fait la personne de celui qui 
l'envoie, et, outre les preuves tirées de la 
littérature profane, ils ont allégué que sou
vent dans l'Ancien Testament le discours 
des prophètes devient insensiblement le 
discours de Jéhovah, dont ils sont les orga
nes. Mais quand'même on pourrait rendre 
compte de quelques passages, il n'en reste

rait pas moins constant que jamais un ange 
créé, tout envoyé de Dieu qu'il fût, ne 
pourrait dire : « Je suis le Dieu d'Abraham, 
d'Isaac et de Jacob », ni recevoir le culte et 
l'adoration qui ne sont dus qu'à Dieu seul. 
Cfr Apoc. xxn, 6 . — Mais si d'un côLé Tango 
de Jéhovah est un même Dieu avec lui, comme 
il faut également de l'autre qu'il en soit 
distinct, puisqu'il est envoyé par lui, ce ne 
peut être évidemment qu'une personne divi
ne, le Verbe ou le Fils envoyé par une autre 
personne divine, le Père, cfpnïludant, pour 
ainsi dire, en venant converser avec les 
hommes sous une figure humaine, à soa 
incarnation. — Il ne sensuit pas néanmoins 
que celte expression ait partout le même 
sens ; nous voyons au contraire que clans 
Malach. il, 7, elle est appliquée au prêtre : 
c'est le contexte qui doit décider. Voy. Heng-
stenberg, Chrislol. des A. T., I, p. 124 et 
suiv., etIII, II , p. 31 ctsuiv. ( 2 e é d . ) ; Reinkc, 
Beitr. %. Erklœr. des A. T., t . IV, p. 355 
et suiv.; Keil, Gènes,, p. 157, et cfr De
litzsch, die Gènes., p. 337 et suiv. —L'his
toire d'Abram, depuis sa naissance jus
qu'à sa mort, comprend quatre périodes, 
dont les commencements sont marqués par 
des révélations divines d'une importance 
particulière, faisant époque. La première 
période commence, ch. xn , avec sa vocation 
et son passage dans la terre de Chanaan ; la 
seconde, ch. xx, avec la promesse d'un fils 
pour héritier et la conclusion de l'alliance; 
la troisième, ch. xvn, avec la mise en vi
gueur de l'alliance par le changement de 
son nom et de celui de sa femme et l'insti
tution de la circoncision comme signe de 
cette alliance; la quatrième, ch. xxn, avec 
la tentation par laquelle Dieu voulut éprou
ver et consommer sa foi. Toutes les révéla
tions divines lui sont faites par Jéhovah, et 
ce nom domine tellement toute l'histoire du 
père des croyants, oWElohim ne se rencontre 
que dans les endroits où, d'après sa signifi
cation, Jèhovah ne pouvait être employé, ou 
l'aurait été moins convenablement. 

1. — Egredere de terra tua... Les paroles 
de Dieu à Abram renferment un ordre et une-
promesse. Ahram doit tout quitter, patrie, 
parents, maison paternelle, pour suivre le 
Seigneur clans le pays qu'il lui indiquera, 
sans même savoir encore quel est ce pays. 
Tout ce que Dieu lui fait connaître en ce 
moment, c'est la direction qu'il doit suivre. 
Ce n'est qu'après son arrivée dans la terre 
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2.Faciamqueteingentem magnam, 
et benedicami tibi, et magnificata) 
nomem tuu-m, erisque bencdictus. 

3. Benedicam benediccntibus tibi, 
et maledicam malcdicentibus tibi, 
atque IN TE benedicentur univcrsaî 
cognationes terrœ. 

ïnfr. 18. 18. 22. 18. G a i . 3. 8. 

2. Et je ferai de toi un 'grand 
peuple, et je te bénirai, et j'illustrerai 
ton nom, et tu seras béni. 

3 . Je bénirai ceux qui te béniront, et 
je maudirai ceux qui temaudiront, H 
en toi seront bénis tous les peuples 
de la terre. 

de Chanaan qu'une nouvelle révélation lui 
apprendra que c'est le terme de son voyage. 
Mais la récompense sera proportionnée au 
mérite de ce sacrifice de tous les liens de la 
nature,de cet abandon absolu qui lui est de
mandé de lui-même à la conduite de Dieu. Ajou
tons qu'elle le sera en même temps à l'cxccl-

•lencc de sa vertu. Les promesses que Dieu lui 
fait ne regardent guère qu'un avenir éloigné 
et des biens .dont n'aurait pu se contenter 
un homme charnel. 

2 . — Faciamque te in geniem magnam... 
Les quatre membres de celte promesse for
ment une gradation ascendante, exprimant 
•quatre points du bonheur promis â Abram, 
desquels le dernier est ultérieurement déve
loppé dans le verset suivant. « Et je te béni
rai », je te comblerai de biens temporels et 
spirituels. « Et je magnifierai ton nom i, je 
le rendrai grand, glorieux. Le nom d'Abram 
(Abraham) est en effet devenu très illustre, 
non seulement en Orient, mais dans le monde 
entier. « Et tu seras béni ». Le tour de l'hé
breu est bien plus vif et plus énergique : 
« et sois bénédiction ! " L'impératif est mis 
pour le futur, mais avec celte nuance qu'il 
énonce une volonté bien arrêtée, un décret 
de Dieu qui doit avoir son accomplissement 
sur-le-champ. En outre, les divines laveurs 
se répandront sur Abrnm avec une telle abon
dance, qu'il ne sera pas tant béni que la béné-* 
diction même ; qu'il sera, pour ainsi dire, 
identifié avec elle, â tel point que la béné
diction et la malédiction.des autres hommes 
dépendra de leur position à son égard, et 
que toutes les nations seront bénies en lui. 
(f. 3). 

3. — In te benedicentur universœ cogna
tiones, familife, tûrrœ. Abram sera la source 
et l'intermédiaire de la bénédiction pour 
tous les peuples, représentés comme autant 
de familles maintenant séparées, mais qui 
par leur origine sont encore un seul peu
ple. La bénédiction d'Abram rétablira l'uni
té du genre humain, et changera la*malé
diction qui a frappe la (erre, par suite du 
péché, en bénédiction. Elle étendra même 
ses effets jusque sur le langage, et si elle 
ne fait pas disparaître la diversité des lan
gues, elle en diminuera du moins les incon

vénients en répandant par toute la terrò la 
connaissance des trois langues qui figure
ront dans le grand mystère de la rode n p -
tion du monde, l'hébreu, le grec et le l n n , 
et surtout par les merveilles qui accompa
gneront la prédication destinée à réunir de 
nouveau tous les peuples en un seul pe ipln 
de Dieu. La dernière partie de la p r o m e s e 
embrasse ainsi tout le genre humain et tous 
les temps, et coneenlre tous les conseils 
divins pour le salut des hommes dan;, bu 
voeation d'Abram. Comment tous les peintes 
seront bénis en lui, c'est ce qui n'est pas 
marqué ici ; mais un oracle postérieur, 
ch. xxn , 18, en remplaçant, ou plutôt en 
expliquantecs mots : « en toi », par ceux-ci : 
« dans ta semence», en ta postérité, montre 
que c'est comme père du Alessio qu'A brani 
deviendra cette source des divines bénédic
tions. « Dieu, dit Bossuet, seul interprète de 
soi-même, a expliqué ces paroles: en toi 
seront bénis, e tc . , par celles-ci : dans la 
semence, c'est-à-dire, comme l'explique doc
tement et divinement l'apôtre saint Paul, 
dans un de ta race, dans un fruit sorti cle 
toi, au nombre singulier. En sorte qu'il y 
devait avoir un seul fruii, un seul germe, un 
seul fils sorti d'Abraham, on qui et par qui 
serait répandue sur loules les nations do la 
terre la bénédiction qui leur élail promise 
en Abraham. Ce fruit, ce germe béni, celte 
semence sacrée, ce fils d'Abraham, c'était le 
Christ, qui devail venir de sa race.. . Et 
c'était aussi celle semence bénite promise à 
la femme dès le commencement de nn-, 
malheurs, par qui la lète du serpent serail. 
écrasée et son empire détruit » (Elêu. sur b'$ . 
rnyst., VIIIe

 scm., v in c elev.). Les mêmes 
promesses sont encore rcnorneléch plusicur 
fois à Abram lui-même, ensuite à l&aac son 
fils et à Jacob son petit-fils, mais avec que,-
ques différences. Outre celle qui vient d'etri* 
mentionnée, une autre digne de rcman/u.\ 
c'est que, au lieu du niphal : et sero.it 

bénies, on lit dans deux endroits, ch. x x n , 
18, et xxvi , 4, en hitepahel: îinanni, et 

béniront. Mais ce changement de conjugaison 
ne prouve nullement, que le niphal dohu 
être pris ici dans le sens réfléchi qui lui 
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4. Abram sortit donc comme le Sei
gneur le lui avait ordonné, et Lot 
alla avec lui. Abram avait soixante-
quinze ans lorsqu'il sortit d'Haran. 

5. Et il prit Saraï, sa femme et Lot 
fds de son frère, et tout le bien qu'ils 
possédaient, et toutes les personnes 
dont ils avaient augmenté leur famille 
à Haran ; et ils sortirent pour aller 
dans la t erre de Chanaan. Et lorsqu'ils 
y furent arrivés, 

6. Abram traversa le pays jusqu'au 
lieu nommé Sichem, jusqu'à la vallée 

4 . Egressus est itaque Abram sicut 
pneceperat ei Dominus, et iviteum eo 
Lot; septuaginta quinqué .annorupa 
erat Abram cum egrederetur de liaran. 

Ifeb. H. 8. 

5. Tulitque Sarai uxorem suam, et 
Lot filium fratris sui, universamque 
substantiam quam possederant, et 
animas quas fccerant in Haran ; et 
egressi sunt ut i rent in tcrram Cha
naan. Cumque venissent in earn, 

6. Pertransivit Abram terram usque 
ad locum Sichern, usque ad convalleni 

appartenait primitivement. Vhitepahel signi
fie à la vérité se bénir, se souhaiter une 
bénédiction, Dcut. x x i x , 19 ; mais le niphal 
Tpua n'a que la signification passive, que 

demande aussi le contexte en cet endroit. 
Voy. Hongstonb.j Christol.; t. I, p . 41 et 
suiv., et Keil. 

4 . — Egressus est itaque Abram... « Afin 
de se rendre dans la Terre promise, il lui 
fallut d'abord franchir l'Euphrate. Ce fleuve 
est à deux journéos de marche de liaran. Il 
le traversa sans doute proche de l'endroit où 
on le traverse encore aujourd'hui, à Zeugma 
(Zeugma, l'ancien gué, était un peu à l'ouest 
du gué actuel, appelé Birt). La l'Euphrate 
est lar^e et rapide comme le Rhône. La route 
de Mésopotamie en Palestine passe par 
Damas, et la tradition est d'accord avec la 
géographie pour conduire le patriarche dans 
cette ville. Elle est à sept journées de dis
tance des rives de l'Euphrate ; mais la cara
vane d'Abram, encombrée de troupeaux, 
mit sans doute un temps plus long à y arri
ver. Nous ne nous arrêtons pas à cette ville, 
que le texte sacré n'a pas mentionnée expres
sément parmi les stations du saint patriarche, 
et qui est d'ailleurs bien connue. Nous 
rappellerons seulement que des souvenirs 
locaux plus ou moins authentiques dési-

fnaient encore près de cette ville, du temps 
e Josèphe (Antiq. I, vn, 2), remplacement 

de l'habitation d'Abram; et que tout porte 
à croire qu'il a séjourné quelque temps à Da
mas, peut-être en émir conquérant. Kliézer, 
son serviteur de confiàncCj qui était de Damas 
(Gen. xv , 2) , semble avoir été un trophée de 
sa victoire sur les habitants de cette ville, on 
du moins une preuve de son séjour au milieu 
d'eux » (M. Vigouroux, la Bible, e t c . , 1.1, 
p. 419). — Septuaginta quinqué annorum 
erat Abram... L'âge d'Abram est marqué, 
parce que, avec son départ de Haran pour la 

terre de Chanaan, commence une nouvelle 
époque dans l'histoire de la religion et de 
l'humanité. 

5. — Substantiam. 127131, que le Vuîgate 

rend ainsi, désigne spécialement les pro
prié lés mobi 1 i ères. — El an imas quas 
fecerant in Haran. Celte expression s'em
ploie pour marquer l'acquisition d'esclaves. 

6. — Pertransivii Abram terram... Sans 
savoir encore que c'était le pays où Dieu 
l'appelait, Abram le traversa « jusqu'au lieu 
de Sichem », c'est-à-dire, jusqu'à l'endroit 
où s'éleva plus lard la ville de Sichem 
(voyez ci-après, x x x m , 18), aujourd'hui Na-
plouse, entre les monts Hébal et Garizim. 
— Usque ad convallem illustrem. D'après 
l'hébreu : « jusqu'au térébinthe (ou comme 
porte le Deutéronome, x i , 30 : « jusqu'aux 
térébinthes) de Moreh », ou « du Docteur », 
comme Dillmann et autres traduisent rnÏD. 

Selon l'observation de Keil, ^SK, et ribiN 

signifient térébinthe, JÎSN, et HSN chêne, 
quoique dans Josué, x ix , 33, et les Juges, 
v i , 11 , plusieurs manuscrits et éditions 

mettent •JÎSK et pbtt l'un pour l'autre, soit 
que la vocalisation, dans un de ces passages, 
soit inexacte, soit que l'appellation même 
ne fût pas corn-tante à cause de la ressem
blance de ces deux arbres qui pouvait les 
faire confondre. Ewald, Delilzsch, Dillmann 
regardent- aussi comme plus vraisemblable 

que "jSiM signifie térébinthe, entre autres 

raisons parce que cet arbre, étant plus rare 
que le .chêne, est par là même plus propre 
pour un nom de lieu. D'ailleurs comme yhiï 
est distingué de yhy dans Osée, iv , 13, et 

Is. vi, 13, et que ce dernier (et il en est 

sans doute de même de nhn dans Jos. xxiv, 
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'Hlustrem; Chananeeus autem tunc 
'erat in terra. 

7. Apparuit autem Dominus Abram, 
et dixit ei : Semini tuo dabo tcrram 
hanc. Qui sedificavit ibi altare Domino, 
qui apparuerat ei. 

Infra 13. IS. 15. 18. 26. 4. Dent. 34. 4 . 

8. Et inde transgrediens a d mon-
tem, qui erat contra orientem B e t h e l , 

tetendit ibi tabernaculum s u u m , a b 

occidente habcns B e t h e l , e t a b o r i c n t e 

H a i ; SBdificavit q u o q u e i b i a l t a r e 

Domino, et invocavit nomen e j u s . 

9. Perrexitque Abram vadens, et 
ultra progrediens ad meridiem. 

Illustre. Or le Chananéen Sait alors 
dans ce pays. 

7. OrleSeigneur apparut à Abram, 
et lui dit : Je donnerai cette terre à ta 
postérité. Là il «éleva un autel au Sei
gneur qui lui était apparu. 

8. Et, sedirigeantdelàvcrs la mon
tagne qui était à l'orient de Béthcl, 
il y- déploya sa tente, ayant à l'occi
d e n t B é t h c l e t à l ' o r i e n t Haï. L à aussi 
il éleva un autel au Seigneur, et • il 
invoqua son nom. 

9. Et- Abram continua d'aller, et 
s'avança de plus en plus vers le midi. 

26) signifie certainement chêne, il s'ensuit 

que yhtt n'a pas cette signification, quoique 

les Septante le traduisent toujours par 6puç. 
— Chananœus autem tune erat in terra. 
Cette remarque ne nous mène pas à une 
époque postérieure à Moïse, où les Chana-
néens étaient déjà exterminés. Elle ne dit 
pas en effet qu'ils étaient encore dans le pays, 
mais simplement qu'ils y étaient alors, sans 
qu'on puisse en Gonclure qu'il n'y fussent plus 

• lorsque l'auteur écrivait. Elle n'a été faite 
que par rapport à la promesse qui suit, que 
Dieu donnera ce pays à la postérité d'Abram, 
et ne veut dire autre chose sinon que le pays 
dans lequel ce patriarche est arrive n'est pas 
inhabité, de manière qu'il puisse sans autre 
formalité s'en considérer comme le maitre et 
en prendre possession, mais qu'il ne pourra 
y demeurer que comme étranger. Selon 
Lange, l'auteur expliquerait par là pourquoi 
Abram s'avança jusqu'à Sichem : c'est qu'il 
dut aller jusque-là pour trouver un endroit 
où il pût s'établir. 

7. — Qui œdi/icavit ibi altare Domino... 
Il lui bâtit cet autel pour faire du sol sanc
tifié par son apparition un lieu destiné à son 
culte et lui exprimer ainsi sa reconnaissance. 

8. — Et inde iransgrediens ad montera* 
C'était sans doute afin de trouver des pâtu
rages pour ses troupeaux . AI. V.Guérin pense 
'que cette montagne doit être identifiée avec 
la colline d'EI-Bordj, située à l'est de Beitin, 
et sur laquelle on voit les restes d'une forte
resse et d'une église qui a pu succéder à un 
sanctuaire plus ancien (Descript. géogr., etc., 
de la Palest. Judée, t. III e, p. 17). — Qui erat 
contra orientem Belhel. « Béthel » est mis 
ici par anticipation : le nom de cet endroit 

était alors Lou%; aujourd'hui c'est Beitin. 
Voy. ci-après, xxvm, 19. — Ab occidente 
habens Belhel. A la lettre dans l'hébreu : 
« Béthcl était » pour lui « dû côté de la 
mer », c'est-à-dire, à l'occident. — Et ab 
oriente Hai. La situation de Haï n'est pas 
encore déterminée avec certitude. II y en a 
qui ont cru la retrouver dans les ruines de 
Medinet Gai (voy. Ritter, Erdk.% t. XVI, 526 
et suiv.) ; mais, au jugement de Keil, c'est 
certainement a tort. D'autres, à l'avis 
desquels se range Keil, l'ont cherchée à 
Tell-al-Hadjar, « colline escarpée, dit M. 
Guérin, qui doit son nom à un amas de 
pierres informes de petites dimensions qui 
en couronnent le plateau supérieur : ce sont 
les restes d'habitations détruites de fond en 
comble; mais celte colline,ajoute ce savant, 
à mon avis n'a jamais pu servir d'assiette 
qu'à un simple village, et non à une ville de 
l'importance d'Aï. Aussi j'incline beaucoup 
plutôt vers l'opinion de ceux qui recon
naissent les ruines de celte antique cite dans 
celles d'El-ICoudcireh, situées a deux ki lo
mètres au sud-est de Tel-cl-IIadjar et à 
deux kilomètres et demi au nord-ouest de 
Moukhmas. De nombreuses citernes, plusieurs 
bassins, des tombeaux creusés dans le roc, 
les arasements de maisons et d'édifices ren
versés épars au milieu des grandes plan
tations de figuiers appartenant au village 
actuel de Dcir-Diouan, tout atteste que l à 
s'élevait jadis une ville assez considérable, 
qui, à cause de sa position, parait être celle 
d*Aï » (La terre sainte, p. 238). 

9. — Perrexitque Abram vadens.,. L'hé
breu à la lettre : « Et Abram partit, allant 
et parlant vers le midi », s'avançant de plus 
en plus vers le sud de la terre de Chanaan, 
contre le désert d'Arabie. 
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10. Or il y eut une famine dans le 
pays. Et Abram descendit en Egypte, 
pour y séjourner : car la famine 
était excessive dans le pays. 

11. Et lorsqu'il fut près d'entrer 
en Egypte, il dit à Saraï son épouse : 
Je sais que tu es une femme belle, 

12. Et que lorsque les Egyptiens te 
verront, ils diront : C'est sa femme. Et 
ils me tueront, et te réserveront. 

13. Je t'en supplie donc, dis que tu 
es ma sœur, afin qu'on me traite bien 
à cause de toi, et qu'on me laisse vivre 
par égard pour toi. 

H 4 . Lors donc qu'Abram fut entré 
en Egypte, les Égyptiens virent que 
cette femme était très belle. 

15. Et les princes l'annoncèrent à 

3 . — La famine oblige Abram de descendre en 
Egypte ; ce qui lui arrive dans ce pays. 
}t. 1 0 - 2 0 . 

10. — Descenditque Abramin JEgyplum... 
Sachant que ce pays était abondant en blé, 
il s'y rendit, comme font encore aujourd'hui, 
dans des cas pareils, les Bédouins des con
trées voisines. La Palestine étant plus élevée 
que l'Egypte, le mot descendre peint bien 
l'action d'aller du premier de ces deux pays 
dans l'autre. C'est aussi l'expression cons
tamment employée, comme celle de monter 
pour marquer le voyage d'Egypte en Pales
tine. 

11. — Novi quod pvlchra sis mulier. 
Saraï avait alors 65 ans. On a paru s'étonner 
que sa beauté soit encore vantée à cet âge. 
Mais il faut considérer que la vie à cette 
époque était bien plus longue que de nos 
jours et allait encore jusqu'à 130 et 180 ans ; 
Sara elle-même vécut 127 ans. Ainsi elle était 
alors vers le milieu de sa vie, à peu près 
comme serait maintenant parmi nous une 
femme de 30 à 35 ans. Or croit-on qu'à cet 
âge une belle femme qui n'avait pas eu 
d'enfants, qui était née sous un climat tem
péré, tel que celui de la Mésopotamie, ne 
pouvait pas être assez bien conservée pour 
charmer des Egyptiens qui ne voyaient chez 
eux que des femmes de petite taille, au teint 
basané et laides pour la plupart, et qui se 
fanaient de bonne heure ? Les histoires an
ciennes et modernes font mention de plu
sieurs femmes célèbres pour leur beauté jus 
qu'à l'âge de cent ans. Bullel cite entre autres, 
pour les temps modernes, la grand'mère de 
la princesse dauphine, qui a cet âge était 

10. Facta est autem fames in terra; 
descenditquc Abram in ^gyp tum, ut 
peregrinaretur ibi; pravaluerat enira 
fames in terra. 

11 . Cumque props esset ut ingre-
dcrctur iEgyptum, dixit Sarai uxori 
suoo : Novi quod pulchra sis mulier; 

12. Et quod cum viderintte iEgyp-
tii, dicturi sunt : Uxor ipsius est; et 
interficient me, et te rescrvabunt. 

13. Die ergo, obsccro te, quod so-
ror mea sis ; ut bene sit mihi propter 
te, et vivat anima mea ob gratiam tui. 

Infra 20, I I . 

14. Cum itaque ingressus esset 
Abram ^Egyptum, viderunt ^Egyptii 
mulierem quod esset pulchra nimis. 

15. Et nuntiaverunt principes Pha-

encorc belle et fraîche (Répons, critiq.). Ces 
exemples, qu'on ne peut contester, servent 
aussi à expliquer comment Saraï âgée de 90 
ans put encore inspirer au roi de Gerar la 
même passion qu'elle fait naître ici dans le 
cœur de Pharaon. 

12. — Et quod cum viderint te jEgyptii... 
Cette crainte d'Abram suppose chez les 
Egyptiens une corruption qui n'est que trop 
confirmée par les témoignages de l'antiquité. 

13. —Die ergo. obsecro le, qxtod soror mea 
sis. Abram ne demande pas ici un mensonge 
à Saraï, puisque, comme lui-même l'explique 
plus lard (ch. xx , 12), elle était effectivement 
sa sœur, ayant le même père» quoique non 
la même mère, mais seulement de dissimuler 
une partie de la vérité. Exposé tout ensem
ble à perdre la vie et à se voir enlever sa 
femme, il prend le parti qui, à ses yeux, est 
le seul propre à éviter l'un de ces maux et 
en même temps lui laisse le plus de chances 
de conjurer l'autre, philôt que de s'exposer 
à une mort qui lui parait inévitable et qui ne 
sauverait pas l'honneur de Sarai. Il suit donc 
les conseils d'une prudence pcut-êlre trop 
humaine, faisant ce qui dépend de lui pour 
prévenir les malheurs qu'il redouté, et se 
confiant pour le rcslc dans la protection de 
la Providence, dont il connaît les soins à son 
égard. L'événement a prouvé qu'en ce dernier 
point du moins il ne s'est pas trompé. — Ut 
bene sit mihi propler te... 11 y avait lieu de 
penser que les Egyptiens, le regardant com
me le frère d'une si belle femme, le traite
raient bien afin de l'obtenir de lui, 

15. — Et nunliaverunt principes Pliara-
oni. « Les rois d'Orient se sont toujours 
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raoni, et laudaverunt earn apud ilium; 
et sublata est mulier in domum Pha-
raonis. 

16. Abram vero bene usi sunt 

1 6 1 

attribue le droit d'introduire dans leur harem 
toutes les femmes non mariées qui étaient à 
leur convenance. Dans le Roman des deux 
frères, nous lisons un récit analogue, qui nous 
montre avec quel zèle les courtisans allaient 
au-devant des désirs et des passions du roi 

'leur seigneur. On a trouvé dans les eaux du 
fleuve une boucle de cheveux parfumés. 
« C'est une boucle des cheveux d'une fille de 
Ra-Harmachis ; la sève de tous les dieux en 
elle », disent les scribes et les sages. Aussitôt 
on se met à sa recherche, et elle devient la 
favorite du pharaon (Papyrus d'Orbineu, IX.) 

•Ces épouses secondaires des rois d'Egypte 
sont mentionnées dès les temps des pyra
mides -y (M. Vigouroux, la Bible, etc., t\ I, 
p, 456). « Pharaon u, n y i s Parhoh est l'ap
pellation hébraïsée de tous les rois d'Egypte 
dans l'Ancien Testament, à côté de laquelle 
ne se rencontrent que rarement les noms 
propres, comme Nechoh (Nechao), IV Rcg. 
xxni, 29 ; Hofra, Jerem, x u v , 30. On dérivait 
autrefois ce nom, à la suite de Josephe, do 

quent par le per-aa ou pher-ao des hiéro
glyphes, c'est-à-dire, grande maison, appel
lation dont ils rapprochent celle de Sublime 
Porte. Cependant Dclitzsch ne désapprouve 
pas l'ancienne étymologie. 

16. — Abram vero bene usi sunt propter 
illam. « La faveur qu'Abraham rencontra à 
la cour du pharaon a paru invraisemblable à 
plusieurs critiques, surtout si l'on suppose 
que le pharaon appartenait à une dynastie 
indigène. Elle est cependant aussi conforme 
aux mœurs du pays que l'enlèvement de 
Sara ». C'est la remarque de M. Vigouroux, 
qui la confirme par deux exemples analogues, 
relevés par M. Cook dans le Speaker's Com-
menlary, t. I, p. 44a (La Bible, etc., t. I, 
p. 457). — Fuerunique ei oues et boues... Ce 
sont les choses qui forment la principale 
richesse des nomades. Dans l'énuméralion de 
ces présents, les « serviteurs » et les « ser 
vantes », c'esl-à-dirc, les esclaves de l'un et 
de l'aute sexe, sont mis pôle-môle avec les 
animaux domestiques, soit pour indiquer par 
celte confusion que le pharaon ne mit à ses 
libéralités ni ordre ni mesure, soit pour faire 
entendre que chez les Egyptiens les esclaves 
étaient au rang des animaux, de même que 
chez les Grecs et les Romains ils comptaient, 
non comme des personnes, mais comme des 

S" TIBLE. — LA 

choses. On peut conjecturer qu'au nombre 
do ces esclaves se trouva l'EgypIieuno Agnr, 
dont il sera question plus tard. Abram ac
cepta ces présents, qu il ne pouvait refuser. 
Les rationalistes les ont fait valoir comme 
des preuves irréfragables de la non-authen-
ticite de ce récit, Le narrateur, à en croire 
von Bohlen, nomme parmi eux des animaux 
de sa patrie qu'Abram ne pouvait recevoir en 
Egypte, à savoir, des brebis, des ânes et des 
chameaux, et il ne fait pas mention de che
vaux, qui pourtant abondaient dans la vallée 
du Nil. Mais il résulte au contraire des plus 
anciens monuments égyptiens que les trois 
premières espèces d'animaux étaient très 
communes en Egypte. Quant au chameau, il 
est vrai qu'il parait peu sur les monuments 
figurés. Mais s'ensuit-il, demande M. Vigou
roux, qu'il lut inconnu ou même seulement 
très rare en Egypte? «Nullement, répond-il. 
Nous ignorons pourquoi on ne le représen
tait guère ; mais il est certain que des rè
gles, jusqu'ici inconnues, empêchaient les artis
tes de reproduire certains êtres du regue ani
mal, comme les poules, qu'on élevait cepen
dant en £rand nombre et qu'on offrait même 
en sacrifice à Anubrs ». On ne représentait 
aussi que rarement le chat, meou, quoiqu'il 
date des plus anciennes époques, et que non 
seulement il fût très répandu comme animal 
domestique, mais qu'il se trouve melé à des 
mythes très importants, qu'on l'élcvâl dans 
les temples et que nous possédions des m o 
mies de plusieurs. On no peut donc pas con
clure de la rareté du chameau sur les monu
ments qu'il n'existât pas en Egypte. « Il y 
existait certainement du temps des Plolémécs 
et pendant la période romains : Athénée 
(Deipnosoph. V, v) nous apprend que des 
chameaux, attelés à des chariots, figurèrent, 
dans la grande fêle donnée par Plolônve, 
Philadelphe; et cependant on ne les voit pn» 
non plus alors sur les monuments. Il était 
d'ailleurs impossible cme les Egyptiens ne 
connussent point depuis de longs siècles un 
animal très commun chez leurs voisins les 
Arabes, et sans lequel les déserts do l'Afri
que du Nord seraient inhabitables. Aussi est-
il certain que l'Egypte employait le chameau 
dès la plus haute antiquité : d'anciens textes 
nous apprennent qu'on le dressait à danser. 
kenken, et qu'on lui faisait porter les mar
chandises ; l'Exode en parle comme d'un 
animal domestique de l'Egypte... Enfin, la 
géologie confirme d'une façon, irréfragable 
GENÈSE. — 11. 

Pharaon, et la louèrent auprès de lui ; 
et la femme fut emmenée dans-le pa
lais de Pharaon. -

16. Mais ils en usèrent bien av«r 
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Àbram, à cause d'elle ; et il eut des 
brebis et des bœufs et des ânes, et des 
serviteurs et des servantes, et des 
ânesses et des chameaux. 

17. Mais le Seigneur frappa de très 
grandes plaies Pharaon et sa maison, 
à cause de Saraï épouse d'Abram. 

18. Et Pharaon appela Abram, et 
lui dit; Qu'est-ce que tu m'as fait? 
Pourquoi ne m'as-tu pas fait savoir 
que c'était ta femme? 

19. Pour quel motif m'as-tu dit 
qu'elle était ta sœur, de telle sorte 
que je la prisse pour femme? Mainte
nant donc voilà ton épouse: Prends-la, 
et va-t'en. 

20. Et Pharaon donna des ordres 
à ses gens touchant Abram ; et ils le 

l'antiquité du chameau dans la vallée du 
Nil : Hekckyan-Bcy, dans les fouilles au'il a 
exécutées dans ce pays, à découvert, a une 
très grande profondeur, des ossements de 
dromadaires au milieu de restes d'autres qua
drupèdes. Il y avait donc des chameaux en 
Ëgvptc à Tépoqne du voyage d'Abraham, et 
il était naturel que le ro f lui offrit la monture 
qui devait lui être la plus utile pour son 
retour dans la terre de Chanaan. — On a 
remarqué que parmi les présents du pharaon 
à Abraham il n'y avait point de chevaux. 
Celte omission, dont Bohlen voulait faire une 
objection contre la Genèse, est au conlraire 
une des preuves les plus frappantes de l'ex
actitude minutieuse de l'historien d'Abraham. 
Quand il écrivait, il savait qu'il y avait des 
chevaux en Egypte et qu'ils y étaient très 
estimés; il en parle en plusieurs endroits 
(Gen. XLVH, 17; Exod. ix , 3 ;Dcut .xvn , 16). 
Si donc il u'énumère point le cheval parmi 
les dons du roi au père des Hébreux, c'est 
parce qu'une tradition très exaclc lui avait 
appris qu'il n'en avait pas reçu. Les monu
ments nous apprennent aujourd'hui que le 
pharaon ne pouvait donner des chevaux à 
Abraham, parce qu'ils furent inconnus en 
Egvpte jusqu'à l'époque de l'invasion des 
Ilyksos, qui les introduisirent pour la pre
mière fois clans la vallée du Nil. Ils appa
raissent dans l'écriture hiéroglyphique sous 
la dix-huitième dynastie. On les employait 
principalement comme animaux de trait pour 
les chariots de guerre, markabuta, mol e m 
prunté par les Egyptiens à ceux à qui ils 
devaient les chevaux, et qui est encore une 
nouvelle preuve de leur origine sémitique,, 
le nom sémitique du char étant merkabah. 

propter illam; fueruntque ei oves eft 
boves, etasini, et servi, et famulse, eft 
asinse, et cameli. 

17. Flagellavit autem Dominus 
Pharaonem plagis maximis, et domum 
ejus, propter Sarai uxorem Abram. 

18. Vocavitque Pharao Abram, et 
dixit ei : Quidnam est hoc quodfecisti 
mihi? quare non indicasti quod uxor 
tua esset? 

19. Quam ob causam dixisti esse 
sororem tuam, ut tollerem earn mihi 
in uxorem ? Nunc igitur ecce conjux 
Xua, aeeipe earn, et vade. 

20. Praecepitque Pharao super 
Abram vir is ; et deduxerunt eum, et 

— Cette omission des chevaux dans l'énu-
méralion des présents faits à Abraham peut 
aider à résoudre en partie la question de l'é
poque du voyage du saint patriarche en 
Egypte. Si ce " sont les Hyksos qui ont in
troduit dans ce pays la race chevaline, com
me tout porte à le'croire, puisqu'elle n'y élait 
pas encore connue du temps d'Abraham, il1 

faut bien en conclure que le père des 
Hébreux a fait son voyage avant l'invasion 
étrangère, c'est-à-dire, comme nous l'avons 
dit plus haut, vers l'époque de la douzième 
dynastie ». M. Vigouroux, la Bible, etc. t. I, 
p. 462 et suiv. 

17. — Flagella vit autem Dominus Pha
raonem... Le texte n'explique pas en quoi 
consistaient ces plaies; tout ce qu'on peut 
en dire, c'est qu'elles étaient telles que d'un 
côté Saraï en élait protégée contre toute 
injure, et de l'autre Pharaon y reconnut un 
châtiment de Dieu pour son procédé envers 
cette femme. Peut-être est-ce d'elle-même 
que, l'interrogeant alors, il apprit qu'elle-
etait la femme d'Abram. 

18. — Quidnam est hoc quod feci&ti mi
ni ? L'hébreu à la terre : «« Pourquoi m'as-
tu fait cela n ? Abram ne répond rien aux 
reproches du roi, ce qui semble indiquer qu'il 
reconnaît qu'ils ne sont pas sans fondement. 

20. — Et deduxerunt eum, « et ils le re

conduisirent ». C'est le sens qu'a ici ^nVttP\ 

Îfui n'indique pas nécessairement un renvoi 
ait maigre lui, une expulsion. Pharaon, qui 

avait vu dans les plaies dont il avait été 
frappé la colère du Dieu d 1 Abram, n'eût 
osé traiter celui-ci durement; il cherche . 
'plutôt, en lui donnant une escorte hono- . 
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CHAPITRE XIII. 

Abram et Lot se séparent; ce dernier va s'établir à Sodome, ff. 1-13. — Dieu renouvelle 
ses promesses à Abram, ff. 14-18. 

1. Ascenditelo Abram de ^Egypto, 
-ipse et uxor ejus, et omnia quae 
[habebat, et Lot cum eo, ad Auslralem 
'plagam. 

2. Erat autem dives valde in posses
sione auri et argenti. 

rable pour le proléger contre toute injure, à 
détourner la main qui s'était appesantie sur 
ilui. 
A. Abram et Lot se séparent; ce dernier va 

s'établir à Sodome, xin, 1-13. 
1. — Et Lot cum eo. On voit par là que 

Lot était allé avec lui en Egypte. — Ad Aus-
tralem ptagam, vers la panie méridionale de 
la terre de promission, qui est au nord-est 
par rapport à l'Egypte. Le mot ^33, midi, a 

manifestement reçu pour les Israélites une 
détermination géographique, et, employé 
d'une manière, absolue, marque le midi de 
la Palestine. 

2. — Erat autem dives valde in posses
sione auri et argenti. La traduction exacte 
de l'iiébreu est : « Et Abram était très riche 

• en troupeaux, en argent et en or ». — « Un 
scheik arabe est considéré comme riche 
quand il possède cent ou deux cents tentes, 
tle soixante à cent chameaux et un millier 
de brebis et de chèvres. La richesse d'Abra
ham était beaucoup plus considérable, puis
que nous voyons qu'il comptait parmi ses 
serviteurs trois cent dix-huit hommes en état 
de porter les armes, ce qui suppose une 
véritable tribu et d'innombrables trou
peaux... Mais ce qui, plus encore que les 
troupeaux, constituait ia richesse d'Abra
ham, c'était l'or et l'argent. Ces deux métaux 
précieux étaient rares alors dans la terre de 
Chanaan. Le papyrus hiératique de' Berlin I, 
qui énumère les richesses de la Palestine du 
Sud quelque temps avant Abraham, ne parle 
pas, en effet, de l'or et de l'argent : c'est la 
preuve qu'ils n'v étaient pas communs. En 
revanche, on l e s trouvait en abondance 
dans la vallée du Nil. et il n'y a pas lieu de 

1 . Àbram monta donc de l'Egypte, 
avec sa femme et tout ce qu'il possé
dait, et il se dirigea, avec Lot, vers 
la région méridionale. 

2. Or il était très riche, et possédait 
beaucoup d'or et d'argent. 

nous étonner qu'après avoir séjourné dan* 
ce pays, où il était descendu avec ses trou
peaux et où les largesses du pharaon avaient 
considérablement augmente ses richesses. 
Abraham en ait apporté une somme consi
dérable, soit qu'il en eût reçu du prince en 
présent, soit qu'il s'en fût procuré lui-même 
par des échanges. — Voyons encore com
ment l'égypLologie établit ce que suppose 
ici la Genèse de l'abondance de l'or et de l'ar
gent dans la vallée duNil. Sous la xu° dynas
tie, à l'époque môme ou Abraham alla enEgy-
pte, les Egyptiens exploitaient des mines 
d'or et d'argent qui élaient pour eux une 
source considérable de richesses. Pendant 
le régne d'Amencmha I o r , les lavages d'or 
de la Nubie étaient régulièrement établis et 
exploités. Dans une inscription datant 
de ia même dynastie et connue sous le nom 
de stèle de la famine, un fonctionnaire nom
mé Ameni raconte qu'il fut envoyé en Ethio
pie et qu'il en rapporta- au rof dû mine
rai d'or. Des expéditions militaires ame
naient à Osorlésen I " le minerai d'or d'Ethio
pie. Les princes doCusch ou d'Ethiopie, fonc
tionnaires d'un ordre 1res élevé, avaient 
parmi leurs litres habituels celui d'intendant 
des pays de l'or. Les premières dynasties 
parlent déjà d'un surveillant de la maison 
de l'or. Le nom do ce mêlai, nub, se trouve 
sur presque tous les monuments, soit anciens, 
soit modernes. ( La partie septentrionale de 
l'Ethiopie s'appelle Nubia ou pays de Nub, 
c'est-à-dire, de l'or). Dès les temps les plus 
anciens, les artislcs de l'Egypte surent nrn 
seulement fondre les métaux précieux, mais 
aussi en faire d'admirables ouvrages d'orfè
vrerie, qui sont devenus l'ornement de nos 
musées. Amenemha I e r s'était construit une 

uxorem illius, et omnia quae habebat. reconduisirent, ainsi que sa femme, 
avec tout ce qu'il avait. 
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3. Et il reprit le chemin par lequel 
il était venu du midi vers Béthel, 
jusqu'au lieu où il avait d'abord 
fixé sa tente, entre Béthel et Haï, 

4. Où se trouvait l'autel qu'il 
' avait élevé auparavant, et là il invo
qua le nom du Seigneur. 

8. Or Lot, qui était avec Abram, 
avait aussi des troupeaux de brebis, et 
des betes de somme, et des tentes. 

6. Et le pays ne pouvait pas les con
tenir, de telle sorte qu' ils habitassent 
ensemble: car leurs biens étaient con
sidérables, et ils ne pouvaient habiter 
en commun. 

7. De là survint une rixe entre les 
pasteurs des troupeaux d'Abram et 

demeure ornée d'or, avec des voûtes de la 
pis et des murs constellés de pierreries et 
de bronze. Sur la fin de l'Ancien Empire, 
les coffres funéraires étaient entièrement do
r é s . — Les pharaons, à qui Ton apportait l'or 
des pays éloignés, en faisaient des présents 
à leurs dieux. Ils le distribuaient aussi libé
ralement à ceux de leurs .serviteurs qui mé
ritaient leurs bonnes grâces. Ce trait est 
digne de remarque, et doit être rapproché 
des autres faits que nous avons déjà cités à 
propos des libéralités faites à Abraham... 
— L'argent, qu'Abraham rapporta d'Egypte 
en même temps que l'or, y était moins 
abondant que ce dernier; mais il y était 
connu depuis longtemps sous le nom d'or 
blanc, nvb fiel. Le musée de Leydc possède 
un diadème d'or et d'argent qui a appartenu 
au pharaon Entcf, d e l à x i e dynastie. Au 
musée du Louvre, on voit un "collier avec 
un œil d 'Osiris d'argent. — Ce n'est cepen
dant pas en Egypte qu'Abraham connut pour 
la première fois les deux plus précieux des 
métaux. Il les avait déjà connus en Chaldée » 
(M. Vigouroux, la Bible, e tc . , t. I e r . p. 471 
et suiv.). 

3. — Heversusque est per lier quo véné
rât a meridie in Beihel, Plus exactement 
d'après l'hébreu : « Et il alla par ses décam
pements », c'est-à-dire, non d'une seule 
traite, mais peu à peu, à la manière des 
nomades, en faisant des stations et en 
partant ensuite pour aller plus loin, « du 
midi jusqu'à Béthel ». 

5 . — Et iabemacula : « et des tentes » 
pour lui et ses gens; ce qui indique qu'il 
avait aussi un nombreux personnel. 

6. — Nec poUrat capere eos terra ut ha-
biiarenl simul. L'hébreu à la lettre : « Et 

3. Reversnsque est per iter quo 
venerat a meridic in Bethel, usque ad 
locum ubi prius fixerat tabernaculum 
inter Bethel et Hai, 

4. In loco altaris quod fecerat prius, 
et invocavit ibinomen Domini, 

Sup. 12. 7. 

5. Sod et Lot qui erat cum Abram, 
fuerunt greges ovium, etarmenta, et 
tabcrnacula. 

G. N c c poterat eos capere terra, ut 
hahitarcnt simul; erat quippe.subs
tantia coruin multa, et nequibant 
habitare communiter. 

Infra 36. 7. 

7. Undo et facta est rixa inter pas-
tores gregum Abram et Lot. Eo autera 

la terre ne les portait pas pour habiter 
ensemble », c'est-à-dire, ne leur offrait pas 
assez de largo pour qu'ils pussent demeurer 
ensemble et trouver des pâturages suffisants 
pour leurs nombreux troupeaux. 

7. — Vnde et fada est rixa... Cette que
relle avait pour ohjct les pâturages, et pro
bablement aussi les fontaines et les puits 
où l'on abreuvait les troupeaux. Comp. ci-
après, xx i , 25 ; XXVT, 9,0 et seq. ; xx ix , 3, 
8. — Eo autem tempore Chananœus et 
Pkerezams... Ces anciens habitants du pays 
en occupaient sans doute la meilleure partie, 
ce qui ne laissait déjà qu'un espace bien 
restreint pour Abram et Lot. Les Phérézéens, 
qui sont nommés ici et ch. xxxiv , 3 0 ; Jud. 
i, 4, à côté des Chananécns, et clans les 
autres ^numérations des habitants de Cha-
naan sont placés parmi les tribus chana-
néennes particulières, sauf Exod. x m , 5, 
où ils manquent, ne sont pas mentionnés au 
chap. x, 15-18, parmi les descendants de 
Chanaan, et peuvent, ainsi que les Cinéons, 
les Cénézéens, les Ccdmonécns et les Raphai-
tes (ci-apr., xv, 19-21, n'avoir pas été d'ori
gine chamitiquo. L'explication aujourd'hui 
communément reçue de I ^ I B I PKRIZZI, Phèrè-

%èen, comme appellatif, par h i?13 y i N 

« habitant de la plaine », n'a pas seulement 
contre elle la forme du nom, puisque l'habi-
tant de la plaine est appelé n i s n , Deut. 

m, 5, mais plus encore la place qui est 
donnée aux Phérézéens, partie avec les 
Chananécns, partie avec les autres peuplades 
de Chanaan qui tiennent leurs noms de ceux 
qu'ils reconnaissent comme leurs souches. 
L'origine de ce nom est couverte d'obscurité, 
de même que celle des noms des Cinéens 
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tempore Chananseus et PlierezECus 
Jiabitabant in terra ilia. 

8 . Dixit ergo Abram ad Lot : Ne, 
queeso, sit jurgium inter me et te, et 
inter pastores meos et pastures tuos ; 
fratres enim sumus. 

9 . Ecce universa terra coram te est ; 
recede a me, obsecro ; si ad sinistram 
ieris, ego dexteram tenebo ; si tu 

rdexteram elegeris, ego ad sinistram 
per gam. 
- 'dO. Elevatis itaquc Lot oculis, vidit 
omnem circa regionem Jordanis, quae 
universa irrigabatur antequam sub-

dc Lot. Or en ce temps-la le Chanancen 
et le Phérésêen habitaient en ce pays. 

8. Abram donc dit à Lot : Je t'en 
prie, qu'il n'y ait pas de dispute en
tre moi et toi, et entre mes pasteurs 
et tes pasteurs: car nous sommes frè
res. 

9. Vois, la terre entière est devant 
toi : éloigne-toi de moi, je t'en prie; 
si tu vas à gauche, moi je prendrai la 
droite; si tu choisis la droite, moi j ' irai 
à gauche. 

10. Lot, ayant donc levé les yeux, 
vit toute la région qui bordait le 
Jourdain, qui était tout arrosée avant 

et des autres tribus non chamiliqueb qui 
s'étaient établies dans la terre de Chanaan. 
De la mention fréquente de ces peuples à 
côté des habitants chamitiques de Chanaan, 
on ne peut conclure autre chose sinon qu'ils 
s'étaient considérablement répandus parmi 
eux. Compar. encore ci-après, ch. xv, 19-21. 
Voy. Keil. 

8. — Fratres enim s«)rius.Les différends, 
qu'il faut éviter autant que possible mémo 
avec des étrangers, seraient encore bien 
plus blâmables entre des frères, entre de 

Eroches parents tels qu'étaient Abram et 
ot. On peut remarquer l'humilité d'Abram, 

qui met Lot sur le môme pied que lui, quoi
qu'il fût son oncle, à qui en cette qualité 
était dû par Lot le respect cl la déférence. 

9. — Ecce universa terra coram le est. 
Dans l'hébreu celle phrase a la forme inter-
rogative : « Est-ce que toute la terre n'est 
>as devant toi ? » tout le pays t'est ouvert 
»our habiter ou tu voudras. Abram pousse 
a générosité jusqu'à laisser tout J'avantage 

a son neveu en lui laissant le choix d e l à 
contrée qu'il voudra habiter, bien assuré du 
reste que Dieu dirigera tout de manière que 
sa promesse reçoive son accomplissement. 

10. — Elevatis itaque Loi ocnlis... On 
voit percer ici dans le caractère de Lot un 
Irait d'égoisme et d'indiscrétion. H no con
sulte que ses yeux, et, sans égard pour son 
oncle, choisit ce que leur témoignage lui 
présente comme la meilleure part. « Omncm 
circa regionem Jordanis » est la traduction 

assez exacte de l'hébreu y\*n p^rrbo , 

« tout le cercle du Jourdain », ou Yarden. 
Le « cercle du Jourdain » est la plaine qui 
s'étendait des deux côtés de ce fleuve, depuis 
le lac de Génézarcth jusqu'à la vallée de 
Siddim. C'est de cctle vallée, occupée plus 
tard par la mer Morte, qu'il s'agit surtout 

ici. Voy. oi-apres, xiv, 3. Le « .Jauixhùn », 
vAnoBN*, île Tl*, descendre, proprement 

fleuve, est le grand fleuve de la Palestine, 
le seul qui mérite réellement ce nom. П est 
formé par la réunion de trois peliles rivières, 
qui sont : 1° Je Hasbcni ou Mot/et Ilasbeïa. 
qui a sa source près de Ilasbeïa, au pied 
du Djebel-cl-Sohcikh; 2° le Dan, qui sort 
au sud-est du Fïasboni, près fie Tcll-nl-
Kadhi, et qui, après un court trajet, se 
joint an 3 J Uanias (Panéas) venant de Г<ы. 
Ce dernier sort d'uac grotte près de Ramas, 
raucienue Césaréc de Philippe, et sa source 
fut considérée par tes anciens habitants 
comme la seule véritable source du Jourdain. 
Après avoir traversé le lac d'Elhonla, appelé 
dans la Bible eaux de Mèrom, le Jounl.iin 
parcourt les vallées autrefois si florissunle^ 
de la Galilée, et va se jeter dans le hic de 
Tibériadc ou Tabariyya, appelé aussi mer 
de Galilée, en hébreu Ynm Kinnérclh (mer 
de Kinnérclh), du nom d'une ville située sur 
ses bords, et souvent dans le Nouveau T e s 
tament lac de Gcncsar ou Génésarclh, nom 
déjà employé I Масс, xi, 67. De là le Jour
dain continue son cours vers le sud 
travers la vallée du Ghor, et va se perdre 
dans la mer Morte. La largeur du fleuve rte 
dépasse guère 70 à 80 pieds ; il présente 
beaucoup de sinuosités. H résulte de plu
sieurs passages de la Bible qu'il débordait 
quelquefois vers l'équinoxe du printemps ; 
mais il ne paraît pas que cola ail encore 
lieu. — Sicul paradisus Domini, « comme 
le jardin de Jehovah », Je paradis terrestre, 
qui avait été planté par J é h o v a h ; ^ sicul 
/Egyptus, littéralement dans l'hébreu ; «com
me » {sans « et ») « la terre de Mitsrayim », 
d'Egypte, que rendent si fertile les inon
dations du Ni! ; venieuihbus in Segor, dans 
la direction de Ségor; voy. ci-apr., x i x , 
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20-22. Delitzsch objecte à celle explication 
que les deux comparaisons suivraient ainsi 
une gradation descendante, qui convient 
moins ici ; selon lui, au Heu de : « comme 
le jardin de Jéhovah »,il faudrait traduire : 
« comme un jardin de Jéhovah », c'est-à-
dire, comme un jardin aussi magnifique que 
si Jéhovah l'avait planlé immédiatement 
lui-même (cfr Num. xxiv , 6). Mais Dillmann 
lui oppose avec raison que, non seulement 
l'explication qu'il propose est contraire à 
l'usage de la langue, mais encore qu'un 
jardin ainsi planté par Jéhovah serait tou
jours plus magnifique que l'Egypte, de sorte 
que l'inconvénient qu'il veut écnrter n'en 
subsisterait pas moins. Lui-même explique 
celle gradation en disant que, la première 
comparaison renfermant une hyperbole un 
peu forte, la seconde y est jointe comme 
une sorte de correctif, ce qui est préfé
rable. 

11. — Et recessit ab oriente. D'après 
l'hébreu : « et Lot partit du côté de l'orient », 
se dirigeant vers l'orient. Le cercle du Jour
dain est en effet à l'orient de Bélliel et de 
Haï. 

12. — In terra Chanaan, dans la lerre 
proprement dite de Chanaan, entre la Médi
terranée et le Jourdain. — Et habitavit in 
Sodomis. Plus exactement d'après l'hébreu : 
« et il dressa ses tentes jusqu'à Sodome », 
de campement en campement il s'avança 
jusque-là. Ceux qui conduisaient ses trou-

verteret Dominus Sodomam et Go-
morrham, sicut paradisus Domini' 
et sicut iEgyptus venientibus inSegor. 

11. Elegitque sibi Lot regionem 
circa Jordanem, et recessit ab oriente; 
divisique sunt alteruter a fratre suo. 

12. Abram habitavit in terra Cha
naan ; Lot vero moratus est in oppidis 
quae erant circa Jordanem, et̂  habi
tavit in Sodomis. 

13. Homines autem Sodomitse pes-
simi erant, et peccatores coram Domino 
nimis. 

14. Dixitque Dominus ad Abram, 
postquam divisus est ab eo Lot-: Leva 
oculos tuos, et vide a loco in quo nunc 
es, ad Aquilonem et Meridiem, ad 
Orientem et Occidentem. 

S u p . 12. 7. Jnfr. 15. IS. 26. i . D c u t . 34.i. 

15. Omnem terram, quam conspicis, 

peaux continuèrent à demeurer dans des 
lentes; mais il préféra pour lui-même le 
séjour des villes, et il choisit la pire de tou
tes, celle de Sodome, où nous le retrouve
rons plus tard. 

13. — Homines autem Sodomita? pessimi 
erant... Le tableau de leur perversité est 
tracé ci-après, chap. xix, 4 et suiv. : c'est 
celui d'une horrible, d'une révoltante cor
ruption, a Coram Domino », à ses yeux. 
C 'est ainsi que la Vulgate rend avec raison 
l'expression mrpb du texte. Par la remar
que faile ici en passant, l'auteur donne déjà 
clairement à entendre que Lot, tout en 
croyant choisir la meilleure part, a mal 
réussi, et préparc l'histoire du châtiment de 
Sodome, clans lequel Lot, bien qu'il n'y périt 
pas, eut néanmoins à subir la peine de son 
inconsidération. 

5 . Dieu renouvelle ses promesses à Abram, 
} } . 1 4 - 1 8 . 

14. — Dixitque Dominus ad Abram... Le 
texte no disant pas qu'il lui ait apparu, Keil 
en infère qu'il se fit entendre à lui par une 
parole spirituelle et intérieure. Par la ma
nière dont il lui renouvelle ses promesses 
dans cette circonstance, nous voyons que la-l 
séparation de Lot répondait à ses desseins, 
parce que Lot n'avait aucune part à ces pro
messes. 

15. — Tibi dabo et semini tuo. Cela 
revient à dire qu'il la lui donnera dans la 

que le Seigneur détruisit Sodome 
et Gomorrhe, comme, le paradis du 
Seigneur, et comme l'Egypte du côté 
de Ségor. 

11. Et Lot se choisit la région qui 
bordait le Jourdain, et il s éloigna vers 
l'orient ; et chacun d'eux se sépara de 
son frère. 

12. Àbram habita dans la terre 
de Chanaan ; mais Lot demeura dans 
les villes qui étaient près du Jourdain, 
et il habita à Sodome. 

13. Or les habitants de Sodome 
étaient très mauvais, et pécheurs à 
l'excès devant le Seigneur. 

14. Et le Seigneur dit à Àbram, 
après que Lot se fut séparé de lui : 
Lève tes yeux, et vois du lieu où tu 
es maintenant, vers l'aquilon et lo 
midi, vers l'orient et l'occident. 

15. Toute la terre aue tu vois, j e 
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Chi dabo et semini tuo usque in 
sempiternum. 

10. Faciamque semen tuum sicut 
pulverem terree ; si quis potest homi
nem numerare pulverem terrse, semen 
•quoque tuum numerare poterit. 

17. Surge, et perambula terram in 
longitudine et in latitudine sua ; quia 
libi daturus sum earn. 

18. Movens igitur tabernaculum 
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personne de sa, postérité, comme il s'en est 
dairement expliqué plus haut, xu, 7. — Us-
•que in sempiiemum. L'expression du texte, 
oSîïny» qui peut se traduire par jusqu'à 

jamais}à perpétuité, ne signifie pas né
cessairement, non plus que celles par Ies-

3uclles nous la rendons en- français, une 
urée sans aucun terme, strictement éter

nelle, mais seulement une durée dont le ter
me est très éloigne et inconnu, se cache, 

«elon l'étymologic du mot (ob% de vhvt 

tacher), dans la nuit des temps. Elle répon
drait amsi assez bien à celle du latin in sœ-
4uUm, ou mieux in œvumt par laquelle l'ex
plique déjà saint Augustin. « Si <juem movet, 
•dît-il, quod dictum est : Dabo tibi et semini 
duo... omnem terram Chanaan in possessio-
mem œternam, quomodo accipialur imple-
tum, sive adhue expectetur implendum, cum 
possessio quaîcumque terrena aHcrna cuili-
bet genti esse non possit, sciai aeternnm a 
nostris interprelari quod Gracci appcllant 
alwvtov : quod a sœculo derivalum est ; «îwv 
quippe grsece sœcuium nuncupatur. Sod non 
sunt ausi Latmi hoc dicerc sa>culare, ne 
longe in aliud initieront sensum » (De Civit. 
Dei, XVI, xxvi). On peut cependant très bien 
prendre nSiyny, « usauc in sempiternum », 

dans to sens d'une éternelle durée, et je ne 
doute pas que ce ne soit son véritable sens. 
En effet, pas plus ici que dans divers autres 
endroits des saintes Ecritures, la postérité 
d'Abraham et la terre de Chanaan, la terre 
promise, ne doivent s'entendre dans un sens 
exclusivement littéral, et, pour ainsi dire, 
matériel. Aux yeux de Dieu, comme l'ensei
gne clairement l'Apôtre des nations, les 
enfants d'Abraham, ses véritables enfants, 
ne sont pas tant ceux qui descendent de lui 
selon la chair que ceux qui vivent selon son 
•esprit et sont les imitateurs de sa foi. C'est 
à ces derniers que se terminent les promes
ses, c'est en eux qu'elles ont leur plein et 
entier accomplissement. De même la vérita
ble terre promise, dont celle de Chanaan 

n'était que la figure, c'est dans ce monde 
l'Eglise de Jésus-Christ, et dans l'autre le 
c i e l ; c'est celte terre dont le Sauveur parle 
quand il dit : « Heureux les doux, parce 
qu'ils hériteront la terre « (Mallh. v, 4). 
Ainsi de sa forme temporelle la promesse 
est élevée par Jésus-Christ à sa forme essen
tielle et permanente; par lui los réalités pren
nent la place des figures. En général, tous 
les biens matériels promis à l'ancien peuple 
se spiritualisent en lui. Et, pour ce qui le 
concerne lui-même, le passage du sens litté
ral au sens spirituel, ou plutôt le mélange 
de tous les deux dans les prophéties qui 
annoncent sa royauté, la gloire cl l'étendue 
d o . s o n règne, n'est-il pas évident? Il est 
particulièrement remarquable dans les paro
les que l'ange Gabriel adresse à Marie en 
lui annonçant qu'elle va devenir sa mère. 
« Le Seigneur Dieu lui donnera, dit-il, le 
trône de David son pore, et il régnera sur 
la maison de Jacob a jamais, et son règne 
n'aura pas de fin» (Luc i, 32, 33), paroles qui 
ont beaucoup de rapport avec celles que 
Dieu dît ici à Abraham. On voit par là que 
la promesse faite au saint patriarche relati
vement à la possession perpétuelle de la 
terre de Chanaan par sa postérité n'exclut 
pas l'expulsion de la, race infidèle, et ne 
garantit pas aux Israélites, après qu'ils se 
seront convertis à Jésus-Christ, leur rétablis
sement dans la Palestine terrestre. 

16. — Faciamque semen tuum sicut pul
verem terrœ. La postérité d'Abraham paraî
tra surtout innombrable, si on considère qu'à 
ses enfants selon la chair il faut joindre aussi 
ses enfants selon l'esprit. 

17. — Surge et perambula terram... 
Abram doit par là s'approprier la promesse 
et prendre, pour ainsi dire, possession du 
pays pour sa postérité. 

18 . — Jaxta convaUem Mambrô, quœ est 
in Hebron. L'hébreu : « aux térébinthes de 
Mambré, qui sont à Hébron ». Ces mots 
indiquent qu'Abram choisit ce lieu pour être 
désormais le point central de son séjour 
dans la terre de Chanaan. Les a térébinthes 

la donnerai à toi et à ta race éternel-
Vîment. 

16. Et je rendrai ta race comme In 
poussière de la terre : si quelque 
homme peut compter la poussière de 
la terre, il pourra aussi compter ta 
race. 

17. Love-toi et parcours cette ter
re dans sa longueur et sa largeur: car 
je te la donnerai. 

18. Àbram donc, levant sa tente, vint 
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habiter près de la vallee de Mnmbré, 
rjui est vers Hébron ; et là, il éleva un 
autel au Seigneur. 

suum Abram, venit et habilavit juxt» 
convnllem Mamhrc, qurc est inHebron* 
œdificavitque ibi altare Domino. 

CHAPITRE XIV. 

Quatre roîs étrangers viennent faire la guerre au roi de Sodome et à ses alliés, les défont, 
pillent la ville, et parmi les prisonniers emmènent Lot, ff. 1-12. — A b r a m marche contre 
eux, les défait, délivre son neveu avec les autres prisonniers et reprend tout Je butin, 
enlevé, ff. 13-16. — N o b l e conduite d'Abram victorieux; Melchisédech, ff. 17-24. 

1. En ce temps-là il arriva qu'Am- 1. Factum est autem in ilio tempore, 

de Mambré » (Nirra MAMURÛ) ont leur nom 

d'un Amorrhéen allié d'Ahram (plus bas xiv, 
13, 24), de même qu'une val ée au nord 
d'IIébron tenait le sien d'Escluol, frère de 
Mnmbré (Num. xiu, 23). Sur Mambré et 
Hébron voyez ci-apres xviu, 1, et xxnr, 2; 

6 . Guerre de Sodome, x iv . Le roi de Sodome 
et ses alliés sont défaits ; Lot prisonnier, 
tfr, 1 - 1 2 . 

Le caractère d'Abram paraît dans ce récit 
sons une nouvelle face. Le héros béni de 
Dieu s'y montre, dans ses rapports avec les 
chefs indigènes, comme leur allié pour la 
défense commune, et assez puissant avec eux 
pour lutter contre des conquérants étrangers 
et leur arracher les fruits do leur victoire. 
Dans les événements racontés jusqu'ici, on a 
pu admirer la générosité avec laquelle il a 
obéi à la voix de Dieu et s'est abandonné à 
la conduite de sa providence ; ici nous voyons 
sa foi, s'élcvant au-dessus d'elle-même, écla
ter d 'une manière inattendue et triompher 
des puissances du monde. Le pasteur de 
brebis se montre un prince et un héros en 
se jetant entre les rois avec une majesté et 
un éclat qui les efface tous. Ce qui n'est pas 
moins admirable, c'est que le chef magnani
me qui n'a pas hésité un instant à se dévouer 
pour son parent ne veut retirer aucun profit 
do cette noble action. Quant au reste, ce 
écit a cela de tout à fait particulier qu'il reli
re dans le cadre de l'histoire générale; c'est 
n relation d'une expédition guerrière, avec 

jfindication du temps, des lieux et des noms 
>!cs acteurs. On pense bien que les ralionalis-

/Los n'ont pas manqué d'en contester la valeur 
historique ; d'après plusieurs d'cnlrc eux, ce 
n'est qu'un mythe, ou une fiction inventée 
pour la glorification d'Abram. Comme ses 
exploits contre les habitants du pays ne 
paraissaient pas assez grandioses pour en 

faire un héros, on a mis en scène à dessein 
les noms les plus lointains, et on s'est étudié 
à présenter également tout le reste sous un 
air d'antiquité. Mais dans le fait, observe 
Dillmann, ce récif renferme trop de noms 
précis, trop d'indications positives, pour 
n'être qu'une naive légende populaire ; il 
faudrait pour cela, s'il n'avait pas de fonde
ment dans les faits, qu'il eût été arrangé 
artificiellement par un poète avec des secours 
scientifiques, et c'est aussi ce que prétend 
H. Schnllz (Ml. Theol., p. 103). Mais qu'il 
s'y trouve quelque chose de réellement im
possible, c'est ce qui jusqu'à présent n'est 
pas prouvé .Ensuite Dillmann réfute ceux qui, 
comme Knobel, tout en lui reconnaissant un 
fondement historique, ont cru voir dans cer
tains traits l'influence de la légende, spécia
lement en ce qui concerne la situation poli
tique des quatre rois orientaux et l'impor
tance attribuée à l'EIymaide ou Susianc, 
questions sur lesquelles nous reviendrons 
plus bas. Après avoir fait remarquer qu'on 
ne peut plus révoquer en doute qu'il n'y eût 
dès lors chez les peuples orientaux des docu
ments en caractères cunéiformes, et que les 
Chananécns n'eussent aussi connu et employé 
l'écriture longtemps avant les Israélites, il se 
range à l'opinion d'après laquelle ce récit 
remonte à une source étrangère. C'est ce 
qu'on a conclu il y a longtemps, et non sans 
raison, de ce qu'Abram y est désigné comme 
•niyn, « l'Hébreu >» ; du moins on ne voit 

pas pourquoi il serait ainsi appelé ici, et 
seulement ici. Il est assez vraisemblable que 
c'est du môme document que sont encore 
tires les autres détails. 

1 et 2. — Factum est autem in illo iem-
pore ut Amraphel... et Thadal rex Gentium, 
inirent bellum contra Rara.. • La cons
truction de l'hébreu est différente, quoique 
le sens revienne au même ; en yoîci la traduc-
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ut Amraphel, rex Sennoar, et Arioch, 
rex Ponti, et Chodorlahomor, rex 
Elamitarum, et Thadal, rex Gcntium, 

2. Inirent bellum conlra Bara, re-
gem Sodomorum, et contra Bcrsa 
regem Gomorrhœ, et contra Scnnaab 

lion : « Et il advint aux jours d'Amraphel... 
et deThadalroi de Goïm, qu'ils », savoir, les 
quatre rois qui viennent d'ctrc_ nommés, 
« firent la guerre avec Bara, » contre Bara... 
Une chose digne de remarque, c'est que, dans 
cette indication chronologique, l'auteur nom
me en premier lieu le roi de Sennaar, tandis 
que c'est le roi d'Hélam, Chodorlahomor, qui 
non seulement est à la tête de l'expédition, 
pour laquelle il s'est allié avec les autres 
rois, mais qui a encore auparavant subjugué 
les villes de la vallée de Siddim, e t par con
séquent étendu au loin sa domination dans 
l'Asie antérieure. Keil pense qu'il lui donne 
cette place par rapport à la fondation, men
tionnée au chapitre x, 10, du premier empire 
par Nemrod dans la plaine de Sennaar, 
quoique cet empire, au temps d'Amraphel, 
fût bien déchu et réduit au Sennaar, tandis 
qu'Hélam avait l'hégémonie dans l'intérieur de 
l'Asie. De faire avec Joséphe, Antig. r, 9, des 
quatre rois nommés au verset l de s im
ples généraux ou vassaux assyriens, con
trairement au texte biblique, c'està quoii ln'y 
a pas de fondement, d'autant que, d'après 
les recherches historiques les plus exactes, 
l'empire d'Assyrie n'a commencé que plus 
tard, et que Bérose connail dans la Baby-
lonie une domination médique antérieure 
qui remonte à l'époque patriarcale. Cfr 
M. V. Niobuhr, Gesch. Assura, p. 271. « Le 
chef de l'expédition qui venait ravager la 
riche contrée de la Penlapole, destinée à être 
bientôt engloutie dans la mer Morte, mais 
alors encore florissante, dil,M. Vigouroux, ce 
chef était Chodorlahomor, roi d'Elam. Son 
nom est parfaitement élamite. On en retrouve 
le premier élément, Kudur ou Chodor, dans 
celui dequelques autres noms royaux d'Elam, 
qui nous sont connus par les inscriptions : 
Kudurnankundi, Kudurmabuk, circons
tance q u i a porté M. Opport à donner aux 
rois de celte dynastie le nom de Kudurides. 
Le second élément du nom de Chodorla
homor est celui d 'une divinité élamite, 
Lagamar, dont l'assyriologie nous a révélé 
l'existence : une inscription d'Assnrbanipal 
énumerc l'idole de Lagamar parmi celles 
qu'il emporta de Suse après la prise de cette 
Yillc. Selon MM. Ta! bot et Finzî, Chodorla
homor signifie probablement serviteur de 
Lagamar. — George Smith avait identifié 

raphel, roi de Sennaar, et Arioch, roi 
de Pont, et Chodorlahomor, roi des 
Élamites, et Thadal, roi de diverses 
peuplades, 

2 . Entreprirent une guerre contre 
Bara, roi de Sodomc, et contre Bcrsa, 
roi de Gomorrhc, et contre Sennaab, 

Chodorlahomor avec le vieux roi chaldëcn 
Kudurmabuk, parce que celui-ci, sur une 
brique trouvée à Ur Kasdim, la patrie d'Abra
ham, se qualifie de maître de la terre de 
l'Occident, c'est-à-dire du pays deChanaan... 
M. Oppert avait nié cette identification, qui 
n'est pas en effet justifiée, et G. Smith lui-
môme l'a abandonnée. Mais cette précieuse 
brique n'en prouve pas moins l'existence 
d'un roi élamite qui s'était soumis le pays de 
Chanaan, et qui appartient à la dynastie des 
Cudurides, dont le nom do Chodorlahomor 
indique qu'il faisait partie. Kudurmabuk s'in
titule Adda ou maître de la Syrie et do Yamat-
baal, c'est-à-dire Elam. Le royaume de 
Chodorlahomor devait avoir la même étendue, 
et comprendre un territoire de 1000 milles du 
levant au couchant et de 500 milles du nord 
au sud. Les découvertes récentes faites à Suse 
prouvent que cette ville, qui était la capitale 
d'Elam, e$t une des plus anciennes de tout 
l'Orient... — Chodorlahomor était accom
pagné, dans la guerre qu'il fil contre le roi 
de Sodome et ses confédérés, par Amra
phel, roi de Sennaar, Arioch roi cl'Ellassar, 
et parThargal roi de Gutium. La Genèse sup
pose qu'Amraphel, roi de Sennaar ou de la 
Babylonie, était, ainsi qu'Arioch et Tharpal, 
une sorte de vassal du roi d'Elam. Les ins
criptions d'Assurbanipal prouvent en effet 
que la Babylonie fut conquise par des prin
ces Kudurides. Le monarque assyrien racon
te qu'ayant pris la ville de Suse, capitale 
d'Elam," il y recouvra l'idole de la déesse 
Nana, qui avait été emportée de' Baby
lonie 1635 ans auparavant par le roi élamite 

Kudurnankundi Kudurnankundi avait 
donc été maître de la Chaldée vers 2280 
avant J.-C. Kudurmabuk, autre roi de la 
môme race que Kudurnankundi, et dont 
nous avons déjà parlé, a régné aussi certai
nement en Chaldée, puisque les briques qu'on 
a trouvées de lui à Mughéir ou Ur-Kasdim 
nous apprennent qu'il avait construit dans 
cette ville un temple en l'honneur du dieu 
Sin (la Lune)... Si l'on peut s'en rapporter 
aux calculs chronologiques de M. Bosanquet, 
la domination élamite en Mésopotamie dura 
224 ans, à partir de 2587 avant J.-C. Il résulte 
de tous ces faits que, conformément au récit 
de la Genèse, les rois d'Elam, à l'époque 
d'Abraham, exerçaient un droit de suzerai-
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roi d'Àdama, et contre Sémcber, roi 
de Séboïm, et contre le roi deBala : 
c'est Ségor. 

3 . Ils se rassemblèrent tous dans 

neté sur tous les pays au nord et à l'ouest de 
leur royaume. — Si le nom de Chodorla-
homor n'a pas clé retrouvé dans tes docu
ments cunéiformes, nous avons été plus 
heureux pour celui d'Arioch, roi d'Ellassar. 
M. Fr. Lenormant a reconnu Arioch dans 
Eri-aku, « serviteur du dieu Lune », roi 
de Larsa, établi dans cette ville comme 
roi vassal par son père Kudurmabtik. 
M. Schradcr regarde ce point comme cer
tain... La mention, dans ce chapitre de la 
Genèse, d'un roi si antique et totalement 
inconnu, comme Tétait Eri-aku, jusqu'aux 
découvertes récentes de l'assyriologie, est 
un témoignage du plus grand poids en 
faveur du caractère historique de la victoire 
d'Abraham. Le chef des gardes du roi de 
Babylonc, nommé par Daniel (ir, 14, 15), 
s'appelait Arioch, comme le roi d'Ellassar. 
EUassar n'est mentionné que dans le passage 
de la Genèse que nous éludions en ce 
moment... La plupart des assyriologues iden
tifient aujourd'hui EUassar avec Larsa, ville 
de Babylonie à Test d'Ercch, au nord-ouest 
d'UrKasdim, aujourd'hui Senkereh. Elle était 
située à peu près à moitié chemin entre l'Eu-
phralc et le Tigre. Le temple du dieu Samas 
ou Soleil et le culte qu'on y rendait à celle 
divinité avait rendu Larsa très célèbre dès 
une haute antiquité. — L'assyriologie, ne 
nous fournit pas d'autres renseignements 
sur les alliés de Chodorlahomor ; mais elle 
jette quelque lumière sur l'élymologie de 
leurs noms, dont le sens avait été jus 
qu'ici impénétrable pour les orientalistes. 
Amraphel, rot de Sennaar porte un nom 
tout a fait babylonien, composé de amir, 
« maître, émir », et de phal ou pal, contrac
tion de habal, « fils ».11 signifie le fils est 
émir. La- dernier des rois qui pilla Sodome et 
que vainquit Abraham s'appelait Thargal et 
régnait à Goïm. Le texte actuel de la Bible 
hébraïque écrit Thidal; mais les Septante 
ont la forme Thargal, et cette dernière 
forme est préférable à celle qu'ont adoptée 
les Massorêtes... M. G. Rawlinson et M. Fr. 
Lenormant croient v reconnaître les deux 
mots touraniens mur-gai, et traduisent 
« grand chef ». Le peuple sur lequel régnait 
Thargal s'appelait Goïm. Comme ce mot 
signifie en hébreu les nations, la plupart 
des interprètes de la Bible ont cru, dans 
tous les temps, que Thargal n'avait pour 
sujets que des nomades, semblables aux 
Bédouins de nos jours, n'occupant ooint de 

regem Adama3, et contra Semeber 
regem Seboim, contraque Regem Balge.,, 
ipsa est Segor. 

3. Omncs hi convenerunt in vallem 

territoire fixe, mais constitués seulemenfen 
tribus et campant, comme ils le font encore, 
dans diverses parties de la Basse Mésopo-' 
tainic. Il y a cependant tout lieu de croire 
que ce nom de Goïm correspond à un nom 
de pays que nous rencontrons souvent dahs 
les inscriptions cunéiformes, G ut i.. Ce mot 
désigne, d'après sir II. Rawlinson, le désert 
qui s'étend entre l'Euphrate et la Syrie et 
où errent des tribus nomades; George Smith 
en a fait d'abord l'Arabie, puis l'Assyrie. 
Dans quelques textes, il s'applique à une 
province de la, Babylonie. Il semble bien 
que nous devons entendre ici un pays situé 
en dehors de l'Assyrie proprement dite ; car 
le Guli est souvent nommé dans les tablettes 
géographiques et dans les documents astro
nomiques, qui ne contiennent jamais le nom 
de l'Assyrie. « Dans le grand ouvrage d'as-
« trologie compilé par l'ordre de Sargon I e r , . 
« le roi d'Agané, ainsi que dans quelques 
« listes géographiques bilingues, qui parais-
« sent êLre environ du môme temps, les 
« Gutium, dit M. Fr. Lenormant, sont net-
« tement caractérisés comme les tribus sémi-
o tiques, encore imparfaitement organisées, 
« qui habitaient alors au nord de la Baby-
« lonie, et dont une partie devint bientôt 
« après la nation des Assyriens » (Lang, 
primit. de la Chald., p. 376). M. E. Schrader 
place le Guti au nord-est de la Babylonie, 
sur la frontière de la Médie (La Bible, etc., 
t. I e r , p. 481 et suiv.). — Ipsa est Segor. A 
Bala est joint le nom qui plus tard fut donné 
à cette ville, comme plus connu. Les cinq 
villes nommées ici sont désignées Sap. x, 6, 
sous le nom de Pentapole. 

3. — Omnes hi, ces cinq derniers rois, 
convenerunt, 'pnn, « se réunirent comme 

i T 

alliés » avec leurs troupes, in vallem Situes-
trem. Si Moïse nous montre dans la Penta
pole autant de rois que de villes, cela est 
tout à fait dans les habitudes des Chanancens, 
qui aimaient à se former en petits royaumes 
indépendants, unis seulement entre eux par 
un lien de confédération. Beaucoup plus 
tard encore, dans le livre de Josué, chaque 
ville chananéenne un peu importante nous 
apparaîtra avec son roi particulier. L'endroit 
ou les rois de la Pentapole réunirent leurs 
troupes est désigné dans la Vulgate sous le 
nom de « Vallis Silvestris », et dans le texte 
hébreu sous celui de D ^ \ p n ppv, c'est-à-
dire, selon Dillmann, vallée des champs 
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Silveslrem, quse mine est mare Salis. 

4. Duodecim enim annis servierant 
ChodorIahon»or, et tertio dectmo anno 
recesserunt aeo . 

5. Igitur quartodecimo anno venit 
Chodorlahomor, et reges qui erantcum 
co : percusseruntque Raphaim in 

plains. La contrée on s'élevaient les cinq 
villes dont il ̂  s'agit devait en effet former 
alors une vas'le plaine, ou de vastes cam
pagnes, qui plus tard ont fait place à un 
lac ou à une mer que Moïse appelle ici 
« mer du Sel », nom qu'elle doit à son extra-
-ordinaire salure. En effet, tandis que l'eau 
de la Méditerranée ne contient qu'environ 
le 4 pour 100 de matières salines, celle-
ci en contient à peu près 15. On attribue 
]a cause de eette particularité au voisinage 
des montagnes formées de grands blocs 
de sel, à l'énorme dépression du niveau de 
cette mer et à la haute température de Pair 
et du sol. Cet extrême degré de salure parait 
être la principale cause de l'absence com
plète d'etrcs vivants dans ses eaux, circons
tance qui lui a fait aussi donner le nom 
expressif de mer Morte, celui sous lequel 
elle est le plus généralement connue. Elle a 
encore été appelée lac Âsphaltite par les 
Grecs et les Romains à cause de la grande 
quantité d'asphalte qu'elle contient; mer 
Maudite et mer du Diable au moyen âge. 
Elle a de 19 à 20 lieues de longueur, et de 
4 à 5 de largeur. Voyez encore ci-après, ch. 
xrx, 25, note. 

4. *— Servierant Chodorlahomor, ils lui 
étaient demeurés assujettis. — Recesserunt, 
defecerunt, ab eo, ils secouèrent le joug. 

5. — Igitur quartodecimo anno venit 
Chodorlahomor... Pourpun'ir leur défection, 
Chodorlahomor marcha contre eux la qua
torzième année avec ses alliés, et frappa sur 
son passage plusieurs autres peuples à l'est 
de 1 Araba jusqu'au golfe Elanitique, sans 
doute parce qu ils s'étaient aussi soustraits 

.à sa domination. L'expédition se dirigea par 
la grande route militaire à travers les con
trées de l'Euphrate et la Pérée. Les premiers 
contre lesquels Chodorlahomor. tourna ses 
armes sont les « Raphaites ». Tout ce qu'on 
sait d'eux, c'est que c'était une tribu de 
taille gigantesque, qui du temps d'Abram 
s'était répandue dans toute la Perce, et, 
outre Basai"), occupait encore ce qui forma 
dans la suite le territoire des Moabites, mais 
qu'ils furent chassés de là et exterminés 
partie par les descendants de Lot, partie par 

la vallée aux Bois, qui est maintenant 
la mer de Sel. 

4. Car pendant douze ans ils 
avaient servi Chordorlahomor, et la 
treizième année ils se détachèrent 
de lui. 

5. Aussi, la quatorzième année, 
Chodorlahomor et les rois qui étaient 
avec lui, vinrent et frappèrent les 

les Amorrhéens, de sorte que le roi Og de 
Basan est représenté comme un reste de ce 
peuple Dcut. n, 2 0 ; ni, 11, 1 3 ; J o s . XII , 
4 ; xin, 12. En outre, il y avait aussi en 
deçà du Jourdain des Raphaites parmi les 
tribus chananéennes (ci-après xv, 2 0 \ à 
l'ouest de Jérusalem, dans la vallée appelée 
de leur nom, Jos. xv , 8 ; xvin, 16; [I Reg. 
v, 18, et a l . ; sur les montagnes appelées 
plus tard montagnes d'Ephraim, Jos. xvn, 
1 5 ; et leurs derniers restes paraissent chez 
les Philistins, II Reg. xx i , 16 et seq. ; 
Parai, x x , 4 et seq. La signification qu'on 
donne à ce mot : terrible, géant, n'exclut 
pas Rapha comme nom de leur père, qui, 
il est vrai, n'est mentionne nulle part. Tl 
ne paraît pas qu'ils fussent Chananéens, puis
que c'esL par la branche chananéenne des 
Amorrhéens que, dans la partie orientale du 
Jourdain, ils furent-vaincus et exterminés. 
— Astarothcarnaim, U\iyp_ rnrutfï, les 

Hashterelh ou Astartè des deux cornes, la 
Vénus de l'Asie antérieure, représentée, com
me étant Ja Lune, avec des cornes. Le pluriel 
marque les différentes formes et les différents 
attributs sous lesquels la déesse était adorée. 
Devant ce mot employé comme nom de lieu, 
on sous-entend rra , maison ou demeure : 

« demeure de Hashlereth des deux cornes ». 
Il est aussi appelé simplement Hashtarolh. 
C'était une capitale de Basan, résidence plus 
tard du roi Og, éloignée seulement de 6 mil
les, environ 2 lieues, de l'ancienne Edreï. On 
en a retrouvé des ruines considérables dans 
Tell Ashtcreh, à 2 1/2 lieues de Nava, à peu 
près entre Nava et Mezareib, sur une colline 
qui s'élève dans une plaine riche en pâtu
rages. Voy. Riller, Erdk., xv , p. 819 et suiv. 
— Zuzimcum eis. o m , que laVulgatc, com
me la plupart des versions a lu pro, avec 

eux, est ponctué par les ma&sorèles Dru , à 

Ham. On conjecture que les Zuzim sont le 
peuple appelé Zamzummim par les Ammo
nites et compté aussi parmi les Raphaites, 
Deut. I I , 20. « Ham » est un lieu inconnu ; 
selon Keil et Dillmann, il est possible que 
ce soit l'ancien nom de Rabbath-Ammon, 
devenue plus tard la capitale des Ammonites, 
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Astarothcarnaïm, et Zuzim cum eis, 
et Emim in Save Cnriathaim, 

6. Et Chorrœos in montibus Seir, 
usque ad Campestria Pharan, quso est 
in solitudine. 

1 . Reversique sunt, et venerunt ad 
fontem Misphat, ipsa est Cades : et 
percusserunt omnem regionem Ama-
leoitarum, et Amorrhfeum, qui habi-
tabat in Asasontliamar. 

Dent. m. 11, et demi les ruines sont encore 
aujourd'hui connues sous le nom d'Amman. 
— Emim cum Save Cariathaim. L'hébreu 
devrait plutôt se traduire : « les Emim dans 
la plaine (m«7, SHAVEH, plaine) de Caria
thaim », c'est-à-dire, « des deux villes », 
ou « de la double ville ». Les « Emim » 
( • T O W ou D V D N , terribles), nom des habi
tants primitifs du pays des Moabites, Dcut. 
u, 10 et seq., qui avant Moïse s'étendait 
aussi au nord de l'Arnon ; car c'est là, dit 
Dillmann, qu'il faut chercher la plaine de 
Cariathaim. La ville était située, d'après 
l'Onoma&ticon (KapiaBaeïti., KapiàOa), à 10 
milles ou 4 lieues à l'ouest (sud-ouest) de 
Medaba. Ses ruines s'appellent aujourd'hui 
Karéyàt, un peu au sud-ouest de Makanr 
(Machœrus) et au sud du Djeb Attarus. Les 
Emim sont aussi comptés dans l'endroit cité 
du Deutéronome parmi les Raphaïtes. 

6. — Chorrœos in montibus Seir. Les 
« Chorréens * ou « Chorites » ("Hn, habitant 
des cavernes) sont les anciens habitants du 
pays de montagnes situé entre la nier Morte 
et le golfe Elanitiquc, qui furent vaincus et 
exterminés par les Edomites, ci-apr. xxxvi, 
20. « Seir » vy to , chevelu, hérissé, est 

l'ancien nom de ces montagnes, alors héris
sées de forets. — Usque ad campestria Pha
ran. Le mot S***, que la Vulgate rend par 

« campestria », est plutôt le nom d'un endroit 
situé au côté oriental du désert de Pharan ou 
Paran, El, sans doute VElalh des temps 

postérieurs {rh^H Deut. n, 8, ou rVrW, i 

[Vulg.IIIJRcg. ix,26) , leportimportantd\№, 
a la pointe septentrionale du golfe Elaniti-
que, près du fort actuel d'Akaba, où de vastes 
monceaux de décombres indiquent l'empla
cement de la ville d'autrefois, qui avait vrai
semblablement reçu son nom S'K ou nS'N, 

térébinthe ou plutôt forêt, des forêts de pal
miers qui étaient dans son voisinage. 

7. — Reversique sunt.,. ; « Et a d'Elalh 

« ils retournèrent et vinrent », non par 
PAraba, mais par le plateau du désert, 
« jusqu'à IIcn-Mishpath », c'est-à-dire, à la 
Fontaine du Jugement, ancien nom de 
" Cadès ». La situation est encore contro
versée. Wetzstein, suivi par Delitzsch et , 
Keil, la placent à Quàdûs, mentionnée par 
l'ancien géographe arabe Maqdisi, une jour
née au sud d'flébron, environ 3 lieues aa 
nord de la montagne de Madara, dans le 
voisinage du Wady el lernen ; mais Dillmann 
croit que c'est trop au nord, et regarde 
comme plus acceplablo l'opinion qui. la 
cherche dans PAin-Qudcis actuel, sur le 
penchant occidental du plateau d'Azazimch. 
— Et percusserunt omnem regionem Ama-
lecitarum, c'est-à-dire, la contrée qu'occu
pèrent plus tard les Àmalécites, à l'ouest du 
pays d'Edom, sur la frontière méridionale 
des montagnes de Juda. Si, au milieu des • 
populations qui sont frappées, c'est non le 
peuple, mais la campagne des Amalécites 
que nomme l'historien, la seule raison qu'on 
puisse en donner, c'est qu'alors ce peuple 
n'existait pas encore, de sorte que cette 
contrée est désignée par anticipation d'après 
ses habitants postérieurs les plus connus." 
C'est l'observation d'ïlcngslenbero-, Beilr. 
III, p. 305 vers laquelle incline Winer lui-
même : « Hcngslcnbcrg, dit-il, a peut-être 
raison -* (Bibl. Realwœrb., t. I, p. 51). Ce 
savant cite néanmoins une tradition arabe 
d'après laquelle les Amalécites auraient été 
une antique tribu chamitique de véritables 
Arabes, parente par conséquent des Cha-
nanéens. Ce serait la branche primitive des 
Amalécites, dont les descendants d'Esaü par 
Amalec formeraient la seconde, qui se serait 
mêlée à la première. Mais celte hypothèse, 
adoptée par Ewald, Dillmann cl autres, a été 
combattue par Hengstenborg et Keil. Voy. 
ci-après xxxvi , 12. — In Àsasonthamar, 
c'est-à-dire, d'après II Parai. x \ , %, à 
Engadi, à l'ouest de la mer Morte. Son nom. 
TDH pf ï î ] que Gesenius explique par taille 

du palmier, et Fürst par rangée, foret de 

Raphaïlesà Astarothcarnaïm, et avec 
eux les Zuzites et les Émites dans 
Savé Carialhaïm, 

6. Et les Chorréens dans les mon
tagnes de Séir, jusqu'aux champs de 
Pharan, qui est dans le désert. 

T.Et ils retournèrent, et ils vinrent 
à la fontaine de Misphat, la même que 
Cadès; et ils frappèrent toute la région 
des Àmalécites, et rAmorrhcen qui 
habitait dans Àssasonthamar. 
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. 8. Et egressi sunt, rex Sodomorum 
«et rex Gomorrhse, rexque Adamoe, et 
rex Seboim, necnon et rex Bala), quae 
est Segor; et direxerunt aciem contra 
eos in valle Silvestri : 

9. Scilicet advcrsus Ghodorlahomor 
regem Elamitarum : et Thadal regem 
Gentium, et Amraphel regem Sennaar, 
et Arioch regem Ponti : quatuor reges 
adversus quinqué. 

10. Vallis autem Silvestris habebat 
puteos multös bituminis. Itaque rex 
Sodomorum, et Gomorrhse, tergaver-
terunt, cecideruntque ibi ; et qui 
reraanserant, fugerunt ad montern. 

11. Tulerunt autem omnem subs-
tantiam Sodomorum et Gomorrhfe, et 
universa quae ad cibum pertinent, et 
abierunt : 

12. Necnon et Lot et substantiam 
ejus, filium fratris Abram, qui habi-
tabat in Sndomis. 

8. Et le roi de Sodome, et le roi de 
Gomorrhe, et le roi d'Adama, et le roi 
de Scboïm, et le roi de Bala ou de 
Ségor, sortirent et dirigèrent contre 
eux leur armée dans la vallée aux 
Bois : 

9. C'est-à-dire, contre Chodorlaho-
mor, roi des Élamites, et Thadal, roi 
de divers peuples, et Amraphel, roi 
de Sennaar, et Arioch, roi de Pont ; 
quatre rois contre cinq. 

10. Or la vallée aux Bois avait 
beaucoup de puits de bitume. Et les 
rois deSodome et de Gomorrhe furent 
mis en fuite, et tombèrent là; et ceux 
qui restèrent s'enfuirent vers la 
montagne. 

11. Ils emportèrent tous les biens 
de Sodome et de Gomorrhe, et tout 
ce qui peut servir de nourriture, et 
ils s'en allèrent. 

l â . Ils emmenèrent aussi, avec tous 
ses biens ,Lot, fils du frère d'Abram, 
qui habitait dans Sodome. 

palmiers, lui était venu de la quantité de ces 
arbres quis'y trouvait. 

8 . — Et egressi sunt rex Sodomorum... 
Pendant que les quatre rois, dans leur rapide 
course, battaient l'une après l'autre toutes 
ces peuplades, les rois de la Pentapole 
avaient eu le temps de réunir leurs-troupes, et 
ils leur offrirent le combat. — In valle Sil
vestri. Voy. ci-dess. f. 3 . 

9. — Quatuor reges adversus quinque; 
« quatre rois contre les cinq » de la Penta
pole. Phrase incomplète avec changement 
de sujet. 

10. — Vallis autem Silvestris habebat 

Îwteos mnitos biiuminis. L'hébreu à la 
élire : « Et la vallée de Siddim élait des 

guiLs et des puiis de bitume », il s'y en trou
vait en très grand nombre, elle en était rem
plie. Celte circonstance est remarquée par 
rapport à ce qui suit, parce qu'elle rendait 
le terrain très défavorable pour la/ fuite. Elle 
est confirmée par la quantité d'asphalte que 
renferme encore la mer Morte. Voy. Mgr 
Mislin, les Saints Lieux, t. III, p. 332 cl 
suiv. — Itaque rex Sodomorum... L'hébreu 
i la lettre : « Et les rois de Sodome et de 
Gomorrhe ayant été défaits, « s'enfuirent, 
et ils tombèrent là ». Ces deux rois, comme 

les principaux, sont mis pour tous les cinq, 
avec lesquels sont aussi compris leurs gens, 
comme le montre clairement la suite : « et 
ceux qui restèrent s'enfuirent à la monta
gne ». Malheureux dans le combat, la nature 
du terrain devint encore funeste aux guer
riers de la Pentapole, dont les uns, arrêtés 
ou retardés dans leur fuite par les puits de 
bitume, tombèrent sous les coups des enne
mis, d'autres allèrent se jeter dans ces gouf
fres, où ils trouvèrent la mort. Le roi de 
Sodome ne semble pas cependant avoir 
péri dans ce désastre, puisque nous le voyons 
reparaître après la victoire d'Abram, à moins 
qu'on ne dise avec quelques interprètes, que 
celui dont il est queslion dans cette occasion 
était le successeur du roi mort. « La mon
tagne » où se réfugièrent les fuyards élail 
sans doute, puisque les ennemis étaient 
venus de l'ouest, celle de Moab, riche en 
cavernes qui leur offraient un asile. 

12. — Necnon et Lot. Cela veut dire, non 
qu'ils aient fait prisonnier Lot seul, mais 
qu'il fut du nombre des prisonniers. Los 
vainqueurs emmenèrent sans doule comme 
esclaves tous ceux qui leur tombèrent sous la 
main. — Filium fratris Abram. Cette circons
tance marque le motif qui amena l'interven
tion d'Abram. 
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13. Et voilà qu'un de ceux qui 
s'étaient évadés en porta la nouvelle 
à Abram l'Hébreu, qui habitait dans 
la vallée de Mambré TAmorrhéen, frè
re d'Eschol et frère d'Aner : car ils 
avaient fait alliance avec Abram. 

14. Abram, ayant appris que 
Lot son frère était captif, compta 
ses serviteurs les plus exercés, au 
nombre de trois cent dix-huit, et 
poursuivit les vainqueurs jusqu'à Dan. 

7 . Abram délivre Lot avec les autres prison-
niers, et reprend tout le butin enlevé, ff. 13-16 . 

13. — Et ecce unus qui evaserat nunlia-

vitAbramHebrœo. L'article dans laibsn, « le 

fuyard », proprement « réchappé », marque 
l'espèce, qu'il fait ressortir par opposition à 
une autre. Voy. Kwald, Lehrb. d. hebr. Spr., 
8 277 a. Ce fuyard avait vraisemblablement 
des rapports particuliers avec Lot. Selon 
Knobel, le singulier est ici pour : « des 
fuyards » en général. Sur Pepimele d* « hé
breu », i"nïTï donnée ici à Abram, voy. ci-
dessus pag. 1G8. Plusieurs veulent que ce 
mot signifie descendant d'Héber, et c'est 
entre autres le sentiment de Delitzsch ; mais 
la plupart des interprètes de nos jours lui 
donnent le sens de «pomu ou T r e p a k ; , tran
sitar, comme l'expliquent déjà Aquila ctsaint 
Jérôme. Abram a été ainsi appelé, d'après 
eux, comme ayant traversé l'Euphratc, parce 
qu'il était venu d'au-delà de ce fleuve. 
Comme appellation des Israélites, ce nom 
n'est employé que par des étrangers, ou, 
s'il l'est par les Israélites mêmes, ce n'est 
que dans le commerce avec des étrangers 
ou par opposition à d'autres peuples, voy. 
Keil, Einleil. in dai A. T., §. 8 (3 B éd.) , el 
comp. ci-dessus X , n o t e . — Qui habita-
bai in convalle Mambre... cum Abram. L'hé
breu : « or celui-ci habitait aux léiébinthes 
de Mambré l'Amorrhéen, frère d'Eschol et 
frère d'Aner ; et ceux-ci étaient alliés d'A
bram », avaient fait alliance avec lui pour 
leur défense mutuelle. 

14. — Numerava expeditos vemaculos 
suos... A la lettre d'après l'hébreu : <> et il 
vida », comme des flèches du carquois ou 
une cpée du fourreau, il mit dehors, en 
campagne, « ses gens exercés » au manie
ment des armes, « enfants de sa maison », 
c'est-à-dire, serviteurs ou esclaves qui y 
étaient nés et y avaient été élevés, sur la 
fidélité et le dévouement desquels il croyait 
pouvoir mieux compter que sur celui d'es-

13. Et ecce unus qui evaserat; 
fluntiavit Abram Hebrœo, qui habi-
•tabatin convalle Mambré Amorrhœi, 
fratris Eschol, et fratris Aner ; hi 
enim pepigerant fœdus cum Abram. 

14. Quod cum audisset Abram, 
captum videlicet Lot fratrem suunv 
numeravit expeditos vernaculos suos 
trecentos decern et octo ; et persécutas 
est usque Dan. 

claves achetés. — Et persécutas est usqüe 
Dan : « et il les poursuivit », les vainqueurs, 
il leur courut après, « jusqu'à Dan ». Selon 
Keil et plusieurs autres interprètes, le Dart 
dont il est ici question ne saurait être iden
tique avec la ville de Lais ou Léshem dans 
la vallée de Beth-Hcchob, que les Danites, 
après l'avoir conquise, nommèrent Dan, Jud. 
xviii, 28 et seq. ; Jos. x ix , 47, puisque 
cette ville, située près de la source moycrfnc 
du Jourdain, el Lcddan, au Tel! el Kady, 
n'était sur aucune des deux routes qui, do 
la vallée de Siddïm ou du Jourdain, condui
saient à Damas, l'une, presque en droite 
ligne, par Fik et Nowa, l'autre par le Pont 
de Jacob. Que si les ennemis, au lieu de 
s'en retourner directement par Damas et 
Palmyre vers Thapsaque sur l'Kuphratc, 
étaient remontés par le pays de Chanaan 
jusqu'aux sources du Jourdain, nul doute 
que, après avoir été surpris et battus dr.ns 
la vallée de ttcchob, ils ne se fussent enfuis 
directement vers Uamalh par le Wad y et 
Teim et la ßekaa, et non vers Damast Le 
Dan où Abram les atteignit appartenait, 
d'après le Deuléronome, xxx iv , 1, à Ga-
laad : c'est sans doute le même lieu que 
celui qui est mentionné II Reg. xxiv , 6, 
conjointement avec Galaad, sous le nom de 
Dan-Yahan (d'après le texte hébreu}, et doit 
cire cherché dans la Pérée septentrionale,-
au nord-ouest de Damas. Cette explication 
est assez plausible. Cependant Fürst (Uebr. 
w. ch. Hdwœrterb., au mot "p), Kaulen {Ein* 

leit., p . 165), Smith {The Pentat., p . 446 
et suiv.), à l'opinion desquels se range le 
P. Comely, regardent comme plus probable 
que « Dan » est le nom primitif de Laïs, qui 
lui a été rendu par les Danites, mais avec 
un autre sens, lorsqu'ils en eurent fait la 
conquùle. « Nam, dit le P. Comely, prope 
civitalem Lais vel Leschem, Pan, quem 
Phœnices Baal Iaan vel Dan laan (dominum 
vel judicem tibicihem) appcllabant, ccleber-
roiitm possedit fanum, a (juo civitas quoque 
interdum Dan Iaan nommata est (II Bcg 



CHAPITRE X1T 

IS. Etdivisis sociis, irruit super eos 
iiocte; percussitque eos, ct persecutus 
est eos usque Hoba, quae est ad Isevam 
Damasci. 

16..Reduxitqueomnem substantiam, 
et Lot fratrem suum cum substantia 
Alius, mulieres quoque et populom. 

17. Egressus est autem rex Sodo-

15. Et il se précipita sur eux la 
nuit, après avoir divisé ses compa
gnons ; et il les battit, et les poursuivit 
jusqu'à Hoba, qui est à la gauche de 
Damas. 

16. Et il ramena tous les biens, ct 
Lot son frère, avec ses biens, et les 
femmes et le peuple. 

17. Or le roi de Sodome sortit à 

xxiv, 6 — S. Hieronymus nomen ]yi *p ver-
tit Dan silvestna, ac si scriptum esset 12P yt ; 
at nulla est ratio lectionis hebraiece relin-
quendae). Quid igitur mirum quod Dan i l s hoc 

.solo nomine in memoriam patris sui civila-
tem occupatam nominaverint 7 » (Introd. 
11,1, p. 91). 

15. — Et divisis sociis, irruil super eos 
nocte. L'hébreu à la lettre : « El il se parta-

. gea contre eux la nuit, lui et ses serviteurs, 
et il les frappa » : il divisa ses gens en plu
sieurs troupes, et fondant sur eux à l'impro-

'viste pendant la nuit de divers côtés à la 
fois, il les battit. — Usque Hoba », ou Cho-
bah... L'endroit mentionné sous ce nom est 
vraisemblablement, d'après Wclzslcin, non 
le village situé à une demi-lieue de Damas 
où quelques-uns ont cru le retrouver, mais 
plutôt une localité déserte à 20 lieues au 
nord de ceUe ville, sur la route de Hims à 
Palmyre, où se voit encore une source de ce 
nom." L'expression « à gauche » pour « au 
nord de Damas » vient de ce que les Hé
breux déterminaient les régions du ciel on 
se tournant vers l'orient. — M . Vigouronx 
fait sur cet exploit d'Abram les observations 
suivantes : « Il livra le combat de la même 
manière que le font encore aujourd'hui les 
tribus arabes en pareille circonstance. Les 
tribus vaincues, si elles se décident à pour
suivre les vainqueurs, ne comptent point, 
pour prendre leur revanche, sur la force 
ouverlc, mais sur la complicité des ténèbres 
et l'obscurité de la nuit. Elles attendent, 
avant d'attaquer ceux qui les ont dépouillées, 
qu'ils soient profondément endormis. Alors 
la surprise est facile ; car les gardes et les 
sentinelles sont inconnus dans la stratégie 
imprévoyante des Orientaux. Les assaillants 
se partagent en troupes, diuisU sociis, com-
,me le dit la Genèse, et quand il fait com
plètement nuit, ils se précipitent brusque
ment, de diverses directions, sur le camp 

filongé dans le sommeil. En un clin d'oeil 
es tentes sont renversées, les pieux qui les 

supportent, abattus. La confusion, le désor
dre, l'ahurissement, l'effroi sont au comble 
au milieu des ennemis réveillés en sursaut 

et̂  comme ensevelis sous leurs tentes. Ils se 
dégagent comme ils peuvent, sachant à 
peine ce qu'ils font. S'il y a un combat, c'est 
une mêlée tumultueuse, non une bataille. Us 
sont foulés aux pieds, ils s'cnlrctuent ct ils 
s'enlr'égorgent, en s'accablant mutuellement 
do malédictions. Impossible, au milieu des 
ténèbres, de reconnaître le nombre de ceux 
qui attaquent ct de distinguer les amis des* 
ennemis, ou plutôt l'imagination exallée par 
la peur ne voit partout que des ennemis. 
Aussi le plus souvent,- c'est une panique 
irrésistible, universelle, une déroute effroya
ble. Les vainqueurs de la veille s'enfuient 
dans le plus çpand désordre, laissant leurs 
riches dépoudlcs entre les mains des vain
queurs du jour, et, poursuivis avec fureur, 
ils sont la plupart massacrés. C'est ce qui 
arriva en celle circonstance. Les gens de 
Chodorlahomor, surpris par Abraham, s o n -

f ent à échapper au carnage, non à se 
éfendre. Dans la précipitation de leur fuite, 

ils se noient au milieu des marécages qui 
abondent dans ces régions, ou bien ils sont 
déchirés par les fourrés épineux du Baniasy. 
Ceux qui parviennent à se sauver traversent 
la vallée du Yafury, et, descendant dans la 
grande plaine par Beit Djenn, ils ne s'arrê
tent dans leur course qu'à FTobab, à main 
gauche de Damas. — Une tactique analogue 
à celle d'Abraham devait réussir plus d'une-
fois à ses descendants. C'esl à peu près de 
même que Gédëon surprit les derniers-
fuyards madianites et s'empara dans le d é 
sert, au delà du Jourdain, de leurs rois Zé-
bée et Salmana (Jud. vnr, 10 ct scq.) ; c'est 
ainsi que David battit également les Amalé-
cites qui avaient pillé Sicclcg (ï Reg. xxx, 
17) ». La Bible, etc., t. I, p. 491. 

3° Noble conduite d'Abram ; Melchisédech, son 
sacrifice et sa bénédiction, ff. 17-34. 

17. — Egressus est autem rex Sodoma-
rum... « Le roi de Sodome », soit celui dont 
il a été question plus haut, soit son succes
seur, « sortit à sa rencontre », pour le féli
citer et, comme nous le verrons bientôt, 
ijéclamer ses sujets qu'il ramenait. — In 
valle Save. La * vallée de Savé « ou « S a n -
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sa rencontre, lorsqu'il revint après 
la défaite de Chodorlahomor et des 
rois qui étaient avec lui, dans la val
lée de Savé, qui est la vallée du Roi. 

18, Mais Melchisedech, roi de 
Salem, offrant le pain et le vin, car 
il était prêtre du Dieu très haut, 

morum in occursum ejus, postquanv 
reversus est a cfcde Chodorlahomor, 
et regum qui cum eo crant in valle 
Save, quie est vallis regis. 

18. Atvcro Melchisedech rcx Salem, 
proferens panem et vinum, cratenim 
Sacerdos Dei Altissimi, 

Iîch: 7. 1. 

veh », appelée pins lord « vallée dn Moi », 
est encore mentionnée sous ce dernier nom 
comme le lieu où Absalom s'érigea un monu
ment, II Rcg. xvin, 18. Que la « vallée de 
Shaveh » ne soit pas identique à « Shavch 
Qiryathaïm » du verset î>, c'est ce que Dill-
mann conclut tant de l'explication qui y est 
jointe, laquelle suppose qu'elle n'est pas 
encore connue par Ce qui précède, que du 
verset 18, d'après lequel Salem doit avoir 
éié dans son voisinage. La « vallée du Roi », 
dont il n'est fait mention que dans ces deux' 
passages, était située, selon Josèphe, An t. 
vu, 10, 3, à deux stades de Jérusalem, de 
sorte que, à supposer celle indication exacte, 
ce no peut-être que la vallée supérieure du 
Cédron, quoique le monument d'Absalom 
que la tradition montre dans cette dernière 
soit plutôt de style grec que de l'ancien style 
israélitc, poul-ètre parce qu'il aura été 
renouvelé. Elle dut sans doute son nom de 
vallée du Roi à l'événement raconté ici, 
lequel nous reporte au voisinage de Jérusa
lem. 

18. — A t veto Melchisedech, l'hébreu s im
plement : « El Melchisedech », rex Saiem. 
P L Ï - I A B O M A L K I - T S É D E Q , c'est-à-dire, roi de 

justice,' par son nom, et roi de paix par le 
nom de la ville sur laquelle il régnait. OBTTJ 

S ti A L E H signifiant paix. Cette ville ne peut 
être que Jérusalem ou Ycroushalaïm, qui 
porte encore au psaume LXXVI (hebr.), 3, 
l'ancien nom de Shalem, dont on a formé, 
en préposant *\V pour i^V, fondation, celui 

de DSJBJVP Y E R O U S H A L B » , fondation ou lieu 
de paix, comme S t t W Y B R O U E L , II Parai, 
xx, 16, lieu de Dieu, et ensuite, en la consi
dérant comme une double ville, o^StthT 
YGROUSHALAYIM, quoique Ewald décompose 
ce nom en nbltf tBW, possession de paix, 
d'après Tanalogiede ntfanDpourrwa 1*113. 
Au sentiment de saint Jérôme et d'tëwaïcf, 
qui veulent que ce soit la Salem, (XaUîp) 
voisine de Scythopolis près de laquelle Jean 
baptisait, Joan. ni, 23, la même selon toute 
apparence que Saloumias, Delitzsch et Kcil 
opposent a, ?c raison que, d'après le texte, 

les deux rois se sont rencontrés onsombla 
avec Abram après son retour de la définie 
des ennemis, ce qu'on ne pourrait* pas dire 
si Abram eut encore été à Saloumias, et 
qu'il n 'y a d'ailleurs aucune vraisemblance 
que le roi de Soclomc soit allé si loin au 
devant de lui. Dillmann, après avoir émis 
quelques doutes contre le sentiment généra
lement reçu, finit cependant par l'embrasser, 
en faisant* valoir à l'appui, entre autres rai- -
sons, que dans Josuc, x, 1, un roi de Jéru
salem porte le nom de p ï ï i j m ADONITSÉDEQ 

(Seigneur de justice), formé de la même 
manière que celui de Melchisedech. Il est,, 
vrai que Jérusalem s'appelait Jebus lorsque 
David en fit la conquête ; mais il a pu lui 
arriver quoique chose de semblable à ce que 
nous savons d'Hébron et autres vUlcs, je 
veux dire, que son nom primitif, après avoir 
disparu pendant un certain temps, ait été 
rétabli plus tard par les Israélites sous la 
forme que nous venons de voir. — Profe
rens panem et vinum. Melchisedech « ap r 

porta du pain et du vin », c 'est-à-dire, les 
plus excellents produits do la terre, pour 
restaurer les guerriers fatigués, et surtout 
comme témoignage de sa reconnaissance 
envers Abram. Mais une preuve, dit Baum-
garlen, qu'il ne s'agissait pas simplement 
en cela de la satisfaction d'un besoin maté
riel, c 'est l 'addition : « et il était prêtre de 
Dieu le Très-Haut », d'un seul Dieu, qui est 
le vrai Dieu. D'après les Pères, il offrit un 
sacrifice, dont la matière furent le pain et le 
vin, et qui figurait aiasi le sacrifice eucharis
tique. C'est par là principalement qu'il fut le 
type de Jésus-Christ, qui plus tard fut appe
lé « prêtre selon l 'ordre » ou « à la manière 
de Melchisedech », Ps. ex (Vulg. cix), 4 . En 
effet, le sacrifice étant la principale fonction 
sacerdotale, c 'est par le sacrifice, et non par 
des fonctions secondaires ou par des circons
tances accessoires, que doit se déterminer 
la nature et l'espèce du sacerdoce. Or si le 
pain et le vin n'avaient pas été offerts en 
sacrifice par Melchisedech, quel acte de ce 
prêtre du Très-Haut pourrait-on citer comme 
ayant la qualité de sacrifice ? quel acte mê
me qui soit exclusivement propre au sacer-



CHAPITRE XIV ILL 

. '49. Benedixit ei, ct a i t : Bencdictus 
Abram Deo excelso, qui creavit coelum 
et terram; 

20. Et benedictus Deus excelsus, 
quo protegente, hostes in manibus 
tuis sunt. Et dedit ei dccimas ex om
nibus. 

21. Dixit autem rex Sodomorum ad 
Abram : Da mihi animas, ccetera tollc 
tibi. 

22. Qui respondit ei : Levo MANUM 
meam ad Dominum Deunj excelsum 
possessorem coeH et terras, 

23. Quod a filo subtcgminis USQUE 
ad corrigiam CALIGSB, nonaccipiam ex 

•omnibus quae TUA sunt, nedicas : Ego 
ditavi Abram : 

24. Exceptis his, quee comederunt 

19. Le bénit, ct lui di t : Béni soit 
Abram par le Dieu très haut, qui a 
créé le ciel et la terre ; 

20. Et béni soit le Dieu très haut, 
dont la protection a mis les ennemis 
entre tes mains. Et Abram lui donna 
la dîme de tout. 

2 1 . Or le roi de Sodome <'it à 
Abram : Donne-moi les personnes, ct 
prends le reste pour toi. 

22. Il lui répondit : Je lève ma main 
vers le Seigneur Dieu très haut, pos
sesseur du ciel et de la terre, 

23. Jurant que,.depuis le fil d'un 
tissu jusqu'à la courroie d'un soulier, 
je ne recevrai rien de ce qui est à toi, 
pour que tu ne dises pas : J'ai enrichi 
Abram ; 

24. Excepté ce qu'ont mangé les 

doce ? On ne voit donc pas trop ce que 
signifierait la qualité de prêtre selon Tordre 

'de Melchisédech. Du reste, c'est aussi comme 
prêtre que Melchisédech bénit Abram et 
qu'il reçut de lui la dime. Remarquons 
encore que c'est la première fois que le nom 
de.prêtre, *|rô, parait dans la Bible. 

19. — Benedixil ei. Cette bénédiction est 

Îioétique dans sa forme, deux membres paral-
èles avec les expressions propres à la poésie : 

Splï, tes adversaires, et p n , Û livré. — 

•Deo Excelso, pour: aDeo excelso. — Qui crea
vit cœlum et terrant. r\yp signifie proprement 

possédant, qui possède, maître,'dominateur, 
de RUP, acquérir, posséder. Keil et Dillmann 
reconnaissent aussi à ce verbe le sens de 

•créer, que lui donnent la Vulgate e l l e s Sep
tante: Les deux significations, du resLe, sont 
ici inlimement liées : Dieu est le souverain 
maître de l'univers pnree qu'il on est le créa
teur. Plus bns, f. 22, la Vulgate rend le 
même mot par possessorem. 

20. — Et dedit ei Abram décimas ex om
nibus : « de tout », à savoir, de tout le butin 
pris à l'ennemi. C'était une reconnaissance 
de fait du sacerdoce divin de Melchisédech ; 
car la dime, d'après l'usage commun des 
peuples, était offerte à la divinité dans la 
personne de ses représentants.. 

21. — Da mihi animas: « donne-moi les 
âmes », les personnes. Le roi de Sodome 
entend par là ses sujets qui avaieiU été faits 
captifs et qu'Àbram ramenait. — Cœtera folle 
tibi. L'hébreu à la lettre : « et prends les 
possessions pour toi c'est-à-dire, les biens 
•enlevés par les ennemis, ci-dess. f. I l , et 
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qu'Abram leur avait repris, ct non le butin 
fait sur eux. C'est le sens naturel indiqué par 
l'antithèse des personnes et des biens, et que 
confirme encore la suite. ' 

22. — Levo manum meam]ad Dominum..., 
c'est-à-dire, je le prends à témoin, je jure 
par lui. La nature nous porte à ce geste par 
suite de l'idée que nous avons d'un Dieu qui 
est au ciel et qui voit tout. Abram reconnaît 
encore par ces paroles le Dieu de Melchisé
dech, Dieu le Très-Haut, comme le même 
que Jébovah fcVst le nom hébreu rendu par 
Dominum), comme son Dieu par conséquent, 
le Dieu véritable. 

23. — Quod a filo subtegminis... A la 
lettre d'après l'hébreu : « Si d'un fil jusqu'à 
un cordon do soulier, et si je prends rien de 
ce qui est à loi ! et tu no diras pas : J'ai enri
chi Abram »! « Si », comme parLiculc jura-
tive, est négatif, et, dans une forte émotion 
se répète avant le verbe. On sous-cnlend 
quelque chose comme ce qui plus tard, avec 
cette formule, est souvent exprimé : « Hœc 
mihi faciat Dominus et haec addat, s i . . . » 
La- Vulgate rend le sens de la formule, mais 
en la dépouillant en grande partie de sa force 
et de sa vivacité. « D'un fil jusqu'à un cor
don de soulier », c'est-à-dire, une seule des 
moindres choses. *nn précédé de marque 

l'ensemble des choses de même espèce. C'est 
ici le premier exemple du serment, qui, de 
puis que le poché a détruit les rapports de 
confiance absolue des hommes entre eux, est 
devenu une nécessité. 

, th-. — Exceptis hU quœ comedermt juve-
mes. L'hébreu: M Rien pour moi »1 ou: 

- GENÈSE — 12. 
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jeunes gens, et la part des hommes 
qui sont venus avec moi, Àncr, Eschol 
et Marnbré : eux prendront leurs parts. 

« pas jusqu'à moi », sous-entendu., ne vien
dra quoi que ce soil de tout cola ! « seulement 
ce qu'ont mangé les jeunes gens », mes ser
viteur?» qui ont pris part à l'expédition, ne 
sera pas mis en ligne de compte pour être 
rendu. — isti accipient partes suas, la 
part du butin que leur assure la coutume. 
Abram ne consent pas à garder la moindre 
chose de Sodome, parce qu'il ne veut rien 
avoir de commun avec cette ville ; de Mclchi-
sédech au contraire, il a accepté non seule
ment du pain et du vin pour le rafraîchis
sement de ses guerriers fatigués, mais encore 
la bénédiction sacerdotale, et lui a donné 
en retour la dîme de tout son butin, mon
trant par là qu'il le reconnaissait pour prêtre 
du Dieu vivant et se subordonnait a son 
sacerdoce royal. Dans cette subordination 
d'Abram à RÏolchiscdech est. renfermée l'an
nonce d'un sacerdoce royal plus haut que lo 
sacerdoce des fils de Lévi descendants d'A
bram, et qui a son type dans la majestueuse 
figure de Melchiséderh bénissant comme prê
tre et comme roi celui qui est destiné à être la 
source de la bénédiction pour tous les peu
ples de la terre. 11 y a déjà un grand sens 
dans le nom de ce prêtre royal, Metckizédech, 
c'est-à-dire, roi de justice. Quaud même on 
pourrait conclure de Jos. x , 1, 3 , où un roi 
bien postérieur de Jérusalem s'appelle Ado-
msédech, c'esl-à-dirc, Seigneur de justice, 
que ce nom était un titre constant des anciens 
rois de Salem, il resterait toujours indubita
ble qu'un pareil titre devait son origine à un 
roi qui gouvernait son peuple dans la justice, 
et qu'il ii\.\it daus celui qui parait ici sa 
pleine vérité. Le nom du siège de son pou-
* oir, Salem, c'est-à-dire, paix, n'est pas 

>ins significatif, en ce qu'il montre que la 
;>itale de son royaume, tant par la justice 

juvenes, et partibus virorum, qui 
venerunt mecum, Àner, Eschol, et 
Mambre : isti accipient partes suas. 

de ses rois que par sa forte position, était 
une cité do paix, d'où vient aussi que David 
en fit le siège de la royauté dans Israël, et 
que Jéhovah avait déjà marqué à Abram 
le Moriah, qui lui appartenait, comme le lieu 
des sacrifices pour le futur royaume de Dieu. 
Enfin une chose qui est encore significative, 
c'est l'apparition de ce roi de justice et de ce 
prêtre du vrai Dieu du ciel et de la terre au 
milieu des races dégénérées de Chanaan, 
sans que ni son origine, ni le commencement 
et la tin de sa vie soient rapportés, de sorte 
qu'il paraît dans récriture « sans père, sans-, 
mère, sans généalogie, n'ayant ni commen
cement de ses jours ni fin de sa vie » (Hebr. 
vu, 3"). Quoiqu'il ne suive pas de là le moins 
du monde qu'il soit un être surhumain, le 
Verbe ou un ange, comme l'ont cru quelques-, 
uns, mais qu'il ne faille voir en lui qu'un 
fidèle témoin de la révélation primitive qui, 
de la nuit du paganisme, se présente à 7a-
lumière de l 'histoire, cependant cette appa
rition reporte notre pensée à un sacerdoce 
d'une signification universelle cl à un ordre 
de choses plus élevé qui a existé au com
mencement du monde et doit être un jour 
rétabli. Sous tous ces rapports, Alelchisédcch 
est une figure du Dieu-roi et de l'éternel 
grand-prêtre Jésus-Christ , ainsi que saint 
Paul, sur le fondement de ce récit et de 
l'oracle de David d'après lequel le roi de 
Sion, assis à ladroi ledc Jéhovah, sera prêtre 
éternellement à la manière de Welohisédech, 
l'a développé dans son épitre aux Hébreux, 
vu, 1 et suiv. Il en est encore une figure par 
le pain et le vin que, soit après les avoir 
offerts à Dieu, soit du moins après avoir 
appelé sur eux sa bénédiction, il présente 
aux guerriers pour réparer leurs forces.' Voy. 
Cornel. a Lapide, Kcil... 



CHAPITRE XV 

CHAPITRE XV.. 

Dieu renouvelle ses promesses à Abrnin on y joignant celle d'un fils, fy- i-fi. — Cérémonie-

de l'alliance qu'il fait avec lui, et prédictions relatives â lui et à sa postérité, }y. 7 -21 . 

1. His itaque transactis, fact us est 
senno Domini ad Abram per visioncm, 
dicens : Noli timore Abram, ego pro
tector tuus sum, et merces tua magna 
nimis. 

2. Dixitque Abram : Domine Deus, 
quid dabis mihi? ego vadam absque 

1 . Ces choses étant accomplies, la 
parole du Seigneur se lit ci l indro à 
Abram dans une vision, disant: Sois 
sans c r a i n t e , A b r a m : j e suis t on p r o 
t e c t e u r e t ta r é c o m p e n s e g r a n d e à 
l'excès. 

2. Et Abram dit : Seigneur Dieu, 
que me donnerez vous?je m'en vais 

7. Dieu renouvelle ses promesses à A hram en y 
joignant celle d'un fils, x v , 1-6. 

1. — His ilague transaclis. L'hébreu plus 
à la lettre : « Apres ces choses », après les 
événements qui viennent d'être racontés. Ces 
paroles sont l'introduction d 'une nouvelle 
révélation de Jéhovah à Abra m, laquelle inau
gure une nouvelle époque dans la vie du 

• saint patriarche. — Per visioneni : » clans 
une vision ». L 'espèce de révélation que 
reçoit ici Abram est appelée par les docteurs 
juifs révélation en prophétie. C'est, d'après 
eux, celle qui se fait par des visions de cho
ses sensibles et extérieures, comme lorsque 
Dieu se fait voir dans la veille et se montre 
sous une forme sensible, ou qu'il rend visi
ble une chose qu'on ne pourrait voir natu
rellement. L'autre espèce de révélation, que 
les Hébreux nomment par le Saint-Esprit, 
estrelle qui se fait sans figures sensibles et 
extérieures, mais par simple inspiration, 
comme celles de David et des écrivains 
sacrés. Qu'Abram ait eu la vision dont il 
s'agit ici dans l'état de veille, et non en 
songe, comme le veulent .quelques-uns, c'est 
ce que montre la suite, puisque Dieu le fit 
sortir de sa tente pour considérer l ' innom
brable multitude des étoiles, circonstance 
d'où résulte encore qu'à ce moment de la 
vision il était nuit. Le saint patriarche enten
dit d'abord la parole de Jéhovah, qui ensui
te lui apparut lui-même, accompagnant sa 
parole d'images correspondantes. — Noli 
timere. Abram pouvait craindre le retour et 
la vengeance des rois qu'il avait vaincus, ou 
l'attaque d'autres peuples leurs voisins, 
ainsi que bien d'autres dangers dans une 
terre étrangère et infidèle. Dieu va au-de
vant de ses appréhensions ou les dissipe en 
l'assurant de sa protection contre tous ses 
ennemis. Ego protector luns sum, lui dit-il. 
I/hébreu à la lettre : « Je suis un bouclier 

pour toi ». Il ajoute : et merces tua magna 
nimis. Ces paroles peuvent s'entendre de 
deux manières : comme formant un second 
attribut de la proposition déjà énoncée : 
(.le suis) « ta récompense très grande » ; ou 
comme formant une nouvelle proposition : 
v la récompense sera très grande » (dan-' 
l'hébreu il n'y a pas la conjonction et). Le 
premier sens, d'après lequel Dieu sera lui-
même la récompense d'Abram en su donnant 
à lui comme sou protecteur dès celto vie, et 
surtout comme ^on souverain hien dans le ciel ; 
ce sens, dis-jc, est sans doute le plus beau, cl 
c'est celui pour lequel se sont prononcés plu
sieurs des meilleurs interprètes. Cependant 
Dclitzsch fait observer que la réponse d'A
bram suppose plutôt le second, qui, il c*t 
vrai, renferme aussi implicitement le pre
mier. C'est aussi celui qu'expriment Ic.i 
Septante : o (JuaOd; trou T U O X Ù Ï È'aTotï rroôopaL, et 
qui me parait le plus plausible. Abram reçut 
une très grande récompense par les béné
dictions de toute espèce dont il fut comblé 
dans sa personne et dans sa postérité, prin
cipalement comme perc de celui qui devait 
être, et qui a été, même avant que de naître, 
la source du salut et de loulcs les bénédic
tions pour le genre humain ; de celui dont, 
il lui a été donné par une insigne faveur de 
voir déjà le jour en esprit, vue qui l'a fait 
tressaillir de joie (Joan. VIIÏ, 56). 

2. — Domine Deus. Le texte hébreu : 
« Adonaï Jéhovah », que les juifs pronon
cent : « Adonai Elohirn », Seigneur Dieu, 
comme traduit la Vùlgate, tandis que les 
Septante traduisent : M a n o i r Kûpie. Voy. 
l'Exode, III, 14 et l o , not. — Quid dabis 
mihi? ego vadam... iste Damascus Eliezer. 
Littéralement d'après l'hébreu : « que me 
donneras-tu? et moi, je m'en vais sans en
fants », je vais mourir sans en avoir : « et 

f l e fils de possession », le possesseur futur, 
« de ma maison », celui à qui je devrai la 
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sans enfants, et le fils du gouverneur 
de ma maison, cet Éliézer de Damas... 

3- Et Abram ajouta : Mais'à moi 
vuus n'avez pas donne de postérité, et 
voilà que mon serviteur, ne dans ma 
maison, sera mon héritier. 

4 . Et aussitôt la parole du Sei
gneur se fit entendre à lui, disant : Il 
ne sera pas ton héritier ; mais celui 
qui sortira de ton sein, tu l'auras pour 
héritier. 

5. Et il l'amena dehors, et lui dit : 
Regarde le ciel, et compte les étoiles, si 
tu le peux. Et il lui dit : Ainsi sera ta 
postérité. 

6. Abram crut à Dieu, et sa foi lui 
fut imputée à justice. 

laisser en héritage, « c'est Damas d'Eliézer », 
pour : c'est Damas, la ville d'Eliézer; c'est 
celte ville qui, dans la personne d'Eliézer, un 
de ses ciLoyens, héritera mes biens. Telle est la 
iradueiion d'Ewald {SprachC, § 286 c), suivi 
par Dillmann. D'autres, comme Delilzsch et 
Keil, font du second de ces substantifs une 
apposition au premier : « c'est Damas », 
à savoir, « Eliézer », interprétation à laquelle 
Dillmann oppose que personne ne mettra 
un nom de personne comme explicatif après 
un nom de chose. Cependant c'est encore 
celle qui me parait préférable ; l'expression 
v Damas d'Eliézer » n'a-t-ellepas quclquecho-
se d'étrange? Le sens, du reste, dans les deux 
explications, revient à peu près au même. 
Abram veut dire : que me serviront tous les 
biens, toutes les richesses et toute la puis
sance que tu me donneras, puisque je n'ai 
point d'enfants à qui je puisse les laisser, de 
sorte que c'est un étranger qui doit un jour 
posséder ma maison, être mon héritier. Cet 
étranger est un serviteur d'Abrasn, vraisem
blablement l'intendant de sa maison dont il 
sera question au chapitre xxiv. Dans ces 
paroles est renfermée une plainte respec
tueuse, qui sollicite de la part de Dieu un 
éclaircissement. L'expression rare ptfTQ 

mèshèq, de même signification que pufàn , 

Sophon. If, 9, possession ou prise de pos
session, a été choisie ici pour l'assonnance ou 
le jeu de mots, impossible à rendre dans 
notre langue, a v c c p i r a i DAMMÉSÉQ, Damas. 

3. — Addiditque Abram. L'hébreu se tra
duirait plus exactement : « Et Abram dit », 
ou, comme on pourrait encore le rendre : 

liberie; et filius procurators domus 
mese, iste Damascus Eliezer. 

3 . Addiditque Abram : Mihi autem 
non dedisti semen ; et ecce vernaculus 
mens, heeres meus crit. 

4. Statimque sermo Domini (actus 
estadeum, dicens : Non erilhiclueres 
tuus ; sed qui egredietur de utero tuo, 
ipsum habebis haeredem. 

5. Eduxitque eum foras, et ait illi: 
Suspice coelum, et numera Stellas, si 
potes. Et dixit ei : Sic erit semen 
tuum. 

Rom. 4. 18. 

6. Credidit Abram Deo, et reputa-
tum est illi ad justitiam. 

Rom. 4. 3 . Galal. 3 . 6. Jac. 2 . 23. 

« Abram dit donc ». Ce verset est l'explica
tion de la dernière partie du précédent, donl 
toute l'idée y est reproduite en termes plus 
clairs. « Ces sortes d'expressions explicatives, 
dit M. Glaire, se trouvent fréquemment oin-" 
ployées, surtout dans la Genèse, où l'écri
vain sacré, en nous retraçant les faits et les 
événements des temps antiques dans le mê- ' 
me style dans lequel ils paraissent lui avoir 
été transmis, sent la nécessité d'ajouter à' 
des mots et à des expressions déjà vieillis 
et devenus obscurs d'autres termes et d'au
tres expressions usitées de son temps « (Le 
Vantai, avec une trad. fr. Genèse, p. 76). 
Cependant Keil pense que c'est Abram lui-
même qui, pour exprimer plus clairement 
son chagrin, ajoute ces paroles. C'est aussi 
de cette manière que les prend la Vulgate. 
— VemacuLus meus. L'expression n ^ i " ^ , 

à la lettre : fils de la maison, diffère de 

ïVn Y i b \ enfant de la maison, plus haut 

xiv, 14, quoique la Vulgatc les rende toutes 
deux par vernaculus. Celle-ci signifie sim
plement un esclave né dans la maison ; 
celle-là quelque chose de plus, un serviteur 
ou un esclave d'un rang supérieur, le plus 
considérable de la maison. 

4. — Statimque sermo Domini factus 
est ad eum. A la lettre dans l'hébreu : « Et 
ecce sermo Jehovre ad eum ». — Qui egre-
dielur de utero luo, hebr. : « e visceribus 
luis », ipsum habebis hœredem : « celui qui 
naîtra de toi, celui-là sera ton héritier ». 

5. — Sic erit semen tuum. Voyez plus 
haut, X I H , 16. ' 

6. — Credidit Abram Deo, et reputalim 



7. Dixitque ad eum : Ego Dominus 

äui eduxi te de Ur Chaldaeorum, ut 
arem tibiterram istam, et possidercs 

earn. 
8. At ille ait : Dominc Deus, unde 

scire possum, quod possessurus sim 
earn ? 

9. Et respondens Dominus : Sume, 
inquit, mihi vaccam triennem, et 
capram trimam, et arielcm annorum 
trium, turturem quoque et colum-
bam. 

10. Qui tollens universa hfec, divi-

: xv " 181 

7. Et Dieu lui dit : Je suis 1% Sei
gneur qui t'ai fait sortir d'Ur en 
Cbaldée, pour te donner cette terre, 
et pour que tu la possèdes. 

8. Mais il dit : Seigneur Dieu, d'où-
puis-jc savoir que je dois la posséder? 

9. Et le Seigneur, lui répondant: 
Prends-moi, lui dit-il, une vache 
d e t r o i s a n s , e t u n e chèvre d e t r o i s 

a n s , e t u n bélier d e t r o i s a n s , u n e 

tourterelle aussi et une colombe. 
10. 11 prit tous ces animaux, les 

est illi ad justifiant. L'hébreu à la lettre : 
« Etil crut à Jéhovah, et il (Jéhovah) le lui 
imputa comme justice ». Abram ajouta plei
nement foi à la parole de Dieu, avec une con
fiance absolue qu'elle aurait son accom-

Îilissement, quoique toutes les apparences 
ussent contraires. Cet acte d'Abram, qui fut 

ttès méritoire, et par conséquent délibéré, 
ne peut donc s'être passé en songe ou dans 
une vision de nature à ne pas lui laisser le 

fiarfait usage de son libre arbitre. Dieu, dit 
e texte sacré, « le lui imputa comme justice ». 

La justice de l'homme, à prendre celle ex
pression dans* toute son étendue, c'est l 'ac
cord de sa volonté, de ses sentiments et de 
ses actions avec la volonté divine ; car il 
doit à Dieu cette conformité. Le principe de 
la justice cl'Abram, ce qui fit que Dieu le 
considéra comme juste, et que par consé
quent il le fut véritablement, ce fut sa foi, 
et non ses œuvres extérieures, qui même 
n'auraient pu l'y conduire. La foi, en effet, 
est un don gratuit de Dieu, que l'homme ne 
saurait mériter par aucune œuvre précédente. 
Mais celte foi devient elle-même le principe 
d'une nouvelle vie et pousse aux actes qui 
lui sont conformes, comme le montre le 
psaume cv (hébr. evi), 31, où les mêmes 
expressions : « et cela lui fut imputé à j u s 
tice », sont appliquées à l'acte de zèle de 
Phinées. C'est ce que reconnaît expres
sément Delitzsch, quoique protestant, lequel 
ajoute : « De la justice de la foi vient une 
justice de la vie qui, à cause de la source 
d'où elle vient, est, ainsi que la foi même, 
imputée comme justice ». Il cite ensuite ces 

Saroles de saint Augustin : « Crcdere in 
'eum est credendo amare, credendo in eum 

ire, credendo ei adhœiere et ejus membris 
incorporari. Per banc fidem justificatur i m -
pius, ut deinde ipsa fides incipiat per d i lec-
tionem operari » a 

8 . Cérémonies dt l'alliance que Dieu fait avec 
Abram, et prédictions relatives à lui et à sa 
postérité, ft. 1 - 2 ! . 

8. — Domine De us, unde scire possum... 
A la lettre d'après l'hébreu : « Seigneur Jého
vah, en quoi connailrai-je que je la possé
derai » ? Celte question n'est pas l'expression 
du doute, mais du désir de quelque marque 
qui devienne comme le sceau d'une promesse 
qui surpasse les pensées et les conceptions 
humaines. 

9 . — Et respo?idens Dominus : Sume... 
Pour la marque qu'il demande, Dieu lui 
donne l'alliance qu'il veut faire avec lui. et 
pour la conclusion de laquelle il lui indique 
les victimes qui doivent être immolées, les
quelles sont déjà les mêmes que dans les 
sacrifices léviliques. L'agc de « trois ans » 
qui est prescrit pour les quadrupèdes, qui 
sont aussi au nombre de trois, a sa raison 
avant tout dans ce que ce nombre a de s a 
cré, à quoi se joint que c'est celui ou ces 
animaux sont dans toute leur vigueur. Il en 
a encore été donné uno autre raison qu'on 
trouvera plus bas. 

10. — Divisit ea per médium... Il les 
coupa en deux moitiés, et mit chacune de ces 
moitiés vis-à-vis de l'autre, laissant un espace 
libre entre les deux. — Aves autem non 
divisit. Les oiseaux n'étaient pas non plus 
partagés en morceaux dans les sacrifices 
lévitiques, mais placés tout entiers sur te feu 
de l'autel (Lcvit. i, 17). C'était une cérémonie 
en usage chez les anciens dans la conclusion 
d'une alliance, d'immoler des victimes et de 
les couper en deux pièces, qu'on plaçait vis-
à-vis l'une de l'autre et à travers lesquelles 
passaient les parties contractantes C e r.-
que saint Ephrcm nous apprend des Chal-
déens en particulier, à la coutume desquels 
il ajoute que Dieu a daigné s'accommoder en 
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divisa par le milieu, et en posa les 
parties Tune contre l'autre; mais il ne 
divisa pas les oiseaux. 

. 11. Et les oiseaux de proie desren
dirent sur les cadavres, et Abram les 
chassait. 

• 12. Et comme le soleil se couchait, 

sit ea per medium, et utrasque partes 
contra sc altrinsccus posuit ; aves 
autem non divisit. 

Strem. 34. 18. 

\ i . Dcscendernntque volucres super 
cadavcra, ct abigebat eas Abram. 

12. Cumque sol occumbcret, sopor 

faveur d'Abram, qui était de cette nation 
(Expl. in Gènes., Opor. syr. t. 1, p. 161). 
Cet usage est encore mentionné expres
sément dans Jérémic, xxxiv, 18 et suiv. Une 
preuve qu'il était très répandu, du moins en 
ce qui est de couper en morceaux les victimes 
qu'on immolait, ce sont les traces manifestes 
qu'il a laissées dans les formules T\^p. ITO, 

en araméen D^p 1 1 3 , en grec TFPXW -CIP-vEiv, 

proprement : couper une alliance. Chez les 
Homains, au lieu de partager en deux la 
victime, on la frappait, d'où sont venues les 
expressions ferire, percutere, itère fendus, 
c'est-à-dire, percussa hoslia fœdus mire. 
Cette cérémonie, d'après la pluparldcs savants, 
signifiait que les contractants appelaient sur 
eux-mêmes, pour le cas où ils viendraient à 
violer leurs engagements, uu traitement 
pareil à celui des animaux mis en pièces. 
C'est le sens que lui donne déjà saint Ephrom ; 
ct longtemps avant lui Homère, après avoir 
raconté un sacrifice cl des libations de vin 
faits dans une circonstance analogue, met 
ces paroles dans la bouche de ses guerriers : 
« Jupiter 1res glorieux, très grand, ct vous 
tous, autres dieux immortels, que ceux qui 
les premiers violeraient ces traités, leur cer
velle se répande sur la lerre comme ce vin ! » 
oie. (Iliad. m, 298 ct suiv.) Cfr Tit. Liv. I, 
24. Cependant Keil regarde comme vraisem
blable que la division des victimes en deux 
parts ne figurait dans l'origine que la dualité 
des contractants, et que le passage de ceux-ci 
à travers les parties d'une même victime 
placées à l'opposile l'une de l'aulre marquait 
une sorte d'unification entre eux, à quoi s'est 
ensuite rattachée facilement l'antre signifi
cation comme conséquence et interprétation 
ultérieure. En tout cas, il est clair que celle-ci 
ne peut s'entendre à la lettre quand il s'agit 
de Dieu. — Quoique le choix des animaux, 
de même que les oiseaux laissés entiers, soit 
tout à fait en harmonie avec les proscriptions 
postérieures relatives aux sacrifices, plusieurs 
néanmoins, entre autre Delilzsch, Keil, Dill-
mann, refusent de voir dans celte cérémonie 
un sacrifice proprement dit. En effet, disent-
ils, ni les victimes n'étaient offertes sur 
l'autel, ni leur sang n'y était répandu ; les 

morceaux n'en étaient pas non plus partie 
brûlés en l'honneur de la divinité," partie 
mangés, mais enfouis ou jetés clans l'eau : 
en goûter était même regardé comme néfaste, 
à cause de la malédiction contre les infracr 
leurs du traité qui y étail attachée. Mais 
quand tout cela serait clairement établi, il ea 
résulterait seulement que, de même que cliez 
les païens, c'élail uu sacrifice d'une espèce 
particulière, mais non que ce ne fût pas un 
sacrifice véritable, dans lequel, il est vrai, il 
ne faut pas chercher toutes les cérémonies 
prescrites plus lard pour les sacrifices lévi-
tiques, lesquelles du reste ne doivent pas non 
plus être considérées comme complètement 
exclues par cela seul qu'elles ne sont pas 
mentionnées. — D o mémo que dans les autres 
sacrifices, où les victimes représentent ceux 
qui les offrent ct en tiennent la place, elles 
ont ici leur signification svmbolique cl figu
rent la postérité promise a Abram. Ce n'est 
pas toutefois en tant qu'elles sont immolées, 
mais seulement sous le rapport de ce qu'elles 
sonl en elles-mêmes et de ce qui leur arrive 
ensuite. II est pris un individu de chaque 
espèce d'animaux propres aux sacrifices, afin 
de représenter toute la postérité d'Abram, 
tout le peuple issu de lui selon la promesse 
et chacune de ses parties. Dans l'âge de trois 
ans assigné pour les quadrupèdes, Théodore! 
trouve une allusion aux trois générations ou 
siècles de servitude des Israélites dans une 
terre étrangère, l'Egypte (voy. plus bas, 
f 13), ce que rend très vraisemblable, selon 
Keil, le rapprochement de Jud. vi, 25, ou le 
taureau de sept ans a un rapport manifeste 
avec les sept années de l'oppression madia-
nilique. 

11. — Descenderuntque volucres, 13WI, 

a les oiseaux de proie », super cadavera.,. 
Ces oiseaux sont les ennemis qui veulent 
dévorer, anéantir la postérité d'Abram. Leur 
expulsion par ce patriarche signifie que sa 
foi et la faveur où il est auprès de Dieu la 
préservera de la ruine, qu'elle sera sauvée 
en sa considération. Cfr Ps. civ ; 42. 

12. — Cumque sol occumberet... L'hébreu 
à la lettre : « Et il advint : le soleil était sur 
le point de se coucher, et un profond soin-
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îrruit super Abram, et horror magnus 
et tenebrosus invasit eum. 

13. Dictumque est ad eum : Scito 
prcenoscensquod peregrinum futurum 
,sit semen tuum in terra non sua, et 
subjicient eos servituti, et affligent 
quadringentis annis. 

A c t . 7. 6 . 

14. Verumtamen gentem, cui servi-
turi sunt, ego judicabo : et post haec 
egredientur cum magna substantia. 

13. Tu autem ibis ad patres tuos in 
pace, sepultus in sencctute bona. 

16. Generatone autem quarta re-
vertentur hue : needum enim complétée 

meü tomba sur Abram ; et voilà qu'une 
• terreur, de grandes ténèbres tombèrent sur 
lui ». La grande scène de révélation avait 
commencé la nuit précédente; Abram, sous 
le ciel pur de l'Orient, avait contemplé dans 
les étoiles sans nombre l'image tic son innom
brable postérité. Le matin, IÎ s'était occupé 
des préparatifs nécessaires pour la cérémonie 
qui devait former le sceau de la divine 
promesse, puis il avait immolé les animaux, 
en avait disposé les morceaux, et était 
resté à veiller auprès jusqu'à ce que le 
soleil fût sur le point de se coucher. L'état 
de vision de la nuit s'était-il prolongé 
pendant ces diverses occupations ? C'est 
ce que rien n'indique ; il y a au contraire 
tout lieu de croire qu'il avait cessé lorsque 
Dieu eut donné ses ordres pour la con
clusion de l'alliance, d'autant plus que 
celui qui va suivre est très différent. C'est un 
profond sommeil, un sommeil prophétique 
.envoyé de Dieu, semblable à celui dans lequel 
nous avons vu Adam lorsque la femme fut 
formée. La circonstance du temps insinue 
déjà .quelque chose de surnaturel dans ce 
sommeil et dans les ténèbres qui l'accom
pagnent; mais elle a aussi une signification 
symbolique. Le coucher du sojeil figure la 
disparition du soleil de grâce qui luisait sur 
le peuple issu d'Abram, et le commencement 
pour lui d'une époque terrible et ténébreuse 
de tribulations, dont le pressentiment enve
loppe le patriarche. C'est aussi ce que lui 
annonce la parole qui se fait entendre à lui 
pendant ces ténèbres. 

d3. — Scito prœnoscem... L'hébreu si-

fttifie proprement : « Sache b i e n . . . » — 
t subjicient eos servituti. L'hébreu : « et 

ils les serviront » : tes descendants serviront 

le sommeil fondit sur Abram, et une 
grande et ténébreuse horreur l'enva
hit . 

13. Et il lui fut dit : Sache d'avan
ce que ta race peregrinerà sur une 
terre qui ne sera pas la sienne ; et ils 
la soumettront à l'esclavage, et ils 
l'affligeront pendant quatre cents ans. 

14. Mais je jugerai le peuple au
quel ils seront asservis, et ilssortiront 
ensuite avec de grands biens. 

15. Pour toi, tu iras rejoindre tes 
pères dans la paix, enseveli dans une 
bonne vieillesse. 

16. Mais eux retourneront ici à 
la quatrième génération; car les ini-

ceux de ce pays, ils seront réduits par eux 
en servitude; « et eux les opprimeront qua
tre cents ans ». Que ce discours se rapporte 
au séjour des Israélites en Egypte^ c'est ce 
que l'événement a fait connaître de manière 
à ne laisser aucun doute. Les « quatre cents 
ans », dans le style prophétique, sont un 
nombre rond pour les 430 ans qu'Israël 
demeura en Egypte, Exod. xn, 40. 

44. — Gentem eux serviluri wnt ego ju
dicabo. L'accomplissement de cette parole 
est raconté Exod. vi — xi. — Cum magna 
substantiaj avec de grands biens, de grandes 
richesses. C'est aussi ce qui a eu lieu d'après 
l'Exode, xn, 31 et suiv. 

15. --Tu autem ibis ad patres tuos in 
pace... Les ancêtres d'Abram étaient morts et 
avaient été enterrés clans la Chaldée, tandis 
que c'est dans la terre de Chanaan que lui-mê
me mourut et fut enseveli. Ce n'est donc pas 
par le corps, mais par l'âme seulement qu'il 
alla les rejoindre, de sorte que ce passage 
suppose manifestement l'immortalité del'àme. 
Nous rencontrerons encore plusieurs autres 
passages analogues. Une distinction plus 
précise, plus expresse, entre les deux subs
tances se trouve dans l'Ecclésiaste, xn, 7. 

16. — Générations autem quarta rêver-
tentur hue. Comme on le voit, une généra
tion, " À T , est comptée ici pour un espace de 
cent ans, pour un siècle. Ce n'est assurément» 
pas trop pour ce temps-là, où la durée corn-* 
inune de la vie humaine dépassait encore 
cent cinquante ans. Le mot hébreu marque 
proprement une période de temps, le cercle 
des années de la vie, un âge d'homme en 
général, et comme la vie humaine n*a pas 
toujours eu la môme durée, il n'a pas non 
plus partout la même extension. Il en est de 
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quités des Àmorrhéens n'ont pas en
core comblé la mesure jusqu'à présent. 

11 . Donc, lorsque le soleil fut cou
ché, il se forma une obscurité téné
breuse, et il apparut une fournaise 
fumante et une flamme lumineuse 
passant entre les animaux divisés. 

18. En ce jour le Seigneur con-
racta alliance avec Abram, disant : 

mémo du latin œtas, qui marque aussi pour 
l'ordinaire un âge d'homme, mais qui est 
pris pour cent ans dans ce passage où Ovi
de fait dire à Nestor, Metam. x n , 188 : 

Vixi 
Annos bis centum, ntmc terlia vivitur œtas. 

Le mot sœcuhim n'a pas non plus partout le 
même sens; tantôt il désigne « spalium vilae 
humante longissimum partu et morte defini-
tum » (Censorin. xvn, 2) , tantôt « spalium 
centum annorum » (Varr. Ling. lat. vi, 11), 
d'autres fois un espace de 30 ou de 110 ou 
môme de 1000 ans (Serv. ad Mneid. vin, 
508). Dans l'Exode, vi, 20, c'est en effet la 
quatrième génération qui revient dans la 
terre promise, ou du moins qui part de la 
terre de servitude pour y retourner. — Nec-
dum enim complétée sunt iniquilates Amor-
rhœorum... Sous le nomd' « Amorphéens », 
comme la plus considérable des tribus cha-
nanéennes, est ici comprise toute la popula
tion du pays de Chanaan, de même que Jos. 
xxiv, 1 5 ; Jud. vi, 10 et al. Peut-être aussi 
qu'une raison pour laquelle Dieu nomme spé
cialement les Amorrhéens, c'est que ce peu
ple était celui au milieu duquel Abram se 
trouvait alors. — Par le divin oracle qu'on 
vient de lire était dévoilé à Abram en traits 
généraux l'avenir de sa postérité durant plu
sieurs siècles, et en même temps pourquoi 
ni lui ni ses descendants ne devaient entrer 
immédiatement en possession de la terre pro
mise : c'est que les Chananéens n'avaient pas 
encore comblé la mesure de crimes que Dieu 
attendait pour les exterminer. 

17. — Facta est caligo tenebrosa, maby, 

une obscurité profonde. — Et apparuit c/z-
banus fumans... L'hébreu à la lettre : « et 
voilà un four de fumée, et un flambeau de 
feu », une vive flamme sortant de ce four, 
a qui passait entre ces parts », entre les moi
tiés des victimes placées v is -à-v is l'une de 
l'autre. Ce four, ^jsn, était un grand vase en 

pierre ouvert par le haut, de forme cylindri
que, dont on se servait pour cuire le pain. La 
description que donne Moïse du phénomène 
qu'Abram perçut dans son sommeil prophéti
que est un tableau qui représente au vif ce mys-

sunt iniquitates Amorrhaeorum usque-
ad praesens tempus. 

IT. Cum ergQoccubuisset sol, facta 
est caligo tenebrosa, et apparuit cli-
banus fumans, et lampas ignis tran-
siens inter divisiones illas. 

18. In ilio die pepigit Dominus 
foedus cum Abram, dicens : Semini 

térieux événement. C'était Jéhovah qui, sous 
ce symbole, se manifestait à Abram, comme 
plus"tardau peuple d'Israël dans la colonne de 
feu et de nuée, et, en passant à travers les par
ties divisées des animaux immolés, mettait le 
sceau et la dernière garantie à la promesse 
qu'il lui avait faite, lui donnait un signé comme 
il avait demandé. Saint Ëphrem dit que c'était 
aussi la coutume des Chaldéens de s'acquitter 
de cette partie de la cérémonie un flambeau à 
la main. De la part de Dieu, c'est en même 
temps un symbole analogue à celui de la 
colonne de feu et de nuée dont nous venons 
de parler, rendant sensible à Abram la con
descendante bonté de Jéhovah envers sa race 
dans le redoutable éclat de sa majesté comme 
juge do ses ennemis. D e l à vient aussi, selon-
Keil, que les morceaux des victimes ne sont 
pas consumés par le flambeau ardent; car il' 
ne s'agissait pas d'un sacrifice que Dieu re
çût dans les hauteurs célestes et avec lequel 
Pâme de celui qui l'offrait dût monter, pour 
ainsi dire, en vapeur vers lui, mais d'une al
liance dans laquelle c'était lui qui descendait 
jusqu'à l'homme. — D. Calmet regarde 
comme très vraisemblable, bien que le texte 
n'en dise rien, qu'Abram passa aussi par le 
milieu des hosties divisées pour contracter 
l'alliance avec Jéhovah. Il faut néanmoins 
avouer que dans ce cas le silence de l'auteur 
sacré sur un point si important aurait quel
que chose d'étonnant, à moins qu'on ne 
veuille dire que c'était une chose qui s'enten
dait de soi, ce qui ne parait guère fondé. 
Aussi les meilleurs interprètes modernes 
tiennent-ils pour le sentiment contraire, s'ap-
puyant principalement sur ce que l'alliance 
dont il s'agit ne consistait qu'en une pro
messe de la part de Dieu, qui seul s'obli
geait, Abram ne faisant qu'accepter. 

18. — Semini tua dabo terrant hanc. D'a
près l'hébreu : « je donne » ou j'ai donné 
cette terre », je lui en assure la possession 
pour l'avenir. — A fluvio Mgypti... 11 faut 
entendre parla avec Knobel, Delitzsch, Fûrst, 
(Hebr. «. chald. Wcerterb., au mot VU) , le 

Wady el Arish ou Rhinokoloura, appelé 
ailleurs Torrent d Egypte, au sud de la Pa-
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tuo dabo terram banc a fluvio ^Egypti 
usquead fluvium magnum Euphralen: 
ttp. iS. 7.13. 15. Infr. 26 . 4 . Deut> 3i. 4. m Hé g. 

4. M. 2 . Para/tp. 9. 26. 

19.-.Cinseos, et Cenezœos, Cedmo-
neeos, 

20. Et Jiethaeos, et Pherezœos, 
Raphaîm quoque, 

21. Et Amorrhaeos, et Chananseos, 
etGergesseos, et Jebuseeos. 

Je donnerai à ta race cette terre, depuis 
le fleuve d'Egypte jusqu'au grand 
fleuve de l'Euphrate : 

19. Les Cinéens, et les Cénézéens, 
et les Gedmonéens, 

20. Et les Hétheens, et les Phcré-
zéens, les Raphaïtes aussi, 

2 1 . Et lesÀmorrhéens, et les Cha-
nanéens, et les Gergéséens, et les Jé-
busécns. 

'lestine, dont il est ordinairement désigné com
me la frontière de ce côté. De penser au Nil, 
c'est ce qui n'est guèra possible, tant à cause 
de- la distinction si tranchée qui est faite 
entre la terre de servitude et la terre de 

firomission que parce que, en regard du Nil, 
'Buphrate ne serait pas simplement caracté

risé comme « le grand fleuve ». D'ailleurs la 
domination israelite devait bien s'étendre 
jusqu'à l'Euphrate, et il y a eu effectivement 
un temps ou elle est allée jusque-là; mais 

.qu'elle dût porter ses limites jusqu'au Nil, 
'c'est ce dont il n'est question nulle part. Et 
qu'on ne dise pas qu'il y a dans la divine 

{iromesse une figure oratoire, une hyperbole : 
'hyperbole n'est guère à sa place quand il 

s'agit de la détermination des limites d'un 
pays. 

19-21. — Çinœos et Cenezœos... Dieu, 
pour mieux préciser l'étendue du pays 
qu'il veut donner à la postérité d'Abram, 
nomme, en allant du sud au nord, les 
peuplades qui l'habitaient alors, et dont les 
territoires réunis formeront son héritage. 
Dans d'autres endroi-ts, tantôt il y en a sept 
de nommés (Deut. vu , 1 ; Jos. ni, 10), tan
tôt six (Exod. m, 8, 17 ; xx in , 23 ; Deut. x x , 
17), tantôt cinq (Exod. x m , 5), ou même 
seulement deux (ci-dess. x m , 7) , ou enfin ils 

sont tous compris sous la dénomination com
mune de Chananéens (ci-dess. xn , 6) . Des 
onze descendants de Ghanaan mentionnés au 
chap. x , 15-13, il n'y en a crue quatre qui 
soient nommément désignés ici : les autres 
sont compris sous le nom général de Chana
néens. D'un autre côté, il est fait mention 
dans ce passage de quatre peuplades dont 
l'origine chananéenne est très invraisembla
ble. Les « Cinéens » sont donnés par Kno-
beî et autres critiques comme une tribu ama-
lécite ou une tribu arabe primitive habitant 
au sud de Chanaan (Num. xxiv , 21 et scq. ; 
I Reg. xv, 6 ; xxvn, 10; x x x , 29), dont une 
partie, dans la suite, passa dans le pays de 
Chanaan (Jud. i, 16; iv, 11, 17). Tout ce 

2u'il y a de certain sur les « Cénézécns », 
ît Keil, c'est que ce nom ne saurait ni venir 

de I'Edomite Cénez (ci-apr. xxxvi , 15, 42), 
ni être identique à celui de Jéphonc le 
Cénézéen, père de Calcb (Num. x x x n , 12; 
Jos. xiv, 6 ) . Les « Ceclmonéens » ne sont 
plus mentionnés nulle part, et on ne sait 
rien sur leur origine. Quant aux Phérczéens, 
voyez ci-dessus xnr, 7; aux « Raphaïm, ch. 
X I Y , 5 ; et à l'égard des autres, x, 15 et seq. 
On ne trouve pas ici les Hévéens, qui ne 
manquent dans aucun des endroits où sont 
nommées cinq â sept tribus. Yoy. Keil. 
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C H A P I T R E X V I . 

Agar servante de Sarai, devenue femme de second rang d'Abram, lui donne un fils appelé 

Ismael, ff. 1-16. 

1. Or Sarai, épouse d'Abram, 
n ' a v a i t p a s engendré d ' e n f a n t s ; m a i s , 

ayant une servante égyptienne nom
mée Agar, 

2. E l l e dit à son mari : Voilà que 
le Seigneur m'a rendue stérile et que je 
n'enfante pas : approche de ma serv(an-

9 . Naissance d'Ismael, xvi. 
1» A car devient femmp de second rang d'Abram, 

y y . 1-4. 

1. — ïgitur Sarai, uxor Abram, non 
genuerat libéras, elle restait stérile, même 
après la promesse que Dieu avait faite depuis 
longtemps à son mari, et qu'il lui avait enco
re confirmée de In manière si solennelle que 
nous avons vu, de lui donner une nombreuse 
postérité. Venant donc peu à peu, d'après 
une conjecture assez probable, à se considé
rer comme un obstacle à l'accomplissement 
des divines promesses, elle prit enfin le parti 
qui va être exposé. — flabens ancillam 
œgyptiam... Celle servante avait été sans doute 
acquise par la maison d'Abram pendant son 
séjour en Egypte. Delitzsch pense que Pha
raon l 'avait donnée avec d'autres en présent 
à Sarai, qui, d'après une coutume encore 
aujourd'hui subsistante en Orient, avait seule 
à lui commander. Elle occupait manifeste
ment dans la maison d'Abram une place dis
tinguée, qui non seulement suppose en elle 
do grandes qualités, mais encore qu'elle par
tageait la foi de cette maison. Son nom "un 

HAGAR, Agar, émigration, fuite, parait avoir 
été semiti sé par rapport à sa fuite. 

2 . — Dixil marito suo. L'hébreu à la let
tre : u Et Sarai dit à Abram ». — ConclusU 
me, uterum meum, Dominus ne parerem, a 
pariendo, me effecit slcrilem. — Inareâere 
ad ancillam meam : « approche-toi, je le 
prie, de ma servante », prends-la comme 
femme de second rang. — Si forte saltem 
ex illa suscipiam filios. L'hébreu : « peut-
être aurai-je des enfants par elle » ; propre
ment : « peut-être serai-je édifiée », bâtie, 
deviendrai-je une maison, «. par elle ». Les 
enfants étaient considérés comme les pierres 
vivantes avec lesquelles se formait une mai-

1. Igitur Sarai, uxor Abram, non 
g e n u e r a t i i b e r o s ; s ec ! h a b e n s a n c i i l a m 

./Egyptiam nomine Agar, 

2. Dixit marito suo : Ecce, conclusit 
me Dominus, ne parerem ; ingredere 
ad ancillam meam, si forte saltern ex 

son , une famille : d'où vient qu'en hébreu 
•p , fils, et rpa, maison, sont également déri
vés de PW3, édifier, bâtir. Piaule représente 

T - -R 

aussi les enfants comme l'édifice des parents, 
MosteU. act. I, se. n, 38 et suiv. L'expédient 
que Sarai propose à Abram paraissait propre 
à conduire au but tant désire, et, d'après les 
usages de l'ancien Orient, que Dieu môme 
tolérait, n'avait rien de blâmable. Il laissait 
même encorcaperccvoir, à travers l'obscurcis
sement où il la réduisait, l'idée morale de la 
monogamie. Agar ne devait pas être, à pro
prement parler, une seconde épouse, mais 
seulement tenir la place de l'épouse vérita
ble, qui la donnait elle-même dans ce but à 
son mari, de manière que les enfants qu'elle 
pourrait avoir devaient être considérés moins 
comme les siens que comme ceux de sa 
maîtresse, qui les adoptait. Cette espèce de 
polygamie doit donc être soigneusement dis
tinguée de celle qu'on trouve plus tard chez 
les Israélites. Sa rai fait un acte de très gran
de abnégation, et Abram, de son côLé, n'ac
cède à sa proposition que dans le désir d'ob
tenir parce moyen une postérité dans laquel
le se réalisent les divines promesses. Mais mal
gré la pureté de leurs vues, les pensées des 
deux époux n'étaient pas celles de Dieu; l'ex
pédient auquel ils avaient recours n'était qu'un 
expédient humain : aussi n'eul-il pas le suc
ées espéré. — A propos de la polygamie des 
patriarches et de l'ancien peuple de Dieu, il 
suffira de remarquer ici en passant que la 
monogamie est dans le vœu de la nature et 
est tout à fait conforme à l'institution primi
tive du mariage, mais que néanmoins, la fin 
du,mariage pouvant encore être atteinte plus 
ou moins bien avec la polygamie, malgré les 
inconvénients qui en résultent, on ne peut 
pas dire qu'elle soit précisément contraire à 
la loi naturelle. Elle a donc pu être permise, 
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illa suscipiam filios. Cumque ille ac-
quiesceret deprecanti, 

.3. Tulit Agar yEgypttam ancillam 
suam, postannos decem quam habi
tare coeperant in terra Chanaan, et 
dedit earn viro suo uxorem. 

4. Qui ingressus estad earn. Atiila 
concepisse se videns, despexit domi
nara suam. 
" 5. Dixitque Sarai ad Abram : Inique 
agis contra me ; ego dedì ancillam 
meam in sinum tuum ; quee videns 
quod conceperit, despectui me habet ; 
judicet Dominus inter me et te. 

6. Cui respondens Abram : Ecce, 
ait, anelila tua in manu tua est, uiere 
ea ut libet. Affiggente igitur earn Sarai, 
fugam iniit; 

surtout lorsqu'il y avait pour cola do justes 
raisons,'comme ici, jusqu'à ce que Dieu a eu 
ramené le mariage à sa première perfection. 
Voy. saint Augustin De Civil. Ùei, XVT, 25 ; 
Gohtra Faust, XXÏT, 30-48 ; saint Thomas, 
Suppléai, q. 65, a. 1 et 2 . 

3. — Post ànnos decem... Celle circons
tance de la longue, mais toujours vaine 
attente des deux' époux est encore relevée 
pour expliquer et justifier ou excuser la 
détermination qu'ils prennent. 

4. — Ai illa concepisse se videns... L'hé
breu â la lettre : « et elle vit qu'elle avait 
conçu, et sa maîtresse fut vile à ses yeux ». 
La stérilité était regardée comme un malheur 
et une punition de Dieu, la fécondité comme 
un bonheur et une bénédiction divine. 11 en 
est encore de même aujourd'hui en Oriunl. 
Agar ne comprend pas la noblesse touchante 
des sentiments et de la conduite de sa maî
tresse, et n'y répond que par de l'ingratitude. 

*• Fuite d'Agur et son retour, tt. 3-14. 

5. — Inique agis contra me. Ce n'est pas 
le sens de l'hébreu, dont la traduction litté
rale est: « Mon injure sur toi I » c'esL-à-dire : 
que l'injure qui m'est faite retombe sur toi, 
que tu en portes ïa responsabilité et en 
•subisses les conséquences. Cfr Gen. xxvn, 
13 ; Jcrem. u , 33. Saraï, dans son mécon
tentement, croit qu'Abram, par les sentiments 
d'affection et les égards qu'il témoigne à 
celle qui va le rendre perc, autorise sans s'en 
apercevoir, ou peut-être tolère par faiblesse, 
sa conduite irrespectueuse et indépendante 

te, afin que d'elle au moins je reçoive 
des fils. Et comme il acquiesçait à sa 
prière, 

3. Elle prit Agar l'Égyptienne, sa-
servante, dix ans après qu'ils «curent 
commence d'habiter dans la terre de 
Chanaan, et la donna pour femme à 
son mari. 

4. Il s'approcha d'elle. Mais elle, 
voyant qu'elle avait conçu, méprisa sa 
maîtresse. 

5 . Et Saraï dit à Abram : Tu agis 
injustement avec moi : j 'ai mis ma 
servante dans ton sein; elle, voyant 
qu'elle a'conçu, me traite avec mépris : 
que le Seigneur juge entre moi et toi. 

6 . Abram lui répondit : Voilà ta 
servante; elle est dans ta main : fais-en 
ce qu'il te plaira. Or, Saraï l'affligeant, 
elle prit la fuite. 

envers elle. Ce qu'elle lui dit, du reste, est 
plutôt un appel à sa conscience qu'une con
damnation arrêtée ou un reproche fait en 
mauvaise part. 

6. — Cui responden* Abram : FiCce. ait... 
Littéralement d'après l'hébreu : « El Vbram 
dit à Saraï : Voici que ta servante est dans 
ta main », à ta disposition ; « fais-lui ce qui 
est hou à tes yeux » : trailc-la comme il le 
plaira, comme lu trouveras à propos. Abram 
se tient toujours au point de vue primitif ; il 
ne considère encore maintenant Agar que 
comme la servante, l'esclave de Sarai, et se 
conduit sous ce rapport envers celle-ci en 
toute justice. Mais cette justice semble 
devenir un peu de la dureté envers Agar. 
— Ajfligente igilur eam Sarai. L'hébreu 
signifie proprement : » et Saraï l'humilia ». 
Il n'est pas dit de quelle manière. On peut 
croire on tout cas qu'elle la réduisit de nou-» 
veau complètement à la condition et aux 
travaux des esclaves. Saint Augustin ne 
pense pas qu'elle ait excédé en sévérité ; 
scion lui, elle reprima l'orgueil et l'insolence 
de sa servante par une punition salutaire, et 
non dans un esprit de colère et de vengeance. 
Saint Ambroisc néanmoins est d'avis" qu'elle 
poussa trop loin le ressentiment. — Faqam 
iniit. Réduite à sa condition précédente, 
dont elle avait cru être échappée pour 
toujours, et sans doute à une condition pire 
encore, Agar ne peut s'y résigner et prend 
la fuite. Le caractère her et impatient du 
frein qui distingue les Ismaélites, se révèle 
déjà dans leur mère. . 
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I . Et l'ange du Seigneur, l'ayant 
trouvée près d'une source d'eau soli
taire, qui est sur le chemin de Sur, 
dans le désert, 

8. Lui dit : Agar, servante de Saraï, 
d'où viens-tu et où vas-tu? Elle répon
dit : Je fuis loin de la face de Saraï 
ma maîtresse. 

9. Et Tange du Seigneur lui dit : 
Retourne à ta maîtresse, et humilie-toi 
sous sa main. 

10. Et il ajouta : Je multiplierai ta 
race, et elle ne pourra être comptée, 
tant elle sera nombreuse. 

I I . Et ensuite : Voilà, dit-il, que tu 
as conçu, et que tu enfanteras un fils; 
et tu l'appelleras du nom d'Ismaël, 
parce que le Seigneur a entendu ton 
affliction. 

12. Il sera un homme sauvage: sa 
main sera contre tous, et la main de 

7. Cumque invenisset cam Angelus 
Domini juxla fontem aquae in solitu
dine, qui est in via Sur in deserto, 

8. "Dixit ad illam : Agar, ancilla 
Sarai, unde venis, et quo vadis ? Qua 
respondit : A facie Sarai dominai meas 
ego fugio. 

9. Dixitque ei Angelus Dòmini : 
Revertere ad dominam tuam, et humi
llare sub manu illius. 

10. Et rursum : Multiplicans, in-
quit, multiplicabo semen tuum, et non 
numerabitur prse multitudine. 

11. Ac deinceps : Ecce, ait, conce
pisti, et paries filium : vocabisque 
nomen ejus Ismael, eo quod audierit 
Dominus afflictionem tuam. 

12. Hiceritferus homo, manusejus 
contra omnes, et manus omnium 

7. — Angélus Domini. Cet « ange de 
Jéhovali » parait être, d'après la suite, 
Jéhovah lui-même. Yoy. plus haut, page 155. 
— Juxta fontem... in deserto. L'hébreu : 
« près d'une source d'eau dans le désert, 
près de la source qui est au chemin de 
Sur ». Tltir SHOUR, aujourd'hui Djefar ou 
Dschifar, est la partie nord-ouest du désert 
d'Arabie qui confine à l'Egypte. Ce mot 
signifie mur ; voy. Exod. xv, 22, note. 
Agar était donc sur l'ancien chemin qui 
conduisait d'Hébron parBcrsabcc en Egypte, 
sa patrie, vers laquelle il est manifeste 
qu'elle s'enfuyait. 

8. — Unde venisy et quo vadis ? L'ange 
fait ces questions pour engager la con
versation. 

9. — Humiliaresubmanu illius : Soumets-
loi humblement, comme sa servante, à son 
autorité. 

19. — Multiplicans, inquit, multiplicabo 
semen tuum... Nous verrons plus loin qu'il 
le fera en considération d'Abram. 

1 1 . — Vocabisque nomen ejus Ismaël... 
hiWn&i Yishmahel veut dire Dieu entend. 

L'affliction soupire, demandant du secours et 
du soulagement, et ses soupirs vont vers le 
ciel, de sorte qu'elle est déjà, pour ainsi 
dire, de sa nature un cri et une prière à Dieu 
compatissant et plein de miséricorde. Elle le 
fut encore plus spécialement de la part 
d'Agar, qui ne manqua sans doute pas de 
recourir a Dieu comme il convenait à une 

personne de la maison d'Abram, où ella 
avait appris à connaître sa puissance et sa 
bonté. 

12. — Hic erit férus homo. L'hébreu à la 
lettre : « El il sera un onagre d'homme », 
un homme du caractère de cet animal, cou
rant çàet là , libre et sauvage, dans le désert, 
sans qu'il soit possible de l'apprivoiser. Cfr 
Job. XXXTX, 5-8. C'est une excellente figure 
de la vie sauvage et indépendante du 
Bédouin parcourant le désert sur son cha
meau ou son cheval, endurci à la fatigue,-
content de peu, jouissant avec délices du 
spectacle varié de la nature, et méprisant la 
vie dos villes. Ce qui suit : « sa main sera 
contre tous, et la main de tous contre lui », 
peint les démêlés incessants dans lesquels 
les Ismaélites vivent entre eux et avec leurs 
voisins. L'ange ajoute : Et e regione univer-
sorum fratrum suorum...; d'après l'hébreu: 
« et à la face », ou « devant la face de tous 

ses frères il habitera ». bv, « à la face », 
signifie à la vérité, dit Keil, « à l'orient de » 
(comp. x x v , 18), et cette signification doit 
être aussi maintenue ici ; mais difficilement 
l'indication géographique sur la demeure 
des Ismaélites épuise-t-elle le sens de ces 
paroles, qui vraisemblablement indiquent en 
même temps qu'ils établiront leur séjour et se 
maintiendront indépendants en face de tous 
les autres descendants d'Abram. L'histoire a 
confirmé cette promesse ou cette prédiction. 
Les Ismaélites sont jusqu'à ce jour dans la 
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<sonfraeum : et e regione universorum 
fratrum suorum figet tabernacula. 

13. Vocavit autem nomen Domini 
qui loquebatur ad earn : Tu Deus qui 
vidisti me. Dixit enim : Profecto hic 
vidi posteriora videntis me. 

14. Prop'terea appellava puteum 

tous contre lui ; et il plantera ses tentes 
en face de tous ses frères. 

13. Or elle appela le nom du Sei
gneur qui lui parlait: Vous êtes le Dieu 
qui m'avez vue! car elle dit : Assuré
ment j 'ai vu ici, par derrière, celui 
qui me voit. 

14. C'est pourquoi elle appela ce 

libre possession do la grande péninsule située 
entre l'isthme de Suez et la mer Rouge, d'où 
ils se sont répandus au loin dans le nord de 
l'Afrique et le sud de l'Asie. 

Ï3. — Tu Deus qui vidisti me. L'hébreu à 
la lettre : « Tu es le Dieu de vision », c'est-
à-dire, selon Kuobel et autres, le Dieu qui 
est vu, qui se donne à voir, qui apparaît; 
d'après Delîtzsch, Dillmann, au sentiment 
desquels s'est rangé Keil, qui avait d'abord 
suivi le précédent, le Dieu qui voit, au 
regard duquel rien n'échappe. C'est aussi le 
sens de la Vulgate, si ce n'est que, au lieu 
de 'NI, vision, elle parait avoir lu n*l, me 
voyant. C'est ce ' que confirme la raison 
qu'Agar donne ensuite de ce nom : Dixit 
enim : Profecto hic vidi posteriora videnlis 
me ; plus exactement d'après I'héhreu. : 
« car elle dit : Est-ce que même ici j 'ai vu 
par derrière celui qui me voit » ! pro
prement : « j'ai vu après celui », etc I A'gar 
exprime son élonnemenl de ce que même 
dans le désert, loin de ja demeure du pa
triarche son maître, Jéhovah s'est manifesté 
à elle comme le Dieu qui voit tout, et dont 
la douce providence a jeté sur elle, pauvre 
et affligée, un regard de miséricorde. Elle ne 
Ta pas vu toutefois" lorsqu'il lui parlait : ce 
n'est que quand il s'est éloigné qu'elle l'a 
vu par derrière. Cfr Exod. x x x m , 23 . Telle 
est l'explication que donnent de ce passage 
difficile, à la suite du Chaldécn et confor
mément à la ponctuation massorétique, Bjum-
garlcn, Dolitzsch et Dillmann. D'autres, 
comme Knobul, Keil clans les premières 
éditions de son commentaire, traduisent 
ainsi : « Est-ce qu'aussi ici », dans le lieu 
même où Dieu m'a apparu, « j'ai vu », ou 
> je vois » la lumière, je vis encore, « après 
la vision » de Dieu que j'ai eue ! Croyant, 
disent-ils, que l'homme ne peut voir Dieu 
sans mourir, A^ar s'étonne que, après 
l'avoir vu, elle soit encore en vie et peut à 
peine s'en persuader. Le verbe voir serait 
ainsi employé pour vivre afin de faire jeu 
avec vision. Mais d'abord rien ne prouve que 
la croyance dont il s'agit existât déjà a cette 
époque ; ensuite les partisans de cette expli
cation sont obligés de prendre comme 

forme pausalo de ce que ne permet pas 

l'accentuation, qui flans ce cas devrait être 
' N I , comme ils proposent aussi de lire, con
trairement au témoignage exprès de la Mas-
sore, tandis que le sens que nous donnons 
n'exige aucun changement dans le texte. 
C'est aussi celui auquel est revenu Keil, qui 
a reconnu que d'attribuer à W M L j'ai-vu, 

la signification : je suis resté en vie, c'est ce 
qui ne peut pas se justifier. 

14. — Puteum viventis et videntis me. 
L'hébreu : « Puits du Vivant qui me voil », 
(sans la conjonction et) : « du Virant », do 
Dieu, dont la vie se manifeste merveilleuse
ment par ses soins et cette activité incessante 
do sa providence envers ses créatures : « qui 
me voit », îtfi, proprement Videntis me, 

comme dans Job VIT, 8, au lieu de tjfcSl, Is. 

x x i x , t£>, ou 13X1 , ï s . XLVM, 1 0 . Nous dirions : 

de la divine providence présente partout. On 
a opposé à cette traduction que le nom de 
Dieu uivant, pour désigner le vrai Dieu, 
se rencontre bien dans l'Ancien Testament 
par opposition aux dieux morts, aux vaines 
idoles des Gentils, mais que la simple appel
lation le Vivant, appliquée à lui, y est une 
chose inouïe. Mais il faut considérer que si 
elle est employée ici d'une manière absolue, 
c'est clans un nom propre, qui exigeait la 
pins grande brièveté, et qu'en outre le mot 
suivant ifcô, qui me voit, joint aux circons
tances, en déterminait clairement la signifi
cation. On a encore donné de ce passage une 
autre explication que d'habiles exégètes, com
me Dolitzsch et Dillmann, qualifient, au point 
do vue grammatical, de pure impossibilité. 
Comme elle paraît être aujourd'hui aban
donnée, même par ses défenseurs d'autrefois, 
je crois inutile de m'y arrêter. — Ipse est 
inter Cades et Barad. Comme la situation de 
Cadès est encore controversée (voy. xiv, 7), 
et celle de Barad tout à fait inconnue, on ne 
peut pas déterminer avec certitude celle du 
Puits d'Agar. Saint Jérôme, dans YOnomast., 
dit à propos de Barad : « Hodieque Agar 
puteus demonslratur ». Rowlands a cru 
retrouver ce puits à 'Ain Mouweilih, lieu 
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puits, le puits du Vivant qui me voit. 
Il est entre Cadcs et Barad. 

lf>. Et Agar enfanta un fils à Abram, 
qui l'appela du nom d'Ismael. 

16. Abram était âgé de quatre-vingt-
six ans lorsque Agar lui enfanta 
Ismael. 

ilium, Putenm viventis ctvidentisme. 
Ipse est inter Cades ct Barad. 

Inf. 2i.G2. 
15. Peperitque Agar Abrsc filium, 

qui vocavit nomen ejus Ismael. 
16. Octoginta et sex annoruhi erat 

Abram quando peperit ei Agar Ismae-
lein. 

CHAPITRE XVII. 

D'mu renouvelle ses piomesses à Abram et change son nom en celui d'Abraham, ft. i - 8 . — 
Il lui prescrit la circoncision comme signe de son alliance, et lui promet un fils.de Saraï 
dont il change aussi le nom en celui de Sara, ff. 9-27. 

1. Or après qu'Abram fut entré 1. Postquam vero nonaginta et no-, 
dans sa quatre-vingt-dix-neuvième vem annorum esse cœperat, apparuit 

abondant en eau, ct une des principales sta
tions pour les caravanes qui vont de Syrie 
vers le Sinai ou l'Egypte, où les Arabes 
montrent encore une grotte appelée Beit 
Jlugar, ainsi qu'une source qu'ils rattachent 
à cette histoire. 

Agar enfante Ismael, ff. 15 et 10. 

13. — Peperitque Agar Abrce filium... 
S'en étant donc retournée selon Tordre de 
Dieu, « Agar enfanta à Abram un lîls », 
auquel il donna le nom divinement révélé, et 
qu'il regarda sans doute comme le fils qui 
lui avait été promis jusqu'à ce que, treize ans 
plus tard, les divins conseils lui eurent été 
plus clairement dévoilés. 

1 0 . Dieu renouvelle ses promesses à Abram et 
change son nom en celui d'Abraham, XVH, 
1 - 8 . 

I . — Postquam vero nonaginta ei novem 
annorum esse emperat, c'est-à-dire simple
ment : fuit ou faclus est. L'intervalle con
sidérable entre cet âge du saint patriarche 
et celui qui a été indiqué à la fin du chapi
tre précédent est bien digne d'attention : il 
marque un grand délai dans l'accomplisse
ment de la promesse. Il y avait déjà au moins 
quatorze ans que Dieu avait conclu son al
liance avec Abram (ci-dess. xv), sans m ê 
me que celui-ci sût si Ismaèl était le fils qui 
lui avait été promis, sans que d'ailleurs il eût 
aucune marque visible de celte alliance, ni 
d'autre assurance de sa réalisation que celle 
que sa foi lui faisait trouver dans l'infaillibi

lité de la divine parole. Alors, c'est-à-dire, 
vingl-qual.ro ans après son arrivée dans la 
terre de Chanaan et treize ans après la nais
sance d'ïsmacl, Jchovah lui apparut de nou
veau pour mettre enfin la main à l'œuvre et 
préparer l'exécution de l'alliance. Se présen
tant à lui sous une forme sensible, mais qui.-
n'est pas spécifiée, il lui dit : Ego Deus om-
nipotens : ambula coram me, et e&toperfec-
tus, A la conclusion de l'alliance, Dieu avait 
pris le nom de nVP YAHVEII OIX Jêhovah (xv, 

8) ; ici il se désigne comme vrtfj SK EL SHAD-

D A I , Dieu le tout-puissant ; H Ï ; , de " 1 ^ , 

être fort, puissant, avec la terminaison no
minale i - (aï), comme ijrj, 'J*D, et autres 

noms propres semblables; ou, selon Dill-
mann, adjectif augmentatif, formé de rntf 

identique à TTttf, avec la signification de * 

Très-Puissant, Tout-Puissant, comme le 
rendent les Septante et la Vulgate : Iïawo-
xpaïup, Omnipotens. Voy. Gesen. Thés, et 
Ewald, Lekrb. d. hebr. Spr., § 155 c. Ce 

nom ne doit pas être identifié avec DVPSN , 
ELOHIM, Dieu, en tant que créateur et con« f 
servateur de l'univers, nien que ce dernier 
s'emploie dans le simple récit au lieu de H 
Shaddaï, réservé pour le style plus relevé et -
solennel. Il forme, dit Keil," une phase dans 
la manifestation de Jéhovah, et désigne Jêho
vah, le Dieu de l'alliance, comme celui quia 
la puissance de réaliser ses promesses, lors 
même que non seulement l'ordre naturel n'y 

http://fils.de
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ei Dominus : dixitque ad eum : Ego 
Deus omnipotens ; ambula coram me, 
et esto perlectus ; 

2. Ponamque fnedus mcum inter me 
et te, et multiplicabo te vehementer 
nini is. 

3. Cecidit Abram pronus in faciem. 

4. Dixitque ei Deus : Ego sum, et 
pactum meum tecum, erisque pater 
muUarjam gentium. 

E c o l i . AO. 20. R o m . 4. 17. 

5. Nec ultra vocabitur nomen tuum 
Abram, sed appcllaberis Abraham, 
quia patrem multarum gentium con
stituí te. 
, 6. Faciamque te crescere vchemen-
tissime, et ponam te in gentibus, re-
gesque ex te egredientur. 

montre aucune ouverture, mais qu'évidem
ment ses forces n'y suffisent pas. Ce nom que 
prend Jéhovah devait ótre pour Abram un 
-gage que, malgré son âge et celui de dara i , 
Dieu pouvait lui donner par celle-ci la nom
breuse, postérité qu'il lui avait promise et la> 
.lui donnerait en effet. Dieu.lui demande en 
retour de marcher devant lai et d'clre intè
gre, paiTait, ou, comme traduisent les Sep
tante, irrépréhensible, ce qui revient à l'ex
pression d'Horace : infeqcr vitre scelerisque 
punis. « De môme, dit Raum^arteu, que pour la 
fondation de l'alliance lu jibiice reçue par la 
foi était nécessaire, ainsi pour la conservation 
et raffermisscmeutdcl'iilUancc est requise une 
conduite irréprochable devant Dieu ». La foi 
sans les œuvres ne suffit donc pas. Après ce 
préambule vient ia nouvelle révélation divine 
consistant en deux points, dont le premier 
est la promesse à laquelle se rapporte le 
nouveau nom de Dieu, dans lequel elle est 
déjà, pour ainsi dire, implicitement renfer
mée; l 'autre, l 'obligation à laquelle sera 
soumis Abram. 

2. — Ponamque fœdus тешп... L'hébreu 
est à la forme horlutive : i n n i ГОПКЧ, « et 
que je mette », ou « je veux mettre mon al
liance... » L'expression Л И З ] П З , mettre, 
établir une alliance, n'est pas identique à 
11*13 ГТО, conclure une alliance; mais elle 
signifie réaliser l'alliance, la mettre à e x é 
cution, de même que cellu de ГТИЗ D^jjn. 
Cfr ci-apr. v. 7, et ix , 12 avec rx, 9. 

3. — Et cecidit Abram pronus in fatiem : 
« Et Abram tomba sur sa face », adorant 

année, le Seigneur lui apparut, et lui 
dit : Je suis le Dieu lout-puissant; 
marche devant moi, et sois parfait. 

2. Et j'établirai mon alliance entré 
moi et toi, et je te multiplierai très 
fort. 

3. Abram tomba la face pros
ternée. 

4. Et Dieu lui dit : Je suis, et mon 
alliance est avec toi, et tu seras père 
de peuples nombreux. 

5. Désormais ton nom ne sera plus 
Abram, mais tu t'appelleras Abraham, 
parce que je t'ai établi père de peuples 
nombreux. 

6. Et je te ferai croître prodigieuse
ment, et je te rendrai chef de nations, 
et des rois sortiront de foi. 

Dieu dans un sentiment de profonde recon
naissance, après quoi il se releva, comme le 
montre le verset 17. 

4. — Eao 8 u i n , ei pacium meum tecum. 
La traduction exacte de l'hébreu est : «Moi, 
voici mon alliance avec toi ». UN, « moi », 

de mon côté, pour ce qui me concerne, par 
opposition à nnNI du verset 0 : « et loi ». 

Dieu va expliquer pins particulièrement en 
quoi consistera celle alliance, quels en seront 
les articles et les conditions. — Erisqnr 
pafer... Le 1, « et », annonce le contenu de 
l'alliance. 

5 . — Abram, c'est-à-dire, père élevé, : 
0*nN, de i x , père, et élevé. Abraham, 

c'est-à-dire, père d'une multitude : DrwiK, 

de père, et Dm, en arabe ruham, éqm-
— T -

valant à "pan, foule, multitude. Dans ce 
nouveau nom, Dion donne an saint patri
arche un gage de l 'établissement rie son 
alliance en ce que le nom ou le surnom im
posé par lui ne saurait être un son vide, mais 
doit, comme expression de la vérité, de l'être, 
arriver à sa réalisation. — Patrem mullarum 
gevtium. L'hébreu à la lellx'e : « père d'une' 
multitude de nations ». 

6. — Faciamque te crescere vehemen-
tissime. Dans l'hébreu : « Kl je le ferai 
fructifier beaucoup, beaucoup »,je te rendrai, 
toi et ta race, extrêmement fécond; je le 
donnerai une très nombreuse postérité. — 
Et ponam te in gentibus, ou mieux : " in 
génies t> \ je ferai de toi des nations... » Les 
Israélites, les Iduméens, les Arabes. ain**i 
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7. Et j'affermirai mon pacte entre 
moi et toi, etentre ta race après toi dans 
la suite de ses générations, par une 
alliance éternelle, afin que je sois ton 
Dieu et le Dieu de ta race après toi. 

8. Et je donnerai à toi et à ta race 
la terre de ton pèlerinage, toute la 
terre de Chanaan, pour une possession 
éternelle, et je serai leur Dieu. 

9. Dieu dit encore à Abraham : Tu 
garderas donc mon alliance, et ta race 
après toi dans la suite de ses généra
tions. 

10. Voici quel est mon pacte, que 
vous observerez, entre moi et vous, 
et ta race après toi : Tout màlc parmi 
vous sera circoncis. 

11. Et vous circoncirez la chair de 
votre prépuce, afin que ce soit un 
signe d'alliance entre moi et vous. 

7. Et statuam pactum meum inter-
me et te, et inter semen tuum post-to 
in generationibus suis, foedere sem-
piterno; ut sim Deus tuus, et seminis 
tui post te. 

8. Daboquc tibi et semini tu^ner-
ram pcregrinationis tuse, omnem ter
rain Chanaan in possessionem aster-
nam, eroque Deus corum. 

9. Dixit iterum Deus ad Abraham : 
Ettu ergo custodies pactum meum, et 
semen tuum post te in generationibus 
suis. 

Act. 7. 8. 

10. Hoc est pactum meum quod 
obscrvabitis inter meet vos, et semen 
tuum postte : Gircumcidetur ex-vobis 
omne masculinnm : 

11. Et circumcidetis carnem prae-. 
putii vestri, ut sit in signum foederis 
inter me et vos. 

Levi*. 12. 3. Vac. 2. 21 . Row. 4 . 1 1 . 

que les rois qui ont surgi dans ees nations, 
montrent assez à travers toute l'histoire, le 
fidèle accomplissement de ces promesses, qui 
paraîtra encore plus splendide si à la posté
rité charnelle d'Abraham on joint, comme il 
faut le faire, sa postérité selon l'esprit. Cfr 
Alom. iv, 11, 12; ix, 7, 8; Gai. m, 14. 

7. — In generationibus suis, n selon leurs 
générations », d'après Tordre des généra-
lions particulières de les descendants qui se 
succéderont l'une à l'autre ; avec chacune 
•doit persévérer l'alliance sans interruption. 
— Ut sim Deus tuus, l'objet de ton culte et 
ton protecteur, ainsi que de ta postérité; tels 
seront nos rapports mutuels. 

8. — Daboque tibi et semini tuo terram 
peregrinationis <t#№;p]us littéralement : « la 
terre de les pérégrinations », ou tu habites 
comme étranger. Il la donnera à lui. quoi
que ce ne soit que dans sa postérité. Voy. 
plus haut, xni, 15. 

1 1 . Dieu prescrit la circoncision à Abraham 
comme signe de son alliance^ et luipromelun 
fils de Saraï, dont il change le nom. en celui 
de Sara, }f. 9 - 2 7 . 

9. — Et tu ergo custodies pactum meum. 
L'hébreu : « El toi », de ton côté, par oppo
sition à « moi », du f. 4, « tu garderas mon 
alliance ». 

10. — Circttmcidetur ex vobis omne nias-
tulinum. Le verbe hébreu est à l'infinitif; à 
la lettre : « être circoncis à vous tout mâle : »• 

c'est là mon alliance. Dans les alliances 
solennelles il y a toujours, selon l'observation 
de D. Calmet, quelque marque permanente 
établie pour en conserver la mémoire. C'est 
ainsi que quand Dieu fit alliance avec Noé, 
il lui en donna pour gage et pour signe l'arc-
on-ciel. Dans son alliance avec Abraham, 
c'est la circoncision qu'il établit pour en être 
le côté extérieur, le sceau, et pour distinguer 
la race choisie des peuples abandonnes à 
leur corruption. 

i l . — Et circumeidelis carnem prœpuiix 
vestri. A la lettre d'après l'hébreu : « Etcir 
cumeidemini quoad carnem », etc. « Ce ne 
fut pas on vain, dit Bossuel, que celle marque 
fut imprimée où l'on sait, en témoignage im
mortel de la malédiction des générations hu
maines et du retranchement qu'il fallait faire 
des passions sensuelles que le péché avait 
introduites, et desquelles nous avions à 
naître. 0 Dieu, ou en est réduit le genre 
humain! Le sacrement de la sanctification a 
dû nous faire souvenir de la première honte 
de notre nature : on n'en parle qu'avec 
pudeur, et Dieu est contraint de flétrir l'ori
gine de notre être. II faut le dire une fois, 
et couverts de honte mettre nos mains sur 
nos visages » (ELèu. sur les myst., v n e scm., 
vn° élév.). Ainsi la circoncision de la chair 
élait un symbole de la circoncision, c'est-à-
dire, de la purification du coeur (Deut. x, 16; 
xxx, 6. Cfr Lcv. xxvi , 41 ; Jcrcm. TV, 4; 
ix, 2o ; Hzcch. XLIV, 7), et, pour celui qui 



12. Infans octo dierum circumci-
detur in vobis, omnc masculinum in 

fjenerationibus vestris : tam vernacu-
us, quam emptitius circumcidetur, et 

quicumque non fuerit de stirpe vestra : 

13. Eritque pactum meum in carne 
vestra in foedus seternum. 

14. Masculus, cujus preeputii caro 
circumcisa non fuerit, delebilur anima 
iliade populosuo, quia pactum meum 
irritum fecit. 

15. Dixit quoque Deus ad Abraham : 

is xvii 193 

12. L enfant de huit jours sera 
circoncis parmi vous; tout mâle dans 
vos familles, tant le serviteur ne dans 
la maison que le serviteur acheté, sera 
circoncis, même celui qui ne sera 
pas de votre race. 

13. Et mon pacte sera dans votre' 
chair en alliance éternelle. 

14. Tout mâle dont la chair n'aura 
pas été circoncise, cette âme sera ex
terminée du milieu de son peuple, 
parce qu'elle aura rendu vainc mon 
alliance. 

15. Dieu dit aussi à Abraham : Saraï, 

la recevait, une marque de l'alliance en tant 
que d'un côté il était reçu dans la société du 
peuple de Dieu, cl de l'autre en même temps 
il contractait l'obligation de mener une vie 
pure et sainte, ou d'observer toutes les pres
criptions de l'alliance. 

12. — Infans octo dierum circumcidetur... 
La circoncision ne devait être donnée que 
le huitième jour après la naissance, non seu
lement parce que jusque-là l'enfant était 
moins en état de supporter la douleur de 
cette opération, mais encore pour une raison 
analogue à celle pour laquelle il n'était per
mis d'offrir à Dieu aucun animal qui n'eût 
pas cet âge : c'est que ni l'animal ni l'enfant 
n'était censé pur avant le huitième jour, 
qui en outre était considéré comme le com
mencement d'une vie complète, propre et 
indépendante. — Tam vernaculus... De ce 
que les esclaves mômes devaient être cir
concis, il s'ensuit que l'alliance avec Dieu ne 
devait pas être le privilège exclusif de la 
postérité charnelle d'Abraham, mais que les 
étrangers étaient aussi admis à y participer, 
comme ses enfants selon l'esprit : prélude 
de la vocation des Gentils. 

13. — Eritquô pacium meum... Avant 
ces mots l'hébreu répète ; '« Sera circoncis 
l'esclave né dans ta maison et celui qui aura 
été acquis avec ton argent ». 

14. — Delebitur anima illa de populo suo. 
D'après l'hébreu : « retranchée sera cette 
ama de son peuple ». Plusieurs expliquent 
cette formule, que nous rencontrerons encore 
souvent dans la loi, de l'excommunication 
ou du bannissement ; mais je ne vois pas 
qu'il soit possible de l'entendre autrement 
que de la peine de mort, qui aussi bien était 
la forme la plus complète d'exclusion de la 

^société/du peuple de Dieu, et dont au reste 
il filait naturel que fût frappé celui qui mé
priserait le signe de l'alliance et l'alliance 
elle-même. Getto peine devait sans doute, 

S1' BIBLE. — ] 

dans la règle, être infligée par l'autorité et 
dans les formes théocraliques. Une interven
tion immédiate do la main de Dieu par une 
mort prématurée et plus ou moins terrible 
pouvait bien avoir lieu pour inaugurer le ré
gime théocraliquo ou dans d'autres circons
tances extraordinaires, mais ne devait pas 
constituer 1 ordre commun. La formule dont 
il s'agit équivaut en général à la formule 
également fréquente : « qu'il meure de mort», 
qu'il soit mis à mort, comme il résulte ma
nifestement de ce que, pour dénoncer le 
châtiment de certains crimes, tels que la vio
lation du sabbat, le meurtre, c'est tantôt 
l'une, tantôt l'antre de ces expressions qui 
est employée. Dans un endroit du Lévilique, 
XVII, 9 et 10, la peine du retranchement 
dont il s'agit est prononcée d'abord, pour un 
cas, comme ici, avec le verbe au passif : 
« retranché sera cet homme de son peuple », 
et ensuite, pour un autre cas, comme devant 
être infligée par la main de Dieu : « et je la 
retrancherai (cette âme) du milieu de son 
peuple ». Les rabbins disent, à propos de 
la circoncision, que si un homme de la race 
d'Abraham qui no l'aurait pas reçue dans 
son enfance négligeait de la recevoir après 
l'âge de treize ans, il tomberait sous le poids 
de cette sentence, il encourrait la peine por
tée par cette loi. L'expression archaïque 
îlTOïDi au pluriel, rendue dans la Vulgate 

T V - V 

par a de populo suo », vient d'un temps où 
le partage du peuple en tribus et en familles 
était encore bien vivant et fortement empreint 
dans les esprits. 

15. — Sarai, uxorem tuam... L'institution 
du signe de l'alliance est suivie d'une nou
velle révélation sur la postérité promise : c'est 
de sa femme Saraï qu'Abraham l'aura. Pour 
mieux répondre à cette haute destinée, le 
nom de Saraï sera changé : elle s'appellera 
désormais Sarah, On n'est pas d'accord sur 

GxnfcsE. — 13. 
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ta femme, tu ne l'appelleras plus Saraï, 
mais Sara. 

16. Et je la bénirai, et je te donnerai 
d'elle un fils que je bénirai, et il sera 
père de plusieurs nations, et des rois 
dépeuples sortiront de lui. 

il. Abraham se prosterna le visage 
contre terre, et il rit, disant en son 
cœur : Pensez-vous qu'un fils naîtra 
à un centenaire, et que Sara nonagé
naire enfantera? 

la signification du premier de ces noms, 
VYti) S A I U I . Scion Fùrst, c'est une abrévia
tion de rp"ùï? SF.ÎUVAH, Yak (Yahveh ou 3c-
hovah) est dominateur, prince, de m t ' do

miner, cl rp pour n W . DeliUsch et après 

lui Keil pensent que ce nom est formé de 
y\Qi dominer, avec la terminaison i — (aï), 

- T 

et signifie princière ; à quoi Lange objerlo 
que Te nouveau nom, dans rc cas, différerait 
trop peu du premier. Lui-même l'explique 
par guerrière, héroïne, de mû?, combattre, 

ainsi que Knobcl, qui propose aussi, d'après 
l'arabe, généreuse. r\y& SAKAH signifie prin-

T F 

cesse, nom qui conviendrait déjà à la femme 
d'Abraham et qui convient encore davantage 
à la mère future de plusieurs peuples et rois. 
« Les inscriptions cunéiformes nous ont 
appris, dit M. Vigouroux, qu'à l'inverse de 
ce qui a lieu en hébreu, sar esl au-dessus 
do mèleh, de sorte que Sarah doit être plus 
que Mclcha, le nom de sa belle-sœur, Gen. 
XÎ, "20; XXIT, 20. Sara est le titre le plus 
élevé que pût recevoir l'épouse d'Abraham » 
(La Bible, etc., t. I, p. 424, note). 

16. — El benedicam ei... orientur ex eo. 
Dans le texte hébreu tous les suffixes rendus 
en latin par des pronoms se rapportent à 
Sara : « Et je la bénirai, et aussi je te 
donnerai d'elle un fils ; et je la bénirai, et 
elle deviendra des nations », elle en sera la 
souche, « des rois do peuples sortiront 
d'elle ». Dieu annonce maintenant clairement 
à Abraham qu'il aura un fils de Sara, et lui 
donne de plus à entendre que la postérité de 
ce fils se divisera encore en nations. 

17. — Cecidit Abrahamin faciem suam... 
Knobel, dans l'explication de ce passage, 
esl poussé par son rationalisme jusqu'à l'ab
surde. « Abraham, dit-il, doute de la possi
bilité de ce qui lui est promis, vu qu'il est 
âgé de cent ans et Sara de quatre-vingt-dix, 
et même rit ; mais il tombe sur sa face, afin 
que Dieu ne s'en aperçoive pas. Chez d'au
tres narrateurs, le patriarche, comme homme 

Sarai uxorcm tua m non vocabis Sarai, 
sed Saram. 

16. Et benedicam ei, et ex illa dabb' 
tibi filium cui benedicturus sum, erit-
que in nationcs, et reges populorum 
orientur ex eo. 

n . Cecidit Abraham in faciem suam, 
et risit dicens in corde suo : Putasne 
centenario nasectur filius ? et Sara 
nonagenaria pariet? 

de Dieu, est croyant (ch. xv, 6) ; il n'y a que 
sa femme, moins élevée en vertu, qui doute 
et qui rit (xvm, 12). Mais ici comme là, lo 
rire a été amené dans l'histoire d'Abraham 
par le nom du fils promis, prtjp (Isaac) ». Qua 

l'exégète placé à ce point de vue, cherchant 
plutôt à trouver la Bible en défaut qu'à en 
saisir le véritable sens, ne puisse pas avoir 
l'idée d'un rire d'étonnement accompagnant 
la pleine croyance, et même l'expérience 
acLuclle d'une chose, comme nous en avons 
un exemple dans le psaume cxxvi, 1, % 
(d'après l'hébreu), c'est ce qui n'a rien de 
surprenant. La promesse était si grande, si 
magnifique, qu'Abraham tomba à terre pour 
adorer Dieu, cl en même temps si parado
xale, qu'il ne put s'empêcher de rire, non 
qu'il n'y crût pas ou qu'il la rejetât, mais 
parce qu'il était ravi de joie et d'étonnement. 
Il faut s'en fier à la différence du jugement 
qui est porté sur le rire d'Abraham et sur 
celui de Sara pour croire qu'il y a une no
table différence entre les d i s p o s i o n s qui les 
ont occasionnés. Aussi Dillmann, dans la nou
velle édition qu'il a donnée du commentaire 
de Knobcl, en a-t-il fait disparaître le pas
sage rapporté plus haut pour expliquer par 
l'étonnement du saint patriarche le rire en 
question. — Putasne centenario... nona-
genaria pariet ? Littéralement d'après l'hé
breu : « est-ce qu'à un centenaire il naîtra 
un enfant ? et si Sara... est-ce qu'une femme 
nonagénaire enfantera » ? La répétition des 
formules d'interrogation : n est-ce que ; DNl, 

et si, pour : et est-ce que; n, est-ce que, et 

surtout la suspension qui suit la seconde, 
expriment bien les sentiments qui se pres
sent dans le cœur d'Abraham. Est-il possi
ble, veut-il dire, qu'un centenaire, comme 
moi, ait un fils? elc. Qui l'eût jamais pensé? 
« Verba haec cjus sunt animi exultantis, gra-
tulabundi, et ad tantum tamque novum eÇ 
inaudilum beneficium obslupescenlis Unde 
Abraham non ex incredulitate, ut aliquf 
volunt, sed ex ima demissionc et reverentia, 
quasi se indignum agnoscens ut sibi e Sara 
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18. Dixitque ad Deum : Utinam Is
mael vivat coram t e ! 

19. Etait Deus'ad Abraham : Sara 
uxortua pariet tibi filium, vocabisque 
nomen ejus Isaac, et constituam pac
tum meum illi in foedus sempitcrnum, 
etsemini ejus post eum. 

Inf. 48. 10. e t 2 1 . 3 . 

20. Super Ismael quoque exaudivi 
te. Ecce, benedicam ei, et a u g e b o et 
multiplicabo eum valde ; duodecim 
duces generabit, et faciam ilium in 
gentem magnam. 

21. Pactum vero meum statuam ad 
Isaac, quern pariet tibi Sara tempore 
isto in anno altero. 

22. Cumquc finitus esset scrmo lo-
quentis cum eo, ascendit Deus ab 
Abraham. 

23. Tulit autem Abraham Ismael 
filium suum, et omncs vernáculos 
domus suae ; universosque quos emc-
rat, cunctos mares ex omnibus viris 
domus su£fi ; et cireumcidit carnem 
proputii eorum statim in ipsa die, 
sicut prteceperat ei Deus. 

24. Abraham nonaginta et novem 

nascalur Isaac, non prò Isaaco nascituro, 
sed prò Ismaele jam nato orai, diccns : 
« Utinam Ismael vivat coram le » ! Ita sanctus 
Ambrosius, Auguslinus, Rupertus ». Cornei, 
a Lap. 

18. — Uiinam Ismael vivai coram te l 
Il y a des inlerprélcs qui pensent, comme 
on vient de le voir, qu'Abraham, dans son 
humilité, sans douter de la vérité de la pro
messe, mais se regardant comme indigne 
d'une si baule faveur, veut dire à Dieu qVil 
se tiendra satisfait^ pourvu qu'Ismaël reste en 
vie et soit favorisé de lui. H y a sans doute 
quelque chose de vrai dans celle explication. 
Mais on peut croire aussi qu'Abraham craint 
que la promesse que Dieu lui fait de lui 
donner un fils par Sara n'implique le rejet 
d'Ismael, et que c'est pour cela qu'il lui 
adresse celte prière en sa laveur. 

19. — Sara uxor tua... Avant ces mots 

il y a en hébreu S^M, qui n'est pas rendu 

en latin : « Imo Sara uxor tua »... — Voca-

bisque nomen ejus Isaac. p n ï * YITSCHÀQ, de 

prjï, rire; d'après la forme "grecque, Isaac 

('loaâv.i, nom qui sera donné à ce /ils par 

18. Et il dit à Dieu : Puisse Ismael 
vivre devant vous! 

19. Et Dieu dit à Abraham : Sara 
ton épouse t'enfantera un fils, et tu 
l'appelleras du nomd'Isaac; et j ' é ta
blirai mon pacte avec lui en alliance 
éternelle, et avec sa race après lui. 

20. Je t'ai exaucé aussi touchant 
Ismaël : voilà que j e le b é n i r a i , et j e 
l 'accroîtrai et le mul t ip l i e ra i g r a n 
dement: il engendrera douze chefs, et 
je le ferai père d'un grand peuple. 

21. Mais j'établirai mon alliance 
avec Isaac, que Sara t'enfantera en ce 
temps-ci, l'autre année. 

22. Et le Seigneur monta d'auprès 
d'Abraham, lorsque la parole qu'il lui 
adressait fut finie. 

23. Or Abraham prit Ismael son 
fils, et tous les serviteurs nés dans sa 
maison, et tous ceux qu'il avait ache
tés, tous les mâles parmi tous les h o m 
mes de sa maison ; et auss i tô t le m ô m e 
jour il les circoncit, comme Dieu le 
lui avait ordonne. 

24. Abraham était âgé de quatre-

allnsion au rire d'Abraham et à 1A joie qu'il 
causera à ses parents, ci-apr. xxi, 3 cl G. Il 
faut que son nom même rappelle ce que s.i 
naissance a eu do merveilleux et do naturel
lement incroyable, et le montre, selon l'ex
pression dcBossuc t , comme « enfant de 
miracle, enfant de promesse, qui nui que 
par sa naissance que les vrais curants de 
Dieu naissent de la grâce » (Disc, sur Vhist. 
« n i e , II e part., ch. II). — Et constituai 
pactum meum illi... : « et j ' éubl i rni mmi 
alliance avec lui », et non avec Ismael, quoi
que celui-ci doive aussi y avoir une cnrlaino 
part, puisqu'il en portera le signe. 

20. — Duodecim duces generabii. Voyez 
ci-après l'accomplissement de celle promesse, 
xxv, 12-16. 

21 . — Pactum vero meum statuam ad 
Isaac, cum Isaac. 

22. — Ascendit Deus ab Abraham, il r e 
monta au ciel, d'où il élait descendu. 

23. — Tulit aufem Abraham Ismael filin m 
suum... Nous trouvons encore ici un exem
ple admirable do la ponctuelle obéissanco 
d'Abraham, 
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vingt-dix-neuf ans lorsqu'il circon
cit sa chair. 

25. Et Ismaël son fils avait treize 

28. — Et Ismael filins tredecim anvos 
impleverat... C'est pour cela que les Arabes 
circoncisent encore aujourd'hui leurs garçons 
assez lard, ordinairement entre cinq et treize, 
souvent à treize ans seulement. — « La 
plupart des rationalistes, dit AI. Vigouroux, 
prétendent aujourd'hui que la circoncision 
juive est d'origine égyptienne... Nous pou
vons admettre sans difficulté qu'Abraham a 
connu pour la première fois la circoncision 
pendant le voyage qu'il a fait en Egvpte, et 
que plus lard, lorsque Dieu lui a donne l'ordre 
de la circoncision en signe de l'alliance qu'il 
faisait avec lui, il a seulement rendu sacrée 
une coutume qu'Abraham connaissait sans 
la pratiquer. Dieu, dans ses révélations, n'a 
point toujours appris aux patriarches des 
choses qu'ils ignoraient absolument, surtout 
en fait d'usages et de rites, il a seulement 
quelquefois sanctifié et approprié à son culte 
des cérémonies qui leur étaient déjà connues. 
Les sacrifices existaient avant que Dieu révé
lât à Moïse la manière dont Aaron devait les 
lui offrir. Le rite du baptême existait éga
lement avant que Jésus-Christ relevât à la 
dignité de sacrement. Dieu a donc pu faire 
adopter à Abraham, en le transformant en 
signe sacré, un usage dont nous reconnais
sons sans peine l'existence en Egypte. — 
Hérodote rapporte que de son temps" les Col-
chidiens, les Egyptiens et les Éthiopiens 
passaient pour les seuls peuples qui de toute 
antiquité eussent fait usage de la circon
c is ion. . . « Que la circoncision ait été de 
« toute antiquité pratiquée chez les Egyptiens, 
« c'est un fait dont les monuments ne nous 
« permettent pas de douter », dit M. Chabas. 
Les fouilles exécutées à Karnak, dans le petit 
temple de Khons, ont mis à découvert un 
bas-relief qui représente une scène de circon
cision. Les Egyptiens se servaient probable
ment, comme les Hébreux du iemps de Moise 
et de Josué, d'un couteau de pierre. C'est du 
moins au moyen d'une pierre tranchante que 
les momificaleurs ouvraient le flanc des 
morts pour en retirer les entrailles. Or 
l'usage des instruments de pierre, qu'on ne 
peut expliquer (pie comme un usage tradi
tionnel, nous fait remonter à une très haute 
antiquité, à une époque où les instruments 
de bronze et de fer étaient encore inconnus. 
— Les Egyptiens pratiquaient certainement 
celte opération avant l'époque d'Abraham : 
les monuments en offrent des preuves nom
breuses. Wilkinson assure que les représen
tations figurées établissent son existence dès 
la ivQ dynastie, 2400 ans au moins, dit-il , 

erat annorum, quando circumeidit 
carnem preeputii sui. 

25. Et Ismael filius tredecim annos 

avant l'ère chrétienne. On a cru pendant 
longtemps qu'elle était particulière aux seuls 
prêtres. Plusieurs savants croient aujour
d'hui, mais sans qu'on puisse rétablir positi
vement, qu'elle était commune à tous les 
Egyptiens, au moins dans les temps antiques. 
— Quoi qu'il en soit de tous ces détails, il 
est certain que c'est Dieu qui ordonna à 
Abraham de se circoncire, et que celui-ci 
ne le fit point de la même manière* que les 
Egyptiens. Il existe en effet des différences 
notables par rapport aux rites de la circon
cision chez les Hébreux et chez les Egyptiens. 
Les premiers étaient circoncis le liuilième 
jour après leur naissance, les seconds ne 
l'étaient et ne le sont encore aujourd'hui, 
dans la vallée du Nil, qu'entre l'âge de six 
à quatorze ans. Les enfants qui sont circon
cis dans le bas-relief du temple de Khons, 
et qui sont sans doute des fils de Ramsès u, 
ont de six à dix ans, ce qui est d'accord 
avec l'usage actuel de l'Egypte. Les hommes 
seuls étaient circoncis chez les Israélites ; 
les femmes l'étaient aussi chez les Egyptiens. 
La circoncision semble avoir été une pratique 
hygiénique chez la plupart des peuples qui 
l'ont connue ; elle a été chez les Abrahamides 
un rite religieux auquel ils attachaient un 
sens moral et élevé, et qu'ils ne regardaient 
comme obligatoire que pour eux-mêmes. 
C'était aussi un usage particulier aux Israé
lites de ne donner l e nom à l'enfant que le 
jour de la circoncision » (La Bible, etc., l. 
1 e r , p. 475 et suiv.). 

Nous ferons encore sur la circoncision 
quelques remarques, en tête desquelles nous 
plaçons ces belles paroles de Bossuet : « On 
ne peut nier, dit-il, que la circoncision don
née à Abraham ne soit une grande grâce 
(Rom. m, 2), puisque c'est, comme dit 
saint Paul, le sceau de la justice (Ibid. iv, 11) 
dans ce patriarche, le gage et le sacrement 
de l'alliance de Dieu avec lui et avec toute 
sa race. Mais regardons toutefois ce que 
c'est que cette circoncision. C'est après tout 
une flétrissure, une marque dans la chair 
telle qu'on la ferait à des esclaves. On ne 
marque pas ses enfants sur leur corps : on 
n'y ^ marque que les esclaves, comme une 
espèce d'animaux nés pour obéir. « Vous 
« porterez mon alliance dans votre chair », 
disait Dieu à Abraham. Ecoutons : dans votre 
chair ; c'est une marque servile et charnelle, 
plus capable de faire un peuple d'esclaves 
que de faire un peuple d'enfants, ou, pour 
parler plus simplement, une famille. Sans 
doute Dieu destinait le genre humain à une 
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plus haute alliance : et c'est pourquoi aussi 
il la commence avec Abraham avant la cir
concision, quand il lo tire de sa terre et qu'il 
lui fait ses promesses : Abraham encore 
incirconcis « crut et il lui fut imputé à j u s -
« tice » (Gen. x v , 6). 11 n'était pas encore 
circoncis, et cependant il crut à Dieu, et il 
fut justifié par celte foi, et la circoncision 
lui fut donnée « comme le sceau de la justice 
« de la foi qu'il avait reçue incircoucis » 
(Rom. iv, 11). Les enfants de la promesse 
lui sont aussi donnés en cet état : « Je mul-
a tiplterai ta postérité : en toi seront bénies 
« toutes les nations », ou si Ton veut, 
v toutes les familles de la terre » (Gen. xn, 
3), en prenant les nations pour des familles, 
puisqu'elles ne sont en enct que la propa
gation d'un même sang. Nous voilà donc 
tous ensemble, et tant que nous sommes de 
fidèles, bénis dans Abraham incirconcis. 
Pourquoi ? sinon pour montrer qu'Abraham 
justifié avant sa circoncision « est le père », 
dans ce même état, « de tous ceux qui cher-
a cheront », comme dit saint Paul, « dans 
« notre père Abraham les vestiges do la foi 
a qui l'a justifié lorsqu'il était encore incir-
« concis : vesiigia fidei quœ est in prœpulio 
« patris noslri Âbralue », comme raisonne 
l'Apôtre (Rom. iv. 10-12). Elév. sur les 
myst., vm« sem.. i x a élév. — Que la posté
rité d'Abraham ne doive pas être restreinte 
à ses descendants selon la chair, c'est ce qui 
jésuite déjà de ce que l'alliance n'est pas 
Jimitée à eux, mais est étendue à toute sa 
maison, puisque tous ceux qui en font partie 
doivent être circoncis, c'est-à-dire, recevoir 
la marque de l'alliance, de sorte que des 
•étrangers mêmes sont admis à y participer 
et comptés parmi les enfants d'Abraham. A 
plus forte raison aucun de ceux-ci n'en est-il 
exclu, ni Ismaël, ni les enfants de Célura, 
quoique ce soit d'abord ïsaac seul, et ensuite 
Jacob, qui doivent en être les porteurs et les 
héritiers des promesses : autrement que signi
fierait pour eux la circoncision ? — Tous les 
hommes sont appelés à devenir les enfants 
d'Abraham selon l'esprit par l'imitation de 
sa foi, et plus tard d'une manière plus spé 
ciale encore en devenant les membres vivants 
du plus grand des fils d'Abraham, celui en 
qui doivent être bénies toutes les nations. 
Or si la terre de Chanaan est promise com
me héritage perpétuel à celle postérité d'A
braham qui doit croître en une multitude de 
peuples, il est manifeste que le contenu de 
cette promesse n'a pas été épuisé par le seul 
fait que ce pays, d'après ses limites tracées 
AU chap. xv, 18-21, a élé donné en posses

sion au peuple d'Israël, mais qu'avec l'exten 
sion de l'idée de la postérité charnelle 
d'Abraham à sa postérité spirituelle, de 
ITsracl scion la chair à l'Israël scion l'esprit, 
l'idée de la terre proprement dite de Chanaan 
s'étend et se transforme aussi en colle d'une 
terre spirituelle et figurée, dont les limites 
vont aussi loin que la foule des peuples qui 
ont Abraham pour père, et devient enfin 
celle de la véritable terre promise, du ciel. 
Par où l'on voit avec combien de vérité 
l'Apôtre a pu dire d'Ahraham qu'il a reçu la 
promesse « d'être l'héritier du monde » 
(Rom. iv, 13), puisqu'il l'est en effet de la 
terre et des cieux. — Cette vérité, que la 
postérité d'Abraham et la terre de Chanaan 
ne se terminent pas à l'Israël charnel et au 
pays qui devint son héritage, mais doivent 
aussi s'entendre spirituellement, en ce qu'ils 
acquièrent le sens typique de peuple de Dieu 
et de terre du Seigneur, est développée ulté
rieurement par les prophètes, et énoncée, 
dans le Nouveau Testament, de la manière 
la plus claire, par Jésus-Christ et les apôtres. 
Keil, à ce propos, fait observer avec raison 
que cotte intelligence spirituelle de l'Ancien 
Testament est complètement méconnue par 
ceux qui veulent restreindre à l'Israël charnel 
Jes promesses de Dieu et les oracles des pro
phètes annonçant le salut, et en réduisent le 
rapport à l'Israël selon l'esprit, c'est-à-dire, 
au peuple chrétien, à une simple accommo
dation. — Ce que nous disons do la posté
rité d'Abraham et de la terre de Chanaan, 
de la terre promise, doit aussi s'appliquer à 
l'alliance même et à son signe. Une éternelle 
durée n'est promise qu'a l'alliance prise 
dans toute son étendue et selon ses deux 
phases, je veux dire, en tant qu'elle c o m 
prend le double Israël dont nous venons de 
parler, et non aux institutions que Dieu 
donna sur le Sinaï à la postérité charnelle 
d'Abraham, aux douze tribus d'Israël. Tout 
ce qui, dans ces institutions, n'a qu'un carac
tère local et restreint, tout ce qui ne con
vient qu'à l'Israël charnel et à la terre de 
Chanaan proprement dite, ne durera qu'au
tant que la première phase de l'alliance, et 
disparaîtra ou se transformera lorsque le 
temps sera venu où la lettre doit faire place 
à l'esprit. De même la circoncision ne pourra 
être que par son fond, comme symbole de 
la purification du coeur et de la régénération 
nécessaire à l'homme souillé jusque dans la 
source de son existence et comme initiation 
à une nouvelle vie, le signe de l'alliance 
éternelle. Elle nous apparaît ainsi comme 
figure du baptême, dans les eaux duquel 

impleverat tempore ^ circumcisionis ans accomplis lors de sa circoncision, 
suée. 
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26. Le même jour furent circoncis 
Abraham et Ismael son fils. 

21 . Et tous les hommes de sa mai
son, tant ceux qui étaient nés chez 
lui que ceux qu'il avait achetés, 
et les étrangers, furent pareillement 
circoncis. 

2G. Eadem die circumeisus est Abra
ham et Ismael filins cjus. 

27. Et omnes viri domus illius, tam 
vernaculi quam emptitii et alienigenae 
pariter circuiscisi sunt. 

CHAPITRE XVIII. 

Dieu accompagné de deux anges, reçoit l'hospitalité d'Abraham, et lui annonce que dans 
un an il aura un fils de Sara, ff. 1-15. —Châtiment prochain des crimes de Sodome, pour 
laquelle Abraham intercède auprès de lui, ff. 16-33. 

4. Or le Seigneur apparut dans la 
vallée de Mambré, â Abraham assis 
sur la porte de sa tente, pendant la 
chaleur du jour. 

2. Comme il levait les yeux, trois 
hommes lui apparurent debout près 
de lui. Des qu'il les eut aperçus, il cou
rut de la porte de sa tente au-devant 
d'eux, et se prosterna contre terre ; 

3 . Et il dit : Seigneur, si j ' a i trouvé 

1. Apparuit autem ei Dominus in 
convalle Mambre sedenti in ostio taber
nacoli sui in ipso fervore diei. 

Heb. 13. 2 

2. Cumque elevasset oculos, appa-
ruerunt ei très viri stantes prope 
eum ; quos cum vidisset, cucurrit in 
occursum eorum de ostio tabernaeuli, 
et adoravit in terram, 

3. Et dixit: Domine, si ìnveni gra-

loutc âme, celle de l'enfant même, doit être 
régénérée sous peine d'être retranchée de 
son peuple, c'est-à-dire, d'être exclue à ja
mais de la vie éternelle et bienheureuse ré 
servée au peuple de Dieu dans la véritable 
terre promise. Voy. Keil, et corapar. l'art. 
Beschneidung dans" WeUer u. "W. Kirchen-
lexik., t. II, p. 511. 

12 . Dieu, accompagné de deux anges, reçoit 
l'hospitalité d'Abraham, et lui annonce que 
dans un an il aura un fils de Sara, xvm, 1-15. 

1 . — Apparuit autem ei Dominus in con-
voile Mambre. L'hébreu : « Et Jéhovah lui 
apparut aux térébinlhes de Mambré ». Sur 
la signification de pbtf, que la Vulgate rend 
par convallis, voy. xr, 6, note. L'apparition 
dont il s'agit eut Heu peu de temps après 
la précédente et la circoncision opérée, 
jcommo le montre le rapprochement du ver
set 10 de ce chapitre et du verset ti du 
chamU'e X V H . — In ipso fervore diei, vers 
midi. 

2. — Cumque elevasset oculos, apparue-
ryfflLt ai ires viri slmt£B prope eum, Liltéra* 

lement d'après l'hébreu : « Et il leva ses 
yeux et il vit, et voilà trois hommes qui se 
tenaient debout près do lui », à peu de dis
tance, attendant s'ils seraient invités. « Trois 
hommes », c'est-à-dire, trois personnages 
sous la forme humaine, à savoir, comme il 

Earalt par la suite, Jéhovah et deux anges, 
es corps dont ils étaient revêtus, quelle que 

fût leur nature, ne leur étaient unis qu'acci
dentellement, et non substantiellement ou 
d'une union hvpostatiquc. — Et adoravit in 
lerram : « et il se prosterna à terre ». C'est 
le sens propre de l'hébreu snnttfn. 

3. — Domine. L'expression du texte est 
ADONAI, qui ne s'adresse jamais qu'à 

Dieu, ce qui indique qu'Abraham Ta reconnu 
dans un des trois personnages, qui aussi est 
expressément désigné sous le nom de Jého
vah au verset 13, et clairement distingué, 
au ch. xrx, 1, des deux anges qui l'accom
pagnaient. Selon saint Irénée et d'autres 
Pères, c'est l'ange de Vallianee (Mal. ni, l ï . 
le médiateur et l'éternel ami des hommes, 
qui devait habiter parmi nous, l'hôte futur 
d e B é l h a n l e e t d'Ëuiuiaûs. On s'est étonné 
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qu'Abraham, tout en reconnaissant dans les 
trois personnages qui se présentent à lui des 
êtres célestes, ne laisse pas de les recevoir 
comme des hommes. Mais puisqu'il leur a 
plu de se manifester ainsi, pourquoi dans 
la simplicité de sa foi, ne prendrait-il pas 
la chose telle qu'elle est et ne se règlerail-il 
pas en conséquence ? 

4. — Sed afteram pauxillum aqum. L'hé
breu à la lettre : « AfTeratur, qnaeso, pau
xillum aquœ ». C'était un des principaux 
points de la bonne réception qu'on faisait 
aux hôtes, de leur donner de l'eau pour se 
laver les pieds. Nous verrons bientôt Lot 
offrir ce même bon office aux deux anges 
lorsqu'ils arriveront à Sodomc (xix, 2), ct 
un peu plus loin Laban le rendre à tëliézcr 
(xxiv, 32). Les Grecs avaient aussi cet usa
ge, qui est encore journalier en Orient, où ce 
soulagement est une espèce de nécessité. 
Voy. plus bas. — Requiesciie sub arbore. 
L'hébreu : « appuyez-vous sous l'arbre », 
couchez-vous à l'ombre dessous en vous ap
puyant sur le bras à la manière orientale. 

5. — BucceUam panU. C'est le nom m o 
deste sous lequel il désigne Je festin qu'il 
veut leur préparer. — Et confortate cor ves
trum. Littéralement d'après l 'hébreu : « et 
étayez votre cœur », restaurez-vous en pre
nant de la nourrituie. Celte expression vient 
de ce que la nourriture soutient la vie et les 
forces. Homère en emploie une toute sem
blable Odyss. v, 95 : ffpaps OupÀv I S I Û Ô T J ; et 
Pline, Ep. ï, 9, appelle les mets et les vian
des ; « corporis fulturœ, quibus animus sus-

tinotur ». — Idcirco enim decfinastù ad 
serimm vestrum : » car c'est pour cela », 
pour m'offrir l'occasion de vous donner 
l'hospitalité, « que vous avez passé », etc. 
Le sens est : puisque vous avez passé... Vov. 
Ewald, Lehrb. § 3:i3 a. 

6. — Tria sala simihe. Le « soah, » qui 
était le tiers du bath ou épha, valait fi lilr. 70, 
C'était donc environ 20 litres. Voy. Koil. 
ÂrchœoL, 2 e éd., p. 607. — Et fac subeine-
ricios panes, en hébreu rvW, gâteaux min
ces ct sans levain, qu'on faisait cuire comme 
il sera dit plus bas. 

7. — Deditquc puero, « au jeune homme», 
à un de ses serviteurs, de ses esclaves. Pour 
ne pas trop s'étonner de voir un personnage 
tel qu'Abraham, grand prince et presque 
rot, courir à son troupeau pour choisir ot 
amener l'animal qu'il destine à la nourriture 
de ses hôtes, il suffira de savoir que de nos 
jours encore les émirs arabes ag i rent de 
môme sans croire s'avilir. Homère nous 
montre également Achille et Patroole prépa
rant leurs repas do leurs propres mains. On 
peut aussi rapprocher de Sara, péiri^nnt la 
farine et faisant des gâteaux, Nnitsicnn, quoi
que fille de roi, lavant elle-même ses habits 
(Odyss. vi). 

8. — Butyrum. C'est ainsi que la Vulgnte 
rend flNCn, que d'autres traduisent par 

crème ou par lait caillé. — Et posuit coratn 
ci*, et il les leur servit. — Ipse vero slabat 
juxta eos, par honneur cl pour les servir. 

grâces à vos yeux, ne passez pas d'au
près de votre serviteur. 

4. Mais j'apporterai un peu d'eau, 
et lavez vos pieds, ct reposez-vous 
sous l'arbre. 

5 . Et j'offrirai une bouchée de 
pain, et fortifiez votre cœur, puis vous 
passerez: car c'est pour cela que vous 
êtes venus vers votre serviteur. Ils 
lui dirent : Fais comme tu as dit. 

6. Abraham se hâta d'aller dans sa 
tente vers Sara, et il lui dit : Vite, 
pétris trois mesures de farine, et fais 
des pains sous la* cendre. 

T. Et il courut au troupeau, ct il y 
prit un veau très tendre et très bon, et 
il le donna à un serviteur, qui se hâta 
de le cuire. 

8. II prit aussi du beurre ct du lait, 

tiam inociilis tuis, ne transeas servum 
tuum. 

4. Sed aíferam pauxillum aquse, et 
lávate pedes vestros, et requiescite sub 
arbore. 

5. Ponamquebuccellam pañis, et con
fórtate cor vestrum, postea transibitis; 
idcirco enim declinastis ad servum 
vestrum. Qui dixerunt: Fac ut locutus 
es. 

6. Festinavit Abraham in tabernacu-
lum ad Saram, dixitqueei : Accelcra, 
tria s.ata simila3 commisce, et fac sub-
cinericios panes. 

1 . Ipse vero ad armentum cucurrit: 
et tulit inde vitulum tcnerrimum ct 
optimum, deditquc puero : qui festina
vit et coxit ilium. 

8. Tulit quoque butyrum et lac, et 
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et le veau qu'il avait cuit, et le posa 
devant eux ; mais lui se tenait debout 
près d'eux sous l'arbre. 

9. Lorsqu'ils eurent mangé, ils lui 

9. — Cumque comedisseni. Dans le texte 
original, ce membre de phrase est encore 
joint au verset précédent de celte manière : 
« et ils mangèrent n. Théodoret, saint Tho
mas et plusieurs antres soutiennent qu'ils ne 
mangèrent pas véritablement, mais seule
ment en apparence. L'ange Raphaël, qui 
conduisit le jeune Tobie, semble aussi dé
clarer qu'il n'a mangé que de cette façon, 
Tob. xn, 19. Il est difficile en effet, si on 
admet que les corps sous lesquels Dieu et 
les anges ont apparu n'étaient qu'une ma
tière aérienne et n'avaient que l'extérieur, la 
figure du corps humain, de concevoir com
ment ils auraient réellement rempli des fonc
tions physiologiques dont ils n'avaient pas 
les organes. Mais Ter tu 11 i en ne fait pas dif
ficulté de dire que les anges (ce qu'il faudrait 
aussi entendre de Dieu) ont paru dans une 
chair naturelle et que véritablement ils ont 
mangé (contr. Marcion. I. ni, 9). Saint Au
gustin reconnaît que les anges ont pu le faire, 
et toute la différence qu'il met sous ce rap-

Îiort entre un homme et un ange, c'est que 
'homme mange pour le besoin qu'il en a, 

tandis que l'ange n'en a aucun besoin, non 
plus que les corps ressuscites, qui néan
moins peuvent manger véritablement, puis
que Jésus-Christ l'a fait après sa résurrection 
(Serm. OCCLUT, de Résurr.j c . ii). Et ail
leurs (De civil, xv, 22) il dit expressément 
qu'il ne faut pas croire que les anges n'aient 
mangé qu'en apparence lorsqu'ils se sont 
montrés aux hommes, mais qu'ils l'ont fait 
réellement. Et lorsque Raphaël dit à Tobie : 
« .Te paraissais à la vérité manger et boire 
avec vous ; mais j'use d'une nourriture invi
sible et d'une boisson qui ne peut être vue 
des hommes », ces paroles ne doivent pas 
s'entendre comme s'il n'eût pas mangé véri
tablement, mais dans ce sens que la nour
riture propre à sa nature était invisible, et 
que celle qu'ils lui avaient vu prendre n'était 
pas celle qui le soutenait, pas même au point 
de vue de la forme corporelle dont il s'était 
revêtu. Il faut avouer toutefois que dans la 
version grecque il semble nier tout à fait 
qu'il ait mangé et bu en réalité : « Tous les 
jours, dit-il, j'apparaissais à vous, et je ne 
mangeais ni ne buvais, mais vous contem
pliez une vision ». Cependant ces paroles 
peuvent, à la rigueur, être ramenées au sens 
qui vient d'être exposé. Keil admet aussi une 
manducalion réelle, « quoique ce miracle 
reste, dit-il physiologiquement incompré-

vitulum quem coxerat, etposuitcoram 
eis; ipse vero stabat juxta eos sub 
arbore. 

9. Cumque comedissent, dixerunt 

hensible ». D'après Delitzsch, selon qu'on 
admettra que la forme humaine sous laquelle 
apparaissent les personnages célestes n'est 
qu'une figuration de leur être invisible, ou 
que c'est, comme le veut Tertullicn, une 
véritable incorporation temporaire, il faudra 
dire ou qu'ils mangeaient dans lç sens que. 
nous disons du feu qu'il dévore tout^ comme 
s'exprime saint Justin, Dial. c. Tr. xxiv, ou 
qu'ils le faisaient comme Jésus-Christ res
suscité, dont saint Augustin dit : « Quod 
manducavit, potestatîs fuit, non egestatis. 
Aliter absorbet terra aquam sitiens, aliter 
solis radius cadens : ille indigenlia, isle 
potentia ». 

II y a dans l'hospitalité donnée ici par 
Abraham une scène de mœurs très remar
quable. « Le patriarche hébreu, dit M. Vigou-
roux, campe dans un bosquet de térébinthes, 
cet arbre majestueux qui étend au loin ses 
branches et son ombrage. Comme dans l'in
térieur de la tente fermée, où l'air circule à 
peine, la chaleur, à midi, est suffocante, il se 
tient à la porte pour respirer à l'ombre des 
grands arbres. A cette heure, les voyageurs 
qui sont partis de grand matin, brûlés par 
l'ardeur du soleil, cherchent un lieu de repos. 
Dans un campement nomade, la tente du 
scheilc se distingue toujours de celle des 
autres membres de la tribu. Quand les 
voyageurs sont de nobles personnages, c'est 
vers celle-là qu'ils se dirigent. Les lois de 
l'hospitalité, si scrupuleusement observées 
en Orient, — « être Bédouin, dit Burkhardt, 
« c'est être hospitalier »; — ces lois exigent 
qu'on leur fasse un accueil empressé. Si le 
visiteur est une personne ordinaire, on se 
lève simplement pour le recevoir ; mais s'il 
est d'un rang supérieur, les égards et les 
usages commandent d'aller au-devant de lui, 
et, après s'être prosterné ou incliné fort bas 
devant lui, de le conduire à la tente, en lui 
mettant son bras autour de la ceinture ou en 
le frappant sur l'épaule pour l'assurer 
qu'il est le bienvenu. Aucune question ne iui 
est adressée ; mais on s'empresse de lui 
offrir de l'eau pour se laver les pieds, car 
les pieds chaussés de sandales, qui en lais
sent à nu la partie supérieure, sont brûlants 
et couverts de poussière. Aussitôt se prépare 
le repas qui rendra les forces au voyageur, 
épuise par la marche. On cuit le pain tous 
les jours en Orient, et l'on n'en préparc que 
la quantité nécessaire pour les besoins de la 
famille. Ce sont toujours les femmes (ordi-
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adeüm': Ubi est Sara uxor tua? Hie 
rcspondit; Ecce in tabernaculo est. 

10. Cui dixit: Uevertens. veniam ad 
tetempore isto, vita comite, et babebit 
fllium Sara uxor tua. Quo audito, Sara 
rieft post ostium tabernaculi. 

Supr. 17. 19. tuft. 31, 1 . Rom. 3. 9. 

11. Erant autem ambo senes, pro-
yecteeque setatis, et desierant Sarae 
fieri muliebria. 

- , 12. Quse risit occulle, dicens : Post-
quam consenui, et dominus meus ve-

-tuJus est, voluptati operam dabo? 
î. Petr. 3. a. 

dirent : Où est Sara ton épouse? Il 
répondit : Elle est là dans la tente. 

10. Et il lui dit : Je reviendrai te 
voir en ce temps-ci, la vie ne te quit
tant pas, et Sara ton épouse aura un 
fils. Sara, entendant ces mots, rit 
derrière la porte de la tente. 

11. Or ils étaient vieux tous deux, 
d'un Age avancé, et ce qui est 
ordinaire aux femmes avait cessé 
pour Sara. 

12. Elle rit donc en secret, disant : 
Après que j 'ai vieilli et que mon sei
gneur aussi est vieux, ferai-je œuvre 
de volupté ? 

nairement la maîtresse de la maison) qui lo 
'pétrissent et le font cuire dans leur tente 
séparée, ou dans la partie de la tente des 
hommes qui leur est exclusivement réservée, 
si elles n'ont pas une tente pour elles seules. 
Le pain est bientôt prêt. On mêle la 

•farine avec de l'eau, on roule la pate en g â 
teaux, on la place sur les pierres qui servent 
de foyer, et qu'on a eu soin de chauffer préa
lablement. Les pains sont couverts alors 
avec de la braise. Ils sont ainsi cuits très 
promptement. On les mange aussitôt. Ce 
n'est que pour les personnes de haut rang 
que l'on sert de la viande et qu'on égorge 
un agneau ou un chevreau. Mais la plus 
grande marque d'honneur que l'on puisse 
gonner à des étrangers, c'est de leur offrir 
un veau, comme le fait Abraham. On le fait 
rôtir tout entier ou griller par morceaux, en 
brochettes sur le feu. On le mange toujours 
arec du blé bouilli, nageant dans du beurre 
liquide ou de la graisse fondue. Chaque mor
ceau de viande, placé sur un morceau de 
pain, est plongé dans cette sauce et porté 
ensuite avec les doigts a la bouche. Une 
écuelle de lait de chamelle termine le repas. 
Quel que soit le nombre des serviteurs qui 
servent les étrangers, l'hôte, pendant que 
ceux-ci mangent assis, se fait un devoir de 
rester debout par politesse et pour les hono
rer. Voilà ce qui se faisait il v a environ 
quatre mille ans dans le sud de la Palestine, 
voilà ce qui se fait encore aujourd'hui au 
milieu des populations nomades du désert, à 
qui le progrès de la civilisation et les raffi
nements de notre luxe sont tout à fait incon
nus. Si les anges allaient encore demander 
l'hospitalité à un pieux scheik arabe, ils 
seraient reçus exactement comme ils le furent 
par Abraham. Le voyageur européen qui 
vi&'tlc ces contrées, pour décrire la réception 
qui lui est faite, n'a qu'à transcrire la page 

de la Bible écrite par Moise. On pourrait 
appeler le chapitre xvnr 3 de ta Genèse le 
code de l'hospitalité orientale » (La Bible, 
etc. t. I, p. 501 et suiv.). 

9. Ubi est Sara uxor tua? Sara se 
tenait à l'écart selon l'usage des femmes en 
Orient. Les hôtes célestes demandent de ses 
nouvelles, parce que l'objet de leur visite la 
louche d'une manière toute particulière. 

10. — Rêver Cens' veniam ad te lempore 
islo, vita comité. D'après l'hébreu : « Rever-
tens revertar ad te tempore » hoc « vivo », 
redivivo ; quand le temps présent revivra, se 
sera renouvelé? c'est-à-dire, dans un an. Au 
verset 14 et II Reg. iv, 16 et seq., est joint 
À cette expression TYÎOS, au temps fixé, à 
cette époque, qui en détermine le sens d'une 
manière plus claire et plus précise. — Qtio 
audilo, Sara risit post osdum tabernaculû 
A la lettre d'après l'hébreu » : et Sara enten
dait à la poile de la tenle, et celle-ci », celle 
porte, « était derrière lui », derrière Jéhovah* 
de sorte que Sara pouvait croire qu'elle 
n'était pas vue de son hôte, qui avait le dos 
tourné contre elle. 

11. — Et desierant Sarœ fieri muliebria i 
« il avait cesser d'arriver à Sara ce qui est 
ordinaire aux femmes », le flux mensuel, 
après la cessation duquel il y a pour elles 
impossibilité naturelle de devenir mères. 

tt. — Quœ risit occulte... L'hébreu à la 
lettre : « Et Sara rit dans son intérieur », en 
elle-même, « disant : Après que j'ai vieilli, 
y a-t-il pour moi de la voluoté ? et mon sei-
n - n a n r o e l T r t o i i v T n „ R T L R . « L < £ J « . - i - 1 1 - » -

mariage. Dans son esprit, deux raisons se 
joignent encore à celle de sa stérilité 
pour rendre à peine croyable la naissance 
du fils qui lui est promis : son âge avec les 
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13. Or le Seigneur dit à Abraham : 
Pourquoi Sara a-t-elle ri, disant : Est-
ce que vraiment j'enfanterai, étant 
vieille? 

14. Est-ce que pour Dieu il y a 
quelque chose de difficile? Selon ce 
que j 'ai dit, je reviendrai à toi en ce 
même temps, la vie ne te quittant 
pas, et Sara aura un fils. 

15. Sara nia, disant, saisie de crain
te : Je n'ai pas ri. Mais le Seigneur : 
Ce n'est point ainsi, dit-il ; tu as ri. 

16. Les hommes, s'étant donc levés 
de ce lieu, tournèrent leurs yeux vers 
Sodome ; et Abraham marchait avec 
eux, les reconduisant. 

17. Et le Seigneur dit : Est-ce que 
je pourrai cacher à Abraham ce queje 
dois faire, 

18. Puisqu'il doit être le chef d'un 

13. Dixit autem Dominus ad Abra
ham: Quare risit Sara, dicens : Num 
vere paritura sum anus? 

14. Numquid Deo quidquam est dif: 

ficilc ? juxta condictum revertar ad 
te hoc eodem tempore, vita cornile, et 
habebit Sara filium. 

15. N e g a v i t S a r a , d i c e n s : N o n r i s i ; 

t i m o r e p e r t e r r i t a . D o m i n u s a u t e m : N o n 

est, inquit, ita; sed risisti. 
16. Cum ergo surrexissent inde viri, 

direxeruntoculos contra Sodomam ; et 
Abraham simul gradiebatur, deducens 
C O S . 

17. Dixitque Dominus : Num celare 
poterò Abraham quae gesturus sum : 

18. Cum futurus sit in gcntem ma-

suites manifestes qui en résultent, et Page 
clo son scUjnçur: c'est ainsi qu'elle appelle 
son mari, d'où saint, Pierre prend occa
sion de relever son respect et sa soumission 
envers lui ([ Petr. ni, G). 

1 3 . — Qtiare risit Sara... ? Sara avait ri 
tout bas, pensant n'être pas remarquée. Elle 
peut maintenant s'apercevoir, en entendant 
ces paroles, que celui qui fait la promesse 
est celui qui voit tout, qui sait tout et peut 
tout. 

14. — Numquid Deo quidquam est diffi
cile ? Dans l'hébreu : « Est-ce qu'il y a quel
que chose de trop merveilleux », d'impossi
ble, « pour Jchovah » ? C'est dire clairement 

3ue la naissance d'Isaac doit être l'ouvrage 
e la toute-puissance divine, et non de l a 

nature ; et c'est précisément afin qu'il fût 
indubitable que ce fils tant désiré était l'en
fant de la promesse et clc la grâce seule que 
Dieu attendit pour le donner que la nature 
fût réduite à une impuissance évidente. De 
ce que Sara est reprise d'avoir ri, tandis 
qu'Abraham ne l'a pas été, on peut conclure 
que le rire de l'un est bien différent de celui 
de l'autre. Le rire d'Abraham, comme nous 
en avons déjà fait l'observation, a été un 
rire de surprise et de joie, celui d'un homme 
qui s'étonne à l'annonce d'une chose qu'il 
n'aurait plus osé espérer, mais sans douter 
néanmoins de la chose même, au lieu que 
celui de Sara est un rire de doute et de 
défiance. C'est aussi l'explication de saint 
Augustin, Quœst. in Gen. xxxvi ; De Civit. 
xvi, 31. 11 fallait donc que le doute de Sara 

fût brisé par la correction ; et il le fut en 
effet, comme le prouve la suite, puisqu'elle 
conçut un fils qu'elle ne pouvait concevoir 
que par la foi. C'est ce qui résulte clairement 
des paroles de saint Paul, Hebr. xi, II . 

1 3 . Châtiment prochain des crimes de Sodome, 
pour laquelle Abraham intercède auprès de 
Dieu, ?y. 1 6 - 3 3 . 

16. — Cum ergo surrexissent inde viri... 
L'hébreu : « El les hommes se levèrent » 
pour partir « de là, et ils regardèrent », ils 
tournèrent leurs regards, « sur la face de 
Sodome », du côté de cette ville, où ils vou
laient se rendre. — Et Abraham simul gra
diebatur, deducens eos. D'après la tradition, 
il les accompagna jusqu'au lieu où fut bâti 
plus tardCapharbaroukha, d'où sainte Paule, 
au rapport de saint Jérôme, « Lalam de-
spiciens solitudhiem ac terram quondam So
domìe et Gomorrlnn, Adainre et Seboim, con
templata est balsami vineas in Enunddi, et 
Segor. . . » (Epist. CVIII, 11). Selon Robinson, 
c'est vraisemblablement le Beni-Naim d'au
jourd'hui, village situé à environ quatre milles 
au nord-est d'IIébron, sur le point le plus 
élevé peut-être de la montagne de Juda. De 
là, à travers un ravin, on découvre la mer 
Morte (Kaumer, PaUrst., p. 183). 

17. Dixitque Domi?ìus intra se : Num ce-^ 
lare poterò Abraham... L'hébreu simplement: 
« Est-ce que je cacherai à Abraham ce que 
je vais faire » ? 

18. — Cum futurus sit in gentem ma-
gnam... Les raisons pour lesquelles Dieu veut 
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gnanij ac robustissimam, etBENEDI-
CEND Ê sint in ilio omnes nationes 
terra? 

Supr. 42. 3. infr. 23. 18. 

19. Scio enim quod preecepturus sit 
filiis snis, et domui sua) post s e , ut 
custodiantviam Domini, ct faciant judi
cium e t justitiam; ut adducat Dominus 
propter Abraham omnia quse locutus 
es t ad e u m . 

20. D i x i t itaque D o m i n u s : C l a m o r 

Sodomorum et Gomorrhge multiplica-
tus est, etpeccatum eorum aggravatum 
est nimis. 
. 21. Descendam et videbo, utrum 
clamorem qui venitad me, operecom-
pleverint: annon est ita, ut sciam. 

22. Converteruntque se inde, et abie-

peuple grand ct très puissant, et que 
toutes les nations de la terre doivent 
être bénies en lui? 

19. Car je sais qu'il ordonnera à 
ses enfants, et à sa maison après lui, 
de garder la voie du Seigneur, et d'agir 
selon le droit et la justice, afin que 
le Seigneur accomplisse en faveur 
d'Abraham tout ce qu'il lui a promis. 

20. Le Seigneur dit ensuite : Le cri 
de Sodome et de Gomorrhe s'est mul
tiplié, et leur péché s'est aggravé à 
T ex ces. 

21 . Je descendrai, et je verrai s'ils 
accomplissent par leurs œuvres le cri 
qui vient à moi ; ou que je sache si ce 
n'est pas ainsi. 

22. Et ils s'en retournèrent de là, et 

manifester à Abraham le jugement qu'il va 
exercer sur Sodome sont d'abord sa dignité 
comme chef d'un grand peuple et source de 
la bénédiction céleste pour toutes les nations. 
A cette raison s'en rattache étroitement une 
autre, celle de sa destination. Choisi de Dieu 
pour être le père de son peuple, avec la 
charge d'instruire ses enfants dans la crainte 
de Dieu et la pratique de la vertu, il est à 
propos qu'il connaisse ses jugements sur les 
méchants, afin d'en laisser le souvenir dans 
sa postérité comme un perpétuel avertisse
ment d'éviter les crimes qui les ont attirés. 
La catastrophe qui se prépare ne doit pas 
être pour les Hébreux un événement fortuit, 
mais un châtiment divin : il faut que la vue 
du lieu où a été Sodome leur rappelle la 
cause de sa ruine ; il faut que la mer Morte, 
qui remplacera une campagne autrefois si 
délicieuse, si florissante, leur soit un monu-

-raenL permanent des rigueursde Iajustice de 
Dieu, dans lequel ils aient constamment sous 
les yeux la fia qui attend les impies. Enfin 
Dieu veut donner occasion à Abraham d'in
tercéder pour les coupables, et apprendre à 
ses enfants les sentiments qu'ils doivent 
éprouver à la vue des !châtiments suspendus 
sur les têtes des pécheurs. 

* 19. — Scio enimquodvrœccpturus sit... Le 
sens de l'hébreu est différent : « Car je l'ai 
connu », je l'ai choisi dans mon amour pré
venant, j'ai noué des rapports de connais
sance, des relations ^ particulières avec lui, 
«afin qu'il prescrive à ses fils et à sa maison 
xiprès lui, cl qu'ils gardent la voie de Jéhovah 
pour faire justice et droiture, afin que Jého

vah fasse venir sur Abraham ce qu'il a dit 
sur lui », qu'il accomplisse en lui les pro
messes qu'il lui a faites. La connaissance die 
Jéhovah est ici une connaissance d'amour 
et d'élection, de prédestination, comme le 
TCpoYtvwaxeiv de saint Paul, Rom. vm, 29. 
Cfr Am. m, 2 ; Os. x m , 4. La « voie de 
Jéhovah » est la ligne de conduite qu'il a 
tracée. 

20 . — Clamor Sodomorum et Gomorrnœ... 
Ce cri est celui qui part de leurs crimes et 
s'élève vers le ciel pour demander vengeance. 
Cfr c i -dess . rv, 10. Dans le texte hébreu, le 
parallélisme des deux membres de ce verset 
est bien marqué : 
I.e cri de Sodome et de Gomorrhe, certes il est grand, 

et leur péché, certes, il est très grave. 

Le *3 que nous rendons par « certes », sert 

ici à renforcer l'affirmation. 
21. — Descendam et ^ ^ . . . L i t t é r a l e m e n t 

d'après l'hébreu : « Que je descende et que 
je voie si selon son cri », le cri de Sodome, 
« venu à moi ils ont fait complètement; et 
sinon, que je le sache ». C'est un anthropo
morphisme que nous avons déjà observe. Ou 
peut rapprocher Ovide, Uetam. I, 211 : 

Contigerat nostras in faim a temporis aures, 
Quam cupiens falsam summo drlabor Olympe, 
Et deus humana lustro sub imagine terras; 

et Homère, Odyss. xvn, 485 : « Les dieux 
mêmes, prenant diverses formes d'hôtes 
étrangers, parcourent les villes, observant et 
l'insolence et l'équité des hommes ». 

22. — Converteruntque se inde virî f 

comme ajoute l'hébreu : « les hommes », 
d'après le ch. xix, 1, « les deux anges » qui 



204 LA GENESE 

allèrent vers Sodome ; mais Abraham 
se tenait encore devant le Seigneur. 

23. Et Rapprochant, il dit : Est-ce 
que vous perdrez le juste avec l'impie? 

24. S'il y a cinquante justes dans 
la ville, périront-ils ensemble ? et ne 
pardonnerez-vous pas à ce lieu à cause 
des cinquante justes, s'ils y sont? 

25. Loin de vous d'agir ainsi, et de 
faire mourir le juste avec l'impie, et 
de traiter le juste comme l'impie ! cela 
n'est pas de vous : jamais vous ne ren
drez un tel jugement, vous qui jugez 
toute la terre. 

26. Et le Seigneur lui dit : Si je 
trouve à Sodome cinquante justes au 
milieu delà cité, je pardonnerai à toute 
la ville à cause d'eux. 

21 . Et Abraham reprit, et dit : Puis
que une fois j 'ai commencé, je par
lerai à mon Seigneur, quoique je sois 
poussière et cendre. 

28. Quoi? s'il y avait cinq justes 
de moins que cinquante; detruirez-
vous pour quarante-cinq la ville en
tière? Et II dit : Je ne la détruirai pas, 
si j ' y en trouve quarante-cinq. 

accompagnaient Dieu sous la figure d'hom
mes. La manière dont l'Ecriture s'exprime 
met une grande différence entre le principal 
personnage et les deux qui raccompagnaient. 

2 3 . — E t appropinquans ait : Numquid... 
Qu'Abraham intercédant en faveur de Sodome 
ait particulièrement songé à Lot, c'est ce 
qui s'entend de soi ; mais il n'est pas moins 
évident par tout le contexte que sa prière ne 
s'arrête pas à lui et qu'elle embrasse la ville 
entière. Le motif auquel il obéit en cela n'est 
autre que sa charité et la compassion qu'elle 
lui inspire pour les coupables, dontil prévoit 
la ruine prochaine. La grandeur de cette 
charité parait admirablement dans la manière 
dont il presse Dieu de leur pardonner, laquelle 
va jusqu'à une sorte d'importunité, jusqu'à 
cette sainte impudence dont parle le Sau
veur, Luc, x i , 8. En traitant ainsi avec Dieu, 
Abraham avance pas à pas dans ses deman
des, cl Dieu de son côté lui cède également 
pas à pas, sans cette fois le prévenir ni 
aller plus loin que lui. 

$ 4 . — S i fuerint quinquaginta justi.,. Plus 
à la letlrc d'après l'hébreu : « Peut-être y a-
t-il cinquante justes dans l'intérieur de la 

runt Sodomam : Abraham vero adhu'c 
stabat coram Domino. 

23. Et appropinquans ait : Numquid 
perdes justum cum impio. 

24. Si fuerint quinquaginta justi in 
civitate, peribunt simul ? ct non parces 
loco Uli propter quinquaginta justos, si 
fuerint in eo? 

25. Absit a te utrem banc facias, et' 
occidas justum cum impio, íiatque Jus
tus sicut impius, non est hoc tuum; 
qui judicasomnem terram, nequáquam 
fades judicium hoc. 

26. Dixitque Dominus ad eum; Si in-
venero Sodomis quinquaginta justos 
in medio civitatis, dimittam omni loco 
propter eos. 

27. Respondensque Abraham, ait: 
Quia semel cocpi, loquar ad Dominum 
meum, cum sim pulvis et cinis. 

28. Quid si minus quinquaginta jus-
tis, quinqué fuerint ? delebis propter 
quadraginta quinqué, universam ur-
bem? Et a i t : Non delebo, si invenero 
ibi quadraginta quinqué. 

ville : est-ce que tu les extermineras aussi 
et que tu ne pardonneras pas à l'endroit à 
cause des cinquante justes qui sont dans son 
intérieur » ? Ici et dans plusieurs autres 
endroits, la ville de Sodome, comme la prin
cipale et sans doute la plus coupable de la 
Pentapole, représente toute la contrée. 

25. — Non est hoc tuum. L'expression du 
texte que la Vulgate rend ainsi est la même 
que plus haut : « absit a te 1 » — Qui 
judicas отпет terram... D'après l'hébreu: 
a est-ce que le juge de toute la terre ne fera 
pas jugement », n'exercera pas la justice? 
Comme souverain juge, il doit être aussi le 
plus parfait et exercer une justice exacte. 

27. — Quam sim pulvis et cinis : pous
sière et cendre par mon origine et par ma 
lin. Les paroles d'Abraham se traduiraient 
plus exactement ainsi : « En, quaeso, ausus 
sum loqui ad Dominum, quumsim. . . » Elles 
laissent quelque chose à sous-cnlendre pour 
compléter le sens ; c'est à peu près ce 
qu'exprime la Vulgate : puisque j'ai osé une 
fois, je continuerai. 

28. — Quid si minus quinquaginta jusHs... 
L'hébreu à la lettre : « Peut-être des ein-
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29. Rursumque locutus est ad eum : 
Sinautem quadragintaibi inventi fue
rint, quid facies? Ait: Non percutiam 
propter quadraginta. 

30. Ne quaeso, inquit, indigneris 
Domine, si loquar : Quid si ibi inventi 
fuerint triginta ? Respondit : Non fa-
ciani, si invenero ibi triginta. 

31. Quia semel, ait, ccopi, loquar ad 
Dominum meum: Quid si ibi inventi 
fuerint viginti ? Ait ; Non interficiam 
propter viginti. 

32. Obsecro, inquit, ne irascaris Do-
mine, si loquar adhuc semel : Quid si 
inventi fuerint ibi decern ? Et dixit : 
Non delebo propter decern. 

33. Abiitque Dominus, postquam 
cessavit loqui ad Abraham, et ille re-
versus est in locum suum. 

quante justes en manquera-t-il cinq : est-ce 
que tu détruiras pour ces cinq toute la 
ville » ? 

29. — Sin auïem quadraginta... quid 
faciès ? L'hébreu simplement : « Peut-être s'y 
entrouvera-trilquarante... » Ces mois : « quid 

•faciès » ? ont été ajoutés parla Vulgate pour 
suppléer ce qui est sous-entendu dans le 
texte, qui, malgré cette réticence, ne laisse 
pas d'être très clair. 
" 30. — Ne, quœsOj inquit... Littéralement 
d'après l'hébreu : « Et il dit : Que le Sei
gneur, je prie, ne s'irrite pas, et je par
lerai. Peut-être s'y en trouvera-t-il trente... » 
Il y a ici dans le texte la même réticence 
que plus haut. On voit qu'Abraham est en
couragé par le succès de ses prières. Tl ne 
diminuait d'abord que de cinq le nombre 
des justes en considération desquels il vou
lait que Dieu pardonnât aux coupables ; main
tenant c'est de dix, et de cinquante il descend 
jusqu'à dix. Le châtiment qui suivra bientôt 
montre qu'il ne s'en trouva pas même ce 
nombre. 

29. Et il lui parla de nouveau : 
Mais s'il s'y en trouve quarante, que 
ferez-vous? Il di t : Je ne la frapperai 
pas, à cause des quarante. 

30. Je vous en prie, dit-il, ne vous 
irritez pas, Seigneur, si je parle: Que 
ferez-vous, s'il s'y en trouve trente ? 
II répondit : Je ne le ferai pas si j ' y en 
trouve trente. 

31. Puisque une fois j 'ai commen
cé, dit-il, je parlerai à mon Seigneur: 
Que ferez-vous, s'il s'y en trouve vingt? 
Il dit : Je ne la détruirai pas, à cause 
des vingt. 

32. Je vous en supplie, dit-il, ne 
vous irritez pas, Seigneur, si je parle 
encore une fois : Que ferez-vous, s'il 
s'y en trouve dix? Et il di t : Je ne 
la détruirai pas, à cause des dix. 

33. Et le Seigneur s'en alla, après 
qu'il eut cessé de parler à Abraham ; 
et lui retourna en sa demeure. 

31. — Quia semel, ait, cœpi... L'hébreu : 
« Et il dit : Voici, je prie, que j'ai osé parler 
au Seigneur : Peut-être s'y en lrouvera-t-il 
vingt. . . El il dit : Je ne la détruirai pas, à 
cause des vingt. 

32. — Obsecro, inquit, ne irascaris... 
L'hébreu : « Que le Seigneur, j e prie, ne 
s'irrite pas, et je parlerai seulement cette 
fois. Peut-être s'y en trouvera-t-il dix... Et 
il dit : Je ne la détruicrai pas, à cause des 
dix ». 

33. — Abiitqwe Dominus. Retourna-l-il au 
ciel, ou alla-L-il rejoindre les deux anges qui 
se rendaient à Sodome ? Comme fauteur 
sacré n'annonce que l'arrivée des ces derniers 
dans cette ville, sans faire aucune mention 
de Jéhovah dans les scènes qui s'y passent, 
jusqu'au moment où Lot, en la quittant, 
demande à Adonai la faveur de pouvoir se 
réfugier à Ségor, plusieurs pensent qu'il n'a 
pas voulu venir lui-même dans ce lieu abomi
nable. Le sentiment contraire a cependant, 
aussi ses défenseurs et n'est pas sans appui 
dans le texte. Voyez ci-après x ix , 18. 



206 LA GENÈSE 

CHAPITRE XIX. 

Les deux anges à Sodome; conduite abominable des habitants de cette ville, ff. 1—Il. Les 
anges en font sortir Lot et sa famille, et la ville est détruite par une pluie de feu et de 
soufre, ff. 12-29. — Les deux filles de Lot; origine des Moabitcs et des Ammonites, 
ff. 30-38. 

1. Or les deux anges vinrent à Sodo
me le soir, et Lot était assis à la 
porte de la ville. Lorsqu'il les eut 
aperçus, il se leva, et alla au-devant 
d'eux, et se prosterna contre terre, 

2. Et il dit: Je vous en prie, sei
gneurs, venez dans la maison de votre 
serviteur, et demeurez-y ; lavez vos 
pieds, et demain vous reprendrez vo
tre route. Ils lui dirent : Point du tout, 
mais nous resterons sur la place. 

3. Il les obligea par ses instances à 
venir ebez lui. Et lorsqu'ils furent 
entrés dans sa maison, il fit un festin et 
fit cuire des pains sans levain; et ils 
mangèrent. 

1. Veneruntque duo Angeli Sodo-
mam vespere, et sedente Latin foribus 
civitatis. Oui cum vidisset eos, surve-
xit, et ivit obviam eis; adoravitque 
pronus in terram. 

tîeh\ 13 . 2. 

2. Et dixit: Obsecro, domini,declí
nate indomum puerivestri, et maneta-
ibi ; lávate pedes vestros, et mane 
proficiscemini in viam vestram. Qui 
dixerunt : Minime, sed in platea ma-
nebimus. 

3. Compulit illos oppido ut diver-
terent ad eum: ingressisque domum 
illius fecit convivium et coxit azyma, 
et comederunt. 

U. — Destruction de Sodome, xix. 

1° Les deux anges à Sodome ; conduite abominable 
des habitants de cette v i l le , ff. 1-11. 

1. — Veneruntque duo angeli Sodomam 
vespere. Il arrivèrent le soir après être partis 
après midi d'Hébron, de sorte que la repré
sentation d'un voyage humain est complète. 

Le mot hébreu t]xSa, comme le grec SYY Ê W 
ange, signifie messager, envoyé* Les anges 
sont des esprits célestes que Dieu envoie 
pour annoncer ses volontés et exécuter ses 
ordres. C'est ici la première fois qu'ils 
paraissent sous ce nom. — Sedenle Lot in 
foribus civitatis. Dans les villes de l'ancien 
Orient, la porte, ordinairement une entrée 
voûtée avec des sièges des deux côtés, était 
le lieu où se rassemblaient les habitants, soit 
pour s'entretenir, soit pour traiter les affaires 
publiques ou particulières. Voyez, ci-après 
x x x i v , 2 0 ; Deut. xx i , 19 ; Ruth iv, 1. C'est 
ainsi que dans Homère les vieillards sont 
assis aux portes Scces, Iliad, m, 146etsuiv . 

2. — Obsecro, Domini, declinate... L'hé
breu à la lettre : « Voici, je vous prie, mes 
seigneurs ; retirez-vous, je vous prie, dans 

la maison de votre serviteur, et passez 
la nuit, et lavez vos pieds, et vous vous 
lèverez le malin, et vous irez votre chemin». 
En Orient, dans ce temps-là comme encore 
aujourd'hui, à Texception de ces espèces 
d'hospices qu'on appelle caravansérails, il 
n'y avait pas d'hôtelleries où les voyageurs 
pussent se retirer, Ceux qui n'étaient re
cueillis par aucun habitant, soit comme 
connaissances, soit par motif d'humanité, 
étaient obligés de passer la nuit sur la place 
publique. C'est ce que les deux anges an
noncent l'intention de faire, soit parce que 
cela rentrait mieux dans le but pour lequel 
ils avaient été envoyés, qui était de recon
naître l'état de la ville, soit parce qu'ils 
voulaient donner occasion à Lot de faire 
éclater davantage son hospitalité. 

3. — Compulit illos oppido... Plus litté
ralement d'après l'hébreu : « Et il les pressa 
beaucoup, et ils se retirèrent vers lui, et ils 
entrèrent dans sa maison ». Ils se rendirent 
à ses instances, parce qu'une partie de la 
commission dont ils étaient chargés était de 
le sauver après avoir éprouvé ses sentiments, 
et que leur entrée mémo chez lui no pouvait 
que mieux faire paraître los dispositions dc3 
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4. Príusautem quam írcntcuhitum, 
viri civitatis vallaverunt domum a 
puero usque ad senem, omnis populus 

- simul; 

8. Vocaveruntque Lot, et dixerunt 
ei-: Ubi sunt viri qui introierunt ad te 
nocte? educ illos hue, ut cognoscamus 
eos. 

6 . Egressus adeos Lot, posttergum 
. occludens ostium, ait: 

7. Nolite, quesso, fratres mei, nolite 
malum hoc faceré. 

8. Habea duas filias, quee needum 
cognoverunt virum: edueam eas ad 
vos, et abutimini eis sicutvobis pía-
cuerit, dummodo viris istis nihil malí 

Ê01 

4. Or, avant qu'ils allassent se cou
cher, les hommes de la ville assiégè
rent la maison, depuis l'enfant jus
qu'au vieillard, tout le peuple à la 
fois ; 

5. Et ils appelèrent Lot, et ils lui 
dirent : Où sont les hommes qui sont 
entrés chez toi cette nuit? Amène-les 
ici, afin que nous les connaissions. 

6 . Et Lot, allant vers eux, sortît, 
ferma la porte derrière lui, et dit: 

1 . Ne faites pas, je vous en prie, 
mes frères, ne faites pas ce mal. 

8 . J'ai deux filles, qui n'ont pas 
encore connu d'homme : je vous les 
amènerai, et vous abuserez d'elles 
comme il vous plaira, pourvu que vous 

habitants de Sodome et donner lieu à leur 
infamie d'éclater dans toute son horreur. — 
Et coxit azyma, des pains sans levain. 

4. — Prias autem quam irent cubitum... 
L'hébreu à la lettre : « Us n'étaient pas 
encore couchés, et les hommes de la ville, 
les hommes de Sodome, entourèrent la 
maison, depuis le jeune jusqu'au vieux : 
tout le peuple depuis l'extrémité », c 'est-à-
dire, d'une extrémité de la ville jusqu'à 
l'autre, ou selon d'autres, depuis l'extrémité 
du peuple considéré comme formant une 
troupe, depuis le premier homme jusqu'au 
dernier. L'expression complète est : depuis 
l'extrémité jusqu 'à l'extrémité, comme c i -
après XLVH, 21 ; Jcrem. XIT, 12. 

5. — Ut cognoscamus eos. C'est ainsi 

Su'ils énoncent leur infâme convoitise, 
[uand tout un peuple se compose de gens 

Îiareils, qui assiègent ainsi une maison en 
bulant aux pieds les droits les p!us sacrés, 

et déclarent avec celte effronterie leur abo
minable projet, sans que' Lot, à qui ils ont 
déjà été redevables de leur salut, puisse les 
en détourner par aucun moyen, sans môme 

Sue, après avoir clé frappés d'aveuglement, 
s cessent de chercher la porte pour la 

forcer, c'est un peuple qui est mûr pour le 
feu du ciel. Le vice dont il est ici question 
était très commun chez les Chananécns 
(LéYit. XXIH, 22 et seq. ; xx, 23), et saint 
Paul le représente comme une malédiction 
qui pesait sur tout le paganisme, Rom. i, 27. 

6. — Egressus ad eos Lot. II sortit pour 
aller leur parler afin de les détourner de 
leur mauvais dessein. — Post tergum occlu
dens osliurn. Il ferma la porte derrière lui 
afin qu'ils ne pussent entrer et outrager ses 
hôtes. 

7. — Fratres mei. Parole d'affection, 
comme ci-après xxix, 4 ; Jud. xix, 23, et 
aill. 

8. — Quae needum cognoverunt virum, 
qui sont encore vierges. — Et abutimini eis 
sicut placuer'U. L 'expression est plus adou
cie clans le texte original : « ot faites-leur 
comme il sera bon à vos yeux ». Rien ne 
montre mieux combien étaient sacrés les 
droits de l'hospilalilé que l'étrange proposi-
sition de Lot, qui pour les mainlcnir intacts 
oublie ses devoirs de père, et se montre prêt 
à sacrifier ses filles pour sauver ses ho les . 
Il a tort, sans doute, et commet, selon l 'ex
pression de Delitzsch, le péché de vouloir 
empêcher un péché par un péché. Cepen
dant, s'il n 'est pas possible de l'excuser 
entièrement, il faut reconnaître avec saint 
Augustin que l'embarras et le trouble où il 
se trouve, joint à la bonne volonté avec 
laquelle il se dévoue pour la défense de ses 
hôtes, diminue notablement sa faute. « Si 
ergo pecoarc, dit ce saint docteur, ne gra-
vius vel in nos vel in quoslibet alii pccccnt, 
procul dubio non debemus, considerandum 
est in co quod fecit Lot utrum exemplum sit 
quod imitari, an potius quod vitare debemus. 
Magis enim videlur intuendum ct nolandum, 
cum tarn horrendum malum ex impictate 
flagiliosissima Sodomitarum suis impendcret 
bospitibus, quod cuperet depellerc nec vale-
ret, sic eliam justi animum potuisse pertur-
bari ut vellct facere quod non humani limo-
ris nebulosa tempestas, sed divini juris 
tranquil la sercnitas, si consu la te a nobis, 
faciendum non esse -clamabit, et jubebit 
potius ut sic peccata nostra caveamus ne ul lo-
ruin prorsus alienorum peccatorum timore 
peccemus. Aliéna quippe ille vir Justus 
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ne fassiez aucun mal à ces hommes, 
parce qu'ils sont entrés sous l'ombre 
de mon toit. 

9. Mais ils dirent : Retire-toi d'ici. Et 
ils ajoutèrent : Tu es venu comme un 
étranger; est-ce pour que tu nous ju
ges? Nous t'affligerons donc toi-mê
me plus qu'eux. Et ils firent à Lot 
une violence extrême ; et ils étaient 
sur le point de briser les portes. 

10. Mais voilà que les hommes 
étendirent la main, introduisirent Lot 
auprès d'eux, et fermèrent la porte. 

11. Et ils frappèrent de cécité ceux 
qui étaient dehors, depuis le plus petit 
jusqu'au plus grand, de sorte qu'ils 
ne pouvaient retrouver la porte. 

12. Or ils dirent à Lot: As-tu ici 
quelqu'un des tiens ? un gendre, ou 
des fils, ou des filles, tous les tiens, 
fais-les sortir de cette ville. 

facialis, quia ingressi sunt sub umbra 
culminis mei. 

9. At illi dixerunt : Recede iliac. Et 
rursus : Ingressus es, inquiunt, ut ad 
vena, numquid ut judices ? te ergo 
ipsum magis quam hos affligemus. 
Vimque faciebant Lot vehementissi-
me : jamque prope erat ut effringerenl 
fores, 

2. Petr, % 7. 

10. Et ecce miserunt manum viri, ' 
etintroduxerunt ad se Lot, clauserunt 
que ostium. 

11. Et eos, qui foris erant, percus-
serunt calcitate a minimo usque ad 
maximum, ita ut ostium invenire non 
possent. 

Sap. (9 . 16. 

12. Dixerunt autem ad Lot : Habes 
hie quempiam tuorum ? generum, aut 
filios, aut filias, omnes qui tui sunt, 
educ de urbe hac : 

timendo peccata, quse nisi consentientes 
inquinare non possunt, perturbatus non at
tendit suum, quo voluit subderc lilias libidini-
bus impiorum » Conir.mendac, 2 0 , 2 1 . Cfr 
Quœst. in Gen. XLII e t x u v . — Quia ingressi 
sunt sub umbra culminis tnei. L'hébreu : 
« car c'est pour cela qu 'ils sont venus à 
l'ombre de mon toit ». Voy. sur cetto e x 
pression ci-dessus xvni, 5, note. 

9. — Recède illuc. L 'hébreu à la lettre : 
« approche plus loin «, c'est-à-dire, retire-toi, 
comme dans Isaïc, x u x , 20. C'est le sens que 
donnent à cette expression Delitzsch, Keil, 
Dillmann. D'autres l'entendent dans le sens 
de « approche davantage », supposant que 
Lot s'est tenu jusque-là à uno certaine dis
tance. La première explication est préféra
ble. — Ingressus es, inquiunt, ut advena, 
numquid ut judices? Dans le texte ils par
lent à la troisième personne : «Et i l s d i r en t : 
Ce quelqu'un est venu comme étranger, et 
il fait le jugel » Cela marque bien mieux 
l'indignation et le dédain. Les représentations 
de Lot à ces misérables, tous les efforts qu'il 
fait pour soustraire ses hôtes à leur bruta
lité, sont à leurs yeux une condamnation de 
leurs mœurs abominables, qu'il avait déjà 
sans doute blâmées plus d'une fois, Cfr II 
Pelr. n, 7, 8. Jamque prope erat ut 
ejfringeront fores. L'hébreu à la lettre : a et 
ils s'approchèrent pour briser la porte ». 

10. — Viri, « les hommes », les anges 
sous la figure d'hommes. 

11. — E t eos qui foris erant percusseruni 
ccecilate... Ils les « frappèrent d'aveugle
ment », non en leur ôtant la vue, mais en 
leur causant une espèce d'éblouissement qui 
faisait qu'avec des yeux voyants ils ne voyaient 
pas les choses sous leur véritable aspect cl 
n'apercevaient pas la porte. — lia ut ostium 
invenire non possent. L'hébreu : « et ils 
se lassèrent pour trouver la porte ». Cela 
indique qu'ils la cherchèrent longtemps, mais 
en vain, de sorte qu'ils ne virent plus 
d'autre parti à prendre que de se retirer.. 

2° Les ançps font sortir Lot et sa famille, après 

2uoi la vil le est détruite par une pluie de feu et 
e soufre, ff. 12-20. 

12. — Dixerunt autem... L'iniquité de 
Sodome est maintenant manifeste; il ne reste 
plus aux messagers célestes qu'à remplir la 
seconde partie de leur mandat. — Habes hic 
quempiam tuorum... Plus littéralement d'a
près l'hébreu : « As-tu encore quelqu'un ici? 
un gendre, et tes fils et tes filles, et tous 
ceux qui sont à toi dans la ville, fais-les sor
tir de ce lieu ». Les anges demandent à Lot 
si, outre les personnes actuellement présen
tes dans sa maison, il y e n a encore quelque 
autre dans la ville appartenant à sa famille. 
Lot ne parait pas avoir eu de fils, puisque 
autrement il n'en est fait aucune mention; 
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131 Car nous détruirons ce lieu, 
parce que leur clameur s'est accrue de
vant.le Seigneur, qui nous a envoyés 
pour les perdre. 

14. Lot sertit donc, parla à ses 
gendres qui devaient épouser ses fil
les, et dit : Levez-vous, sortez de ce 
Heu; car leSeigneur détruira cette ville. 
Et ils le regardèrent- comme parlant 
pour se jouer. 
••15. Et le matin venu, les anges le 
pressaient et lui disaient: Lève-toi, 
prends ta femme et les deux filles 
que tu as, afin que tu ne périsses 
point pareillement dans le crime de 
la ville. 

16. Comme.il hésitait, ils prirent sa 
main et la main de sa femme et de 
ses deux filles, parce que le Seigneur 
l'épargnait. 

17. Et ils le firent sortir et le mi
rent hors delà ville, et là ils lui parlè
rent et lui dirent: Sauve ta vie; ne 

13. Delebimus enim locum istum, 
eo quod incrcverit clamor eorum coram 
Domino, qui misit nos ut pcrdamus 
illos. 

14. Egrcssus itaquc Lot, locutus est 
ad generös suos, qui accepturi eiant 
filias ejus, et dixit : Snrgite, egrcdi-
mini dc loco isto: quia delehit Dominus 
civitatem hanc. Et visus est eis quasi 
ludens Ioqui. 

15. Gnmquc esset mane, cogebant 
eum Angeli, dicentcs*: Surge, lolle 
uxorem tuam, et duas filias quas ha-
bes, ne et tu pariter pereas in scclerc 
civitatis. 

16. Dissimulante illo, apprchende-
runt manum ejus, et manum uxoris, 
acduarum filiarum ejus, eo quod par-
ceret Dominus illi. 

17. Eduxcruntque cum, et posue-
runt extra civitatem ; ibiquc loeuti 
sunt ad eum, dicentes : Salva animam 

les anges ne font que supposer le cas où 
il en aurait. 

13. — Ut perdamus illos. L'hébreu dit : 
* pour la détruire », à savoir, la ville. Le 
sens revient au même. 

H. — Qui accepturi erant filias ejus. 
C'est le sens le plus naturel du texte, cl c'est 
aussi celui que lui donnent, avec la Vulgate, 
Keil, Ewald, Dillmann, clc. Les Septante par 
conlre, Knobel, Delilzsrh et autres tradui
sent : « qui avaient pris ses filles ». Mais il 
n'est question nulle part de filles de Lot déjà 
mariées. S'il y en avait eu, nul doute qu'il 
ne les eût engagées, en même temps quo 
leurs maris, ses gendres,, à se sauver avec 
lui. — Et vUus est eis quasi hulcm loqui. 
Etrangers à la pensée des jugements de 
Dieu et plongés dans une sécurité charnelle, 
ils prirent ce qu'il leur disait pour une plai
santerie. Il est à croire que Dieu permit leur 
aveuglement parce qu'ils ne méritaient pas 
d'échapper à la catastrophe. 

15. — Cumque essel mane... Littéralement 
d'après l'hébreu : « Et comme l'aurore 
montait, les anges pressèrent Lot, disant : 
Lève-toi, prends ta femme et tes deux filles 
qui se trouvent ici, de peur que lu ne péris
ses dans l'iniquité », ou « dans le châtiment 
de la ville ». Ministres des vengeances 
célestes, les anges ont haie de les exercer, 
tant pour témoigner à Dieu leur obéissance 

S t c BIBLE. — LA 

que parce que le zèle de sa gloire et de la 
justice les presse. Le participe H N S D I N , 

rendu dans la Vulgate par « quas habes », 
et qui se rapporte jiussi à la femme de Lot, 
signifie « qui se trouvent « ici, dans ta niai-
son, qui soni présentes, par opposition non 
à d'autres filles dc Lot déjà mariées et hors 
dc la maison paternelle, mais à des person
nes qui, sans être chez lui, font cependant 
partie de sa famille, à ses gendres, qu'il a 
vainement'avertis, "py se prend pour Vint-

quité et par suite pour le châtiment qui en 
résulte. 

16. — Dissimulante, cunctanle, illo... 
« 11 DIFFÉRAIT », MNNIFUSLEMCNT PARCE QUE SON 
CŒUR, ATTACHE AUX BIENS TERRESTRES ET À la 
maison qu'il possédait à Sorinmc, ne les 
quillait qu'a regret, de sorte qu'il ne pouvait 
se résoudre à partir. 

17. — Eduxeruntque eum et posuerunt... 
D'après le texte hébreu : « Et il advint, 
comme il les faisait sortir dehors, qu'il 
dit : Sauve-toi pour ton àmc », sauve ta y ici 
Ce passage subit du pluriel au singulier a 
quelque chose de surprenant. Quel est main
tenant le personnage qui parle ? Dc penser 
à un des deux anges, peut-êlre celui qui 
aurait porté la parole, c'est, dit Keil, ce qui 
ne paraît pas faisable, non seulement parce 
que Lot lui donne le* nom divin Adonaï au 

GENÈSE. — 14 . 
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tuam ; noli respicere posttergum, nec 
stes in omni circa regione ; sed in 
monte salvum te fac, ne et tu simul 
pereas. 

Sap. 10. 6. 
18. Dixitque Lotadeos: Quaeso, Do

mine mi, 
19. Quia invenit servus tuus gra-

tiam c o r a n i te, et magnificasti miseri-
cordiam t u a m quamfecisti mecum, u t 

s a l v a r e s a n i m a m m e a m , n e c p o s s u m 

in m o n t e salvari, ne forte apprehendat 
me malum, et moriar : 

20. Est civitas haec juxta, ad quam 
possum fugere, parva, et salvabor in 
ea: numquid non modica est, et vi-
vet anima mea? 

21 . Dixitque ad eum: Ecce etiam 

regarde point derrière toi, et ne t'arrête-
nulle part dans toute cette région; 
mais sauve-toi sur la montagne, pour 
ne pas périr avec eux. 

18. Et Lot leur d i t : Je vous en 
prie, mon Seigneur : 

19. Puisque votre serviteur a trou
vé grâce devant vous, et que vous 
avez signalé votre miséricorde, que 
vous avez exercée envers moi, pour 
sauver ma vie : je ne puis me sauver 
sur la montagne, où peut-être le maL 
me saisirait et je mourrais : 

20. Il y a tout près cette ville où 
je puis me réfugier; elle est petite, et 
là je serai sauvé : n'est-elle pas peti
te ? et mon âme y vivra. 

21 . Et il lui dit: Vois, même sur 

verset 18, mais encore parce que le person
nage qui parle s'attribue (vv. 21 et 22) le 
jugement qui est représenté au v. 24 comme 
exécuté par Jéhovah. Gomme d'un autre côté 
on ne voit rien non plus qui indique que 
Jéhovah soit venu subitement rejoindre les 
anges, Keil ne trouve d'autre explication 
admissible sinon que Lot reconnaît une ma
nifestation de Dieu dans les deux anges, 
auxquels il donne pour cette raison le nom 
A'Adonaï, et que celui d'entre eux qui parle 
le fait au nom de Dieu, comme son envoyé, 
sans qu'il s'ensuive que Jéhovah soit présent 
dans les deux anges, comme le veut Dclitzsch. 
Mais à d'autres il semble plus naturel de 
penser que c'est Jéhovah lui-même qui parle, 
et qu'il est par conséquent venu rejoindre 
les anges, quoique le moment de son arri
vée ne soit pas indiqué. C'est ce qui, à 
leurs yeux, souffre d'autant moins de diffi
culté que lui-môme a expressément annoncé 
à Abraham l'intention de se rendre à Sodome 
(ci-dess. xvin, 20 et 21). Tel est le senti
ment de saint Justin, de saint Jean Chrysos-
tôme, de Reinke {Beitr., t. IV, p . 360) et de 
Lange. Selon ce dernier, Jéhovah ne serait 
venu qu'en ce moment, où le rôle des anges, 
à proprement parler, est terminé, de sorte 
qu'ils se retirent et mie c'est lui qui désor
mais paraît et agit. Sans l'intelligence de la 
différence des pliases du récit et du chan
gement correspondant des différentes mani
festations des personnages célestes, difficile
ment, dit-il, pourra-t-on bien saisir cette 
histoire. C'est possible; néanmoins on ne 
voit pas quel inconvénient il y aurait à ad

mettre que Jéhovah fût déjà arrivé plus tôt. 
— Sed m monte, ou mieux, « in montem «, 
salvttm te fac. C'est la montagne appelée 
plus tard montagne de Moab. 

18. — Dixitque Lot ad eos : Quœso, Do
mine mi. Dans l'hébreu, Lot parle à phi-
sieurs, et il s'exprime néanmoins au singu
lier comme s'adressant à Dieu : « Et Lot 
leur dit : Non, je te prie, Adonaï ». Cette 
réunion du pluriel et du singulier semble 
favoriser l'explication de Keil qu'on vient de 
voir, ou bien il faut dire que Lot s'adresse 
particulièrement à celui dans lequel il a re
connu Jéhovah. 

19. — Quia invenit servus tuus... et mo
riar. L'hébreu : « Ecce, (juœso, invenit ser
vus tuus gratiam in oeuhs luis, et magnifi-
casti benignitatem tuam, quam fecisti me
cum, vivificando animam meam : et ego non 
potero evadere in montem, ne apprehendat 
me malum et moriar ». L'expression : « en 
vivifiant mon âme », est pour : « en me con
servant la vie ». 

20 . — Est civitas liœc juxta... et vivet 
anima mea. L'hébreu : « Ècce, quœso, civi
tas hsce prope est ad evadendum eo, et illa 
est parva : fugiam, quaeso, eo — nonne par-
va est ? — et vivat anima mea ». Cette ville 
« est petite », de sorte que c'est une chose 
de peu de conséquence de la laisser sans la 
détruire avec les autres. Il indique Béla, la 
plus petite des villes de la Pentapole. 

21. — Ecce etiam in hoc suscepi prêtes 
tuas... A la lettre d'après l'hébreu : « Ecce 
suscepi faciem tuam etiam quoad rem hanc, 
ut non subvertam civitatem quam dixisti ». 
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in hòc suscepi preces tuas, ut non 
subvertam urbem pro qua Iocutus es. 

22. Festina et salvare ibi, quia non 
poterò facerc quidquam doncc ingre-
diaris illuc. Idei reo vocatum est no-
men urbis illius Segor. 

Sap. ÌO. 6. 

23. Sol egressus est super tervam7 

et Lot ingressus est Segor. 
24. Igitur Dominus pluit super So-

domam et Gomorrham sulphur et 
ignem a Domino de coelo ; 
detti. 29. 23. Isaì. 13. 10. Jerem. 50. 40. Ezech. 16. 
№. Osce. 11. 8. Amos. 4. 11. Lue. 17. 29. Jnd. 7. 

25. Et subvertit civitates has, et 

ce point j 'ai accueillîtes prières, et je 
ne détruirai pas la ville pour laquelle 
tu as parlé. 

22. Hàle-toi, et sauve-toi là: car je 
ne pourrai rien faire jusqu'à ce que tu 
y sois entré. De là vient que cette 
ville fut appelée du nom de Segor. 

23. Le soleil sortit sur la terra, et 
Lot entra à .Segor. 

24. Dieu fit donc pleuvoir du ciel 
sur Sodome et Gomorrhe du soufre et 
du feu venant du Seigneur ; 

25. Et il détruisit ces villes, et toute 

L'expression : « suscepi » ou « suscipio fa-
ciem », qui reviendra encore souvent, s igni
fia : j'ai égard à toi, à la personne, j e fais 
cela en ta considération. 

22. — Et salvare ibit eo. La conjonction 
« et » n'est pas dans le texte. — làolrco, à 
cause de la raison que Lot avait fait valoir 
pour obtenir que Bêla lui fût laissée pour 
refuge, vocalitm est nomen urbis iltuis Se
gor, ij /te TSOIIAB, c'est-à-dire, PETITESSE. 

Cette ville, la Ségor des Septante et des 
croisés, était vraisemblablement située, d'a
près Knobel, Wclzslcin, Dillmann, Keiï, à la 
pointe sud-est do la mer Morte, dans le Ghor 
es Szafia.'Cct endroit est encore aujourd'hui 
bien arrosé, planté d'arbres fil d'iirbustes ; 
mais le climat en est tropical et malsain. 

23. — Sol egressus est... L'hébreu peut 
aussi se traduire par l'imparfait : « Le soleil 
sortait sur la terre », se levait, « et Lot arri
vait à S é g o r » . Celle circonstance, rappro
chée du verset l o , permet do mesurer la 
dislancc qu'il y avait de Sodome à Ségor. 
Celle distance devait être d'environ une 
lieue. 

2 4 . — Igitar Dominas pluit... a Domino 
de cœlo. Lo manière dont s'exprime le texte 
marque déjà assez qu'il y a ici quelque 
chose d'extraordinaire et de divin, et que 
celle pluie n'est pas seulement différente 
d'une autre par sa nature et ses propriétés, 
mais encore par sa cause et son origine. 
Plusieurs ne voient dans ces .niots : « a Do
mino », qu'une répétition emphatique au lieu 
du simple pronom : « a so ipso » ; mais 
d'autres, comme Rcinke {Deilr., L IV, p. 3G0), 
Lange, pensent avec plus déraison que l'his
torien sacré distingue Jéhovah qui fait pleu
voir, le Dieu qui s'est rendu visible sur la 
lerre et a manifesté à Abraham l'intention 

do venir s'assurer de la vérité au sujet de 
Sodome, de Jéhovah qui siège dans les cicux 
et est resté invisible. D'après eux, par lo 
premier, qui a paru « bous une forme d'hom
me », comme s'exprime saint Jean Chrvso-
sLome, il faut entendre le Verbe, Aoy°-. et le 
Fils de Dieu, et par le second, Dieu le Père. 
C'est aussi dans ce sens qu'expliquent ce 
passage saint Ignace, saint Justin, '{'orlul-
lien, saint Cyprien, saint Irénée, saint l ï i -
lairc, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Allia-
nasc, saint Ambroise, saint Augustin, etc. 
La pluie de soufre et de feu ne fui. pas un 
simple orage avec des foudres qui embrasè
rent le sol salure de naphlc et de soufre. 
Que les foudres soient désignées dans l'Ecri
ture sous Je nom de .soufre et do feu, c'est 
ce que ne prouvent miDcmcnl le psaume x, 
7,.cl Ezcchicl, xxxvm, 22, ces doux passa
ges étant dos allusions manifestes à l'évé
nement qui est raconté ici. Les expressions 
du texte doivent se prendre à la lettre, c'est-
à-dire, dans le sens qu'il tomba du ciel une 
pluie de feu et de soufre brûlant. Nous 
n'examinerons pas si la catastrophe de la 
Pentapole aurait pu être produite par une 
cause naturelle ou non : il ne s'agit pas de 
savoir comment la chose aurait pu se faire, 
mais comment elle s'est Tailc en c.flo-i. Or sur 
ce point le tcxlc sacré ne permet pas le 
doute ; il nous y montre clairement une in
tervention immédiate de la Divinité, un mi
racle. 

25. — Et subvcrlil civitates lias, et om-
nem circa regionem, « et tout le Cercle», 
c'est-à-dire, la vallée de Siddim, avec laquelle 
périreni aussi les villes d'Adama cl do S é -
boim, qui y étaient situées. Par la pluie de 
soufre et de fou, non seulement les villes avec 
leurs habitants, mais encore le sol, abondant 
en asphalte, furent mis en combustion, de 
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la région d'alentour, et tous les habi- omnem circa rcgionem, universos ha-

manière que toute la vallée fut consumée, 
bouleversée de fond en comble, et que la 
mer MorLe prit sa place. Cette mer avec ses 
vapeurs sulfureuses, les gros morceaux do 
salpêtre et de soufre qui gisent tout autour, 
et le manque complet de tout vestige de vie 
animale et végétale dans ses eaux, est encore 
aujourd'hui un éloquent témoignage de celte 
catastrophe, qui, dans l'Ancien cl le Nouveau 
Testament, est présentée aux méchants 
comme un exempte terrible des divines ven
geances. — Mais ici se présente une grave 
question. Le texte sacré nous apprend que 
la vallée de Siddim est devenue la. « mer de 
Sel » ou mer Morte ; mais avant la oatas-
Iropho qui amena ce changement, n'y avait-il 
pas encore de mer ou de lac dans cette con
trée ? eL dans ce cas, que devenaient les 
eaux du Jourdain ? Plusieurs savants ont 
cru pendant quelque Lemps que la grande 
vallée d'Arabah, qui s'étend au sud de la 
mer Morte dans la direction de la mer Rouge, 
étnil r>incion chenal par où le Jourdain allait 
autrefois déverser ses eaux dans le golfe 
Klauiiiquc, aujourd'hui golfe ri'Akabah. Mais 
la dccomcrlc, faite en 1837, de l'énorme 
dépression de la mer Morte et de la vallée 
du Jourdain au-dessous du niveau de la Mé
diterranée, dépression estimée à 392 mètres, 
a obligé d'abandonner cette hypothèse. À 
cela se joint que la ligne de partage des 
eaux constatée dans la vallée d'Arabah par 
M. de Berlou d'ahnrd et ensuite par M. Vi
gnes, qui en évaluent i'altituile le premier à 
160 mètres, le second à 2t0 métrés au moins 
au-dessus delà Méditerranée, prouve péremp
toirement qu'il y a une indépendance abso
lue entre les deux bassins hydrographiques 
de la mer Morte et de la mer Uougc. Gela 
étant, il ne reste, selon l'observation de 
M.Gucrin, que deux manières possibles de 
résoudre le problème en tenant compte tout 
à la fois do la configuration du pays, des 
données de la géologie et de ccVes de ' la 
Bible. Ou la Pcniapolc comprenait l'empla
cement de tout le bassin actuel de la mer 
H'orte, ou elle n'en occupait que la partie 
méridionale, celle qui, à partir de la pres
qu'île de la Lisan, n'est plus qu'une simple 
lagune. Il y a en effet deux zones bien dis
tinctes dans ce vaste bassin, séparées l'une 
de l'autre par un canal qui, dans sa partie 
la plus resserrée, compte à peine 2300 m è 
tres de large. Dans celle qui est au nord do 
la presqu'île, la sonde accuse une profon
deur qui atteint en certains endroits 350 
mètres, tandis qu'au sud de cette même 
presqu'île, la plus grande profondeur n'est 
plus que de 6 mètres. Or, dans la prem ère 

hypothèse, il faut admettre que la mer Mor-
,te, dont M. Lartet a consLalé les anciens dé
pôts bien au-delà de ses limites actuelles, 
et qui, par conséquent, à une époque anly-
historique était bien plus étendue qu'elle ne 
l'est maintenant, était, dans In temps d'Abra
ham, soit desséchée, soit plutôL réduite i 
l'état de lac souterrain. Le bassin qu'elle 
remplit actuellement était alors recouvert 
d'une puissante couche végétale, que fécon
daient de nombreux canaux dérivés du Jour
dain et des autres affluents qui se" jettent 
aujourd'hui dans ce lac. Une partie des eaux 
pouvait so perdre à la fois par l'irrigation, 
par l'évaporation et par des infiltrations sou
terraines, à peu près comme disparaissent le 
Chrysorrhoas près de Damas, relies de l'Eu-
phràle dans la Mésopotamie, etc. Lorsqu'en-
suite la vengeance divine détruisit la Pen-
tapolc, les feux du ciel, on embrasant les 
nombreux puits de bitume qui parsemaient 
la vallée de Siddim, communiquèrent au 
sous-sol de cette vallée une conflagration 
générale ; de là un affaissement des couches 
supérieures et la réapparition du lac souter
rain, qu'avait primitivement formé le dépôt 
susdit, et où s'cngoufiïe le Jourdain avec les 
autres alïluenLs qui y aboutissent. D'après 
la seconde hypothèse, à l'époque d'Abraham 
comme de nos jours, le Jourdain se serait 
jeté dans la mer Morte au sud de la plaine 
de Jéricho ; mais cette mer aurait alors 
composé seulement le grand et profond 
bassin septentrional qui s'étend au nord de 
la presqu'île de la Lisan, et la Pentapolo 
aurait embrassé dans ses limites celle pres
qu'île, la lagune méridionale, le canal qui la 
rejoint à la zone antérieure, c'est-à-dire, au 
lac proprement dit, et peut-être aussi la 
Sebkhah, qui s'arrondit en plaine maréca
geuse au sud de celte lagune. Conformément 
aux données do la Bible, le territoire de le 
Penlapole,ou la vallée de Siddim ainsi délimi
tée, aurait été également arrose par le Jour
dain, qui, de même qu'il sort du lac Houleh 
et du lac de Tihériade après les avoir tra
versés l'un et l'autre, aurait pareillement 
traversé de part en part ce troisième lac, et 
en serait ressorti à l'ouest de Li Lisan pour 
arroser la vallée de Siddim, dont je viens de 
déterminer l'étendue. La mer Morte devait 
être alors beaucoup moins salée et huileuse 
qu'elle ne l'a été depuis ; car c'est princi
palement au sud du grand bassin auquel se 
réduisait son périmètre à cette époque qu'a
bondent les gisements salés cl bitumineux, 
soit autour de la lagune méridionale, soit 
sous celle lagune même. Peut-être même 
était-ce un lac d'eau douce. Le Jourdain, en 
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bitatores urbium et cuncta terrso vi-
rentia. 

26. Respiciensque uxor ejus post 
se, versa est in statuam salis. 

Inc. 17. 32. 

tants des villes, et toute la verdure de 
la terre. 

2 6 . E t la femme de Lof, regar
dant derrière elle, fut changée en sta
tue de sel. 

sortant de ce lac, mais avec un volume 
d'eau beaucoup moins considérable qu'il n'y 
était entré, pouvait, suivant cette seconde 
hypothèse, arroser, sans l'inonder toutefois-, 
et féconder la grande plaine qui devint plus 
tard la lagune et la Sebkhah. Réparties de 
tous côtés au milieu de cette plaine, ses eaux 

Î
)0uvatent fort bien s'épuiser cl se perdre à 
a longue en se subdivisant dans d'innom

brables petits canaux subdivisés eux-mêmes 
en rigoles, et soumises, par conséquent, à 
des infiltrations continues et à une évapora-
tion incessante sous ceLtc zone réellement 
torride. Il en aurait donc été dès lors à peu 
près comme aujourd'hui, où il a été constaté 
par des observations et des calculs qui ne 
laissent aucun doute, que les eaux amenées 
à la mer Morte par le Jourdain et autres 
affluents et celles qui en sortent par I'éva-

Î
ioration se font équilibre. En résumé, dans 
'une et dans l'autre de ces deux hypothèses, 

la vallée de Siddim ou la Ponlapole, arrosée 
jadis par le Jourdain, comme l'aflirmenl les 
livres saints, s'est bien effectivement ensuite 
affaissée, à la suite de l'embrasement des vil
les coupables, pour former soit le bassin com
plet de la mer Morte, soit seulement la la 
gune méridionale. — Quant à l'emplacement 
de chacune de ces villes, rien n'oblige de le 
chercher, avec plusieurs savants, sous les 
eaux du lac Asphaltilc ; elles devaient plutôt, 
ce semble, occuper les contours de la vallée 
qui a été engloutie, afin d'être plus rappro
chées des sources qui pouvaient jaillir des 
montagnes voisines, et d'avoir, en outre, une 
position plus forte et plus saine. La plus 
importante d'entre elles, Sodomc, en hébreu 
Scdom, a conservé son nom dans celui de la 
montagne dite Djebel es-Sdoum ou Djebel 
el-Melah (montagne du Sol), qui s'élève vers 
l'extrémité sud-ouest de la mer Morte. Elle 
devait cire située, dit M. Guérin, sur les 
coteaux qui garnissent la pointe nord de 
cette montagne. Nous pvons déjà parlé de la 
situation de Ségor ou Tsohar. Mgr Mislin, 
s'appuyant sur un passage do Josèphe, Guerre 
iv, 8, place Gomorrhe a l'extrémité méridio
nale de la mer Morte, sur la rive orientale. 
On n'a pas de données particulières sur la 
situation des deux autres villes, Adama et 
Scboïm. — La catastrophe dans laquelle 
ont péri les villes maudites n'est pas restée 
ignorée des païens : il en est fait mention 
par Strabon, Tacite et Solin Polyhistor. Le 

premier l'attribue à des feux souterrains, 
les doux autres à la foudre. — Sur la mer 
Morte et ses environs voyez V. Guérin, la 
Terre sainle (îc part.), p.* 287 cl suîv. ; Mgr 
Mislin, les Sai?its Lieur, t. III, p. 211 et 
suiv. (3 e éd.). 

26. — Uespiciensque vxor ejus po*t se. 
L'expression du texte indique assez claire
ment qu'elle allait après, lui : « Kl sa femme 
regarda de derrière lui ». L'affection qu'elle 
conservait pour Sodome et le regret de ci* 
qu'elle y avait laissé, joints à une curiosité 
vicieuse et à un défaut de foi, la portèrent à 
tourner ses regards du côté do celle ville 
pour voir ce qui se passait et s'assurer par 
ses propres yeux si le châtiment éclaterait 
tel qu'elle l'avait entendu annoncer. C'est 
ainsi que l'a compris l'auteur de la Sagesse, 
x , 7, qui appelle ecllo femme « une âme in
croyante ».I)ans l'Evangile, le Sauveur après 
avoir parlé de son dernier avènement, qui 
doit surprendre les hommes lorsqu'ils y pen
seront le inoins : « En ce jour-là, dit-il, celui 
qui sera sur la maison et ses meubles dans 
le logis, qu'il ne descende pas pour les e m 
porter ; el celui qui sera dans les champs, 
que scmblablemcnt il ne retourne pas en 
arrière ». Et il conclut : « Souvonoz-vous de 
la femme do Lot » (Luc xvrr, 3f, 32) ; comme 
s'il disait: N'imite/ pas ses retnrdenicnts et 
sa lenteur à s'enfuir; ne regardez pas der
rière vous en regrettant ce que vous avez 
quitté. La défense faite plus haut : « Ne re
garde pas derrière loi », ne doit donc pas se 
prendre dans un sens exclusivement littéral ; 
mais elle doit pourtant se prendre aussi dans 
ce sens. — Versa est in statuam salis. L'hé
breu à la lettre : « cl elle fut », ou « elle 
devint une statue de sel ». Il faut entendre par 
là, non qu'elle ait été métamorphosée, â pren
dre celle expression dans le sens mythologi
que, en une pareille statue, mais que, surprise 
et luée par les vapeurs embrasées dont la 
tempête de feu et de souuv remplissait l'at
mosphère, elle fut pénétrée cl incrustée de 
matières salines et bitumineuses dé manière 
à présenter l'aspect d'une véritable statue de 
sel, qui, s'élant durcie sous l'action de ces 
matières, est restée dans l'état où l'avait sai
sie le fléau de la justice vengeresse : si bien 
qu'après plusieurs siècles l'auteur de la 
Sagesse pouvait encore la donner comme un 
monument toujours subsistant d'<• uno âme 
incroyante ». Le phénomène qui eut lieu fut 
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21. Or Abraham, se levant le ma
tin, et venant où il avait été aupara
vant avec le Seigneur, 

28. Regarda Sodome et Gomorrhe, 
et toute la terre de cette région ; cl il 
vit des cendres montant de la terre 
comme la fumée d'une fournaise. 

20. Lors donc que Dieu détruisit les 
villes de cette région, il se souvint 
d'Abraham, et il délivra Lot de la 
ruine des villes où il avait habite. 

30. Kt Lot monta de Sôgor, et 
demeura dans la montagne, et ses deux 

donc une espèce d<* pétrification, ou quelque 
chose d'analogue à un embaumement. On 
saiL que le principal ingrédient que les 
Egyptiens employaient pour embaumer était 
le sel de nitre (les pauvres ne se servaient 
pas d'autre chose), ou l'asphalte et le bitume. 
L'asphalte a la propriété de dessécher l'humi
dité des corps et de les durcir comme des 
statues ; et on montre dans quelques cabinets 
des corps pétrifiés dans les sables nitreux de 
l'Arabie, sans qu'on y ait employé aucune 
auLro drogue. On sait aussi que maintenant 
encore les objets qui sont dans le voisinage 
de la mer Morte se recouvrent bientôt, par 
l'ofict de son évaporation salsuçincuse, d'une 
couche de sel. Le corps de la femme de Lot, 
dans l'état où l'avaient mis ces matières sali
nes, pouvait aussi bien être appelé une «statue 
de sel» que la mer Morte elle-même la * mer 
de Sel », et que les corps embaumés des 
Egyptiens sont appelés par les auteurs grecs 
des « corps salés ». Ainsi le fait rapporté 
ici peut se concevoir sans môme qu'il soit 
nécessaire d'y voir un miracle proprement 
dit. Cfr D. Calmct, Dissert, sur la ruine 
de Sodome, etc. — Cette statue de sel 
existe-t-el!e encore ?I1 n'y en a guère d'ap
parence. « Le monument que l'on voit 
encore à l'extrémité sud-ouest de la mer 
Morte, dit Mgr Misiin, n'est pas une statue : 
c'est une colonne qui a environ quarante 
pieds de hauteur... Le 26 avril 1848, 
M. Lynch et le D r Anderson montèrent 
jusqu'auprès de la colonne, qu'ils trouvèrent 
formée d'une roche de sel recouverte de car
bonate calcaire ; la partie antérieure est 
arrondie, tandis que par derrière elle a la 
forme d'une pyramide « (Saints Lieux, t. III 
p. 290). 

27. — Abraham autem consurgens mane 
ubi steterat... D'après l'hébreu: « Et Abra
ham se leva le matin » pour se rendre « vers 
le lieu où il s'était arrêté devant la face de 
Jéhovah ». Inquiet de savoir quel avait été 

27. Abraham autem consurgens 
mane, ubi steterat prius eu m Domino, 

Sup. 18. 1, 

28.1ntuitnsest Sodomam ctGomor-
rham, et universam terrain rogionis 
illius ; viditquc ascendentem favillam 
de terra quasi fornacis fumum. 

29. Cum enim subverteret Deus 
civitates regionis illius, recordatus 
Abrahfe, liberavit Lot de subversione 
urbium in quibus habitaverat. 

30. Asceuditque Lot de Segor, et 
mansit in monte, duee quoque filiœ 

le résultat de la divine enquête sur Sodome 
et le sort de celle ville, ainsi que de tout le 
reste de la Pcninpole, il se transporta de 
grand matin à l'endroit où la veille il avait 
eu avec Dieu l'entretien que nous avons vu, 
et d'où il pouvait apercevoir celte malheu
reuse contrée. 

$ 8 . — Intuitus est Sodomam... quan for
nacis fumum. Plus littéralement d'après l'hé
breu : « Et il rcgaida sur la face de Sodome 
et de Gomorrhe, et sur toute la face de la 
terre du cercle \ et il vit, et voilà que montait 
la fumée de la terre comme la fumée de la 
fournaise ». C'était l'effet du terrible incendie 
qui dévorait la Pcntnpole. 

29. — Cum enim subverteret... L'hébreu 
à la lettre : « EL il advint » ou « il advint 
donc, lorsque Dieu détruisit les villes du 
cercle, que Dieu se souvint d'Abraham et 
qu'il renvoya Loi du milieu du renversement, 
lorsqu'il renversa les villes dans lesquelles 
habitait Lot ». L'Ecriture donne clairement 
à entendre par là que si Dieu ne voulut pas 
envelopper Lot dans la ruine des' villes 
réprouvées, ce fui moins à cause de ses ver
tus, quoique saint Pierre l'appelle « juste », 
(II Pelr. IT, 7), qu'en considération d'Abra
ham, dont la pensée et le désir, quoiqu'il 
n'eût pas nommé son neveu dans la prière 
qu'il lui avait faite, lui était connu. La déli
vrance de Lot est attribuée à Elohim (Dieu) 
comme étant une œuvre du « juge de toute 
la terre » (ci-dess. xvm, 25), et non à Jého
vah, le Dieu de l'alliance, à laquelle Lot 
n'appartenait pas. 

3* Les deux filles de Lot ; origine des Moabites et 
des Ammonites, fy. 30-33. 

30. — Timueral enim manere in Segor. 
Une pareille crainte, après l'assurance que 
Dieu lui avait donnée d'épargner celte ville 
lorsque lui-même la lui avait demandée pour 
refuge, est aussi peu honorable à Lot qu'elle 
est injurieuse à Dieu. Mais Lot se montre ici 
comme ailleurs, faible, irrésolu et inconsé-
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•ejus cum eo (timuerat enim man ere 
in Segor) et mansit in spelunca ipse, 
et duae filise ejus cum eo. 

31- Dixitque major ad minorem: 
Pater nostersenex est, et mallus viro-
rum remansit in terra qui possitin-
gredi ad поя juxta morem universa^ 
terree. 

32. Veni; inebriemus eum vino, ' 
dormiamusque cum eo, ut servare pos-
simus ex patre nostro semen. 

33. Dederunt itaque patri suo bibe-
re vinum nocte illa. Et ingressa est 
major, dormivitque cum patre ; at ille 
non sensit, пес quando accubuit fìlia, 
пес quando surrexit. 

34. Altera quoque die dixit major 
ad minorem : Ecce dormivi beri cum 
patre meo, demus ei bibcre vinum 
etiam hac nocte, et dormies cum co, 
ut salvemus semen de patre nostro. 

38. Dederunt etiam et illa nocte pa
tri suo bibere vinum, ingressaque 
minor filia, dormivit cum eo; et ne 

filles avec lui (car il craignait de, 
demeurer à Ségor, et il demeura dans 
une caverne, et ses deux filles avec 
lui. 

31 . Et la plus âgée dit à la plus 
jeune : Notre père est vieux, et il n'est 
reste sur la terre aucun homme qui 
puisse s'approcher de nous scion la 
coutume universelle. 

32. Viens, enivrons-lc avec du vin, 
et dormons avec lui, afin que nous 
puissions avoir de notre père une pos
térité. 

33. Elles donnèrent donc du vin à 
boire à leur père cette nuit-là; et l'aî
née entra, et dormit avec son père; 
mais lui ne sentit ni quand sa fille se 
coucha ni quand elle se leva. 

34. Et le jour suivant rainée dit à 
la plus jeune : Voilà que j'ai dormi 
hier avec mon père; donnons-lui en
core du vin à boire cette nuit, et tu 
dormiras avec lui, afin que nous ayons 
une postérité de notre père. 

35. Et cette nuit encore elles don
nèrent du vin à boire à leur père; et 
la plus jeune fille entra, "et dormit avec 

quent. Il en résullc qu'il est réduit à n'être 
plus avec ses filles qu'un pauvre habitant de 
cavernes. C'est à quoi aboutit le choix que, 
ne consultant que ses sens, il a fait de 
Sodomc pour demeure. 11 ne lui reste plus, 
pour complément de ce drame lugubre, qu'à 
être deshonoré par ses filles.— In spelnnca. 
En hébreu, « dans la caverne », avec l'arti
cle, qui, selon Keil et Dillmann, est ici sim
plement générique, avec le même sens que 
« clans une caverne ». Cependant Dillmann 
fait observer qu'il peut être question d 'une 
caverne déterminée, à laquelle la tradition 
rattachait ce récit, ce qui me semble plus 

ébahie. 
31. — Pater nosler senex est : « notre 

/ère est vieux », de sorte qu'il ne se rema
riera plus et n'aura plus d'enfants. — Et 
nullus virorum remansit... Plus exactement 
d'après l'hébreu : « cl il n'y a pas d'homme 
sur la terre pour s'approcher de nous selon 
la voie », l'usage, la coutume, « de toute la 
terre ». Elle ne veut pas dire qu'il ne soit 
resté aucun homme sur la terre, comme si 
elle croyait que tout le genre humain a péri 
dans la' catastrophe de la Pentapole, mais 

qu'il n'y en a plus pour les épouser, étrangè
res qu'elles sont devenues au monde entier, 
dont il ne rcsLe plus pour elles que cette 
solitude. La suite du discours montre assez 
que le mal qu'elle veut prévenir, ce n'est pas 
l'extinction du genre humain en générale 
mais seulement celle de sa famille.'L'expé
dient auquel elle a recours pour cela n'est 
que trop digno de Sodome, quoique l'espèce 
de bonne intention et de bonne foi qu'elle 
parait y mettre, ainsi que sa sœur, on dimi
nue un peu l'horreur. Quant à Lot, il peut 
alléguer pour excuse à son double inceste 
l'élat d'ivresse dans lequel il l'a commis : 
mais il faut avouer que cette double ivresse 
elle-même n'est guère excusable. 

32. — Ut servarc possimus ex patre nos-
iro semen. L'hébreu à la lettre : « et vivifi-
cemus ex paire nostro semen », procurons-
nous de notre père une postérité. 

33 . — Al We non sensit, non cognovit, 
nec quando accubuit filia : il n'en eut pas 
de connaissance distincte à cause de son état 
d'ivresse ; nec quando surrexit, soit qu'il 
fût encore ivre, soit qu'il dormit. 
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lui ; et lui encore ne sentit ni quand 
elle se coucha ni quand elle se leva. 

36. Les deux filles de Lot conçu
rent donc de leur père. 

3T. Et Taînée enfanta un fils, et 
l'appela du nom de Moab: il est le 
père des Moabites jusqu'au jour pré
sent. 

38. La seconde enfanta aussi un fils, 
e t l ' a p p e l a du nom d'Ammon, c ' e s t - à -

dire, fils d e mon peuple: i l est l e père 
des Ammonites jusqu'aujourd'hui. 

tunc quidem sensit quando concubue-
rit, vel quando illa surrexerit. 

36. Conceperunt ergo duse fili» 
Lot de patre suo. 

37. Peperitque major filium, et 
vocavit nomen ejus Moab ; ipse qst 
pater Moabitarum usque in praesen-
tem diem. 

38. Minor quoque peperit filium, 
e t vocavit nomen ejus Ammon, id 
e s t , filius populi mei ; ipse est pater 

Ammonitarum usque hodie. 

37. — Et vocavit nomen ejus Moab... Les 
filles de Lot regardent si peu leur action 
comme infâme et déshonorante qu'elles en 
perpétuent le souvenir dans les noms qu'elles 
donnent aux fils qui en sont les fruits. 
Moab est pour ex paire,- et signifie : 

issu du père; comme l'indiquent déjà les Sep
tante par leur addition : XÉYOUCTX- 'EX TOU 

nanpôç [tou, ainsi que le rapprochement des 
versets 3 2 , H et 36, et que le met hors de 
doute Pana"€¿13 lu nom iQV"^ Ben-hammi, 

identique à pïSV, c'est-à-dire, comme l'in-

erprètent encore les Septante : Ylôç vévou; 
Hou. En effet, selon Delilzsch, "ptoy, rejeton 

du peuple, est avec DV, peuple, dans le 

même rapport que lin^N, jonc, proprement: 

rejeton de Vêtang, avec DJN, étang. — Le 

nilionalisme n'a pas manque de donner ce 
ivcit pour une invention de la haine natio • 

nale des Israélites contre les Moabites et les 
Ammonites. Mais l'origine des enfants de 
Juda, la plus importante des tribus d'Israël, 
n'est guère plus honorable ; et cependant en 
est-elle moins racontée dans ce môme livre? 
D'ailleurs celte accusation d'une critique' 
antibiblique est déjà réfutée par le fait que, 
d'après le Dculéronome, n, 9 , 1 9 , Israël avait 
reçu la défense d'enlever à ces-deux peuples 
leur territoire, parce qu'ils descendaient de 
Lot, et que ce n'est qu'ensuite de leur con
duite hostile envers Israël qu'ils furent décla
rés incapables d'être admis dans l'assemblée 
du Seigneur, Dcut. XXIII, 4 et seq. — Il n'est 
plus question désormais de Lot. Complète
ment séparé d'Abraham, il n'a plus aucune 
importance pour l'histoire sainte, de sorte 
qu'il n'est pas même fait mention de sa mort. 
11 n'y a que ses descendants qui, dans la 
suite des temps entrent souvent en contact 
avec les Israélites ; et c'est afin que leur con 
duitc envers eux pût être convenablement 
appréciée que leur origine a été racontée ici. 
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CHAPITRE XX. 

Sara est enlevée par Abimélech, puis rendue à Abraham, ff. 1-18. 

1. Profectus inde Abraham in ter
rain australem habitavit inter Cades 
etSur ; et peregrinatus est in Geraris. 

2. Dixitque de Sara uxore sua: 
Sorormeaest. Misit ergo Abimelech, 
rex Gerarse, et tulit earn. 

3. Venit autem Deus ad Abimelech 
per somnium nocte, et ait illi : En 
morieris propter mulierem quam tu-
listi; habet enim virum. 

4. Abimelech vero non tetigerat 
earn, e t a i t : Domine, num gentem 
ignorantcm et justam interficies ? 

18. Sara est enlevée par Abimélech, puis 
rendue à Abraham, xx. 

1. —Profeclus inde Abraham,.. Il partit 
soit pour chercher de meilleurs pâturages, 
soit pour n'avoir plus sous les yeux la scène 
de désolation, trop pénible à son cœur, que 
présentait la Pentapole. Il s'en éloigna très 
peu de temps après la catastrophe. — In ter
rain auslralem : « vers la terre du midi », 
comme ci-dess. XII, 9 ; xm, 1. D'après le 
chap. xm, 18, Abraham avait fixe son séjour 
àHébron. Pour la partie septentrionale de la 
terre de Chanaan, le midi désigne surtout ce 
qui forma plus tard le territoire de Juda ; 
mais au point de vue du pays même de Juda, 
et par conséquent aussi d'Hébron, c'est la 
cDntrée qui s'étend de là vcrsTArabie Pétrée, 
l'Egypte et la côte occidentale de la Méditer
ranée. — Habitavit inter Cades et Sur. Sur 
« Cades » voy. plus haut ch. x iv , 7, et sur 
Sur. xvr, 7. — Et peregrinatus est in Gera
ris. Les ruines de v Gérare » ont été retrou
vées dans ces derniers temps, sons le nom de 
Kkirbet el Gerar, par Rowlands, à trois 
lieues au sud-est de Gaza, dans le voisinage 
d'un torrent large et profond qni porte le 
nom de Gourfel Gerar. C'était la plus méri
dionale des cinq villes des Philistins, non 
loin de Bersabée. 

2. — Misitergo Abimelech...; c'est-à-dire: 
Abimélech envoya de ses gens pour enlever 
Saraï afin d'en faire sa femme. C'était peut-
être, selon Delitzsch et Keil, moins à cause 

1. Abraham, étant parti de là vers 
la région méridionale, habita entre 
Cades et Sur, et pérégrina autour de 
Gérare. 

2. Et il dit.de Sara sa femme: C'est 
ma sœur. Abimélech, roi de Gérare, 
envoya donc, et l'enleva. 

3. Mais Dieu vint en songe, la nuit, 
vers Abimélech, et lui dit : Voilà que 
tu mourras à cause de la femme que 
tu as enlevée ; car elle a un mari. 

4. Or Abimélech ne l'avait pas tou
chée, et il dit : Seigneur, ferez-vous 
mourir un peuple ignorant et juste? 

de sa beauté, qui à l'âge de 90 ans où elle 
était alors, ne devait plus être si attrayante, 
que pour s'allier à un riche prince nomade 
tel qu'Abraham. Aussi ne l isons-nous pas 
que dans cette occasion, comme lorsque la 
même aventure lui était arrivée en Egypte, 
la beauté de Sara ait été vantée à Abimélech. 
Cependant la précaution môme qu'Abraham 
croit encore devoir prendre montre assez clai
rement qu'elle n'avait pas disparu de manière 
à lui ôter tout sujet de crainte. Cfr c i -dess . 
xn, 11. Qn croit généralement qu'Abimélech 
était un nom commun aux rois de Gérare, 
à peu près comme Pharaon à ceux d'Egypte, 
ce qui n'empêchait pas que chacun d'eux 
n'eût encore son nom particulier. Cependant 
cotte opinion est contestée par Dillmann. 
Voy. ci-apr. xxv i , 1. 

3. — Venit autem Deus ad Abimélech... 
On voit par là et par ce qui suit que ce roi 
connaissait et craignait le vrai Dieu, qu'il 
aimait la justice et avait le crime en horreur. 
Dans le temps d'Abraham, l'oubli de Dieu et 
le désordre n'étaient pas encore universels 
dans la terre de Chanaan. — En morieris. 
A la lettre dans le texte : « Voici que tu es 
mort», que tu vas mourir, être puni de mort. 
— Habet enim virum. Proprement d'après 
l'hébreu : « elle appartient à un maître », à 
un mari. 

4 . — Abimelech vero non tetigerat eam. 
Dieu l'on avait empêché par une maladie, 
comme il résulte des versets 6 et 17. — Num 
gentem ijnorantem et justam interficics r 
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5. Nem'a-t-il pasdit : C'estmasœur? 
et ne m'a-t-elle pas dit : C'est mon 
frère? J'ai fait cela dans la simplicité 
de mon cœur et la pureté de mes 
mains. 

6. Et Dieu lui dit : .Te sais bien que 
tu as agi avec un cœur simple; et c'est 
pourquoi je t'ai préservé, pour que tu 
ne péchasses pas contre moi, et je ne 
t'ai pas permis de la toucher. 

1 . Maintenant donc rends cette fem
me à son mari, parce que c 'et un 
prophète et il priera pour toi et tu 
vivras; mais si tu ne veux pas la ren
dre, sache que tu mourras de mort et 
tout ce qui est à toi. 

8. Et aussitôt Abimélëch se levant 
pendant la nuit appela tous ses ser
viteurs et redit toutes ces paroles à 
leurs oreilles, et tous ces hommes 
furent saisis de frayeur. 

5. Nonnc ipse dixit mihi : Soror 
mea est? et ipsa ait: Fratcr mens est; 
in simplicitate cordis mei, et mundi-
tia manuum mcarum, feci hoc. 

6. Dixitquc ad eum Deus: Et ego 
scio quod simplici corde feceris; et* 
ideo custodivi te, ne peccares in me, 
et non dimisi ut tangeres earn. 

1 . Nunc ergo redde viro suo uxo-
rem, quia prophetaest; et orabit pro 
te, et vives ; si autem nolueris reddere, 
scito quodmorte morieristu, et omnia 
quse tua sunt. 

8. Statimque de nocte consurgens 
Abimelech, vocavit omnes servoa 
suos; et locutus est universa verba, 
hsec in auribus eorum, timueruntque 
omnes viri valde. 

L'hébreu . « Est-ce que tu tueras aussi une 
nation juste » ? IL semble faire allusion au 
châtiment de celles de la Pentapole. 

5. — In simplicitate, in integritate, cordis 
mei... Il parle au point de vue de l'usage de 
ce temps-là, qui permettait la polygamie. 

6. —Dizitque ad eum Deus. L'hébreu 
ajoute encore : « en songe », comme au ver
set 3. — Et ogo scio quoi simplici corde fece
ris. Dieu accepte son excuse comme juste 
pour l'essentiel. Cependant en lui déclarant 
que ce sera aux prières d'Abraham qu'il 
devra saguérison, il lui donne assez à enten
dre qu'il lui a fait injure en enlevant Sara, 
quand même clic n'eût été que sa sœur. 
Keil fait remarquer la gradation qui est o b 
servée dans l'emploi des noms divins. D'a
bord au v. 3, D^ÎTSN (Elohim sans article), 

la divinité en général apparaît en songe à 
Abimélëch \ celui-ci reconnaît dans celui qui 
lui est apparu tfïM (Adonai), le Seigneur, 

c'est-à-dire Dieu ; sur quoi le narrateur fait 
parler avec luiBVvbttn (Haélohim avec l'ar
ticle) le Dieu personnel. Cette gradation dans 
les noms répond à celle qui a lieu dans la 
connaissance de plus en plus claire et précise 
que le roi acquiert de celui qui lui parle. 

7. — Quia propheta est ; » car il est pro
phète B . L'esprit dn prophétie s'est montré 
présent dans l'Kcritnre dès le commencement : 

mais c'est ici que le nom de prophète parait 
pour la première fois. Le mot hébreu que 
nous rendons ainsi avec les Septante et la 
Vuïgate, K * : U NABI , de K : U , bouillonner, 

sourdre, se répandre, en parlant de la parole 
inspirée (comme en grec pêo, couler, d'où 
p^ffi?, p?j(iac, parole)^ signifie celui qui bouil
lonne de celte parole, l'homme inspiré. Abra
ham était prophète comme ayant reçu la 
révélation divine et étant entré par là dans 
d'étroits rapports avec Dieu, ceux d'un nnfi 
et d'un protégé, de sorte que, comme ses 
injures trouvaient en lui un vengeur, son 
intercession était aussi très puissante auprès 
de lui. Dieu relève ainsi Abraham aux yeux 
d'Abimélcch et veut que ce prince doive son 
salut à ses prières, afin de lui apprendre à 
le vénérer et de l'empêcher de conserver 
aucun ressentiment du procédé dont il avait 
à se plaindre. — El vives. Le verbe est à 
l'impératif en hébreu : « et vis » ! Ce tour 
est bien plus vif. 

8. — Slalimque de nocte consurgens Abi
mélëch. D'après l'hébreu : « Et Abimélëch se 
leva de grand matin ». — Vocavit omnes 
servos suos, tous ses courtisans. C'est encore 
un trait du caractère de ce roi craignant 
Dieu de ne pas faire di/ficulté de s'humilier 
devant ses courtisans en leur communiquant 
l'avertissement divin qui lui a été donné.. 
La manière dont cette communication est 
reçue ne prouve guère moins en faveur de 
sa maison et de sa cour. 
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0..Vocavit autem Abimelech etiam 
Abraham, et dixit ei : Quid fecisti 
nobis? quid peccavimus in te, quia 
induxisti super me et super regnum 
meum ¿peccatum grande? quae non 
debuisti faceré, fecisti nobis. 

10- Rursumque expostulans, ait : 
Quid vidisti, ut hoc faceres? 

11. Respondit Abraham : Cogitavi 
mecum, dicens : Forsitan non est 
timorDei in loco isto, et interficient 
me propter uxorem meam; 

12. Alias autem et veré sóror mea 
est, filia patrismei, et non filia matris 
me©, et duxi earn in uxorem. 

Sup. 12. 13. 

9. — Vocavit autem Abimelech etiam 
Abraham... Tout en se conformant ponctuel
lement aux ordres du ciel, Abimélech ne 
laisse pas de faire franchement et librement, 
quoique amicalement, à Abraham les repro
ches qu'il lui parait mériter. Il les lui fait, 
ce semble, en présence de sa cour, tant pour 
se justifier devant ses sujets que parce que 
ce n'est pas seulement lui-même, mais encore 
sa maison et son royaume que la dissimu
lation ou la feinte dont il a usé a mis en 
danger. L'unité qu'il met entre lui et tout 
son peuple mérite aussi d'être remarquée, et 
forme un nouveau trait à sa louante. — 
Peccatum grande. Le péché est consideré ici 
non seulement en lui-même, mais encore 
dans ses suites, dans les châtiments qu'il en
traîne. On voit l'horreur que lui cause l'adul
tère, qui en effet a toujours été regardé 
comme un grand crime, même sous la simple 
loi de nature. — Quœ non debuisti faceré 
fecisti nobis. L'hébreu à la lettre : * opera 
quœ non fiunt », quse fieri non debent, « fe-

- cisti mecum ». Nous disons de même fami
lièrement : On ne fait pas des choses pareil
les, pour dire qu'on ne doit pas les faire. 
- 10. — Rursumque expostulans... ut hoc 
faceres ? Plus littéralement d'après l'hébreu : 
« Et Abimélech dit à Abraham : Qu'as-tu 
vu, que tu as fait, » ou « pour que tu aies 
fait cette chose-là » ? qu'as-tu remarqué 
qui ait pu te donner sujet de la faire? Y a-t-il 
eu de notre part quelque chose qui y ait 
donné Jieu, qui l'ait motivée? Ce sens me 
parait plus simple et plus naturel que celui 
que donnent Delitzsch, Keil et Dillmann : 
|u'avais-tu en vue, quelle était ton intention 
en agissant ainsi? On pourrait même dire que 
l'historien résume ici, selon son usage, ce 

9. Or Abimélech appela aussi Abra
ham et lui dit : Que nous as-tu fait? 
En quoi t'avons-nous offense, pour 
amener sur moi et sur mon royaume 
un grand crime? Tu nous a fait ce 
que tu n'aurais pas dû faire. 

10. Et demandant de nouveau il 
dit : Qu'avais-tu en vue pour agir 
ainsi? 

H . Abraham répondit : J 'ai pensé 
en moi-même disant : Peut-être il n'y 
a pas de crainte de Dieu en ce lieu, et 
ils me tueront à .cause de ma femme. 

12* D'ailleurs elle est vraiment ma 
sœur, fille de mon père, mais non 
fille de ma mère, et je l'ai prise pour 
femme. 

qu'il vient-de raconter, et traduire le c o m 
mencement de ce verset : « Abimélech dit 
donc à Abraham », etc. 

1 1 . — Cogitavi mecum dicens. C'est l'ex
plication de l'hébreu : « Quia dixi », scil. 
intra me. — Forsitan non est limor Del in 
loco isto. Le mot du texte que la Vulgalc 
rend par « forsitan » est p i , seulement, que 

Knobel et Delitzsch expliquent par : « seu
lement » ceci, et non autre chose, sûrement, 
signification révoquée en doute'par Dillmann, 
qui maintient ici l'ordinaire : seulement, 
qu'il explique par du moins. Cependant 
l'autre explication, qui revient à peu près à 
celle de la Vulgate, convient mieux au c o n 
texte. La ruine récente deSodome, en venant 
s'ajouter à tout ce que son expérience lui 
avait déjà appris de la corruption répandue 
dans ces contrées, avait sans doute contribué 
pour sa part à lui faire porter ce jugement; 
et la connaissance qu'Abimélech et ses gens, 
de leur côté, ne pouvaient manquer d'avoir 
de toutes ces choses, en le leur rendant con
cevable, adoucissait beaucoup ce qu'il aurait 
eu de blessant pour eux . 

12.—Alias autem et vere soror mea est... 
Anciennement chez presque tous les peuples, 
les mariages entre frères et sœurs, du moins 
d'un côté seulement, étaient permis. Philon, 
De spécial, legib., remarque que Solon, l é 
gislateur des Athéniens, les avait permis 
entre les frères et soeurs de même père, 
mais non de môme more. Mais cela fut ensuite 
défendu par des lois très expresses. Lycur-
gue, législateur des Lacédémonicns, avait 
au contraire permis les mariages entre les 
frères et sœurs utérins, et prohibe ceux des 
enfants d'un même père. Achille Talius re-
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13. Or après que Dieu m'a fait sortir 
de la maison de mon père, je lui ai 
dit : Tu me feras cette amitié : en quel
que lieu que nous allions, tu diras que 
je suis ton frère. 

14. Abimélecji prit donc des brebis 
et des bœufs et des serviteurs et des 
servantes, et il les donna à Abraham, 
et il lui rendit Sara sa femme ; 

15. Et il dit : La terre est devant 
vous, habitez où il vous plaira. 

16. Mais il dit à Sara : Voilà que 
j 'ai donné à ton frère mille pièces d'ar
gent, afin que tu aies un voile sur les 

marque quo les Phéniciens avaient ancien
nement, a l'égard de ces mariages, les mêmes 
coutumes que les Athéniens. Chez les Hé
breux, ils devinrent plus tard, dans la légis
lation mosaïque, l'objet d'une prohibition 
expresse. 

13. —Pos tquam autem eduxit me Deus... 
L'hébreu : « Et il est advenu, quand Dieu 
m'a fait errer loin de la maison de mon père, 
que je lui ai dit » On sent percer dans 
cette expression : « quand Dieu m'a fait 
errer..., » le sentiment contenu d'une pé 
nible pérégrination, comme d'une situation 
très critique. Selon Keil, Abraham ne 

Îieut pas parler à Abimélcch de Jàkovah, 
e Dieu qui a fait alliance avec lui, encore 

moins lui apprendre qu'il lui a promis la 
terre de Chanaan : il ne le désigne que sous 
le nom général d'KLONIM, Dieu, d'après les 
ordres duquel il est errant loin de la maison 
paternelle; mais cette raison est combattue 
par Delitzsch. II y en a qui ont cru trouver 
dans la manière dont s'exprime Abraham, 
et surtout dans le pluriel du verbe wnn, 

roprement : ont fait errer, une accomo-
ation au point de vue polythéiste d'Abi-

mclech. Mais rien n'indique qu'Abimélech 
fût polythéiste, elDelitzsch fait observer que 

cette construction avec DM'Sx se rencontre 

dans des endroits qui excluent toute pensée 
d'une accommodation ou d'un rapport poly
théiste, savoir, ci-après xxxv, 7; II Sam. 
(Vulg. Rcg.) vu, 2 3 . Gfr Dcut. iv, 7; Jos. 
xxiv, 19, etc. Le plus simple et le plus na
turel est de dire avec Rosenmuller que le 
pluriel du verbe a été attiré par la forme 
plurielle dusujet. On trouve même l'adjectif 
pluriel nmnp jointd D T V S N employé comme 

nom du Dieu d'Israel, .los. xxiv, 19. 

14. — Tulli igitur Abimelech oves... 11 

13. Postquam autem eduxit me 
Deus de domo patris mei, dixi ad 
earn : Hanc misericordiam facies me-
cum : In omni loco, ad quern ingredic-
mur, dices quod fratcr tuus sim. 

Infra 21. 23. 

14. Tulit igitur Abimelech oves et 
boves,_et servos et ancillas, et dedit 
Abraham: reddiditque illi Saram uxo-
rem suam, 

15. Et ait : Terra coram vobis est, 
ubicumque tibí placuerit, habita. 

16. Sarae autem dixit : Eccc mille 
argénteos dedi fratri tuo, hoc erit tibi 
in velamen oculorum ad omnes qui 

est satisfait des explicitions d'Abraham, et 
veut réparer par ces présents l'injure invo
lontaire qu'il a faite à lui et à Sara. 

l o . — Et ait : Terra coram vobis est... 
D'après l'hébreu : « Et Abimélcch dit : Voici 
que ma terre est devant Loi : où il sera bon 
à tes yeux, habite », établis la demeure. 

16."— Ecce mille argénteos dedi fratri 
tuo... Il y a dans l'expression « à ton frère», 
au lieu de « à ton mari », une ironie visible. 
La somme dont il s'agit, « mille pièces d'ar
gent » ou mille siclcs, était considérable 
pour ce temps-là, quoiqu'il soit difficile d'en 
déterminer la valeur d'une manière exacte. 
Scion Bockh, Melrolog. Untersuch., p, 40, 
56), le sicle pesait 274 grains de Paris, et 
Munk (Pale$t.% p. 402) csLime qu'en monnaie 
il pouvait valoir environ 3 fr. 10 c , ce qui 
donnerait pour 1000 siclcs environ 3100 
francs. Mais la valeur du sicle n'a pas été 
constamment la même ; elle-a varié avec les 
temps. Selon Knobcl, Keil et autres, ces 
mille siclcs no doivent pas s'cnlendrc d'un 
don particulier en argent fait à Abraham pour 
Sara : c'est la valeur approximative des 
présents en troupeaux et en esclaves déjà 
mentionnés. Dillmann oppose à cette expli
cation qu'on ne voit pas à quoi bon une pa
reille évaluation, qui aurait en effet quelque 
chose d'un peu étrange, et que d'ailleurs ces 

Îiréscnls étaient pour Abraham, afin de 
'apaiser et de l'honorer, tandis cpjo celui 

des mille sicles a un but particulier qui va 
être énoncé ; à quoi Keil réplique que cela 
est en contradiction directe avec le texte, 
d'après lequel le présent esl faiL non à Sara, 
mais à son frère. Il est difficile de décider 
la question. Abimelech poursuit : Hoc erit 
tibi in velamen oculorum ad omnes qui 
tecum sunt. C'est à peu près le sens de 
l'hébreu, qui peut se rendre ainsi à la lettre: 
« Voici que c'est pour toi une couverture 

I 
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tecum sunt, ctquocumque perrexcris; 
mementoque te deprehensam. 

17. Orante autem Abraham, sanavit 

des yeux », ou « un voile sur les yeux », 
quelque chose pour L'engager a les fermer 
sur ce qui t'est arrivé, une satisfaction, une 
réparation « pour tous ceux », ou « à regard 
de tous ceux qui sont avec toi », de toutes 
les personnes de la maison, à qui il a pu 
facilement venir, à la pensée qu'il a été fait 
une brèche à ton honneur et à ta vertu, que 
lu n'es pas sorlic do chez moi pure comme 
tu y étais entrée. Selon Dillmann il faudrait 
ainsi traduire le texte : « Voici que c'est 
pour toi une couverture des yeux à tous 
ceux qui sont avec toi ; » c'est-à-dire, com
me il l'explique, ce présent est fait pour loi, 
afin de fermer les yeux de tes gens sur ce 
qui s'est passé. Acceplé par ton frère, il 
sera entre ses mains un aveu du tort que 
j'ai eu à ton égnrd, et un témoignage que 
dans ma maison ion honneur est resté intact. 
Ainsi, d'après ce commentateur, c'est à l'en
tourage de Sara que le roi, par son présent, 
veut faire fermer les yeux ; il semble cepen
dant que ce doit êlro d'abord et surtout à 
elle-même. Je préfère donc parce motif l'ex
plication précédente, qui est aussi celle de 
ICcil. L'expression du texte rendue dans la 
Vulgate par « vclamen oculorum » est niD3 

QUW, operimentum oculorum, laquelle, rap

prochée de Job. îx, 24 : HDO, et de 

Gen. xxxn, 21 ; '3 'UD ^33 , couvrir la face 

de quelqu'un, lui faire fermer les yeux sur 
un tort qu'on a eu envers lui par un présent 
ou une autre salisfactioi» qu'on lui donne, 
s'explique très naturellement ici par une 
satisfaction, une réparation qu'Abimclech 
offre à Sara pour lui faire oublier le procédé 
dont il lui a donné involontairement sujet 
do se plaindre. La plupart prennent celte 
expression comme signifiant un voile, et 
font dire à Abimélcch qu'il a donné mille 
siclcs à Abraham pour achcler à Sara un 
voile qui fasse connaître à tous qu'elle est 
mariée et lui épargne à l'avenir de pareilles 
mésaventures. Mais, outre que c'eut été un 
iode un peu cher, il y aurait là beaucoup 
d'indélicatesse, et môme une sorte d'insulte, 
qui ne s'accorde ni avec le caractère de ce 
prince ni avec le but de son discours, qui 
ne saurait être de désobliger, de blesser, 
avec Sara, celui aux prières duquel Dieu 
veut qu'il soit redevable de sa guérison. 
D'ailleurs si, pour se mettre à l'abri de tout 
danger, il eût suffi d'une recelte si simple, 

yeux devant tous ceux qui sont avec 
toi et en quelque lieu que tu ailles, et 
souviens-toi que tu as été p r i s e . 

17. Or Abraham pria, et Dion guérit 

Abraham et Sara auraient-ils eu besoin que 
le roi de Gerare la leur enseignât ? Ajoutez 
à cela que, selon l'observation dn Gcsrnius, 
l'usage que supposent ces interprètes, d'après 
lequel les femmes mariées auraient seules 
porté des voiles, n'est nullement prouvé et 
qu'il est contraire aux moeurs de l'Orioni. Il 
résulte de là, à mon avis, que celle expli
cation est dépourvue de toute probabilité. 
Abimélcch termine par ces mots, d'après la 
Vulgate, qui joint encore les premiers au 
membre de phrase précédent : et quoeumque 
perrereris : vtementoque te deprehetisam, 
scil. aliam oc le esse fingebas, uxoreni nompo 
ejus quein tlicobas fratrem. Mais dans le texte 

hébreu ce passage se lit ainsi : nrpJH bsnNi , 

cl est traduit par Keil : » et auprès de tous, 
tu es justifiée », proprement, « jugée », il 
t'est rendu justice. Au lieu de : « Lu es j u s 
tifiée », Gesenius traduit : « tu.es co ina in-
cue », à savoir, de tort, signification dont le 
verbe hébreu scrail susceptible, mais qui, 
selon l'observation de Dillmann, no convient 
pas ici, où Abimélcch ne veut pas faire de 
reproches. D'après Keil et Dillmann, riroiai 

est la seconde personne singulière féminine 
du parfait niphal de ru*, pour n r c i j l , à. 

quoi Delitzsch objecte que dans ces sortes 
de formes les masorolps mettent toujours le 
daguesch doux, dont l'absence montre qu'ils 
ont pris nriDiJ comme participe. Selon lui 

nrDÎJn est dit brièvement pour ïïN nrj3ÌJ*)i 

ellipse dont il cite plusieurs exemples, mais 
que Keil trouve néanmoins extrêmement 
dure ici. Quoi qu'il en soit, le sens reste le 
même : c'est celui qui est donné plus haut 
par Keil, avec qui s'aceordcnL Dillmann et 
Delitzsch. Quant au 1 qui précède lo verbe, 

c'est \o*vav consécutif, qui peut se rendre 
par \cso allemand, mais qui n'a pas de cor
respondant en français. Voy liwahl, Leltrb. 
§ 344 b. Telle est l'explication qui me paraît 
de beaucoup la plus vraisemblable de ce 
passage très difficile. 

17. — Ancillaaque ejus, ses femmes de 
second rang. L'expression employée ici dans 
le texte, rïQN, servante, diffère de celle du 

f. H , nnSEJ, qui désigne une servante 

esclave. — Et pepererunt. Il n'est pas n é 
cessaire de ne rapporter qu'aux femmes 

l'expression du texte "nb^l, qui es(. au m a s -

http://tu.es
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Abimclcch et sa femme et ses servan
tes et elles enfantèrent. 

18. Car le Seigneur avait clos cha
que sein dans la maison d'Abimélech, 
à cause de Sara femme d'Abraham. 

culin, quoiqu'il ne soit jî>as vrai cln (lire, que, 
s'il ne s'agissait que d'elles, il faudrait né
cessairement njnbm, la forme plurielle 

masculine de la troisième personne s'em-
ployant aussi pour le féminin (Voy. Ewald, 
Lchrb., % 101 b) \ on peut aussi, avec ICno-
bel et autres, l'entendre également d'Ahi-
mélech et traduire : « et ils engendrèrent » ; 
ce qui est d'autant mieux fondé que ce roi 
était aussi malade, et sans doute d'une ma
ladie analogue à celle de ses femmes, c'est-
à-dire, le rendant impropre à la procréation 
des enfants, afin de protéger Sara contre 
toute entreprise de sa part. Il ne s'ensuit 
nullement de là que le verset suivant soit 
une addition de l'auteur Jéhovislc, qui aurait 
mal compris celle expression appartenant à 
une autre source. Une pareille hypothèse est 
d'autant moins admissible que, sans l'expiî-
caliondonnée par ce verset, celui-ci resterait 
toul à fait inintelligible, de sorte, qu'une 
telle explication n'a jamais pu faire faute 
dans un document quelconque. Voy. Kcil. 
11 est vrai cependant qu'elle semblerait indi
quer qu'il ne s'agit ici que des femmes d'Abi-
mélcch, puisqu'elle ne se rapporte directe
ment qu'à el les; mais on peut dire que, dans 
ce contexte, elle laisse sous-enlcndre ce qui 
concerne le roi lui-même. 

18. — Concluserat enim Qominus omnem 
vulvnm domus Abhnelcch, if en avait frappé 
de stérilité toutes les femmes, ce qui doit 
s'entendre, non de la seule impuissance d'en
fanter, mais d'une totale inaptitude à la géné
ration. Cette plaie, si grande dans les idées 

Deus Abimclcch et uxorem, ancillas-
que ejus, et pepererunt. 

18. Concluserat enim Dominus om
nem vulvam domus Abimelcch propter 
Sarain uxorem Abrahœ. 

de ce temps-là, particulièrement en Orient, 
s'était déclarée aussitôt après l'enlèvement 
de Sara, de sorte qu'elle ne suppose nulle
ment de sa part un- long séjour dans la niai-
son du roi. Selon Kcil, le nom do Jèkouah 
(dominas du la Vulgalc), surtout rnpproché 

de OVlbN ELOIIIM et DiJvSNn HA^ELOIIIM 

du verset précédent, est significatif : c'est le 
Dieu de l'alliance qui est intervenu nour 
empêcher ce qui aurait troublé ou anéanti 
son plan en étant à Abraham celle qui devait 
cire la mère du fils qu'il lui avait tant pro
mis, tandis que c'est simplement Elohim, la 
Divinité, qui fait cesser le lléau dont était 
affligée la maison d'Abimélech. Cet emploi si 
convenable des noms divins csl déjà, d'après 
le même commentateur, une preuve que ce 
réciL n'est pas un pendant élohislique cl 
légendaire du récit jéhoviste du chap. xir, 
14 et suiv. Une raison décisive contre celte 
conjecture critique se lire en oulre du carac
tère toul spécial do l 'aventure qui est ici 
racontée. A part la ressemblance générale, 
consistant en ce que dans les doux cas, Abra
ham s'étant cru obligé, pour mettre sa vie 
en sûreté, do faire passer sa femme pour sa 
sœur, elle est enlevée par le roi du pays où 
elle vient d'arriver avec lui, cvèncmenl'dont 
la répétition dans deux cours différentes, à 
vingt-quatre ans d'intervalle,ne saurait éton
ner, si on considère les mœurs de ce temps-
là, toutes les circonstances particulières sont 
complètement divergentes, comme un coup 
d'œ.il jelé sur les deux répits suffit pour en 
convaincre. 
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CHAPITRE XXL 

Naissance d'Isaac, ff. 1-8. — Ismael es( chassé avec sa mère et s'établit dans le désert, 
yf. 9 -21 . — Abimélech fait alliance avec Abraham, ff. 22-34. 

1. Visitavit autem Dominus Saram 
sicut promiscrat, et implevit quae 
locutus est. 

Sup. 17. 10. 18. tO. 

2 . Concepitque, et peperitfilium in 
senectutc sua, tempore quo prsedi-
xerat ei Deus, 

Gal. 4. 33. Hcbr. 11 . I I . 

3. Vocavitque Abraham nomen filii 
sui, quem gcnuit ei Sara, Isaac : 

4. Et circumcidit eum octavo die, 
sicut prceccperat ei Deus, 

Sup. 17. 10. Matth. 1 . 2 . 

ß. Gum centum esset annorum ; hac 
quippe sctate patris, natus est Isaac. 

6. Dixitque Sara : Risum fecit mihi 

1. Or le Seigneur visita Sara, com
me il l'avait promis, et il accomplit ce 
qu'il avait dit. 

2. Et elle conçut et enfanta un fils 
dans sa vieillesse, au temps que le 
Seigneur lui avait prédit; 

3. Et Abraham appela son fils, que 
Sara lui avait engendré, du nom 
d'Isaac. 

4. Et il le circoncit le huitième jour, 
comme Dieu le lui avait ordonne. 

5. Il était alors âgé de cent ans; car 
c'est lorsque son père avait cet âge 
que naquit Isaac. 

6. Et Sara dit : Dieu m'a donne 

16. Naissance d'Isaac, XXI, 1 -8 . 

1. — Visitavit autem Dominas Saram. 
Jéhovah visita Sara par son opération en lui 
donnant la vertu de devenir mère. Visiter, 
soit en personne, soit par des faveurs ou des 
châtiments, est une expression qui marque 
des interventions importantes de la provi
dence divine, et qui se reproduit à travers 
toute l'Ecriture sainte. 

2. — Concepiique et peperit filium... Lit
téralement d'après l'hébreu : « Et Sara con
çut et enfanta à Abraham un fils en sa vieil
lesse », à savoir,. d'Abraham, comme il 
paraît clairement par le texte hébreu, « à 
l'époque que lui avait dît Dieu л , encore à 
Abraham, ci-dess. xvu, 21 , et xvm, 14. 

3. — Vocavitque Abraham... L'hébreu : 
« Et Abraham appela le nom de son fils, qui 

.lui était né, que lui avait enfanté Sara, 
Isaac ». C'est le nom que Dieu lui-même 
avait destiné d'avance â cet enfant, ci-dess. 
xvu, 19. 

6 . — Cum centum esset annorum... L'hé
breu plus à la lettre : « Et Abraham était 
âgé de cent ans lorsque lui naquit Isaac son 
fils ». 

6. — Bisum fecit mini Deus... Il y a sans 

doute dans ces paroles une allusion au nom 
cVïsaac et aux circonstances qui s'y ratta
chent. Sara se rappelle en particulier son 
premier rire, auquel succède maintenant un 
rire bien différent, aussi différent que la 
cause môme qui l'excite diffère do celle de 
l'autre. Le premier était un rire de doute et 
d'incrédulité ; celui-ci est un rire d'admira
tion et de joie, dont Dieu a couronne sa foi. 
— Quicutnque audïerit, quiconque appren
dra la faveur qu'il m'a faite, corridebit mihi, 
ou plus simplement d'après l'hébreu, « ride-
bit mihi », stupens et gratulabuudus. Dans 
l'ivresse de la joie maternelle où est Sara, 
son discours s'élève et prend la forme et les 
couleurs de la poésie. Ce verset est un disti
que : 

Dieu m'a préparé un rire ; 
quiconque entendra rira vers mol ; 

le suivant est un tristique, dans lequel l'ex

pression poétique SBÎDI eût dit, est pour ^ 2 7 , 

et dont la traduction littérale est : « Et elle 

dit : 

Qui eût dit a Abraham : 
Sara allaite des fils : 
car j'ai enfanté un fils â s a v ie i l l esse . 
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sujet de rire et quiconque l'apprendra 
rira avec moi. 

1 . Et elle ajouta : Qui aurait cru 
qu'Abraham entendrait dire que Sara 
lui allaite un fils qu'elle lui a enfan
té lorsqu'il était déjà vieux? 

8. Or l'enfant crût et fut sevré, et 
Abraham fit un grand festin au jour 
de son sevroge. 

9 . Et Sara, ayant vu le fils d'Agar 
l'Égyptienne jouant avec Isaac son 
fils, dit à Abraham : 

10. Chasse cette servante et son fils; 

Deus; qulcumque audierit, corridebit 
mihi. 

1 . Rursumque ait : Quis auditurum 
crederct Abraham, quod Sara lactaret 
filium, quem pepcritei jam seni 0 

8. Crevit igitur puer, et ablactatus 
est : fecitquc Abraham grande convi-
vium in die ablactationis ejus. 

9 . Cumque vidisset Sara filium Agar 
/Egyptian ludentem cum Isaac fìlio 
suo, dixit ad Abraham : 

10. Ejice ancillam liane, et filium 

8. — Ablactatus est. L'âge auquel Isaac 
fut sevré n'est pas indique. Saint Jérôme 
partage l'opinion de ceux qui pensent que, 
d'après l'usage de ces anciens temps, ce fut 
à cinq ans. La durée totale de la vie étant 
alors plus longue que de nos jours, celle de 
l'enfance devait lui être proportionnée. Il 
parait que du temps des Macliabées les en 
fants restaient encore à la mamelle jusqu'à 
l'âge de trois ans. « Pendant trois ans je 
l'ai donné le lait », dit à un de ses fils la 
mère des sept frères immolés par Àntiochus 
en haine de leur religion (II Mach. vu , 27). 
Le Coran, qui ordonne aux mères de s'ac
quitter par elles-mêmes de ce devoir, fixe 
Tàge de deux ans au moins pour le sevrage. 

'— Fecitquc Abraham grande convivium... 
II célébra cejour comme une fêle de famille, 
ainsi que c'est encore aujourd'hui l'usage en 
Orient. L'hébreu nnuJD, proprement pola-

lio, de même que le grec auiucdaiov, compo-
fatio, semble indiquer que le vin était con
sidéré comme formant la principale partie 
d'un festin. 

17. Ismaêl est chasse' avec sa mère et s'établit 
dans le désert, *?. 9 - 2 1 . 

0. — Cumque vidisset Sara... cum Isaac 
/ilio suo. Ces derniers mots ne sont pas 
dans l'hébreu, où nous lisons seulement : 
« Et Sara vit le fils d'Agar l'Egyptienne, 
qu'elle avait enfanté à Abraham, qui riait ». 
Le mot pnXD, proprement, riant, a reçu 

différentes explications. Plusieurs, tels qu'A-
ben-Ezra, Gcsenius, Knobel, le traduisent 
par <• qui jouait, folâtrait » ; les Septante de 
même par 7c«içovxa, en ajoutant, comme la 
VuIgato '. p - s t i ' l a a & i -cou uïoO « Ù T Y ) ? . Selon 
Knobel, Dillmann et autres, Ismael jouait, 
sautait, dansait, comme un jeune homme 
plein de vivacité, et c'est à celte vue que 

Sara, poussée par la jalousie maternelle, 
demande qu'il soit expulsé avec sa mère. 
Mais comme Ismaêl avait déjà quatorze ans 
à la naissance d'Isaac, et qu'à l'époque où 
nous sommes arrivés il en avait au moins-
dix-sept, il n'est pas que Sara n'eût déjà eu 
plus d'une fois auparavant l'occasion d'être 
jalouse en le voyant jouer, si tant est que 
ses jeux pussent exciter sa jalousie. Que si 
à l'occasion de la fête du sevrage d'Isaac, il 
se monLrait plus gai qu'à l'ordinaire, qu'y 
avait-il là qui fut de nature à blesser Sara, 
aux yeux de qui ce devait cire plutôt une 
marque d'affection pour son fils ? et au lieu 
d'en savoir gré à Ismacl, elle l'en aurait payé 
en le faisant chasser de la maison palernellel 
C'est donc avec raison que de Wctte, Ileng-
ste'iberg, Dcliizsch, Keil et autres, à la suite 
de Kimchi, Valable, etc., entendent le rire 
d'Ismaèl d'un rire de moquerie. C'est aussi 
en mauvaise pari que le prend saint Paul,r 
lorsqu'il dit à ce propos que « celui qui 
était né selon la chair persécutait celui qui 
était né selon Pesprit » (Gai. iv, 29). Knobel 
objecte, il est vrai, que p n ï n'est jamais 

employé dans ce sens ; mais les passages 
cités par Delilzsch sont la preuve du con
traire. « Nec de mhiio fuisse indignaiionom 
Sara;, dit Uosciimûller, arguil snbscqucns 
admonilio Dei, ut Sarse voci auscultct Abra-
hamus ». Au reste, Ismaêl vérifiait déjà de 
cette manière la prédiction de l'ange, que 
sa main serait contre tous (ci-dess. xvi, 12). 
On conçoit sans peine les raisons qui provo
quaient ses mauvaises dispositions envers 
Isaac, dont la naissance était venue délruirc 
en grande partie ses espérances. C'est de sou 
côte qu'il faut chercher la jalousie réelle, 
dont sans doute Sara voulait aussi prévenir 
les suites fâcheuses en prenant une résolu
tion qui parait si violente. 
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ejus ; non enim erit hreres filius an-
cilte cum filio meo Isaac. 

Gal. 4. 30. 

11. Dure accepit hoc Abraham pro 
filio suo. 

12. Cui dixit Deus : Non tibi videa-
tur asperum super puero, et super 
ancilla tua : omnia quo3 dixerit tibi 
Sara, audi vocem ejus : quia in Isaac 

"vocabitur tibi semen. 
R a m , 9. 7. Helft: it. 18. 

13. Sed et filium ancillaa faciam in 
gentem magnam, quia semen tuum 
est. 

14. Surrcxititaque Abraham mane, 
et tollens panem et utrem aquae, 

car le fils de la servante ne sora pas 
héritier avec mon fils Isaac. 

11. Ce qu'Abraham reçut dure
ment, à cause de son fils. 

12. Dieu lui dit : Que cela ne te pa
raisse poiut rude touchant l'enfant et 
touchant ta servante ; pour tout ce 
que Sara te dira, écoute sa voix; car 
c'est en Isaac que ta race sera nom
mée. 

13. Mais je ferai aussi le fils de la 
servante chef d'un grand peuple, 
parce que c'est ton fils. 

14. Abraham se leva donc dès le 
matin, et prenant du pain et une outre 

11. — Dure accepit hoc Abraham... À la 
lettre d'après l'hébreu : « El cette parole fut 
très mauvaise aux yeux d'Abraham n, lui dé
plut fort, « à cause de son fils », tant parce 
qu'il aimait en lui sou propre sang'qu'à cause 
des promesses qu'il avait reçues de Dieu 
pourlui, ci-dess. XVII, 20. 

12. — Non tibi videalur asperum... On 
voit par là que la demande de Sara était 
conforme aux desseins de Dieu, soit que 
lui-même l'eût inspirée, soit que, comme il 
est plus vraisemblable, il fit servir les motifs 
naturels qui l'avaient dictée à l'exécution de 
ses plans. — In Isaac vocabilur tibi semen: 
« c'est en Isaac que te sera appelée une 
postérité », c'est-à-clire, c'est en sa personne 
et par lui que tu auras les descendants qui 
seront appelés proprement ta postérité; c'est 
lui et le peuple auquel il donnera naissance 
qui seront la race à laquelle se rapportent 
toutes les promesses que je l'ai faites et aveo 
laquelle j'établirai mon alliance, celle enfin 
par laquelle la bénédiction dont tu es la 
source se répandra sur toutes les nations do 
la terre . Cela étant, et Isaac devant scul T 

par conséquent, être héritier de la terre de 
Chanaan,- il est manifeste que l'accomplisse
ment des desseins de Dieu sur lui réclamait, 
pour un peu plus tôt ou un peu plus lard, 
î'éloignemenl d'fsmaèl. Gfr Rom. ix, 7 et 
«eq. D'après l'Apôtre, Agar était le type de 
la Synagogue, Sara celui "de l'Eglise; Ismael 
figurait les juifs charnels, et Isaac les enfants 
d Abraham selon l'esprit, les chrétiens (Gai. 
IY, 22 et seq.). 

13. — Sed et filium ancillœ... C'est la 
promesse que Dieu a déjà faite à Abraham 
ci-dessus, XVII, 20. Il la lui renouvelle main
tenant afin do rendre moins pénible à son 
.cœur paternel le renvoi de son fils. 

S L E BIBLE. — LA 

14. — Surrexit itaque Abraham... Il se 
rend, non à la volonté de Sara, mais à l'or
dre de Dieu. Nous Io verrons obéir avec la 
même promplilude lorsque Dieu lui deman
dera le sacrifice d'Isaac. Sous le nom do 
pain, les Hébreux désignent souvent la nour
riture en général, dans laquelle on peut pen
ser qu'est aussi comprise une provision con
venable d'argent. — Imposuit scapulœ ejus. 
C'était l'usage des femmes égyptiennes de 

Îiorter les fardeaux sur l'épaule, cl non sur 
a tète. — Tradiditquepueruvt. La construc

tion de l'hébreu est un peu différente cl moins 
claire; je vais la donner en reprenant la 
)hrase d'un peu plus haut : « et il prit du 
)nin et une outre d'eau et les donna à Agar, 
es mettant sur son épaule, et l'enfant, ot il 
a renvoya». Selon DeliUsch, Knobel et Dill-

mann, le mot « enfant », est le complément 
du verbe « donna »; à en croire Kfil, il ne 
pout se rapporter qu'à « il prit », verbe prin
cipal de la proposition. Mais le sens ne per
met guère de le rapporter à ce dernier seul; 
il est bien plus naturel de le prendre rommo 
dépendant du premier ou de tous le^ doux. 
D'en faire avec les Septante, Iarchi, Tuchet 
aulres, le régime de « mettant » ou « il mit » 
(Dto est pris par plusieurs comme parfait 

circonstanciel), c'est ce crue ne permet pas la 
syntaxe, et encore moins la raison, Ismaèl 
ayant alors environ dix-sept ans. Il est vrai 
que parmi ceux qui le font placer sur 
l'épaule de sa mère, il y en a qui n'y sont 
guère conduits par une autre raison que le 
désir de mettre cet endroit en contradiction 
avec d'autres passagos voisins, comme n'en 
faisant encore qu'un petit enfant. Mais, à s'en 
tenir môme à l'hypothèse des fragments, il 
serait encore souverainement invraisemblable 
GETÏÈSE. — 15 . 
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d'éau, il en chargea l'épaule d'Àgar, 
lui remit son fils et la renvoya. S'en 
étant ailée, elle erra dans la solitude 
de Bersabée. 

45. Et lorsque l'eau de l'outre fui 
consommée, elle déposa l'enfant sous 
un des arbres qui étaient là, 

16. Et elle s'éloigna et s'assit à la 
distance d'une portée d'arc, car elle 
dit : Je ne verrai pas mourir l'en
fant. Et s'asseyant à l'opposé, elle 
éleva la voix et pleura. 

il. Or Dieu entendit la voix de 
l'enfant, et l'ange de Dieu appela Agar 
du ciel, disant : Que fais-tu, Agar?ne 
crains pas ; car Dieu a écouté la voix 
de l'enfant du lieu où il est. 

18. Lève-toi, prends l'enfant et 
tiens sa main ; car je le ferai chef d'un 
grand peuple. 

que le rédacteur eût ainsi joint ensemble, à 
si peu d'intervalle, des morceaux si grossiè
rement contradictoires. Le mot "ib* n'indique 

pas non plus un enfant encore tout jeune, 
mais dans l'adolescence, comme nous l'avons 
déjà vu au chap. iv, 23, et que le montre 
assez le mot "№3, jeune homme, par lequel il 
est remplacé au verset 17. Aussi Ivnobel lui-
même ne peut-il s'empêcher de rejeter expres
sément l'interprétation que nous combat
tons. — Errabat in soliludine Bersabee : 
« elle s'égara dans le désert de Bersabée », 
situé au sud de la Palestine et confinant au 
désert et-Tih. Ce nom lui est donné ici par 
anticipation. Agar voulait sans doute retour
ner en Egypte. 

15. — Abjecit puerum,.. quœ ibi erant. 
L'hébreu : « elle jeta l'enfant sous un des 
arbrisseaux » du désert, c'est-à-dire que, à 
bout de ressources et accablée par le déses
poir, elle déposa rapidement Ismaèl, qu'elle 
tenait par la main et qui, épuisé de fatigue 
et de soif, ne pouvait plus se traîner, sous 
un arbrisseau, afin que du moins il exhalât 
plus doucement à l'ombre le dernier soupir. 

16. — Et abiit seditque e regione : elle 
alla s'asseoir vis-à-vis d'ismaêl, procul quan
tum poiesl arcus jacere, à la lettre d'après 
le texte : « loin comme les tireurs d'arc » se 
mettent pour tirer, à une portée de trait. La 
comparaison est abrégée à la manière hé 
braïque. — Dixit enim : Non videbo morien-
tem puerum; plus exactement d'après l'Hé
breu : « car elle dit : Que je ne voie pas 

imposuitscapulse ejus, tradiditque pue
rum, etdimisit earn. Quae cum abiis-
set, errabat in solitudine Bersabee. 

15. Cumque consumpta esset aqua 
in utre, abjecit puerum subter unam 
arborum, quœ ibi erant. 

16. Et abiit, seditque e regione 
procul quantum potest arcus jacere, 
dixit enim : Non videbo morientem 
puerum : et sedens contra, levavit 
vocem suam et flevit. 

11. Exaudivit autem Deus vocem 
pueri : vocavitque Àngelus Dei Agar 
de cœlo, dicens : Quid agis Agar ? 
noli timere : exaudivit enim Deus vo
cem pueri de loco in quo est. 

18. Surge, toile puerum, ettenema-
num illius : quia in gentem magnam 
faciam eum. 

mourir l'enfant » î D'un côté, la pauvre 
mère n'a pas le courage de voir mourir son 
enfant ; et de l'autre, elle ne peut se résou
dre à le perdre de vue. C'est pourquoi elle 
se met vis-à-vis de lui à cette distance. 

17. — Exaudivit autem Deus vocempueri, 
« et Dieu entendit la voix du jeune homme », 
ses pleurs et ses gémissements. Le mot du 
texte que la Vulgate rend par « pueri » est 
1W, jeune homme plutôt que petit enfant, 

quoiqu'il se prenne aussi dans ce sens. — 
Vopavitque angélus Dei Agar : « l'ange de 
Dieu, d'Elohim », et non de Jéhovah, parce 
que Agar et Ismaël, surtout après leur ren
voi de la maison d'Abraham, sont en dehors 
de l'alliance particulière de Dieu avec lui. Il 
n'est pas question ici d'une apparition pro
prement dite, puisque Agar ne fait qu'en
tendre la voix de l'ange qui YappeUe des 
deux. — Quid agis, Agrar? L'hébreu : Qu'as-
tu, Agar » ? — De loco in quo est. A la 
lettre d'après l'hébreu : « là où il est », à 
savoir, l'enfant, selon Knobel, Delitzsch, 
Keil, e tc . , tandis que d'après la Vulgale, les 
Septante, etc., c'est du lieu où est Dieu, ce 
qui parait moins probable. 

18. — Toile puerum f et tene manum illius. 
D'après l'hébreu : « Prends le jeune homme», 
relève-le, « et tiens-le avec la main », à la 
lettre : « et affermis ta main en lui », c'est-
à-dire, tiens-le ferme avec ta main de ma
nière à le soutenir et à lui aider à marcher : 
« par où il est manifeste, dit très bien saint 
Jérôme, que celui qui est tenu n'est pas un 
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19. Aperuitque oculos ejus Deus : 
quae videns puteum aquae, abiit, ct 
implevit utrem, deditquepuerobiberc. 

20. Et fuit cum eo, qui crevit, et 
moratus est in solitudine, factusque 
estjuvenis Sag i t t a r i u s . 

21. Habitavitquc in deserto Pharan, 
et accepit illi mater sua uxorem de 
terra iEgypti. 

22. Eodem tempore dixit Abimc-
lech, et Phicol princepscxercitus ejus 
ad Abraham : Deus tecum est in uni-
versis quae agis. 

23. Jura ergo per Deum, ne noceas 
mihi, el postcris meis, stirpique meac ; 

19.Et Dieu lui ouvrit les yeux. 
Voyant un puits plein d'eau, elle y 
alla, remplit l'outre et donna à boire 
à l'euiant. 

20. Et Dieu fut avec lui ; il gran
dit et demeura dans la solitude, H de
vint un jeune homme habile à lircr de 
l'arc. 

21. Et il habita dans le désert de 
Pharan, ctsa mère l u i fit é p o u s e r u n e 

f e m m e d e la t e r r e d ' E g y p t e . 

22. En ce même temps Abimélech 
ct PIûcol chef de son armée dirent à 
Abraham : Dieu est avec toi en tout ce 
que tu fais. 

23. Jure-moi donc par Dieu que tu 
ne me nuiras pas, ni à ma postérité et 

fardeau pour sa mère, mais un compagnon », 
c'est-à-dire qu'il n'est pas porté par elle, 
mais qu'il l'accompagne en marchant à son 
côté. 

19. — Aperuitque oculos ejus Deus. La 
parole de l'ange de Dieu est complétée par 
faction de Dieu, qui ouvre les yeux á Agar. 
— Quat videns puteum aquœ... D^n 
puits d'eau, ne doit pas être confondu avec 
W3, "lía, citerne, creux d'eau de pluie : 
c'est une source d'eau vive qui sort des pro
fondeurs de la terre, ailleurs source creusée 
par la main des hommes, ici source jail l is
sante naturelle. 

20. — El fuit cum eo. L'hébreu plus clai
rement : « Et Dieu fut avec le jeune homme », 
l'assista et le protégea. — Factusque est ju-
venis sagiltarius. C'est aussi à peu près le 
sens que Knobel et Keil donnent à l'hébreu 
G et il devint, en grandissant, un archer » ; 
le premier toutefois avec l'observation qu'il 
est mieux de lire nttip nxi, « (et il devint) 
tireur d'arc », tandis que Delitzsch regarde 
ïti\ comme l'expression générale : tirant. 
un tireur, déterminée davantage par iruip, 
archer : « (et devint) un tireur, un archer » ; 
et il allègue comme exemple Ŝ D wtfai I 
(Vulg. III) Reg. v, 29 . Voy. Ewald, Lehrb. 
§ 287 c. C'est ainsi que l'a déjà entendu On-
kelos; les Septante paraissent avoir lu de* 
la manière que propose Knobel. Cfr Keil. 

21. — Habitavitque in deserto Pharan. 
Le « désert de Pharan » ou Paran est le 
grand désert appelé aujourd'hui et-Tih, 
situé au sud du pays de Chanaan et à l'ouest 
de l'Araba, d'où il s'étend d'un côté jusqu'au 
désert de Sur ou Sbour (Dscbifar), et de 

l'autre jusque vers la montagne d'Horeb. — 
Et accepit illi mater sua uxorem de terra 
JEgypti. Les Arabes Ismaélites sont donc 
sortis d'un double mélange du sang hébreu 
et du sang égyptien, et partagent aussi le 
caractères des deux races. 

18. Abimélech fait alliance avec Abraham, 
ft. 2 2 - 3 4 . 

22. — Dixit Abimélech et Phicol... La 
proposition qu'Abimélech vient faire à Abra
ham repose sur un sentiment profond des 
avantages que possède celui-ci dans les rap
ports où il est avec Dieu, et sur le pressen
timent qu'il peut devenir une puissance re
doutable pour son pays. C'est encore un 
trait à sa louange que de ne pas chercher à 
prévenir les inconvénients qu'il craint par 
des moyens tels que ceux qu'emploiera plus 
tard Pharaon contre les Israélites, mais par 
la voie droite et loyale d'une alliance. l i s e 
présente à lui, en prince prudent, accompa
gné du général de son armée, qui peut lui 
donner une impression de sa puissance ; 
mais son arme principale est cependant un 
appel à la noblesse d'âme et à la reconnais
sance d'Abraham. 

23. — Jura ergo per Deum... versatus es 
advena. A la lettre d'après l'hébreu : « Jure-
moi ici par Dieu, — si tu me menls ! — et 
à ma lignée et à ma postérité : selon la fa
veur dont j'ai usé avec toi, tu en useras avec 
moi et avec la terre où tu as demeuré comme 
étranger » 1 c'est-à-dire : fais-moi ici même, 
sur le champ, sous la foi inviolable du ser 
ment, la promesse que, de même que jo me 
suis montré bien disposé envers loi, tu le 
seras aussi envers moi ct envers le pays gui 
t'a accordé une si bienveillante hospitalité. 
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à ma race ; maïs que tu auras pour 
moi et pour la terre où tu es demeu
ré comme étranger, la même misé
ricorde que j'ai eue pour toi. 

24. Et Abraham dit : Je le jurerai. 
25. Et il se plaignit à Abimclech 

h cause d'un puits dont ses serviteurs 
"s'étaient emparés par violence. 

26. Et Abimclech répondit : J'igno
re qui l'a fiik; car tu ne m'en as pas 
averti, et je n'en ai pas entendu parler 
jusqu'à ce jour. 

21 . Abraham prit donc des brebis 
et des boîïifs et les donna à Abimclech 
et tous deux contractèrent alliance. 

28. Et Abraham mit de côté sept 
jeunes hrehis de son troupeau. 

29. Abimclech lui dit: Que signi
fient les sept jeunes brebis que tu as 
mises de cote? 

30. Tu recevras de ma main, répon
dit-il, sept jeunes brebis, afin qu'elles 

sed juxta misericordiam, quam feci 
tibi, facies mihi, ct terras in qua ver-
satus es advena. 

Supra, 20. 13. 

24. Dixitque Abraham: Egojurabo. 
25. Et increpavit Abimelcch prop

ter puteum aqusc quern vi abstulerant 
scrvi ejus. 

26. Responditque Abimelech : Nes-
civi quis feccrit banc rem : sed ct tu 
non indicasti mihi, et ego non audivi 
prater hodie. 

27. Tulit itaquc Abraham oves et 
boves, ct dedit Abimelech : percusse-
runtque ambo food us. 

28. Etstatuit Abraham septemagnas 
gregis seorsum. 

29. Gui dixit Abimelech : Quid sibi 
volunt septem agnse istse, quas stare 
fecisti seorsum ? 

30. At ille : Septem, inquit, agnas 
accipies de manu mea; ut sint mihi 

« Si tu me mcnls » ! est une proposition pa-
renthétique laissée inachevée, parce que la 
seconde partie, qui devait renfermer les châ
timents qu'appellerait la foi violée, s'enLcnd 
assez sans qu'il soit besoin de l'exprimer. 
Et ce n'est pas seulement à Abimélcch que 
sera faiL le serment demandé : il sera consi
déré comme comprenant également sa pos
térité. Tous les interprètes que j'ai vus ren
dent ainsi cet endroit : « Jure-moi... que tu 
ne me mentiras pas », c'est-à-dire, selon les 
uns, que lu ne violeras pas la promesse que 
je vais (e demander; selon d'autres, que lu 
ne me nuiras pas en me trompant, « ni à ma 
lignée et à ma postérité » ; mais que plutôt 
c selon la faveur », etc. Mais ce qui csl pro
prement l'objet du serment que le roi de 
(xérarc demande à Abraham n'est pas qu'il 
ne lui mente point ; c'est qu'il le traite avec 
la même bienveillance qu'il a lui-même éprou
vée de sa part. La même tournure se re-
trouvo encore Ps. LXXXIX, (Vulg. LXXXVIII), 
36 : 

J'ai juré une chose par ma sainteté i 
— si je ments à David .' — 

Sa semence à jamais sera, 
et son trône comme le soleiï devant moi : 

où il est évident que ce que Dieu a juré, ce 
n'est' pas de ne pas mentir à David, mais 
que la descendance ct le trône de ce prince 
subsisteraient à jamais, engagement auquel 
il proteste ne pas vouloir être infidèle. 

2ïj. —Et increpavit Abimelech... II n'avait 
probablement pas osé le faire plutôt, parce 
qu'il ne savait pas si la violence dont il avait 
à se plaindre avait été commise par l'ordre, 
ou du moins avec l'aveu et la connivence du 
roi. 11 profile maintenant de l'occasion favo
rable pour exposer son grief ct prévenir, 
autant que possible, le rclour de toute cause 
de dissension. Un puits n'était pas une chose 
de peu d'importance dans un pays de pâlu-' 
rage où l 'eau est très r a r e ; aussi voyons-
nous encore par d'autres endroits que c'éiait 
une occasion fréquente de dispute. 

26. —Nescivi , nescio, quis feenril hanc 
rem... II résulte assez de l'explicationd'Ahi-
mélccli, comme de toute la suite, qu'il fait 
droit à la réclamation d'Abraham. 

%1. — Tulit itaque Abraham oves^ ^ ï , 
« du menu bétail », dans lequel sont aussi 
comprises les chèvres, et boves. . C'osL un 
présent comme il était d'usage d 'en faire 
dans les alliances, ct par louitel Abraham 
témoigne cl donne une sorte de garantie do 
fait qu'il veut vivre en amitié avec Abimclech 
et les siens. 11 n'est pas question ici de sa
crifice. 

30. — Septem, inquit, agnas accipies... 
Ce n'est pas pour racheter en quelque sorte 
le puits, mais pours 'en assurer la possession 
contre de nouvelles prétentions de la part 
des Philistins, qu'Abraham fait à Abimclech 
ce présent, par l'acceptation duquel ce dernier 
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in testimonium, quoniam ego fodi 
puteum istum. 

31. Idcirco vocatus est locus ille 
Bersabee : quia ibi uterque juravit. 

32. Et inierunt foedus pro puteo 
Juramenti. 

33. Surrexit autem Abimelecb, et 
Phicol princeps excrcitus e j u s , r e v c r -

s i q n e s u n t in t c r r a m P a l m s t i n o r u m . 

A b r a h a m v e r o p l a n t a v i t n e m u s i n B e r 

sabee, et invocavit ibi n o m e n Domini 
Dei eeterni. 

34. Et fuit colonus t e r r a e Palacsti-
norum diebus multis. 

reconnaît de fait et solennellement le droit 
du patriarche et s'oblige à le respecter. 

31. — Idcirco vocatus est locus ille Ber
sabee... Il ne suit pas de là, selon Kcil, Dill-
mann et autres, que l'historien sacré donne 
à Bersabée {V2XÔ 1N2 BEKR SIIÉBAH) le sens 

de puits du jurement, identifiant yiitf, sept, 
avec nVStt?, jurement, tandis qu'il signifie 

Îmits des sept. Si ce nom, disent-ils, à la 
élire et par sa forme, a réellement celle 

dernière signification, le nombre même de 
sept le rend équivalent de l'autre et désigne 
ce puits comme le puits du jurement, non 
seulement parce que l'alliance fut jurée sur 
la base de l'accord dont les sept agneaux 
furent le gage, mais encore par suite du rap
port qu'il y a en hébreu entre le nombre sept 
yi ï î , et jurer, ystite, comme qui dirait se 

septiser, parce que, à cause de la sainteté de 
ce nombre, qui est celui des jours de la créa
tion, on aimait à le faire intervenir dans 
les traités et les serments pour les rendre 
plus inviolables, comme Hérodote l'atteste 
en particulier des Arabes, ffisf. NI, 8. Cfr 
Homère, Uind. xix, 242-246. Cependant 
si on rapproche de ce nom celui de n!DlI7, 

qui n'en est qu'une autre forme, et qu'lsnnc, 
à l'imitation de son père, donne plus lard 
(ci-après, xxvi, 33), dans une circonsianec 
pareille, à un nouveau puits voisin do celui-
ci, sans qu'on puisse y découvrir la moindre 
allusion au nombre sept, on aura peine à 
s'empêcher de les prendre tous deux dans le 
sens de jurement. C'est aussi celui quoFurst, 
Hdwœrterb., donne à ces deux mots sous 
îiyitf, tandis que sous yiTV il penche pour 

l'autre. Bersabée était située dans le Wady 
esSêba, large bassin d'eau d'un lorrentd'hi-
yer, à douze lieues de chameau au sud 

soient pour moi un témoignage que 
c'est moi qui ai creusé ce puits. 

31 . C'est pourquoi ce lieu fut appe
lé Bersabée, parce que là ils jureront 
l'un et l'autre. 

32. Et ils contractèrent alliance 
prés du puits du serment. 

33. Or Abimclech et Phicol, chef 
de son armée, se levèrent et retournè
rent dans la t e r r e de Palestine. M a i s 

A b r a h a m p l a n t a u n b o i s à B e r s a b é e 

et y invoqua le nom du Seigneur, 
le Dieu éternel. 

34. Et il habita la terre de Palestine 
pendant des jours nombreux. 

d'Hébron, sur la route de l'Egypte et de la 
mer Rouge, où se trouvent encore des pierres 
d'anciennes constructions, et deux fontaines 
profondes avec une eau excellente, sous le 
nom de Bir es-Séba, c'est-à-dire, selon Keil, 
fontaine de sept, et non, selon la fausse in
terprétation des Bédouins, fontaine du lion. 

32. — Et inierunt fœdus pro puteo jura
menti. D'après l'hébreu : « El. ils firent a l 
liance », ou : « ils firent donc alliance «à 
Bersabée », ou « au puits du jurement », ou 
« des sept ». Voy. la note sur le verset pré
cédent. 

33. — In terram Palœstinorum, Philis-

tinorum, — Plantauit nemus. Le mot SttJK, 

que la Vulgale rend par « nnmus », est ex 
pliqué diversement. Selon DehUsch, Ktil, 
Dillmann, c'est vraisemblablement le « la-
maris », tamarix africana, arbre commun 
en Kgvptc, dans l'Arabie Pélrée et en Pales
tine. On le plante et on le cultive dans les 
jardins, et alors il atteint une hauteur con
sidérable cl donne beaucoup d'ombre. 

34. — El fuit colonus lerrœ PaUcstinorum. 
il y habita commi' étranger, diebus muUis. 
C'est là vraisemblablement que naquit Isaac 
et qu'il devint le jeune homme que nous 
allons voir assez fort pour porter le bois clc 
l'holocauste. Mais si Abraham, étant à Ber
sabée, scjournnilrian? le pays des P h i l i s t i n s , 
comment "Moiso a-l-il pu dire plus haut qu'A-
bimélech et Phicol, en s'en allant de là, re
tournaient dans le pays des Philistins ? Celle 
contradiction apparente se lève, dit Keil, par 
la simple observation qu'alors, du moins du 
côté du désert, le pays des Philistins n'avnt 
pas de .limite bien arrêtée, Bersabée n'ap
partenait plus à Gerare, qui était dans I; 
sens strict Icroyaumn d'Abimélech ; mais une 
preuve que les Philistins menaient paître 
leurs troupeaux jusque-là et prétendaient à 
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CHAPITRE XXII. 

Sacrifice d'Abraham; nouvelles promesses, yy. 1-19. — La famille de Nachor, yy. 20-24. 

1. Après ces événements Dieu tenta 
Abraham et lui dit: Abraham, Abra
ham. Et il répondit: Me voici. 

2. Dieu lui dit: Prends ton fils uni
que Isaac, que tu aimes, et va sur la 
terre de la Vision, et là tu l'offriras en 
holocauste sur une des montagnes que 
je te montrerai. 

la possession de cette contrée, c'est que les 

frens d'Abimélech avaient enlevé à Abraham 
c puits qu'il y possédait. D'un autre côté 

Abraham, avec ses nombreux troupeaux, ne 
pouvait se borner au Wady cs-Séba, mais 
devait chercher des pâturages dans tous les 
environs ; et comme Abimélech lui avait laissé 
une entière liberté de séjourner dans son 
royaume, il y a toute apparence que, ainsi 
411 il l'avait déjà fait auparavant (ci-cless.xxi, 
1 et seq.) , il vint encore souvent dans la 
suite jusqu'à Gerare : de sorte que son 
séjour à Bersabée pouvait avec vérité être 
'eprésenté comme un séjour dans le pays des 
Philistins. 

19 . Sacrifice d'Abraham, xzu. 
1» Dieu ordonne a Abraham de lui sacrifier son 

fils Isaac ; obéissance d'Abraham, ff. i-14. 

1 . — Tentavit Deus Abraham. « Dieu tenta 
Abraham », le mit à l'épreuve, non pour 
'assurer de sa fidélité, comme s'il ne l'eût 

pas connue, mais pour lui donner occasion 
de la faire briller du plus admirable éclat, 
d'acquérir le mérite attaché à un acte de 
vertu plus qu'héroïque, et de devenir pour 
tous les siècles un modèle achevé de la foi 
la plus vive et de la plus parfaite obéis
sance. — Abraham, Abraham. Dans le texte 
original, ce nom n'est pas répété .— Adsum, 
« me voici », comme on lit à la lettre dans 
l'hébreu. 

%. — Toile filium tuum unigenitum, quem 
diligis, Isaac. Toutes les expressions sem
blent choisies et disposées de manière à 
enfoncer le trait par degrés pour le faire 
pénétrer jusqu'au fond du cœur d'Abraham. 
Quel ordre a un père que celui d'immoler 
un fds ! Mais quel ordre à un tel père que 

1. Quae postquam gesta sunt, ten
tavit Deus Abraham, et dixit ad eum : 
Abraham, Abraham. At illerespondit: 
Adsum. 

Judith. 8. 32. Hebr. \£ 17. 

2. Ait Uli : Tolle filium tuum uni
genitum, quem diligis, Isaac, et vade 
in terram visionis : atque ibi öfteres 
eum in holocaustum super unum mon-
tium <iuem monstravero tibi. 

celui d'immoler un tel fils : un fils unique, 
d'autant plus cher qu'il a élé plus ardemment 
désiré el plus longtemps attendu, un fils 
dont la naissance tant promise et enfin mira
culeusement arrivée a été saluée de tant de 
joies, et sur la Lele duquel reposent toutes 
les espérances do son père, toutes les magni
fiques promesses qu'il a reçues de Dieu 
même ! Comment, si Isaac meurt, s'accom
pliront ces promesses? Le dénouement mon
tre que Dieu ne voulait pas que le sacrifice 
qu'il demandait Tût consommé extérieure
ment : il ne devait l'être que dans le cœur 
du père et, comme nous le verrons, dans 
celui du fils ; mais l'ordre divin était conçu 
en termes tels qu'Abraham ne pouvait.l 'en
tendre que d'un holocauste réel et extérieur, 
parce que c'était une condition indispensable 
pour que l'holocauste intérieur fût véritable 
et complet. Au reste, de ce que Dieu demande 
ce sacrifice, il s'ensuit qu'il aurait pu, comme 
souverain maître do la vie et de la mort, en 
permettre l'accomplissement; car il répugne
rait absolument à sa sainteté qu'il pût d une 
manière quelconque donner un ordre dont 
l'exécution fût mauvaise. Remarquons encore 
que la particule № , quœso, qui dans le texte 

hébreu suit le mot np, toile, adoucit la 

rigueur du commandement et semble indi
quer plutôt de la part de Dieu un désir qu'ua 
ordre formel et absolu. Mais celte circons
tance ne fait que rendre plus admirable 
l'obéissance d'Abraham, qui, sans disputer 
sur l'obligation, ne songe qu'à se conformer1 

à la volonlé de Dieu qui lui est manifestée. — 
Et vade in terram visionis. D'après l'hébreu: 
« et va-l'en à la terre du Moria ». Le nom 
de niYDMoniYVAH, Moria, composé du parti-
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3. Igitur Abraham de nocte con-
surgens, stravitasinum suum, ducens 
secum duos juvenes, et Isaac filium 
suum : cumque concidisset Iigna in 

. holocaustum, abiit ad locum quern 
prseceperat ei Deus. 

4. Die autem tertio, elevatis oculis, 
vidit locum procul : 

5. Dixitque ad pueros suos : Expec-
tate hie cum asino : ego et puer illuc 
usque properantes, postquam adora-
verimus, revertemur ad vos. 

6. Tulit quoque ligna holocausti, et 
' imposuit super Isaac filium suum : 
ipse vero portabat in manibus ignem 
et gladium. Cumque duo pergercnt 
simul, 

7. Dixit Isaac patri suo : Pater mi. 
Àtille respondit : Quid vis, fìlii? Ecce, 
inquit, ignis et ligna : ubi est victima 
holocausti ? 

8. Dixit autem Abraham : Deus 

3. Abraham donc se levant de nuit, 
sangla son âne, menant avec lui deux 
jeunes gens et Isaac son fils ; et lors
qu'il eut coupé du bois pour l'holocaus
te, il alla à l'endroit que le Seigneur 
lui avait designé. 

4. Or le troisième jour, levant les 
yeux, il vit l'endroit au loin: 

5. Et il dit à-ses serviteurs : Atten
dez ici avec l'Ane ; moi et mon fils, 
nous irons en hâte jusque-là, et après 
avoir adore- nous reviendrons vers 
vous. 

6. II prit aussi le bois de l'holo
causte et en chargea Isaac son fils; 
mais lui portait en ses mains le feu 
et le glaive. Et comme ils marchaient 
tous les deux ensemble, 

7. Isaac dit à son père : Mon père. 
Etlui repondit : Que veux-tu, mon fils? 
Voilà, dit-il, le feu et le bois ; où est la 
victime de l'holocauste ? 

8 . Or Abraham lui di t : Dieu se 

cipe kophal de nhH, voir, et du nom divin 
rp YAH, signifie montré de Yah ou Jchovah. 
Il est sans doute employé ici par anticipation, 
et n'a été donné à la montagne où eut lieu 
le sacrifice d'Abraham qu'en suite de cet évé
nement. Selon l'explication lapins commune 
et la plus saine, Dieu dit à Abraham de 
s'avancer dans une certaine direction, jus 
qu'au lieu qu'il lui montrerait, lequel fut la 
montagne qui depuis, en mémoire de ce fait, 
porta le nom de Moria, et où Salomon bâtit 
plus tard le temple de Jérusalem. Cfr II 
Parai, in, \ . La terre de Moria est la contrée 
environnante. — Quem' momtravero tibi. 
L'hébreu simplement : « que je le dirai ». 

3. — Jgxiur Abrahamde nocte consur gens... 
Dans l'hébreu : « Et Abraham se leva le ma
lin »... Sans consulter la chair et le sang, 
imposant même silence à la raison, qui ne 
dut pas manquer do lui représenter l'impos
sibilité de concilier un pareil ordre avec les 
promesses que Dieu lui avait, faites aupara
vant à plusieurs reprises, Abraham, bien 
assuré que la parole qui venait de s'adresser 
à lui était la sienne, se mit aussitôt en devoir 
d'obéir, sans laisser ébranler sa foi, « consi
dérant, dit saint Paul, que Dieu peut même 
ressusciter des morts » (lîebr. xi, 19). 

4. — Die autem tertio... La distance de 
Bersabée à Jérusalem est d'environ 20 lieues. 

Le lieu du sacrifice est donc maintenant con
nu à Abraham, quelle que soit la manière 
dont il lui a été indiqué. 

5. — Revertemur ad vos. Il semble qu'A
braham ne parle pas selon sa pensée en don
nant à entendre qu'il reviendra avec son fils 
au moment où il se dispose à l'immoler. 
Mais, dans l'impossibilité où il était de s'ex
pliquer davantage, il pouvait, sans blesser 
la morale la plus sévère, s'exprimer vague
ment comme il le fait : « nous reviendrons », 
savoir, ou tous les deux, ou l'un de nous 
seulement ; et il le pouvait d'autant plus que 
sa foi ne lui permettait pas de douter que 
Dieu, de quelque manière que ce fût, ne finit 
par lui rendre Isaac, à qui étaient attachées 
ses promesses. Le reste de la marche est 
décrit avec détail pour indiquer quel violent 
combat intérieur chaque pas en avant a coulé 
au cœur paternel d'Abraham. \ 

6. — Ipse vero portabat in manibus 
ignem et oladium. L'hébreu : u et il prit 
dans sa main le feu et le couteau. 

7. — Quid vis, fui ? A la lettre dans l'hé
breu : « Me veici, mon fils ». — Ubi est 
victima holocausti ? Dans l'hébreu : « mais 
où est la brebis pour l'holocauste » ? 

8. Deus providebit sibi viciimam holo
causti. Dans l'hébreu, comme plus haut : 
« Dieu se pourvoira de la brebis pour l'ho
locauste ». Quoique la question de son fils 
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pourvoira d'une victime pour l'holo
causte, mon fils. Et ils continuaient à 
marcher ensemble. 

9. Et ils arrivèrent à l'endroit que 
le Seigneur lui avait montre. Il y 
éleva un autel et disposa le bois 
dessus. Et lorsqu'il eut lié Isaac son 
fils, il le plaça sur l'autel au-dessus 
du monceau de bois. 

10. E t i l é t e n d i t l a main e t il saisit 
le g l a i v e pour immoler son fils. 

11. Et voilà que l'ange du Sei
gneur cria du ciel, disant : Abraham, 
Abraham. Il répondit: Me voici. 

12. Et il lui dit:N'étends pas ta 
main sur l'enfant et ne lui fais rien. 
Maintenant je sais que tu crains le 
Seigneur; car tu n'as pas épargné ton 
fils unique à cause de moi. 

13. Abraham leva les yeux et vit 
derrière lui un bélier embarrassé par 
les cornes dans un buisson. 11 le sai
s i t et, l ' o f f r i t e u holocauste à la place 
de son f i l s . 

14. Et il appela cet endroit de ce 

l'ait ébranle jusqu'au fond des entrailles, 
Abraham, dominant par sa foi les mouve
ments les plus violents de la nature, trouve 
la meilleure réponse que pût dicter dans 
cette circonstance l'amour paternel, qui, pour 
épargner un trop long supplice à la victime, 
ne voulait lui manifester qu'au dernier mo
ment les ordres du ciel. 

9. — Cumque alligami Isaac... On croit 
communément qu'Isaac avait alors vingt-cinq 
ano ; ainsi il aurait pu résister et se tirer des 
mains de son père, s'il eût voulu. C'est donc 
parce qu'il se soumet volontairement à l'ora
cle divin qui l'a désigné lui-même pour être 
l'agneau de l'holocauste, qu'il souffre qu'on 
le Tic afin d'empêcher les mouvements que 
la nature aurait pu lui faire faire malgré lui 
lorsqu'il se sjrait senti frapper. Il n'est pas 
question d'une plainte ou d'une observation, 

' ni d'un seul soupir sorti de sa bouche. Du 
; coté du fils comme du côté du père, le sa-
' crifice devait être tout à fait volontaire. 

i l . — Abraham.1 Abraham ! Cet appel 
répété indique quelque chose de pressant. 
Il était temps en effet : un instant plus tard, 
Isaac était mort. 

i%. — Nunc cognovi quod Urnes Deum. 
Dieu parle à la manière des hommes, qui 

providebit sibi victimam holocausti, 
fili mi. Pergebant ergo pariter : 

9. Et vencrunt ad locum quern os-
tenderat ei Deus, in quo sßdificavifc, 
altarc, et desuper ligna composuit: 
cumquc alligasset Isaac filium suum, 
posuit eum in altare super struem 
lignorum. 

10. Extcnditque manum, et arripuit 
gladium, ut immolaret filium suum. 

J a c . i . 21. 

11. Et ecce Angelus Domini decoelo 
clamavit, dicens : Abraham, Abraham. 
Qui respondit : Adsum. 

12. Dixitqueei : Non extendas ma
num tuam super puerum, neque facias 
illi quidquam : nunc cognovi quod 
times Deum, et non pepercisti unige-
nito filio tuo propter me. 

13. Levavit Abraham oculos suos, 
viditque post tergum arietem inter 
vepres hserentern cornibus, quern as-, 
sumens obtulit holocaustum pro filio. 

14. Appellavitque nomen loci illius, 

apprennent à connaître les dispositions des 
autres par les actes dans lesquels elles se 
traduisent. D'ailleurs on peut dire qu'il sait 
maintenant d'une manière nouvelle qu'Abra
ham le craint, comme en ayant fait l'expé
rience dans cette occasion. — Et non peper-
cisti... propter me, ou plus littéralement 
d'après le texte : « et non prohibuisti filium 
tuum unigenitum a me ». 

13. — Viditque post tergum arietem... 
II y a toute apparence que c'est le bruit que 
faisait ce bélier pour se dégager qui attira 
l'attention d'Abraham el lui lit porter ses re
gards de ce côté. Comment se trouvait-il là, 
c'est ce qui n'est pas dit : c'était sans doute 
un bélier sauvage, qui n'appartenait à aucun 
troupeau ; en tout cas, il ne faut pas douter 
que, s'il y avait eu la moindre apparence de 
retrouver son maitre, en cas qu'il en eût un, 
Abraham ne le lui eût rendu plutôt que de 
l'immoler. 

14. — Dominus videt, providet, ou provi
debit. En appelant ainsi ce lieu, Abraham 
fait allusion à la réponse qu'il a donnée a 
son fils, ci-dess. f. 8. — In monte Dominus 
videbit, providebit, ou providet L'auteur de 
la Vulgate a lu ici comme au commencement 
du verset r u n \ pourvoira, ou pourvoit,}* 



Dominus videt. Unde usque hodie di-
citur : Zn monte Dominus videbit. 

15. Vocavit autem Angelus Domini 
Abraham secundo de ccelo, dicens : 

16. Per memetipsum juravi, dicit 
Dominus : quia fecisti hanc rem, et 
noo pepercisti filio tuo unigenito prop
rer me : 
Psal. 104. 9. Eccli. U. 21. 1. Mach. 2. 82. Luc. 1. 73. 
Sehr. t>. 13. 17. 

17. Benedicam tibi, et multiplicabo 
semen tuum sicut Stellas cceli, et ve-
lut arenam quac est in littore maris : 
po&sidebit semen tuum portas inimi-
corum suorum. 

18. Et BENEDICENTUR in semine 
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nom : Le Seigneur voit. De là vient 
qu'aujourd'hui encore on dit : Sur la 
montagne le Seigneur verra. 

15. Or Tango du Seigneur appela 
du ciel une seconde fois Abraham, 
disant : 

16. Je l'ai juré par moi-même, dit 
le Seigneur : Parce que tu as fait cela 
et que tu n'as pas épargné ton fils 
unique à cause de moi, 

17. Je te bénirai, et je multiplierai 
ta race comme les étoiles du ciel et 
comme le sable qui est sur le rivage 
de la mer. Ta race possédera les portes 
de ses ennemis. 

18. Et dans ta race seront bénies 

çon qui met en parfaite harmonie les doux 
parties du verset. Mais d'après la ponctuation 
massorélique riMT il faut traduire : » Sur la 

montagne de Jéhovah il sera n , ou « il est 
pourvu ». 11 était passé en proverbe chez 
les Hébreux lorsque, recourant à Dieu dans 
la détresse, ils se reposaient avec confiance 
sur son secours, de dire : « Sur la monta-rc de Jéhovah il sera pourvu », ou, selon 

Fulgalc : « Sur la montagne Jéhovah 

Sourvoira » ; c'est-à-dire : Dieu aura pitié 
e nous et nous tirera d'angoisse, quand 

nous serions dans d'aussi grandes extrémités 
qu'Abraham en celle occasion, de même 
qu'ils fait à son égard. Il parait que ce 
proverbe était encore en usage du temps 
de saint Jérôme., Il renferme aussi une al lu
sion au nom de Moria. Nous traduisons aveo 
de Wette, Bunsen, Lange, etc., nNI* par 

« il sera pourvu ». Delitzsch, Keil, Dillmann, 
objectent contre cette traduction que le ni-
phal ruoa ne s'emploie pas dans ce sens, 

mois dans celui d'apparaître. A quoi Lange 
répond avec raison que, quand même la si
gnification contestée ne pourrait pas se jus
tifier par d'autres exemples, il faudrait néan
moins radmellrc ici à cause de la nécessité 
de faire correspondre le niphal au kal 

qui précède, et que ces interprèles eux-mê
mes rendent aussi par pourvoira. L'explica
tion qu'ils donnent : « Sur la montagne où 
Jéhovah apparaît », ou : « Sur la montagne 
Jéhovah apparaît », est d'ailleurs ou incom
plète ou du moins beaucoup trop générale; 
car Jéhovah n'apparaît pas seulement sur le 
Uoria ou sur une montagne quelconque. 

Moria signifie, non la montagne de l'appari
tion de Yak, comme le veut Delitzsch, mais 
la montagne de la.providence de.Yak, 

2° Nouvelles promesses que oîcu fait à Abraham en 
récompense de son obéissance, jrf, 13-10. 

16. — Per memetipsum juravi, ou juro. 
C'est l'expression, à la manière humaine, 
d'un engagement irrévocable de la part de 
Dieu. Elle se trouve encore Exod. xxxn , 1 3 ; 
Is. X L V , 23 . Cfr Hebr. vi, 13 et seq. Ce ser
ment est encore rendu plus solennel par la 
formule : « oracle de Jéhovah », si fréquente 
chez les prophètes, mais qui ne revient plus 
dans le Pcntateuque que Num. xiv, 28, et , 
sans le nom de Jéhovah, dans les discours 
de Balaam, Num. xxiv, 3, 15 et seq. Dieu 
renouvelle ici à Abraham les promesses qu'il 
lui a déjà faites plus haut, xn, 2, 3 ; xm, 
16 ; xv, S ; xvn, 2 et seq. ; xvm, 18. 

17. — Benedicam tibi. Dans le texte 
hébreu, que, déjà exprimé dans le verset 

précédent, est encore répété ici pour renfor
cer l'affirmation. Dieu a déjà promis une fois 
à Abraham de rendre sa postérité nombreuse 
comme la poussière de la terre (xm, 16), et 
une autre fois comme les étoiles du ciel (xv, 
6) ; ici il réunit les deux images. — Posside-
bil semen tuum portas inimicorum suorum: 
ta postérité vaincra ses ennemis et se rendra 
maîtresse de leurs villes. 

16. — Et benedicentur in semine tuo 
omnes génies lerrœ. L'hébreu est un peu dif
férent ; nous y lisons : « Et dans ta postérité 
se béniront », se souhaiteront le bonheur e t 
s'estimeront heureuses, « toutes les nations 
de la terre ». Il a été dit plus haut, xn , 3 y 
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toutes les nations de la terre parce 
que tu as obéi à ma voix. 

19. Abraham retourna vers ses 
serviteurs, et ils allèrent ensemble à 
Bersabée, où il habita. 

20. Après ces événements on an
nonça à Abraham que Mclcha aussi 
avait engendré des fils à Nachor son 
frère, 

21. Hus, le premier-né, et Buz son 
frère et Camuel père des Syriens, 

22. Et Gased et Azau et Pheldas et 
Jcdlaph. 

qu'elles « seront bénies » dans Abraham : 
c'est par l'effet de cette bénédiction déjà 
reçue qu'elles « se béniront » comme il est 
dit ici. C'est dans le sacrifice du descendant 
d'Abraham par excellence, du rédempteur 
promis, que toutes les nations doivent trou
ver l'accomplissement de la promesse ( dont 
elles sont ici l'objet : Dieu a voulu déjà pré
senter au monde dans Abraham et Isaac, 
c'est-à-dire, dans ceux qu'il a choisis pour 
être la source d'où sortira l'auteur de la 
bénédiction, une admirable figure du sacril 
fice qui doit en être le prix. La signification 
typique du sacrifice consommé en esprit sur 
le Moría est si vaste qu'on peut le considérer 
jusqu'à un certain point comme la réunion, 
le résumé de tous les types de l'Ancien Tes
tament. Le sacrifice de Jésus-Christ y est 
figuré dans toutes ses principales circons
tances. Abraham conduisant à la mort son 
fils unique et chéri, et levant la main pour 
l'immoler, est le symbole de Dieu le Père 
livrant son fils unique, l'objet de toutes ses 
complaisances, comme victime pour le salut 
du monde. Ce que le Père éternel avait 
demandé à Abraham et que celui-ci n'a fait 
qu'en esprit, lui-même l'a accompli en réa
lité : u il n'a pas épargné son propre fils » afin 
de pouvoir nous épargner. Isaac monte sur 
le Moría, charge du bois avec lequel il doit 
être brûlé, et Jésus-Christ sur le Calvaire 
portant celui sur lequel il doit être cloué. 
Isaac est lié sur Le bois préparé pour le consu
mer ; Jésus-Christ est attaché sur la croix, 
quoiqu'il se soumette librement et de son 
plein gré à la mort, et y reste jusqu'à la con
sommation de son sacrifice. Enfin Isaac ren
tre, délivré de la mort et plein de vie, dans 
la maison d'Abraham ; Jésus-Christ ressuscite 
le troisième Jour et, victorieux de la mort, 
retourne plein de gloire à son père. C'est 
ainsi qu'Abraham et Isaac sur le Moria 
annoncent tes mystères du Calvaire, « Après 

tuo omnes gentes terree, quia obedisti 
voci mese. 
Supra. 12. 3 . 18. 18. Infr. 23. 4 . Eccli. ii. 25. Ad, 
8. 23. 

19. Reversusque est Abraham ad 
pueros suos, abieruntque Bersabee 
simul, et habitavit ibi. 

20. His ita gestis, nuntiatum èst 
Abrahae quod Melcha quoque genuis-
set filios Nachor fratri suo, 

21. Hus primogenitum, et Buz fra-
trem ejus, et Camuel patrem Syrorum, 

22. Et Cased, et Azau, Pheldas quo
que et Jedlaph, 

que ces deux grands hommes, dit Bossuet, 
ont donné au monde une image si vive et si 
belle de l'oblation volontaire de Jésus-Christ, 
et qu'ils ont goûté en esprit les amertumes 
de sa croix, ils sont juges vraiment dignes 
d'être ses ancêtres » {Disc, sur l'hist. univ., 
II part., ch. n) . 

2 0 . Nouvelles qu'Abraham reçoit de la famille 
de Nachor, t t . 30-24 . 

20. — His ita geslis... fratri suo. A la 
lettre d'après l'hébreu : « Et il advint après 
ces choses-là qu'il fut annoncé à Abra
ham, disant : Voici que Melcha, elle aussi, a 
enfanté des fils à Nachor ton frère ». La 
généalogie do Nachor est rapportée ici com
me préparation à l'histoire du mariage 
d'Isaac. Ces mots : « elle aussi », ont traita 
ce qui a été raconté plus haut de la naissance 
d'Isaac : Melcha a aussi donné des fils à Na
chor, de même que Sara à Abraham. 

21 . — Hus est la souche d'une tribu qui 
doit être cherchée dans le voisinage d'Edom. 
Voy. ci-dess. x, 23 . Il en est de même de 
Buz, puisqu'il est mentionne par Jérémie, 
xxv, 23, à côté de Dedan et de Thema, et 
qu'Eliu, un des personnages du livre de Job, 
était un Buzite (Job. xxxn, 2). — Et Ca
muel patrem Syrorum. Dans l'hébreu : « et 
Camuel père d'Aram ». Camuel n'est pas le 
père des Araméens ou Syriens. ViAram dont 
il est question ici est vraisemblablement le 
même, selon Keil, que Bamt de la famille 
duquel était Eliu, de sorte qu'il faudrait 
admettre que cette partie de la postérité de 
Camuel (et peut-être sa postérité tout entiè
re) s'est réunie à la tribu de Buz, dont elle a 
formé une famille. L'abréviation D1 pour 

Dltf se trouve aussi II Chron. (Vulg. Parai.) 

XXII, 5. Dillmann pense qu'Aram est plutôt 
ici un peuple particulier de ce nom. 

22. — Cased n'est pas le père des Casdiens 
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23.. Ac Bathuel, de quo nata est Re-
becca: ocio ¡stos genuit Melcha, Na
chor fratri Abrahse. 

24. Concubina vero illius, nomine 
Roma, peperit Tabee, et Gaham, efc 
Tahas et Maacha. 

23. Et Bathuel, de qui est née 
Rébecca. Melcha engendra ses huit 
enfants à Nachor, frère d'Abraham. 

24. Mais sa concubine, nommée 
Roma, engendre Tabée et Gaham et 
Tahas et Maacha. 

ou Chaldéens, qui sont plus anciens, mais 
tout au plus d'une branche ou tribu de celte 
nation, peut-être de celle qui enleva les Irou-
peaux de Job (Job Ï, 1 7 ) . — Azau ou Chazo. 
Knobel rapproche « Chazo » de X a ^ v i ] , con
trée près de l'EuphraLe en Mésopotamie, dont 
parle Etienne de Byzance d'après Arrien. Slra-
bon connaît aussi une Chazène en Assyrie, 
p i est identique au Chazo des écrivains 
syriens. — Pheldas ou Pildash% et Jedlaph 
ou Yidelaph sont inconnus. On a lu un nom 
d'homme Pildasho sur des inscriptions naba-
téennes. 

23.—Bathuel n'est pas le fondateur d'une 
tribu, mais le père de Rébecca, qui devint 
la femme d'Isaac. Il habitait à Charan, dans 
la Mésopotamie, et resta par conséquent où 
demeurait son père. 

24. — Concubina veto illius. Le mol 

tifrVS ou U u S s , d'où sont venus le grec 
V V * V V • 

miUaÇ, îcaHav.ïç, î raHav.^ , et le latin pellex, 
n'a pas en hébreu le sens odieux qu'a celui 
de concubine dans notre langue : il désigne 
une épouse de second rang, mais légitime, 
telle qu'on ont eu Abraham, Jacob, David, 
etc. Il vaudrait mieux le rendre par pallaci-
de] expression employée dans ce sens par 
Fr. Lenormant et autres. Ces femmes étaient 
toujours regardées comme au-dessous des 

épouses en titre : la conduite d'Abraham 
envers Agar et Cétura le montre assez. 
Leurs enfants ne partageaient pas, dans la 
règle, l'héritage avec ceux de l'épouse prin
cipale. — Tabée ou Tébach, Gaham ou 6 a -
cham, et Tahas ou.Tachash ne se rencontrent 
plus nulle part' Il est vraisemblable que c'est 
de Maacha ou Mahakhah que tiraient leur 
origine et leur nom les Makakhites, Deut. 
m, 14 : Jos. xn, 5, et al., avec le pays de 
Mahahhah, petit royaume araméen " sous 
David, II Reg. x, 6, 8; I Parai, xix, 6, quoi
que Mahakhah revienne encore souvent dans 
la suite comme nom de personne. — Ainsi 
Nachor a douze fils comme Ismacl (ci-apr. 
xxv, 13 et suiv.) et le petit-fils d'Abraham, 
Jacob (ci-apr. xxxv, 23 et suiv.), savoir, huit 
de sa femme Melcha et quatre de sa concu
bine, tandis que Jacob a les siens - de deux 
fnmmes et de deux servantes, et Ismaêl vrai
semblablement d'une seule femme. Cette 
différence sous le rapport des mères montre 
déjà que la ressemblance dans le nombre 
repose sur une tradition sûre et n'est pas le 
produit d'une légende postérieure qui aurait 
voulu faire sortir de Nachor autant de tribus 
que d'Ismaèl et de Jacob. D'ailleurs, que les 
douze fds de Nachor soient devenus pères 
d'autant de tribus, c'est une hypothèse tout 
à fait arbitraire : cela n'est vraisemblable que 
de quelques-uns, comme on vient de le voir. 
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CHAPITRE XXIII. 

Mort dû Sara ï sfl sépulture dans la caver 

1. Or Sara vécut cent vingt-sept 
ans. 

2. Et elle mourut dans la ville d'Ar-
bôc, la môme qu'Ilébron, dans la 
terre de Chanaan, et Abraham vint 
pour la plaindre et la pleurer. 

du champ achclé pai4 Abraham, }y* 1-ÌO. 

1. Vixit autem Sara centum viginlì 
septcm annis. 

2. Et mnrtua est in civitate Arbee, 
quec est Ilebron, in terra Chanaan : 
venitque Abraham ut plangeret et fle-
ret eam. 

£ 1 . Mort et sépulture de Sara, XXIII. 

1. — Vixit autem Sara centum viginti 
septem annis. Sara est la seule femme dont 
VEcrilure marque Vàge, la mort et la sépul
ture. C'est une distinction accordée à son 
mérite et au rang qu'elle tient dans le plan 
de la Providence cl dans son exécution. Elle 
est la femme la plus importante de l'ancienne 
alliance : c'est la mère du Sauveur promis, 
et en lui de tous les fidèles : « Sara... dont 
vous êtes devenues les enfants », dit saint 
Pierre en parlant aux femmes chrétiennes 
dans sa I r o épitrc , 111,6", c'est, comme le re
marque saint Paul, une des plus belles figu
res de l'Eglise (Gai. iv, 22, 23), et, selon 
l'expression de Dclilzsch, la Marie de l'An
cien Testament, quoique le même auteur 
reconnaisse que celle du nouveau, dans sa 
foi que n'a obscurcie aucun nuage, lui est 
bien supérieure. 

2 . — In civilate Arbee : « dans la cité d'Ar-
bah .1, ou « Qiryath Arbah ». Ce nom, sous 
lequel Hébron est. désignée ici, au chap. 
xxxv, 27, et ailleurs, et que, d'après Jos. 
xiv, 15 ; xv, 13, elle portail à l'époque de 
la conquête du pays de Chanaan par les 
Israélites, n'est pas son nom primitif; il ne 
lui a été donné que par les Hénacites Arbah 
ou Arbée et sa race, qu'on n'y rencontre pas 
encore au temps des patriarches, vraisem
blablement lorsque Arbée s'en fut rendu 
maître, et lui est resté jusqu'à ce que les 
Israélites, après en avoir pris possession, 
rétablirent son premier nom. Cette ville est 
mémo encore appelée Hébron au livre des 
Nombres, XIII, 22, dans un temps où les 
Hénacites s'y trouvaient déjà, et elle est 
reportée sous ce nom à son origine, qui est 
mentionnée comme remontant plus haut de 
sept ans que celle de Tanis ou Tsohan en 
Egypte, ce qui semble indiquer que c'était 
son nom à l'une et à l'autre époque. Lors 

donc que le livre de Josué, xiv, 15, el celui 
des Juges, 1, 10, disent que « le nom d'Hé-
bron était auparavant f.arialh Arbée » ou 
« cité d'Arbah », cela doit s'entendre d'ua 
temps antérieur À CELUI AUQUEL SE RAPPORTENT 
ces paroles, mais non du temps le plus 
ancien. Cfr ï lengslcnb. , Beilr. m, p. 187. 
L'antique Hébron est encore aujourd'hui une 
ville renommée, quoique petite, ville de 
montagne et de plaine tout ensemble, située-
sur la roule de Rorsnbéc à Jérusalem, à peu 
près à égale distance de Tune eL de l'AUTRE, 
avec des vignes, des oliviers et des vergers 
magnifiques dans les environs. « La ville 
actuelle, dit Mgr Wislin, SE divise en quatre 
quartiers, en Y comprenant LE faubourg delà, 
porte de Zaouich ; ces quartiers sont sépa
rés en partie par des jardins. Ces différents 
quartiers s'élèvent en amphithéâtre sur LEURS 
collines. La population de la ville est dlen-. 
viron 7000 habitants, Y compris 600 Israélites 
ALLEMANDS ET polonais ÉTABLIS. Son ALIITUNV 
est de 2342 pieds : elle dépasse de 26.3 pieds 
celle de Jérusalem » (Saints Lieux, t. III, 
p . 79). Les Arabes l'appellent el Khalil; 
c'est-à-dire, l'Ami (de Dieu), par rapport au 
séjour qu'Y a fait Abraham, qu'ils désignent 
sous ce nom. — In terra Chanaan. Cette 
circonstance est RELEVÉE, dit ICcil, POUR indi
quer non seulement que Sara est morte dans 
la terre promise, mais encore que c'est dans 
ce PAYS qu'Abraham, comme étranger, a 
acheté un LIEU de sépulture pour ELLE et pour 
sa famille. — Venitque Abraham ut plange-
ret... On a inféré do là qu'il était "absent au 
moment de sa mort; mais le sens est simple
ment qu'il laissa toutes les occupations du 
dehors, de la campagne, où il pouvait avoir 
été retenu par le soin de ses TROUPEAUX, pour 
se mettre en devoir d'en faire le deuil. En 
Orient, où les sentiments ne savent ce que 
c'est que de se contraindre, les démonstra
tions de la douleur et du deuil sont très 
bruyantes. 
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3. Cumque surrexisset ab officio fu-
nefis, locutus est ad filios Ileth, di-
«ens : 

4. Advena sum et pcregrinus apud 
vos : date mihi jus sepulchri vobiscum, 
utsepeliam mortuum meum. 

b\ Responderunt filii Ileth, dicen-
tes : 

6. Audi nos, Domine, princeps Dei 
•es spud nos; in cJcctis scpulchris 
nostrissi'peii mortuum tuum : nullus-
•quete prohibercpoteritquin in monu
mento ejus sepelías mortuum tuum. 

' 7 . Surrexil Abraham, et adoravit 
populum terree, iìlios videlicet Ileth : 

- 231 

•3, — Cumque surrexisset ab ofjicio fancris. 
littéralement d'après l'hébreu : « El Abraham 
se leva de dessus la face do son mort », de 
l'endroit où gisait le corps do Sara et où il 
l'avait plcuree, et se rendiL ià la porte de LA 
TILLE dans le but qui va être exprimé. — 
locutas est ad fdios Heth. Cette négociation 
présente un tableau très remarquable des 
mœurs et des usages orientaux. 

4 . — Date mikijussepulcri... A la lettre 
d'après L'hébreu : « Donnez-moi la posses
sion d'un sépulcre parmi vous, afin (pic j'en
sevelisse mon mort de devant ma face ». Les 
orientaux, comme l'observe M. Vigoureux, 
attachent le plus grand prix à la possession 
d'un sépulcre qui leur appartienne en pro
pre. Abraham n'en a pas encore, il doit en 
acquérir un pour y enterrer Sara, son épouse. 
Lorsqu'il l'a plcurcc, il se lève donc d'auprès 
de la couche où reposaient ses restes inani
més, et il se rend au milieu du peuple. 
Jamais, en Orient, les affaires ne se traitent 
en particulier; les ventes et les achats se 
font en public : ainsi l'exigent les habitudes 
locales cl la sûreté des transactions. Abra
ham observe minutieusement le cérémonial 
usité en pareille circonstance, cl en vigueur 
encore aujourd'hui. En s'adressant aux habi
tants d'Ucbron, il leur dit : Beni Cheih, ou 
enfants de Heth, en les appelant par leur 
nom de tribu, comme il dirait actuellement À 
ceux qui habitent ces lieux : Beni Keis ou 
Beni Yémen. II commence les pourparlers 
comme LES commence invariablement un 
voyageur placé dans les mêmes conditions. 
Celui-ci ne manque jamais de dire, dans LE 
dialecte actuel : Ana ghurib, comme Abra

ham dit alors : Gher anohhi. C'csl un moyen 
efficace d'éveiller la sympathie des auditeurs; 
car à leurs yeux, personne n'est digne de 
pitié comme" l'étranger, toujours exposé à 
ôlre traité en ennemi, c'est-n-dirc, pillé et 
dépouillé. Après cette précaution oratoire, 
Abraham expose sa demande. 

6. — Princeps Dei es apud nos : « lu es 
un prince de Dieu », un homme élevé par 
lui à la dignité et à la position de prince, 
« au milieu de nous » : c'est comme tel, et 
non comme un étranger que nous te consi
dérons. — In eleclls sépale ris nos Iris... 
Plus exaclcmenl d'après l'hébreu : « dans lo 
choix de nos sépulcres ensevelis ton mort : 
personne d'entre nous ne to refusera son sé
pulcre pour ensevelir ton mort ». La poli
tesse orientale, qui est poussée jusqu'au raf
finement, exigeait que les Hcthéens luiol ïns-
sent leurs propres tombeaux, et ils le firent 
en effet. 

7. — Et adoravit populum terrœ : « cl 
se prosterna », ou « s'inclina profondément 
devant le peuple du pays », en témoignage 
de reconnaissance, mais sans accepter son 
offre, sachant bien que ce n'était qu'un com
pliment obligé, qu'il ne fallait pas prendre 
au sérieux. « 11 n'aurait point voulu d'ail
leurs que les ossements de celle dont la rare 
devait être bénie de Jéhovah fussent mêlés 
avec ceux des païens. Il insista pour avoir 
un tombeau qui lui appartint en propre : il 
l'avait même déjà choisi. Au milieu d'un 
bosquet d'oliviers ou de térébinlhes situé à 
Test, au point culminant d'Hébron, il avait 
remarque un rocher où la nature avait creu
sé une double caverne, d'OÙ SON NOM de 

3. Et s'ctant levé, après cet office 
funèbre, il parla aux fils d'Uelh et leur 
dit: 

4. Je suis étranger et pèlerin parmi 
vous : Donnez-moi droit de sépulture 
au milieu de vous afin que j 'enseve
lisse mon mort. 

5. Les fils d'Heth répondirent, 
disant : 

6. Écoute-nous, Seigneur, tu es un 
prince de Dieu parmi nous. Ensevelis 
ton mort dans le plus beau de nos 
sépulcres, et personne no pourra 
t'em pécher d'ensevelir ton mort dans 
son tombeau. 

1 , Abraham se leva et se prosterna 
devant le peuple de cette terre, c'est-
à-dire les fils de Heth. 
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8. Et il leur dît : S î vous trouvez 
bon que j'enseveiisse mon mort, écou
tez-moi et intercédez pour moi auprès 
d'Ephron, fils de Séor, 

9. Afin qu'il me donne la caverne 
double qu'il a à l'extrémité de son 
ehamp ; qu'il me la cède à un prix 
convenable devant vous, pour que je 
possède un sépulcre. 

10. Or Ephron habitait au milieu 
des fils d'Iieth. Et Ephron répondit à 
Abraham, et tous ceux qui entraient 
par la porte de cette ville l'entendi
rent. Il dit : 
' 11 . Qu'il n'en soit point ainsi, mon 
seigneur, mais toi écoute plutôt ce 
que je dis. Je te cède le champ et la 
caverne qu'il contient en présence des 
fils de mon peuple. Ensevelis ton mort. 

Makhpélah. C'était cette caverne qui devait de
venir le tombeau des patriarches » (M. Vigou
reux, la Bible, etc., t. I, p. 507). 

8. — Intercediie pro me apitd Ephron... 
De ce que Hébron est appelée plus bas, y. 10, 
a sa ville », Keil conjecture que c'était 
lui qui en était le seigneur ; mais cette rai
son est d'une valeur au moins bien douteuse. 
M. Vigouroux explique ainsi la prière qu'A
braham fait aux enfants de Heth afin d'obtenir 
la grotte par leur entremise : « Abraham n'a 
garde de s'adresser directement au posses
seur. Il s'adresse à ses voisins, qui doivent 
nécessairement jouer le rôle d'intermédiaires 
entre le vendeur et l'acheteur. Aucune affaire, 
même un mariage, ne peut se traiter en 
Orient sans intermédiaire, et Dieu sait 
combien les négociations sont longues, déli
cates, épineuses, surtout quand l'une des 
parties contractantes est un étranger » (Ibid., 
p. 508). 

9. — Speluncam duplicem. La Vulgate, 
comme les Septante, traduit ainsi d'après 

la signification de ÏISDDO I de la racine 

doubler. Mais ce mot est un nom propre qui 
est aussi appliqué au champ ci-après ch. x u x , 
3 0 ; t , 13, quoique dans l'origine il soit sans 
doute venu de la forme de la grotte. Dans la 
Palestine, qui abonde en grottes, on s'en ser
vait ordinairement pour lieux de sépulture. 

10. — Habitabat autem Ephron in meêio 
filiorum Heth. L'hébreu doit plutèt se tra
duire : « Or Ephron était assis au milieu 
des fds de Heth », à savoir, daus l'assemblée 
à laquelle parlait Abraham. 

8. Dixitque ad eos : Si placet animae 
vestrae ut sepeliam mortuum meum,. 
audìte me, et intercedite pro me apud 
Ephron filium Seor : 

9. Ut det mihi speluncam duplicem, 
quam habet in extrema parte' agri sui : 
Pecunia digna tradat cam mihi coram 
vobis in possessionem sepulchri. 

10. Habitabat autem Ephron in 
medio filiorum Ileth; Kcsponditque 
Ephron ad Abraham cunctis aüdienti-
bus qui ingrediebantur portam civita
tis illius, diccns : 

11 . Nequaquam ita fiat, Domine mi, 
sed tu magis ausculta quoti loquor : 
Agrum trado tibi, et speluncam quea 
in eo est, precscntibus fìliis populi 
mei, sepeli mortuum tuum. 

1 1 . — Agrum trado tibi... C'est en appa
rence un acte- solennel de donation que fait 
Ephron, et dont Abraham lui exprime sa 
reconnaissance en s'inclinant profondément 
devant lui, quoique sans l'accepter. Mais en 
réalité, d'après les interprètes modernes, 
ce n'est qu'une manière de parler encore 
usitée de nos jours en Orient, avec laquelle, 
pour autant qu'elle peut avoir quelque chose 
de sérieux, celui qui l'emploie a en'vue un 
autre présent compensant largement celui 
qu'il offre, mais qui la plupart du temps ne 
doit avoir d'autre effet que de couper court, 
à toute demande de rabais sur le prix à 
fixer. Il est vrai que Lange fait observer 
que d'identifier une expression antique de 
libéralité avec la formule conforme d'an 
usage moderne, ce n'est pas un procédé tout 
à fait sûr. Mais il s'entend assez de soi, en 
tout cas, que si Abraham avait cru devoir 
accepter l'offre d'Ephron, il n'aurait pu rester 
avec lui en arrière de générosité. « Que 
d'Européens, dit M. Vigouroux, ont entendu 
de nos jours, dans les mêmes contrées, les 
mêmes paroles ! Un Arabe donne aujour
d'hui également sa maison, ses cjievaux,-
son champ, en attestant comme témoins tous 
les spectateurs, et en accompagnant ce dire 
des protestations et des serments les plus 
sacrés ; mais tout le monde sait que ce lan
gage n'a pas d'autre but que de faire payer 
plus cher ce qu'on achète. Abraham le sa
vait; aussi lui paya-l-il quatro cents sicles 
d'argent pour entrer en possession de la 
caverne. * Qu'est- ce que cela entre moi et 
« toi, quatre cents sicles » 1 dit l'IIéthéen. 



12. Adoravit Abraham coram populo 
terrse. 

13. Et Iocutus est ad Ephron cir-
cumstante plebe : Quaeso, nt audias 
me: Dabo pecuniam pro agro : suscipe 
earn, et sic sepeliam mortuum meum 
in eo. 

14. Responditque Epliron : 
15. Domine mi, audi me : Terra, 

quam postulas, quadringentis siclis 
argenti valet : istud est pretium inter 
me et te : sed quantum est hoc? se-
peli mortuum tuum. 

16. Quod cum audisset Abraham, 
appendit pecuniam, quam Ephron po-
stulaverat, audientibus filiis Heth, 
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42 . Abraham se prosterna- devant 
le peuple de la contrée. 

13. Et il dit à Ephron, au milieu du 
peuple : Je te prie de m'écouter. Je 
donnerai de l'argent pour le champ ; 
reçois-le et ainsi j ' y ensevelirai mon 
mort. 

14. Et Ephron répondit : 
45. Mon seigneur, écoute-moi : La 

terre que tu demandes vaut quatre 
cents sicles d'argent. C'est le prix 
entre moi et toi. Mais qu'est-ce que 
cela ? ensevelis tbn mort. 

16. Lorsqu'Abraham eut entendu 
ces mots, il fit peser l'argent qu'Ephron 
avait demandé, les fils d*Heth l'enten-

On entend souvent encore répéter celte m ô 
me phrase par le vendeur ; mais Abraham 
dut payer, comme cela arrive fréquemment de 
nos jours, trois fois la valeur du bien qui lui 
était cédé » (Ibid.). 

13. — Quceso ut audias me. L'hébreu à 
la lettre : « Seulement si lu — puisses-tu 
m'écouter » ! La phrase est interrompue, 
puis reprise avec une nouvelle construction, 

l a double particule oplative : DN *h, 

ajoute á la force. — Dabo pecuniam pro 
agro. A la lettre d'après l'original : « je don
ne l'argent du champ », le prix qu'il vaut. 
Abraham insiste pour une vente en règle, et 
on conçoit qu'il ne peut guère faire autre
ment, quand même les offres qui lui sont 
faites seraient sérieuses. 

15. — Terra quam postulas... sepelí mor
tuum tuum. La pensée est exprimée avec 
plus de délicatesse dans l'hébreu : « Une 
terre de quatre cents sicles d'argent, entre 
moi et toi, qu'est-ce que cela ? et ensevelis 
ton mort ». Une chose de si peu de valeur, 
entre deux homjnes tels que nous, riches et 
amis, ne mérite pas qu'on en parle ; ce n'est 
qu'une bagatelle, dont le prix ne peut pas 
être un objet de discussion. Sous celle forme 
si polie n'en est pas moins fixé le prix du 
champ, qui pour ces temps-là n'est pas 
miacû. Plusieurs, comme on l'a déjà vu, le 
regardent comme excessif. Sans vouloir pré
cisément les contredire, je ferai cependant 
observer que nous manquons des éléments 
nécessaires pour se prononcer sur ce point 
avec certitude. On ne peut juger du prix 
d'une chose que par son rapport avec elle ; 
or nous ignorons également et la contenance 
du chamo vendu à Abraham, et la valeur de 
l'argent a cette époque. 

46. —• Quodcum audisset Abraham. L'hé
breu : « Et Abraham entendit Ephron », 
acquiesça au prix qu'il lui avait fixé. — 
Appendit pecuniam... probatœ monetmpu-
blicœ. L'hébreu à la lettre : « et Abraham 
pesa à Ephron l'argent qu'il avait dit aux 
oreilles des fils de Heth, quatre cents sicles 
d'argent passant aux marchands », ayant 
cours dans le commerce comme étant dc"bon 
aloi cl présentant le poids voulu. Il n'y avait 
pas encore alors d'argent monnayé, mais 
seulement, pour le besoin du commerce, des 
pièces de métaux de poids déterminés, et 
sans doute accompagnées de l'indicalion de 
ces poids ; pièces qu'on pesait, afin de se 
garantir de toute fraude. « L'Orient possède 
maintenant comme nous, dit M. Vigouroux, 
des monnaies d'une forme, d'un poids et 
d'une valeur déterminés ; néanmoins on pèse 
encore fréquemment l'argent, comme on le 
faisait alors ; chaque marchand, à l'entrée 
des bazars, porte suspendues à la ceinture 
de petii.es balances pour peser les pièces de 
monnaie et s'assurer qu'elles n'ont pas perdu 
de leur poids. L'usage de peser l'argent 
était chaldécn de même que chananéen. Les 

mots employés Gen. xiiï,16,^D3rrTwbptf;vi, 
vayishqol eth'hakkèsèf, sont les mêmes qui 
sont employés en assyrien : kaspa isaqal, 
porte une tablette grammaticale bilingue 
{Cuneif. Inscript, of. west. Asia, t. Il, pl. 
113, col. I l , 1. 44). Le mot shekel dont on 
a fait sicle, signifie proprement poids, d'où 
l'on a fait une espèce de monnaie, comme en 
France livre signifiait un poids et une mon
naie, comme en anglais pound, qui est d é 
rivé de pondus, « poids ». C'est la première 
fois que nous trouvons le no?n d'un poids. 
Plus haut, Gen. xx , 16, on lit seulement 
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dant, quatre cents sicles d'argent en 
monnaie approuvée, et publique. 

17. Ainsi le champ qui avait appar
tenu à Ephron, où il y avait une 
double caverne regardant Mambré, ce 
champ aussi bien que la caverne et 
tous les arbres alentour jusqu'aux 
limites, 

18. Fut garanti la propriété d'Abra
ham en présence des fils de Heth et de 
tous ceux qui entraient parla porte de 
cette ville. 

19. C'est ainsi qu'Abraham ensevelit 
Sara sa femme dans la double caverne 
du champ qui regardait Mambré, c'est-
à-dire Hébron dans la terre de Gha-
naan. 

2 0 / E t le champ et l'antre qui s'y 

mille argent, sans spécification. Ici le sicle 
désigne-t-il seulement un poids ou aussi 
une monnaie, de l'argent monnayé ? La ques
tion n'est plus douteuse. La monnaie, dans le 
sens propre, ne paraît incontestablement dans 
l'Ecriture qu'après la captivité do Babylo-
ne. La première monnaie juive semble avoir 
été frappée par Simon Machabéc (I Mach. 
xv, G). Gfr Manuel bibliq., 1884, 1.1, p. 214. 
Cependant du temps d'Abraham les Egyp
tiens avaient des anneaux d'or et d'argent 
qu'on voit représentés sur les monuments et 
qui, étant d'un poids fixe, jouaient le rôle de 
monnaie. Il est impossible d'apprécier quelle 
était la valeur de l'argent à celte époque 
reculée. Lorsque les Septante traduisirent 
l'Ancien Testament en grec, de même que 
du temps de Notre-Seigneur (Matth. xvn, 24) 
le demi-sicle d'argent valait une didrachme 
grec, c'est-à-dire, environ 1 fr. 42. La ca
verne de Makhpélah aurait, d'après cette éva
luation, coûté a Abraham de 1100 à 1200 fr, 
mais l'argent avait alors en Palestine une 
valeur tout autrement considérable qu'au
jourd'hui » (La Bible, etc., t. I, p. 509). 
D'après l'évaluation du sicle que nous avons 
vue plus haut, xx , 16, note, 400 sicles s e 
raient revenus à environ 1240 fr. 

17 et 48. — Con fir malus que est ager..+ 
Abrahœ in possessionem. Littéralement d'a
près l'hébreu : « Et fut assuré le champ 
d'Ephron qui est à Makhpélah, qui est en 
face do Mambré, le champ et la grotte qui 
s'y trouve, et tous les arbres qui étaient dans 
le" champ, qui étaient dans toutes ses limites 
d'alentour, à Abraham en possession ». « L'u
sage antique et l'usage actuel, dit M. Vigou-
roux, demandent aue la description de l'objet 

quadringentos siclos argenti probata 
monetae publicae. 

17. Confirmatusque est ager quon
dam Ephronis, in quo crat spelunca 
duplex, respiciens Mambre, tarn ipse 
quam spelunca, et omnes arbores ejus 
in cunctis terminis ejus per circuitum, 

18. Abrahee in possessionem, viden-
tibus filiis Heth, et cunctis qui intra-
bant portam civitatis illius. 

19. Atque ita sepelivit Abraham Sa-
ram uxorem suam in spelunca agri 
duplici, quae respiciebat Mambre : lifec 
est Hebron in terra Chanaan. 

Infr. 35. 27. 

20. Et confirmatus est ager, et an-

vendu soit précise, minutieuse, et que tout ce 
qui en fait partie soit spécifié avec soin. Même 
dans la vente d'un champ, le contrat doit por
ter que les puits, les arbres qui s'y trouvent 
sont vendus avec le champ, de même que 
dans la location d'une maison il faut élnumé-
rer en détail chaque appartement, en haut et 
en bas » — Vïdentibus filiis Heth et cunc
tis... « C'est là ce qui donne force et valeur, 
au contrat. Quand une venle doit être effec
tuée dans une ville ou dans un village, indé
pendamment des intermédiaires, toute la po
pulation se rassemble autour des parties 
contractantes, au lieu habituel des réunions, 
c'est-à-dire autour ou près de la porte de la 
Y i l l e . Tous prennent part aux débats comme 
s'ils y étaient personnellement intéressé». Ils 
sont tous ainsi témoins, connaissent les dé
tails et les circonstances de l'affaire, et la 
transaction est confirmée, sans aucun écrit. 
Toute transaction attestée de la sorte esl 
légale et inattaquable, tandis que les litres 
écrits de propriété les plus authentiques, 
revêtus de toutes les formes, sont de nulle 
valeur sans le témoignage d'un témoin vi
vant » {La Bible, etc., t. I, p. 510 et BH). 

19. — Atque ita sepelivit... in terra Ôia-
naan. L'hébreu : « El après cela, Abraham 
ensevelit Sara sa femme dans la grotte du 
champ de Makhpélah, en face do Mambré 
(c'est Ilébron), dans la terre de Chanaan ». 
La sépulture do Sara dans la grotte qui ve
nait d'être achetée était déjà un acte de pro
priété qui en confirmait la possession à Abra
ham. C est aussi ce que semble insinuer la 
forme du récit et sa conclusion. 

20. — Et confirmatus est ager... La re
marque réitérée que le champ avec la grotte 
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trum quod erat in eo, Àbrahse in pos
sessionem monumenti a fili is Heth. 

qui s'y trouvait passa des fils de Heth entre 
les mains d'Abraham comme lieu de sépul
ture, résultat de la transaction décrite dans 
tous ses détails avec une exactitude, pour 
ainsi dire, juridique, montre la grande im
portance qu'avait ce fait pour les patriarches. 
Que dans la terre promise, où il ne possé
dait pas encore un pied do terrain, Abraham 
acquière selon toutes les formes du droit un 
lieu de sépulture comme propriété hérédi
taire, c'est ce qui montre bien sa foi aux 
divines promesses et à leur exécution future. 
La grotte de Makhpélah avec les tombeaux 
des patriarches est renfermée dans une m o s 
quée construite en pierres de taille colossales 
sur le penchant occidental de la montagne 
Geabireh, dans la partie nord-ouest de la 
ville actuelle. Partant de cette donnée, Rosen 
incline à placer Mambré sur le penchant 
oriental du Rumcidi, près de la remarquable 
fontaine Main el Dscheclid (Morgetild. Zeilschr. 
xn, p. 477 et suiv.). On pourrait aussi, dit 
Knofcfil, comparer avec Mambré la hauteur 
appelée Nimrek ou Nemra, située à une pe

tite distance au nord d'IIébron, avec une 

source de même nom, auquel cas us Sy, 

en face de, devrait simplement se prendre 
dans le sens de vis-à-vis. Mais de chercher 
Mambré dans le Wady el Ramé ou Ramet el 
Chalil, à une lieue au nord de la ville, c'est 
ce qui ne parait guère compatible avec l'in
dication du texte sacré, qui place ce lieu à 
Hébron, c'est-à-dire, dans son territoire. — 
Dans les premiers siècles du christianisme, 
sainte Paule, lorsqu'elle se rendit en pèle-
rinage à Hébron, el d'autres voyageurs, ont 
encore vu les tombeaux des patriarches ; 
aujourd'hui rentrée de la mosquée cl Kkalil 
(c'est ainsi que les musulmans rappellent), 
où se trouve la grotte de Makhpélah, est 
interdite aux chrétiens. Cependant « un ar
chitecte piemontais, M. Pierolli, attaché ait 
service du sultan, a pu, grâce à la protection 
du gouverneur de Jérusalem cl du gouver
neur d'Hébron, pénétrer trois f o i s habillé 
en Arabe, dans la mosquée d'Abraham, le 
8 novembre 1856, le 7 janvier et le 25 août 
1859. C'est à lui que nous devons les mai
gres renseignements que nous possédons sur 
Makhpélah. A sa première visite, il ne put 
rien voir. « Le 7 janvier 1859, dit-il en ra-
* contant la seconde, une favorable occasion 
« me procura le plaisir de rentrer dans l'in-
« térieur de l'enceinte sacrée, et par les 
« trous conligus aux sarcophages par les-
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« quels on fait habituellement descendre une 
« lampe, il me fut permis d'abaisser uni-
« corde que j'avais subdivisée en décimètre^. 
« Les mesures obtenues m'indiquèrent que 
« le sol inférieur de la caverne avait deux * 
« niveaux différents, et m'apprirent l'épais-
« seur de la roche supérieure contigue au 
« pavement de la mosquée. J 'obtins aussi 
« beaucoup d'éclaircissements fort intéres-
« sants, qui' me confirmèrent que le vide 
« de la caverne est plus étroit en sens lon-
« gitudinal et transversal que le périmètre 
« limité du mur judaïque. Celte seconde v i 
ci site me fît donc voir, par le fait, pourquoi 
« celle localité fut anciennement appelée 
« Makhpéla, c'est-à-dire, caverne double. Kn 
« effet, le sol inférieur présente deux ni-
« veaux différents, et comme le mur nord 
« de la mosquée m'assura qu'elle devait être 
« fondée sur un lorrain des plus résistants. 
« j'en conclus que dessous, dans la caverne, 
« devait se trouver une division remarqua-
« ble ; et ce qui fortifia ma pensée, c'est 
« l 'ouverture qui communique avec la ca
ci verne et qui est située devant la porto de 
« la mosquée, d'autant plus que j'appris en 
« termes positifs que c'était par celle-là que 
« le chef santon du Ilaram descendait pour 
« aller retirer les suppliques que les fidèles 
« de l'islam adressent aux patriarches en les 
« jetant par l'ouverture supérieure. — Le 
» 25 aoùL 1859, j e vis ouvrir et élever la porto 
« horizontale qui ouvre le passage à la ca
ci verne, situé dans le portique. Je vis reti
le rer un tapis, ensuite ouvrir avec une clef 
o une grille de fer, et le chef descendre par 
« un petit escalier lailté dans la pierre dure 
« cl large de soixante-dix centimètres. Quel-
« ques-uus suivirent l 'heureux chef; moi 
« couvert, protégé cl assisté par différents 
« individus qui, avec des discours, occu-
« paient les cerbères, je parvins à descendre 
a trois marches, et bien que de fortes mains 
« m'empoignassent avec véhémence pour 
« m'obligcr à sortir, et que d'autres me 
« frappassent, je réussis à descendre Iacin
ti quietile marche et à me courber de ma-
« nicre à voir la caverne dans la direction 
« du nord, à voir des sarcophages de pierre 
« blanche, et enfin à remarquer que du côté 
« sud, à proximité de l'escalier, existait la 
a paroi de roche, devant une ouverture qui 
« met en communication la caverne supé -
a ricure avec l'inférieure, au moyen de mar* 
« ches basses taillées dans le me. Les coups 
« reçus et les imprécations qui me furent 
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trouvait furent assurés par les fils 
d'Heth à Abraham, comme propriété 
d e tombeau. 
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CHAPITRE XXIV. 

Mariage d'Isaac avec Rebecca, ff. 1-67. 

1. Or Abraham était vieux et chargé 
de jours, et le Seigneur l'avait béni 
en tout. 

2 . Et il dit au plus ancien serviteur 
de sa maison, qui présidait à tout ce 
qu'il possédait : Mets ta main sous ma 
cuisse, 

3. Afin que je t'adjure par le Sei
gneur Dietf du ciel et de la terre de 

1. Erat autem Abraham senex, dio-
rumque mullorum ; et Dominus» in 
cunetis benedixerat ci. 

2 . Dixitque ad servum seniorem do-
mus surc, qni prseernt omnibus'qute 
habchat : Pone manum tuam subter 
femur meum, 

Infi: 47. 29. 
3. Ut adjurem te per Dominum, 

Deum eceli et terra , ut non aeeipias 

« lancées ne diminuèrent pas la grande sa-
« lisfaclion que j'éprouvai dans le moment 
« et que j'éprouve encore, de pouvoir dire 
« que j 'ai vu quelque chose de la caverne... 
« Je ne vis pas les sépulcres (proprement 
« dits) ; mais j 'ai la conviction qu'ils sont de 
« la forme de ceux de Racliol, do Samuel 
« et de celui qui se trouve à Ncbi Blousa. 
« C'est dans l'intérieur de ces sépulcres 
« qu 'un jour se retrouveront les restes des 
« patriarches et la momie de Jacob. L'his-
« toirc, les traditions, les légendes sont 
« d'accord pour dire qu'ils n'ont jamais été 
« profanes » (Macpêla, Lausanne, 1869, 
p. 93). M. Vigour., La Bible, etc., t. I, 
p. M3 cl suiv. Voy. aussi Mgr Mislin, Saints 
Lieux, t. i n , p. 80 et suiv., M. V. Guérin, 
Deacript. qêogr., etc., de la Pales t. : Judée, 
t. ïïï, p. 218 et suiv. 

42. — Mariage d'Isaac avec Rébccca, xxrv. 

1« Abraham envoie son intendant cherche:' une 
femme pour son fils Isaac ; instructions qu'il lui 
donne, ff. 1-9, 

1. — Eral autem Abraham senex, die-
rumque multorumt avancé en âge. 11 avait 
alors cent quarante ans, et Isaac quarante. 
Les motifs qui le firent songer à procurer 
une épouse à son fils furent tant son âge, 
qui, après la mort de Sara, l'avertissait de 
pourvoir à l'avenir de ce fils chéri et par là 
même à celui de sa maison, que les béné
dictions dont Dieu l'avait comblé, bénédic
tions qu'il devait faire en sorte, par ce m a 
riage, de conserver et de transmettre jusqu'à 
sa postérité la plus reculée. 

2. — Dixitque ad servum seniorem domus 
sus. On croi t communément que ce serviteur 
était Eliézer de Damas, dont il faisait tant de 

cas qu'il l'avait destiné à être son héritier, 
si Dieu ne lui eût pas donné d'enfant (ci-
dess. xv, 2). Gerlach, il est vrai, ne trouve 
pas cela vraisemblable, par la raison qu'il 
u'cil pas nommé; mais on a répondu que 
c'est précisément la conclusion contraire qu'il 
faut en tirer, d'auLantque, s'il en était autre
ment, le nom du serviteur chargé d'une affaire 
si importante n'aurait pas manqué d'être 
indiqué. Personne d'ailleurs plus qu'Qliézer, 
vieillard qui avait blanchi à l'école d 'Abra
ham (depuis la mention faite de lui au chap. 
xv, 2, il s'était écoulé plus de 60 ans), 
n'était propre pour une pareille commission, 
et toute la suite montre que la confiance dont 
son maître l'honora dans celte occasion 
n'aurait pu cire mieux placée. — Pone ma-' 
num tuam subter femur meum. La même 
cérémonie revient encore au chap. XLVII, 29. 
Saint Augustin, saint Jérôme, saint Ambroise, 
lui donnent un sens mystérieux, cl pensent 
que les deux patriarches qui l'ont employée, 
Abraham et Jacob, avaient en vue le Messie, 
qui devait sortir d'eux et an nom duquel ils 
exigeaient le serment. Keil et Dillmann y 
voient un rapport plus général avec la force 
vitale et génératrice, tandis que d'autres en 
cherchent l a raison dans la circoncision, le 
s igne sacré de l'alliance avec Dieu. 

3 . — Et adjurem te... Ce qu'Abraham 
veut qu'Eliézer lui prometle avec serment 
de cette manière, c'est dene pas faire épouser 
à son fils une femme chananéenne. 11 savait 
que les peuples de Chanaan étaient réprouvés 
de Dieu, qui devait un jour les exterminer, 
ou du moins les chasser de leur pays pour 
le donner à ses descendants : comment donc 
aurait-il pu souffrir que son fils, l'héritier 
des promesses, s'alliât avec eux? Knobel 
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nxorem filio meo de fíliabus Ghana-, 
nœorum, inter quos habito. 

4. Sed ad terrain et cognationem 
mcam proficiscaris, et indc accipias 
uxorem filio meo Isaac. 

5. Respondit scrvus : Si nohicrit 
mulier venire mecum in terram banc, 
numquid reduccre debeo filium tuum 
ad locum, de quo tu\egressus es ? 

6. Dixitquc Abraham : Cavenequan-
do reducás filium mfeum illuc. 

7 . Dominus Deus cœli, qui tulit me 
de domopatris mei, et de terra nativi-
tatis meœ; qui locutus est mihi et ju-
ravit mihi dicens : Semini tuo dabo 
terrain banc ipse mittet Angelum 
suum coram te, et accipies inde uxo-
rcm filio meo: 

Sip¡: 42. 7. -13. 15. et 13. 18. INFR. 26. A. 

8. Sin autcm mulier nolnerit sequi 
te, non teneberis juramento; filium 
meum tantum ne reducás illuc. 

9. Posuit ergo scrvus manum sub 
fcmorc Abraham domini sui, et juravit 
iili super sermone hoc. 

10. Tulitque decern camelos de grege 
domini sui, et abiit, ex omnibus bonis 

prétend qu'Abraham, en exigeant cet enga
gement, pense à sa mort, après laquelle 
tiliézrr doit être une espèce de tuteur pour 
Mac, ce qui, vu Page do ce dernier, Téton-
nc avec raison. Mais toute la «uile montre 
qu'Abraham parle avant tout pour la circons
tance présente. EN envoyant son intendant 
rheaher une épouse pour son fils, n'esi-il 
nos naturel qu'il lui explique ses inlenlions 
a cet égard ? Le serviteur n'auraU-il pas pu 
facilement se laisser aller à la tentation de 
regarder une brillante alliance dans la terre 
de Chanann comme très avantageuse pour 
l'avenir d'Isaac ? QUE si le saint patriarche 
a aussi en vue le cas où il viendrait à mourir 
avant le mariage de son fils, il ne suit pas 
davantage de ses paroles qu'il entende le 
laisser sous tutelle. Ne pouvait-il pas crain
dre qif Glié/or, s'il avait pour lui le projet 
d'une alliance qu'il réprouvait si fort, n'usât 
I\Ù l'Ascendant qu'une îertu et une fidélité 
éprouvées devaient naturellement lui donner 
i«r son jeune maître pour le faire entrer 
dans ses vues ? Or il veut écarter à jamais 

ne pas prendre une épouse pour mon 
fils parmi les filles des Chnnanéensau 
milieu desquels j 'habite ; 

4. Mais de partir pour mon pays 
et ma parenté, et de prendre là une 
épouse, pour mon fils Isoac. 

5. Le serviteur repondit : Si la fem
me ne veut pas venir avec moi eu ce 
pays-ci, dois-je ramener ton fils au 
lieu d'où tu es sorti ? 

6. Et Abraham dit : Garde-toi de 
jamais y ramener mon fils. 

1 . Le Seigneur Dieu du ciel, qui 
m'a fait sortir de la maison de mon 
pore et de la terre de ma naissance, 
qui m'a parle et m'a juré, disant : .Te 
donnerai à la race cette terre, In i -mè-
îne enverra son ange devant toi, et 
tu choisiras là une femme pour mon 
fils. 

8. Mais si la femme ne veut pas te 
suivre, tu ne seras pas tenu par ton ser
ment ; seulement ne remène pas mon 
fils en ce pays-là. 

9. Le serviteur posa donc la main 
sous la cuisse d'Abraham son maître, 
et fit le serment qu'il demandait 

40. Et il prit dix chameaux du 
troupeau de son maître, et il s'en alla 

de son esprit jusqu'à la pensée d'une alliance 
pareille. 

4. — Sed ad terram et cognaiionem meain 
proficiscaris, c'esL-à-dire, en Mésopotamie. 

5. — Si nolnerit mulier... L'hébreu à la 
lettre : « Peut-être la femme ne v.oudra 
pas. . . » 

6. — Cave nequando reducas /iliummeuin 
illuc. Retourner au pays d'où Dieu avait fait 
sortir son perc, c'eût été de la part d'Isaac 
se rendre infidèle à la vocation di\ine et re 
noncer aux promesses faites à sa famille, 
non seulement par rapport à la possession 
de la terre dcChanaan, mais encore à l'égard 
de tout le reste. 

2° L'intendant va en Mésopotamie, où Dieu lui fait 
connaître l'épouse qu'il destine & Isaac-, il l'obtient 
de ses parents, ff. lQ-5I. 

10. — Tulitque decem camehs.,. Ces 
chameaux étaient destinés tant à servir de 
véhicule à lui-même et aux autres serviteurs 
qui devaient l'accompagner qu'à porter, avec 
les choses nécessaires pour un voyage d'en
viron 240 lieues, « toule sorte de biens de 
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portant avec lui de tous ses biens, et 
il poursuivit sa route jusqu'en Méso
potamie, à la ville de Nachor. 

11. Et lorsqu'il eut fait reposer les 
chameaux hors delà ville, presdupuits, 
le soir, au moment où les femmes ont 
coutume de sortir pour puiser de 
l'eau, il dit : 

12. Seigneur, Dieu de mon maître 
Abraham, venez à mon aide aujour
d'hui, je vous en prie, et laites misé
ricorde à mon maitre Abraham. 

13. Voilà que je suis près de la 
source d'eau, et les filles des habitants 
de cette ville sortiront pour puiser de 
l'eau. 

14. La jeune fille donc à laquelle 
je dirai : Incline la cruche pour que 
je boive, et qui me répondra : Bois, et 

ejusportans securh,profectusque per 
rexit in Mcsopotamiam ad urbem Na
chor. 

11. Cumquc camelos fecisset accum-
bereextra oppidum juxtaputeum aquos 
vespere, tempore quo soient midieres 
egredi ad hauriendam aquam, dixit: 

12. Domine Deus domini moi Abra
ham, occurre, obsecro, mihi hodie, et-
fac misericordiam cum domino meo 
Abraham. 

13. Ecce ego sto prope fontem aquaa, 
et filiae habitatorum hujus civitatis 
egredientur ad hauriendam aquam. 

14. Igitur puella, cui ego dixero: 
Inclina hydriam tuam ut bibam : et ilia 
responderit : Bibe : quin et camelisluis 

son mailre », tels quo bijoux, vêlements 
précieux, pcul-èlre n i i s M productions du pays 
dont non-' verrons l'usage plus Lard, et, en 
cas d'iiruroux s u c e o , a ramener la Futuro 
épouse cL â suite. — Prof ce ht s que perrexit 
in Uesoputamïam... L'hébreu à la lettre : 
« et il se leva et alla on Aram des deux 
fleuves, à la ville de Nachor, où habitait 
Nachor », c'est-à-dire, à llaran, ci-dess. xi, 
31. Le nom hébreu d' « Aram » ou « Syrie 
des deux fleuves », comme en grec relui 
de « Mésopotamie », a élé donné à ce pays 
à cause de sa situation entre les deux grands 
fleuves du Tigre et de l'iùiphrato. 

1 1 . — Cumque camelot fecisset accum-
bere. Proprement d'après l'hébreu : « lît il 
fit agenouiller les chameaux » pour les faire 
reposer. — Tempore quo soient muiieres... 
L'hébreu plus brièvement : « au temps où 
sortent les puiscuscs ». C'est encore de nos 
jours , au témoignage des voyageurs, l 'usage 
on Orient que les femmes vont sur le soir 
chercher à la fontaine l'eau dont elles ont 
besoin pour le ménage. Mais sans aller si 
loin, on peut le retrouver en Suisse et sans 
doute ailleurs. Les jeunes filles môme ap
partenant aux familles les plus distinguées 
romplisîiaicnt cette lâche, comme le font 
encore maintenant les filles des princes 
arabes nomades. Homère dépeint aussi Mi-
niTvc transformée en jeune fille qui va puiser 
de l'eau, Odyss. vu, 20. 

1 2 . — Occurre, obsecro, mihi hodie. Dans 
l'hébreu: « fais-moi rencontrer aujourd'hui », 
à savoir, ce que je désire, l'objet de ma 
mission. 

13. —Eqredientur, ou « egrediuntur ». 
14. — igitur puella cui ego dixero : In

clina... Le signe qu'EIiézcr demande à la 
Providence n ' e s t p a s c h o i s i a u hasard oL a r 

b i t r a i r e m e n t . Une j e u n e fille q u i s'offrirait 
d'elle-même à abreuver des chameaux d'un 
étranger inconnu ne pouvait être qu'une 
personne extrêmement bonne, polie, pré
venante, active et laborieuse, en un mot, 
un excellente maîtresse de maison, telle qu'il 
la fallait à Isaac. Du choix qu'il fait de cette 
marque, on peut inférer qu'une pareillc.com- 
plaiaance n'avait rien d'inouï, mais n'était 
p a s non plus une chose ordinaire. Mais-
n'était-ce pas tenter Dieu et lui demander 
un miracle que de prétendre qu'il fit ainsi 
connaître par un certain signe, qui lui était 
pour ainsi dire imposé, la personne qu'il 
destinait pour femme à Isaac? Les Pères et 
les interprèles répondent avec raison que 
l ' a c t i o n r l ' K l i i j z e r d o i t ê t r e bien p l u t ô t r e g a r 

d é e c o m m e u n o fiel d e sa f o i eL d e s a f e r m e 

c o n f i a n c e en Dieu, et comme une i n s p i r a t i o n 

particulière- du Saint-Htprit, qui f o r m a e n 

lui c e t t e prière (Joan. Chnsosl . in Gene*. 
hom. XLVIII ; Theod. Quant* T.XXIV, etc.). La 
suite du récit, en montrant l'heureux s u c c è s 

de sa demande, fait assez voir qu'elle fut 
approuvée de Dieu. S'il fut jamais p e r m i s 

de demander à Dieu des miracles et d e s 
secours extraordinaires, c'étaiL bien dans l e s 
conjonctures où se trouvait Elié/er. La pres
sante nécessité, l'extrême importance de 
l'affaire, la religion du serment par lequel il 
s'était engagé, l e s précédentes promesses de 
Dieu en faieur d'Abraham etd'Isaac, la gloire 
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dabo potum: ipsa est, quam prsepa-
rasti servo tuo Isaac; ct per hoc intel-
ligam quod feccrismiscricordiam cum 
domino meo. 

15. Necdum intra se verba comple-
verat, et ccce Rebecca egrediebatur, 
filia Bathuel, filii Melchao uxoris Na-
chor fratris Abraham,'habens hydriam 
in scapula sua : 

16. Puella decora nimis, virgoque 
pulcherrima, et incognita viro: des-
cenderat autem ad fontem, et imple-
verat hydriam, ac rcvertebatur. 

17. Occurritque ei servus, ct a i t : 
Pauxillum aquae mihi ad bibcndum 
prtebe de hydria tua. 

18. Qiucrespondit: Bibe, dominc mi. 
Celeriterque deposuit hydriam super 
ulnam suam, et dcdit ei potum. 

19. Cumqiie ille bibisset, adjccit : 
Qnin et camelis tuis hauriam aquam, 
donee cuncti bibant. 

20. Eflundensque hydriam in cana-
libus, recurrit ad puteum ut hauriret 

de plus je donnerai à boire à tes cha
meaux : c'est elle que tu as préparée 
pour ton serviteur Isaac; ct par là je 
comprendrai que tu as fait miséricorde 
à mon maître. 

15. II n'avait pas encore achevé ces 
paroles en lui-même, et voilà que s'a
vançait Rébecca, fille de Bathuel, fils 
de Melcha, épouse de Nachor, frère 
d1 Abraham, ayant une cruche sur son 
épaule : 

16. Jeune fille très gracieuse et vier
ge très belle et inconnue à tout homme ; 
or elle était descendue à la fontaine et 
avait rempli sa cruche, et elle s'en 
retournait. 

17. Le serviteur alla au-devant d'elle 
et lui dit : Donne-moi à boire un peu 
d'eau de ta cruche. 

18. Elle répondit : Buvez, mon sei
gneur : et promptementellcposa la cru
che sur son bras et lui donna à boire. 

19. Et lorsqu'il eut bu, elle ajouta : 
De plus je puiserai de l'eau pour vos 
chameaux jusqu'à ce qu'ils aient tous 
bu. 

20. Et versant la cruche dans les 
canaux, elle courut encore au puits, 

et l'honneur cîo Dieu môme qu'il devait avoir 
en vue dans la réussite do ce mariage, la 
difficulté où il'était de s'informer du mérite 
d'une personne qu'il allait demander on 
mariage, toutes ces raisons jointes ensemble 
sont plus que suffisantes pour justifier sa 
conduite, sans toutefois qu'elles puissent la 
faire considérer comme un exemple qu'on 
doive légèrement imiter. On voit encore 
dans l'Kcriture d'autres prières semblables 
que Dieu a couronnées d'un heureux résul
tat, telles que celles de Gédéon, Jncl. vi, 36, 
et de Jonathas, I Reg. xiv, 9. Cfr D. Calmel. 

15. — Habens hydriam in scapala sua. 
Cette manière de porter paraît avoir été 
ordinaire chez les Hébreux. Voy. Exod. XII, 
34; Jos. iv, 5. 

16. — Puella decora nimis... ac reverle-
bfltur. Littéralement d'après l'hébreu : « Et 
la jeune fille était très belle de visage, vierge, 
ct nul homme ne l'avait connue; et elle des
cendit à la fontaine, et elle remplit sa cruche 
et remonta ». 

17. — Occurrilque ei servus... L'hébreu : 
* Et le serviteur courut à sa rencontre et 

dît : Donne-moi â boire, je to prie, un peu 
d'eau de ta cruche ». 

18. — Qufp rrspond'U : Bibe... Niebuhr a 
encore éprouvé de pareilles prévenances 
dans ces contrées. « Nous trouvâmes, dil-il, 
sur ce chemin (d'Orsa à Bir) plusieurs fon
taines, auxquelles les jeunes tilles des vil
lages voisins ou des tribus des Kurdes eUles 
Turcomans, qui parcouraient ces contrées, 
abreuvaient leurs bestiaux. Dés que nousles 
saluions ct que nous descendions de cheval, 
elles nous apportaient de l'eau ct abreuvaient 
aussi nos chevaux. On m'avait déjà fait do 
pareilles politesses dans d'autres pays; mais 
ici elles me parurent particulièrement remar
quables, parce que Rébecca, qui certainement 
a été élevée dans ces contrées, y avait déjà 
montré la même complaisance envers des 
voyageurs » (Beiscbeschreib.y Th. Iï, p. 410). 

19.—Donec cuncti bibanl. Dans le texte: 
« jusqu'à ce qu'ils aient achevé de boire », 
qu'ils n'en veuillent plus, c'est-à-dire, autant 
qu'ils en voudront. 

20. —Effundensque hydriam... A la lettre 
dans l'hébreu : « Et elle se hâta et vida &a 
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aquam : et haustum omnibus cameliä 
dedit. 

21 . Ipse autem contemplabatur earn 
tacitus, scire volensutrurn prosperum 
iter suum fecisset Dominus, an non. 

22. Poslquam autem biberuntcame-
li, protulit vir inaures aureas, appen-

cruche à l'abreuvoir, et elle courut encore 
au puits pour puiser; et elle puisa pour tous 
ees chameaux ». 

2 t . — ïpse autem contemplabatur eam 
tacilus... Il la contemplait en silence, saisi 
d'élonnement, en rapprochant ce qu'il voyait 
de la demande qu'il avait faite à Dieu. Néan
moins, tout en considérant ainsi avec ad
miration la jeune fille remplissant de point 
en point la condition qu'il a posée, Eliézer 
ne se livre pas aveuglément à la première 
impression, mais il examine et pèse atten
tivement toutes choses, attendant si la suite 
montrera effectivement en elle l'épouse que 
Dieu destine à son jeune maître, et s'il a 
donné de cette manière un heureux suc
cès à son voyage. Scion Dülilzsch et Keil 

nSnNHWD, que la Vulgate avec les Septante, 

traduit par : la considérait, la contemplait, 
signifie : était stupéfait devant elle. Mais 
Knobel, Dillmann, Gesenius, Fürst etc., 
préfèrent avec raison le sens de la Vulgate. 

2 2 . — Protulit vir inaures aureas.. siclo-
rum decem. Le texte hébreu à la lettre : 
u l'homme prit un nézcm d'or : un béqah 
était son poids : et deux bracelets qu'il mit 
sur ses mains : dix pièces d'or étaient Leur 
poids ». Le NKZEM ou pendant de nez, 

remplacé dans la Vulgate et les Septante par 
des pendants d'oreille, est un ornement que 
les femmes orientales portent encore aujour
d'hui suspendu à l'un des deux côtés du nez 
ou à la cloison des narines, qu'on perce à 
cet effet comme les oreilles. L anneau, fait 
d'ivoire ou de métal cl orné quelquefois de 
pierres précieuses, a deux ou trois pouces 
de diamètre et pend sur la bouche (Münk, 
Palest., p. 369; Winor, Bibl. Wœterb. au 
mot Nasenring). Il n'a pourtant pas partout 
d'aussi grandes dimensions. D'après Chardin, 
les femmes persanes, « en diverses provin
ces, passent un anneau à la narine gauche, 
qui pond comme une boucle d'oreille. Cet 
anneau est mince, assez grand pour entrer 
dans le doigt du milieu, et au bas il y a 
deux perles rondes avec un rubis rond entre 
deux passés dedans. Les femmes esclaves 
particulièrement, ou nées d'esclaves, portent 
presque toutes de ces anneaux, et de si 

grands en quelques endroits qu'un y passe
rait le pouce; mais à Ispahan, les Persanes 
naturelles ne se percent pas le nez {Voyag., 
t. IV. p. 14, lEi). M. Glaire, se fondant sur 
ce qu'il est dit plus bas, j*. 47, qu'ftliczer 
mit le nézem « sur le nez » de Uébccca, 
pense que c'éLaiL un ornement analogue aux 
ferronnières que les femmes portent aujour
d'hui, cl qui descendait du front sur le nez. Ce 
nézem pesait « un béqah » ou un demi-sicle. 
Le sicle d'or était de môme poids que le 
sicle d'argent, cl sa valeur en proportion. — 
« Et deux bracelets » .Le bracelet est appelé 
en hébreu m ï ï N ETSHADAU, ou, et c'est le 

nom employé ici, TOSt TSAMID. « Comme 

on trouve ces deux noms, dit Munk, à côté 
l'un de l'autre, ils ne sauraient cire complè-, 
temciil synonymes. Le premier parait être' 
en rapport avec le mol arabe sâid <bras), et 
désigne sans doute un anneau qui entourait-
le bras près du coude, comme nous le lisons 
expressément dans la Bible (II Sam. i, 10), 
tandis que le çamid (ou tsamid) se fixait près 
de la main (Gen. xxvi, 30 et 47). Ces doux 
espèces de bracelets étaient donc des anneaux 
faits soit d'or, soit d'argent ou d'ivoire... Mais , 
outre les anneaux, nous trouvons aussi men
tionnés des bracelets en forme de chaînes 
(SIIÉHOTII, Is. l i t , 19), ou faits de fils d'or » 
(Palest.i p. 370). Le poids de ces bracelets 
était de dix pièces ou sic!es d'or. — t e s 
présents qu'Eliézer fait ici à là jeune fille ne 
peuvent pas encore être, à proprement parler, 
des présents de noces, quoique le né/era 
soit encore aujourd'hui chez les Arabes «n 
présent ordinaire de fiançailles : cependant 
c'est évidemment quelque chose de plus 
qu'un simple témoignage de reconnaissance 
pour le service qu'elle vient de lui rendre ; 
autrement il serait difficile d'excuser le vieux 
serviteur de quelque prodigalité. S'il n'est 
pas encore pleinement assuré que c'est 
l'épouse que le Ciel destine à Isaac, il a du 
moins les plus fortes raisons de l'espérer, 
d'autant plus que, selon toute vraisemblance, 
lisait déjà qu'il a devant ses yeux la petite-
nièce d'Abraham ; car bien que'le récit des 
présents qu'il lui fait précède ici la question 
relative à sa famille, c'eet néanmoins Tordre 

afin d'y puiser de l'eau, et donna à 
tous les chameaux de l'eau quelle 
puisa. 

21 . Or lui la contemplait en silence, 
voulant savoir si le Seigneur avait 
rendu son voyage prospère ou non. 

2:2. Et lorsque les chameaux curent 
bu, le serviteur sortit des pendants 
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dentes siclos duos, et armillas totidcm 
pondo siclorum decern. 

23. Dixitque ad earn : Cujus es 
filia? indica mihi: est in domo patris 
tui locus ad manendum ? 

24. Quae respondit: Filia sum Ba-
thuelis, filii Melcha3, quern peperit 
ipsi Nachor. 

25. Et addidit, dicens : Palcarum 
quoque et foeni plurimum est apud 
nos, et locus spatiosus ad manendum. 

26. Inclinavit se homo, etadoravit 
Dominum, 

27. Dicens : Benedictus Dominus 
Deus domini mei Abraham, qui non 
•abstulit misericordiam et veritatem 
suam a domino meo, et recto itinere 
me perdux.it in domum fratris domini 
mei. 

28. Cucurrit itaque puella, et nun-
tiavit in domum matris suae omnia quaa 
audierat. 

d'oreille en or qui pesaient deux 
sicles, et autant de bracelets du poids 
de dix sicles. 

23. Et il lui dit : De qui es-tu 
fille? indique-le moi. Y a-t-il dans la 
maison de ton père un endroit pour 
loger ? 

24'. Elle répondit : Je suis fille de 
Bathucl, fils de Melcha, qui Ta enfan* 
té à Nachor. 

25. Et elle ajouta : Il y a chez nous 
beaucoup de paille et de foin, et un 
endroit spacieux pour loger. 

26. Le serviteur s'inclina et adora 
le Seigneur, 

27. Disant : Béni soit le Seigneur, 
Dieu démon maître Abraham; qui n'a 
pas privé mon maître de sa misé
ricorde et de sa vérité, et qui m'a 
conduit par le droit chemin à la 
maison du frère de mon maître. 

28. La jeune fille donc courut et 
annonça dans la maison de sa mère 
tout ce qu'elle avait entendu. 

inverse que lui-même suit plus bas, f. 47, 
•en rendant compie à ses parents de ce qui 
vient d'arriver, et cet ordre est celui qui 
paraît le plus exact, quoique Lange, en fai
sant finement observer que « le coeur d'Elié-
.zer comprend ce qui peut réjouir le cœur 
d'une jeune fille, même pieuse», regarde les 
présents comme une introduction à cette 
question. D'après Baumgartcn, pendant 
qu'Eïiézcr s'informe, il tire les présents, et 
après avoir reçu la réponse, il les donne à 
Rébecca. Mais ces explications, un peu sub
tiles, ne sont pas nécessaires. 

23. — Indica miki... ad manendum ? 
D'après le texte : « apprends-le moi, je te 
prie. Y a-t-il dans la maison de ton père de 
la place pour nous, pour passer la nuit » ? 
Cette question marque bien la confiance qui 
déjà remplit l'âme d'Eliézer. 

25. — Palearum quoque... etlocus spatio-
sus ad manendum, ad pernoctandum. Le mot 
« spatiosus » n'est pas dans l'hébreu. La 
réponse de Rébecca a la première question 
d'Eliézer a été tout à fait conforme à ses 
vœux. Rébecca répond aussi à la seconde, 
mais, comme jeune fille prudente, avec la 
retenue qui lui convient ; car ce n'est pas à 
elle qu'il appartient d'inviter expressément 
l'étranger. 

26 . — Inclinavit se komo... Il en sait 
déjà, pour ainsi dire, assez, et ne peut plus 
douter que Jéhovah n'aiubéni son voyage. 

27. — Qui non absUifXTmUericbrdiam, 
benigmlatem, favorem, et veritaiem, lideh-
latcm, suam a domino meo : qui n'a pas 
cessé de se montrer favorable, bienveillant, 
vrai, et loyal, s'il est permis d'employer ici 
celte expression, envers lui : et recto ilinere 
me perduxit... A la lettre d'après l'hébreu: 
« moi, par le chemin », directement, sans 
détours, « Jéhovah m'a conduit à la maison 
des frères », des parents, « de mon maître». 
« Moi n est employé d'une manière absolue. 

28. — Cucurrit itaque puclla... quœ au
dierat. L'hébreu : « Et la jeune fille courut 
et raconta à la maison de sa mère ces choses-
là », littéralement : « selon ces paroles » ou 
« ces choses-là », conformément à ce qui 
vient d'être rapporté. Il y a un beau contraste 
dans la jeune fille qui court tandis que le 
serviteur achève sa prière. Rashi observe que 
les femmes avaient des habitations s iparées 
de celles des hommes, coutume qui existe 
encore dans tout l'Orient. C'était donc là, « à 
la maison de sa mère », que Rébecca devait 
naturellement se rendre pour raconter ce qui 
venait de lui arriver, d'autant plus qu'une 
jeune fille a toujours plus d'ouverture pour 
sa mère que pour son père. 
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29. Or Rébecca avait un frère 
nommé Laban, qui sortit aussitôt et 
alla vers le serviteur là où était la 
fontaine. 

30. Quand il eut vu les pendants 
d'oreille et les bracelets dans les 
mains de sa sœur, et qu'il eut en
tendu toutes les paroles qu'elle avait 
rapportées : Voilà ce que m'a dit 
l'homme; il vint vers cet homme, 
qui était avec les chameaux et près 
de la source d'eau. 

31. Et il lui dît : Entre, béni du 
Seigneur : pourquoi restes-tu dehors? 
J'ai préparé la maison, et une place 
pour les chameaux. 

32. Et il l'introduisit dans le logis, 
et il désangla les chameaux et leur 
donna de la paille et du foin, puis de 
l'eau pour laver ses pieds et ceux des 
hommes qui étaient venus avec lui. 

33. Et du pain fut placé devant lui ; 
mais il dit : Je ne mangerai pas jus-

Ïu'à ce que j 'aie dit ce que j 'ai à dire. 
Iuirépondit : Parle. 

29. — Qui festinus egressus est... L'hé
breu : « et Labau courut vers l'homme 
dehors, à la fontaine ». 

30. — Cumgue vidisset inaures... D'après 
le texte original : « et il advint », ou mieux: 
« Il advint donc, comme il vit le nézcm et 
les bracelets sur les mains de sa sœur, et 
comme il entendit les paroles de Rcbecca sa 
sœur disant : Ainsi m'a parlé l'homme, 
qu'il vint vers l'homme, et voilà qu'il était 
debout près des chameaux, près de la fon
taine ». Selon sa manière ordinaire, l'écrivain 
sacré reprend le fait déjà énoncé quant à la 
substance dans le verset précédent pour 
l'exposer plus en détail et mieux en rendre 
compte. Plusieurs commentateurs croient 
déjà voir percer ici quelque chose de ce 
caractère intéressé de Laban qui plus tard 
se montrera tout à fait à découvert, 

31. — îngredere, benedicie Domini : 
« viens, béni de Jéhovah ». Le nom de « Jé-
hovah » dans la bouche de Laban s'explique 
par le discours d'Eliézer, qui avait ainsi 
appelé le Dieu de son maître. — Prœparavi 
domum, et locum camelis : c'est-à-dire qu'il 
a donné pour cela ses ordres, qui peuvent 
déjà être exécutés, ou du moins sont en voie 
d'exécution, au moment où il parle. • 

32. — Et introduzit eum tn hospiiium 

29. Habebat autem Rebecca fratrem 
nomine Laban, qui festinus egressus 
est ad hominem, ubi erat fons. 

30. Cumque vidisset inaures etar-
millas in manibus sororis SUPO, et au-
disset cuneta verba referentis: Haec 
locutus estmihi homo: venitad virum, 
qui stabat juxta camelos, et prope fon-
tem aquae. 

31. Dixitque ad eum: Ingredere, 
benedicte Domini: Cur foris stas? prae-
paravi domum, et locum camelis. 

32. Etintroduxiteum inhospitium: 
ac destravit camelos, deditque paleas 
et foenum, et aquam adlavandos pedes-
ejus, et virorum qui venerant cum eo. 

33. Et appositus est in conspectu 
ejus pañis. Qui ait: Non comedam, do
ñee loquar sermones meos. Responda 
e i : Loquere. 

ac destravit camelos... L'hébreu : « Et 
l'homme vint à la maison : et il », Laban, 
« débàta les chameaux » . . . L'auteur de la 
Vulgatc parait avoir lu NT», il fit venir, il 

introduisit, au lieu de N'a' du texte masoré-

tique. Le sens revient au même. — Et aquam 
ad lavandos pedes ejus.*. Yoy. ci-dess. 
xvin, 4 . 

3 3 . — Et apposilus est in conspectu ejus 
panis. Littéralement d'après l'hébreu : « Et 
il », Laban, « mit devant lui à manger ». Le 
ketib D ï 7 " est l'imparfait kal de QÛM, forme 

accessoire de mû?, mettre, qui se trouve 
encore ci-après, ch. L , 26, et Jud. xu, 3 . — 
Non comedam donec loquar sermones meos, 
jusqu'à ce que j'aie dit ce que j'ai à dire» 
que j'aie exposé le sujet qui m'amène. On ne 
le lui demandait pas, parce que c'eût été « 
contraire à la pratique orientale dcrhospUa-
lité, qu'on retrouve aussi dans Homère (Odtjss. 
i, 1 2 3 et suiv. ; m, 1 cl suiv. : iv, 1 cl suiv., et 
ailleurs), de le faire avant le repas. Mais il 
n'attend pas qu'on l'interroge et se hâte d'ex
poser le motif de son voyage. C'est un nou
veau trait de son allachemenl à son maître 
el de son zèle pour le succès de l'a lia ire donl 
H est chargé. 
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34. At ille : Servus, inquit, Abra
ham sum: 

3b. Et Dominus bencdixit domino 
meo valde, magnificatusque e s t : et 
dedit ei oves et boves, argentum et 
aurum, servos et ancillas, camelos et 
asinos. 

36. Et peperitSara uxordomini mei 
filium domino meo in senectute sua, 
deditque i Hi omnia quee habuerat. 

37. Et adjuravit me dominus meus, 
dicens: Nonaccipies uxorem filio meo 
defiiiabus Chananecorum, in quorum 
terra habito: 

38. Sed ad domum patris mei per-
ges, et de cognatione mea accipies 
uxorem filio meo: 

39. Ego vero respondí domino meo: 
Quid si noluerit venire mecum mulier? 

40. Dominus, ait, in cujusconspectu 
ambulo, mittet Angclum suum tecum, 
etdirigetviam tuam: accipiesqueuxo
rem filio meo de cognatione mea, et de 
domo patris mei. 

41. Innocens eris a maledictione 
mea, cum veneris ad propinquos meos, 
et non dederint tibi. 

34. — Ai ille : Servus, inquit... Le dis
cours d'Eliézer, le premier de quelque éten
due qui se trouve dans la Bible, est une 
narration simple et sincère de son voyage, 
mais en môme temps un modèle de sagesse, 
où les motifs sont habilement tissus dans le 
récit. Les répétitions qu'il présente de ce qui 
a déjà été raconté rappellent la manière 
d'Homère. 

36. — In senectute sua, scil. Sarae. — 
Deditque illi omnia quœ habuerat, quœ ha-
bebat, c'est-à-dire, il l'a établi son héritier 
universel. Nous verrons plus bas qu'il fit 
pendant sa vie des dons aux fils de ses au
tres femmes; mais Isaac seul recueillit sa 
succession. 

38. — Sed ad duinum patris mei per
c e s . , . Le tour de l'hébreu est plus vif et plus 
énergique : « Si tu ne vas pas à la maison 
de mon père et dans ma famille 1 . . . et tu 
prendras une femme pour mon fils ». 

39. — Quid si noluerit venire mecum 

34. Mais lui : Je suis serviteur d'A
braham, dit-il. 

35. Et le Seigneur a beaucoup 
béni mon maître, et il est devenu 
grand ; et il lui a donné des brebis 
et des bœufs, de l'argent et de l'or, 
des serviteurs et des servantes, des 
chameaux et des ânes. 

36. Et Sara, femme de mon maître, 
a enfanté un fils à mon maître dans sa 
vieillesse, et il lui adonné tout ce qu'il 
avait. 

37. Et mon maître m'a adjuré, 
disant : Tu ne prendras pas une fcmrpe 
pour mon fils parmi les filles des Gha-
nanéens, dont j 'habite la terre; 

38. Mais tu iras vers la maison de 
mon père et tu prendras dans ma 
parenté une femme pour mon fils. 

39. Mais moi j 'ai répondu à mon 
maître : Et si la femme ne veut pas 
venir avec moi? 

40. Le Seigneur, a-t-ildit, en présence 
de qui je marche, enverra son ange 
avec toi et il dirigera ta voie, et tu 
prendras pour mon fils une femme de 
ma parenté et de la maison de mon 
père. 

41 . Tu seras innocent de Tanathè-
me, si, quand tu seras arrivé chez mes 
parents, ils ne te la donnent pas. 

millier? C'est le sens de l'hébreu présenté 
d'une manière plus explicite : « Peut-être la 
femme ne vicndra-t-cllc pas après moi <>, ne 
voudra-t-cllo pas me suivre : dans ce cas, 
que devrai-jc faire? On peut remarquer que, 
en rapportant cette partie de son entretien 
avec Abraham, Eliézcr supprime la question 
qu'il lui a-faite si, dans le cas prévu, il devra 
reconduire Isaac en Mésopotamie, et la ré
ponse négative de son maître. La raison en 
est que c'était une instruction qui lui avait 
été donnée pour sa direction particulière, et 
dont il n'était ni nécessaire ni à propos de 
parler sans nécessité. 

40. — El diriget viamtuam. Dans le texte : 
« et rendra prospère ton chemin », ton voyage, 
lui donnera un heureux succès. 

41. — Innocens eris a maladiciione viea... 
D'après l'hébreu : « Alors tu seras dégagé 
de mon serment », du serment que je t'im
pose, que tu m'auras fait, « quand tu seras 
venu dans ma famille : et s'ils ne te la don-
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42. Je suis donc venu aujourd'hui 
à la source d'eau et j 'ai dit : Seigneur, 
Dieu de mon maître Abraham, si vous 
m'avez dirige dans la voie ou je 
marche : 

43. Voilà que je suis près de la 
source d'eau, et la vierge qui sorlira 
pour puiser de l'eau et m'entendra 
lui dire : Donne-moi à boire un peu 
d'eau de ta cruche, 

4 i .E l me répondra : Tenez, buvez, 
et je puiserai de l'eau pour les cha
meaux : c'est la femme que le Seigneur 
a préparée pour le fils de mon maître. 

45. Et pendant que je roulais en 
moi-meme ces pensées en silence, 
Rchccca a paru, venantavec la cruche 
qu'elle portait sur l'épaule, et elle est 
descendue à la fontaine et a puisé de 
l'eau. Et je lui ai dit : Donne-moi un 
peu à boire. 

46. Elles' est hélée d'ôter la cruche de 
l'épaule et m'a dit: Tenez, buvez et je 
donnerai de l'eau aux chameaux. J'ai 
bu et elle a abreuvé les chameaux. 

41 . Et je l'ai interrogée et lui ai dit : 
De qui cs-tu la fille? Elle a répondu : Je 
suis fille de Bathuel, fils de Nachor à 
qui Melcha l'a enfanté. J'ai suspendu 
clone des boucles d'oreille pour orner 
son visage, et j 'ai mis à ses mains des 
bracelets. 

48. Et me prosternant j 'a i adoré le 
Seigneur, bénissant le Seigneur, Dieu 
de mon maître Abraham, qui m'a con-

nenl pas, tu seras dégagé de mon serment ». 

rhit signifie en général jurement, serment, 
et se prend aussi pour jurement imprécatoi
re, à cause des imprécations qui souvent s 1y 
joignaient contre celui qui le violerait. C'est 
dans ce dernier sens que Ta entendu ici la 
Vulgate. Voyez plus haut, f. 8. 

42 . — Si direxisti viam meant. L'hébreu : 
* Si es, quaîso, prosperam faciens Yiam 
meam », comme ci-dessus, f. 40. 

43. — Audierit a me. Le sens demande
rait : « et audierit a me ou quelque autre 
changement dans la phrase, dont la cons
truction, telle qu'elle est, est manifestement 
fautive. 

42. Veni ergo hodie ad fontem aquao, 
etdixi: Domine Deus domini mei Abra
ham, si direxisti viam meam, in qua 
nunc ambulo, 

\ 
43. Ecce sto juxta fontem aqusc, et 

virgo, qua?, egrcdietur ad hauriendam 
aquam, audierit a me : Da mihi pauxil-
lum aquae ad bibendum ex hydria tua: 

44. Et dixerit mihi: Et tu Jbibe, et 
camelis tuis hauriam : ipsa est mulicr 
quam praoparavit Dominusfiliodomini 
mei. 

45. Dumque hsec tacitus mecum vol-
verem, apparuit Rebecca veniens cum 
hydria quam portabat in scapula : des-
cenditquc ad fontem, et hausit aquam. 
Et aio ad earn : Da mihi paululum bi-
bere. 

46. Quae festinans deposuit hydriam 
de humero, et dixit mihi: El tu bibe, 
et camelis tuistribuampotum. Bibi,et 
adaquavit camelos. 

41 . Interrogavique earn, et dixi: 
Cujus es filia? Quae respondit : Filia 
Bathuelis sum, filii Nachor, quern pe-
perit ei Melcha. Suspendi itaque inau-
res ad ornandam faciem ejus, et armil-
las posui in manibus ejus. 

48. Pronusque adoravi Dominum, 
benedicens Domino Deo domini mei\ 
Abraham, qui perduxit me recto iti-

44. — Quam prœparavit Dominas... 
Plus exactement d'après l'hébreu : « qu'indi
que Jéhovah » par cette marque comme celle 
qu'il d e s t i n e . . . 

45. — Dumque hece tacitus... A la let
tre dans l'hébreu : « Je n'avais pas encore 
achevé de parler dans mon cœur, et voilà 
que Rébccca sortait » . . . 

47. — Suspendi itaque inaures... L'hé
breu comme plus haut : « et j'ai mis le 
nézem sur son nez et les bracelets sur ses 
mains ». 

48. — Filiam fralris domini mei. C'est 
dit dans le sens largue pour la petite fille, ou 
le mot frère est pris comme aux chap. xvr, 
16; xx ix , 12. 
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nere,utsumerem filiam fratris domini 
mei fìlio ejus. 

49. Quamobrem si facitis misericor-
diam et veritatem cum domino meo, 
indicate mihi : sin autem aliud placet, 
et hoc dicite mihi, ut vadam ad dex-
teram, sive ad sinistrano. 

50. R e s p o n d e r u n t q u e L a b a n etBa-
thuel : A D o m i n o e g r e s s u s e s t s e r m o : 

non possumus extra p l a c i t u m ejus 
quidquam aliud loqui tecum. 

51. En Rebecca coram te est, tolle 
earn, et proficiscere, et sit uxor filii 
domini tui, sicutlocutus est Dominus. 

52. Quod cum audisset puer Abra
ham, procidens adoravit in terram 
Dominum. 

53. Prolatisque vasis argenteis, et 
aureis, ac vestibus, dedit ea Rebeccae 
p r o m u n c r e , f r a t r i b u s q u o q u e e j u s et 

matri dona obtulit. 

49 — Si facitis misericordiam, benignita-
tem, favorem, et veriiatem... Ainsi des dis
positions favorables et bienveillantes de la 
part des hommes s'appellent aussi TDn, 

bénignité, faveur, et une conduite franche, 
loyale et fidèle, sans feinte ni hypocrisie, 
PQN, vérité. — Ut vadam ad dexteram... 

afin que je prenne d'autres mesures, que 
j'aille chercher ailleurs. Il perce bien une 
certaine fierté dans la manière dont Èliézer 
fait la demande de Rébecca. On sent qu'il 
veut que ses parents se tiennent pour hono
rés de l'alliance qu'il leur propose, et qu'ils 
ne croient pas que d'y consentir ce soit pré
cisément une faveur.* 

S0, — Responderuntque Laban etBaihuel. 
Que le frère de Rébecca décide de son mariage 
avec son père, et môme en première ligne, 
c'est ce qui était fondé sur un usage que 
Keil conjecture s'être formé par suite de la 

^
garnie, avec laquelle il pouvait arriver 
ement que le père négligeai les enfants 

de la femme moins aimée, auquel cas les 
filles avaient grand besoin de la protection de 
leurs frères. Brentano remarque même en 
général que, dans les pays où règne la poly
gamie, les frères s'intéressent plus à leurs 
sœurs utérines que le père. Gfr ci-après xxxiv, 

duit par le droit chemin afin quejo 
prisse la fille du f r è r e de mon maître 
pour son fils. 

49. C'est pourquoi s i vous agisse/, 
selon la miséricorde e t la vérité cnvnr... 
mon maître, dites-le moi ; si au con 
traire autre chose vous plaît, ditcs-lc 
moi aussi, pour que j'aille à droite o u 
à gauche. 

50. E t Laban et B a t h u e l r é p o n d i 

rent: C ' e s t d u S e i g n e u r q u ' e s t v e n u c e 

discours : nous ne pouvons parler avec 
toi d'une manière contraire à son bon 
plaisir. 

51. Rébecca est là devant toi, 
prends-la et pars, et qu'elle soit la 
femme du fils de ton maître, comme 
Ta dit le Seigneur. 

52. Lorsque le serviteur d'Abraham 
eut entendu ces mots, il se prosterna 
contre terre et adora le Seigneur. 

53. Et ayant étale d e s vases d'argent 
et d'or et des vêtements, il les donna 
en p r é s e n t à R é b e c c a ; il o f f r i t aussi 
des dons à ses f r è r e s et à sa mère. 

5,11 , 25; Jud. xxi, 2 2 . — A Domino egressus 
estsermo : «de Jéhovah est partie la chose», 
elle résulte d'une disposition de sa provi
dence : après qu'elle s'est ainsi prononcée, 
non possumus extra beneplacilum ejus..., 
à la lettre d'après l'hébreu : « nous ne pou
vons te dire mal ou bien », quoi que ce soit ; 
il ne nous reste qu'à nous y soumettre. 

51. En Rébecca coram te est, toile eam... : 
elle est à ta disposition ; nous l'accordons 
pour épouse au fils de ton maître. 

53 — Prolatisque vasis argenteis... dedit en 
Rebeccai \ il les lui donna comme présent de 
fiançailles de la part de répoux, ainsi que 
cela se pratique encore en Orient. « Pro 
munerc » n'est pas dans l'hébreu ; il a été 
ajouté par manière d'explication par la Vul-
gate. — Fralribus quoque ejus et matri 
aona obtulit. D'après l'hébreu : « et il donna 
des choses précieuses à son frère et à sa 
mère n . Selon Knobel, Dillmann et autres, 
c'était le prix de l'épouse ; d'après Keil, un 
simple présent do mariage, quoique l'usage 
d'acheter sa femme se soit établi plus tard 
et existe encore en Orient. Voy. son ArchœoU 
g 109, 1 . Tous ces présents étaient une 
confirmation des engagements contractés e t 
des arrhes du mariage futur. 
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54. Le festin étant prêt, ils mangè
rent et burent ensemble et demeurè
rent là. Mais le matin, le serviteur se 
leva et dit : Laissez-moi partir pour que 
j'aille à mon maître. 

55. Et les frères et la mère répon
dirent : Que la jeune fille demeure au 
moins dix jours chez nous, et ensuite 
elle partira. 

56. Il dit: Veuillez ne pas me rete
nir, parce que le Seigneur a dirigé 
ma voie ; laissez-moi partir pour que 
j'aille à mon maître. 

57. Et ils dirent : Appelons la jeune 
fille et demandons-lui sa volonté. 

58. Lorsqu'elle eut été appelée et 
fut venue, ils l'interrogèrent: Veux-tu 
aller avec cet homme? elle dit : J'irai. 

59. Ils la laissèrent donc partir 
ainsi que sa nourrice, et les serviteurs 
d'Abraham et ses compagnons. 

60. Et ils souhaitèrent du bonheur 
à leur sœur et ils lui dirent : Tu es 

54. Inito convivio, vescentes pariter 
et bibentes manserunt ibi. Surgens au-
tem mane, locutus est puer : Dimittite 
me, ut vadam ad dominum meum. 

55. Responderuntquc fratreà^ejuset 
mater : Maneat puella saltern decern 
dies apud nos, et postea proficiscetur. 

56. Nolite, ait, me retiñere, quia 
Dominus direxitviam meam: dimittite 
me ut pergam ad dominum meum. 

57. Et dixerunt: Vocemus pucllam, 
et quasramus ipsius voluntatem. 

58. Gumque vocata venisset, scisci-
tati sunt : Vis ire cum nomine isto? 
Quœ ait : Vadam. 

59. Dimiserunt ergo earn, et nu tri -
cem illius; servumque Abraham, et 
comités ejus, 

60. Imprecantes prospera sorori 
suee, atque dicentes : Soror nostra es, 

3. Retour de l'intendant arec Ut-bpcca, qu'Isaao prend 
pour femme, ff. 5i - 67. 

54. — Inito convivio... ad dominum meum. 
Plus littéralement d'après le texte : « Et ils 
mangèrent et burent, lui et les homnlés qui 
étaient avec lui, et ils passèrent la nuit ; et 
ils se levèrent le matin, et il dit : Congé
diez-moi vers mon maître ». 

55. — Responderuntgue fratres ejus... 
L'hébreu : « Et son frère et sa mère dirent : 
Que la jeune fille demeure avec nous quel
ques jours, ou dix ; ensuite elle ira ». « Quel
ques jours », proprement « des jours », un 
certain temps, « ou » du moins « dix » jours. 
L'expression « des jours » marque un temps 
indéterminé, qui peut aisément se prolonger ; 
c'est pourquoi elle est restreinte par l'addition 
« ou dix ». Il n'est plus question désormais 
de Bathuel, père dô  Rébecca. M. Glaire con
jecture qu'étant déjà très vieux, après avoir, 
avecLaban, consenti à la proposition d'Elié-
zer, il ne se mêla plus à toutes leurs conver
sations. Au moins ne prit-il plus une part 
active au reste, qui aussi, comme nous l'avons 
déjà remarqué, le regardait moins direc
tement que le frère et la mère de la fiancée. 
Remarquons encore qu'il n'est question dans 
le texte hébreu que d'un frère de Rébecca. 

Quœramus ipsius voluntatem. A la lettre 
dans l'hébreu : « interrogeons sa bouche », 
consultons-la pour savoir quelle est son 

intention. II peut paraître surprenant, et il 
l'est un peu en effet, que Rébecca, dont on n'a 
pas demandé l'avis pour l'accorder en ma
riage, soit maintenant consultée sur la ques
tion bien moins importante du moment de 
son départ. On peut dire toutefois que son 
consentement à l'alliance qui se traitait pour 
elle, dès qu'il en a été question, n'a pas été 
un seul instant douteux. 

58. — Vadam. La brièveté modeste, mais 
décidée, de cette réponse de Rébecca est 
encore un trait de son caractère. 

59 — Dimiserunt ergo eam. L'hébreu : « Et 
ils congédièrent Rébecca leur sœur ». Ce nom 
de « sœur » est donné à Rébecca par rapport 
à Laban, qui est le principal sujet, du verbe, 
la principale personne agissante. — Et nu-
tricem illius. Cette nourrice s'appelait Débo-
ra, comme on le voit plus bas, xxxv , 8 . Il 
paraît assez par plusieurs passades d'Homère 
quel honneur, dans l'antiquité, les enfants 
devenus grands continuaient à rendre, à leurs 
nourrices. 

60. — Imprecanles prospéra sorori suœ... 
Littéralement dans l'hébreu, où la bénédic
tion s'élève à la forme poétique : « Et ils 
bénirent Rébecca et lui dirent : 

Tu es notre sœur : deviens des milliers de myriades 
et que ta postérité possède la porte de ses ennemis 

Ils firent ainsi leurs adieux à Rébecca en 
lui souhaitant une postérité très nombreuse, 
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crescas in mille millia, et possideat 
semen tuum portas inimicorum suo-
rum. 

61. Igitur Rebecca et puellae illius,-
ascensis camelis, secutse sunt virum : 
qui festinus revertebatur ad dominum 
suum. 

62. Eo autem tempore deambulabat 
Isaac per viam quee ducit ad puteum 
cujus nomen est Viventis et Videntis, 
habilabat cnim in terra australi: 

Sup. 10. 14. 

63. Etegressus fuerat ad meditan-
dum in agro, inclinata jam die : cum-
que elevasset oculos, vidit camelos 
venientes procul. 

64. Reliecca quoque, conspectu 
Isaac, descendit de camelo. 

victorieuse do ses ennemis et s'emparant de 
leurs villes par la conquête. Le second 
membre de celte bénédiction ressemble pres
que mot pour mot à la promesse divine que 

.nous avons vue plus haut, xxn, 17, mais sans 
qu'on puisse en conclure qu'elle soit prise 
de là. 

61. — Etpuellœ illiusy les jeunes filles qui 
lui avaient été données comme suivantes par 
ses parents, et qui, oulre qu'elles devaient la 
servir et relever son rang, étaient pour elle, 
dans un si long voyage avec des hommes 
étrangers, une convenance et un besoin. — 
Qui feslinus reuertebatur ad dominum suum. 
Ces mots rendent le sens de l'hébreu sans en 
donner la traduction proprement dite, qui 
serait : « Et le serviteur prit Rébecca et s'en 
alla ». 

62. — Eo aultm tempore... in terra aus
trali. Littéralement dans le lexte : « Or 
Isaac était revenu de venir au puits du Vivant 
qui me voil ; et il habitait dans la terre du 
midi ». Isaac était précisément de retour 
d'un voyage qu'il avait fait a. ce puits (ci-
dess. xvr, 14), soit pour visiter les troupeaux 
de son pere, soit pour quelque autre raison, 
Cette circonstance est rapportée parce qu'elle 
explique comment a eu lieu la rencontre et 
la première entrevue d'Isaac eL de Rébecca. 
Pour rencontrer Kébccca venant de la Méso
potamie avant son arrivée à'Uébron, où la 
famille d'Abraham faisait alors vraisem
blablement sa demeure ordinaire, il fallait 
qu'Isaac se trouvât au nord de celle ville, 
tandis que le puits du Vivant qui me voit 
(Lflchny-Ro'O est nu sud. C'est donc fort à 
propos qu'il en était déjà revenu. Au roste, 
qu'il ait eu quelque occasion d'y aller c'est 

notre sœur ; puisses-tu croitreen mille 
milliers, et que ta race possède les 
portes de ses ennemis. 

61 . Rébecca donc et ses servantes, 
montées surdos chameaux, suivirent 
l'homme, qui se hâtait de retourner 
vers son maître. 

62. Or en ce temps-là Isaac se pro
menait dans le chemin qui mène au 
Puits dont le nom est : du Vivant et du 
Voyant; car il habitait dans la terre 
située au midi : 

63. Et il était sorti pour méditer 
dans la campagne, le jour déclinant 
déjà, et comme il leva les yeux, il vit 
au loin des chameaux qui venaient. 

64. Rébecca ayant aussi aperçu Isaac 
descendit de chameau. 

ce qui se conçoit facilement, d'autant qu'il 
habitait alors la partie de la Palestine ou il 
se trouve, « la terre du midi ». 

63. — Ad medilandum, c'esl-à-dire sans 
doute, dît Kcil, pour réfléchir dans la soli
tude, devant Dieu, sur l'affaire do son ma
riage et la lui recommander. C'est aussi 
dans le sens de méditer que rî)U7 est pris 

par les Septante, Rcscnmûller, de Wel le , 
Dolitzsch, et dans le sens analogue de prier 
par les Targum, l'Arabe, Rashi, tandis que 
Knobcl, Dillmann et Lange préfèrent celui 
do se plaindre, gémir. D'après eux, r^aac 
serait allé se promener dans la campai; no 
pour se livrer seul et sans être troublé à la 
douleur qu'il ressentait toujours de la perte 
de sa mère. Il est vrai que la remarque du 
verset 67, d'après laquelle l'amour qu'il eut 
pour sa femme le consola de la mort de sa 
mère, semble favoriser celte explication. 
Cependant j'ai peine à croire que si l'auteur 
avait voulu dire qu'Isaac était sorti pour 
gémir plus à son aise, il n'eût pas exprimé 
Te sujet de ses gémissements et de sa douleur. 
D'ailleurs s'il pensait à sa mère, ol continuait 
à la regretter, nul doute que la grande affaire 
de son mariage ne fui aussi dans ce moment 
l'objet de ses préoccupations el qu'il ne ïa 
recommandât beaucoup à Dieu. — laclinata 
jam dlet à la lettre dans l'hébreu, « au tour
ner du soir », c'est-à-dire, lorsque le soir 
se tourne pour venir, qu'il approche, temps 
auquel sortent les Orientaux. — Vidil came
los venienies procul. Le mot c procul » n'est 
pas dans l'hébreu. 

64. — Descendit de camelo. A la lettre 
d'après le lexte, « elle tomba », c'est-à-dire, 
elle se laissa tomber, elle se jeta « de dessus 
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68. Et elle dit au serviteur : Quel 
est cet homme qui vient par la cam
pagne au-devant de nous? Et il lui 
dit : C'est mon maître. Et prenant aus
sitôt son voile elle se couvrit. 

66. Or le serviteur raconta à Isaac 
tout ce qu'il avait fait. 

67. Et Isaac l'introduisit dans la 
l e n t e d e Sara sa mere, et il la prit 
pour femme, et il l'aima tant que la 
d o u l e u r c a u s é e p a r la m o r t d e s a mere 
f u t t e m p é r é e . 

ïc chameau », elle descendit rapidement, en 
*-ignc de respect pour Isaac, disent les com
mentateurs, on qui elle devinait un person
nage considérable. Cette coutume, en effet, 
est encore mentionnée souvent dans l'Ancien 
Testament, par ex. , I Reg. Xxv, 23 ; IV Reg. 
v, 21. On la trouve aussi chez d'autres 
peuples de l'antiquité, entre autres chez les 
Romains (Liv. xxiv, 44), et elle existe en-
corn dans l'Orient moderne. Cependant on 
voit par la question que Rébccca adresse au 
serviteur que ce n'est pas le seul motif qui 
la fait descendre. Soit pressentiment de son 
cœur, soit que In manière dont ce personnage 
s'avance vers la caravane lui fasse juger que 
ceux qui la composent ne sont pas pour lui 
des inconnus, elle veut s'informer auprès 
d'Eliézer qui il est. L'ayant appris, elle se 
couvre de son voile, conformément à l'usage 
qui voulait que l'épouse parût voilée devant 
son époux, d'où est venue l'expression des 
Latins nubere vivo (Plin. JV. //. xxi, 22V Cet 

63. Et ait ad puerum : Quis est ille 
homo qui venit per agrum in occursum 
nobis ? Dixitquc ei : Ipse est dominus 
meus. At ilia tollens cito pallium, ope-
ruit se. 

66. Servus autem, cuncta qtjae ges
serai» narravit Isaac. \ 

6T. Qui inlroduxit earn in taber-
naculum Sara matris suae, et accepit 
earn uxorem ; et in tantum dilexit 
e a r n , ut d o l o r e m , qui ex morte m a -

tris ejus acciderat, temperaret... 

usage subsiste encore aujourd'hui en Orient, 
^pyy, qui ne se rencontre plus dans l'Ancien 

Testament que ci-après ch. xxxvm, 14, 19, 
et paraît être la plus ancienne espèce de 
voile, était une sorte de vêtement dont les 
femmes s'enveloppaient le visage, le ûspiaTpov 

des Septante, que saint Jérôme, qui le rend 
par « pallium », retrouvait dans le voile en 
forme de manteau des femmes de l'Arabie 
et de la Mésopotamie, et qu'il ne distingue 
pas du t v p des temps postérieurs, lequel 

peut-êLre, selon Keil, était seulement fait 
d'/INE étoffe plus fine {ArchœoJ. § 1 0 3 , 5 ) . 

G7. — El in tan lu m dilexit eam... L'hé
breu dit simplement : « et il l'aima; et Isaac 
se consola à l'égard de sa mère », c'c-sl-â-dire, 
comme l'explique la Vulgale, que l'amour 
qu'il cul pour elle fut si grand qu'il se con
sola de la perte de sa merc, qui était morte 
trois ou quatre ans auparavant et quejus-
qu' il n'avait cessé de pleurer. 
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CHAPITRE XXV, 

abraham épouse Célura, dont il a encore plusieurs enfants ; sa mort, ff. 1-10. — Posté
rité d'Ismaël, ff. 11-18. — K*aù et Jacob, fils d'Isaac, }f. 19-28. — Ksnu vend à Jacob 
son droit d'aînesse, ff. 29-34. 

1. Abraham vero aliam duxit uxo- i . Or Abraham épousa une autre 
rem nomine Ceturam. femme nommée Cctura. 

Par, 4. 32. 

2. Quae peperit ei Zamram etJec- 2. Elle lui enfanta Zamram, Jcc-

23. Mariage d'Abraham avec Célura, dont il a 
encore plusieurs enfants ; sa mort, i x v , 1-14. 

{. — Abraham vero aliam duxit uxorem... 
On s'étonne qu'Abraham se soit remarié 
après la mort de Sara et, à en juger par 
l'ordre de la narration, postérieurement au 
mariage d'Isaac, c'est-à-dire, élant âgé en 
tout cas de plus de 137 ans, puisqu'il en 
avait dix de plus que Sara, morte à l'âge de 
127, et qu'il ait pu avoir encore six fus de 
sa dernière femme. Pour échapper aux 
difficultés qu'ils y trouvaient, plusieurs ont 
cru devoir admettre, et c'est aussi le senti
ment auquel incline Keil, que ce mariage a 
eu lieu encore du vivant de Sara. Mats n est 
contraire à toute vraisemblance qu'Abraham, 
qui n'avait épousé Agar que par suite de 
rcnniûYplup sensible peut-être à Sara qu'à 
lui-même, où il était de n'avoir pas d'enfants, 
et seulement à Ja demande de Snra, et qui 
ne pouvait avoir oublié de quels incon
vénients cette union n'avait pas laisse d'être 
la source, ait voulu plus tard, lorsqu'il 
n'existait plus aucun motif pareil, contrister 
l'épouse chérie qui lui avait donné l'enfant 
de la promesse en lui en adjoignant une 
autre. Que si saint Paul'dit que le corps 
d'Abraham était déjà mort à l'âge de cent 
ans, il faut bien reconnaître, à supposer que 
cette expression doive être prise à la lettre, 
que Dieu lui rendit la vie nécessaire pour 
l'accomplissement de ses promesses et la 
naissance d'Isaac, et qu'il put la lui conserver 
encore pendant de longues années. S'il y a 
quelque chose d'extraordinaire, au moins 
n'y a-Uil rien qui'rcpugnc à ce qu'un homme 
qui est arrivé a l'âge de 175 ans ait encore 

ffeu des enfants 25 à 30 ans avant sa mort . 
La difficulté soulevée par Keil, que dans ce 
cas les plus jeunes fils de Cétura, qui lors 
de la mort de leur père n'auraient pu avoir 
que tout au plus 25 à 30 ans, sembleraient 
avoir élé trop jeunes , dans un temps ou.l'on 
ne se mariait guère qu'à l'âge de 40 ans, 

pour être renvoyés auparavant, connue il r^t 
dit plus bas, do la maison paternelle, tombe 
devant le fait du renvoi d'Ismaul arrivé 
beaucoup plus toi. Quand aux motifs qui 
ont pu porter Abraham à. se remarier, il y 
aurait de l'injustice, en face d'une telle sain
teté couronnant une telle foi, à lui on sup
poser d'indignes de lui. S'il épouse cette 
troisième femme, dit D. Onïmel avec saint 
Augustin et d'autres Pères, cen'csl sans dou
te que dans la vue d'avoir des enfant* qui 
contribuent à l'agrandissement de la vraie 
religion et à l'exécution des promesses que 
Dieu lui avait faites d'une si nombreuse 
postérité. Saint Augustin allègue avec raison 
son exemple contre ceux qui réprouvaient 
les secondes noces. —~ Nomine Ceturam. 
C'est tout ce qu'on sait d'elle; on ne connaît 
ni son pays ni sa naissance. Ce qu'il y a de 
certain, c'est qu'elle ne fut pas mise au 
même rang que Sara, la mère du fils de la 
promesse, et ne fut qu'une épouse de second 
rang, comme avait clé Agar, ainsi que le 
montrent le verset 6 et I Parai, i, 32. 

2, — Quœ peperit ei Zamram... Parmi les 
fils et les petits-fils de Célura qui sont enu
meres ici et à l'endroiL cité des Paralipo-
mènes, il yen a quelques-uns dont les noms 
se reconnaissent dans les tribus arabes; mais 
la plupart des explications qu'on a tentées 
sont bien douteuses. C'est tout d'abord le 
cas pour Zamram, que Knobel rapproche 
de Za5p¿¡X capitale des T&wxih-r/îiïTA-vi à 
l'ouest de' la Mecque, sur la mer Rouge, dans 
Ptolcméc w, 7, 5, et DelHzsch des Zamateni 
de Pline, vi, 32, qui ont plus de rapport 
avec le nom hébreu. — Il en est de même à 
l'égard de Jec*an ou Yoashan, que ICimhel 
regarde comme étant vraisemblablement les 
EaCTaavírat de Ptolémée vi, 7, 6, les Casani 
ou Gasani de Pline, JV. H. vi, 32, et qu'il rap
proche aussi de Ja tribu himyarite des Yakish 
dans l'Arabie méridionale. — I l y a quelque 
chose de plus plausible dans la comparaison 
de Mudan eíMadian avec MoSiáva sur la côte 
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san, et Madan, et Madian, et Jesboc, 
et Sue. 

3. Jecsan quoque genuit Saba, et 
Dadan. Filii Dadan fuerunt, Assurim; 
et Latusim, et Loomim. 

4. At vero ex Madian ortus est 
Epha, et Opher, et Henoch, et Abida, 
et Eldaa ; omnes hi filii Ceturœ. 

5. Deditquc Abraham cuneta qu£D 
posséderai, Isaac : 

6. Filiis autem concubinarum largi-
tus est muñera, et separavit eos ab 

orientale du golfe Elanitiquc, et MaBïaj ia à 
quelque dislance de là dans la direction du 
nord-est, dTaprés Ptoîémée vi, 7, 2 , 27. Les 
géographes arabes connaissent aussi un 
endroit appelé Madian, qu'ils placent à cinq 
journées au sud d'Aila (Elalh), sur le côté 
oriental du golfe Elanitiquc. L'affinité des 
deux tribus des Madianitcs cl des Mcdanites 
explique comment il se fait que ces noms 
sont mis l'un pour l'autre ci-après xxxvn, 
28, 36. Voyez aussi Dillmann. — Jesboc ou 
Yishbaq a été rapproché de Shobek, endroit 
de l'Iduméc entre Amman et Ai la, mais qui 
ne se rencontre que dans les géographes 
arabes, Abulfeda, Ibn al Wardi, etc., et les 
voyageurs modernes, à cause de quoi Dill
mann rejette cette identification. — Sve ou 
Shouach doit être cherché en Idumée ou 
dans le voisinage, puisqu'un des amis de 
Job, qui était vraisemblnhlemcnt Edomilc, 
appartenait à cette tribu. Dillmann, rejelant 
les conjectures de Knobel et autres savants, 
incline à le retrouver dans la Sau^ de Pto
îémée, v, 19, 5 . 

3. — Saba ou Sheba est la tige des Sabêens. 
qui sont nommes dans Job, vi, 19, à côté 
de Tema, et qui enlevèrent à Job ses bœufs 
et ses ànessca. D'après Strabon, xvi, 4, ils 
habitaient dans le voisinage des Nabaléens, 
aux confins de la Syrie. — Dadan ou Dedan, 
est le peuple commerçant nommé dans Jéré-
mie, xxv, 23, à côte de Tema et de Buz, 
dans le voisinage do ridumcc, et dont on a 
rapproché le peuple des Banou Deudan dans 
le Hedjaz, qu'Abulféda comprend dans la 
tribu ismaélite d'Asad. Sur le rapport de 
Saba et de Dedan avec les Coushilcs de 
même nom, voy. ci-dess. x, 7 cl 28, et 
Dclitzscb, Gen. p. 434. — On ne sait rien 
des trois fils de Dadan. L'opinion de Knobel, 
qui identifie Assurim ou Ashshourim avec 
VAssur ou Ashshour d'Ezéchiel, xxvn, 23, et 
avec les tribus des Asyr au sud de l'Edjaz ; 
Latusim ou Lctoushim avec les Banou Laith 
du Hedjaz; loomim ou Leummim avec le* 

Banou Lam, tribu très répandue, par ex., 
sur le territoire de Shira à cinq stations de 
la Mecque, est rejetée par Ken et Dillmann 
comme étant déjà, à ne consulter que les 
sons, sans fondement ou mémo impossible. 

4. — Epha ou Heyphah est nommé par 
Isaie, LX, 6, à côlé de Madian comme devant 
apporter à Jérusalem de l'or et de l'encens, 
d'où Ton peut inférer que les deux peuples 
étaient voisins. — Knobel combine Opher ou 
Hèpher avec les Banou Ghifar du Hedjaz ; 
mais Dillmann préférerait Hûjr, endroit situé 
entre la montagne de Tihama et Aban. — 
Hénoch ou Chanokh se retrouve, d'après 
Knobel, dans Chanakxya^ endroit situé dans 
le voisinage de Hofr, a trois journées au 
nord de Modina, et appelé aussi d'après Rit-
ter, Chanonka (Erdk., t. XIII, p. 272, 307 et 
suiv. ; xv, p. 526, 530 et suiv.). ~ Abida ou 
Abidah et Eldaa ou Eldahah ne peuvent, dit 
Knobel, être déterminés, quoique ce savant 
les rapproche d'Abida et de Wadaa, deux tri
bus importantes dans le voisinage des Asirs. 

5. — Dedilque Abraham cunctu qum pos
séderai, quae possidcbal, Isaac. II le fit son 
héritier, comme issu de son mariage avec 
Sara, son épouse proprement dite et de pre
mier rang. 

6. — FiliU autem concubinarum, uxoruin 
inférions ordinis, scil. Agar et CcLuree, lar-
giiits est munera. Il leur donna toutes les 
choses qui leur étaient nécessaires, comme à 
de jeunes nomades, pour aller s'établir ail
leurs, telles que troupeaux, esclaves, argent, 
etc. Il ne voulut pas les laisser dans la terre 
de Chanaan, parce que Dieu l'avait destinée 
pour héritage à Isaac, et que si leurs des
cendants s'y étaient trouvés lorsque les 
Israélites vinrent en prendre possession, il 
en serait résulté pour les uns et les autres 
les plus graves embarras, une guerre fratri
cide, que leur père devait faire en sorte de 
prévenir. Ad plagam orientalem, c'est-à-
dire en Arabie dans le sens le plus large, à 
l'est fît au sud-est de la Palestine. 

sari, Madan, Madian, Jesboc, et Sue. 

3 . Or Jecsan engendra Saba et Da-
dan. Les enfants de Dadan furent 
Assurim, Latusim et Loomim. 

4". Et de Madian naquirent Epha, 
Opher, Hénoch, Abida, et Eldaa. Tous 
ceux-ci sont fils de Cctura. 

5. Et Abraham donna tout ce qu'il 
possédait à Isaac. 

6. Mais il fit de larges présents 
aux fils des autres femmes, et, pen-
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Isaac filio suo, dum adhuc ipse vivc-
ret, ad plagam orientalem. 

7. Fueruntautem dies vitse Abra-
hae, centum septuaginta quinquc anni. 

"8-. Et deficiens mortuus est in sc-
nectute bona, provectreque tctatis, et 
plenus dierum : congregatusque est 
ad populum suum. 

9. Et sepelierunt eum Isaac et Is-
mael filii sui in spelunca duplici, quas 
sita est in agro Ephron filii Seor He-
thsei, e regione Mambre, 

10. Quern emerat a filiis Heth : ibi 
sepultus est ipse, et Sara uxor eius. 

11. Etpost obitum illius benedixit 

dant qu'il vivait encore, il les fit se 
séparer de son fils Isaac, vers la plage 
orientale"". 

7. Or les jours de la vie d'Abraham 
furent cent soixante et quinze ans. 

8. Et il défaillit et mourut dans 
une bonne vieillesse, avancé en âge 
et plein de jours ; et il fut réuni à son 
peuple. 

9. Et Isaac etlsmaël, ses fils, l'ense
velirent dans la double caverne qui 
est située dans le champ d'Ephron, 
fils de Séor THèthéen, vis-à-vis de 
Mambré, 

10. Qu'il avait acheté des fils 
d'Heth. C'est là qu'il fut enseveli, 
ainsi que Sara sa femme. 

11. Et après sa mort Dieu bénit 

7. — Fuerunt autem dies vitœ Abrahœ... 
H Le temps de la vie, dit Lange, se résout dans 
les jours des années, et à la fin les années 
paraissent comme des jours ». 

8. — Et deficiens mortuus est... Littéra
lement d'après l'hébreu : « Et Abraham ox-

Sira et mourut dans une bonne canilie », 
ans une vieillesse avancée, « vieux et ras

sasié », à savoir, de jours, comme c'est ex 
prime ailleurs (ci-apr. xxxv , 29 ; Job. XLTT, 
14). — Congregatusque est ad populum 

suum, en hébreu VQV"SN, proprement : 
« à ses peuples », pluriel qui a rapport aux 
divisions d'un peuple en tribus et en familles; 
ou bien encore comme qui dirait en français : 
à ses gens (pluriel de gent, du latin gens), 
c'est-à-dire, à ses compatriotes ou à sa fa
mille. Cette expression équivaut pour le fond 
à celles de : venir vers ses pères (ci-dess. 
xv, 1b), et : être réuni à ses pères (Jud. n, 
10), auxquelles Knobel joint encore celle de : 
se coucher avec ses pères, qui est très fré
quente, par ex. Dcut. xxxi , 1G. Toutes 
marquent la réunion du défunt avec les siens 
morts avant lui dans le sheol ou les enfers, 
c'est-à-dire, au lieu du séjour des âmes dans 
un autre monde, et supposent par consé
quent la croyance à l'existence personnelle 
de l'homme au-delà de la mort, ou à l'im
mortalité proprement dite, dans laquelle, 
comme le témoigne saint Paul,' la foi des 
patriarches leur montrait clairement l'heu
reux terme de leur pèlerinage (Hebr. XT, 13 
etseq.)- Une preuve qu'elles ne signifient 
pas simplement mourir, c'est que souvent 
elles se trouvent jointes à ce mot ou à celui 
^expirer. Il n'est pas moins évident qu'elles 

S " BIDLE. — LA 

ne peuvent pas s'entendre de la sépulture 
auprès des siens dans un tombeau de famille, 
non seulement parce que la mention de la 
sépulture .y est fréquemment ajoutée, mais 
encore parce qu'elles sont aussi employées 
à propos d'hommes qui ne sont pas ense
velis avec leurs pères ou avec leur peuple, 
tels que Moïse, David, Omri, Manassé et 
Abraham même, ou qui ne le sont qu'avec 
un seul de leurs ancêtres, tels que Snlomon 
et Achab. C'est ce que reconnaît Knobel lui-
même, dont nous ne faisons guère ici que 
reproduire les raisonnements, quoiqu'il e x 
plique mal l'origine de ces locutions. Ajoutez 
à cela que, d'après le texte, la réunion 
d'Abraham à son peuple précède sa sépulture, 
de sorte qu'elle ne saurait être considérée 
comme en étant le résultat, mais qu'elle a 
lieu dès l'instant de sa mort. Voyez, pour 
plus de détails sur la croyance des'Hébreux 
a l'immortalité de l'âme M. Vigouroux, La 
Bible, etc., t. III, p. 101 et suiv. 

9. — Et sepelierunl eum îsaac et Ismael. 
Ismaêl se trouve avec Isaac pour ensevelir 
Abraham parce que, outre qu'il n'était pas 
trop éloigné pour que la nouvelle do sa mort 
put lui parvenir à temps, c'était, après 
Isaac, le principal fils d'Abraham, ayant été 
de la part de Dieu l'objet d'une bénédiction 
particulière, qui le mettait beaucoup au-des
sus des fils de Cétura. — In spelunca dupli
ci . . . : « dans la grotte de Makhpélah »... 
Voy. plus haut, ch. x x m . Le soin avec lequel 
riiistoncn sacré relève celte circonstance 
montre assez l'importance qu'il y attache. 

i l . — Et post obitum illius benedixit 
Deus Isaac. Ce n'est pas à dire qu'il ne l'eût 
pas déjà béni auparavant, mais qu'il trans-

GENÈSE. — 17. 
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porta alors sur lui, comme remplaçant Abra
ham en qualité de chef de la famille, les 
bénédictions qu'il avait répandues jusque-là 
sur son père. Selon Keil, c'est le nom d ' № -
himt et non celui de Jêhovah, qui est em
ployé ici, parce que ces bénédictions ne se 
rapportaient ni exclusivement ni même prin
cipalement aux biens de la grâce et du salut, 
mais en generala l'héritage terrestre qu'Isaac 
avait reçu de son père. — Qui habitabat 
juxta putcum... L'hébreu : « et Isaac ha
bita près du puits du Vivant qui me-voit », 
où il avait déjà été auparavant, ci-dess. 
xxiv, 63. D'après le chap. xxxv, 27, Jacob, 
en revenant de la Mésopotamie, trouva son 
vieux pere Isaac à Hébron. Voici comment, 
selon Lange, les choses se sont passées sous 
ce rapport dès le temps d'Abraham. Hébron 
était la principale résidence, Bcrsabée la 
principale station pour la surveillance des 
troupeaux. Isaac avait déjà habité ce dernier 
endroit en remplissant celle charge pour son 
père, cl, avec son caractère porte à la soli
tude, il s'y était plu à tel point qu'il en fait 
maintenant son hëjour ordinaire, sans aban
donner toutefois la principale station d'IIé-
bron. H transporte même sa tente encore 
plus loin, dans la profonde solitude de la 
fontaine d'Agar. 

§ Vil. — Les générations d'Ismaël, xxv, 
12-18. 

12. — Ihf sunl genera tiones Ismael... 
Afin de montrer l'accomplissement des pro
messes faites en faveur d'Ismaël (ch. xvi, 
10 et suiv. ; xvii, 20), Moïse donne ici une 
courte notice sur sa postérité, et, conformé
ment au plan suivi constamment dans la 
Genèse, il la place avant l'histoire d'Isaac. 
Telle est la signification du tableau qui suit 
des douze fìls d'Ismael comme princes des 
douze peuplades issues d'eux. 

13. — Nabajoth et Cedar, auxquels cor
respondent dans les anciennes généalogies 

Deus Isaac filio ejus, qui habitabat 
juxta putcum nomine Viventis etVi-
dentis. 

12. IIo3 sunt generationes Ismael 
filii Abrahoo, quern peperit ei Agar 
iEgyptia, famula Sarre : 

13. Et hocc nomina filiorunlsejus m 
vocabulis et generationibus suis. Pri-
mogenitus Ismaelis Nabajoth, deinde 
Cedar, et Adbeel, et Mabsam, 

/ . P a r . 1. 29. 

14. Masma quoque, et Duma, et 
Massa, 

arabes Kaidar et Nabt ou Nabit, qui de 
même y figurent comme les deux premiers fils 
d'Ismaël, quoique dans quelques-unes Nabt 
soit donné pour fils ou petit-fils de Kaidar, 
sont mentionnés par Isaïc, LX, 7, comme de 
riches possesseurs de troupeaux, et sont, d'a
près l'opinion vulgaire, combattue ccpcndaat 
ou'révoquée en doute par plusieurs savants, 
les JSabatœi et les Cedrei de Pline, N. H. v, 
12. Les Nabatéens occupaient l'Arabie Pétrée 
avec sa capitale Pélra d'après Pline, iV, H. 
vi, 32; Diodore de Sicile, n, 48 ; Strabon, 
xvi, 4, et autres, et s'étendirent plus lard vers-
le sud et le nord-est, vraisemblablement 
jusqu'à la Babylonic, de sorte que le nom de 
Nabatéens a été transporté par les auteurs 
plus récents à toutes les peuplades établies 
à l'est du Jourdain, et est devenu dans les 
écrits nabatéens une appellation commune 
aux Chaldécns ou anciens Babyloniens, aux 
Syriens, aux Chananécns, etc. Les Cédaré-
niens, qui sont représentés comme de bons 
archers dans Isaïc, XXT, 17, et comme un peu
ple nomade dans le même prophète, LX, 7, 
dans Jérémie, x u x , 29, 32, et ailleurs, habi
taient le désert entre l'Arabie Pétrée ct laBa-
bylonie, et s'étendirent aussi jusqu'à cette 
dernière contrée, avec quoi s'accorde le 
psaume CXTX, 5. Voy. Koil, et cfr Dillmann. 

— Adbeel. DcUlzsch Croit le retrouver dans 
les Idibi'U d'un texte de Téglalhphalasar II. 
— Mabsam est inconnu. 

14. — Masma ou Mishmah est aussi incon
nu. Knobel conjecture que ce sont les MAÏA-
atpLavEt; de Ptolémée, vi, 7 , 2 1 , à quelque dis
lance au nord-est de Médine ; mais celte opi
nion est rejetée par Dillmann. On rencontre des 
Déni Mishmah dans les écrivains arabes. — 
Diana ou Doumah est vraisemblablement le 
AOÛIJLSOA ou AoutiaEOx de Ptolémée, v, 19, 7, 
cl d'iitienne de Byzance, le Domata de Pline, 
vi , 32, dont le nom s'est conservé dans le 
Djumat el Djendel ou al Gandal d'aujour
d'hui, situé dans le Nedjd, à quatre journées-

Isaac son fils qui habitait près du puits 
nommé du Vivant et du Voyant. 

12. Voici les générations d'Ismaël, 
fils d'Abraham, à qui l'enfanta Agar 
l'Egyptienne, servante de Sara; 

13. Et voici les noms de ses fils, 
selon leurs noms et leurs générations. 
Le premier né d'Ismaël fut Nabajoth, 
ensuite Cedar et Adbcel et Mabsam, 

14. Puis Masma et Duma et Massa, 
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Hadar ct Thcma ct Jethur et 
Naphis ct Cedma. 

16. Tels sont les fils d'Ismacl, et 
tels sont les rfoms, dans leurs châ
teaux et leurs villes, des douze chefs 
de leurs tribus. 

17. Et les années delà vicd'ïsmnël 
furent cent trente-sept"; ct il défaillit 
et mourut, et fut réuni à son peuple. 

18. Or il habita depuis Ilcvila jus
qu'à Sur, qui regarde l'Egypte lors-

au nord de Teimc et à sept de Damas. Il ne 
faut pas le confondre avec le DoumaU d'Isaïc, 
xxi, 11. On connaît du reste encore plusieurs 
autres Douma. — Massa est combiné par 
Knobel ct autres avec les Moccravoî de PLolé-
mée, v, 19, 2, qui habitaient au nord-csl de 
Doumah. Dans les inscriptions d'Asurbanipal 
Vas'u parait aussi à côte de Nabailai ct de 
Kidri. 

15. — Hadar ou Chadar, ou plutôt 
Citadad, comme Keil, Dillmann et autres 
critiques pensent qu'il faut lire d'après la 
Masore, le Samaritain, I Parai, i, 30, ct la 
plupart des manuscrits et des édifions, et 
Thema ou Teyma, joints ensemble par « et», 
mais non avec ceux qui précèdent ou qui 
suivent, doivent avoir habité conjointement, 
mais à quelque distance de leurs frères. 
Knobel rapproche du premier la côte arabe 
de Chatktk entre Oman ct Bahreïn, renom
mée chez les anciens Arabes par ses lances, 
le pays de Xarr i r / î a sur le golfe Persique, 
mentionné par Polybo x m f le peuple des 
Arratoi dans Ptoléméc vi, 7, 15, et la con
trée cVAtlene dans Pline, vi, 32, qui fait 
aussi mention des Chateni. Quant à Teyma, 
il le trouve dans les ©aipLot ou ©Efiot de Pto-
lemée, vr, 7, 17, sur le golfe Persique, tan
dis que d'après Keil et Dillmann ce serait 
plutôt la tribu commerçante nommée par 
Jdrcmic, xxv, 23, entre Dedan et Buz, dans 
le pays de même nom, situé aux confins du 
Ncdjd et du désert de Syrie, et mentionné 
aussi dans les inscriptions cunéiformes à côté 
des Muséens. — Jethur ou Yeiouv et Naphis 
ou Naphish, d'après I Parai, v, 19, étaient 
voisins des tribus d'Israël établies à l'orient 
du Jourdain, par lesquelles ils furent battus 
avec les Hagréens( les ' A Y P ^ Î O I de Piolémée, 
v, 19, 2, et de Strabon. xvi, 4 ,2 ) . De Jethur 
descendent les ïturéens, peuple adonné au 
brigandage, habitant dans le voisinage des 
Trachoniens un pays de montagnes et de 
cavernes de difficile accès, que Welzstein 
croit être la montagne des Drtises au centre 

du Ilauran, peut-être les ancêtres des Dru-
ses actuels. Naphi^h n'est pas connu autre
ment. — Les traditions arabes n'offrent pas 
de nom correspondant à Cedma ou Qed-
mah. — Parmi les ïsmaéliLos ne se trouvent 
pas ici les ilagréens, que les Paralipomènes 
mentionnent dans les voisinages des tribus 
qui habitaient à Test du Jourdain, á côté 
d'Ismaélites (1 Parai, v, 10, 18 ct seq. ; xi, 
38 ; xxvH, 3.0 cl seq, ; cfr Ps. LXXXII, 7), 
et qui sont placés par Ptoléméc, v, 19, 2, à 
côté des Batanéens. Leur nom se raltache-
t-il à Agar, la mère d'Ismael, comme plu
sieurs le pensent, c'est une question qui est 
encore à résoudre. 

16. — El Itœc nomina, per casi ella el oppida 
eorum. L'hébreu : « el ce soni leurs noms, 
dans leurs villages'cl dans leurs lirahs ». 
"1УП, de 1УП, clore, enfermer, signifie propre
ment lieu enclos, mais non couvert, et par 
suite, cour d'un palais ou d'un temple, 
métairie ou village tormo d'habitations fixes, 
non environné de murs, mais cependant 
enclos, tandis que ГГТО TIHAH, de (qui 

a de l'affinité avec чут), entourer, signifie 
tente, village composé de lentes, disposé or
dinairement en rond, le douar dos Bédouins. 
Les Ismaélites habitèrent ainsi partie dans 
des villages fixes, partie dans dos villa
ges mobiles. — Duodecim principes fri-
ouumsuarum, c'est-à-dire, douze princes qui 
furent chefs d'autant de tribus. Ces chefs son! 
appelés pliylarques par les anciens, tels que 
Strabon, T, 16; Cicerón, Epist. ad famil. xv, 
1. Le mot rare л а к , dont se sert l'auteur, 
dans le sens, non peuple, mais de tribu, est 
plus arabe qu'hébreu, et c'est bien à dessein 
qu'il est employé ici et Num. xxv, 15, à pro
pos de ces peuplades arabes. Les Arabes sont 
encore aujourd'hui divisés en tribus dont 
chacune a son chef, qui porte le titre d'émir. 

18. — Habilavit autem ab Hevila... obiit. 
L'hébreu : « Et ils », les descendants d'Is
mael, « demeurèrent depuis Hevila » ou 

15. Hadar, elThema, ct Jethnr, ct 
Naphis, et Gcdmn. 

16. Isti sunt filii Ismaelis : et hrcc 
nomina per castella et oppida corum, 
duodecim principes tribuum sua rum. 

17. Et facti sunt anni viUc Ismaelis 
centum triginta septem, deficicnsque 
mortuus est, ct appositus ad populum 
suum. 

18. Ilabitavit autem ab Hevila us
que Sur, quse respicit ^Egyptum in-
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qu'on entre dans l'Assyrie. Il mourut troeuntibus Assyrios. Coram cunctis 
au milieu de tous ses frères. fratribus suis obiit. 

19. Voici pareillement les généra- 19. lìce quoque sunt generationes 
tions d'Isaac fils d'Abraham : Abra- Isaac filii Abraham : Abraham genuit 
ham engendra Isaac, Isaac : 

20. Qui, ugcdcqunrantenns, épou- 20. Qui cum quadraginta csset an
sa Rébecca, fille de Ratinici Syrien, de norum, duxit uxorcm Rcbcccam, 
Mésopotamie, et socur de Laban. filiam Bathuclis Syri de Mesopotamia, 

sororem Laban. 

«Chavilah », c'est-à-dire, d'après le cbap. x , 
2 9 , le pays dos Chaulait eus, aux confins de 
l'Arabie Pélrée et de l'Arabie Heureuse, 
u jusqu'à Sur » ou « Shour », c'est-à-dire, 
au désert de Djifar (ci-dess. xvi, 7 , noie), 
« qui est en face de l'Ugypto », à l'est de ce 
pays, « en allant vers Assur », dans la direc
tion de l'Assyrie : « devant la face de tous 
ses frères il" s'établit >». Hcvila et Sur for
maient, d'après cela, les limites sud-est et 
sud-oucsL du territoire des Ismaélites, d'où 
ils s'étendirent vers le nord-est jusqu'au ter
ritoire assyrien, c'cst-à-diro, jusqu'eux con -
trées de l'Kuplirate; de sorte qu'ils occupè
rent successivement toute l'Arabie diserte, 
où, comme dit Jose plie, ils habitèrent toutes 
les contrées qui s'étendent depuis l'Euphratc 
jusqu'à la mer R O U ^ A {Anlifj* Ï , 12, 4). C'est 
ainsi que s'accomplit la prédiction de l'ange 
rapportée ci-dess. xvi, 1 2 . L'expression 

du texte, à ia lettre, tomba, quo la Vul
gate a prise dans le sens de mourir, « obiit , 
signifie ici d'après Dclitzsch, Kci), Dillmann, 
K s'établit », proprement s'abattit, se jeta, 
CP qui renferme une idée accessoire d e v i o -
lencc. C'est le sens qui s'accorde le mieux 
avec le contexte. Cfr Jud. vu, 1 2 . 

g vni* Les générations d'Isaac, xxv, 
19-xxxv 

1 . Naissance d'Esaii et de Jacob, x x v , 1 9 - 2 8 . 

1 9 . — Hœ quoque sunt qeneraliojies Isaac. 
Conformément au plan de !a Genèse, l'his
toire particulière d'Is.auc ne commence 
qu'avec la naissance de ses fils; mais pour lui 
donner le caractère d'une partie completo en 
soi de l'histoire patriarcale, l'auteur rap
pelle sa naissance et son mariage, en indi
quant en même temps l'âge qu'il avait lors
qu'il épousa Rébecca. L'histoire d'Isaac ren
ferme deux périodes. La première est celle 
de sa vie active depuis son mariage et la 
naissance de ses fils jusqu'à l'envoi de Jacob 
en Mésopotamie ; la seconde peut être appe
lée celte de sa vie souffrante au milieu des 
infirmités de sa vieillesse, et est à peu près 
remplie par le récit des événements de la vie 
de Jaeobj> dans lesquels se poursuit et se 

concentre l'histoire des origines du peupl • 
de Dieu. — Dans l'histoire d'fsa.tc,-selon la 
remarque de Keil, le nom île Jéhovab 
domine le développement historique de la 
même manière que dans celle d'Abraham, 
quoique une exacte comparaison des deux 
sous ce rapport donne pour résultat : r° que 

~ dans cette partie de la Genèse le nom de 
Dieu esL moins fréquent que dans la précé
dente ; %° que ce n'est plus le nom de Jého-
vah qui revient le plus souvent, mais au 
contraire, nommément dans la seconde 
période, celui d'ËIohim. La première diffé
rence vient de ce que la matière de l'hisloiro 
offre moins d'occasions de nommer Dieu, 
parce que ses manifestations sont, devenues 
plus rares, et qu'il n'a pas aussi souvent 
apparu à Isaac et à Jacob réunis qu'à Abra
ham seul ; la seconde, de ce que les fa ils 
raconiés ont moins de rapport avec l'alliance 
divine., et que d'ailleurs les Tnanifestations 
précédentes ont donné lieu à de nouvelles 
appellations pour le Dieu de l'alliance, telles 
que celles de Dieu d'Abraham* Dieu démon 
père, et autres semblables, qui pouvaient 
remplacer le nom de Jélmvdh. Cfr par ex., 
ch. xxvi. 21 ; xxxi. 5, 42 : xxv, i , 3. 

20. — De MesupoUnnia ; dans l'hébreu • 
« de Paddun-Aram ». Si la patrie de Rébecca 
et de Laban est appelle ici et ailleurs encore 
« Paridnu-Aram », c\;st-à-dire. plaint* d'Aram 
(au lieu de quoi Osée, XII, 13*, emploie l'ex
pression équivalente champs d*Aram). et une 
fois, par abréviation, simplement Paddmi 
(xLvm, 7), ce n'est pas I H , dit Ked l un idio
tisme du mémoire clohishque pour Aram des 
deux Fleuves o\\ Mâsfipulnmie tci-dess. xnr . 
10), mais seulement PiniJirvdiirm gëonr-ipni-
que plus exarie d'une contrée particulière 
de la Mésopotamie, savoir, du grand plateau 
septentrional où éiait située la ville de Haran. 
Cette partie de la Mésopotamie était, au 
témoignage du Strabon, xvi. %\ et suiv., d 'uni 
extraordinaire fertilité et abondante en gr ^ 
pâluragi"-;, tandis que la partie méridionp-i» 
était sïénle «t habitée seulement par d < 
Arabes scénites. Ce nom de Paddan a e-'> 
transporté dans la suite, à ce qu'il parait, da 
la contrée environnante à la v ' N P m''me. 
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21. ücprccatusque est Isaac Domi
num pro uxore sua, eo quod esset 
sterilis, qui exaudivit eum, et dedit 
conceptum Rebcccae. 

22. Sed coHidcbantur in utero ejus 
parvuli, qusß a i t : Si sie mihi futurum 
erat, quid necesse fuit conciperc ? 
Perrexitque ut consuleret Dominum. 

23. Qui respondeng, a i t : Duee 
gentes sunt in u t e r o tuo, e t d u o p o -

fmli ex ventrc tuo dividentur, popu-
usque populum superabit, et major 

serviet minori. 
Rom. Q. 10. 
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21.— Deprecalusque est Isaac Dominum 
pro uxore sua, à la lettre d'après l'hébreu : 
« vis-à-vis do sa femme », c'est-à-dire, à son 
sujet et avec de grandes instances, de 
manière que cet objet était vivement présent 
à son âme et qu'il n'en avait, pour ainsi dire, 

fias d'autre devant les yeux. De même que 
e mariage d'Abraham avait été longtemps 

stérile, celui d'Isaac le fut aussi, non toute
fois jusqu'à la vieillesse, mais seulement 
durant vingt ans. Il fallait que la postérité 
promise fût obtenue par la prière, afin qu'elle 
ne fût pas regardée simplement comme un 
fruit de la nature, mais reçue et reconnue 
comme un don de la grâce. Il fallait aussi 

3uc, par celle longue attente, la patience 
'Isaac fût exercée et sa foi aux divines pro

messes mise à l'épreuve. 
22. — Si sic mihi futurum eratt quid 

necesse fuit concipere ? L'hébreu est beau
coup plus concis ; à la lettre : « Si c'est 
ainsi, pourquoi ceci, moi n ? ce que Delilzsch, 

.Keil, Dillmann et autres expliquent de l'en
nui delà vie que lui cause ce qu'elle éprouve* 
S'il faut que je sois tourmentée de celte 
manière, voudrait-elle dire, pourquoi suis-je 
en vie ? ne vaudrait-il pas mieux mourir ? 
Mais l'explication de la Vulgate est bien plus 
naturelle et plus en harmonie avec Je c o n 
texte. Rébecca, d'après cette explication, 
veut dire : Puisque je me trouve dans une 
telle situation, pourquoi suis-je devenue 
enceinte ? n'aurait-il pas mieux valu rester 
stérile ? Après avoir tant désiré de devenir 
mère, maintenant qu'elle se voit dans un 
état qui lui en donne l'espérance, elle en a 
presque regret, non seulement à cause de ce 
qu'il y a de pénible dans ce qu'elle éprouve, 
mais aussi sans doute parce qu'elle redoute 
une funeste issue de sa grossesse. — Perre
xitque ut consuleret Dominum, Où alla-

T-elle, ET DE QUELLE manière obtint-elle LA 
divine réponse, c'EST ce qui n'est pas indiqué 
ET qu'il est impossible de déterminer avec 
certitude. Ce qu'il y a de plus vraisemblable, 
c'est qu'elle se rendit dans quelque lieu plus 
spécialement consacré au culte divin, pas 
plus loin, selon Thcodorelet quelques autres, 
que l'autel qui avait été dressé par Abraham 
dans un bois voisin de sa lente, et q u e là 
elle consulta le Seigneur, qui lui fit connaî
tre soil immédiatement par lui-même, soit 
PAR l'intermédiaire d'un ange, en songe on, 
comme il est plus probable, dans l'oint de 
veille, le sort des DOUX fils donlclle allait être 
mère. D'autres la font aller trouver quelque 
prophète, comme ce fut plus lard la coutume 
en Israël, I Reg. XVÏ, 12 ; xvu, 42 ; mais 
l'emploi de ce moyen n'est guère probable 
pour L'époque patriarcale. 

2 3 . — Duœ génies sunt.., serviet minori. 
LA réponse de Dieu est donnée sous la forme 
poétique des oracles des prophètes, et LE 
parallélisme y est bien marqué : 

Ceux nations sont dans ton se in , 
c l doux peuples sortant de tes entrailles se 

sépareront ; 
«t un peuple sur un peuple prévaudra, 
CL le grand servira le petit. 

CES « deux nations », ces « deux peuples », 
sont considérés comme renfermés DANS les 
deux enfants qui EN seront les pères ET les 
fondateurs. L'un de ces peuples l'emportera 
SUR l'autre, et c'est l'AÎNÉ qui sera assujelti 

'AU cadet. Cet oracle est assez clair, et l'ac
complissement s'en est vu sous les règnes DE 
David, DE Salomon ET des Machabées, où 
les Iduméens, qui descendaient DE l'aîné des 
deux frères, ÉSAII ou Edom, et QUI dans les 
commencements avaient été ET plus nom
breux ET plus puissants que les Israélites, 
issus DU cadet, Israël OU Jacob, ET avaient 

21 . Et Isaac pria le Seigneur pour 
sa femme, parce qu'elle était stérile. 
Le Seigneur l'exauça et donna de 
concevoir à Rébccca. 

22. Mais les enfants se heurtaient 
dans son .sein. Elle dit. : Si pareille 
chose devait m'arriver, qu'était-il be
soin de concevoir ? Et elle alla con
sulter le Seigneur, 

23. Qui répondit : Deux nations 
sont dans tes entrailles, et deux peu
ples sortis de ton sein seront divisés, 
et un peuple dominera l'autre peuple, 
et rainé servira le cadet. 
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24. Déjà le temps d'enfanter était 
arrivé, et voilà que deux jumeaux 
furent trouvés dans son sein. 

25. Celui qui sortit le premier était 
roux et tout velu comme une peau, 
et on l'appela.du nom d'Ésaii. L'autre, 
sortant aussitôt, tenait de la main le 
pied de son frère : c'est pourquoi il fut 
appelé Jacob. 

26. Isaac était sexagénaire lorsque 
ces enfants lui naquirent. 

27. Quand ils furent grands, Ésaii 
devint habile à la chasse et homme 
des champs; mais Jacob, homme sim
ple, babitaitdans les tentes. 

28. Isaac aimait Ésaù, parce qu'il 
se nourissait de ses chasses ; et Rébecca 
aimait Jacob. 

29. Or Jacob fit cuire un mets. 
Ésaû étant venu à lui de la campagne, 
fatigué, 

30. Lui dit : Donne-moi de ce mets 

24. Jam tempus pariendi advene-
rat, et ecce gemini in utero ejus re
perti sunt. 

25. Qui prior egressus est, rufus 
erat, et totus in morem pellis hispi-
dus : vocatumque1 est nomen ejus 
Esau. Protinus alter egrediens, plan-
tam fratris tenebat manu : et ideirco 
appellavit eum Jacob. 

Once 12. 3. Hfatlk. 1. 2. 

26. Sexagenarius erat Isaac, quan
do nati sunt ei parvuli. 

27. Quibus adultis, factus est Esaù 
vir gnarus venandi, et homo agrico
la : Jacob autem vir simplex habita-
bat in tabernaculis. 

28. Isaac amabat Esau, eo quod 
de venationibus illiits vesceretur : et 
Rebecca diligebat Jacob. 

29. Coxit autem Jacob pulmentum : 
ad quern cum venisset Esaù de agro 
lassus, 

30. Ait : Da mihi decoctione hac 

eu des rois longtemps avant eux, leur furent 
assujettis. Voy. II Mcg. xm, 14; HI Rcg. xi, 
15, et xiv, 7 ; Joscphfe, Antiq. XÏII, 17. 

24. — Jam tempus pariendi adoenerat. 
Littéralement d'après l'hébreu : « Et impleti 
sunt dics cjus ad pariendum ». 

25. — Qui prior egressus est... L'hébreu à 
la lettre : « Et le premier sortit roux », de cou
leur cuire le jaune et le rouge, « tout entier 
comme un manteau de poil «, avec le corps 
entièrement couvert de poil comme une pe
lisse. Ces deux caractères annoncent déjà 
l'homme d'un caractère sauvage, avec pré
dominance de la force physique, que nous 
retrouverons plus lard dans Ksaù. Ce nom 
fltoy, Ilâsav) qui signifie poilcur, velu, dut 

son origine à la seconde des deux circons
tances qui avaient frappé à la naissance de 
l'enfant. Celui d'Edom, auquel parait déjà 
faire allusion l'épithèlc LAÌGTN ADVONT, roux, 

lui fut donné à l'occasion que nous verrons 
bientôt. — Plantam (ratris tenebat manu. 
C'était comme un présage de sa position 
future à son égard. De la lui vint le nom 
de Jacob, tipsn VAIIAQOB, supplantaieur, de 

I p V (dénominalif de npy , talon), tenir le 

talon, supplanter, à cause qu'en luttant on 
(herchait à saisir ou à frapper le talon de 
ton adversaire pour le faire tomber. 

27. — Vir gnarus venandi, un habile 

chasseur, et homo agricola, d'après l'hébreu, 
« un homme des champs », aimant à les 
parcourir à la recherche du gibier. — Vir 
simplex, a n , intègre, sans reproche, me
nant une vie régulière, douce et pieuse, par 
opposition au genre do vie vagabond, sau
vage, et orgueilleux d'Esaii. — Habitabaèin 
tabernaculis. Il se plaisait à y demeurer, 
aimant un genre de vie domestique et Iran-
quille. « Jacob domi vitae quictac, domeslicis 
ofHciis et culturae animi sui vacabat », dit 
Cnjotan. 

2 S . — Isaac amabat Esau. Il l'aimait, non 
pas exclusivement, comme il s'entend assez 
de soi, mais d'un amour de préférence, eo 
quod de venalionibus illius vescerehtr, à la 
lettre dans l'hébreu, « parce que la chasse », 
ou le gibier qui en était le produit, « était 
dans sa bouche », c'est-à-dire qu'il en man
geait, la trouvant de son goût. Par contre, 
Tiebecca diligebal Jacob, à cause de son ca
ractère doux et tranquille, comme aussi de 
l'oracle qui le concernait. 

2 . Esaii vend à Jacob son droit d'aînesse, 
t'y. 2 9 - 3 4 . 

2 9 , — Coxit autem Jacob pulmentum, dos 
lentilles, comme nous le verrons plus bas. 
C'est encore aujourd'hui un mets favori en 
Syrie et en Egypte. 

* 3 0 . — Ail : Du mihi de coclione... L'hé-



rufa, quia oppido lassus sum. Quam 
•ob causam vocatum est nomen ejus 
Edom. 

Abd. 1. Ilcbr. U. 16. 

31. Cui dixit Jacob: Vende mihi 
primogenita tua. 

32. Ille respondit : En morior, quid 
mihi proderunt primogenita ? 

33. Ait Jacob : Jura ergo mihi. 
Juravit ei Esaù, et vendidit primoge
nita. 

34. Et sic aeeepto pane et lentis 
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roux ; car je suis extrêmement fatigué. 
Voilà pourquoi on Ta appelé du nom 
d'Edom. 

31. Jacob lui d i t : Vends-moi ton 
droit d'aînesse. 

32. II répondit : Je me meurs : de 
quoi me servira mon droit d'aînesse? 

33. Jacob lui di t : Jure-moi donc. 
Ésaîi le lui jura et lui vendit son droit 
d'aînesse. 

34. Et ainsi, ayant pris du pain et 

breo : « Et Esaîi dit à Jacob : Laisse-moi 
avaler, je te prie, du rouge, de ce rouge-là; 
car je suis épuisé ». Par ce « rouge », il 
entend les lentilles, dont son avidité n'a pas 
le temps de retrouver le nom. Cette avidité 
se peint encore dans l'expression : « laisse-
moi avaler », proprement : « engloutir ». — 
Quant ob causam vocatum est nomen ejus 
Edom. Ce mot veut dire rouge : c'est, avec 
nne légère modification, celui dont s'est servi 
Esaû (DIX ADOM). Des milliers de noms, en 

particulier chez les Arabes, sont dus de mc-r 
me à des circonstances fortuites, et ont sou
vent éclipsé tout à fait les noms primitifs. 

31. — Vende mini primogenita tua. L'hé
breu ajoute un mot : « Vends-moi aujour
d'hui ta primogénîture », ton droit d'aînesse. 
Jacob profite de l'occasion pour se faire co
der par Esaii son droit d'aînesse. Ce droit 
consista plus tard dans une double part de 
l'héritage paternel (Deut. xxi, 1?) ; mais 
chez les patriarches il avait l'importance 
beaucoup plus grande du principal ou de 
l'empire sur les irercs et toute la famille ou 
la tribu, et renfermait le droit à la bénédic
tion particulière du père, à laquelle étaient 
allaclices les plus grandes grâces. Dans la 
famille d'Isaac, c'était, entre autres, la pos 
session future de la terre promise et l'hon
neur de donner naissance à celui en qui 
toutes les nations devaient être bénies. 

32. — En morior. L'hébreu est moins 
bref : « Voici que je m'en vais mourir » de 
faim et d'épuisement. Ces paroles trahissent 
une avidité et une impatience étonnantes, 
un homme qui ne sait contraindre en rien 
ses appétits: comme s'il n'y .avait eu dans 
3a maison d'Isaac, pour s'empêcher de mou
rir de faim, qu'un plat de lentilles! Il y en 
a qui pensent qu 1 Esaii veut dire qu'il va Vers 
la mort, qui même, à cause des dangers de 
la chasse, peut facilement le frapper avant 
le temps, de sorte que les avantages atta
chés au droit d'aînesse, la plupart réservés 
pour l'avenir, outre qu'ils sont en partie d'un 

ordre supérieur aux sens, n'ont pour lui , 
aucune valeur particulière. Il n'y a que les 
jouissances sensibles du présent dont il fasse 
cas ; quant aux biens spirituels de l'avenir, 
son sens charnel ne sait pas les apprécier. 
Mais la suite fera voir que parmi les avan
tages qu'il sacrifie ici, il s'en trouvait c e 
pendant d'assez sensibles et d'assez présents 
pour attirer son estime. Le sons que nous 
avons exposé, et qui évidemment est aussi 
celui de la Vulgate, est bien plus naturel. 

33. — Ait Jacob : Jura ergo mihi. L'hé
breu : « Et Jacob dit : Jurc-lo moi aujour
d'hui », sur-le-champ, afin de rendre la ces
sion irrévocable. 

34. — Comedit et bibit et abiit. Cela 
peint bien l'indifférence et le mépris d'Esaii 
{jour les biens précieux qu'il venait de sacri
fier si lâchement et si indignement. — Par-
vipendens quod primogenita vendidisset. 
Dans l'original, c'est une réflexion à part qui 
s'applique à tout ce récit : « Et Esaii m é 
prisa sa primogéniture », son droit d'aî
nesse. — Comme Ismacl, selon la remarque 
de Kcil, avait été exclu de la bénédiction 
promise à Abraham pour sa postérité parce 
qu'il était né selon la chair, comme s'expri
me saint Paul, Gai. iv, 23, de même Esaû la 
perd parce qu'il pense cl agit selon la chair, 
que ses sentiments et sa conduite sont char
nels. La légèreté avec laquelle, pour un plat 
de lentilles, il vend les prérogatives attachées 
à sa naissance, qui avaient quelque chose do 
saint, en lui méritant le litre de profane* que 
lui donne l'Apôtre, l lcbr. xn , 16, le rend 
incapable d'être l'héritier et le porteur des 
grâces de la promesse, et en fait la figure 
des réprouvés. Il ne s'ensuit pas néanmoins 
qu'il n'y ait rien de rûprchcnsible dans le 
procédé de Jacob â son égard ; plusieurs sont 
d'un avis contraire. Il est vrai, disent-ils, quo 
Diou avait transporté son droit sur lui déjà 
avant la naissance de l'un et de l'autre ; mais 
c'était une raison pour Jacob d'attendre les 
dispositions de la divine providence relative-
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le plat de lentilles, il mangea et but et edulio, comcdit, etbibit, et abiit, par-
s'en alla, s'inquiétant peu d'avoir vipcndens quod primogcnita vendi-
veudu son droit d'aînesse, disset. 

ment à l'exécution de ses décrets, et non de 
les prévenir d'une manière peu fraternelle. 
Que si l 'Ecriture ne blâme pas expressément 
sa conduite, comme elle flétrit celle d'Esau, 
la suite de l'histoire semble en être une 
désapprobation assez claire, puisque ni Isaac 
ne lient compte de son marché, qu'il ne de
vait pourtant pas ignorer, mais le considère 
évidemment comme non avenu, ni lui-memo 
n'ose l'invoquer nulle part comme fondant 
un droit à son profit, pas plus qu'Esaù ne 
peut désormais faire valoir sa primogeniture. 
Tel est le sentiment de D. Calmet, de Keil, 
etc. Cependant Cornélius a Lapide cherche à 
laver de tout reproche cette action de Jacob. 
A. la double question « an peccarit Esaù ven
dendo, Jacob emendo jus primogenitura; », 
il répond : « Dico primo : Esaù peccavit 1° gu-
la ; 2° sacrorum conlemplu, quia primogeni-
turam, cui era t. annexum jus sacerdotii, lam 
vili esca vendidil ; 3° videlur peccasse simo
nia, quia jus primogenitura? lolum, ac con-
sequenler jus sacerdotii, quod spirituale erat, 
veiididit': ideo enim ab Apostolo, Ilebr. xir, 
vocatur profanus ; profanus enim proprie et 
formaliter nemo est nisi qui rem sacram 
vendendo aut polluendo violât et profanât. 
Peccavit ergo Esaù, quia ventrem virluti, 
cibum honori, gulam sacerdotio et benedic-
lioni praclnlit. Dico secundo : Jacob emendo 
jus primogeniluraî Esau non peccavit. l °quia 
intendit tantum emere jus primarium pri
mogenitura?, quod temporale erat et vendi
bile, sicuti vendi et orni potcsl ager cui anne
xum est jus patrona lus, ait LipomanuS. Di-
ces : Sai Lem Jacob peccavit injustitia, quia 
rem tanlam tam vili pretio émit. Respondeo 
non peccasse, quia Esaù volens et sciens rem 
tanlam vili vendere voluit, quia illam con-
lempsit, ut palet versu 34. Volenti aulom et 
scienti, imo rem suara prodigenti et contem-

nenti non fit injuria. 2° non peccavit Jacob 
emendo hoc jus, quia doctus a maire scie-
bal hoc jus Dci dispositione et dono ad se 
pcrtinerc et ab Esau ad se esse translatum. 
Hebecca enim id ab angelo audieral, ^. 23. 
Rursum, idipsum illa indicavit Jacobo, ut 
salis collîgitur ex co quod cum ipsa, cap. 
XXVII, audacter incilaret Jacobum ad pjseri-
piendam fratri benediclioncm, Jacobus non 
se excusavit titulo injustitiœ, quasi non sibi, 
sed fratri, utpole primogenilo, débita esset 
hsec benedictio, quod utique fecisset nisi 
contrarïum docenle matre scivisset : erat 
enim vir justus et li m or aise conscientise : sed 
tantum objecit periculum palernae indigna-
tionis, si paler suam fraudem rescisceret. 
Hanc autem Dei revelalionem, dispositionem 
et translationem primogeniluraî ex Esau in 
Jacob nec Jacob nec Rebecca hucusque re-
velare ausi sunt vel ipsi Esau, verentes ejus 
indignât ionem, vel ipsi Isaac, ne eum m œ -
rore afficerent ; Isaac enim unice amabat 
Esau. Nunc ergo Jacob occasionem naotus 
vindicandî conlirmandique juris sui per spon-
laneam fratris cessionem ob coclionem r u -
fam sibi a fratre hac conditione datam, eam 
non neglexit, sed acceptavit. Non ergo Jacob 
proprie hic rem fratris émit, sed rem suam 
astu ab injusto possessorc extorsil. Un de 
quod ait : Vende, idem est ac DR, trade, 
imo redde jus mihi dcbîlum >». Malgré ce 
que dit ici Cornélius a Lapide, il n'y a nulle* 
vraisemblance à supposer qu'Isaac n'ait pas 
eu connaissance de l'oracle concernant les 
deux jumeaux. Pourquoi Rébecca le lui au
rait-elle caché? Quelle raison avail-clle, 
quand elle le reçut, de lui en faire un mys
tère ? Elle n'était sûrement pas allée consul
ter Dieu à son insu : comment aurait-elle 
pu se dispenser de lui communiquer sa ré-
n o n s e ? 
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CHAPITRE XXVI. 

Isaac â Gérare, où Dieu lui apparaît et lui confirme les promesses faites à Abraham, ff. 1-6. 
— Il est repris par Abimélech de ce qu'il fait passer Rébecca pour sa sœur, ff. 7-11. — 
•II prospère au point d'exciter la jalousie des habitants, fjr. 12-22. — Il va à Bcrsahce, 
où Dieu lui apparaît de nouveau, et où Àbimélechse rond pour lui demander son alliance' 
îf. 23-33. — Double mariage d'Esaû, ff. 34-33. 

1. Orta autem fame super terram, 
post earn sterilitatem quae acciderat 
in diebus Abraham, abiit Isaac ad 
Abimelech regem Palastinoxum in 
Gerara. 

1. Or il arriva une famine en ce 
pays, après la stérilité qui était surve
nue du vivant d'Abraham, et Isaac 
s'en alla vers Abimélech, roi des Philis
tins, à Gérare. 

Ce chapitre est le seul qui soit exclusive
ment consacré à l'histoire d'Isaac, tout ce 
qui précède ou qui suit étant mêlé avec celle 
de son père ou de ses fils. Quoique les évé
nements qui y sont rapportés présentent 
beaucoup de ressemblance avec quelques-
uns de ceux de la vie d'Abraham, cela n'au
torise pas à conclure qu'ils soient identiques, 
ou que la vie d'Isaac ne soit, pour ainsi dire, 
qu'une copie servile de celle de son père. A 
côté de ce que ces événements ont de c o m 
mun se trouvent des différences bien mar
quées, qui sont comme un reflet du carac
tère particulier d'Isaac, auquel s'accomm'ode 
la conduite de la divine Providence â son 
égard. Isaac n'a pas non plus recours au 
moyen employé par Abraham pour obLenir 
ce qu'il semble demander vainement à une 
épouse longtemps inféconde : Rébecca reste 
toujours son unique épouse, et c'est de la 
prière seule qu'il attend un héritier. Ce n'est 
pas davantage dans les souvenirs de la vie 
d'Abraham qu'il puise ses inspirations agri
coles, ni celle de donner, dans la prévision 
de sa mort, sa bénédiction à son fils aîné. 

3 . Isaac à Gérare, xxvi, 1 - 2 2 . 
1* Bien lui apparaît et lui renouvelle l es promesses 

faites à Abraham, ff. 1-6. 

1. — Orta autem famé super terramy 

dans le pays de Chanaan, où par conséquent 
Isaac était retourné de la fontaine d'Agar, 
où nous l'avons laissé au chapitre précédent, 
f.ll. L'histoire d'Jsaac commence donc par 
la même épreuve que celle d'Abraham (ci-
dess. xii, 10), et on peut inférer de ce qui 
suit qu'il songeait aussi, à son exemple, à 
aller chercher en Egypte le remède a cette 
calamité fréquente dans les anciens temps. 
— Àùiit Isaac ad Abimeleck, regem Patœstîr 
norum, ou « Philistinorum ». Cet Abimclech 
est-il le même que celui dont il est parlé 

dans l'histoire d'Abraham, ci-dess. xx et xxi, 
22 et suiv. ? C'est une question sur laquelle 
les interprètes ne sont pas d'accord, et à 
laquelle il n'est guère possible de donner 
une réponse certaine. L'identité du nom ne 
prouve rien, du moins dans l'opinion de 
ceux qui croient qu'Abimélech est le titre 
constant des rois de Gérare, de même . que 
Pharaon celui des rois d'Egypte, opinion qui 
s'appuie sur le psaume x x x m , i, où est dé
signé sous ce nom le même roi des Philis
tins que le I o r livre des Rois, XXÏ, 10, appel
le Achis. Il est vrai que Dillmann n'admet 
pas cette raison comme démonstrative : ou 
bien, dit-il, faudra-t-il regarder le nom de 
Phicol, qui est également donné au chef de 
l'armée de l'Abimélech du temps d'Abraham 
et de celui-ci, comme le nom constant de 
celui qui remplissait celte charge ? Mais on 
peut répondre que le môme officier qui porte 
ce nom dans un endroit ne reparait pas ai l
leurs, comme TAbimélech du psaume x x x m , 
1, sous un autre nom. Quoi qu'il en soit, en 
faveur du sentiment qui identifie l'Abimélech 
du temps d'Abraham et celui-ci, Keil allè-

êue, avec Delitzsch, la môme crainte de 
ieu dont la conduite de l'un et de l'autre 

est empreinte, sans qu'on soit fondé, dit-il, 
à objecter l'espace de 80 ans qui les sépare 
(Abraham, qui avait 100 ans lors du premier, 
n'est mort que 75 ans plus tard), une vie 
d'un siècle et demi n'étant pas chose rare à 
cette époque, ni l'enlèvement de Sara par 
l'un, tandis que l'autre ne songe à rien de 
pareil au sujet de Rébecca, pour laquelle il 
craint seulement quelque attentat à son hon
neur de la part de ses sujets, celte différence 
dans la conduite du même roi s'expliquant 
assez par celle de son âge, qui, à lui sup
poser environ 40 ans lors de l'enlèvement 
de Sara, serait maintenant d'environ 120. 
Mais il y d'autres différences dont il est 
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2. Et le Seigneur lui apparut et lui 
dit : Ne descends pas en Egypte, mais 
demeure dans la terre que je t'indi
querai. 

3 . Sois-y comme étranger, et je 
serai avec toi et je te bénirai; car à 
toi et à ta race je donnerai toutes ces 
régions, accomplissant le serment que 
j 'ai juré à Abraham ton père. 

4 . Et je multiplierai ta race comme 
les étoiles du ciel ; et je donnerai 
à ta postérité toutes ces contrées, et 
en ta race seront bénies toutes les 
nations de la terre ; 

5. Parce qu'Abraham a obéi à ma 
voix et a gardé mes préceptes et mes 
commandements, et parce qu'il a ob
servé mes cérémonies et mes lois. 

6. Isaac demeura donc à Gérare. 

moins facile de rendre raison. On remarque 
dans L'ancien Abimélcch une délicatesse de 
sentiments dont celui-ci n'approche pas, et 
il n'est guère croyable que le prince qui 
s'était montré si bienveillant et si généreux 
envers Abraham et avait fait alliance avec 
lui et sa postérité eût chassé son fils, ni souf
fert que ses sujets lui fissent les tracasseries 
que nous verrons bientôt. 

2 . — Ne descendas in AZgyptum. D*où 
vient que Dieu défend à Isaac d'aller en 
Egypte, quoique dans des circonstances 
semblables il n'ait pas empêché Abraham de 
le faire, et qu'il y ait même expressément 
autorisé Jacob (ci-apr. XLVI, 3) ? La raison 
en est sans doute qu'il n'y avait pas pour 
Isaac la même nécessité do recourir à ce 
moyen, el que le fils du saint patriarche que 
Dieu avait appelé dans la terre de Chanaan 
comme dans Le pays qu'il destinait à sa pos
térité ne devait pas s'en éloigner, même 
momentanément, lorsqu'il y avait possibilité 
d'y rester. C'est aussi c e 'que confirme la 
suite du divin oracle. Il pouvait encore y 
avoir d'autres raisons dans des circonstances 
particulières que nous ignorons. 

3. — Universas regiones has, tous les 
pays ou territoires des différentes tribus cha-

nanéennes. Celte expression : S a n rÛTIKn b s , 

« toutes ces terres », est encore employée 
pour désigner les différentes contrées 'du 
royaume oVlsracl ou de Juda I Parai, x m , ' 

2. Apparuitque ei Dominus, et ait : 
Nedcscendas in i-Egyptum, sedquiesce 
in térra, quam dixero tibi, 

3 . Et peregrinare in ea, eroque 
tecum, et benedieam tibi; tibi enim 
et semini tuo dabo universas regiones 
has, complcns juramentum quod spo-
pondi Abraham patri tuo. 

S ' t p . 12 . 7.IB. 18. , 

4 . Et multiplicabo semen tuum 
sicut stellas cocli; daboque pósteris 
tuis universas regiones has; et BENE-
DICENTUR in semine tuo omnes gen
tes terrse, 

SKJJ. 12 . 3 . 18. 18. 2 2 . 18. Infr. 28. 14. % 

5. Eo quod obedierit Abraham 
voci meaí, ct custodierit prsecepta et 
mandata mea, et ceremonias, leges-
que servaverit. 

6. Mansit ¡taque Isaac in Geraris. 

2 ; II'Parai , xt, 23. S ^ n pour n S x n , ces, 

est une forme archaïque particulière au Pcn-
taleuque, sauf une fois qu'elle se renconlro 
I Parai, xx , 8. Voy. Ewald, Lelirb. § 183 a. 
— Comptens juramentum... Littéralement 
d'après l'hébreu : « ct j'établirai », je met
trai en vigueur, en exécution, « le jurement 
que j'ai juré à Abraham », les engagements 
que j'ai pris envers lui et que j'ai confirmés 
par serment. Voy. ci-dess. XXII, 16. 

4. — Et benedicentur Proprement 
d'après l'hébreu : « ct dans ta postérité se 
béniront toutes les nations de la terre ». 
Voy. plus haut, xxn, 18, note. 

5. — Eo quod obedierit Abraham voci 
mece... Abraham ayant fidèlement rempli les 
conditions de l'alliance, Dieu de son côté no 
sera pas moins fidèle à tenir les promesses 
qu'il lui a faites. L'obéissance d'Abraham est 
décrite comme parfaite, s'élcndnnt à toutes 
les prescriptions divines, de quelque espèce 
qu'elles fussent. C'est ce que marque l'accu-
mulalion des synonymes par lesquels elles 
sonl désignées," et qui pour celte raison re
viennent souvent plus tard dans le langage 
de la Loi. Dans l'hébreu, i m u i y Q , « 'mon 

observance », ce que Dieu veut que nous 
observions, est déterminé davantage par 
irnïQ, « mes préceptes », i rvipn, « mes 

statuts », et i r n î n , « mes lois », de manière 

à comprendre tout ce qui a été ordonné de 
Dieu. 
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7. Qui cum interrogaretur a viris 
loci illius super uxorc sua, rcspondit: 
Soror mea est. Timuerat enim c o n f i -

teriqnod sibi esset soci ata conjugio, 
reputans ne forte interficercnt cum 
propter illius pulchritudinem. 

8. Cumque pertransissent dies plu
rimi, et ibidem moraretur, prospi-
ciens Ä b i m e l c c h r e x P a l r e s t i n o r u m 

per f e n e s t r a m , v i d i t c u m j o c a n t e m 

cum Rebecca uxore sua. 
9. Et accersito co, ait : Pcrspicuum 

est quod uxor tua sit ; cur mentitus 
es earn sororem tuam esse? Rcspon
dit : Timui ne morercr propter cam. 

.10. Dixitque Abimelcch : Quare 
imposuisli nobis ? Potuit coire quis-
piam de populo cum uxorc tua, et 
induxeras super nos grande peccatum. 
Praecepitque omni populo, dicens : 

1 1 . Q u i t e t i g e r i t h o m i n i s hnjus 
uxorein, morte morictur. 

S° Isaac est repris par Abimélech de co qu'il a fait 
passer lïebecca pour sa sœur, yff. 7 - i t . 

7. — Respondit : Soror mea est. On peut 
voir co que nous avons dit plus haut, xn, 13, 
sur une feinte ou une dissimulation pareille 
d'Abraham. Celle d'Isaac .a encore ceci de 
plus, que Rcbecca n'est pas, à proprement 
parler, sa sœur, mais seulement sa cousine, 
ce qui toutefois n'empêche pas que, selon 
les habitudes du langage d'alors, il ne pût 
aussi, sans faillir à la vérité, lui donner le 
nom de soeur. 

8. — Cumyue périra naissent dies pluri-
mî. . . A la lettre d'après l'hébreu : « lit il 
advint, comme là se prolongeaient à lui les 
jours », comme il y prolongeait son séjour, 
* qu'Abimclech . . . » L'aventure qui était 
déjà arrivée soit à lui-même, soit à son père 
ou prédécesseur, à l'occasion de Sara avait 
pu rendre Abimélech pins curieux et plus 
attentif sur les rapports d'Isaac avec Rébcc-
ca. Il les observa si bien qu'il' remarqua en
tre eux une familiarité ot une privante qui, 
bien qu'elle n'eût assurément rien de con
traire à la modestie, n'était cependant pas 
celle d'un frère et d'une sœur. Ce trait d'Isaac 
a été loué par saint François de Sales. « L'a
mour et la fidélité jointes ensemble, dit-il, 
engendrent toujours la privante et confian-

I. Lorsqu'il fut interrogé par les 
habitantsdecelicu touchant sa femme, 
il répondit: C'est ma sœur; car il 
craignait d'avouer qu'elle lui était 
unie par le mariage, pensant que peut-
être ils le tueraient à cause de sa 
beauté. 

8. Lorsque plusieurs jours se furent 
écoulés, comme il demeurait toujours 
l à , Abimélech, roi des Philistins, regar
dant par la fenêtre, le vit jouer avec 
Rébecca sa femme. 

9. Et l'ayant fait venir, il lui dit : 
Il est visible que c'est ta femme : pour
quoi as-tu menti, disant qu'elle était 
ta sœur? Il répondit: J'ai craint de 
mourir à cause d'elle. 

10. Et Abimélech répondit: Pour
quoi nous en as-tu imposé? Quelqu'un 
du peuple aurait pu s'approcher de 
ta femme, et tu aurais l'ait tomber 
sur nous un grand péché. Et il fit 
défense à tout le peuple, disant: 

I I . Celui qui touchera la femme 
de cet homme mourra de mort. 

ce : c'est pourquoy les saînlz et saintes ont 
usé de beaucoup de réciproques caresses en 
leur mariage ; caresses vrayment amoureu
ses, mais chastes; tendres, mais sincero**. 
Ainsy Isaac et Rebecca, le plus chaste pair 
des mariés de l'ancien teins, furent vous 
par la fenestre se caresser en telle sorto 
qu'-tneores qu'il n'y oust rien de deshonneste, 
Abimclcc connut bien qu'ilz ne pouvoient 
estre sinon mary et temine « (Introd. a la-
vie devote, IU° p., ch. xxxvni). 

9. — Cur mentilus es eam sororem luam 
esse? Dans l'original, Abimclcc)) emploie une 
expression plus douce : « et comment as-tu 
dit : C'est ma sœur »? 

10. — Quare imposuisti IÎOMS... D'après 
l'hébreu : « Pourquoi nous as-tu fait c e lâ t 
A peu que quelqu'un du peuple n'ait couché 
avec ta femme n , c'csl-à-diro : il aurait pu 
arriver facilement que quelqu'un de mes 
sujets abusât de ta femme. — Et i?idu.reras 
super nos grande peccatum. Le texte hébreu 
dit simplement : « et tu aurais amené sur 
nous un délit », avec les châtiments qu'il 
aurait entraînés; tu aurais été la cause de la 
faute commise et des suites fâcheuses qu'elle 
aurait eues pour nous. 

11. — Qui teli gerii hominis hujus vxo-
rem... Dans l'hébreu : « Geint qui touchera 
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12. Or Isaac sema clans celte terre, 
et la môme année il recueillit le cen
tuple, et le Seigneur le bénit. 

13. El cet homme s'enrichit, et il 
allait profitant et s'accroissant jusqu'à 
ce qu'il devint très grand. 

14. Et il eut de grandes posses
sions de brebis et de troupeaux, et do 
nombreux domestiques. Les Philistins 
*>n étant jaloux 

15. Obstruèrent alors et remplirent 
de terre tous les puits qu'avaient creu
sés les serviteurs de son père Abra
ham: 

16. Tellement qu'Abimélech môme 
dit à Isaac : Retire-toi de nous ; car 
tu es devenu beaucoup plus puis
sant que nous. 

IT. Isaac, se retirant, vint au tor
rent de Gérare pour y habiter. 

18. Et il creusa de nouveau d'au
tres puits, que les serviteurs de son 

Î>ère Abraham avaient creusés et que 
es Philistins avaient obstrués au-

à cet homme et à sa femme sera puni de 
mort n. Ce n'est pas seulement à la femme 
d'Isaac, mais encore à Isaac lui-môme qu'A
bimélech défend si sévèrement défaire aucun 
mal. 

3» il prospère au point d'exciter la jalousie] des 
habitants, 12-32. 

12. — Sévit aulem Isaac in terra illa, 
dans ce pays. Abraham n'avait encore été que 
nomade; seulement il avait fait en même 
temps des plantations d'arbres; Isaac com
mence à joindre au soin des troupeaux la 
culture des terres, que Jacob parait avoir 
poussée encore plus loin (ci-apr. xxxvn, 7). 
Les Bédouins unissent encore de même, dans 
l'occasion, les deux genres de vie. — Et 
ïnvenit in ipso anno centuplum. C'est l'ex
plication de l'hébreu : « et il trouva cette 
année là cent mesures », le centuple de ee 
qu'il avait semé. C'était une bénédiction 
extraordinaire, puisque dans les contrées les 
plus fertiles le produit ne dépasse pas en 
général 25 à 50 pour un : ce n'est que dans 
la Rouhbc, celle petite plaine de Syrie d'une 
extrême fertilité, que le froment donne en 
moyenne 80 et l'orge 100. Voy. Wetzstein, 
Hauran, p. 30. Au reste, le territoire de Gaza 
est aussi très fertile, et les Arabes ont des 
magasins de blé à Nattar Abou Saumar, à 
quelque distance au nord-est d'Elusa. 

12. Scvit autem Isaac in terra illa, 
et invenit in ipso anno centuplum : 
bcncdixitquc ei Dominus. 

13. Et locuplctatus est homo, et 
ibat proficiens atquc succrescens, 
donec magnus vehementer effectus 
est. 

14. Ilabuit quoque possessiones 
ovium et armcntorum, et familise plu-
rimum. Ob hoc invidentes ei Palas
ti ni, 

15. Omnes puteos, quos foderami 
servi patris illius Abraham, ilio tem
pore obstruxerunt, implentcs hurno ; 

16. In tantum, ut ipse Abimelech 
diceret ad Isaac : Recede a nòbis, 
quoniam potentior nobis factus es 
valde. 

il. Et ille discedens, utveniretad 
torrentem Geraras, habilarctque ibi ; 

18. Rursum fodit alios puteos, quos 
foderant servi patris sui Abraham, et 
quos, ilio mortilo, olim obstruxerant 
Philislhiim ; appellavitque eos iisdem 

13. — Et ibat proficiens alque succres-
cens. Littéralement : « et il alla, allant et 
grandissant », c'est-à-dire, il grandit déplus 
en plus. 

14. — El familiœ plurimum. L'hébreu : 
« et un service nombreux », un grand nom
bre de serviteurs, d'esclaves. 

15. — Omnes. puteos quos foderant... 
C'était déjà une expulsion indirecte; car sans 
eau pour ses troupeaux el sa famille, il est 
évident aVIsaac ne pouvait rester à Gérare. 
On faisait aussi la même chose dans les guer
res, etc. 

16. — In tanium ut ipse Abimelech dicc-
ret... L'hébreu porte simplement : « Et Abi
melech dit à Isaac ». — Hecede a nobis... 
Les mauvaises dispositions d'Abimélech se 
montrent ouvertement : il le chasse de la 
ville de Gérare et de son territoire pris dans 
le sens strict. 

17. — Ut veniret ad torrentem Gerarœ. 
L'hébreu : « et il campa dans la vallée de 
Gérare », arrosée par le torrent appelé au
jourd'hui Djourf al Gerar, à trois lieues au 
sud-est de Gaza. 

18. — Quos foderant servi patris sui 
Abraham. L'hébreu : « quos foderant in die-
bus patris ...» —Appellavitque eos eisdem 
nominibus... C'est-à-dire : et il leur rendit 
les mêmes noms que leur avait donnés son 
père. 
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49. — Foderuntque servi Isaac in tor
rente, SflJSi « dans la vallée » arrosée par 

le torrent ; et repererunt aquam vivam, 
D'&n Día « un puits d'eau vive », par 

• ** • — t 
opposition à une eau dormante, une source. 

2 0 . — Sed et ibi jurgium fuit pastorum 
Gerarœ... Ces querelles semblent se ratta
cher à un parti pris d'éloigner de plus en 
plus Isaac au moyen de pareilles tracasse
ries. Au reste, les différends au sujet des 
eaux et des pâturages sont chose ordinaire 
chez les Bédouins. Isaac cède sans rés is 
tance; cependant il laisse dans les noms 
qu'il donne aux puits contestés un souvenir 
des procédés malveillants et injustes dont il 
est la victime. — Calumniam, pfry, Héseq , 
dispute, querelle. ' •' " 

21. — Inimicitias, nJEKPi SITNAH, hosti
lité, de païtf, adversan. T ! * 

22. LatUudo, en hébreu -rechoboth, 
latitudines. Ce troisième puits n'était vrai
semblablement plus sur le territoire de Gc-
rare, puisque Isaac avait quitté la vallée de 
ce nom, mais dans le Wadi Ruhaibeh, dont 
le nom rappelle celui de Rechoboth, au point 
de séparation des deux principales routes 
qui conduisent à Gaza et à Hébron, environ 
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trois lieues au sud d'Elusa 8 4 / 3 au sud de 
Kersabée, avec des ruines étendues de la 
ville de même nom sur la hauteur, où il y a 
encore des restes de fontaine, et où semble 
s'être aussi conserve le nom de Sitnah dans 
le Wadi Shvtein, avec des ruines sur les 
collines septentrionales, entre Ruhaibeh et 
Khulasa (Elusa). Voy. Robinson, Pal., t. I . 
— Nunc dilatavit nos... super terram. L'é-
breu : « Car », ou « parce que maintenant 
Jchovah nous a fait du large, et nous fruc
tifierons dans le pays », nous nous y mul
tiplierons. 

4. Isaac va à Bersabée, où Dieu lui apparaît de 
nouveau, et oU Abimèlech se rend pour faire 
alliance avec lui, 23-33. 

2 3 . — In Bersabee, ancien séjour d'Abra
ham. 

24. — Ego sum Deus Abraham patris tui, 
avec qui j'ai fait une alliance que je n'ou
blierai pas et à laquelle je serai fidèle. En 
conséquence, u ne crains point », etc . Ces 
paroles d'encouragement ont sans doute rap
port au caractère d'Isaac et à la situation 
dans laquelle il se trouvait. Abraham avait 
reçu un pareil encouragement lorsque, par 
suite de sa victoire sur l e s rois orientaux, il 
se voyait exposé audangerde leur vengeance, 

trefoîs après sa mort, et il leur donna 
les mêmes que son père leur avait 
donnés auparavant. 

19. Et ils creusèrent dans le tor
rent et y trouvèrent de l'eau vivo. 

20. Mais là les pasteurs de Gérard 
firent encore une querelle aux pas
teurs d'Isaac, disant : L'eau est à n o u s . 
C'est pourquoi il appela ce puits Ca
lomnie, à cause de ce qui était arrivé. 

21. Or ils creusèrent un autre puits, 
pour lequel il y eut encore des rixes, 
et il l'appela Inimitiés. 

22. Étant paru de là, il creusa un 
autre puits, pour lequel ils ne disputè
rent pas; c'est pourquoi il l'appela 
Largeur, disant : Maintenant le Sei
gneur nous a dilatés et nous a fait 
cro î tre sur la terre 

23. Or il monta de ce lieu à Bcrsa 
bée, 

24. Où le Seigneur lui apparut 
la nuit même et lui dit : Je suis le 
Dieu d'Abraham ton père ; ne crains 
pus, car je suis avec toi. Je te boni— 

nominibus quibus ante pater vocave-
rat, 

19. Foderuntque in Torrente, e t 
repererunt aquam vivam. 

20. Sed et ibi jurgium fuit pasto-, 
rum Gerarec adversus pastores Isaac, 
dicentium : Nostra est aqua. Quam ob 
rem nomcn putei, ex eo quod accide-
rat, vocavit Galumniam. 

21. Foderunt autcin et alium ; et 
pro ilio quoque rixati sunt, appella-
vitqueeum, Inimicitias. 

22. Profectus inde fodit alium pu-
teum, pro quo non contenderunt ; ita-
que vocavit nomcn ejus, Latiiudo, 
dicens : Nunc dilatavit nos Dominus, 
et fecit crescere super tcrram. 

23. Aseenclit autem ex ilio loco in 
Bersabee, 

24. Ubi apparuit c i Dominus i n ipsa 
nocte, dicens : Ego sum Dens Abra
ham patris tui : noli inner*, quia es<o 
tecum sum ; benedicam tibi et mulli-
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rai et je multiplierai ta race à cause 
de mon serviteur Abraham. 

25. Il édifia donc là un autel, et, 
ayant invoqué le nom du Seigneur, il 
dressa sa tente -et ordonna à ses ser
viteurs de creuser un puits. 

26. Et lorsqu'en ce lieu vinrent 
de Gérare Abimélcch et Ochozath son 
ami, et Phicol, chef des soldats, 

27. Isaac leur dit : Pourquoi venez-
vous vers moi, vers un homme que 
vous haïssez et que vous avez chassé ? 

28. Ils répondirent : Nous avons 
vu que le Seigneur était avec toi ; 
c'est pourquoi nous avons dit : Qu'il 
y ait un serment entre nous, et que 
nous contractions alliance, 

29. Pour que tu ne nous fasses aucun 
mal, comme nous n'avons rien touché 
de ce qui est à toi et n'avons rien fait 
qui put te léser, mais nous t'avons 
laissé partir en paix, comblé de la 
bénédiction du Seigneur. 

30. Il leur fit donc un festin ; et 
après qu'ils eurent mangé et bu, 

31 . Se levant dès le matin ils se 

ci-dess. xv, 1 : Isaac, avec son naturel un 
peu timide, en a besoin à cause de l'hosti
lité des Philistins, qui l'ont chassé de chez 
eux et poussé d'un lieu a un autre. 

25. — ExtendU tabcrnaculwm : « il y ten
dit sa tente » pour y fixer son séjour. 

26. — Et Ochozath amicus illius, son fa
vori et son conseiller intime. — Et Phicol 
aux militum. Il y a la même incertitude 
relativement à l'identité du Phicol qui ac 
compagne ici Abimélcch avec celui qui ac
compagnait l'Abimélech qui a fait alliance 

* avec Abraham qu'à REGARD de son maître. 

28. — SU juramenlum. rrjN marque un 

serment accompagné d'imprécations contre 
celui par qui il serait violé. Voyez ci-
dessus, ch. xxiv, iî, note. — Inler nos. 
Dans l'hébreu : « entre nous, entre nous et 
toi ». IjrVUïa, la première des deux formes 

m* V 

de la même expression que nous rendons 
également par « entre nous », comprend les 
deux parties contractantes, et 131313 seule-

V Y 

ment Abimélech et les siens. 
29. — Ut non facias nobiscum quidquam 

inali. Littéralement d'après l'hébreu : « Si 
tu nous fait du mal 1.,: » tu ne nous feras pas 

plicabo semen tuum propter servum' 
meum Abraham. 

25. Itaque oedificavit ibi allare, et 
invocato nomine Domini, extendi! 
tabernaculum ; prooccpitquc servis 
suis ut foderent puteum. 

26. Ad quern locum cum venissent 
de Geraris, Abimelech, et Ochozath 
amicus illius, et Phicol dux militum, 

27. Locutus est eis Isaac : Quid 
venistisad me hominem quern odistis, 
et expulistis a vobis ? 

28. Qui responderunt : Vidimus 
tecum esse Dominum, et idcirco nos 
diximus : Sit juramentum inter nos, 
et ineamus foedus. 

29. Ut non facias nobis quidquam 
mali, sicut et nos nihil tuorum atli-
gimus, nec fecimus quod te lsederet; 
sed cum pace dimisimus auctum 
benedictione Domini. 

30. Fecit ergo eis convivium, et 
post cibum et potum, 

31 . Surgcntes mane, juraverunt 

de mal, « comme de notre côté » nous ne 
l'avons pas touché, et comme nous ne t'avons 
fait que du bien, et que nous L'avons renvoya 
en paix ». Sur la formule employée parAfii-
mélech :' « Si lu nous fait du mal !... « voy. 
ci-dess. XTV, 23. Dans les éloges, contredits 
par les faits, qu'il donne à sa conduite envers 
Isaac semble se trahir un autre Abimélech 
d'un caractère moins noble que le premier. 
En chassant Isaac, il n'a fait que ie renvoyer 
en paix, et il a l'air d'ignorer toutes les 
vexations dont il a été l'objet. 

31. — Divvisitqiie eos Isaac pacifice in 
locum suum. Dans l'hébreu : « et isaac les 
congédia, et ils s'en allèrent d'avec lui en 
paix ». A côté des ressemblances que pré
sente ce traité d'alliance avec celui qi.i avaiL 
déjà été conclu entre Abiaham et Abimélech, 
dont il n'est pour le fond que le renouvel
lement, il y a aussi des différences bien pro
noncées, que les ressemblances mômes font 
d'autant mieux ressortir. Nous en avons déjà 
relevé quelques-unes relatives au caractère 
et aux procédés des deux Abimélech; il y en 
a encore d'autres qu'un lecteur tant soit peu 
attentif remarquera sans peine. Ainsi Abimé
lech, celle fois, ne prend pas seulement avec 
lui son général Phicol, mais encore sou ami 
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sibi mutuo; dimisilque eos Isaàc 
pacifiée in locum suum. 

32. Ecce autem venerunt in ipsa 
die servi Isaac, annuntiantes ei de 
puteo quem foderant, atque dicentes : 
Invenimus aquam. 

33. Unde appellavit eum, Abun-
dantiam; et nomen urbi impositum 
est Bersabée, usque in pracsentem 
diem. 

34. Esau vero quadragenarius duxit 
uxores, Judith filiam Beeri Hethaîi, 
et Basemath filiam Elon ejusdem loci; 

prêtèrent serment mutuellement ; et 
Isaac les congédia pacifiquement vers 
leur pays. 

32. Or voilà, le même jour les ser
viteurs d'Isaac vinrent lui donner des 
nouvelles du puits qu'ils avaient creu
se et lui dire : Nous avons trouvé 
de Peau. 

33. Il l'appela donc Abondance ; et 
le nom de Bersabée fut imposé à la 
ville jusqu'au jour présent. 

34. Or Ésaii, âgé de quarante ans, 
prit pour femme Judith, fille de Bceri 
llcthéen, et Basemath, fille d'EIon du 
même pays. 

Ocbozalh. Isaac lui fait, sur la naine et !es 

Srocédés vexatoires qu'il a eus à essuyer 
« sa part et de celle de ses sujets, des re

proches qui n'ont rien de commun arec la 
réclamation faite par^ Abraham au sujet 
du puits qui lui avait été enlevé, comme il 
n'y a rien de commun non plus dans la 
manière dont les deux Abimélech se justi
fient. Isaac-donne ensuite un festin dont 
il n'y a aucune trace dans le récit de l'al
liance avec Abraham. Dans cette première 
alliance, le puits doni le lieu où elle a été 
jurée a reçu son nom est celui-là môme 
qui a été f'objet de la plainte d'Abraham 
avant la conclusion du traité, tandis que ce 
n'est qu'après le départ des Philistins que 
les serviteurs d'Isaac, qui creusaient alors 
un nouveau puits, viennent lui annoncer 
l'heureux résultat de leur travail, et qu'eu 
donnant à ce puits un nom identique pour 
la signification à celui du premier, mais dif
férent pour le forme (Shibhah au lieu de 
Shébah), il renouvelle et confirme le nom de 
Beer-Shébah (Bersabée) déjà donné à ia ville 
par Abraham. Que si à toutes ces différences 
on joint encore la considération que la d é 
marche du second Abimélech pour obtenir 
d'Isaac le renouvellement de l'alliance a un 
motif palpable dans les torts que sa cons
cience lui reproche à son égard, on com
prendra aisément combien peu est fondée 
l'hypothèse rationaliste qui, dans l'événement 
raconté ici, ne veut voir autre chose que celui 
qui avait déjà eu lieu du temps d'Abraham, 
présenté seulement d'après un autre document 
ou une autre légende. 

33. — Unde appellavit eum Abundanûam. 
Dans le texte masoréüque, le mot que la 
Vulgate rend par « Abundantiam » est rWMf 

SHIBHAH, qui ailleurs signifie sept, mais qui 

est evïtremment pris ici comme synonyme de 
nSftttf SHEBUHAII, jurement, serment, sens 

qui est aussi celui que lui donnent les S e p 
tante. Saint Jérôme parait avoir lu, comme 
le Syriaque, nsntff SIBHAH, saturitas ; mais 

celte leçon n'est en harmonie ni avec la cir
constance ni avec ce qui suit dans le texte 
hébreu : « c'est pourquoi le nom de la ville 
est Beer-Shébah (Bersabée) », c'est-à-dire* 
Puits du Jurement ou serment. La leçon du 
texte hébreu est donc sans nul doute la véri
table. Le nom de Beer-Shébah, comme noua 
l'avons dit plus haut, avait déjà été donné à 
cette ville par Abraham en mémoire de l'al
liance qu'il y avait jurée avec Abimélech, 
Mais il n'y a rien d'inouï", selon l'observation 
de Delilzsch, à ce qu'un même nom soit 
rapporté à deux faits comme à une double 
source, et il est tout naturel ici de penser 
qu'Isaac, dans le même lieu et les mômes 
circonstances où l'ancien puits avait reçu de 
son père l'appellation sous laquelle il était 
alors désigné, a voulu donner au nouveau 
puits un nom aussi semblable que possible, 
au premier, en l'étendant également à la 
ville, d'autant plus que nous l'avons déjà vu 
renouvelcrlesnoms primitifsdes puits creusés 
par son père (plus haut, 18). Qu'en effet 
Beer-Shébah ait reçu de deux puits, l'un 
d'Abraham et l'autre d'Isaac, un nom relatif 
à un double traité avec Abimélech, c'est ce 
que confirme la découverte de ces deux puits 
parKobinson. Voy. ci-dess. xxr, 31. 

8. Double mariage d'Esaû, tf. 3A et 35. 

34. — Esau vero quadragenarius... Isaac 
d'après le chap. xxv, 26, avait donc alors 
environ cent ans. — Judith. Il est remar
quable que Judith ou Ychoudilh, forme fémi
nine de Yehoudah, « Yah est loué », paraisse 
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35. Elles avaient offensé toutes les 35. Qureambœoffenderanlanimum 
deux le cœur d'Isaac et de Rébecca. Isaacet Rebeccœ. 

Infr. 37. 46. 

CHAPITRE XXVII. 

Tacob est benî par son père à la place d'Esaû, ff. 1-29. — Désespoir de ce dernier; ses 
projets de vengeance contre son frère, j ^ . 30-41. — Pour en prévenir les effets, Rébecca 
engage Jacob a fuir en Mésopotamie, fjr. 42-46. 

1. Or Isaac vieillit, et ses yeux s'obs
curcirent et il ne pouvait plus voir. 
Il appela Esaii, son fils aîné, et lui dit : 
Mon fils ! Il répondit : Me voici. 

2 . Son père lui dit : Tu vois que je 
vieillis et que j'ignore le jour de ma 
mort. 

3. Prends tes armes, l'arc et le 
carquois, et va dehors ; et lorsque tu 
a u r a s p r i s q u e l q u e c h o s e à l a c h a s s e , 

4. F a i s - m ' e n u n r a g o û t c o m m e t u 

sais que je le veux, et apporte-le moi, 

ici, dans une antiquité si reculée, comme un 
nom ebananéen. Sur les noms des femmes 
d'Esau, vov. ci-npr. xxxvi, 2 et scq. 

35. — $uœ ambre offenderant animum 
Isaac et Rebeccœ. Plus exactement d'après 
l'hébreu : « Et elles furent une amertume 
d'esprit », une cause de chagrin, « pour IsaaG 
et Rébecca », sans doute comme apparte
nant par le caractère aussi bien que par la 
naissance à la race chanauéenne réprouvée 
de Dieu. Par ces mariages, Esaù avait mani
festé une fois de plus l e s tendances de son 
cœur, uniquement tourné vers les choses 
terrestres et charnelles. C'est déjà un trait 
digne de lui d'avoir pris deux femmes à la 
fois sans le conseil et l'agrément de ses pa
rents . 

6. Jacob est béni par son père à la place 
d'Esaii, x v n , 1-29. 

1 . — Semât aulem Isaac... Isaac était 
alors dans sa cent trente-septième année, 
age auquel son frère Ismacl était mort qua
torze ans auparavant, ce qui, dans ses infir
mités croissantes, pouvait lui faire regarder 
la mort comme peu éloignée, quoiqu'il ait 
encore vécu 43 ans. Cette date repose sur 
le calcul suivant : Joseph avait 30 ans lors-

1. Senuit autem Isaac, et caliga-
verunt oculi ejus, et videre non 
poterat; vocavitqueEsau filiumsuura 
majorcm, et dixit ei : Fili mi. Qui 
respondit : Adsum. 

2. Cui pater : Vides, inquit, quod 
scnuerim, et ignorem diem mortis 
mcae. 

3. Sume arma tua, pharetram et 
arcum, et egrcdere foras; cumque 
venatu aliquid apprehendcris, 

4. F a c mihi i n d e pulmcntum, s icut 

vclle me nosti, et affer ut comedam, 

qu'il se présenta devant Pharaon, ci-apr. 
xw, 46, et 39 lorsque Jacob dépendit en 
Egypte, puisqu'il s'était déjà écoulé alors, 
depuis son élévation, les sept années d'abon
dance e! deux années de disette, Ibid. XLV,G. 
Or Jacob lui-même était alors âgé do 130 
ans, ibid. XLVII, 9. Ainsi, lors de la naissance 
de Joseph, il en avait 91, et comme celte 
naissance était arrivée la quatorzième année 
de son séjour en Mésopotamie, sa fuite en 
ce pays tombe dans la soixante dix-septième 
année de son âge et dans la cent (rente-sep
tième do celui d'isaac. 

%. — Cui paler : Vides... A la lettre clans 
l'hébreu : « Et il dit : Voici que je suis 
vieux ; je ne sais pas le jour de ma mort ». 

3. — Sume arma tua... L'hébreu : « Main
tenant donc prends les armes, ton carquois 
et ton arc, et chasse-moi une chasse », 
prends-moi quelque gibier à la chasse. 

4. — Ut comedam et beneâicat libi anima 
mea. On voit que, nonobstant l'oracle divin 
qui, avant môme que les deux frères eussent 
vu le jour, avait fixé leurs rapports entre 
eux dans l'ordre inverse de celui de leur 
naissance ; nonobstant les alliances d'Esaii 
avec des femmes chananéennes, s-mrec d'a
mertume pour son père aussi bien que pour 
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•et benedicat tibi anima mea antequam 
moriar. 

8. Quod cum audisset Rebecca, et 
ille abiisset in agrum ut jussionem 
patris impleret, 

6. Dixit filio suo Jacob : Audivi 

Î)àtrem tuum loquentem cum Esau 
ratre tuo, et dicentem ei : 

I . A (Ter mihi de venatione tua, 
«et faccibos ut comedam, ctbenedicam 
tibi coi am Domino antequam moriar. 

8. Nunc ergo fil i mi, acquiesce 
<sonsiliis meis ; 

9. Et pergens ad gregem, affer 
mihi duos hoodos óptimos, ut faciam 
ex eis escás patri tuo, quibus liben ter 
vescitur ; 

10. Quas cum intuleris, et come-
derit, benedicat tibi priusquam mo-
tiatur. 

I I . Cui ille respondit : Nosti quod 
Esau frater meus homo pilosus sit, 
•et ego lenig; 

12. Si attrectaverit me pater meus, 
•et senserit, timco,ne putet me sibi 

afin que je mange et que. mon àmc te 
bénisse, avant que je meure. 

5. Rébccca ayant entendu ces pa
roles, lorsqu'Ésaù fut allé dans les 
champs pour accomplir Tordre de 
son père, 

6. Elle dit à son fils Jacob : J'ai 
entendu ton père parlant avec Ésaù 
ton frère et lui disant: 

I . Apporte-moi de ta chasse et 
fais-moi des mets, pour que je mange 
et que je te bénisse devant le Scigneui 
avant que je meure. 

8. Maintenant donc, mon fils, 
acquiesce à mes conseils ; 

9. Et, allant au troupeau, apporte-
moi les deux meilleurs chevreaux, afin 
que j 'en fasse pour ton père les meta 
qu'il mange volontiers ; 

10. Et que, quand tu les lui auras 
portés et qu'il en aura mangé, il te 
bénisse avant de mourir. 

I I . Il lui répondit : Tu sais que mon 
frère est un homme velu, et moi doux 
au toucher : 

12. Si mon père me touche et le 
remarque, je crains qu'il ne croie que 

sa mère; nonobstant, dis-jc, de si graves 
•sujets de mécontentement contre lui, son 
père avait persisté dans sa prédilection à 
•son égard, quoiqu'on ne puisse méconnaître 
que cest aussi comme à son aîné qu'il vou-
Jaitlui donner sa bénédiction, soit qu'il igno
rât la vente faite si légèrement par lui de * 
son droit d'aînesse à Jacob, ce qui n'a rien 
d'impossible, soit qu'il la considérât comme 
inulle et non avenue. En prévenant pour cela 
sa dernière heure de la manière dont il le 
fait et en le chargeant seul des préparatifs, 
•il semble avoir pour but de cacher la chose 
.-à Rcbecca et à Jacob. 

' 5. — (H jussionem patris impleret. C'est 
le sens plutôt que la lettre du texte, qui dit: 
.« pour chasser une chasse afin de l'appor-
_.ler ». 

7. — Coram Domino, « devant Jéhovah », 
.afin qu'il soit le témoin de ma bénédiction 
et qu'il la réalise. 

8. — Aquiesce consiliis meis. A la lettre 
dans l'hébreu : « écoute ma voix n, ou « obéis 
à ma voix en ce que jo te prescris ». C'est 
donc une espèce d'ordre qu'elle lui donne : 
l'ardeur du désir que lui inspire son amour 

S 1 ' BIBLE. — LA 

maternel ne se contcnLc pas d'un simple 
conseil. 

0. — Duos kœdos oplimos, c'est-à-dire, 
gras. Elle en demande deux, parce qu'il 
Faut que le festin soit abondant, tant pour 
honorer le père de famille que pour repré
senter le gibier. 

-11. — Lenis, « lisse », glabre, sans poil. 
12. — Timeo ne putet me sibi voilasse 

illudere... Celle observation de Jacob est 
bien naturelle. Rien n'aurait pu cire phw 
sensible à Isaac dans l'état où il était que di* 
se voir joué et insulté par son propre fils., 
surtout à propos d'une affaire aussi grave, 
et Jacob avait tout lieu de craindre que, si 
la fraude venait â être découverte, son père 
ne prit la chose do celte manière, et que, â 
la place de la bénédiction qu'il aurait cher
ché à lui surprendre, il n'emportât que sa 
colère et sa malédiction. Il ne lui vient pas 
à l'esprit d'autre scrupule, parce qu'il regar
de rette bénédiction comme lui appartenant, 
tant â cause do l'oracle dont il a été instruit 
qu'à cause de l'achat qu'il a fait du droit de 
son frère. Ce sont aussi les raisons qui moti
vent le conseil de sa mère, et si elles nesuf-
GENÈSE. — 18. 
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j'ai voulu me jouer de lui, et que je 
n 'attire s u r moi la malédiction au 
lieu de la bénédiction. 

1 3 . Sa mère lui dit : Que cette malé
diction soit sur moi, mon fils: écoute 
seulement ma voix ; va et apporte ce 
que je t'ai dit. 

1 4 . Il a l l a et l'apporta et le donna à 

sa mère. E l l e prépara des mets comme 
e l l e s a v a i t q u e s o n p è r e l e v o u l a i t . 

15. E t elle l e r e v ê t i t d e très b o n s 

vêtements d 'Ésaû, qu'elle avait auprès 
d'elle à la maison; 

1 6 . Et elle entoura ses mains avec 
les peaux des chevreaux et couvrit* la 
nudité de son cou. 

1 7 . Et elle lui donna le ragoût, et 
lui livra les pains qu'elle avait cuits. 

1 8 . Les ayant portés, il dit : Mon 
père. Mais celui-ci répondit : J'en
tends ; qui es-tu, mon iîls? 

1 9 . Et Jacob dit : Je suis ton pre

ssent pas à faire disparaître entièrement ce 
qu'a de blâmable en soi l'expédient qu'ils 
emploient de concert, du moins faut-il avouer 
qu'elles l'atténuent considérablement. 

13. — ïnme sit, ait, isia malediclio : que 
celte malédiction dont tu crains d'être frappé 
tombe sur moi en cas qu'elle arrive ; je ré
ponds de tout, je me charge de toutes les 
suites que pourrait avoir le conseil que je le 
donne. Elle parle ainsi dans la fermeté de 
sa foi, bien assurée que Dieu ne permettra 
pas qu'lsaac prononce la malédiction que 
Jacob redoute, et qu'il tiendra ses promesses, 
pour l'accomplissement desquelles elle croit 
devoir faire de son côte ce qui dépend d'elle 
en procurant à Jacob la bénédiction de son 
père. 

15. — Et vestibus Esau... induit eum. 
La Vulgale abrège un peu le texte, qui s'ex
prime ainsi : « Et Rcbccca prit des vête
ments d'Esaû son fils aîné, les précieux, qui 
étaient près d'elle à la maison, et elle en re
vêtit Jacob son Mis cadet ». Ces vêlements 
étaient ceux dont Esaù se servait dans les 
occasions solennelles, ses habits de fête et 
de cérémonie. Il parait qu'à cet égard il 
avait l'avantage sur Jacob, quoique le prin
cipal but de Rébecca, en révélant ce dernier 
de ses habits, fût sans nul doute de lui pro
curer la plus grande ressemblance possible 
avec lui, afin de mieux assurer le succès de 
son stratagème. — Domi, chez elle, dans 
la tente. 

voluisse illudere, et inducam super 
mc maledictionem pro benedictione. 

13. Ad quern mater : In me sit, 
ait, ista maledictio, fili mi; tantum 
audi vocem meam, et pergens affer 
quao dixi. 

14. Abiit, et attulit, dcdilque matri. 
Paravit ilia cibos, sicut velle noverat 
pairem illius. 

j 5 . Et vestibus Esau valcle bonis, 
quas apud se habebat domi, i'nduit 
cum; 

16. Pelliculasque hsedorum circum-
deditmanibus, et colli nuda protexit. 

IT. Dcditque pulmentum, et panes 
quos coxerat tradidit. 

18. Quibus illatis, d ix i t : Pater mi. 
At illc respondit : Audio. Quis es tn, 
fili m i ? 

19. Dixitque Jacob : Ego sum pri-

16. — Pelliculasque bœdorum... Ellecou-
I rit de la peau des chevreaux tués pour le 
festin ses mains et les parties lisses, sans 
poil, de son cou. Le poil d'un chevreau, en 
Orient, a la plus grande ressemblance avec 
ceim d'un homme velu. Comme il ne s'agit 
ici que de couvrir les mains et le cou, et 
non la partie supérieure de la tête et le men
ton, les chevreaux dont la peau est em
ployée pour cet usage sont de l'espèce ordi
naire, difficilement de l'espèce à longs poils 
connue sous le nom de chèvres d 'Angora, 
'*ommc le veut Tuch suivi par Keil. 

17. — Dedilque pulmentum... L'hébreu : 
«• Et elle mit les ragoûts et le pain qu'elle 
avait h i t s dans la main de Jacob son fils ». 
La Vulgate abrège encore un peu le texte 
clans d\inlres endroits de ce récit. 

18. — Quibus illatis... fili mi? L 'hébreu • 
« Et il vint vers son père et dit : Mon père ! 
Et il dit : Me voici : qui es-tu, mon fils » ? 
Isaac donne le nom de fds à celui qui lui 
parle, parce que lui-même l'a appelé son 
père. 

19. — Ego sum primogenilus tuus Esau. 
II y a bien quelque chose de vrai, et même 
beaucoup de vrai, dans cette réponse, puis
que Jacob a été mis, pour le droit d'aînesse, 
a la place d'Esaû par un décret divin, auquel 
s'est encore jointe la renonciation expresse 
que lui en a faile son frère. On peut donc 
dire de lui qu'il était Esau par ce droit à peu 
près comme Jean-Baptiste a été Elie par l'es-
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mogenilustuus Esaù ; feci sicut prac-
ccpi&ti mihi ; surge, sede, et comedo 
de venationc mea, ut benedicat mihi 
anima tua. 

20. Rursumcue Isaac ad filium 
suum : Quomoio, inquit, tam cito 
invenirc potuisti, fili mi ? Qui res-
pondit : Voluntas Dei fuit ut cito 
occurreret mihi quod volebam. 

21. Dixitqne Isaac : Accede line, 
ut langamte, fili mi, ctprobein utrum 
tu sis filius meus Esaù, an non. 

inicr-né ftsaii; j 'ai fait comme tu 
m'as ordonné. Lève-toi, a s s i e d s - l o i et 
mange de ma chasse, pour que ton âme 
me bénisse. 

20. Et Isaac dit encore à son fils : 
Comment as-tu pu trouver si tôt, mon 
fils? Il répondit : La volonlé de Dieu a 
été que bientôt se soit présenté à moi 
ce que je voulais. 

21 . EL I saac dit : A p p r o c h e ic i , p o u r 
q u e j e t é t o u c h e , m o n fi ls , et q u e j e c o n 
naisse si tu es mon fils É s a ù QU non. 

prit et la vertu. Cela ne suffit pas néanmoins, 
ce semble, à l'absoudre entièrement de men
songe. 11 en parait même de plusieurs sortes 
dans touL l'ensemble de sa conduite à cette 
occasion. Il trompe Isaac, dit D. Calmci, 
par ses paroles, par ses actions et par ses 
habits. Non seulement il lui dit qu'il est Esau 
son premier-né, mais il ajoute qu'il a exé
cuté ses ordres et qu'il revient de la chasse ; 
il le trompe de plus en lui donnant à loucher 
les peaux dont il s'est enveloppé les mains 
et le cou pour imiter le poil dont le corps 
d'Esaû claiL couvert,', enfui il le trompe eu 
lui donnant de ht viande commune pour de la 
venaison. La meilleure manière de justi
fier Jacob, et en même temps Réhccca, à 
l'instigation de laquelle il agissait, est sans 
doute de dire que, dans la circonstance cri
tique où ils se trouvaient, cL ne voyant, pas 
d'autre moyen de sauvegarder un droit aussi 
précieux que certain, ils se sont cru permis 
l'emploi d'un artifice qui d'ailleurs ne trom
pait Isaac lui-même que pour l'empêcher de 
contrevenir aux décrets du ciel. Qu'ils aient 
pu être dans une erreur invincible à ceL égard, 
qui le niera, ou s'en étonnera en voyant 
plusieurs saints Pères, entre autres saint 
Jean Chrysoslomc el sain! Augustin, et des 
théologiens tels que saint Thomas d'Aqnin, 
regarder leur conduite comme exemple de 
mensonge cl irréprochable? Voy. saint Jean 
Chrysoslomc in h. I. ; saint Augustin, Conlr. 
Menthe, x, 23, 24 ; De Mendrtc. v, 7 ; De 
Ciofit. Dei. xvi, 37 ; saint Thomas, Summ. 
2 a 2 a o q. 110, art. 3 ad 3™. Nous n'irons pas 

\ jusque-là, quoique les raisons sur lesquelles 
ils s'appuient, cl dont nous avons déjà don
ne les principales, soient incontestablement 
d'un 1res grand poids; mais en reconnais
sant, comme M. l'abbé Darras, qu'elles « ne 

* sauraient faire disparaître entièrement un 
caractèrede dol el de fraude dans le subterfuge 
dont on usa envers Isaac », nous ajouterons 
avec lui : « II y a donc là un côté tout hu
main, nous le reconnaissons sans l'atténuer 

outre mesure, mais aussi sans pormellre 
qu'on l'exagère au-delà de toute vérité » 
{Ilist. de L'Eglise, t. I, p. 4I9Ì. Il aurait in
comparablement mieux valu laisser agir la 
Providence, qui, bien qu'elle se soit s e m e 
de rarLificc de Rébecca et de Jacob pour 
arriver à ses fins, n'en avait cependant nul 
besoin, ne manquant pas d'autres mo\ens 
qui n'auraient pas eu pour eux les graves 
inconvénients qui résultèrent de celui au
quel ils eurent recours. Si plus lard elle no 
permit, pas que Balaam dit ¡nitro chose que 
eo qu'elle lui dicta, et qui élail précisément 
le contraire de ce qu'il vonUut, à plus for Lo 
raison pcul-on. croire qu'elle aurait mis ses 
paroles dans la bouche d'Isaac et conduit la 
langue de ce saint patriarche do manière à 
co qu'il ne dit rien que de conforme à ses 
éternels décrois. Majs clic se montre d'au
tant plus admirable qu'elle sait, même par 
le mal qu'elle désapprouve et punit, attein
dre le bien qu'elle poursuit, et faire tourner 
en définitive au bien do ses élus jusqu'à leurs 
erreurs et à leurs fautes, jusqu'aux maux 
qu'elles leur ont attirés. C'est, ce que la suite 
nous fera voir, en particulier, à l'égard de 
Jacob. — Surge, sede, et comede... Après 
« surge*», l'hébreu ajoute N3, quœso, je ta 

prie. On no mangeait pas seulement assis, 
mais encore couché. Toutefois la manièro 
dont on était couché pendant le repas élail 
différente de celle dont on l'élail au lit. Il 
s'agissait d'ailleurs d'un acte solennel de 
bénédiction. 

20. — Quomodo, inquif, tam cito... Ce 
n'est pas seulement la voix qu'il entend qui 
réionne et le met en défiance, mais encore 
l'extraordinaire puomplilude avec laquelle se 
trouvent exécutés ses ordres. — Voluntas 
Dei fuit ut cito... Littéralement d'après l'hé
breu : « Quia occurrerc fecit Jehovah Deus 
luus », scil. quod quserebam. 

21. — Accede hue ut langam te... Salis-
fait sur un point par la réponse de Jacob, il en 
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22. Il s'approcha de son père, et, 
Tayant palpe, lsaac dit : La voix vrai
ment est la voix de Jacob; mais les 
mains sont les mains d'Ésaû. 

23. Et il ne le reconnut pas, parce 
que ses mains velues le rendaient sem
blable à l'aîné. Le bénissant donc, 

24. Il lui dit : Es-tu mon fils Ésaii ? 
11 répondit : Je le suis. 

25. Apporte-moi, lui dit-il, des mets 
«I-i ta chasse, mon fils, pour que mon 
mue te bénisse. Lorsqu'il eut mangé 
les mets présentes, Jacob offrit aussi du 
\ in. L'ayant bu, 

26. Il lui dit : Approche-toi de moi 
'•i donne-moi un baiser, mon fils. 

27. Il s'approcha et le baisa. Aussi-
:<*it qu'Isaac sentit l'odeur de ses vète-

r-'slc encore un qui lui laisse dos doute* : c'e^t 
que, dans les sons qui ont frappe ses oreil
les, il n'a pas reconnu la voix d'Esafi, mais 
plutôt celle do Jacob. 11 voul donc s'assurer 
par une marque certaine de ce qu'il on est. 

23. — Et non cognnvit cum .. iïenedicens 
rrgo illi... Dans lo texte original, la lin do 
ce vcrsctneconimcnccpasunc nouvelle phrase 
qui conLinuc dans lo suivant, mais le verset 
entier se lit ainsi : « lit il no le reconnut pas, 
parce que ses mains étaient comme les 
moins d 'Esaû, veines;- et il le bénit ». Le 
narrateur, dans celte remarque, donne en 
gros le résultat de la ruse du Jacob, pour 
reprendre ensuite cl exposer dans toutes sus 
circonstances l'acte même de la bénédiction 
qu'il reçoit. C'est ¡1 tort que Knobel entend 
ces mots : « et il le benil », d'un simple 
salut avec souhait de bénédiction. Il n'est 
pas douteux que ce ne soit la Providence 
qui dirige cet événement et qui amène lsaac 
à faire ce qu'elle veut quand il croit faire sa 
propre volonté, que lui-même, bien que son 
aveugle prédilection pour Esaù lui fasse 
sans doute illusion sur ce point, paraît sentir, 
au fond, être tout l'opposé. Ce qui donne 
surtout lieu de le penser, c'est qu'ensuite, 
s'apercevant de son erreur, non seulement il 
ne témoigne aucune indignation contre Jacob 
ni ne lui retire la bénédiction qu'il a surprise, 
mais reconnaît et adore la volonté divine et 
cotte suprême sagesse qui, malgré ses pré
cautions, a su tout conduire de manière à 
lui faire donner celle bénédiction conformé
ment à ses desseins, à ses intentions déjà 
suffisamment manifestées, si bien qu'il s'est 
trouvé pris dans ses propres finesses. II com
prend que, s'il a quelque sujet de se plain-

22. Accessit ille ad patrem, ct pal-
pato co dixit Isaac : Vox quidem, vox 
Jacob est ; sed manus, manus sunt 
Esau. 

23. Et non cognovit cum, quia 
pilosoc manus similitudincm majoris 
exprcsserant. Benedicens ergo illi, 

24. Ait : Tu es films meus Esau? 
Respondit : Ego sum. 

25. At ille : Affer mihi, inquit, 
cibos de venationc tua, fili mi, ut 
benedicat tibi anima mea. Quos cum 
oblatos comedisset, obtulit ci etiam 
vinum, quo hausto, 

26. Dixit ad eum : Accede ad me, 
et da mihi oscuhim, Illi mi. 

21. Accessit, et osculatus est eum. 
Statimque ut sensit vestimcntorum 

dre de son fils cadet, c'est n lui-môme, à sa 
résistance aux volontés du ciel, qu'il doit s'en 
prendre, et qu'il aurait do plu* grands repro
ches à se faire qu'à lui, quoiqu'il ne faille 
pas non plus exagérer ses torts. En effet, en 
face d 'un oracle qui n'était pas sans quelque 
obscurité se posait un droit d'aînesse certain, 
sauf la valeur contestable do la cession qui 
en avait été faite, laquelle môme n'était peut-
être pas connue d'Isaac: et aux qualités 
supérieures de Jacob, qui du reste n'avaient 
pas encore eu l'occasion de se déployer et 
de paraître dans tout leur éclat, il était pos
sible d'opposer, dans Esaii, des qualités qui 
avaient aussi leur prix, et auxquelles son 
père en particulier ne pouvait rester indiffé
rent. Non, lsaac n'aurait cas voulu aller 
contre les décrets du ciel clairement connus, 
quoiqu'il y eût de sa fan le s'il ne les connais
sait pas assez, et que sa manière de procé
der montre dans sa conscience uu certain 
malaise à cet égard. 

25. — Àt illa : À [fer mihi, inquit, cibos... 
Â la lettre dans l'hébreu : « El il dit : Pré-
senlc-moi, et que je mange de la chasse de 
mon fils, afin que.. . » ; c'est-à-dire, sers-moi 
de ta chasse, afin que.. . 

26. — J)a mihi oscuivm. Il veut le baiser 
en témoignage de son paternel amour. 

27. — Ut sensil veslimenforum ili'uts 
fragrantiam. Il parait que c'était déjà l'usage, 
mentionné en plusieurs endroits par Homère 
et par Pline (N. H. XXT, 7 cl 19 : XII, 3j . de 
parfumer les habits précieux, tels qu'étaient 
ceux d'Esaû dont il s'agit. On les serrait 
dans des coffres ou des armoires avec des 
plantes ou des fruits aromatiques. Cet usage 
existe encore en Orient. C'est de cette cir-
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illius fragrantiam, benedicens Uli, 
ait : Ecce odor fìlli mei sicut odor 
agri pieni, cui benedixit Dominus. 

28. Det tibi Deus de rore coeli, et 
de pinguedine terrae abundantiam 
frumenti et vini. 

29. Et serviant tibi populi, et 
adorent te tribus ; esto dominus fra-
trum tuorum, et incurventur ante te 
filii matris tune. Qui maledixerit tibi, 

mcnts, il le bénit et dit : Voici que 
l'odeur de mon fils est comme l'odeur 
d'un champ fertile que le Seigneur a 
béni. 

28. Que Dieu te donne de la rosée 
du ciel et de la graisse de la terre, 
l'abondance du blé et du vin. 

29. Et que les peuples te servent 
et que les tribus t'adorent. Sois le sei
gneur de tes frères, et que les fils de 
ta more se courbent devant toi. Que 

constance que part Isaac dans la bénédiction 
qu'il donne à Jacob. L'odeur de ses vête
ments, pleins des parfums des champs, pré
sente à L'esprit du patriarche l'image du 
futur bonheur de son fils en parfaite posses
sion de la terre qu'il n'habite encore que 
comme étranger, et jouissant à souhait de 
ses biens précieux. Sous l'inspiration pro
phétique qui s'empare de son ame, il s'élève 
à un langage poétique dans la forme et dans 
l'expression. «Le parallélisme variédes mem
bres, dit Dclilzsch, le rhylhme d'abord doux 
et ensuite impétueux, les expressions (riNT 

plus rare que run, la graisse de la terre, 

îflïl pour rpn, et les pensées, tout est 

poétique. Le vieux patriarche se rajeunit ici 
et plane avec ses ailes prophétiques sur la 
nouvelle époque qui s'inaugure avec son 
fils ». Il en est de môme, sous le rapport de 
la poésie, dans la bénédiction qu'il donne 
plus lard à Ksaii. — Sicut odor agri plcni 
cui benedirit Dominas. Le mot pleni n'est 
pas dans le texte. « Comme l'odeur d'un 
champ qu'a béni Jéhovah », qu'il a rendu 
fertile, do sorte qu'il s'est couvert de plantes 
magnifiques, et en particulier d'herbes et do 
fleurs odoriférantes. Plusieurs pensent que 
cela peut s'entendre de la terre même, d'après 
la remarque de plusieurs auteurs, que les 
champs fertiles exhalent naturellement une 
odeur agréable, surtout lorsque la pluie 
vient à v tomber après une grande sécheresse 
(Pline, iV. //. xvn, S; Cicér. De Oral. xxv). 
Mais si ce sens ne doit pas être exclu, ce 
n'est pas non plus celui qu'Isaac a principa
lement en vue. 

28. — Det tibi Deus de rore' cadi... Dans 
la Palestine et les pays voisins, où il ne pjeut 
pas ou presque pas pendant l'été, la rosée, 
dans celte saison, remplace la pluie, et est 
la plus importante condition de prospérité 
pour les fruits de la terre ; d'où vient qu'elle 
est souvent mentionnée comme une source 
de bénédiction (Deut. xxxm, 13, 2 8 ; Os. 

xiv, 6; Zach. vm, 12). La « graisse de la 
terre » est un sol gras et fertile. Le ciel et 
la terre doivent donc réunir leurs bénédic
tions en faveur de Jacob : la terre, en lui 
fournissant un sol excellent, et le ciel en y 
répandant sa rosée féconde. Sur la fertilité 
de la terre de Chanaan voy. Exod. in, fi. — 
Abundantiam frumenti et vini. L'hébreu • 
« et une abondance de froment cL de moût » 

29. — Et serviant tibi populi,.. Jacob ne 
doit pas seulement commander à ses frères 
et recevoir les hommages des fils de sa mère 
(expression poélique ayant le même sens), 
c'est-à-dire, avoir l'empire sur les descendants 
d'Esaii, mais encore sur les peuples et les na
tions étrangères. Sa bénédiction s'élève ainsi à 
l'idée de la domination universelle, cl elle est 
complétée, couronnée par le vœu prophétique 
que de la position que les peuples prendront 
envers lui, comme leur maître, dépende 
leur bénédiction ou leur malédiction. Celte 
prédiction qui, à l'égard des nu 1res peuples, 
s'est réalisée d'une manière typique nu temps 
de David et de Salomon, et, pour ce qui esL 
d'Edom, dans d'autres temps encore (voyez 
plus bas), u eu son accomplissement parfait 
et définitif dans le Messie. — En comparant 
cette bénédiction avec les promesses faites 
à Abraham, on n'y trouve pas formellement 
marquée la bénédiction de tous les peuples 
dans sa semence ; mais elle est annoncée 
d'une manière équivalente dans l'empire que 
Jacob, par le Messie qui sortira de lui, exer
cera sur eux, puisque c'est en se soumettant 
à lui comme à leur roi et à leur Dieu qu'ils 
l'obtiendront. Cet empire du Messie est un 
nouveau trait ajouLc aux prophéties messiani
ques que nous avons déjà vues. Au reste, 
nous verrons bientôt Isaac, en envoyant 
Jacob en Mésopotamie, le faire expressément 
dépositaire clc la bénédiction d'Abraham, 
cl lui transmettre ainsi avec elle toutes les 
promesses qui y sont renfermées. — Je croii 
bon de donner Ici la bénédiction d'ïsaac lit
téralement traduite de l'hébreu avec l'indi
cation du parallélisme : 
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celui qui te maudira soit maudit lui-
même, et que celui qui te bénira soit 
comblé de bénédictions. 

30. A peine ïsaac a^ait-il achevé ces 
paroles et Jacob était-il sorti qu'Ésaïï 
entra. 

31. Et il offrit à son père des mets 
cuits de sa chasse, disant: Lève-toi, 
mon père, et mange de la chasse de 
ton fils, pour que ton âme me bé
nisse. 

32. Et ïsaac lui dit : Qui donc es-
tu? Il répondit : Je suis ton fils aîné 
Esau. 

33. ïsaac fut frappé d'une profonde 
stupeur, et admirant plus qu'on ne 
peut croire, il dit : Quel est donc celui 
qui tantôt m'a apporté la chasse qu'il 
avait prise? et j 'ai mangé de tout 
avant que tu vinsses, et je l'ai béni, 
et il sera béni. 

34. Esaû entendant les paroles de 
son père rugit avec de grandes cla-

VoisI l'odeur de mon Ris est comme l'odeur d'un champ 
qu'a béni Jéhovah. 

Et r \ w Dieu te donne de la rosée des cieux, 
et de la graisse de la terre, 
et une abondance de froment et de moût 1 

Que les peuples le servent, 
et f|iic devant toi sa prosternent 1rs nations ; 
sois lematlrc rte les iïrrrs, 
et ( , f i ^ a n l , 0 ' * e piflsirrnpni !PS fih de ta mere : 
que ceux qui (e maudiront soi ont maudits, 
et ceux qui le béniront bénis ! 

7. Désespoir d'hsaït; ses projets de vengeance 
contre son frère, i}. 3 0 - H . 

30. — Viv fsaac semwnem imphverat... 
Plus littéralement d'après l'hébreu : « El il 
advint, comme ïsaac cul achevé de bénir 
Jacob ; et il advinl, à peine était sorti Jacob 
de devant la lace d'Isaac son père, qu'Esaù 
son frère vint de sa chasse ». On sent dans 
le texte que l'historien lui-mémo est déjà 
ému de la scène vraiment émouvante qu'il 
va mettre sous nos yeux. 

31. —Harge, patêr mi, et comede... Dans 
l'original, Esau emploie d'abord la troisième 
personne : « Que mon perc se levé cl qu'il 
mange do la chasse de son (ils, afin que ion 
âme me bénisse n. II s'exprime d'une ma
nière bien différente de celle de Jacob : le 
caractère du chasseur, selon la remarque de 
M. Glaire, perce jusque dans son langage. 
Son style brusque se l'ait surtout sentir dans 
l'expression : « Que mon père se lève! » 

33. — Expavit ïsaac stupore vehemenli... 
admirans. L'hébreu à la lettre : « Et ïsaac 

sit ilio malcdictus; et qui benedixerit 
tibi, benedictionibus rcplcatur. 

30. Vi\ Isaac scrmonem implcverat, 
et egresso Jacob foras, venit Esaù. 

31. Coctosque de venatione cibos 
intulit patri, diccns : Surge, pater mi, 
et comode de venatione filii tui, ut 
benedicat milii anima tua. 

32. Dixitque illi Isaac : Qnis'enim 
es tu ? Qui respond it : Ego sum filius 
tuus pr imogcni tUR Esaù. 

33. Expavit Isaac stupore vehe
ment! ; et ultra quam credi potest, 
admirans, ait : Quis igitur ilio est qui 
dudum captam venatìonem altulit 
mihi, et comedi ex omnibus prius-
quam tu venires ? benedixique ei, et 
erit benedictus. 

34. AuditisEsau sermonibus patria, 
irrugiit clamore magno, et conster-

trcmbla d'un tremblement grand' jusqu'à 
l'extrême d'un violent tremblement, tout 
hors de lui-même qu'il fui d'étonnement en 
s'aperccvanl que c'était à un outre qu'Esaii 
qu'il avait donné sa bénédiction. ï! reconnut 
dans cet événement la main de Dieu, et fré
mi! sous l'impression de celle sagesse et de 
celte puissance infinies dont il venait d'âtre 
l'instrument et d'accomplir les éternels dé
crets sans le savoir. Do là vient que, au lieu 
de s'irriter contre Jacob, comme il n'en aurait 
eu que trop sujet âne considérer que la super-
cheriedont il avait usé à son égard, il n'a pas 
un mot de plainte contre lui et confirme 
énergiquement la bénédiction qu'il lui a 
donnée. Ce n'est pas sous le fait accompli 
qu'il courbe la lèlc, mais sous la volonté du 
ciel qui s'est manifestée cl sous ГозрпЧ pro
phétique qui éclaire maintenant son intelli
gence comme il a parlé naguère par sa bon-, 
ehc. C'est aussi la remarque de saint Augus
tin : « Quis non hic mnlcdiclioncm polins 
cxçpcclarcl irali, si hroo non superna inspi-
r<Uionc, sed terreno more gererenlur » ? 
(De Civil. Dei, xvi, 37). Le gVand cri plein 
d'amertume que pousse Esaû à celle nouvelle 
pourra bien déchirer les entrailles de son 
père ; mais ni ses cris ni ses larmes et ses 
prières n'ébranleront sarésolulion : ce .qui 
est fait restera fait. 

34. — Audilis Esau sermonibus patris. 
L'hébreu : « Comme Esau entendit les pa-
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natus ait : Benedic etiam et mihi, 
pater mi. 

35. Qui ait : Vcnit gcrmanus tuus 
fraudulenter, et accepit benedictionem 
tuam. 

3G. At ille subjunxit : Juste vnca-
tum est nomen ejus Jacob; supplan-
tavit enim me en altera vice : primo
genita mea ante tulit ; et nunc seen rido 
surripuit benedictionem meam. Rui-
snmque ad patrem : Numquid non 
reservasti, ait, et mihi benedictionem? 

$np. 25 . 3 3 . 

31. Respondit Isaac ; Dominum 
tuum ilium constituì, et omnes fratres 
ejus servitù ti illius subjugavi; fru
mento et vino stabilivi eum : ei tibi 
post hsec, fili mi, ultra quid faciam? 

38. Cui Esaù : Num unam, inquit, 
tantum benedictionem habes, pater ? 
mihi quoque obsecro ut benedicas. 
Cumque ejulatu magno fleret, 

39. Motus Isaac, dixit ad eum : In 

rôles de son père, il cria d'un cri grand et 
amer jusqu'à l'extrême ; et il dit à son père: 
Bénis-moi, aussi moi, mon père ». 

36. — Juste vocalum est nomen ejus Ja
cob... A la lettre d'après le texte original : 
« Est-ce parce qu'on a appelé son nom Ja
cob » ou Supplantateur, c'est-à-dire, afin de 
ne pas faire mentir son nom, mais d'en jus 
tifier la signification par sa conduite, « que 
voici deux fois qu'il m'a supplanté »? Il y 
a là une amère ironie. Il y en a cependant 
qui traduisent à peu près comme laVulgote: 
« N'est-ce pas à bon droit qu'on a appelé 
son nom Jacob, puisque voici deux fois... » 
— Primogen'Ua mea ante iulll. Voy. plus 
haut, xxv, 29 et scq. Esaii ne s'aperçoit pas 
qu'en rappelant ce fait, il prononce sa propre 
condamnation et prouve qu'il a perdu tout 
droit de se plaindre. D'après la mnnièredonl 
il en parle, comme d'une chose connue, il 
semble qu'Isaac n'est pas sans .en avoir été 
instruit. 

37. — El libi post hmc, pli mi, ultra guid 
faciam ? 11 n'y avait en effet rien ou que peu 
de chose à faire pour Esaii relativement au 
premier point ou à l'empire décerné àJacob; 
mais il semble qu'il n'en était pas de même 
à l'égard de l'abondance des fruits de la 

meurs, et consterné il dit : Bénis-moi 
aussi, mon père. 

35. ïsaac lui dit : Ton frère est venu 
frauduleusement, et il a reçu ta béné
diction. 

36. Ésaii ajouta : Il a été justement 
appelé du nom de Jacob, car voilà 
qu'il m'a supplanté une seconde f o i s . 

D'abord il m'a enlevé m o n droit d'aî
nesse, et s e c o n d e m e n t i l m ' a s o u s t r a i t 

m a i n t e n a n t m a b é n é d i c t i o n . E l de 

nouveau il dit à son p è r e : N'avez-
vous p a s réservé p o u r moi aussi une 
bénédiction? 

31 . Isaac répondit : J e l'ai consti
tué ton seigneur, et j 'ai assujetti tous 
ses frères à le servir; je l'ai établi 
possesseur du blé et d u vin : après 
cela mon fils, que me resle-t-il à faire 
pour toi ? 

38. Ësaû lui dit : Est-ce que vous 
n'avez qu'une bénédiction, mon père? 
Je vous en supplie, bénissez-moi aussi. 
Et comme il pleurait a v e c d e grands 
cris, 

39. Isaac ému lui dit : Dans la 

terre, qui aurait pu être également l'apanage 
des deux frères. Mais il faut considérer que 
l'abondance dont Isaac disposait, pour ainsi, 
dire, jusqu'à un certain point était celle de 
Ja terre promise à Abraham, qui ne pouvait 
être en même temps donnée à Esaii, puis
qu'il ne devait pas former un même peuple 
avec Jacob, le peuple théocralique, mais une 
autre nation qui lui serait assujettie. 

38. — Cui Esau : Num unam... Littéra
lement d'après l'hébreu : « El Esaii dit à son 
père : Est-ce que tu n'as que celle bénédic
tion, mon père » ? à savoir, celle qu'il a don 
née à Jacob : « Bénis-moi, aussi moi, mon 
père. Et Esaii éleva sa voix et pleura ». 

39. — In pinguedine terne et in rare 
coeli... benedictio tua. Le texte doit plutôt 
se traduire, avec sa forme poétique : 

Voici que loin de la graisse de la terre sera la 
demeutc, 

et loin de la rosée des deux d'en haut. 

Par une espèce de jeu de mots, Isoac, toul 
en employant les mômes expressions que 
dans la bénédiction de Jacob, leur donne une 
signification précisément contraire en prenant 
yOj qui là avait le sens partitif de, dans le 

sens négatif : hors de, loin de, sans. Que ce 
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graisse de la terre et dans la rosée du pinguedine terree, et in rore cœlt 
ciel au-dessus desuper, 

Hebr. M. 40. 

40. Sera ta bénédiction. Tu vivras 40. Erit benedictio tua. Vives in 
par le glaive et tu serviras ton frère ; gladio, et fratri tuo servies ; tempus-

passage doive être ainsi enteneru, c'est ce 
que prouve manifestement le contexte. Com
ment Isaac accorderait-il maintenant à Esaû 
ce qu'il vient de déclarer 37) n'être plus 
en son pouvoir rie lui donner ? Cela ne s'ac
corderait pas non plus avec les paroles qui 
suivent : « sur ton glaive tu vivras », à cause 
de la stérilité du pays que tu habiteras.-La 
signification privative de j n est du reste 

tout à fait dans le goût de la poésie. Voy. 
Delitzsch. Le sens, d'après cela, est que la 
demeure d'Esaii sera la contre-partie do la 
terre bénie de Chanaan, une contrée stérile. 
C'est aussi ce qui est vrai, en somme, de la 
montagne de Séir, où alla s'établir Esau, 
pays qui, bien qu'il offre quelques collines et 
vailées fertiles, particulièrement dans la par
tie de l'est, est néanmoins, dans celle de 
l'ouest, tout à fait désert et stérile, au point 

3ue Sectzen l'appelle « la montagne la plus 
éserte et la plus stérile qu'il y ait peut-être 

au monde (dans Rosenmuller, Bibl. Alter-
thùm., t. H, 1, p. 128). Ce n'est donc pas, 
à proprement parler, une bénédiction qu'I-
saac donne à Esau, quoique saint Paul même 
l'appelle de ce nom, Hebr. xi, 20, mais une 
prédiction qu'il lui fait; aussi s'exprime-t-il 
non par manière de souhait, mais en emplo
yant le futur. 

40. — Vives in gladio.-. de cervicibus 
fuis. L'hébreu à la lettre : 

Et sur ton glaive tu vivras, 
et tu serviras ton frère ; 
et il adviendra, comme tu t'agiteras, 
que tu briseras son joug de dessus ton cou. 

« Sur ton glaive tu vivras », tu en tireras 
ton entretien, ce sera ce qui soutiendra ta 
vie. Le caractère et le genre de vie d'Edom 
sera en rapport avec la nature du pays qu'il 
doit habiter. Ce que le sol lui refusera, il le 
demandera à son épée, et il vivra de guerre 
et de brigandage. Dans le sauvage chasseur 
est déjà dessine le caractère de sa postérité. 
Josèphe {Bell. jad. iv, 4, 1), peint en effet 
les Iduméens comme une « nation turbulente 
et indisciplinée, toujours prête à remuer et 
aimant les changements, prenant les armes à 
la moindre flatterie de ceux qui le lui d e 
mandent, et courant au combat comme à une 
fêle ». Dans ce qui suit, Isaac ne promet 
pas à Esaii l'indépendance à l'égard d'Israël : 
car l'aîné doit servir le cadet, ainsi que Ta 
annonce l'oracle de Jéhovah : mais des ef
forts réitérés, et non sans résultat, pour s'af

franchir. C'est aussi ce que confirme l'his
toire. Les rapports d'Edom avec Israël s'y 
dessinent comme une continuelle alternative 
de servitude, de révolte et de nouvel assu
jettissement. Battus d'abord parSaùl (IReg. 
xiv, 47), les Edomites furent subjugués par 
David (II Re^. vin, 14), et malgré une 
tentative de révolte sous Salomon (III Reg. 
xi, 14 et seq.), restèrent soumis au royaume 
de Juda jusqu'au temps de Joram, ou ils se 
révoltèrent ; mais ils furent de nouveau assu
jettis par Amazias (IV Reg. xiv, 7; II Parai, 
xxv, 2 et seq.), et durent encore porter le 
joug sous Ozias et Joatham (IV Reg. xiv, 
2 2 ; II Parai, xxvi, 2). Ce n'est que sous 
Achaz qu'ils réussirent à le secouer tout & 
fait (IV Reg. xvi, 6 ; II Parai, xxvm, 17), 
sans que Juda parvint à les y replacer, jus
qu'à ce qu'enfin, vaincus par Jean Hircan, 
ils furent contraints de recevoir la circonci
sion et incorporés à la république judaïque 
(Josèphe, Antiq. xni, 9, 1 ; xv, 7, 9). Cepen
dant ils fondèrent plus tard, par Antipaler et 
Hérûde, une dynastie îduméenne qui régna 
sur la Judée jusqu'à l'entière dissolution de 
cet Etat. C'est ainsi que s'est accomplie dans 
les deux fils d'Isaac la bénédiction de leur 
père, cette bénédiction qu'il leur a donnée 
« par la foi, comme s'exprime saint Paul, re
lativement aux choses futures » (Hebr. xi, 
20). Car c'était une prophétie, non seule
ment dans la partie relative à Esaii, mais 
encore dans celle qui concerne Jacob, quoi
que, à l'égard de ce dernier, Isaac fût dans 
l'erreur sur la personne. C'est aussi pour 
cela que Jacob conserva la bénédiction qu'il 
avait surprise, un éternel décret ayant des
tiné l'aine des deux frères à servir le cadet, 
sans néanmoins que la ruse dont, par le 
conseil et sous la direction de sa/mère, il 
s'était servi à cette fin soit approuvée pour 
aulanl. On peut remarquer plutôt qu'une 

Îtrompte punition est non seulement pour 
ui, mais encore pour tous les membres de 

la famille, la suite des fautes commises par 
chacun. Rébecca est menacée de voir renou
veler par l'un de ses fils l'horrible crime de 
Caïn, et, pour prévenir un tel malheur, la 

Îiauvre mere est réduite à se séparer de 
'autre, qui a toute sa tendresse, en l'en

voyant à la hâte, dépourvu de tout, dans une 
contrée lointaine, i>our ne le revoir qu'au 
bout de vingt ans, si elle vivait encore à son 
retour, peut-être jamais. Jacob doit se rés i -
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que veriiet, cum excutias et solvas 
jugum ejus de cervicibus tuis. 

41. Oderat ergo semper Esau Jacob 
pro benedictione qua bcnedixerat ei 

Sater; dixitque in corde suo: Venient 
ies luctus patris mei, et occidam 

Jacob fratrem meum. 
Abi. 10. 

42. Nuntiata sunt hajc Rebeccas; 
quse mittens et vocans Jacob filium 
suum, dixit ad eum : Ecce Esau 
frater tuus minatur ut occidat te. 

43. Nunc ergo, fili mi. audi voccm 
meam; et consurgens fuge ad Laban 
fratrem meum in Haran. 

44. Habitabisque cum eo dies pnu-
cos, donee rcquiescat furor fratris 
tui, 

45. Et ces&et indignatio ejus, obli-
viscaturque eorum quaa fecisti in 
eum; postea mittam, et adducam te 

et le temps viendra où tu secoueras 
son joug et tu en délivreras ta tète. 

41 . Or Ésaii haïssait toujours Jacob* 
à cause de la bénédiction qu'il avait 
reçue de son père, et il dit en son 
cœur : Viendront les jours du deuil 
de mon père, et je tuerai Jacob mon-
frère. 

42. Ce qui fut rapporté à Rébecca, 
qui envoya et appela Jacob son fils et 
lui dit : Voilà qu'Ésaiï ton frère me
nace de te tuer. 

43. Maintenant donc, mon fils, 
écoute ma voix : lève-toi et fuis vers 
Laban, mon frère à Haran ; 

44. Et tu demeureras avec lui quel
ques jours, jusqu'à ce que s'apaise la 
fureur de ton frère, 

45. Et que cesse son indignation et 
qu'il oublie ce que tu as fait contre 
lui ; ensuite j'enverrai et je te ferai reve-

gner à un long exil, fécond en privations, en 
angoisses et en déceptions, auquel même il 
ne mettra lin "que pour se jeter de nouveau 
dans les mêmes périls qui font fait fuir. 
Isaac porte la peine d'une prédilection qui a 
contrarié les vues de la Providence dans la 
supercherie dont il est dupe et dans les 
ombres qui en rejaillissent sur son autorité 
patriarcale. Enfin Esaù est puni de son mépris 
pour le droit d'aînesse parla perte de la b é 
nédiction qui y était attachée. C'est ainsi 
que,' parmi les faiblesses et les fautes des 
hommes, s'exerçait l'action d'une Providence 
tout ensemble miséricordieuse et juste, 
qui menait -à leur terme ses conseils d'une 
manière supérieure aux pensées et aux vo
lontés humaines. « O res gestas, s'écrie 
saint Augustin, in terra, sed cœlitus; per 
hommes, sed divinitus » î Mais ce n'est pas 
seulement ici et dans d'autres événements 
bibliques que cette observation trouve sa 
place : elle s'applique à toute l'histoire. Au-
dessus des erreurs, des fautes et des crimes 
des hommes plane la divine Providence, de 
manière que, sans préjudice de la liberté 
humaine, rien ne se fait que ce qu'elle a 
voulu ou permis, et qu'elle arrive toujours à 
ses fins, même par les voies que les hommes 
prennent en vue de résultats directement 
opposés. L'homme fait ce qu'il veut," et Dieu 
fait aussi ce qu'il veut par l'homme, lors 
même que l'homme veut le contraire de ce 
que Dieu veut. 

¿1. — Oderat ergo semper.,* Le mot 

« semper » n'est pas dans le texte, qui dit 
seulement : Et Esaû haït Jacob ». — Dixit
que in corde suo. Il ne tint pas toutefois ce 
projet renfermé dans son cœur, comme le 
montre la suite. — Venient dies luctus pa
tris mei : « les jours du deuil de mon père 
approchent », comme porte l'hébreu : il 
mourra bientôt ; et occidam Jacob fralrem 
meum. Esaii diffère sa vengeance jusqu'après 
la mort de son père, afin de ne pas le con-
trister ; quant à sa mère, protectrice de 
Jacob, la douleur qu'elle en éprouvera lui 
est bien indifférente, si même il n'y trouve-
une secrète jouissance. 

3 . Rébecca engage Jacob à fuir en Mésopota
mie, Jrt. 4 2 - 4 6 . 

42. — Nuntiata sunt hase Rebeccœ... La 
Vulgate abrège un peu le texte, qui se lit 
ainsi : « Kt il fut rapporté à Rébecca les 
paroles-d'Esaii son fils aîné ; et elle envoya, 
et elle appela Jacob son fils cadet », elle le fit 
appeler, lui manda de venir, sans doute 
d auprès des troupeaux, « et elle lui dit : 
Voici qu'Esaû ton frère se consolera sur toi « 
de l'injure qu'il croit que tu lui as faite, en 
tirera satisfaction, vengeance, « en te tuant». 

44. — Habitabisque cum eo dies paucos, 
ou plus exactement : « dies aîiquot », quel
que temps. Elle s'exprime ainsi pour lui 
adoucir la peine du départ. 

45. — Postea mittam et adducam te inde 
hue, je t'enverrai chercher, je te manderai 
de revenir. La colère d'Esaû dura plus qu'elle 
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nir ici. Pourquoi perdrais-jc mes deux 
enfants en un seul jour ? 

46. Et Rébccca dit à Isaac : Je suis 
ennuyée de ma vie à cause des filles 
de ïlcth. Si Jacob prend une femme 
dans le peuple de ce pays-ci, je ne 
veux plus vivre. 

inde huc : cur utroque orbahor filio in 
uno die? 

46. Dixitque Rebecca ad Isaac : 
Tccdcl me vitco mex propter filias 
Ileth ; si acceperit Jacob uxorcm de 
stirpe hnjus tèrne, nòlo vivere. 

Sup. 26. 35. 

CHAPITRE XXVIII. 

Isaac envoie Jacob chercher une épouse en Mésopotamie, $?. 1-5. — Nouveau mariage 
d'Esaii, ff. 6-9. — Songe mystérieux de Jacob pendant son voyage ; son vœu, ff. 10-22. 

1. Tsaac appela donc Jacob et le 
bénit et lui ordonna, disant : Ne prends 
pas une femme de la race de Ghanaan ; 

2. Mais va et pars pour la Mésopo
tamie de Syrie, vers la maison de 
Bathuel, père de ta mère, et là choi
sis-toi une femme parmi les filles de 
Laban, ton oncle. 

3. Or que le Dieu tout-puissant te 
bénisse et te fasse croître et te mul
tiplie, et que tu sois père d'une foule 
de peuples. 

4. Et qu'il te donne à toi, et à ta 
race après toi, les bénédictions d'Abra-

ne pensait, et Jacob, après vingt ans de s é 
jour en Mésopotamie, dut encore partir sans 
avoir reçu le message promis. — Cur utro
que orbabor filio in uno die ? Dieu avait 
prononcé la peine de mort contre celui qui 
verserait le sang humain, ci-dess. ix, 5 cl 6. 
D'ailleurs, si Esaii elait devenu fratricide, il 
aurait déjà été par là-même perdu pour sa 
mère. 

46. — Tœdet me vitœ mece propter plias 
Ileth. Rébecca dissimule son inquiétude et 
allègue une autre raison pour suggérer à 
'Isaac la pensée d'envoyer Jacob en Mésopo
tamie. Isaac ignorait les projets de vengeance 
d'Esaû, et Rébccca no veut pas l'en instruire, 
de peur de l'affliger. — Si acceperil Jacob., 
nolo vivere. Dans le texte original, Rébecca 
s'exprime d'une manière moins absolue ; en 
Voici la traduction littérale : « Si Jacob 
prend une femme d'entre les filles de Ifëlh 
cô>nme elles, d'entre les filles du pays, â 
quoi bon polir moi la vie? » 

1. Vocavit itaque Isaac Jacob, et 
benedixiteum, prœcepitque ei dicens: 
Noli accipere conjugem de genere' 
Ghanaan ; 

2 . Sed vade, et profisciscere in 
Mesopotamiam Syriœ, ad domum 
Bathuel patris matris lux, et accipe 
tibi inde uxorem de filiabus Laban 
avunculi tui. 

3. Deus autem omnipotens bene-
dicat tibi, et crescere te faciat, atque 
multiplicet; ut sis in turbas popu-
lorum. 

4. Et det tibi benedictiones Abrahœ, 
et semini tuo post te ; ut possideas 

9 . Isaac envoie Jacob chercher une épouse en 
Mésopotamie ; nouveau mariage d'Esaii, xxvui, 

1-9. 

2. — Proficiscere in Mesopotamiam Syrîœ. 
L'expression du texte que la Vulgato rend 
par « Mésopotamie de Syrie » est « Paddan 
Aram ». Voy. ci-dess. xxv, 20, note. 

3. — Deus autem Omnipotens. C'est aussi 
lé nom qu'avait pris Jéhovah en annonçant 
à Abraham qu'il le rendrait père d'une nom
breuse postérité, ci-dess. xvn, 1. 

4. — Et det tibi benedictlonem. Abrah^ 
c'est-à-dire, la bénédiction qu'Abraham a 
reçue de lui ; qu'il accomplisse sur loi les 
promesses réitérées qu'il lui a faites. De mê
me qu'|saac a été déclaré l'unique héritier 
de ces promesses, à l'exclusion d'Ismaëi, 
ainsi en es't-il maintenant de Jacob à l'ex-
clusion'de son\ffère aîné. Voy. saint Augus
tin, De CiviirDdï/xW<8. 
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terrain p e r c g r i n a l i o n i s t u e c , q u a m 

p o l l i c i t u s e s t a v o t u o . 

5. d u n q u e d i m i s i s s c t c u m I s a a c , 

p r o f e c t u s v c n i t i n M e s o p o t a m i a m 

Syr ia) a d L a b a n filiuin D a t h u c l S y r i , 

f r a t r e m R c b e c c a e m a t r i s s u a e . 

Osee 12. 12. 

6. V i d e n s a u t e m E s a u q u o d b e n e -

d i x i s s e t p a t e r s u u s J a c o b , e t m i s i s s c t 

e u m in M e s o p o t a m i a m S y r i f c , u t i n d e 

u x o r e m d u c e r e t ; c t q u o d p o s t b e n e -

d i c t i o h c m p r s o c e p i s s c t c i , d i c e n s : N o n 

à c c i p i e s u x o r e m d e f i l i a b u s C h a n a a n , 

7. Q u o d q u e o b e d i e n s J a c o b p a r c n t i -

b u s s u i s , i s s c t i n S y r i a m : 

8. P r o b a n s q u o q u e q u o d n o n l i b e n -

t e r a s p i c e r e t filias C h a n a a n p a l e r s u u s ; 

9. I v i t a d I s m a c l c m , e t d u x i t u x o 

r e m , a b s q u e i i s q u a s p r i u s h a b e b a t , 

M a h e l e t h , filiam I s m a e l , fi l i i A b r a h a m , 

s o r o r e m N a h a i o t h . 

10. I g i t u r e g r c s s u s J a c o b d c B c r s a -

bee , p c r g e b a t H a r a n . 

11. C u m q u c v e n i s s c t a d q u e m d a m 

5. —FiliumBathuel Syri, seu <s Aramaoi». 
Bathuel est appelé « Arammicn » ou « Ara-
meen », comme l'a déjà éLé plus haut Laban, 
non qu'il descendit d'Aram iils de Sem, mais 
parce qu'il habitait le pays qu'avait occupé 
sa postérité. 

6. — In Mesopotamiam Syriœ. Voy. plus 
haut, 2. El quod post benedictionem... de 
filiabus Chanaan. Ces mots, dans l'hébreu, 
ne sont pas joints à ce qui précède; ils for
ment, selon Knobcl, une parenthèse, dont 
voici la traduction : « En le bénissant! il lui 
prescrivit, disant : Tu ne prendras pas une 
femme d'entre les filles de Chanaan ». 

7. — In Syriam. Dans l'hébreu : « en 
Paddan Aram ». 

8. — Probans quoque... paler suus. L'hé
breu: « Et Esaù vit que mauvaises étaient 
las filles de Chanaan aux yeux d'Isaac son 
père », c'est-à-dire, qu'elles lui déplaisaient 
ct qu'il regardait le mariage dc ses fils avec 
elles comme une mésalliance. 11 peut parai-
Ire étonnant qu'il ne s'en soit pas aperçu 
plus lot; mais pour donner à tësaii quelque 
intelligence à cet égard, il ne fallait rien 
moins-qu'une circonstance pareille, quelque 
chose dc nature à faire une forte impression 

h n m , p o u r q u e t u p o s s è d e s la t e r r e d e 

t e s p é r é g r i n a t i o n s , q u ' i l a p r o m i s e à I o n 

a ï e u l . 

?>. E t l o r s q u e I s a a c l ' e u t c o n g é d i e , 

i l p a r t i t e t v i n t e n M é s o p o t a m i e d e 

S y r i e , c h e z L a b a n , fils d c H a t h u c I S y 

r i e n , f r è r e d c R é b e o c a s a m è r e . 

6. O r É s a i i , v o y a n t q u e s o n p e r c 

a v a i t b é n i J a c o b e t l ' a v a i t e n v o y é e n 

M é s o p o t a m i e d c S y r i e p o u r y é p o u s e r 

u n e f e m m e , e t q u ' a p r è s l a b é n é d i c t i o n 

i l l u i a v a i t d o n n e u n o r d r e c t l u i a v a i t 

d i t : T u n e p r e n d r a s p o i n t d c f e m m e 

p a r m i l e s filles d e C h a n a a n , 

7. E t q u e J a c o b , o b é i s s a n t à s e s 

p a r e n t s , é l a i t a l l c c n S y r i e ; 

8. S a c h a n t a u s s i q u e s o n p è r e n o 

v o y a i t p a s v o l o n t i e r s l e s filles d e 

C h a n a a n , 

9. A l l a v e r s I s m a ë l , e t p r i t p o u r 

f e m m e , o u t r e c e l l e s q u ' i l a v a i t a u p a 

r a v a n t , M a h é l e t h , fille d ' I s m a ë l , fils 

d ' A b r a h a m , c t s œ u r d e N a b a j o t h . 

10. J a c o b d o n c s o r t i t d e B c r s a b é c 

e t m a r c h a v e r s H a r a n . 

11. E t l o r s q u ' i l f u t a r r i v é à u n 

Au reste, la désapprobation de son père est 
la seule qui le touche ; celle de sa mère lui 
est indifférente. 

9. — Ivil ad Ismaelem, c'est-à-dire, dans 
sa famille ; car Ismacl lui-même était déjà 
mort, selon Dclitzsch, depuis plus de douze 
ans ; selon Calmct cl Keil, depuis quatorze. 
Voy. ci-dess. XXVII, I. Mahéleth est appelée 
ci-après, XXXVT, 3, Basemaih. Pour tous ses 
frères est nommé Nabaioth comme l'aîné, 
chez qui peut-être elle demeurait. En pré
tendant que ranleur dc ce récit, par co'la 
seul qu'il représente Ksai'i comme cherchant 
à réparer sa faute, donne de son caractère 
une idée favorable on désaccord avec ce qui 
précède, et qu'il ignore totalement sa haine 
pour Jacob, Kuohel ne prouve aulre chose 
sinon l'incommensurable besoin qu'il éprou
ve dc mettre la Bible en défaut, disposition 
qui évidemment na peut que lui en ôler l'intel
ligence cl lui faire prendre les choses les 
plus simples do travers. C'est ce qui lui 
arrive à chaque pas, comme du rcslc à tous 
ceux qui l'étudienl dans le même esprit. 

10 . Songe mystérieux de Jacob dans son voyage; 
son vœu, *jh 1 0 - 2 2 . 

U . — Cumque venisset ad quemdam lo-
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certain lieu et qu'il voulut s'y reposer, 
après le coucher du soleil, il prit une 
des pierres qui gisaient, et, la mettant 
sous sa tète, il dormit en ce lieu. 

12. Et il vit en songe une échelle 
appuyée sur la terre, dont le sommet 
touchait le ciel, et des anges de Dieu 
montant et descendant par elle, 

13. E t le Seigneur appuyé sur 
r é c h e l l e e t lui d i s a n t : Je s u i s le S e i 

g n e u r , l e D i e u d ' A b r a h a m t o n p è r e , e t 

le D i e u d'Isaac. Je te donnerai, à toi 
et à t a race, la terre ou lu dors. 

14. Et ta race sera comme la pous
sière de la terre ; tu te dilateras à 
l'occident et à l'orient et au septen
trion e t au midi ; et toutes les tribus 
de la terre seront bénies en toi et en 
ta race. 

15. Et je serai ton protecteur quel
que part que tu ailles, et je te ramè
nerai dans cette terre, et je ne te 
q u i t t e r a i p a s j u s q u ' à r e q u e j ' a i e 

a c c o m p l i t o u t ce q u e j ' a i d i t . 

cum, proprement, d'après le texte hébreu : 
« dans le lieu », ce qui indique que le choix 
qu'il en fit, par hasard en apparence, fut en 
réalité dirigé par la Providence, cl que ce 
lieu, au moment où l'auteur écrivait, était 
connu par suiLc de l'événement dont il avait 
été le théâtre. 

•12. — Viditque in somnis... Le songe 
qu'il a est si merveilleux, si magnifique, que 
I historien sacré, dans le texte original, l'ex
pose avec un triple voilà, de celle manière : 
« Et il songea, et voilà qu'une échelle était 
posée à terre, et sa tete touchait les cieux ; 
et voilà que des anges de Dieu montaient 
et descendaient par elle. Et voilà que Jého-
vah se tenait sur elle, et il dit... » Dieu, par 
cette vision, veut rassurer Jacob et l'encou
rager dans le voyage qu'il a entrepris. C'est 
un symbole parlant du commerce réel et sans 
interruption du ciel avec la terre, de la so 
ciété si consolante que Dieu, du trône de sa 
gloire, daigne entretenir avec les siens qui 
sont ici-bas. Sur l'échelle qui unit l'un et 
l'autre séjour, des anges, comme messagers 
de Dieu, chargés de proléger les hommes et 
d'être leurs intermédiaires auprès de lui, 
montent et descendent. Us montent pour lui 
porter leurs besoins et leurs prières, et ils 
descendent leur rapportant son secours et 

locum, et vellet in eo requiescere post 
solis occubitum, tulit de lapidibus qui 
jacebant, et supponens capiti suo, 
dormivit in eodem loco. 

12. Viditque in somnis scalam stan-
tem super terrain, et cacumen illius 
tangens coclum: Angclos quoque Dei 
ascendentes ct descendentes per earn; 

13. Et Dominum innixum scales di-
centcm sibi: Ego sum Dominus Deus 
Abraham patristui, et Deus Isaac: ter
rain in qua dormís tibidabeetsemini 
tuo. 

Infr. 35. i. 48. 3 . 

14. Eritque semen tuum quasi pulvis 
terree; dilataberis ad occidentem, et 
orientem, et septentrionem, et meri
diem ; et BENEDICENTÜR IN TE et 
in semine tuo cunctse tribus terrse. 

B a i t . 12. 20. 19. 8. S u p . 33. A . 

15. Et ero custos tuus quocumque 
perrexeris, et reducam te in terrain 
hanc ; nec dimittam nisi complevero 
universa quro dixi. 

sa protection. L'échelle est appuyée sur la 
terre au lieu où Jacob, seul, abandonné des 
hommes, pauvre et sans secours, est cou
ché ; au sommet, dans le ciel, se tient Jého-
vah, dont la parole lui explique le sens de 
l'image qu'il a sous les yeux, et lui annonce 
clairement qu'il sera désormais pour lui le 
Dieu de l'alliance, comme il l'a été jusqu'ici 
pour Abraham et Isaac. 

13. — Terram in qua dormis : « la terre 
sur laquelle lu es couché », lout le pays de 
Ghanaan. — Tibi dabo et semini tuo. Le 
« et « est ici explicatif : je te la donnerai, à 
savoir, dans ta postérité. 

14. — Ad occidenlem. A la lettre dans 
l'hébreu : « ver3 la mer ». — El in semine 
tuo. C'est par la « semence « de Jacob, c'est-
à-dire, par le Messie, qui naîtra de sa race, 
que « toutes les familles do la terre tous 
les peuples, recevront les célestes bénédic
tions dont Abraham et lsaac ont reçu la 
promesse. 

15. — Et его cuslos tuus quocumque per-
rexeris. La Vulgale abrège un peu le lexlc, 
qui dit : « Et л oici que je suis avec loi, el 
je te garderai partout où tu iras ». — 
dimittam te... quœ dixi. « et je ne t'aban
donnerai pas jusqu'à ce que j'aie fait ce que 
je l'ai dit ». Cela ne veut nullement dire 
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16. Cumque evîgilasset Jacob de 
somno, ait : Verc Dominus est in loco 
ïsto, et ego nesciebam. 

17. Pavensque : Quam terribilis est, 
inquit, locus iste ! non est aliud hic nisi 
domus Dei, et porta cœli. 

18. Surgens ergo Jacob mane, tulit 
lapidem quem supposuerat capiti suo, 
et erexit in titufum, fundens oleum 
desuper. 

înfr. 31. 13. 

19. Appellavitque nomen urbis Be-
thel, quse prius Luza vocabatur. 

qu'il doive rabandonner un jour, mais mar-

3ue seulement l'infaillible accomplissement 
e ses promesses. 
1 6 . — Vere Dominus cal du loco islo, et 

ego nesciebam. Jacob n'ignorait pas que Dieu 
est partout ; mais qu'il se manifeste à lui 
comme le Dieu de l'alliance loin de la mai
son paternelle et des lieux consacrés à son 
culte, c'est à quoi il ne s'attendait pas, c'e-t 
là ce qui l'étonné. Cette révélation, selon la 
remarque de Keil, outre le but déjà indî-

* que, devait aussi non seulement imprimer à 
la bénédiction que Jacob avait reçue de son 
père le sceau de la confirmation divine, mais 
encore graver profondément dans l'esprit 
du patriarche que, nonobstant la protection 
queJéhovah lui accorderait à l'étranger, la 
terre de promission était néanmoins le sol 
sacré sur lequel il voulait établir son allian
ce. En la quittant, il était à propos qu'il em
portât avec lui un souvenir mêlé d'une sain
te horreur et d'un profond respect de la pré
sence mystérieuse et pleine de bénédiction 
dont Dieu la favorisait. 

1 7 . — Pavensque, Quam terribilU est... 
Un sentiment de crainte est l'impression que 
produit naturellement sur l'homme faible et 
pécheur l'infinie majesté de Dieu, lors même 
qu'elle ne se montre que comme amour et 
miséricorde. — Non est hic aliud nisi domus 
Dei et porta cœli, c'est-à-dire, un lieu où 
Dieu habite et où l'accès auprès de lui dans 
le ciel est ouvert. 

18. — El erexit in titulum... : ce et il 
I'origea en monument », en stèle ou cippe, 
» et il versa de l'huile sur son sommet », 

.pour la consacrer, de même que Moïse fit 
plus tard du tabernacle, comme une espèce 
de sanctuaire en souvenir de la faveur qu'il 
avait reçue, mais nullement, de l'aveu de 
Knobel lui-même, comme une idole ou un 
•objet clc culte religieux. L'érection de pierres 
•en souvenir d'événements remarquables était 

16. Et Jacob s'étant éveillé de son 
sommeil d.t: Vraiment, le Seigneur 
est en ce lieu, et je ne le savais pas! 

il. Et saisi d'effroi: Que ce lieu 
est terrible ! dit-il : ce n'est pas ici 
autre chose que la maison de Dieu et ' 
la porte du ciel. 

18. Jacob se leva donc le matin, 
prit la pierre qu'il avait mise sous sa 
tête et Vérigea en monument, répan
dant de l'huile dessus. 

10. Et il appela du nom de Béthel 
la ville, qui auparavant s'appclaitLuza. 

une ancienne coutume, ainsi que leur onction 
avec de l'huile. Voy. Dillmann. 

19,— Appellavitque nomen urbis Belhcl... 
"L'hébreu : « Et il appela le nom do ce lieu 
Béthel, tandis que Lonz était le nom de la 
ville auparavant ». « Béthel » signifie mai
son de Dieu, et « Louz » amandier. Ce der
nier nom venait sans doute de çe qu'il se 
trouvait de ces arbres en cet endroit Oc la 
distinction entre « ce lieu » et « la ville », 
Keil conclut que c'est, non au lieu même où 
il avait érigé le monument, mais à la ville 
dans le voisinage de laquelle il avait eu la 
divine vision, que Jacob donna le nom de 
Béthel. Mais cela serait assez étrange. Il est 
bien plus vraisemblable que ce nom fut ap
pliqué directement et immédiatement par le 
patriarche fugitif au lieu où il avait couché, 
et de là étendu à la ville voisine. 11 résulte 
même clairement du livre de Josné, xvi, 2 ; 
XVIIT, 13, comme le reconnaît Keil, que Louz 
et Béthel, à la rigueur, étaient deux localités 
différentes, quoique désignées sous le même 
nom général de Louz à l'époque païenne, et 
de Béthel à l'époque israciitique, parce qu'el
les étaient comprises dans le même territoire : 
car il s'entend de soi que le nouveau nom 
imposé par Jacob no fui que pour lui et sa 
maison, et que la ville continua à être appe
lée Louz par les Chanancens jusqu'à sa con
quête par les Hébreux. — Knobel prétend 
que, d'après le narrateur élohislc, ce n'est 
qu'a son retour que Jacob donna à ce lieu 
le nom de Béthel (ci-apr. ch. xxxv , lo i . La 
vérité est que dans ceitc occasion il lui re
nouvela et confirma ce nom après y avoir 
érigé un autel et l'avoir plus spécialement 
consacré au culte divin. Ce qui prouve que 
le nom de Béthel, appliqué à ce icu, n'était 
pas quelque chose de tout à fait nouveau, 
c'est qu'avant de le lui donner, et dès son 
arrivée, après l'érection de l'autel, il l'avait 
déjà désigné sous le nom de Dieu de Béthel 
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20. II fit aussi un vœu disant: Si 
Dieu est avec moi et me protège dans 
la voie où je marche, et me donne du 
pain pour me nourrir et des vêtements 
pour me vctir, 

21 . Et si je retourne heureuse
ment à la maison de mon pere, le 
Seigneur sera mon Dieu, 

22. Et cette pierre que j'ai érigée en 
monument sera appelée maison de 
Dieu ; et de tout ce que vous me don
nerez, je vous offrirai ladime. 

(f. 7) . — Sur les ruines de l'ancienne Béthcl 
s'élève aujourd'hui un peut village qui porte 
le nom de Bcilln. II est à 3/4 de lieue de 
El-Birch ot à 3 lieues à choval de Jérusalem, 
un peu à l'est du chemin direct de cette 
dernière à Naplousc, sur le penchant d'une 
colline située entre deux vallées, et qui offre 
encore maintenant, comme au temps d'Abra
ham, les plus magnifiques pâturages. — On 
a souvent rapporté au fait raconté ici l'ori
gine des bèitjies et de leur culte, et regarde 
cet usage comme une dégénération de Fusa-
gc patriarcal. Mais, selon l'observation de 
Kcil, outre la différence essentielle que le 
culte des hélylcs se rattachait principalement 
à des acrohlhes ou pierres tombées du ciel, 
qui étaient censées venir de quelque dieu 
et qu'on tenait pour divinisées, on peut en
core opposer à ce sentiment : I o que Jacob 
lui-même, dans la consécration qu'il fit de 
la pierre en y versant de l'huile, ne faisait 
sans doute que se conformer à un usage 
déjà existant ; %n que, nonobstant la consonan
ce, il n'est guère possible d'admettre que le 
nom de pahuXot, panúXta, vienne de bN~rï>2 

on grec patû/jx, vu que dans ce cas le t au 
lieu du 0 resterait inexplicable. Cfr Grimmel, 
De lapid. cultu ap. patriaren, guœsito, 
Warb. 1853. 

20. Vovit cliam votum, dicens: Si 
fuerit Dens mecum, et custodicrit me 
in via, per quam ego ambulo, et dede-
rit mihipanemad vescendum, etvesü-
mentum ad induendum, 

2'i. Ileversusquc fuero prospere ad 
domum patris mei ; erit mihi Dominus 
in Deum, 

22. Et lapis iste, quem erexi in titu-
lum, vocabitur Domus Dei ; cuncto-
rumque quee dederis mihi, décimas 
offeram tibi. 

20. — Si fuerit Deus mecum... : « si Dieu 
(QihbN) est avec moi », si ce Dieu qui m'est 

apparu, Jchovah, se montre à mon égard le 
Dieu de l'alliance par l'accomplissement do 
ses promesses, en retour je glorifierai dans 
le Dieu qui a fait alliance avec moi, clans 
Jéhovah, le Dieu de l'univers en faisant de 
la pierre que j'ai érigée en monument une 
maison de Dieu, c'est-à-dire, un lieu destiné 
à son culte, et en lui donnant la dîme de 
tous mes biens. Jacob n'entend pas par là 
faire de l'assistance et de la protection qu'il 
désire une condition pour reconnaître Jého
vah pour son Dieu, comme s'il était dans la 
disposition de l'abandonner dans le cas con
traire (ces mots : « Jchovah sera pour moi 
Dieu », ou sera mon Dieu, sont employés 
dans un sens emphatique), mais seulement 
pour lui rendre certains hommages particu
liers. Quant à l'accomplissement de ce vœu, 
nous avons déjà dit que Jacob, à son retour, 
érigea un autel à Béthcl. L'Ecriture ne nous 
apprend pas de quelle mauierc il s'acquitta 
de l'autre partie de sou engagement relatif 
à la dîme. Keil conjecture qu'il le fit en em
ployant la dixième partie de ses biens tant à 
l'érection et à l'entretien de l'autel qu'à des 
holocaustes et autres sacrifices qu'il y offrit. 
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CHAPITRE XXIX. 

Jacob en Mésopotamie; son double mariane avec Lia et Rachel, f}. 1-30. — Fécondité d e 
Lia, st-riliLé de Rachel, ff. 31-35. 

1. Profectus ergo Jacob venit in 
terram Orientalem. 

2. Et vidit puteum in agro, tres 
quoque greges ovium accubantes juxta 
enm ; nam ex ilio adaquabantur pecora, 
et os ejus grandi lapide claudebatur. 

3. Morisque erat ut cunctis ovibus 
congregatis devolverent lapidem, et 
refectis gregibus rursum super os ptìtei 
ponerent. 

4. Dixitque ad pastores : Fratrcs, 

1. Jacob partit donc et vint dans la 
terre orientale. 

2. Et il vit un puits dans un champ, 
cl trois troupeaux de brebis qui repo
saient auprès ; car de ce puits on 
abreuvait les troupeaux, et son ouver
ture était fermée par une grande 
pierre. 

3. C'était la coutume que, lorsque 
toutes les brebis étaient rassemblées, 
on enlevait la pierre, et lorsque les 
troupeaux étaient abreuvés, on la pla
çait de nouveau sur l'ouverture du 
puits. 

4. Et Jacob dit aux pasteurs : Frères, 

11. Jacob en Mésopotamie, xxix et xxx. 
1" Son arr ivée cl mis c e p a y s e t son d o u b l e m<inP3° 

a v e c Lia et, R a c h e l , x x i v , 1 -30-

1. — Profectus ergo Jacob... A la lettre 
dans rhébreu : « Kl Jacob leva ses pieds », 
se remit en marche, « et alla au pays des 
fils de l'Orient », des Orientaux. Jl faut en
tendre ici sous cetle appellation, comme le 
contexte l'indique, spécialement la Mésopo
tamie. Il parait par tout ce récit que Jacob 
sortit de la maison paternelle dans un grand 
dénûment, n'ayant ni monture, ni servi
teurs, ni objets précieux. La crainte d'Esaû 
lui fit précipiter son départ, et l'envie de le 
lui cacher 1 empêcha de prendre autre chose 
que quelques provisions qu'il portait lui-
même. 

2. — Et os ejus grandi'lapide claudeba
tur. L'article qui clans le texte hébreu pré
cède pierre : « et la pierre était grande 

sur l'ouverture du puits», indique que c'était 
la coutume de couvrir ainsi les puits. Le but 
de l'historien sacré dans cetle observation 
n'est pas d'expliquer pourquoi les trois trou
peaux de brebis (de menu bétail) restaient 
couchés près du puits, comme s'il voulait 
dire qu'il fallut les forces réunies de tous 
les bergers pour rouler cette pierre : les 
troupeaux qui arrivaient les premiers de
vaient attendre les autres, parce que l'usage 
ne permettait de les abreuver que tous en
semble. Cetle observation toutefois donne 
bien à entendre que la pierre était trop 

fi 

grande DQur que le premier berger venu, à 
plus forte raison une bergère , telle que Ra-
chel, pût seul l 'enlever. La scène décrite ici 
est du reste tout à fait en harmonie avec les 
usages de l'Orient ancien et moderne (cfr 

ar ex. Robinson, Palestine), de sorte que 
a ressemblance qu'elle présente avec celle 

du chap. xxiv, I I et suiv., ne doil pas éton
ner. Les différences d'ailleurs sont considé
rables. Le puits est tout autrement fait que 
celui auprès duquel Eliézcr rencontra Rc-
becca. La, l'eau était puisée à une fontaine 
ouverte, et versée dans des abreuvoirs placés 
auprès pour le bétail, comme c'est encore 
aujourd'hui l'ordinaire en Orient ; ici par-
contre le puits est fermé avec une pierre, et 
il n'est pas question de cruches ou de seaux 
à puiser. Keil pense que c'était une citerne 
creusée dans le sol, et vraisemblablement 
disposée de manière que, après que la pierre 
avait été ôléc, on pouvait y faire boire les 
troupeaux ; ce qui toutefois se concevrait 
mieux d'une fontaine que d'une citerne, quoi
que cet auteur cite comme des citernes de 
cette espèce le Bir Reschat dans la vallée 
d'Hébron, décrit par Roscn (Deutsck mor-
genl. Ztschr., t. xn , p. 483 et suiv.), et une 
autre dans le désert de Juda, décrite par 
Robinson. De ce qu'il n'est pas dit expres
sément qu'on y puisait l'eau pour abreuver 
le bétail, il ne s'ensuit nullement que cela 
n'eût pas lieu. 

4 . — Fratres. C'est une salutation ami
cale d'un berger à des bergers. Jacob parle 
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répondirent : d'où ètes-vous ? Ils 
D'IIaran. 

5. Et les interrogeant : Connaissez-
vous, leur dit-il, Laban fils de Nachor? 
Ils dirent : Nous le connaissons. 

6. Se porte-t-il bien ? dcmanda-t-il. 
Us se porte bien, dirent-ils, et voilà 
Rachel sa fille qui vient avec son trou
peau. 

7. Jacob leur d i t : Il reste encore 
beaucoup de jour, et il n'est pas temps 
de ramener les troupeaux dans r e t a 
ble. Faites boire auparavant les brebis, 
puis reconduisez-les au pâturage. 

8. Ils lui répondirent : Nous ne le 
pouvons jusqu'à ce que tous les trou
peaux soient rassemblés et que nous 
écartions la pierre de l'ouverture du 
puits pour abreuver les brebis. 

9. Ils parlaient encore, et voilà que 
•Rachel venait avec les brebis de son 
père; car elle paissait elle-même le 
troupeau. 

10. Jacob l'ayant vue, et sachant 
qu'elle était sa cousine et que les bre-

unde estis? Qui responderunt: De Ha-
ran. 

8. Quos interrogans : Numquid, ait, 
nostis Laban filium Nachor? Dixerunt: 
Novimus. 

6. Sanusnc est?inquit . Valet, in-
quiunt; et eccc Rachel filia ejus venit 
cum grege suo. 

7. Dixitque Jacob : Adhuc multum 
diei supcrcst, nec est tempus ut redu-
cantur adcaulas grcges ; date ante po-
turn ovibus, et sic cas ad pastum re-
ducite. 

8. Qui responderunt: Non possumus, 
donee omnia pecora congregentur, et 
amoveamus lapidem de ore putei, ut 
adaquemus grcges. 

9. Adhuc loquebantur, et ecce Ra
chel venicbat cum ovibus palris sui; 
nam gregem ipsa pascebat. 

10. Quamcum vidisset Jacob, etsci-
retconsobrinam suam, ovesque Laban 

•aux Araméens sans interprète tout en arri
vant dans leur pays, soit qu'il eût appris 
leur langue dans là maison paternelle avec 
la langue hébraïque, soit que les doux lan
gues lussent encore assez semblables pour 
uu'avec l'une on pût se faire entendre de 
ceux qui parlaient l'autre. De la question 
qu'il leur fait ici, RosenmûIIer et Keil infè
rent que le puits n'était pas dans le voisi
nage immédiat de la ville. 

5. — Laban, filium Nachor, c'est-à-dire, 
son descendant. Il n'était que son potil-iils 
et le (ils de Balhuel ; mais le nom de Nachor 
était plus connu que celui do Bathuel. 

6. — Sanus-nc est ? A la lettre en hébreu : 
« Est-ce que paix est à lui? » c'c&t-à-dire, 
est-ce que tout va bien à son égard ? Sous 

le nom de « paix » (DiSlÉ, proprement inlo 

griié, salut), les Hébreux comprenaient toute 
sorte de prospérités. — Valet. A la lettre 
dans le texte : « Paix », sous-cnl. est à lui, 
il va bien. 

7. — Adhuc multum diei superest. il y a 
encore loin jusqu'au soir, nec est tempus ut 
reducantur ad coulas greges. C'est l'explica
tion de i'hébreu : « il n'est pas temps de 
rassembler le bétail «, à savoir, dans les 
ïbergerics pour le repos de la nuit. Date an te 

potum ovibus... : « abreuvez les brebis, et 
allez, faites paître n. Jacob croit qu'ils ont 
réuni le bétail pour la nuit. En lotir parlant 
comme il l'ait, il voudrait sans doute les 
éloigner, afin de se rencontrer seul avec sa 
cousine. 

8. — Et amoveamus lapidem... L'hébreu: 
« et on roulera la pierre de dessus l'ouver
ture du puits, et nous abreuverons les bre
bis ». 

9. — Nam gregem ipsa pascebal : « car 
elle était bergère ». C'est encore l'usage chez 
les Arabes du Sinai que le* filles non ma
riées conduisent le bétail au pâturage (Burcli., 
Bcduin. p. 283). 

10. — Quam cum vidisset... claudebatur, 
et- adaqualo grege. L'hébreu : « KL il ad
vint, comme Jacob vit Rachel, fille de Laban, 
fréro de sa mrre, et les brebis de Laban, 
frère de sa mère, que Jacob s'approcha et 
roula la pierre do dessus l'ouverture du 
puits, et il abreuva les brebis de Laban, 
frère de sa mère «. La triple répétition de 
ces mots : « ficre de sa mère >«, explique le 
motif qui fait agir Jacob : c'est le cri du 
sang, ce sont les sentiments qu'il éprouve, 
comme parent, à la vue do sa cousine, et 
auxquels, se mclc peut-être déjà quelque 
commencement d'une autre affection corres* 
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avunculi sui, amovit lapidcm quo pu-
teus claudebatur. 

11. Et adaquatogrcgc, osculatusest 
earn, et elevata voce ilcvit; 

12. Et indicavit ci quod Crater 
esset patris sui, et filius Rcbcccae ; at 
ilia festinans nuntiavit patri : 

13. Qui cum audisset vcnisse Jacob 
filium s o r o r i s s u a e , c u c u r r i t o b v i a m ei; 

c o m p l e x u s q u e c u m , e t i n o s c u l a r u e n s , 

duxit in domum suam. Auditis autem 
causis itineris, 

14. Respondit: Os meum es, et caro 
jnea. Et postquam impleti sunt dies 
mensis unius. 

15. Dixit ei : Num quia frater mens 
es, gratis servies mihi? die quidmer-
cedis accipias. 

bis étaient à Labanson oncle, en écarta 
la pierre qui fermait le puits. 

11. Et ayant abreuvé le troupeau, il 
la baisa, et élevant la voix il pleura-; 

12. Et il lui apprit qu'il était le 
frère de son père et le fils de Iléboc-
ca. Or elle se hâta de l'annoncer à 
son père, 

13. Qui, ayant appris que Jacob, fils 
de sa sœur, était venu, courut au-de
vant de lui. Il l'embrassa et, le cou
vrant de baisers, le conduisit clans sa 
maison. Quand il eut appris la cause 
de son voyage, 

14. Il répondit : Tu es nms os et 
ma chair; et après qu'un mois se fut 
écoule, 

15. Il lui dit : Parce que tu es mon 
frère, est-ce que tu me serviras gra
tuitement? Dis-moi ce que tu recevras 
pour récompense. 

pondant au but pour lequel son père l'a 
'envoyé. Il se met hardiment au-dessus de 
la règle convenue entre les bergers , et ne 
songe pas môme à la possibilité d'échouer 
dans la tentative d'enlever la pierre. 

11. — Osculatus est eam, et elevata uoee 
fie vit. L'hébreu, qui ne commence qu'ici ce 
verset : « Et Jacob baisa Rachcl, et il éleva 
sa voix et pleura ». L'usage oriental l'auto
risait à baiser Rachcl comme cousine. Les 
larmes qu'il verso sont des larmes de joie 
•et d'attendrissement. Son émotion se trahit 
encore en ce que ce n'est qu'après cela qu'il 
se fait connaître à elle. 

12. — Qaod frater esset palris sui. On 
voit ici le nom de « frère » donné au neveu. 

13. — Qui cum audisset venisse Jacob... 
La manière dont Jacob arrivait, à pied et 
dépourvu de tout, aurait pu paraître suspec
te à Laban ; mais il ne s 'arrête pas à de 
pareilles pensées, et montre qu'il est capable 
de nobles sentiments, comme la suite nous 
l'apprendra encore (voy. ci-apr. xxxi, 24), 
-quoiqu'il se laisse ordinairement dominer 
par l'intérêt. — Auditis autem causis iline-
ris. L'hébreu dit simplement : « et il r a 
conta à Laban toutes ces choses-là ». Selon 
Reil, il ne s'agirait que de ce qui s'était 
passé près du puits ; mais cela n est guère 
probable. Il fallait bien pourtant que Jacob 
apprit à Laban l'occasion de son voyage, et 
lui expliquât par là comment il se faisait que 
le fils du riche Isaac arrivât chez lui dans un 
pareil état de dénûment. C'est aussi com-

S t e BIBLE. — L 

me l'a entendu l'autour de la Vulgate, quoi
qu'il restreigne peut-être trop le sens on le 
bornam à ce qui s'était passé avant son 
départ. 

14. — Os meum es et caro tnea. Le récit 
de Jacob, son langage, ses sentiments, joints 
sans doute aux traits de ressemblance qu'il 
avait avec sa mère, le font reconnaître avec 
une pleine cerliludo par Laban comme étant 
son proche parent. L'hospitalité, par là-
méinc, lui était assurée dans sa maison. —• 
Et postquam impleli sunt dies mensis unius, 
un mois entier, sans qu'il y eût encore de 
convention entre eux. 

15. — ?ium quia frater meus es... P e n 
dant le mois que Jacob avait passé chez lui, 
Laban avait eu tout le temps de reconnaître 
en lui le berger habile ol expérimente, et 
sa cupidité avait compris le parti qu'elle 
pourrai t en tirer. Je ne VCU'Ï pas dire qu'une 
arrière-pensée d'intérêt soil le seul motif qui 
le fait parler ; j'admets même volontiers, 
avec Lange, qu'il veut offrir à Jacob une 
ouverture pour son mariage, au sujet duquel 
celui-ci, dans la situation où il se trouvait, 
ne pouvant donner ni la dot ni les présents 
d'usage, n'osait trop le solliciter. Mais il faut 
bien avouer pourtant que, s'il pense à Jacob, 
il ne s'oublie pas lui-même, et qu'il ne s a 
crifie pas ses propres affaires à celles de son 
neveu. C'était peu généreux à lui d'accepter 
les offres que la nécessité le réduisait à lui 
faire, en même temps qu'il y avait pour ses 
filles quelque chose d'humiliant, et dont la 

GENÈSE. — 19. 
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16. Or ¡1 avait deux filles. Le nom 
de l'aînée était Lia, et la plus jeune 
s'appelait Radie]. 

11. Mais Lia avait les yeux chas
sieux, Rachel un beau visage et un 
aspect agréable. 

48. Jacob,'qui l'aimait, dit : Je té 
servirai sept ans pour Rachel, ta plus 
jeune fille. 

19. Laban répondit : Il vaut mieux 
que je la donne à toi qu'à un autre 
homme : demeure avec moi. 

20. Jacob servit donc pour Rachel 
pendant sept ans, et ils lui parais
saient peu dejours à cause de la gran
deur de son amour. 

10. Tlabefcat vero ùTuasniias: nomea 
majoris, Lia; minor veroappellabatur 
Rachel. 

11. Sed Lialippis eratoculis; Rachel 
decora facie, et venusto aspectu. 

18. Quam diligens Jacob, ai t : Ser
vians tibi pro Rachel, fìlia tua minore, 
septein annis. 

19. Rcspondìt Laban : Melius est ut 
tibi earn dem quam alteri viro : mane 
apud me. 

20. Servivit ergo Jacob pro Rachel 
septem annis; et videhantur illi pauci 
dies prce amoris magnitudine. 

suite montrera qu'elle* furent en effet bles
sées, à se voir, de la part de leur père, 
l'objet d'un pareil marché. N'aurait-il pas 
dû s'estimer trop heureux, avec les services 
que son gendre ne lui en aurait pas moins 
spontanément rendus pendant son séjour 
chez lui, de donner ses filles à un homme tel 
que lui, qu'il savait, pour ne rien dire du 
reste, devoir retrouver dans la maison pater
nelle un riche héritage, qui serait aussi le 
leur ? 

1G. — Lia ou Lèah, de r u o , signifie lan
guissante, lasse, et Rachel, brebis. 

17. — Sed Lia lippis eral oculis. Propre
ment d'après l'hébreu : « Kl les yeux de Lia 
étaient mous », faibles et ternes. Il lui man
quait par conséquent une condition cssenliel-
le pour être belle ; car les Orientaux, et en 
particulier les Arabes, regardent des yeux 
noirs, vifs et brillants, qu'ils comparent 
volontiers à ceux de la gazelle, comme le 
principal point de la beauté chez les fem
mes. Voy. Hartmann, Ueber d. Idéale weibl. 
Schœnh. bel den Morgcnl., p. 77 et suiv. 

18. — Seruiam tibi pro Rachel... Comme 
on l'a déjà compris par ce que nous avons 
dit plus haut, ces sepi années de service 
devaient tenir lieu de la dot et des présents 
que Jacob était hors d'élat de donner, à quoi 
se joignait la nécessité où le mettaient les 
dispositions de son frère à son égard de 
rester probablement longtemps chez Laban. 
La plupart des commentateurs expliquent le 
contrat qui intervient entre Jacob et Laban 
par l'usage établi en Orient d'acheter sa 
femme. Le long service auquel Jacob s'en
gage pour avoir Rachel remplace, d'après 
eux, le prix qu'il aurait dû en donner à son 
père. Des faits pareils se voient encore de 
nos jours dans ces contrées. « Les habitants 

de Kerak, dit Mgr Mislîn, prennent souvent 
leurs femmes parmi les tribus nomades qui 
les environnent ; ils les paient de 600 à 1000 
piastres (120 à 200 francs). Ceux qui ne 
peuvent donner cette somme servent leurs 
beaux-pères pondant cinq ou six ans, comme 
le fit Jacob auprès de Laban, et seulement 
ensuite ils emmènent leur* fiancées» (Saints 
Lieux, t. III, pag. 328). Cfr Rurch. Syr., paj* 
474. Cependant Keil nie la possibilité de 
prouver l'existence de celle coutume com
me générale en ce temps-là, et n'admet pas 
qu'elle ait jamais été en vigueur chez les 
Israélites, ou du moins qu'elle se rencontre 
dans l'Ancien Testament. Il est vrai que, 
pour ce qui est de l'époquo patriarcale, ni la 
manière dont nous avons vu se conclure le-
mariage de Rébecca, ni même celle dont 
nous verrons se traiter celui de Dina, ne 
donnent l'idée d'un marché de cette espèce. 
Néanmoins il est bon d'observer qu'en Orient 
les idées de présent ou don et de prix ne sont 
pas à une aussi grande distance l'une de l'au
tre que parmi nous. Voy. Keil, Handb. d. 
bibl. Archœol. § 109, i. Cfr ci-dess. xxiv, 53. 

19. — Meiius est ut tibi eam dem... Chez 
les Bédouins, les Druses et autres Orientaux, 
le cousin a de même le privilège sur les 
étrangers. Voy. Burckh., Beduin., p. 219. 

20."— El vldebanlur illi pauci dies... Ces 
sept ans ne furent à ses yeux que comme 
quelques jours en ce sens que la grandeur de 
son amour pour Rachel lui fit regarder 
comme peu de chose un si long service 
pour l'obtenir, ce qui ne veut pas dire que 
ce temps ne lui ait paru long sous un autre 
rapport et qu'il n'ait soupiré plus d'une fois 
d'en voir arriver la fin. Avec cela néanmoins 
il se trouvait heureux auprès de Rachel, et 
pour qui est heureux le temps passe vile. 
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21.Dix!tque ad Laban : Da mihi uxo-
rem meam ; quia jam tempus impletum 
est, ut ingrediar ad illam. 

22. Qui vocatis multisamicorum tur-
bis adconvivium, fccit nuptias. 

23. Et vespere Liam filiain suam 
iñtroduxit ad eum, 

24. Dans ancillam fìlife, Zelpham 
nomine. Ad quam cum ex more Jacob 
fuisset ingressus, facto mane vidit 
Liam ; 

.25. Et dixit ad socerum suum : Quid 
est quod faceré voluisti ? nonne pro 
Rachel servivi Ubi ? quarc imposuisti 
mihi ? 

26. Respondit Laban : Non est in 
loco nostro consuctudinis, ut minores 
ante tradamus ad nuptias. 

27. Imple hebdomadam dierum hu-
jus copulai ; et hanc quoque dabo tibi 
pro opere quo serviturus es mihi Sep
tem annis aliis. 

21. — Jam tempus impletum est : le temps 
du service au bout duquel je dois l'avoir pour 
femme est écoulé. 

22. — Qui vocatis multis amicorum tar
a i s . . . Cette traduction est plutôt une inter
prétation du texte, dont lo sens littéral est : 
« Et Laban réunit tous les hommes du lieu 
et fit un festin » de noces. Il est vraisembla
ble qu'il voulait se faire de ce grand festin 
un auxiliaire pour la fraude qu'il méditait. 

23. — Etvespere Liam... L'hébreu : « El 
il advint que le soir il prit Lia sa fille et la 
lui amena; et il », Jacob, « vint vers elle », 
s'approcha d'elle. La tromperie était possi
ble lo soir, d'autant plus que l'épouse était 
amenée couverte d'un voile dans la chambre 
nuptiale. Ou ne saurait absoudre d'un crime 
monstrueux la conduite de Laban tant envers 
Jacob qu'envers Rachel, outre qu'il expose 
Lia au déshonneur, si Jacob après cela ne 
voulait pas l'accepter pour épouse. Il se 
croyait peut-être excusé par l'intention qu'il 
avait déjà de donner aussi plus-tard sa s e 
conde fille à Jacob. Lia n'était assurément 
pas innocente non plus de se prêter à une 
si détestable fourberie. Quant à Jacob, Keil 
trouve qu'il lui est rendu la pareille de la 
supercherie dont il a usé envers Esaù : il est 
à son tour victime- de la supercherie. Mais la 

21. Et il dit à Laban : Donne-moi 
mon épouse, parce que déjà est ac
compli le temps où je dois aller vers 
elle. 

22. Laban invita de nombreuses 
troupes d'amis au festin et célébra 
les noces. 

23. Et le soir il introduisit auprès de 
lui Lia sa fille, 

24. Lui donnant une servante nom
mée Zelpha. Jacob alla vers elle selon 
la coutume, et le matin étant venu, il 
vit que c'était Lia; 

2o. Et il dit à son beau-père : 
Qu'est-ce quo vous avez voulu faire ? 
Ne vous ai-je pas servi pour Rnchcl ? 
Pourquoi m'avez-vous trompé ? 

26. Laban répondit : Ce n'est pas 
la coutume dans notre pays que nous 
donnions d'abord en mariage les plus 
jeunes. 

27. Accomplis la semaine des jours 
de cette union, et je te donnerai aussi 
celle-là pour ce que tu feras en me 
servant sept autres années. 

parité est loin d'être parfaite, et il s'en faut 
qu'on puisse alléguer, pour excuser Laban, 
des raisons telles que celles que nous avons 
fait valoir, à la suite des saints Pères, en 
faveur de Jacob. 

24. — Dans ancillam filiœ Zelpham no-
mine. C'était la coutume, lorsqu'une fille se 
mariait, de lui donner des servante . L.ihan 
n'en donne qu'une à Lia, tandis que Rcbccca 
en avait eu plusieurs (ci-dess. xxiv, 61), en 
quoi il y en a qui voient un trait de son 
avarice. 

2o. — Qaid est quod facere voluisli ? A 
la lettre dans l'hébreu : « Pourquoi m'as-tu 
fait cela » ? 

26. — Non est in loco noslro consuetu-
dinis... CNisl là une vainc défaite. Si cet 
usage existait réellement à Ilaran, comme 
cela esL vrai des Indes et d'autres contrées, 
Jacob aurait dû en être prévenu. 

27. — Impie hebdomadam dierum hujus 
copulœ. L'hébreu dit plus simplement : • Ac
complis la semaine de celle-ci », de Lia; 
laisse seulement passer la semaine de ses 
aoces. Les noces duraient ordinairement une 
semaine. Cfr Jud. xiv, 12; Tob. xi, 19. — 
Et hanc quoque dabo tibi, scil. Rachel, pro 
opère... Au lieu du singulier de la Vulgate : 
« dabo », l'hébreu met le pluriel : « dabi-
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28. 11 acquiesça à son bon plaisir, 
et lorsque la semaine fut passée, il 
épousa Rachcl, 

29. A laquelle son père avait don
né pour servante Bala. 

30. Ayant enfin obtenu le mariage 
qu'il désirait, il aima la seconde plus 
que la première, et servit chez Laban 
sept autres années. 

31. Mais le Seigneur voyant qu'il 
m é p r i s o i t L i n , la rendi t f é c o n d e , tandis 
que sa sœur demeura stérile. 

32. Klle conçut et engendra un fils 
qu'elle appela du nom de Rubcn, di
sant : Le Seigneur a vu mon humilia
tion ; maintenant mon mari m'aime
ra. 

28. Acquicvit placito ; ethebdomada 
transacla, Rachel ditxit uxorcm ; 

29. Cui pater servam Balam tradi-
dcrat. 

30. Tandemque potitusoptatis nup-
tiis, amorem sequcntis priori praitu-
lit, serviens apud eum scptem annis 
aliis. 

31 . Vidcns autem Dominus quod 
d c s p i c c r c t Liam, aperuit vulvamejus, 
sororc slerili j)crmanente. 

32. Quae conccptum genuit filium, 
vocavitquenomcn ejus, Rubendicens: 
Vidit, Dominus humilitatem meam, 
nunc amabit me vir incus. 

mus ». Dans ce pluriel peuvent être compris 
les fils de Laban, comme nous avons vu La
ban lui-même, en qualité de frère, prendre 
part au mariage de Rébccca. Son avarice 
se montre ici tout à faiL à découvert. 

28. — Acquievit placito... Plus littérale
ment d'après l'hébreu : « Kl Jacob fit ainsi, 
et il accomplit la semaine rie celle-ci », de 
Lia, « et il », Laban, « lui donna Rachcl sa 
fdlc pour femme ». Le mariage de Jacob 
avec Lia, à cause de l'erreur substantielle 
sur la personne, était absolument nul, et 
il était en droit de le considérer comme non 
avenu, même après les rapports qu'il avai* 
eus avec elle. Le consentement qu'il y donne 
maintenant est ce qui en fait la validité ; ce 
n'est qu'en vertu de ce consentement subsé
quent que ce mariage subsiste. Voilà donc 
Jacob, par suite" de îa fraude de Laban, en
gagé dans la polygamie, dans laquelle nous 
verrons bientôt les deux sœurs qu'il vient 
d'épouser coup sur coup l'enfoncer encore da
vantage.Il ne faut pas toutefois juger ce dou
ble mariage d'après la loi mosaïque, qui in
terdit le mariage simultané avec deux sœurs , 
et le condamner avec quelques-uns comme 
incestueux, puisqu'il n'existait encore aucune 
loi positive à cet égard; et quant à la loi 
naturelle, quoiqu'un pareil mariage, de mê
me que la polygamie, soit moins en harmo
nie avec elle, lui répugne jusqu'à un certain 
point, on ne peut pas dire qu'elle le OJifl-
damne d'une manière absolue. 

29. — Cui paler servant Balam tradide-
rai , ou mieux, « tradidit ». C'est à l'occa
sion du mariage de Rachel que son père lui 
donna celte servante. L'historien nous ap
prend dès maintenant les noms des deux 

servantes des femmes de Jacob à eau se de 
ce qu'il aura bientôt à nous raconter d'elles. 

3 0 . — Serviens apud eum septem annis 
aliis : sept autres années à ; partir de son 
mariage avec Rachcl. 

2«. Fécondité de Lia, stérilité de Tlacheî, ff. 31-35. 

31. — Vident autem Dominus quod des-
picerel Liam. C'est à peu près le sens de 
l'hébreu, dont voici la lettre : « lït Jéhovah 
vit que Lia étaiL haïe ». Cela doit s'entendre, 
en comparaison de Rachel, dont l'amour 
possédait tellement Jacob qu'il ne lui lais
sait pour Lia qu'une indifférence assez sem
blable à la haine. Il est d'ailleurs très pos
sible qu'il eût conservé quelque ressentiment 
do la supercherie dont elle avait été le sujet 
et le docile instrument. — Aperuii vulvam 
ejus, il lui donna la fécondité, qui devait 
aussi la rendre chère à son mari. En refu
sant en même temps cet avantage à Rachel, 
réponse privilégiée, il montre qu'il n'approu
ve pas la préférence trop exclusive, trop 
fondée sur les sens, dont elle est l'objet de 
la part de Jacob, Il fait aussi voir par là 
combien les vues de sa providence sont éle
vées au dessus des pensées et dos sentiments 
des hommes, cl établit par la compensation 
dont il use envers Lia une sorte d'égalité 
entre les deux épouses. 

3 2 . — Rubcn, p^NT REOUDRN, signifie : 

« voyez «, ou « regardez, un fds » ! C'est 
l'expression de l'admiration et de la joie que 
lui cause la vue de la miséricorde dont Dieu 
use envers elle. — Vidit Dominus humili-
lalem meam. Le texte hébreu se traduirait 
mieux : « Parce que Jéhovah a regardé mon 
a 01 ici ion ». 



CHAPITRE XXX 

33. Rursumque concepit et pcpcrit 
filium, et ait: Quoniam audivit me Do-
minus haberi contemptui, dcdit ctiom 
istum mihi ; vocavitque nomcn ejus, 
Simeon. 

34. Concepitque tertio, et genni t 
alium filium ; dixitque: Nunc quoque 
copulabitur mihi marilus mcus, co 
quod pepererim ei tres filios ; ct idcirco 
appellavit nomen ejus, Levi. 

35. Quarto concepit, et pcpcrit fi
lium, et ait : Modo confitebor Domino ; 
et ob hoc vocavit eum, Judam ; cessa-
vit(iue parere. 

Matth. 1. 2. 

33., Et de nouveau elle conçut ct 
enfanta un (ils ct dit : Parce que la 
Seigneur a connu que j'étais méprisée, 
il m'a donné encore celui-ci. Et clhï 
l'appela du nom de Siméon. 

34. Et elle conçut une troisième 
fois ct engendra un autre fils et dit : 
Maintenant mon mari me sera uni, 
parce que je lui ai enfanté trois fils. 
C'est pourquoi elle l'appela du nom 
clc Lévi. 

35. Elle conçut une quatrième fois 
et enfanta un fils et dit : Maintenant 
je louerai le Seigneur. C'est pourquoi 
elle l'appela du nom de Juda. Et elle 
cessa d'enfanter. 

CHAPITRE XXX. 

Rachel d'abord et ensuite Lia donnent leurs servantes à leur mari comme épouses de second 
rang ; enfants qui naissent de ces unions, 1-13. — Autres enfants de Lia ; Kachcl 
donne le jour à .Joseph, } } . li-2i-. — Nouveau traité de Jacob avec son beau-pôro; riches
ses qu'il acquiert, YF. 25-43. 

1 . Cernens autem Rachel quod infe
cunda esset invidit sorori suse, et ait 
marito suo : Da mihi liberos, alioquin 
moriar. 

2. Cui iratus respondit Jacob : Num 
pro Dco ego sum, qui privavit tefruetu 
ventris tui? 

3. At illa : Ha beo, inquit, famulam 

33. — Simeon, y\'J)2MJ SIIIMEIION, veub 

dire anditio. e.raudiUo. 
34. — Lcvij c'est-à-dire, attachement. 

35. — Judam, rnw» YEHOUDAH, nom ver

bal du principe hophal de , -m, proprement : 
soit loué, à savoir, Yah ou Jéhovah ; cVst-â-
dire au sujet duquel doit être loué Jéhovah. 
3° Racket d'abord et ensuite Lia donnant leurs 

servantes à Jacob comme épouses de second 
rang; enfants qui naissent de ces unions, 
xxx, 1-13. 
f. — Invidit sorori swe. Celte jalousie 

n'allait pas jusqu'à souhaiter que Lia n'eût 
pas non plus d'enfants : Rachel regrettait 
seulement pour e l le -même la privation de 
ce qu'elle voyait accordé à sa soeur, dont le 
bonheur lui rendait son affliction d'autant 

1. Or Rachel, voyant qu'elle était, 
inféconde, porta envie à sa sœur et 
dit à son mari : Donne-moi des enfants, 
autrement je mourrai. 

2. Jacob irrité lui répondit : Suis-jc 
à la place de Dieu, qui t'a privé du 
fruit de tes entrailles ? 

3. Mais elle dit : J'ai ma servante 

plus sensible. Il est vrai néanmoins que les 
paroles qu'elle adresse à «înn mari, prises à 
fa lettre, donneraient l'idée d'un emporte
ment, d'une impatience ct d'une espèce de 
désespoir peu dignes d'une personne sage et 
vertueuse, et qu'aussi Jacob ne peut lés en
tendre sans indignation et sans blâme; mais 
il serait injuste de trop presser le sens de 
quelques mots échappes dans un moment 
de. peine plus vive à ce caractère ardent ct 
impétueux. 

2. — iVum prn Deo ego sum : est-ce que 
je puis tenir la place de Dieu en le donnant, 
moi. homme faible et mortel, ce que lui, le 
Tout-Puissant, le seul ma'tredo la vie et de 
la mort, t'a refusé? —Fructu ventris, proie, 
liberis. 

3 . — Ingredere ad illam, prends-la pour 
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Bala ; approche-toi d'elle pour qu'elle 
enfante sur mes genoux et que j 'aie 
d'elle des fils. 

4. Et elle lui donna Bala en ma
riage. 

5. Et Jacob s'étant approché de 
Bala, elle conçut et enfanta un fils. 

6. Et Rachel dit : Le Seigneur m'a 
jugée, et il a exaucé ma voix en me 
donnant un fils. C'est pourquoi elle 
l'appela du nom de Dan. 

1. Et Bala conçut de nouveau et 
engendra un autre fils, 

8. Pour lequel Rachel dit : Dieu 
m'a comparée avec ma sœur, et j 'ai 
prévalu. Et elle l'appela Nephtali. 

9. Lia sentant qu'elle avait cessé 
d'enfanter, donna à son mari sa 
servante Zelpha. 

femme, ui pariât super genua mea, afin que 
je reçoive sur mes genoux, à leur naissance, 
les enfants auxquels elle donnera le jour, 
c'est-à dire, que je les adopte et qu'ils soient 
regardés comme miens. Elle a donc recours 
au même moyen que Sara avait déjàemployé 
avec Abraham, ci-dessus ch. xvi, l et suiv. 
— El habeam ex illa filios. A la lettre dans 
le texte : « et aedificer ego quoque ex illa ». 
Sur cette expression voy. ibid. 

6. — Judicavit mihi Dominus ; « Jéhovah 
m'a jugée », a décidé mon affaire conformé
ment à mes désirs, a fait droit à ma deman
de. — Dan, c'est-à-dire, juge. 

8. — Compa?'avit me De us cum sorore 
mea, et invalui. L'hébreu : « J'ai lutté des 
luttes de Dieu avec ma sœur, et j'ai pré
valu ». Ce sont des luttes pour les faveurs 
de Dieu, qui semblait en avoir fait leparlage 
exclusif de Lia ; des lutins, par conséquent, 
de foi cl de prières, dans le fond, avec Dieu 
lui-même. Mais comment Rachel poul-cllc 
parler de victoire sur sasocur, qui a déjàdonné 
a Jacob par elle-même la moitié plus d'enfants 
qu'elle par sa servante? Il faut direqu'elle se 
vante un peu et qu'elle fait sonner bien haut 
ses propres avantages afin de s'en persuader 
elle-même. II ne paraît pas toutefois qu'elle 
y parvienne, puisque ce n'est qu'à la nais
sance de Joseph qu'elle se regarde comme 
véritablement délivrée de son opprobre (ci-
après f. 2 3 ) . Cornélius a Lapide donne une 
autre explication que je crois bon de rappor
ter. D'après lui, Rachel veut dire : « Ego 
cum Lia pro fecunditate et prolisgloria quasi 
contendi et colluctata sum, jamque callide 

Balani ; ingrederc ad illam, ut pariat 
super genua mea, et habeam ex illa 
filios. 

4. Deditque illi Balam in conjugium; 
quae, 

5. Ingresso ad se viro, concepit, et 
pcperit fìlium. 

6. Dixitque Rachel : Judicavit mihi 
Dominus, et exaudivit vocem meam, 
dans mihi iìlium ; et ideirco appellava 
nomen ejus, Dan. 

1 . Rursumquc Baia concipiens pepe-
rit alterum, 

8 . Pro quo ait Rachel: Comparava 
me Deus cum sorore mea, et invalui; 
vocavitqne eum, Nephthali. 

9 . Senticns Lia quod parere desiis-
set, Zclpham ancillamsuam marito tra-
didit. 

cani amplius non paricntem vici, dum pro 
me sterilì ingcniosc et astute ìincillam meam 
fecundam marito meo surrogavi ». — Nepk-
tali, selon les uns, lutfcur ; selon d'autres, 
ma lutte. — Dans le récit de la naissance 
des fìls de Jacob, c'est, comme on a pu le 
remarquer, tantôt le nom de Jéhovah (Domi
nus), tantôt celui d'Ëlohim (Deus), qui est 
employé, cl celte alternance n'a pas lieu 
seulement dans la bouche des femmes du 
patriarche, mais encore dans celle du narra
teur, qui appelle d'abord Jéhovah le Dieu qui 
donne des enfants à Lia (plus haut, xxix, 3 1 ) , 
et ensuite Elohim celui qui en accorde encore 
à la même, et enfin à Rachel (ci-apr. ff. 18, 
2 2 ) . Plusieurs pensent que ce n'cht pas snns 
dessein que l'auteur imprime aux quatre 
premières naissances le nom de Jéhovah et 
aux sept autres celui d'KIohim. D'après 
Dolilzsch, en entremêlant ainsi les deux noms 
divins dans les origines d'Isrnel, il a un but 
analogue à celui qui, après l'emploi exclusif 
du nom d'Elobim dans l'histoire de la créa-
lion, les lui a fait réunir tous les deux dans 
celle du paradis terrestre : il veut faire en
tendre par là que la fidélité de Jéhoualidans 
ses promesses et la toute-puissance d 'EInhim 
concourent ensemble et se combinent dans 
cette fondation d'Israel. 

9. — SERT liens Lia quod parere desiissel... 
Lia n'est pn-4 encore contente de la bénédic
tion que Jéhovah a répandue sur son ma
riage Le moyen employé avec succès par 
Rachel excite ^a jalousie, et elle veut y re
courir aussi. De son côté, Jacob ne cru lpas 
pouvoir lui refuser ce qu'il a accordé, à sa 
sœur. 
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10. Qua post conceptum edentc fi-
lium, 

11. Dixit : Felici ter ; et ideirco voca-
vit nomen ejus, Gad. 

12. Peperit quoque Zclpha alteram. 

13. Dixitque Lia: Hoc pro beatitu
dine mea ; beatam quippe me dicent 
mulleres; propterea appellavit eum, 
Àser. 

14. Egressus autem Ruben tempore 
messis triticele in agrum, rcperit man
dragoras ; quas matri Lia3 dctulit. 
Dixitque Rachel : Da mihi partem de 
mandragoris fiiii tui. 

15. Illarespondit : Parumne tibi vì-
detur, quod prseripuerismaritum mihi, 
nisi etiam mandragoras filii mei tulc-
ris? Àit Rachel : Dormiat tecum hac 
nocte pro mandragoris fìlii tui. 

10. Lorsqu'elle eut conçu et en
gendré un fils, 

11. Lia dit : Heureusement ! c'est 
pourquoi clic Tappeia du nom de 
Gad. 

12. Zelpha enfanta aussi un autre 
fils. 
' 13. Et Lia dit: C'est pour mon bon
heur ; car les femmes me diront bien
heureuse ! C'est pourquoi elle l'appela 
Ascr. 

14. Or Rùben, étant sorti dans la 
campagne, au temps de la moisson du 
froment, trouva des mandragores, 
qu'il apporta à Lia, sa mère. Et Rachel 
dit : Donne-moi une partie des man
dragores de ton fils. 

15. Elle répondit : Te scmbie-t-il que 
c'est peu de m'cnlever mon mari, si 
tu ne m'enlèves aussi les mandragores 
de mon fils ? Rachel dit : Qu'il dorme 
avec toi cette nuit pour les mandra
gores de ton fils. 

11. — Féliciter. Le keri 75 N2, le bon-

iteur est venu, est une conjecture dos maso-
réles d'après le Targum et le Syriaque, mais 
qui ne s'appuie pas sur une ancienne tradi
tion, puisque les Septante traduisent àv tux*i» 
avec bojiheur, et ont par conséquent lu TJi . 

Cette conjecture d'ailleurs n'est nullement 
nécessaire, le ketib "U3 f avec bonheur, heu
reusement, sous-ent. : cela m'arrive, à savoir, 
la naissance de ce fils, donnant un très bon 
.sens, et étant même préférable. — Gad, 
•c'est-à-dire, bonheur. 

13.—Hocpro beaiitudine mea. L'hébreu : 
« Dans ma félicité » I sous-ent. : cela m'ar-
rive. — Beatam quippe me diceni mulîeres. 
Littéralement d'après l'hébreu : « car les 
filles me félicitent » à cause du grand nombre 
de mes enfants. Le parfait •uyvfci>î, propre
ment : nCont félicitée, est l'expression d'un 
avenir certain. — Aser, TON, ASHEB , veut 

dire heureux, ou rendant heureux. On sent 
dans les paroles de Lia et dans- les noms 
qu'elle impose aux deux fils de sa servante 
qu'elle n'est, plus tout à fait dans les dispo
sitions d'humble piélé où nous l'avons vue à 
la naissance des siens. Elle ne parle plus de 
Dieu : pour elle, ses deux fils adopti/s s e m 
blent n'être que l'heureux résultat de l'expé
dient auquel elle a eu recours. 

*• Autres enfants de Lia ; Rachel donne le jour & 
Joseph, ff. 14-24. 

14. — Egressus autem Ruben... La jalou
sie mutuelle dont les deux sœurs se laissent 
dominer continue à paraître dans le marché 
relatif aux mandragores, ou pommes de man
dragore, que Rubcn, fils do Lia, âgé alors de 
quatre ans selon Keil, de cinq scion Dr-JiUsch, 
apporte à sa mère. D'NTH, proprement, 

pommes d'amour, désigne les pommes j a u 
nes, d'une odeur forte et agréable, grosses 
comme une noix muscade, de la mandragore 
(mandragora vernalU), plante commune en 
Palestine, et que les anciens, comme encore 
aujourd'hui les Arabes, regardaient comme 
un moyen propre à procurer la fécondité, 
qui cUit le grand objet des vœux de Rachel. 
Les fleurs do colle plante, petites et d'un 
hlanc tirant sur le vert, sont mises par le 
Cantique des Cantiques, vu, 14, au nombre 
des messagers du printemps, et les pommes 
auxquelles elles donnent naissance mûrissent 
du mois de mai, qui est le temps de la mois
son des blés, au mois de juillet. 

15. — Parumne tibi videtur quod prœri-
pueris marilum mihi, ce qu'elle dit à cause 
de la préférence de Jacob pour Rachel, nisi 
etiam mandragoras fdii mei tuleris ? L'infi
nitif nnpbl , et pour prendre, au lieu de nnjtt'l 
et tu prendras, marque l'intention avec plus 
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1G. Lorsque Jacob, le soir, retourna 
des champs, Lia sortit au-devant de 
lui et lui dit : Tu viendras à moi, car je 
t'ai obtenu pour les mandragores de 
mon fils. Et il dormit avec elle cette 
nuit. 

il. Et Dieu exauça ses prières, et 
elle conçut et enfanta un cinquième 
fils, 

18. Et elle dit : Dieu m'a recompen
sée, parce que j 'ai donné ma servante 
à mon mari. Et elle l'appela du nom 
d'issaclur. 

19. Lia conçut de nouveau et en
fanta un sixième fils. 

20. Et elle dit: Le Seigneur m'a dote 
d'une bonne dot. Cette fois aussi mon 
mari sera avec moi, parce que je lui 
ai engendre six fils. C'est pourquoi 
elle l'appela du nom de Zabulon. 

21. Après lui, elle enfanta une 
fille nommée Dina. 

22. Le Seigneur, se souvenant 

d'énergie. — Dormiat tecum... Ces mots 

sont précédés dans l'hébreu de "pS, c'est 
pourquoi, à cause de cela, puisqu'il en est 
ainsi, expression qui revient à notre : eh 
bien ! Voyez la belle et ingénieuse application 
que saint François de Sales fait de celte his
toire dans son Traité de VAmour de Dieu, 
1. x. ch. ix. 

47. — Et exaudivit Deus preces ejus... 
Cela suppose des prières antérieures, bien 

Î[u'il n'en soit pas fait mention. L'auteur veut 
aire remarquer que si la fécondité est ren

due à Lia, tandis que les mandragores ne 
servent de rien à Rachel, c'est que Dieu, 
qu'avait invoqué la première, est l'auteur et 
le dispensateur de la vie, sans lequel tous 
les moyens naturels restent inutiles. 

18. — Quia dedi ancillam meam viro meo. 
C'est manifestement pour l'abnégation dont 
elle a fait preuve en cela qu'elle croit que 
Dieu l'a récompensée en accordant à ses 
prières un cinquième fils. Elle veut aussi 
en laisser le souvenir dans le nom qu'elle 
lui donne. "Ditfùn YISSASKHAR, comme est 

constamment ponctué le nom que la Vulgate 
écrit !s$achar> est selon Fürst, une contrac
tion pour U (Dieu) apporte une 

récompense ; selon d'autres, comme Dill-
mann, le kctib, "yatittz^ doit se lire npto tfi, 

ily a récompense. 

16. Redeuntiqucad vesperam Jacob 
de agro, egressa est in occursum ejus 
Lia, ct, Ad me, inquit, intrabis, quia 
mercede conduxi te pro mandragoris 
filii mci. Dormivitque cum ca node 
ilia; 

17. Et exaudivit Deus preces ejus; 
concepitque et peperit filium quintum, 

18. Et ait : Dedit Deus mcrcedem 
mihi, quia dedi ancillam meam viro 
mco : appellavitquc nomen ejus, Issa-( 

char. 
19. Rursum Liaconcipiens, peperit 

sextum filium. 
20. Et a i t : Dolavit me Deus dote 

bona: etiam hac vice mecum erit ma-
ritus meus, eo quod genuerim ei sex 
filios : et idcirco appellavit nomen 
ejus, Zabulon. 

2 1 . Post quem peperit filiam, nomi
ne Dinam. 

22. Recordatus quoque Dominus 

20. — Dotavit me Deus dote bona... 
D'après l'hébreu : « Dieu m'a fait un bnn 
présent : cette fois mon mari habitera avec 
moi », me témoignera son affection par plus 
d'assiduité à mon égard. Dans le texte, le 
nom qu'elle donne à son fils, "pSn ZEBU-

LOUN ou Zabulon, c'est-à-dire, habitation, 
de bnï, habiter, renferme une allusion pho
nique à n i t , faire présent, qui de même que 
Ŝ lt, ne se rencontre qu'ici dans la Bible. 

21 . — Nomine Dinam. Le nom do Dina 
ou Dinah est le féminin de celui de Dan, fils 
de Rachel par adoption (plus haut ff. 3-6), t 

auquel il peut avoir été opposé pour indi-' 
ouer que l'avantage reste toujours à Lia, 
de sorte qu'il n'y a nulle nécessite d'eu 
rapporter l'origine à la vengeance que ses 
frères tirèrent de l'outrage qui lui fut fait. Ce 
drame sanglant est la cause de*la mention 
particulière qui est faite ici do cette fille. 
Jacob cnu: encore d'autres, comme il parait 
par le chap, xxxvn, 35, et surLout par le 
chap.xLv, 7, sans qu'elles se trouvent nom
mées nul part. 

%%. — Recordatus quoque Dominus (dans 
l'hébreu, « Deus ») Rachelis, exaudivit eam. 
Elle a donc prié, puisque Dieu l'exauce, et 
il n'y a aucune raison de croire qu'elle ait 
seulement commencé alors ; de sorte que c'est 
fort injustement que quelques commentateurs. 
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Bachclis, exaudivit earn, et aperuit 
vulvam ejus. 

23. Quae concepit et pcperit filium, 
dicens : Abstulit Deus opprobrium 
meum. 

24. Et vocavit nomcn ejus Joseph : 
dicens : Addat mihi Dominus filium 
alterum. 

25. Nato autem Joseph, dixit Jacob 
socero suo : Dimitte m o ut revcrtar 
in patriam, et ad tcrram meam. 

aussi de Rnchcl. l'exauça et la rendit 
féconde. 

23. Elle conçut et enfanta un fils, 
disant : Le Seigneur a enlevé mon 
opprobre. 

24. Et elle l'appela du nom do Jo
seph, disant: Que le Seigneur m'ajoute 
un autre fils. 

25. Or quand Joseph fut né, Jnr.nh 
dit à son b e a u - p è r e : l a i s s e z - m o i 
partir pour que j e r e t o u r n e d a n s ma 
patrie et dans ma terre. 

qui se montrent peu. favorables à réponse 
chérie de Jacob, lui reprochent d'avoir négligé 
ce moyen, ce que no prouvent ni l'impatience 
dans laquelle nous l'avons vue, ni les autres 
moyens auxquels elle a pu avoir aussi recours. 
— Et aperuit vulvam ejus, il lui accorda la 
fécondité. 

23. — Abstulit Deus opprobrium meum. La 
stérilité passait pour un opprobre, comme 
on le voil par plusieurs passages de l'Ecri
ture. 

24. — Joseph, e^ov YOSEPH, de r p i , 
ajouter, signifie Qu'il ajoute. Ce mot est 
aussi en assonance avec t|DN, a ôlê, enlevé, 

qui précède, mais dont il n'entre pas dans 
la pensée de Rachel de dériver le nom de 
son fils. Keil, il est vrai, réunit les deux éty-
mologics ; mais le texte n'autorise que celle 
que nous avons indiquée. 

5». Nouveau traité de Jacob avec son beau-pere ; 
richesses qu'il acquiert, ff. 25-43. 

25.— iNato autem Joseph, divit Jacob.. 
Apres la naissance de Joseph, Jacob demande 
congé à Laban de s'en retourner avec ses 
femmes et ses enfants, « pour lesquels, lui-
dit-il, je t'ai servi ». Il résulte de là que 
Joseph est né à la fin de la quatorzième 
année de son temps de service, c'est-à-dire, 
sept ans après son double mariage. Or, si 
tous les enfants dont la naissance vient d'être 
rapportée à partir du chap. xxix , 32, étaient 
nés successivement selon l'ordre de la narra
tion, il s'ensuivrait que, au milieu des sept 
ans pendant lesquels Lia a donné le jour à 
sept enfants, il faudrait encore placer un 
intervalle de stérilité assez long pour suffire 
à la naissance des deux fils de Bala et des 
deux de Zelpha, ce qui est impossible. Mais 
c'est aussi ce que le texte n'oblige nullement 
d'admettre, pourvu qu'on considère d'un 
côté que l'imparfait avec le 1 (et) consécutif, 
comme le remarque Ewald, Lehrb. § 242 a, 
et que nous en avons déjà fait l'observation 

ailleurs (ch. n,), n'exprime pas seulement l.i 
suite du temps, mais aussi celle des pensées, 
et de l'autre que dans le récit des naissance-*, 
â côté d'un certain ordre chronologique, la 
tendance à les ranger d'après les mercs ne 
saurait être méconnue. Ainsi de ce que en 
n'est, par exemple, qu'après que Lia a déjà 
eu quatre fils, que l'auteur sacré dit : « El. 
Rachel vit qu'elle n'enfantait pas à Jacob », 
etc., il ne s'ensuit pas le moins du monde 
que ce ne soit qu'après la naissance du qua
trième fils de Lia que Rachel s'aperçut de sa 
stérilité. Il n'y a donc rien qui empêche de 
se représenter l'ordre des faits à peu près de 
celte manière. Les quatre premiers fils de 
Lia se suivirent à des intervalles très rappro
chés, de sorte qu'ils étaient déjà nés à la fin 
de la quatrième année de son mariage. Pen
dant ce temps, et non pas seulement après 
la naissance du quatrième fils de Lia, Rachel, 
voyant.qu'elle était stérile, avait donné sa 
servante à Jacob, de sorte que non seulement 
Dan put naître avant Juda. mais q u o N c p h -
tali put suivre encore de près ce dernier. Lia 
dut aussi remarquer d'autant plus prompte-
ment l'interruption qui avait lieu pour elle 
qu'elle en avait moins éprouvé jusque-là, et 
se sentir bientôt poussée par la jalousie 
envers sa sœur à recourir au môme moyeu 
qu'elle pour accroîlre le nombre de ses 
enfants. Elle-même put devenir de nouveau 
enceinte déjà avant la naissance du second 
fils de sa servante, et donner encore le jour 
à ses deux derniers fils la sixième et la sep
tième année de son mariage. A peu près 
dans le même temps que Zabulon, ou peu 
après, naquit Joseph. Quant à Dîna, Keil 
infère de l'expression i n » , après (f. 21), 

qu'elle ne vint au monde que plus tard, pen
dant les six dernières années du séjour de 
Jacob chez son beau-père. — Ut revertar in 

Îtatriam et ad terram meam. L'hébreu à la 
ettre : « afin que je retourne en mon lieu et 

dans mon pays », ctans rù terre âc uhanaan, 
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26. Donnez-moi mes femmes et 
mes enfants, pour lesquels je vous ai 
servi, afin que je m'en aille : vous 
-savez de quelle manière je vous ai 
servi. 

21. Laban lui dit : Que je trouve 
grâce devant toi. J'ai appris par expé
rience que Dieu m'a béni à cause de 
toi. 

28. Fixe la récompense que je dois 
te donner. 

29. Mais il répondit : Vous savez 
comment je vous ai servi, et combien 
•ce que vous possédiez s'est accru entre 
mes mains. 

30. Vous aviez peu avant que je 
vinsse à vous, et maintenant vous êtes 
devenu riche, et le Seigneur vous a 
béni depuis mon arrivée. Il est donc 
juste que maintenant je pourvoie aus
si à ma maison. 

31. Laban lui dit : Que te donne-
rai-je ? Il répondit : Je ne veux rien; 
mais si vous faites ce que je demande, 
je paîtrai et garderai de nouveau vos 
troupeaux. 

32. Parcourez tous vos troupeaux 

26. Da mihi uxorcs, et liberos 
meos, pro quibus servivi tibi, ut 
abeam : tu nosti servitutem qua ser
vivi tibi. 

21 . Ait Uli Laban : Inveniam gra-
tiam in conspectu tuo : experimento 
didici, quia benedixerit mihi Deus 
propter t e : 

28. Constitue mercedem tuam quam 
dem tibi. 

29. At ille rcspondit : Tu nostì quo-
modo servicrim tibi, et quanta in ma-
nibus meis fucrit possessio tua. 

30. Modicum habuisti antequam ve-
nirem ad te : et nunc dives effectus 
es : benedixitque tibi Dominus ad in-
troitum meum. Justum est igitur ut 
aliquando provideam etiam domui 
mese. 

31 . Dixitque Laban : Quid tibi dabo? 
At ille ait : Nihil volo : sed si feceris 
quod postulo, iterum pascam, ct cus
todian! pecora tua. 

32. Gyra omncs greges tuos, et 

26. — Tu nosti servitù!em qua servivi 
Ubi, tu sais de quello manière, avec quelle 
fidélité je t'ai servi. 

27. — Inveniam gratiam in conspectu 
tuo. L^iébreu à la lettre : « Si, qiuoso, inve-
.ni gratiam in oculis tuis », sous-ent. : « ne 
pars pas », comme la suite l'indique. — 
Expérimenta didici quia banedÌTerit...Ti\-
près l'hébreu : « J'ai auguré n , augurando 
cognovi, « cl Jéhovab «, pour : quo Jéhovah 
« m'a béni à cause de loi ». Dans « j 'aiau-

.guré » Dcliizsch voit une expression païenne. 
30. — BencdiHtque tibi Dominus ad 

introilum meum, à la lettre dans l'hébreu : 
tf ad pedem meum » ; plus clairement : « Et 

Jéhovah t'a béni sur mes pas », il a répandu 
sur toi ses bénédictions à la suite de mes 
pas, il a couronné d'un heureux succès tou
tes les démarches et toutes les actions que 
j'ai faites pour ton service. — Justum est 
igitur ut aliquando... L'hébreu : « mainte
nant donc, quand ferai-je quelque chose 
pour ma maison * ? 

31. — Nihil volo... pecora tua. L'hébreu: 
« Tu ne me donneras rien : si tu me fais 
cette chose-ci, derechef je paîtrai, je garde
rai ton troupeau ». Il y a ici quelque chose 

qui rappelle les formes orientales de poli
tesse du marché d'Abraham avec Ëphvon, ci-
dess. xxiii, quoique la ressemblance soit loin 
d'être parfaite. Le langage de Laban est 
soumis, presque suppliant; celui de Jacob au 
contraire est libre et fier : c'est celui d'un 
homme qui a la conscience de ne pas en 
redevoir à celui avec qui il traite, ctqui n'est 
pas disposé à se sacrifier jusqu'au bout pour 
lui. Pour l'intelligence de ce qui suit, il faut 
remarquer qu'en Orient les chèvres, dans la 
règle, sont noires ou brunes, rarement blan
ches ou tachetées de blanc, les brebis par 
contre la plupart blanches, rarement noires 
ou bigarrées. 

32. — Gyra omnes greges Utéts... erit 
merces mea. A la lettre d'après l'hébreu : 
ix Je parcourrai tout ton troupeau aujourd'hui: 
éloigne de là toute bêle marquetée et tache
tée, et toute bcle noire parmi les brebis, et 
tachetée et marquetée parmi les chèvres : et 
ce sera ma récompense ». Jacob propose 
à Laban d'éloigner du reste du troupeau les 
pièces de bétail indiquées, qu'il en aura 
séparées en le parcourant. Plusieurs interprè
tes, comme Deiitzsch, Keil, Dillmann, pren
nent iDî l , que nous rendons par « éloigner », 
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sépara cunctas oves varias et sparso et séparez toutes les brebis dont In 
velleré : et quodeumque furvum, et laine est de diverses couleurs. Tout 

pour l'infinitif absolu, et traduisent : « Je 
parcourrai lo.. ton troupeau aujourd'hui, éloi
gnant », ou w séparant de là », etc. Mais ce 
n'est pas Jacob lui-même qui doit éloigner 
oette partie du troupeau il en fera seulement 
le triage pour la remettre â Laban, qui rem
mènera ailleurs. C'est en effet ce que nous 
lisons plus bas. Il semblerait au premier 
coup d'oeil que ce soit dans les pièces de 
bétail ainsi séparées que consistera la récom
pense de Jacob, et c'est ainsi que l'enten
dent Knobel, Dclitzsch, Keil, Lange et autres, 
qui les regardent comme devant former la 
base d'un troupeau à lui, lout en reconnais
sant, comme la suite l'exige manifestement, 
qu'il faut y joindre celles qui â l'avenir se 
trouveront être dans les mêmes conditions. 
Mais en considérant la chose de plus près, 
on restera convaincu que tel ne saurait être 
le sens des paroles de Jacob, et que sa pro
position ne regarde que l'avenir. Les pièces 
de bétail séparées comme il a été dit seront 
complètement en dehors du traité : elles ap
partiendront à Laban, sans que Jacob puisse 
encore émettre aucune prétention ni sur elles 
ni sur les petits qui en naîtront; son salaire 
se composera uniquement des futurs produits 
de couleur anormale de l'autre partie du 
troupeau, qui continuera à être sous sa garde. 
•Outre que l'autre interprétation ne semble 
pas bien d'accord avec ce que Jacob vient de 
dire à son beau-père : « Tu ne me donneras 
rien », il serait étrange, comme Delit7sch 
l'avoue, que le bétail qui lui appartiendrait 
fiit remis à la garde des fils de Laban, 
et surtout que ce fût sur sa proposi
tion . C'est ce qui est d'autant moins 
-admissible qu'il ne parait pas dans fou
te la suite le moindre vestige d'un pareil 
arrangement, rien qui le suppose ou qui y 
fasse'une allusion quelconque. Le contraire 
îésulle môme clairement de ce qu'ajoute 
Jacob, que touL ce que Laban, venant con
trôler sa récompense, trouvera chez lui en 
dehors des conditions mentionnées, il sera 
en droit de le regarder comme volé. Kl de 
fait, ne le voyons nous pas constamment 
faire paître son troupeau à côté de celui de 
son beau-perc? Sa fuite, dans une autre hy
pothèse, serait même complètement inexpli
cable. Aussi Lange ne voit-il rioh de mieux 
i faire, pour échapper á tant de difficultés, 
que de prétendre avec Bohlen, -contre l'évi
dence de tout le contexte, que c'est, non pas 
Laban, mais Jacob qui remet les. bcstiaiir 
séparés du reste du troupeau entre les mains 
de ses enfants. — Il serait encore plus étran
ge que ce qui devait être la baso du futur 

troupeau de Jacob ne parut pas même en 
avoir fait partie, et eût été laissé par lui dans 
le plus profond oubli, sans qu'il songeât plus ' 
à le réclamer ou seulement à en demander 
des nouvelles que Laban A le lui remettre, 
tandis que ce qui incontestablement, n'en 
eût-il pas été la base réelle, en a au moins 
fait le fond, je veux dire, le bétail postérieur 
de couleur anormale, ne serait pas même 
mentionné dans le traité. Ce n'est assurément 
pas résoudre la difficulté que de dire ave.r 
KeiJ que le narrateur, se bornant an princi
pal, a omis d'expliquer qu'il était en mêmi« 
temps convenu que la séparation faite une 
première fois au profit de Jacob se renou
vellerait à des intervalles marqués, ou que 
vraisemblablement ce point n'avait pas été 
d'abord expressément stipulé, mais présup
posé par les deux parties comme s'cnlendant 
de soi-même. 11 est clair, en effet, qu'une 
clause pareille n'est pas une chose qui s'en
tende ainsi de soi, et que ce. serait précisé
ment le point principal que l'historien aurait 
passé sous silence. — 11 n'en est pas de mê
me, quoi qu'en dise Dclitzsch, dans le sen
timent que nous défendons. Si Jacob ne dit 
pas expressément ici, comme le voudrait ce 
commentateur, que c'est ce qui naîtra à Va-
venir dans les conditions indiquées qui sera 
sa récompense, cela peut venir de ce que 
son émotion visible et une sorte d'embarras 
qu'il éprouve à formuler ses prétentions ne 
lui permettent de s'expliquer qu'à demi-mot; 
mais tout le contexte de son discours, toutes 
les circonstances, ainsi qu'on vient de le 
voir, déclarent suffisamment sa pensée et ne 
permettent pas de douter que ce ne soit le 
sens de sa proposition, qui aussi est parfai
tement saisie par Laban, sans que son inter
prétation donne jamais lieu dans la suite à 
la moindre discussion. D'ailleurs la difficulté 
qui arrête Dclitzsch, eùt-elle la gravité qu'il 
lui attribue, disparaîtrait encore devant les 
impossibilités de l'explication qu'il adopte. 
— D'après la manière dont nous avons re
marqué plus haut que plusieurs rendent 
la première partie du verset, qu'ils enten
dent dans ce sens que c'est Jacob lui-mê
me qui doit faire la séparation qu'il propo
se et rester charge de la garde du tout, on 
pourrait être tenté de croire que, si c'est 
Laban qui exécute ce triage, s'il remet 
entre les mains de ses enfants et peut-être "_ 
s'approprie ce qu'on regarde comme a p 
partenant à Jacob, il faut voir en cela une 
précaution de son avarice et une infidélité 
a sa parole. Mais quelle apparence que 
Laban, sans qu'il soit encore rien arrivé 
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ce qui sera d'un noir mêlé de blanc 
ou tacheté, tant dans les brebis que 
clans les chèvres, sera ma récom
pense. 

33. Et ma justice se montrera de
vant vous demain, quand viendra 
le temps qu'il vous plaira de fixer. Tout 
ce qui ne sera pas de couleur variée 
et tacheté et mêlé de blanc et de noir, 
tant dans les brebis que dans les chè
vres me convaincra de larcin. 

34. Et Labnndlt : J'ai pour agréa
ble ce que tu demandes. 

35. Le même jour il sépara les chè
vres et les brebis et les boucs et les 
béliers tachetés et de couleurs variées; 
mais tout le troupeau d'une seule cou
leur, c'est-à-dire d'une toison toute 
noire ou toute blanche, il le remit 
entre les mains de ses fils. 

36. Et il mit un espace de trois 

maculosum, variumque fuerit, tam 
in ovibus quam in capris, erit mer-
ces mea. 

33. ftcspondebitque mihi eras jus-
titia mea, quando placiti tempus 
advencrit coram te : et omnia quœ 
non fucrint varia et maculosa, et fur-
va, tam in ovibus quam in capris, 
furti me arguent. 

34. Dixitque Laban : Graturn habeo 
quod petis. 

35. Et separavit in die illa, capras, 
et oves, et hircos, et arietes, varios 
atque maculosos ; cunctum autem 
gregem unicolorcm, id est, albi et 
nigri vellcris, tradidit in manu filio-
runa suorum. 

36. Et posuit spatium itineris triura 

qui ait pu mettre en émoi son avarice, s'em
presse ainsi de fouler aux pieds un traité à 
peine conclu à sa sollicitation et qu'il regarde 
comme très avantageux pour lui? Ne serait-
ce pas s'exposer au danger manifeste d'en 
perdre tout le fruit en provoquant par une 
telle déloyauté le départ immédiat de son 
gendre, qu'il tient tant à conserver auprès 
do lui? Kl concevrait-on que Jacob passât 
là-dessus sans avoir même l'air de s'en aper
cevoir? — Le sens que nous venons d'éta
blir est aussi celui que donnent à ce verset 
difficile Rosenmùller, Ewald (Gesch. des Volk. 
Israël, t. I, p. 509), Dillmann. — On pour
rait aussi traduire l'hébreu en changeant 
l'accentuation (ponctuation) masorétique : 
« Je parcourrai tout ton troupeau aujour
d'hui : éloigne de là toute bête marquetée et 
tachetée; et toute bête noire parmi les bre
bis, et tachetée et marquetée parmi les chè
vres, ce sera ma récompense >>. C'esL une 
conjecture que propose aussi Dillmann, et 
qui s'accorde bien avec la suite. Cette ponc
tuation a d'ailleurs pour elle l'autorité de la 
Vulgate. Une autre manière d'expliquer ce 
passage sans rien changer à la division qu'en 
font les masorèles serait de supposer que 
le sens de la phrase reste en suspens à la fin 
du verset : « et ma récompense sera »... 
Jacob ne s'expliquerait pas encore ici, mais 
seulement dans le verset suivant et en don
nant à sa pensée un autre tour. De cette 
manière, au lieu de dire, en continuant la 
phrase commencée : « et ma récompense 

sera tout ce qui sera marqueté et tacheté 
parmi les chèvres et noir parmi.les brebis n, 
il exprimerait le même sens sous une for
me adoucie. Par là le sens devient clair et 
les difficultés disparaissent. 

33. — Respondebitque mihi eras justitia 
mea... : « Et pour moi répondra ma jus
tice », elle paraîtra avec évidence et lémoi-

fnera par là-même en ma faveur, « au jour 
e demain «, à l'avenir, plus tard, « quand 

tu viendras près de ma récompense >, que 
tu la visiteras pour la contrôler et l'assurer 
si je n'ai rien qui soit à toi : elle répondra, 
dis-je, « pour moi devant la face », devaat 
toi. 

34. — Gratum habeo quod petis. Littéra
lement d'après l'hébreu : « Voici I » eh 
bien ! » qu'il soit selon ta parole ». Labtm 
s'empresse d'accepter la condition, qui pa
raît séduisante à son avarice. 

35. — El separavit... in manu filiorum 
suorum. Le sens de l'hébreu est : « Et il 
éloigna en ce jour-là les boucs rayés et ta
chetés et toutes les chèvres marquetées et 
tachetées, tout ce en quoi il y avait du blanc, 
et tout ce qui était noir parmi les brebis; 
et il les remit dans la main de ses fds ». Ce 
sens est d'ailleurs celui que demande ce qui 
précède. 

36 . — Et posuit spatium itinens tn'um 
dierum, une distance de trois journées, in
ter se et generum. Il mit celte distance entre 
lui, ou ses fils, et Jacob afin de rendre im
possible tout rapport, tout accouplement 
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dierum inter se et generum, qui pas-
cebat rcliquos grcges ejus. 

37. Tollens ergo Jacob virgas popu-
leas virides, et amygdalinas, et ex 
platanis, ex parte dccortavit eas : 
detractisque corticibus, in bis quai 
spoliata fuerant, candor apparuit : 
illa vero qure integra fuerant, viridia 
permanserunt : atquc in hune modum 
color effectus est varius. 

38. Posuitqnc cas in canalibus, ubi 
effundebatur aqua : ut cum venissent 
greges ad bibendum, ante oculos 
haberent virgas, et in aspectu earum 
conciperent. 

jours de marche entre lui et son gen
dre, qui paissait les autres troupeaux. 

31 . Or Jacob, prenant des branches 
vertes de peuplier, d'amandier et de 
platane, en ôta l'écorce en partie. 
L'écorce enlevée, la partie qui avait 
été dépouillée parut blanche, mais la 
partie laissée intacte demeura verte, 
et de cette manière leur couleur fut 
variée. 

38. Il plaça ces branches dans les 
canaux où était versée l'eau, afin 
que, lorsque les troupeaux viendraient 
boire, ils eussent les branches devant 
les yeux et qu'ils conçussent en les 
regardant. 

entre les bestiaux de couleur normale et ceux 
de couleur anormale, en un mol, tout ce qui 
aurait pu favoriser la production de petils 
de celte dernière couleur, lesquels doréna
vant devaient appartenir à Jacob. Ces jour
nées sont sans doute de petites journées de 

"menu bétail, de sorte que la distance totale 
pourrait être évaluée à environ une dizaine 
ou uno douzaine de lieues, et non à vingt 
et une, comme le veut OeliLzsch. 
*37 .— Tollens ergo Jacob virgas... color 

effectus est varias. A la lettre d'après l'hé
breu : « Et Jacob prit des bâtons verts d'al-
houficr et d'amandier et de platane, et il y 
écorça des écorçurcs blanches, dénudant le 
blanc qui était sur les bâtons n . L' « albou-

fier », rtflS, est un arbre de la grandeur de 

l'olivier, d'où découle une résine précieuse 
connue sous le nom de styrax. Il ressemble 
au cognassier par son tronc, son écorce et 
ses feuilles, lesquelles sont vertes en dessus, 
blanches et velues en dessous : ses fleurs 
sont d'une seule pièce, semblables à crllcs 
de l'oranger, blanches, odorantes ; sou fYuit 
est une baie peu charnue, qui contient deux 

noyaux. D'autres donnent à l'hébreu r m b , 

de mémo que la Vulgate, la signification de 
peuplier blanc ; mais l'analogie de l'arabe, 
jointe à l'autorité des Septante, rend celle 

tfalbou/ier préférable. TiS, d'après la Vulgate 
et plusieurs autres interprètes, signifie aman
dier. Raschi, Kimchi, Dolit^ch, l<cil, etc., le 
rendent par noisetier, signification que Fùrst 
regarde aussi comme plus probable. Le nom 
hébreu du platane, ^yQ^V, de cny , dénuder, 

vient de ce que cet arbre se dépouille cha
que année de son écorce, qui se détache par 
grandes pl.*yics larges comme la main et 

d'un quart de ligne d'épaisseur. « Et il y 
écorça des écorçures blanches », il en enleva 
partiellement l'écorce de manière à y former 
des raies blanches, « dénudant », mettant, à 
découvert, » le blanc qui était sur les bâ 
tons », sur le bois, sous l'écorce. 

38. — Posuilifue eas in canalibus... et in 
aspectu earum conciperent. L'hébreu : « Et 
il plaça les bâtons qu'il avait écorcés dans 
les auges, dans les abreuvoirs, où les brebis 
venaient boire, devant les brebis; et elles 
conçurent lorsqu'elles vinrent boire ». Il 
plaça ainsi les bàlons afin que les brebis en 
chaleur (ce sont elles qui sont spécialement 
désignées dans ce récit, quoiqu'il doive aussi 
s'entendre des chèvres avec les modifications 
nécessaires, l'expression du texte, ] k ï , com
prenant les unes et les autres) venant y boire 
et ayant, au moment où elles s'accouple
raient, les yeux et Thnagination vivement 
frappés de celle bigarrure, l'imprimassent sur 
leurs petits. « Dans les abreuvoirs » sert à ex
pliquer « dans les auges ». C'est dans les 
abreuvoirs, et non simplement auprès, com
me le veut Knobol, que Jacob place les bà
lons, afin que les regards des bestiaux y 
restant attachés pendant un certain temps, 
l'impression en soil plus forte et l'effet plus 
assuré. Que l'impression produite par l'ima
gination frappée de la mère au moment de 
la conception ou dans les premiers temps 
qui suivent réagisse sur la conformation de 
sou fruit, c'est oe qu'une multitude d'exem
ples ne permettent pas de révoquer en doute. 
Voy. Bocharl, Hieroz., t. I e r p. 618 (ecl. de 
ttoscnm.), D. Cahnet i. k. I. ruorM, « cl » 

étant en chaleur « elles conçurent », est une 
forme archaïque pour î r j a n m . Voy. Ewald> 

Lchrb.l 1 9 1 * -
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30. Et il arriva que dans la chaleur 
môme de l'accouplement les brebis 
regardèrentles branches, ctelles mirent 
bas des agneaux tachetés et mar
qués de diverses couleurs. 

40. Et Ja*ob divisa le troupeaa et 
mit les branches dans les canaux, de
vant les yeux des béliers. Ce qui était 
tout blanc et tout noir appartenait à 
Laban,et le reste à Jacob; les trou
peaux étaient séparés l'un de l'autre. 

41. Lopsdonc que Iesbrebis étaient 
approchées au printemps, Jacob met
tait les branches dans les canaux 
d'abreuvoir, devant les yeux des bé
liers et des brebis, afin qu'elles coa-
çussent en les regardant. 

42. Mais lorsqu'elles étaient appro
chées plus tard et concevaient leurs 
derniers fruits, il ne mettait pas les 
branches. Les fruits tardifs appartin
rent à Laban, et ceux de la première 
saison à Jacob. 

39. Factumque est ut in ipso calore 
coitus, oves intucrcntur virgas, et 
parercnt maculosa, et varia, et diversu 
colore respcrsa. 

40. Divisitque grcgem Jacob, et" 
posuit virgas in canalibus ante oculos 
arictum : erant autem alba et nigra 
quaeque, Laban : csetfjra vero Jacob, 
separatis inter se gregibus. 

41 . Igitur quando primo tempore 
ascendebantur oves, ponebat Jacob 
virgas in canalibus aquarum ante ocu-
los arietum et ovium, ut in earura 
contcmplatione conciperent. 

42. Quando vero serotina admissura 
erat, et conccptus cxtremus, non-
pon«bat eas. Factaque sunt ea qu$ 
erant serotina, Laban : et quae primi 
temporis, Jacob. 

39. Factumque est... et diverso colore res-
persa. Littéralement clans le texte : « Et 
les brebis conçurent près des bâtons, et les 
brebis firent des petits rayés, marquetés et 
tachetés ». 

40 . — Divisitque gregem Jacob., separatis 
inter se gregibus. Le véritable sens de l'hé-
hreu est : « Kt Jacob sépara les agneaux, et 
il tourna la face des brebis vers ce qui était 
rayé et tout ce qui était noir dans le trou
peau de Laban ; et il se forma des troupeaux 
a part, et il ne les joignit pas au troupeau 
de Laban ». Jacob sépara les agneaux ainsi 
obtenus du troupeau á couleurs normales, 
et fit paître ce dernier de manière que ses 
regards tombassent constamment sur « ce 
qui était rayé et tout ce qui était noir dans 
le troupeau de Laban », c 'est-à-dire, sur 
los agneaux qui viennent d'être mentionnés, 
lesquels, bien qu'appartenant â Jacob, sont 
encore considérés comme faisant partie du 
I roupeau de son beau- père, parce qu'ils 
n'en ont pas encore été détachés pour for
mer un troupeau particulier, ce qui n'a lieu 
qu'ensuite. C'est encore un artifice analogue 
au précédent qu'emploie Jacob pour rendre 
sa part meilleure. Ces mots : « et tout ce qui 
était noir dans le troupeau de Laban », rap
prochés du verset 3a, monlrent que c'est des 
brebis qu'il s'agit spécialement ici. Le bétail 
à couleurs anormales s'accroissant.de plus eu 

plus, Jacob s'en « forma des troupeaux à 
part », qu'il tint séparés de ceux de Laban. h 

4 1 . — Igilur quando primo tempore... 
conciperent. L'hébreu à la lettre : « El il 
advenait, toutes los fois qu'entraient en cha
leur les brebis vigoureuses, que Jacob met
tait les bâtons sous les yeux des brebis, 
dans les auges, afin qu'elles conçussent à la 
vue des bàLons ». Les « brebis vigoureuses », 
proprement, liées, nouées, expression qui 
vient de ce que ce qui est lié ensemble, ou 
réuni par quelque lien en un faisceau serré, 
en devient plus fort. RUORPS est l'infinitif 

PViel avec le suffixe féminin de la troisième 
personne de ORP, proprement : «afin qu'elles 

conçussent cela », c'est-à-dire, des petits. 
42. — Quando vero serotina admissura 

erat>.. L'hébreu : u Et lorsque Iesbrebis 
étaient faibles, il ne les mettait pas ; et les 
petits faibles étaient pour Laban, et les vi
goureux pour Jacob », parce que les petits 
suivaient naturellement la condition de leurs 
mères : faibles, si elles étaient faibles ; vi
goureux, si elles étaient vigoureuses. Comnr.o 
en Palestine et autres pays de semblable 
climat, les brebis, qui ne portent que cinq 
mois, font des petits deux fois par an, et 
que d'après Pline, N. H. vnr, 47, et Colu-
melle, De re rust. vin, - 3 , ceux qui ont clé 
conçus au printemg et naissent en automne 



CHAPITRE XXX! 

43. Ditatusque est homo ultra 
Imodum, et habuit greges mullos, 
ancillas et servos, camelos et asinos. 

803 

CHAPITRE XXXI. 

iJucob s'enfuit avec ses femmes, ses enfants et ses troupeaux, ff. 1-21. — Laban le pour
suit et l'atteint ; plaintes et reproches qu'ils s'adressent mutuellement, }}. 22-12. — Ils 
finissent par faire alliance ensemble, ff. 43-53. 

-1. Postquam autem audivit verba 
filiorum Laban dicentium : Tulít Jacob 
omnia quse fuerunt patris nostri, et 
de illius facúltate ditatus, factus est 
inclytus: 

2. Animadvertit quoque faciem 
.Laban : quod non esset erga se sicut 
heri et nudiustertius, 

3. Máxime dicente sibi Domino : 
Reverteré in terram patrum tuorum, 
et ad generationem tuam, eroque 
tecum, 

4. Misit, et vocavit Rachel et Liam 
in agrum, ubi pascebat greges, 

5. Dixitque eis : Video faciem patris 

sont préférables à ceux qui, conçus en au
tomne, naissent au printemps, les interprètes 
entendent assez généralement ce passage 
dans ce sens, que Jacob mettait les bâtons 
au printemps et s'abstenait de le faire on 
automne. C'est le sens qu'exprime la Vul-
gate. 

43. — Ditatusque est homo ultra modum.. 
A la' lettre dans l'hébreu : u Et l'homme 
s'enrichit beaucoup, beaucoup, et il eut des 
brebis nombreuses, et des servantes » . . . 
L'artifice de Jacob lui a réussi au-delà même 
de ce qu'il pouvait souhaiter, de sorte qu'il 
a cru devoir lui-môme mettre des bornes à 
ses résultats, tant par un sentiment d'équité 
envers Laban que pour ne pas s'attirer des 
désagréments de sa part. Mais jusque dans 
ce qu'il a fait pour l'épargner, if a su encore 
prendre ses propres avantages. — On peut 
demander jusqu'à quel point étaient légiti
mes les moyens employés par Jacob pour 
se procurer la récompense, des peines qu'il 
prenait en gardant les troupeaux de Laban. 
C'est ce que nous examinerons plus bas. 

1. Or Jacob entendit ensuite les 
paroles des fils de Laban disant : Jacob 
a enlevé tout ce qui était à notre père, 
et, enrichi de ses biens, il est devenu 
opulent : 

%. Il remarqua aussi le visage de 
Laban, qui n'était plus pour lui comme 
hier et avant-hier; 

3. Comme surtout le Seigneur lui 
disait : Retourne dans la terre de tes 
pères et dans ta famille, et je serai 
avec toi ; 

4. Il envoya, et il appela Rachel et 
Lia dans le champ où il paissait les 
troupeaux, 

5. Et il leur dit : Je vois le visage 

12. Jacob s'enfuit avec ses femmes, ses enfants 
et ses troupeaux, xxxi, 1-21. 

1 . — Tulit Jacob omnia quœ fuerunt pa
tris nostri... C'est la jalousie et l'avarice qui 
parlent ; ces passions se croient l'hyperbole 
permise. — Et de illius facultate... A la 
lettre dans l'hébreu : « cl de ce qui était à 
notre père il s'est fait cette opulence », pro
prement : « cette gloire ». 

2. — Animadvertit quoque faciem Loba
nt... Il s'aperçut à l'air de son visage que 
ses dispositions envers lui n'étaient plus les 
mômes qu'auparavant. 

4. — Nisit et vocavit Rachel... : « Et Ja
cob envoya » quelqu'un « vers Rachel e t 
Lia, et », par son intermédiaire, les « appe
la », etc. ; en d'autres termes, il manda à 
Rachel et à Lia de venir le trouver aux 
champs où il était occupé à faire paître ses 
troupeaux. Rachel est nommée la première 
comme étant l'épouse de prédilection. 

5. — Deus autem patris mei fuit mecum* 
Jacob rappelle par ces paroles fa protection 

43. Et cet homme s'enrichit outre 
mesure, et il eut de nombreux trou
peaux, des servantes, des serviteurs, 
des chameaux et des ânes. 
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de votre père, qui n'est plus envers 
moi comme hier et avant-hier; mais 
le Dieu de mon père a été avec moi. 

6. Et vous savez vous-mêmes que 
j 'ai servi votre père de toutes mes 
forces. 

7. Mais votre pcrc m'a circonvenu 
.et a changé dix fois ma récompense; 
et cependant le Seigneur ne lui a pas 
permis de me nuire. 

8 . Lorsqu'il a dit : Les agneaux de 
diverses couleurs seront ta recom
pense, toutes les brebis ont mis bas 
des agneaux de diverses couleurs. Au 
contraire, lorsqu'il a dit : Tu recevras 
pour recompense les agneaux blancs, 
tons les troupeaux ont mis bas des 
agneaux blancs. 

9 . Et Dieu a pris le bien de votre 
père et me Ta donné. 

10. Car lorsque le temps où les 
•brebis devaient concevoir fut arrivé, 
j 'ai levé mes yeux et j 'ai vu en songe 
des mâles variés et tachetés et de di
verses couleurs, couvrant les femel
les. 

vostri quod non sit erga me sicut beri 
et nudiustertius : Deus autem patris 
mei fuit mecum. 

6. Et ipsfc nostis quod totis viribus 
meis scrvierim patri vostro. 

7. Sed et pater vester circumvenit 
me, et mutavit mercedem meam decem 
vicibus : et tamen non dimisit euro 
Deus ut noceret mihi. 

8 . Si quando dixit : Varise erunt 
mercedestuae ; pariebant omnes oves 
varios foctus; quando vero e contrario 
ait : Alba quseque accipies prò mer
cede ; omnes greges alba peper^runt. 

9. Tulitquc Deus subsfcantiam patris 
vestri, ct dedit mihi. 

10. Postquam cnim conceptus 
ovium tempus advenerat, levavi ocu-
los meos, ct vidi in somnis ascenden
tes mares super feminas, varios ct 
maculosos, et diversorum colorum. 

cl la faveur dont Dieu l'a environné et qui a 
rejailli sur Laban, comme celui-ci lui-même 
Ta reconnu. 

7. Sed et pater vester circumvenit m e . . . : 
« et votre père m'a trompé » (Snn, hiphil de 

SSn : voy. Ewald, Lehrb. g 184 c), « et il a 

changé ma récompense dix fois », un grand 
nombre de fois. C'est un nombre rond ct 
déterminé pour un nombre indéterminé. Il 
parait clairement par là ct par ce qui suit 
que Laban, s'apercevant du grand nombre 
de petits de diverses couleurs qui naissaient 
des brebis ct des chèvres d'une seule cou
leur, fit des tentatives réitérées pour modifier 
ou restreindre les stipulations primitives à 
son profit, ct au détriment de Jacob. Ainsi, 
comme il l'avait indignement trompé dans la 
convention relative a Rachcl, il le trompa 
encore autant au 'il put à l 'égard de là récom
pense qu'il s'était engagé à lui donner. Si 
Jacob ne dit rien ici des artifices auxquels il 
a eu recours afin de se procurer une plus 
riche récompense, ce silence n'est pas en 
contradiction avec la narration précédente, 
et n'indique nullement une diversité dans les 
sources : c'est une différence venant unique
ment de ce que Jacob ne dit pas tout à 

ses femmes, et ne leur présente les faits que 
sous l'aspect qui lui est le plus favorable. 
S'aider soi-même et être aide du ciel sonl deux 
choses qui ne s'excluent pas, et Jacob, attri
buant principalement l'elîicacité des moyens 
qu'il a employés à la protection divine, peut 
fort bien ne parler que de cette dernière. 

9. — Tulitque, abstulitque, Deus substan-
tiam-i napD, « le troupeau », patris vos-

tri... Le masculin D3*2tt, comme étant l'ex
pression plus générale, est employé ici pour 
le féminin p D X , anomalie qui se rencon
tre encore souvent ailleurs tant à l'égard des 
pronoms séparablcs que des suffixes. Vov. 
Ewald, Lehrb., g 184 c. 

10. — Poslquam enim conceptus ovium... 
et diversorum colorum. L'hébreu : « Et il est 
advenu, au temps où le troupeau était .en 
chaleur, que j'ai levé mes yeux et j'ai vu en 
songe : et voilà que les boucs qui montaient 
s u r l e troupeau étaient rayés, marquetés et 

f rêles ». Ce qui est dit spécialement des 
oucs doit aussi s'entendre des béliers, qui 

même leur sont expressément joints par les 
Septante. « Et grêlés », c'est-à-dire, ayant 
des taches comme des coups de grêle. 
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11. Dixitque Angelus Dei ad me in 
sojnnis : Jacob. Ét ego respondí : 
Adsum. 

12. Qui ait : Leva oculos tuos, et 
Vide universos masculos ascendentes 
superfeminas, varios, macnlosos, atque 
respersos. Vidi enim omnia qu© fecit 
tibi Laban. 

13. Ego sum Deus Bethel, ubi 
unxisti lapiden), et votum vovisti 
mihi. Nunc ergo surge, et egredere 
de terra hac, revertens in terrain nati-
yitatis tusB. 

Ssp.38. 18. 

11. Et Tange .de .Dieu m!a dit sen 
songe : Jacotf ! Et j 'ai répondu : Me 
voici ! 

12. Il m'a dit : Lève tes yeux, et 
considère que tous les mâles couvrant 
les femelles sont marquetés, tachetés 
et de diverses couleurs. Car j 'ai vu 
tout ce que Laban t'a fait. 

13. Je suis le Dieu de Béthel, où tu 
as oint la pierre et où tu m'as fait'un 
vœu. Maintenant donc lève-toi cl 
sors de cette terre, et retourne au lieu 
de ta naissance. 

{%. — Leva oculos /nos... atque respersos. 
L'hébreu : « Levé tes yeux et vois 1 tous les 
boucs qui montent sur le troupeau sont 
rayés, marquetés et grêlés ». Ce n'est pas à 
dire qu'ils fussent en effet, du moins tous, 
de couleurs anormales; mais ils apparaissent 
tels à Jacob dans sa vision comme une an
nonce de ce que seront réellement les petits, 
ou comme une explication du fait déjà arri-

" vé, selon l'époque où l'on place ce songe. 
C'est le sens que demande évidemment la 
suite : « car j'ai vu tout ce que Laban te 
fait », la manière injuste dont il te traite, et 
je veux t'en dédommager, ou : c'est moi qui 
t'en ai dédommagé, en faisant passer ses ri
chesses dans tes mains. 

1 3 . — E g o sum Deus Beihel, c'est-à-dire, 
. le Dieu qui t'a apparu en ce lieu. ban, quoi
que avec l'article, est à l'état construit. Voy. 

- Bwald, Lehrb., § 290 d. Cette apparition de 
V " ançe de Dieu « ou du « Dieu de Béthel » 
doit-elfe être regardée comme un fait réel, 
ou ne faut-il y voir qu'un rêve ordinaire, un 
iroduitde l'imagination surexcitée de Jacob? 
1 n'y a pas de doutf, à la manière dont Jacob 
a raconte, qu'il ne l'ait tenue pour une vision 

véritable, et sa conviction a d'autant plus do 
poids que l'expérience de Béthel devait lui 
avoir appris à distinguer une pareille vision 
d'un simple songe . Mie serait manifestement 
confirmée par le témoignage de l'auteur 
sacre, s'il était bien établi que l'ordre de 
départ qu'il a rapporté plus haut (v. 3) appar
tient encore à cette vision. C'est l'avis de 
Délitzsch, à qui le contexte, par la manière 
étroite dont il l'y joint, semble donner raison. 
La seule difficulté qu'on y oppose, c'est que 
l'ordre en question ne pouvant cLro place 
qu'à la fin des six ans y ferait aussi descen
dre la vision, ce qui semble à Keil ne pas 
bien s'accorder avec le présent ; « ce que 
Laban le fait (nfe?y) ». « A la fin du temps 

LA S U BIDIX. -

de service «, dit-il, on s'attendrait au passé 
« ce que Laban t'a Tait fiiitfST) ». Mais cctlf 

raison est loin d'être décisive, la conduite d-
Laban continuant à être îa même au moment 
où parle l'ange de Dieu. Dans celle interpré
tation, la vision des boucs aurait pour objeï 
défaire comprendre à Jacob que c'était, non 

Î>as à son industrie, mais à l'intervention uV 
a Providence, qu'il devait de n'être pas vic

time de l'avarice de son beau-père et de se 
voir possesseur de telles richesses, ce qui 
impliquerait en même temps la justification 
de sa conduiLc parla bouche de Dieu même. 
Par contre, Kurlz, à l'avis duquel semble se 
ranger Keil, pense que la vision de Jacob, 
avec la parole de l'ange qui l'explique, à eu 
lieu au commencement des s i x . dernières 
années de service; mais dans la communica
tion qu'il en fait à SPS femmes, ou il importe 
peu pour son but de marquer rigoureusement 
la suite et la distinction des temps, il la joint 
à l'ordre divin qu'il vient de recevoir pour son 
retour. Si on adopte celte opinion, il ne reste 
plus aucune garantie du coté de l'historien 
pour la réalité objective de la vision relative 
aux boucs, et rien n'empêche celui qui no 
voudra pas s'en rapporter sur ce point à la 
conviction de Jacob de la regarder comme 
un simple rêve. Les procédés de Jacob en 
vers Laban se trouvent aussi par là-même 
dépouillés de toute approbation du côlé du 
texte sacré, et les moyens de défense du pa
triarche réduits aux raisons de Torde pure
ment naturel qu'on peut alléguer en sa fa
veur. La principale est que, en face des 
injustices de sou beau-père, et nommément 
de celle dont il s'était rendu coupable en lui 
imposant déloyalemenl Lia pour femme et 
en le contraignant do le servir durant sept 
ans pour elle, il a cru de bonne foi pouvoir 
user d'industrie pour se faire une juste com
pensation, impossible à obtenir autrement. 

GsxfcsE — 2 0 . 
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14. Rachcl et Lia répondirent : 
Nous rcstc-t-il quelque chose des biens 
et de l'héritage de la maison de notre 
père ? 

15. N'est-il pas vrai qu'il nous a 
traitées comme des étrangères, et 
nous a vendues et a mangé notre 
prix. 

16. Mais Dieu a pris les richesses 
de notre père et les a livrées à nous 
et à nos fils. Fais donc tout ce que 
Dieu l'a ordonné. 

17. Jacob se leva donc, fil monter 
ses enfants et ses femmes sur des cha
meaux et s'en alla. 

18. Et il prit tout son bien, ses 
troupeaux et tout ce qu'il avait acquis 
en Mésopotamie, et il alla vers Isaac, 
son père, clans la terre de Chanaan. 

19. En ce temps-là Laban était allé 

14. ^amquid kabemus residui quid-
quarti Comme si elles disaient : Qu'y au
rait-il pour nous retenir ici, où, dans la mai
son même de notre père, nous ne sommes 
plus que des étrangères ? 

15. — Et vendidit. L'hébreu : « car '1 
nous a vendues ». Kilos donnent la raison 
de ce qu'elles viennent de dire, qu'elles ont 
été réputées étrangères par leur père. C'est 
une allusion aux quatorze années de service 
pttur lesquelles il les avait accordées à Jacob. 
- - Comedi/que pretium nostrum. Le texte 
original est, plus énergique : « et il a man
gé, aussi mangé, notre argent », le prix qu'il 
a retiré de notre vente; c'est-à-dire, il ne 
s'est pas contenté do nous vendre, il a encore 
cmplové à son profit exclubif dos services 

étfii-n! <m partie noire dot. cl dont le 
ruit, par conséquent, aurait du en partie 

nous revenu. 
16. — Sed Deus tnì'U opes patris nostri... 

ne filiis no>lris. Plus exactement d'après 
l'hébreu : « Oui, toute la richesse que Dieu 
a 6lée à notre père est à nous et à nos fils », 
nous pouvons en Ionio justice la regarder 
comme nuire propriété en dédommagement 
du tort qim noire pore nous o fait. 

18. — Tulitque omnem substantiam... in 
ierram Chanaan. A la lettre d'après l'hé
breu : « Kl il emmena tout son bétuil et tou
tes ses acquisitions, qu'il avait acquises, le 
bétail de sa possession, qu'il avait acquis en 
Paddan Aram, pour venir vers Isaac son 

ère clans la terre de Chanaan ». « Le bétail 
e sa possession », ou qu'il possédait, qui 

14. Responderuntque Rachel et Lia: 
Numquid habemus residui quidquam" 
in facultatibus et heeredilale domus' 
patris nostri ? 

15. Nonne quasi alienas reputavit. 
nos, et vendidit, comcditque pretium, 
nostrum ? 

16. Sed Deus tulit opes patris nos
tri : et cas tradidit nobis, ac filiis nos-
tris : unde omnia quae preeeepit tibi 
Deus, fac. 

17. Surrexit itaque Jacob, et impo-
sitis liberis ac conjugibus suìs super 
camelos, abiit. 

18. Tulitque omnem substantiam 
suam, et greges, et quidquid in Meso
potamia acquisierat, pergens ad Isaac 
patrem suum in ierram Chanaan. 

19. Eo tempore icrat Laban ad ton-

lui appartenait, par"~opposîtion à celui qui 
était à Laban, à la garde duquel il pourvut 
sans doute encore pour le temps qui pour
rait s'écouler jusqu'à ce que Laban apprit 
son départ. 

19. — leral Laban ad londendas oves. 
La tonte des brebis, qui, pour un troupeau 
aussi nombreux que celui de Laban, devait 
nécessairement durer plusieurs jours, et qui 
déjà alors, comme plus Lard (II Reg. xiu, £2), 
parait avoir été célébrée comme une fête 
champêtre, était une circonstance tout à fait 
favorable à la fuite de Jacob. Rachel profita 
de l'absence de son père pour lui dérober 
ses teraphim. Ce mol, que la Vulgate rend 
par idola, signifie des espèces de pénales, 
des statues, grandes ou petites, à figure 
humaine, de dieux dcnes l iques qui étaient 
honores comme les dispensateurs des biens 
de la fortune, auprès desquels, dans les cir
constances difficiles, on cherchait secours et 
protection, et qu'on consultait comme des 
oracles. Leur nom, que les plus savants phi
lologues font venir de t p n , équivalent de 

rpy, T o l y w , nourrir, non seulement rappelle 
celui de Oiçane; chez les Grecs, qui, égale
ment dérivé de lui est, d'après cela, 
identique pour le son comme pour la signi
fication, mais il a encore, à ce dernier point 
de vue, la plus grande analogie avec le la-
lin pénates, que^Firnilfus Malernns rapporte 
avec raison à penus, qui veut dire provisions 
de bouche. Voy. Keil, Bibl. Archœol., § 90. 
Au reste, la forme plurielle ieraphim(X3№T\Th 
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dendas oves, et Itachcl furata est idola 
patris sni. 

20. Noluitque Jacob confiteri socero 
isuo quod fugeret. 

21. Cumque abiisset ta m ipsc quam 
omnia quœ juris sui erant, et amnc 
transmisso pergeret contra montem 
Galaad, 

22. Nuntiatum est Laban die tertio 
quod fugeret Jacob. 

23. Qui assumptis fratribus suis, 
persecutus est eum diebus septem : 
et comprehendit eum in monte Galaad, 

24. Viditque in somnis diceutcm 

tondre les brebis, et Rachcl déroba 
les idoles de son père. 

20. Et Jacob ne voulut pas avouer 
à son beau-père qu'il fuyait. 

21 . Lorsqu'il s'en fut allé avec 
tout ce qui était à lui, et qu'il eut 
passé le fleuve, continuant sa route 
vers le-mont Galaad, 

22. On annonça à Laban, le troi
sième jour, que Jacob fuyait. 

23. Il prit avec lui ses frères et le 
poursuivit pendant sept jours, et il 
l'atteignit au mont Galaad. 

24. Et il vit en songe Dieu lui di-

n'emporle pas nécessairement la pluralité de 
ces sLalues, puisqu'elle se trouve aussi à pro
pos d'une seule 1 Sam. (Vulg. I Reg.)xix, 13, 
16. On demande quel motif porta Rachel à 
commettre ce larcin. D'après plusieurs Pères 
et autres interprètes, comme, tout en ado
rant le vrai Dieu, le Dieu de Jacob, elle j o i 
gnait encore à son culte, aussi bien que sa 
sœur, le culte des (crapliim de son père (cv 
n'est que plus tard que nous verrons Jacob 
faire disparaître entièrement de sa maison 
les dieux étrangers, ci-apr. xxxv, 2), elle 
crut peut-être emporter avec ces dieux d o 
mestiques la prospérilé de la maison de La
ban, ou trouver en eux un asile et une pro-

• tection contre sa colère en cas qu'il se mit 
à la poursuite des fugitifs. Mais il n'est guère 
croyable que Racliel, qui, depuis vingt ans 
qu'elfe vivait dans la socié/é de .Jacob, avait 
eu tout le loisir d'apprendre à connaître la 
vraie religion, lors même qu'il im serait 
encore resté quelques idées superstitieuses, 
attribuât une toile vertu à ces marmousets. 
II est bien plus vraisemblable qu'elle vou
lait, comme le pense aussi Aben Ezra, ôter 
à son père le moyen de découvrir leur fuite 
en lui prenant les oracles qui auraient pu 
l'en instruire. Quoi qu'il en soit, ou ne sau
rait, selon Calmel, l'excuser d'un vol domes
tique. Mais si, comme le pense Fiirst (llebr. 
v. chald. Rdwœrterb. sous ce mot), les te-
raphim étaient de bois, l'injustice n'était pas 
fort considérable. D'ai/leurs, eu fùl-iî autre
ment, Rachcl croyait sans doute celte sous
traction encore suffisamment justifiée par /a 
môme raison qu'elle vient d'alléguer a\uc sa 
sieur, je veux dire, comme compensation 
des injustes procédés de Laban à leur égard. 

•20. — Noluitque Jacob confiteri... L'hé
breu à la lettre : » Et Jacob déçut le cœur 
de Laban l'Araméon en ce qu'il ne lui 

annonça pas qu'il fuyait «. zh zzx, propre

ment : dérober le cœur, comme siège de la 
connaissance, ou simplement 3-5, dérober^ 

avec l'accusatif de la personne, f. 27, de 
môme qu'^n grec xXéwceiv voov ou xXÉn-cKtv 
T t v a , signifie dérober ou sousLraire à quel
qu'un la connaissance d'une chose, le trom
per. Lo latin de-cipere, en français, dé-cevoir, 
exprime au fond la même idée. 

21. — Amne, l'Euphrate. 

13. Laban poursuit Jacob et l'atteint; plaintes 
et reproches qu'ils s'adressent mutuellement, 
t t . 2 2 - 4 2 . 

23. — Fratribus suis, ses proches. — Per
secutus est eum diebus septem. Au bout de 
ces sept jours, Jacob, qui avec ^os troupeaux 
ne pouvait avancer que lentement, avait per
du tout l'avantage des trois journées d'a
vance qu'il avait d'abord sur lui. — In 
monte Galaad. C'est par anticipation que 
cette montagne est déjà appelée de ce nom, 
qu'elle ne reçut qu'à l'occasion qui va être 
racontée, vv. 46 et 47. Elle se prend ici 
dans le sens large pour toute la contrée de 
roche crétacée située à Test du Jourdain. 
Voy. Paync Smith dans An old Teslam. 
Comment., Genesis, p. 119, ol ci-après, Le. 
« Galaad, dit aussi saint Jérôme, De hoc. 
hebr., nions ad quem seplimo die profectionis 
e Carris Jacobus profugus vcnil. Est auLem 
ad tergum Phœnices et Arabise, collibus Li-
bani copulatus, exlcnditurquc per dc^ertum 
ad eurn locum ubi Irans Jorduncm hnbilavil 
olim Schou rex Amorrhïrorum. Cccidil s u -
pradiclus mous in sorlcm filiorum Ruben, 
Gad et dimidire tribus Manassis ». 

24. — Viditque in somnis... contra Jacob. 
Littéralement d'après l'hébreu : « Et Dieu 
vint vers Laban l'Aramécn dans un songe de 
la nuit et lui dit : Garde-toi de parler avec 
Jacob depuis bien jusqu'à mal », c'cbl-à-dirc 
de lui rien dire, soit bien, soit mal, dans le 
sens où Laban lui-même répondait à Elipzor, 
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sant : Prends garde de ne rien dire 
avec àprcté contre Jacob. 

25. Et Jacob avait déjà tendu sa 
tente sur la montagne. Et lorsque 
Laban l'eut atteint avec ses frères, il 
fixa sa tente sur la même montagne 
de Galaad. 

26. Et il dit à Jacob : Pourquoi as-
tu agi ainsi, que de m'cnlcvcr en se
cret mes iillcs, commodes prisonnières 
de guerre ? 

2"ï. Pourquoi as-tu voulu fuir en 
cachette et ne pas m1 avertir, pour que 
je t'accompagnasse avec joie, avec des 
chants, des tambours et des cithares ? 

28. Tu ne m'as pas permis d'em
brasser mes fils et mes filles. T u a s 
agi follement. Maintenant donc, 

29. Ma main peut te rendre le mal; 
mais le Dieu de votre père m'a dit 
hier : Garde-toi de rien dire de trop 
dur conlrc Jacob. 

30. Soit : tu désirais aller vers les 
tiens et tu soupirais après la maison 
de ton père : mais pourquoi as-tu dé
robé mes dieux. 

sibi Deum : Cave ne quidquam aspere 
loquaris contra Jacob. 

iufr. 43. 16. 

25. Jamquc Jacob extenderat in 
monte tabernaculum : cumque ille 
consecutus fuisset cum cum fratribus 
suis, in eodem monte Galaad fîxit ten
torium. 

26. Et dixit ad Jacob : Quare ita 
egisti, ut clam me abigeres filias meas 
quasi captivas gladio ? 

27. Cur ignorante me fugere 
voluisti, nec indicare mihi, ut prose-
querer te cum gaudio, et canticis, et 
tympanis, et citharis ? 

28. Non es passus utoscularer filios 
meos et filias ; stulte operatus es : et 
nunc quidem 

29. Valet manus mea reddere tibi 
malum : sed Deus patris vestri heri 
dixit mihi : Cave ne loquaris contra 
Jacob quidquam durius. 

Infr . 48.16. 

30. Esto, ad tuos ire- cupiebas, et 
desiderio crat tibi domus patris tui ; 
cur furatus es deos meos ? 

ci-dess. xxiv, 50 : « Nous no pouvons te dire 
mal ou bien »; à plus forte raison de lui 
faire quelque mauvais traitement. Dieu veut 
que Laban laisse les choses où elles en sont, 
sans faire aucun mal à Jacob ni l'empêcher 
de poursuivre son chemin. 

25. — Jamque Jacob extenderat... fixit 
tentorium. L'hébreu à la lettre : « Et Laban 
atteignit Jacob; et Jacob avait fi\é sa tente 
sur la montagne, et Laban l'avait fixée avec 
ses frères sur la montagne de Galaad ». 

26. — Quare ita cgisli... quasi captivas 
gladio? Littéralement d'après l'hébreu : 
« Qu'as-lu fait ! et tu as déçu mon cœur, et 
tu as emmené mes filles comme des capti
ves du glaive », comme des femmes prises 
à la guerre, qu'on emmène de force, malgré 
leurs parents et malgré elles-mêmes, en cap
tivité. Par suite de la défense que Dieu lui 
a faite, Laban se borne à d'amers reproches, 
dans lesquels se mêlent lo sentiment pater
nel cl l'hypocrisie. 

27. — Ut prosequerer te cum gaudio... : 
afin que je te fisses une fête de congé, comme 
le requéraient mon cœur et la coutume ? 

28. — Stulte operatus es : « tu as agi en 
insensé », d'une manière folle et coupable. 

29. — Valet manus mea reddere tibi ma-
lum. C'est le sens de l'hébreu : « pour un 
dieu est ma main pour vous faire du mal », 
expression proverbiale pour dire : elle en 
ferait l'office, cela serait en mon pouvoir. 
Telle estdumoins la manière dont l'expliquent 
Knobel et Kcil, qui s'appuient sur des pas
sages analogues d'Habacuc, I, 11, et de Job, 
xu, 6, et cette explication me paraît préfé
rable à celle de Roscnmùllcr, Gesenius, etc., 

qui prennent ici le Fort, Dieu, dans le 

sens do force, pour lequel on ne saurait al
léguer d'autre exemple, et qui s'adapte moins 
bien à Deutéron. xxvm, 32. On peuL rap
procher de cette expression colle de Virgile : 
« Dexlra mihi deus ». — Sed deus patris 
vestri... Il semble maladroit de la part cl*? 
Laban de parler de la défense que Dieu lui a 
faite ; mais c'est sa fierté et son ressentiment 
qui l'y poussent : il ne veut pas que Jacob 
s'imagine qu'il le laisse volontiers impuni. 

30. — Esto, ad tuos ire cupiebas... Laban 
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31. Respondit Jacob : Quod inscio 
te profectus sum, timui ne violenter 
auferres filias tuas. 

32. Quod autem furti nie arguis, 
apud quemcumque invencris deos 
tuos, necctur coram fralribus noslris: 
scrutare, quidquid tuorumapud lticin-
veneris, et aufcr ; lime diccns, ignora-
bat quod Rachel furata esset idola. 

33. ìngressus itaque Laban taber-
naculuin Jacob et Lim, et utriusquc 
famulse, non invenit. Cuinque intras-
set tentorium Rachelis, 

34. Ilia festinans abscondit idola 
subler stramenta cameli, et scdit desu
per; scrutantique omne tentorium, et 
nihil invenienti, 

35. Ait : Ne irascatur dominus meus 
quod coram te assurgere ncqueo; quia 
juxta consuetudinem feminarum nunc 

reconnaît ironiquement que Jacob avait une 
bonne raison de vouloir s'en aller, savoir, 
le désir de revoir la maison paternelle; mais 
quelle raison pouvait-il avoir de lui voler ses 
dieux? 

31. — Quod le inscio profectus sum. Ces 
mots ne sont pas dans l'hébreu, où nous 
lisons seulement ; « C'est que j'ai craint; car 
j'ai dit : De peur que tu ne ravisses tes -filles 
d'avec moi ». L'addition de la Vulgate a pour 
but d'indiquer que Jacob répond d'abord au 
premier reproche de Laban. 

32. — Quod autem furil me arguis. C'est 
encore une addition de la Vulgate pour a n 
noncer la réponse de Jacob au second re
proche de son beau-père . — Apudquemcum-
que inveneris... L'hébreu : « Celui chez qui 
tu trouveras tes dieux ne vivra pas ; en pré
sence de nos frères, reconnais ce qui est chez 
moi et prends! Et Jacob ne savait pas que 
Rachcl les avait dérobés ». Le père de fa
mille avait anciennement droit de vie et de 
mort sur les personnes de sa maison. Voy. 
Ci-après, xxxvnr, 24 . Jacob abandonne ce 
.droit à Laban relativement à celui qui aurait 
volé ses léraphim.-ll n'avait avec lui que ses 
femmes, ses enfants et ses esclaves. « En 
présence de nos frères », c'est-à-dire, de nos 
parents et de tous nos gens tant de l'un que 
de l'autre, comme témoins impartiaux, 
u reconnais ce qui est chez moi », assure-

31 . Jacob répondit : Si je suis parti 
sans vous le faire savoir, c'est que 
j'ai craint que vous ne m'enlevassiez 
vos filles avec violence. 

32. Quant au vol dont vous m'ac
cusez, que celui chez qui vous trou
verez vos dieux soit tué devant nos 
frères. Cherchez et emportez tout ce 
que vous trouverez c h e z moi vous 
appar tenant . E n d i sant ce la , il i gnora i t 
q u e Rachc l avai t d é r o b e l e s i d o l e s . 

33. Labnn entra donc dans latente 
de Jacob et de Lia, et de Tune et l'au
tre servante, et il ne trouva lien. KL 
lorsqu'il entra dans la tente de Ra-
chel, 

34. Elle se hâta de cacher les idoles 
sous les tapis du chameau et s'assit 
dessus. Et à Laban, qui scrutait toute 
la tente et ne trouvait rien, 

35. Elle dit : Que mon seigneur ne 
s'irrite pas si je ne puis pas me lever 
devant lui; car ilm'arrive maintenant 

toi par les recherches los plus minutieuses 
s'il s'y trouve ce que tu réclames ou quel
que autre chose que ce soit qui l'appartienne, 
« et » dans ce cas, « prends », emporte-le. 

34. — Subler Uramenla cameli. D'après 
l'hébreu : « dans la selle du choinonu ». 
C'était une espèce de panier ou do palanquin 

•fixé sur le bal du chameau et coin cri île 
maniere ti tenir à l'ombre, ayant un &iogo 
commode formé de tapis. « Uni hariim scl-
larum, qua vehi solcbal, quseque per noc-
lem in lenlorium cjus reposita fuerat, Há
chela insedit, tanquam m sedilo nliquod aut 
leciulum cominodioicm, in caque penatium 
statuas, qua? paivœ crant, abscondil ». fto-
senmiillcr. C'est aussi dans le sens de lapis, 
et non de litière, qu'il faut cnlcndie ici le 
mol « slramcnla » de lu Vulgate. 

35. — Ail : Ne irascatur... qmerentisest. 
L'hébreu : « Et elle dit à son porc : Que la 
colère ne s'allume pas dans les yeux », ou 
selon Delitzsch : qu'il n'y ait pas sujet de 
colère aux yeux de mon seigneur de ce que 
je ne puis me lever devant ta face, parce 
que ce qui est ordinaire aux femmes m'ar-
rive ; et il fouilla, cl il ne trouva pas les tc-
raphim ». « La ruse, dit Dclilzsch, clnil fine
ment ourdie; car, lors mémo que Laban 
n'aurait pas regardé comme impur et mal
séant de loucher le siège d'une femme qui 
éprouvait l'incommodité do son sexe, com-
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selon la coutume des femmes. Ainsi 
fut trompée la sollicitude avec laquelle 
il cherchait. 

36. Et Jacob tout ému dit avec re
proche : Pour quelle faute ou pour 
quelle offense m'as-tu poursuivi avec 
tant d'ardeur, 

37. Et as-tu scruté tout ce qui était 
sous mes tentes ? Qu'as-tu trouvé, 
de tous les biens de ta maison ? Mets-
le ici devant mes frères et tes frères, 
et qu'ils jugent entre moi et toi. 

38. C'est pour cela que je suis resté 
vingt ans avec toi ? Tes brebis et tes 
chèvres n'ont pas été stériles, je n'ai 
pas mangé les béliers de ton troupeau. 

39. Je ne t'ai pas montré ce qui était 
pris par les betes, je réparais tout 
dommage; ce qui se perdait par le vol, 
t i l'exigeais de moi. 

40. Jour et nuit j'étais brûlé par 
la chaleur ou parle froid, et le sommeil 
fuyait de mes yeux. 

accidit mihi : sic delusa sollicitudo 
quierentis est. 

36. Tumensquo Jacob, cum jurgio 
ait : Quam ob culjpam meam, et ob 
quod peccatum meum sic exarsisti post 
me, 

37. Et scrutatus es omnem supel-
lectilem meam ? Quid invenisti de 
cuneta substantia domns turo? pone 
hic coram fratribus meis et fratribus 
tuis, et judicent inter me et te.. 

38. Jdcirco viginti nnnis fui tecum ? 
oves tiiœ et caprse steriles non fuerunt, 
arietes gregis tui non comodi ; 

39. Nec eaptum a bestia ostendi tibi, 
ego damnum omne reddebam; quid-
quid furto peribat, a me exigebas. 

40. Die noctuque acstu urebar, et 
gelu, fugiebatque somnus ab oculis 
meis. 

ment aurait-il pu croire possible que Rachel, 
dans cet état, fût assise sur ses dieux. Aussi 
Laban reste-l-il avec un long visage, et le 
droit de faire des reproches passe du côté 
de Jacob ». Au reste, ce serait à tort qu'on 
prétendrait que ce récit présuppose la loi 
portée par Moïse dans le Léviiique, xv, 19 
et suiv. Les idées s>ur lesquelles est basée 
cette loi sont bien plus anciennes que la l é 
gislation mosaïque et se trouvent chez beau
coup d'autres peuples. Voy. ILrhr, Symbo
lik c£. mos. Olli.. IL p. 4fiii ci suiw 

36. — Tuiaefugue, iralu«que, Jacob cum 
jurgio ait, proprement « répondît ». Jacob 
répondait tout ensemble aux paroles et aux 
actes de Laban. La force et Télôvation du 
sentiment qu'il a de «on droit et des torts de 
son beau-père, donnent à son discours un 
mouvement rythmique et une forme poétique. 

De là, dans le texte, les expressions : « T\pT\ 

J^nw, • tu as brftlc, tu t'es enflammé après 

moi », à ma poursuite, expression qui ne 
se rencontre plus que I Sam, (Vulg. I Reg.) 
xvii, 5 3 ; ruonM pour ruman**. propre
ment : » j'en subissais la peine », je le payais, 
dans le sens de DW, rendre, Exod. xxn, 
i% \ le dérobé de, avec le i archaïque 

et poétique à l'état construit, comme ci-après 
X L I X , 11, et aill. ; « la crainte d'isaac », pour 

dire : le Dieu d'isaac, l'objet de sa crainte, 
celui qu'il honore avec une crainte religieuse.' 

37. — De c une la substantia, supellectili. 
38. — Idcirco v'tgïnti annh fui tecum? il-

n'y n pas d'interrogation dans le texte, mais: 
« Voici vingt ans que j e suis avec toi ». — 
Stériles non fuerunt, "hzxù >t"S, « n'ont pas 
avorté ». 

31). — yec captum a besiin... a me exi
gebas. Littéralement d'après l'hébreu : « Ce 
qui était égorgé », proprement : « déchiré » 
par les hôtes féroces, « je ne te l'apportais 
pas : c W moi qui l'expiais », qui en portais la; 
peine, qui te le rendais ; « de ma main tu 'ej 
recherchais : le dérobé du jour, et le dérobé 
de la nuit ». II y avait sans doute en cela 
de la durcie et même de l'injustice de la part 
de Laban. Puisque tout le troupeau lui appar
tenait, c'était à lui de supporter tout le dom
mage qui n'arrivait pas par la faute de Ja
cob. Ces mots : « le dérobé du jour », etc., 
cVst-à-dire, ce qui avait clé dérobé de jour, 
etc., est encore régi par lus doux derniers 
verbes. 

4f). — Die nociuque... ab oculis mets, 
L'hébreu plus littéralement : « J'éta's — du
rant le jour me dévorait ie chaud* et le froid 
durant la nuit; et mon sommeil fuyait de 
mes yeux ». Telle était ma situation. On sait 
qu'on Orient le froid de la nuit répond à ia 
chaleur du jour. Gfr Jerem. xxxvr, 30 ;| 
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41. Sicquc per viginli annos in domo 
tua servivi tibi, quatuordecim pro 
filiabus, et sex pro gregibus tuis ; im
mutasti quoque mcrcedem meam de
cern vicibus. 

42. Nisi Deus patris mei Abraham, 
et-timor Isaac, aifuisset mihi, forsitan 
modo nudum medimisisses; afilictio-
nem meam et laborem manuum mea-
rum respexit Deus, et arguit te beri. 

43. Respoudit ci Labari : Filìac mese 
et fìlii, et greges tui, et omnia quso 
cernís, mea sunt; quid possum faceré 
íiliis et nepotibus meis? 

44. Veni ergo, et ineamus foodus : 
ut sit in testimonium inter me et te. 

45. Tulit itaque Jacob lapidem, et 
erexit illuni in t i tu lum; 

46. Dixitque fratribus suis : Afferte 
lapides. Qui congregantes fecerunt tu
mulimi, comcderunLque super eum; 

47. Quem vocavit Laban Tumulum 

. Ps. cxx, 6. Le sommeil dù à Jacob fuyait de 
ses yeux, toujours ouverts sur le troupeau 
qui était sous sa garde. 

42. — Et timor haac, le Dieu que craint 
lsaac. Voy. la note sur le 36. —Fors i tan 
modo nudum me dimisisses. Dans le texte il 
n'y a pas « forsitan », mais ; « oui, mainte
nant tu me renverrais v ide» , les mains vi
des. — Et arguit te heri, TO^\ « et il a 
jugé hier », il a prononcé entre nous par 
l'avertissement qu'il t'a donné pendant la 
nuit. Dieu avait ainsi condamne comme i n 
juste la conduite de Laban envers Jacob, 
particulièrement ses projets de vengeance. 

14. Le beau-père et le gendre finissent par 
faire ensemble un traité d'alliance, ff. 4 3 - 5 5 . 

43. — Filiœ meœ... et nepotibus meis. 
Plus clairement dans l'hébreu : « Les filles 
sont mes filles, et les fils mes fils, et le trou
peau mon troupeau, et tout ce que tu vois 
est à moi ; et à mes filles, que leur ferai-je 
aujourd'hui, ou à leurs fils, qu'elles ont en
fantés ? » La vérité saisissante des paroles 
de Jacob a frappé Laban au cœur; il est 
vaincu, bien que son orgueil ne veuille pas 
le reconnaître expressément, et n'ait Pair de 
coder que devant la considération que, en 

41 . Ainsi je t'ai servi pendant vingl 
ans dans ta maison, quatorze ans pour 
tes filles et six ans pour tes troupeaux ; 
et tu as changé dix fois ma récom
pense. 

42. Si le Dieu de mon père Abra
ham et la crainte d'Isaac n'avait pas 
été avec moi, tu m'aurais peut-être 
renvoyé nu. Dieu a considéré mon 
affliction et le travail de mes mains, 
et il t'a averti hier. 

43. Laban lui répondit : Mes fils 
et mes filles et tes troupeaux et tout 
ce que tu vois est à moi ; que puis-
je faire à mes filles et à mes petits-
fils ? 

44. Viens donc et contractons une 
alliance, afin qu'elle serve de témoi
gnage entre moi et toi. 

45. Jacob prit donc une pierre, et 
la dressa en monument ; 

46. Et il dit à ses frères : Apportez 
des pierres. Ils en rassemblèrent et 
formèrent un tertre et mangèrent 
dessus. 

47. Laban l'appela le Tertre du té-

faisant du mal à Jacob, à ses femmes et à 
ses fils, c'esl à ses propres filles et pelit-fils, 
à lui-même en somme qu'il le ferait. Il tend 
donc la main pour la paix et propose une 
alliance. 

44. — Ut sit in teslimonium inter me et 
te ; « afin que ce soit », à savoir, le fait pré
sent, l'alliance proposée, considérée par rap 
port au monument qui sera chargé d'en per
pétuer le souvenir, « pour témoignage entre 
moi et toi ». 

45. — Tulit itaque Jacob lapide m... Jacob 
témoigne son consentement à ia proposition 
de Laban en mettant sur-le-champ la main 
à l'œuvre pour en préparer l'exécution. 

46. — Dixitque fralribus suis, à Laban 
et aux parents venus avec lui, comme il pa
rait clairement par le verset 24 : Afferte la
pides, à savoir, pour former le monument 
de l'alliance, qui doit s'élever par les mains 
de tous en signe du concert de toutes les 
volontés, et qui servira de table, comme il 
est ensuite remarqué sommairement par an
ticipation, pour le repas de l'alliance décrit 
plus bas, y. 54. 

47. — Quem vocavit Laban Tumulum les-
Us, toTvYtTyiï) ~№ YEGAR SAHADOUTIIA, et Jacob 
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mqin, et Jacob, IcJM.Quceau du témoi
gnage, chacun selon la propriété de 
sa langue. 

4g. Et Laban dit : Ce Tertre sera 
témoin entre moi et toi aujourd'hui,. 
Voilà pourquoi il fut appelé du nom 
île Galaad, c'est-à-dire, tertre du té
moin. 

49. Que Dieu nous voie et nous 
juge, quand nous nous serons éloignés 
l'un de l'autre, 

50. Si tu affliges mes filles et si 
tu introduis d'autres épouses auprès 

testis, et Jacob, Acervum,testimonia 
merque juxta proprietatem lingu» 

48. Dixitque Laban : Tumulus iste 
erit testis inter me et te hodie, et id-
circo appellatum est nomen ejus Ga
laad, id est, Tumulus testis. 

49. Intueatur etjudicct Dominus in
ter nos quando recesserimus a nobis, 

50. Si afflixeris filias meas, et SÍ 
introduxeris alias uxores super eas: 

Acervum iesiimonii, GALHKD. Ces deux 
••> -

noms, le premier arameen, l'autre hébreu, 
signifient également « Monceau du témoi
gnage », et rappellent le but pour lequel 
est élevé ce monument. Ce qui suit : uter-
que ju.rta propriclalem linguœ sw/e, n'est 
pas dans l'hébreu. De ces noms on a conclu 
que la langue qui était parlée dans la patrie 
primitive de l'émigration de Tharé éLait l'ara-
mécn, qu'Abraham avait apporté avec lui 
d'Ur Casdim et échangé contre l'hébreu dans 
la terre de Chanaan. Mais Dclitzsch, qui avait 
autrefois parlngë celte opinion, se range 
aujourd'hui à celle dcKrcnig, d'après laquel
le ce sont plutôt les Térachitcs restes en 
Mésopotamie qui, pendant les 180 ans qui 
s'étaient écoulés depuis l'émigralion d'Abra
ham jusqu'à l'événement raconté ici, s'y 
étaient familiarisés avec l'aramécn, mais que 
la langue parlée dans la maison de Tharé 
était le babylonico-assyrien, qui différait 
moins que l'araméen de celle des Chana-
néens, venus des mômes contrées (de la 
mer Erythrée), de sorte qu'à l'égard d'Abra
ham il ne peut être question d'un change
ment de langue dans la môme mesure que 
pour ses parents demeurés à Haran (Neuer 
Comment, uber d. Gen., p. 399). CfrKcnnig, 
lekrgeb., g *, «. 

48. — Galad, Tyhi G*.MIBD; id est, Tu-
mulus lestis, seu « teslimonii ». Celte inter
prétation de « Galad » a élé ajoutée par la 
Vulgatc. 

49. — Inluealur et jvdicel... a nobis. 
L'hébreu, continuant la phrase précédente : 
v Et la Milspah », c'est-à-dire, « l'Obser
vatoire », ou le Lieu d'observation, régime 
dépendant encore de : « on appela son 
nom », du dernier verset ; « parce qu'il 
avait dit : Que Jéhovah* observe entre moi 
et loi, quand nous serons^caches tl;un à.l'au-

ou MaspHn (nsï îS) vient i£ns>ï , okserver. 

50. — Si afflixeris filias meas, etsiintro-
duxeris alias uxores ... Il y a ici dans l'hé
breu la suspension que nous avons déjà remar
quée ailleurs à propos de celle locution. 
Laban sous-entend quelque chose comme : 
que Jéhovah te punisse ! — Nullus sermonis 
nostri... gui presens respicil. L'hébreu à la 
lettre : « Il n'y a personne avec nous : vois l 
Dieu est témoin entre moi et loi ». Comme 
il n'y a aucun homme qui soit témoin et 
puisse être arbitre entre nous, qu'une si 
grande distance va séparer, Dieu sera co 
témoin et cet arbilre. Selon Kcil, les versels 
49 et 50 portent l'empreinte irrécusable d'une 
interpolation, mais il n'y a rien dans le con
tenu qui indique un récit formé de diffé
rentes sources. .l'avoue, quant à moi, que 
l'interpolation ne me parait pas du tout si 
évidente. Le premier soin, le grand souci de 
Laban ne devait-il pas être l'avenir de ses 
tilles ? Keil le reconnaît, particulièrement 
pour ce qui concerne Lia, et fait de plus 
observer qu'il n'est pas moins naturel qu'il 
les mette sous la garde de l'œil vigilant du 
Dieu de Jacob, c'esl-à-dirc, de Jéhovah. Le 
nom de « Milspah » esl aussi en parfaite har
monie avec celui de « Galhcd » ou « Galaad nv 

et présente au fond la même idée. Qu'y a-l-il 
donc en tout cela qui sente l'interpolation ? 

— Les noms géographiques TVSA GIMIAD ou 

Galaad, e t 'nBïQn n o i IUMVTII UAUUITSPRII, 

Jos. XIII, 26, ainsi que Tjhl ¡1330 NITSPEII-

GI!,II\D ou Maspha de Galaad. Jnd. xi, 29, 
ont tant de rapport avec ceux do Gulhed et 
de Milspah qu'un ne saurait douter, selon 
l'observation de Kri!. qu'ils no s'y rattachent 
par des liens étroits et ne doivent leur ori
gine au monument érigé par Jacob cl Laban. 
Il e=t vrai que Knobet et Fiirst expliquent 
"V-Si GILIÏAD par dur, ferme* robuste; mais, 

à sagpOjScr.môme la justesse de celte expli
cation, on sait que souvent, dans la bouche 
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nullus sermonis nostri testis est abs-. 
que Deo, qui prsesens respicit. 

51. Dixitque rursus ad Jacob : En 
tumulus hie, et lapis quern erexi inter 
me et te, 

52. Testis erit; tumulus, inquam, 
iste et lapis sint in testimonium, si 
aut ego transiero ilium pergens ad te, 
aut tu p r e c t e r i e r i s , m a l u m m i h i c o g i -

tans . 

53. Deus Abraham, et Deus Nachor, 
judicet inter nos, Deus patris eorum. 
Juravit ergo Jacob per timorem patris 
sui Isaac. 

54. Immolatisque victimis in monte, 
vocavit fratrcs suos utederentpanem. 
Qui cum comedissent, manserunt ibi. 

,55. Laban vero de nocteconsurgens, 
oscujatus est filios et fllias suas, et be-
nedixit illis : reversusque est in locum 
suuni. 

d'elles. Nul n'est témoin de nos pa
roles, excepté Dieu qui est présent et 
nous regarde. 

SI. Il dit encore à Jacob : Voilà que 
ce tertre et cette pierre que j 'ai dressée 
entre moi et toi 

82. Sera un témoin. Que ce tertre 
et cette pierre, dis-je, soient en témoi
gnage, si je passe au-delà pour aller 
à toi, ou si tu passes toi-meme avec 
l'intention de me faire du m a l . 

53. Que le Dieu d'Abraham et le 
Dieu de Nachor juge entre nous, le 
Dieu de leur père ! Jacob jura donc 
par la crainte de son père Isaac. 

54. Ayant immolé des victimes sur 
la montagne, il appela ses frères pour 
manger du pain. Lorsqu'ils eurent 
mangé, ils demeurèrent là. 

55. Mais Laban se leva pendant la 
nuit, baisa ses fils cl ses filles et les 
bénit, et il retourna dans sa demeure. 

du peuple, les noms propres, avec leur son, 
modifient aussi leur signification. Au reste, 
c'est à tort que Knobel entend sous ce nom 
la chaîne de montagnes situées au sud du 
Jîîboc (Zcrka) et appelée aujourd'hui Djebel 
Djelaail ou Djebel es Sait. Comme nous en 
avons déjà fait la remarque, le nom de Ga-
laad, dans l'Ancien Testament, a une signi
fication beaucoup plus étendue, et comprend 
aussi la chaîne qui se trouve au nord de ce 
torrent, le Djebel Adschlun. Que ce soit de 
cette dernière qu'il s'agit immédiatement 
dans ce chapitre, c'est ce qui est manifeste, 
puisque Jacob n'a pas encore passé le Jaboc. 
Voy. Keil. Quant au nom de Milspah, il ne 
faut pas l'identifier avec celui de la ville men
tionnée plu? haut et bàlic postérieurement 
dans la même contrée, quoiqu'il doive en 
être regardé comme l'origine. 

51. — En tumulus hic et lapis, rUÏG, le 

« cippe », quem ere.vi inter me et te. Il 
parle ainsi, quoique ce soit plutôt Jacob qui 
l'a érigé, parce qu'il se regarde. comme 
l'auteur du traité et y prend la principale 
place, et que d'ailleurs ses gens ont aussi 
contribué à l'érection du monument. 

52. — Testiî eril... malummihi coqiians: 
Avec ce verset, dans l'hébreu commence une 
nouvelle phrase, dont voici la traduction 
exacte : « Témoin est ce monceau, et témoin 
ce cippe : soit moi, je ne passerai pas pour 

venir à loi ce monceau, et soit toi, tu ne 
passeras pas pour venir à moi ce monceau et 
ce cippe, à dessein de nuire », littéralement: 
« pour le mal », clans un but hostile. 

53. — Deus. Abraham cl Deus Nacnor... 
L'hébreu doit plutôt se traduire : « Que le 
Dieu d'Abraham et les dieux do Nachor j u 
gent entre nous, les dieux de leur père >», 
c'est-à-dire, de Tharé, qui, outre le vrai 
Dieu, le seul qu'adorât Abraham, reconnais
sait encore d'autres divinités, que Nachor 
conserva. Voy. Jos. xxiv, %. D'autres tra
duisent comme la Vulgnte : « et le Dieu de 
Nachor... , le Dieu de leur père ». Mais la 
circonstance que nous venons de rappeler, 
jointe au pluriel du verbe : !ïDDU7\ judicent, 

rend Vautre traduction bien préférable. Cfr 
Corn, a Lap. Jacob n'entra pas dans la pen
sée de Laban. mais « jura par la crainte de 
son père Isaac «, c'csl-à-dire, par son Dieu 
qui était aussi celui d'Abraham, et par celui-
là seul. Sur celle expression, voy. plus haut, 
) r . 36. note. 

5 i . — Vocavil fratres suos ut ederent 
panem : il les invita au festin qui devait 
suivre le sacrifice. 

55. — Laban vero de nocte, diluculo, con-
surgens, osculatus est... Dans les éditions du 
texte hébreu, ce verset est joint au chapitre 
suivant. 
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CHAPITRE XXXII. 

Après avoir vu des anges. Jacob fait annoncer son retour à son frère Esnfi, qui vient à sa 
rencontre avec quatre cents hommes, 1-6. — Sa prière à Dieu et les précautions qu'il 
prend, >\v, 7-23. — Sa lutte avec Dieu, qui lui donne le nom d'Israël, ?f. 24-32. 

1. Jacub aussi continua le voyage 
qu'il avait commence ; et des anges 
de Dieu se présentèrent devant lui, 

2. Lorsqu'il les eut vus, il dit : Voi
ci le camp de Dieu ! et il appela ce 
lieu du nom de Mahanaïm, c'est-à-
dire, les Camps. 

3. Or il envoya devant lui des mes
sagers à son frère Ésaii, dans la terre 
de Séir, au pays d'Edom, 

15. Après avoir vu des anges, Jacob fait annon-. 
cer son retour à son frère Esaii, qui vient 
à sa rencontre avec 400 hommes, xxxn, 1-6. 
1. — Fueruntque obviant ei angeli Dei. 

Celte apparition d'anges'dut lui rappeler la 
vision de l'échelle lors de sa fuite du pays 
de Chanaan. Comme alors les anges qui 
montaient cl descendaient lui avaient été une 
annonce et une représentation vivante de la 
protection divine pour son voyage et son sé
jour à l'étranger, de même ici l'armée des 
anges lui montre l'assistance de Dieu toute 
prête contre les dangers qu'il redoute de la 
pari d'Ësaii, et lui est un gage de l'heureux 
retour qu'il lui a promis. Jacob vit les anges 

Îtendant sa marche, par conséquent dans 
'état de veille, non intérieurement, mais au 

dehors, quoiqu'on ne puisse pas déterminer 
si c'est avec les yeux du corps ou avec ceux 
de l'esprit. 11 est néanmoins plus vraisem
blable qu'ils avaient pris une forme sensible. 

2. — Castra Dei sunt hœc ; « c'esi le 
camp n, ou l'armée « de Dieu » . — Et appel-
lavit nomen loci illins Mahanaim «, D^rtD 

MACHANAVIM, c'est-à-dire, deux camps ou 
deux armées, deux troupes, parce que l'armée 
de Dieu s'y était jointe à la sienne comme 
protection. Mahanaïm se retrouve plus tard 
comme le nom d'une ville considérable et 
souvent mentionnée au nord du Jaboc, ville 
dont le nom et les restes se sont peut-être 
conservés dans Mahneh, mais dont la situa
tion n'est cependant pas encore déterminée 
avec certitude. 

1. Jacob quoque abiit itinere quo 
coeperat : fueruntque ei obviam angeli 
Dei. 

hifr. 48. 16. 

2. Quos cum vidisset, ait : Castra 
Dei sunt hsec : et appellavit nomen loci 
illius Mahanaim, id est, castra 

3. Misit autem et nuntios ante se ad 
Esau, fratrem suum in terram Seir, 
in regionem Edom ; 

3. — Misit autem et 7iunlios ante se ad 
Esau fratrem suxim. Il lui envoya ces mes
sagers pour tâcher, en le prévenant de sou 
arrivée dans des termes humbles et soumis, 
de le disposer favorablement à son égard. 
Comme il n'avait pas reçu de sa mère l'avis 
qu'elle lui avait promis de lui faire parvenir 
quand la haine de son frère serait apaisée, 
non seulement il n'avait aucune assurance 
que cela eût eu lieu, mats il avait plutôt tout 
sujet de craindre qu'il n'en fût rien. Il vou
lut donc s'assurer de ses dispositions, afin 
de se régler en conséquence et, en cas que. 
tout espoir de réconciliation disparût, d'aviser 
aux mesures que la situation réclamerait; — 
In terram Seir, in regionem Edom. Jacob 
savait donc qu'Esaû avait déjà commencé à 
s'établir dans ce pays, soit qu'il le trouvât 
plus en rapport avec'ses goûts de chasse et-
plus propre à y fonder sa puissance que la 
contrée déjà trop habitée d'Hébron, soit qu'il" 
eût compris qu'après la bénédiclion donnée 
à son frère, il n'avait plus rien à prétendre 
dans la possession future de la terre de 
Chanaan. La première hypothèse parait plus 
vraisemblable, parce que la force d'Esaû el
le mobile de sa conduite était, non dans sa 
foi, mais dans son bras. L'intrépide chas
seur avait donc réuni ses fils, des esclaves 
et des alliés, et commencé avec succès à 
soumettre les Chorites, habitants primitifs 
des montagnes de Séir. Il n'avait pas encore 
toutefois transporté complètement son séjour 
d'Hébron à Séir, ce qui, d'après le chapitre 
x x x n , G, n'eut lieu que plus tard. 
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4. Prœcepitque eis, diccns : Sic lo-
quimini domino meo Esau : Usee dicit 
frater tuus Jacob : Apud Laban pere-
grinatus sum, et fui usque in preesen-
tem diem. 

5. ïïabeo boves, et asinos, et oves, 
et servos, et ancillas ; mittoque nunc 
legationem ad dominum meum, ut in-
veniam gratiam in conspectu tuo. 

6. Reversique sunt nuntii ad Jacob, 
dicentes : Venimus ad Esau fratrem 
tuum, et eccc properat tibi in occur-
sum cum quadringentis viris. 

7. Timuit Jacob valde; et perter-
ritus divisit populum qui secum erat, 
greges quoque et oves et boves, et 
camelos, in duas lurmas. 

8. Dicens : Si veneritEsau ad imam 
wrmam, et perçussent earn, alia tur-
ma, quae reliqua est, salvabitur. 

9. Dixitquc Jacob : Dous patris mei 
Abraham, et Deus patris mei Isaac : 
Domine qui dixisti mihi : Revcrtere in 
terram tuam, et in locum nativitatis 
tucc, el benefaciam tibi : 

4. — Hœc dicit frater tu us Jacob. L'hé
breu : « Ainsi tlit ton serviteur Jacob «. — 
Kt fui. Dans l'hébreu : « et moratus sum ». 
yi« est la 1 e per?. de l'imparf. de qal, pour 

TON, de irtK, morari, tarder, rester. 
- ï i v - T 

5 . — Habeo boves, et asinos... Jacob sem
ble vouloir insinuer par là à son frère que 
ce n'est pas en vue de l 'héritage paternel ou 
pour lui causer la moindre incommodité 
qu'il revient, étant assez riche pour pouvoir 
se suffire. — Mittoque nunc legationem ad 
dominum meum : « et j'envoie l'annoncer 
à mon seigneur ». 

•6. — Cum quadringentis viris. Esaii était 
alors occupé à la conquête du pays de Séir, 
'dans lequel il avait aussi à se maintenir con
tre les anciens habitants, qu'il avait déjà en 
partie subjugués ou expulsés. C'est ce qui 
explique cette troupe qu'il a autour de lui 
comme une armée permanente. 
16. Effroi de Jacob; sa prière à Dieu et les 

précautions qu'il prend, tjp. 7-Î3. 

7. — Timuit Jacob valde : et perterritus 

4. Et il leur donna cet ordre : Par
lez ainsi à Ésaii mon seigneur : Voici 
ce que dit votre frère Jacob : J'ai 
été chez Laban comme étranger, et j ' y 
suis resté jusqu'aujourd'hui. 

3 . J'ai des bœufs et des Anes et des 
brebis et des serviteurs et dSs ser
vantes ; et j 'envoie maintenant un 
message à mon seigneur afin de trou
ver grâce devant vous. 

6. Et les messagers retournèrent 
vers Jacoh et.lui dirent : Nous sommes 
allés vers Ésaii, votre frère, et voilà 
qu'il se hAte de venir au devant de 
vous avec quatre cents hommes. 

7. Jacob fut saisi de crainte. Épou
vanté, il partagea en deux troupes le 
peuple qui était avec lui, et les trou
peaux et les brebis et les bœufs et les 
chameaux, 

8. Disant : Si Ésaiï vient aune trou
pe et la met en pièces, l'autre troupe 
qui restera sera sauvée. 

9. Et Jacob dit : Dieu de mon père 
Abraham et Dieu de mon père Isaac ! 
Seigneur, qui m'avez dit : Retourne 
dans ton pays et au lieu de ta nais
sance, et je te ferai du bien : 

divisit L'hébreu : « Et Jacob craignit 
heaucoup, et il fut dans l'angoisse ; et il par
tagea » On ne saurait douter, et c'était 
évidemment la persuasion de Jacob, qu'Hsau 
ne vint à lui avec des intentions hostiles, 
surtout si on considère le soin que Dieu 
prend Ini-méme de le rassurer et de relever 
son courage lant par la vision des anges que 
par la lutte mystérieuse que nous verrons 
bientôt. Si Ksoft, lorsqu'il arrive, n'a plus 
pour bu que des témoignages d'une amitié 
fraternelle, cela vient moins de ce qu'il sV<t 
laissé fléchir par ses présents et les aulros 
înarqur* d'une humble soumission qu'il en a 
reçni's que de ce que Dieu a changé son 
ctçur. — In duas t armas, ou, comme s'ex
prime le texte, « en deux camps ». 

9. — Deus patris mei Abraham... Tout 
en prenant les mesures conseillées par la 
prudence, c'est cependant uniquement de 
Dieu que Jacob attend son salut. C'est pour 
cela qu'il se tourne vers lui par la plus i n s 
tante prière. 
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10. Je suis au-dessous de toutes 
vos miséricordes, et de votre vérité 
que vous avez accomplie envers votre 
serviteur. J'ai passé ce Jourdain n'a
yant que mon bâton, et maintenant je 
retourne avec deux troupes. 

11. Sauvez-moi des mains de mon 
frère Ésaù ; car je le crains beaucoup : 
j'ai peur qu'il ne vienne frapper la 
mère avec les enfants. 

12. Vous m'avez dit que vous me 
ferez du bien et que vous multiplierez 
ma race comme le sable de la mer, dont 
la multitude ne peut être comptée. 

13. Et lorsqu'il eut dormi en ce 
lieu cette nuit-là, il mit de côté, parmi 
ce qu'il avait, des présents pour son 
frère Lsau : 

14. Deux cents chèvres, vingt boucs, 
deux cents brebis et vingt béliers, 

15. Trente chamelles qui allaitaient 
et leurs petits, quarante vaches et vingt 
taureaux, vingt ânesscs et leurs dix 
poulains. 

16. Et il envoya parles mains de 
ses serviteurs chacun de ces trou-

10. — Minor sum cunciis miseralioni-
bus... : « Je suis moindre que toutes les 
faveurs et toute la vérité que lu as faites 
avec ton serviteur », ou: Je sui.-i petit devant 
toutes les faveurs et toute la vérité dont tu 
as usé envers ton serviteur ». La « vérité » 
de Dieu est ici la fidélité avec laquelle il lient 
sa parole, il accomplit ses promesses. Les 
bienfaits mêmes dont il a comblé Jacob j u s 
qu'à présent doivent être pour lui un 
motif de ne pas l'abandonner dans le dan
ger pressant où il so trouve. — Et nunc 
cum duabus turmis regredior. L'hébreu à la 
lettre : « et maintenant je suis devenu deux 
camps », je forme deux troupes, je suis à 
la tÊlc de deux caravanes qui m'appartien
nent. 

11. — Quia valde eum timeo... cum fdik. 
L'hébreu : « car je le crains, qu'il no vienne 
et ne me frappe, la mère sur les fils «, en 
tuant encore la mère sur les enfants. C'est 
l'image d'une cruauté sans quartier, qui 
n'épargne ni âge ni sexe. 

12. Tu loculus es quod benefaceres, bene-
facturus esses, mihi... Tout l'espoir de Jacob 

•repose sur la bonté do Dieu et sa fidélité un 
ses promesses. 

13. — Cumquedotmissel ibi nocte Ma. Le 

10. Minor s u m cunctis miseratio-
nibus tuis, et veritatc tuaquamexple-
visti servo tuo. In báculo meo tran-
sivi Jordauem istum; et nunc cu ni 
duabus turmis regredior. 

11. Erue me de manu fratris mei 
Esau, quia valde eum limeo; ne forte 
veniens percutiat matrem cum filiis. 

12. Tu locutus es quod benefaceres 
mihi, et dilatares semen meum sicui 
arenam maris, quse prte multitudinc 
numerari non potest. 

13. Cumque dormissetibi nocte illa, 
separavit de bis qttaj habebat, muñera 
Esau fratri suo : 

14. Caprasducentas, hircos viginti, 
oves duecntas, et arietes viginti, 

15. Camelos fustas cum pullis suis" 
triginta, vaccas quadraginta, et lauros* 
viginti, asinas viginti, et pullos earum 
decem. 

10. Et misit per manus servorum 
suorum singulos s e o r s n n i greges, di-

texle dit seulement : « Et il passa là celle 
nuit n. 11 ne dormit sans doute pas beaucoup: 
rinquiétndc où il était et les mesures qu'il 
prit ne lui en laissèrent pas le temp*. — Se-
pa ravit de kis quai habebat.t proprement 
dans l'hébreu : « de ce qui était venu en sa 
main, eu sa possession, de ce qu'il avait 
acquis », expression dont Dcïitzsch rappro
che celle du psaume xcv (Vnlg. xciv), 7 : 
« les brebis de sa main », c'est-à-dire, qui 
lui appartiennent; munera Esau fralri sio. 
Ce présent de R50 pièces de bétail était 
assurément très considérable, et" peut donner 
une idée do la richesse de Jacob. Le choix 
répondait à la manière dont étaient composés 
les troupeaux chez les nomades, et ie nom
bre des inaïcs était en juste proportion avec 
celui des lemcllcf. 

15. — Camelos fwtas cum puUir suis tri-
ginla. Le laiL de chamelle est une boisson 
très agréable et très saine, dont les Arabes 
font encore aujourd'hui grand usage. 

16. — Stngatos seorsim greges. Ce parlago 
du présent de Jacob eu plusieurs îioupoaux 
séparés, qui dînaient- vi M i b r e de distauce 
en distance, avait pour but d'adoucir peu à 
peu Esaû à mesure qu'ils lui seraient offerts. 
On rappelle aussi, à cette -occasion, ïa cou-
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xitque pucris suis : Antecedile me : 
etsitspatium inter gregem et gregem. 

47. Etprœcepit priori, dicens : Si 
obvium habueris fratrem meum Esaù ; 
etinterrogaveritte, Cujuses?aut, Quo 
vadis? aut, Cujus sunt istn quro sc-
queris? 

18. Respondebis : Servi tui Jacob; 
munera misit domino meo Esau; ipse 
quoque post nos venit. 

19. Similiter dedit mandala secundo, 
et tertio, et cunctis qui sequebantur 
greges, diccns : lisdem verbis loqui-
mini ad Esau, cum inveneritis eum. 

20. Et addetis : Ipse quoque servus 
tous Jacob iter nostrum insequilur; 
dixit enim : Placabo illum muneribus 
quse prœcedunt, et postea videbo il
lum, forsitan propitiabitur mihi. 

81. Prsoccsscrunt itaque munera 
ante cum, ipse vero mansit nocte illa 
in castris. 

22. Cumque mature surrexisset, tu-
litduas uxores suas, et lotidem famu-

tume orientale d'employer, en offrant des 
présents, afin de leur donner plus de relief, 
beaucoup do personnes et de bêtes de som
me, dont chacune porte quelque chose. 

17. — Si obviant kabueris... : « quand tu 
rencontreras »... 

18. — Munera misit domino meo Esaù. 
L'hébreu : « c'est un présent envoyé à mon 
seigneur Esari ». 

19. — lisdem verbis, en ces termes, de 
celle manière. 

20. - - Dixif enim. C'c&l l'hiftioiien qui 
annonce les paroles de Jacob exposant le 
motif des ordres qu'il a donnés. — Placabo 
illum... A la lettre dans le.texte : « J'apai
serai sa face par le présent qui va devant 
ma face ; et après cela je verrai sa ( face : 
peut-être accueil Icra-l-il ma face ». L'ex pres
sion que nous traduisons par : « j'apaiserai 
sa face», veut dire proprement, diaprés la 
signification primitive de « je couvrirai 

sa face», de m.an»*a qu'il ne voie plus le 
sinet de plance'anémie îuî'al.dpjiné. 

•— tumquë mÏÏture surrexisset. L'hé-

peaux à part; et il dit à-ses serviteurs: 
Précedex-moi, et qu'il y ait un espace 
entre un troupeau et un autre. 

17. Et il donna cet ordre, au pre
mier : Situ rencontres mon frère Esaii, 
et s'il te demande : De qui es-tu? ou 
bien : Où vas-tu? ou : De qui sont 
tous ces troupeaux que tu suis ? 

18. Tu répondras : De ton serviteur 
Jacob; il envoie ces présents à Ésaii, 
monseigneur, cl lui-même vient après 
nous. 

10. Pareillement il donna des ordres 
au second et au troisième et à tous 
ceux qui suivaient les troupeaux, 
disant : Adressez les mêmes paroles à 
Ésaii, lorsque vous le rencontrerez. 

20. Et vous ajouterez : Jacob lui-
même, votre serviteur, suit le même 
chemin que nous. Car il dit : Je l'a
paiserai par les présents qui précè
dent, et ensuite je le verrai; peut-être 
qu'il me sera propice. 

21. Les présents marchèrent donc 
devant lui, et il demeura cette nuit-
là dans le camp. 

22. S'étant levé de bonne heure, il 
prit ses deux femmes et les deux ser-

breu : « Et il se leva cette nuit-là », la nuit 
dont il a déjà été question aux versets iZ et 
81. L'expression Qp'H, « cl il se leva», signi
fie seulement qu'il se mit en mouvement 
pour partir, cl ne prouve pas même qu'il eût 
été couché. — Et Iransiuil vadum Jaboc. 
Ce torrent, appelé aujourd'hui, à cause de 
la couleur de ses eaux do montagne claires 
comme du cristal, ez Zerka, ou le Bleu, est 
un afiluent oriental du Jourdain, dans lequel 
il se jette à une lieue et demie au-dessous 
de l'endroit où i! sort des montagnes, à peu 
près à égale distance de la mer de Tibériade 
cl de la mer Morte. Il coule avec rapidité 
dans un lit qui « n'est, dit Mgr Mislin, 
qu'une fonte de rochers nue, noire et pro
fonde » {Saints Lieux, t. III, p. 348). Il 
formait au temps de Moïse, du moins dans 
son cours supérieur, la limite entre le pays 
des Amorrhccns et celui des Moabilcs ; 
aujourd'hui il sépare les districts de Mœrad 
oûAdjlun au nord et de Belka au sud. Voy. 
ftaumer, Palœst., p. 74. Le gué dont Jacob 
proTiïa pour le passer n'est vraisemblable-
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vantes et les onze fils, et passa le gué 
du Jaboc. 

23. Lorsqu'il eut fait passer tout 
ce qui lui appartenait, 

24. Il demeura seul. Et voilà qu'un 
homme lutta avec lui jusqu'au ma
tin. 

23. Lorsqu'il vit qu'il ne pouvait le 
vaincre, il toucha le nerf de sa cuisse, 
qui aussitôt se sécha. 

26. Et il dit : Laisse-moi, car déjà 
monte l'aurore. Jacob répondit : Je ne 
te laisserai que lorsque tu m'auras 
béni. 

27. L'homme donc lui dit : Quel est 
ton nom ? Il répondit : Jacob. 

ment pas celui de sa partie supérieure sur 
la roule syrienne des caravanes, près de 
K a la al Zerka, mais un au Ire beaucoup plus 
à l'ouest, entre le Djebel Adjlun et Je lïjébcl 
Djclaad, où se voient encore beaucoup de 
vestiges de murs, de constructions cl d'une 
ancienne civilisation. Voy. Durckli., Syr., 
p. :i97; Seotz., Rcise, t. I, p. 392;Ri l ler , 
firdfc., t. XV, p. 392 et suiv. 

17. Lutte de Jacob avec Dieu, qui change son 
nom en celui d'Israël, 2 4 - 3 2 . 

S4. — Nanrit solus. Jacob rcsla seul afin, 
sans doulc, de réfléchir plus à son aise sur 
ce (jn'il avait, encore à faire dans la situation 
critique où il se trouvait, et surtout d'implo
rer avec plus de ferveur, sans être distrait 
par personne, le secours divin. On croit as
sez ordinairement qu'il était resté sur la rive 
septentrionale du Jaboc, d'où il venait de 
transporter les siens sur la rive opposée. II 
faudrait donc qu'il y fût retourné, puisque le 
passage du torrent", pour ce qui le concerne 
lui-même, a déjà été rapporté plus haut, 
f. 22. Mais pourquoi ce retour dans un lieu 
où il n'y a aucune apparence qu'il eût encore 
rien à faire? Comment concevoir qu'après 
avoir fait avancer sa famille 'icrs le danger, 
il s'en fût éloigné lui-même en l'y abandon
nant ? Une lelle conduite n'auraif-ollo pas un 
air de lâcheté V Aussi le malin, dès son dé
part, nous le trouvons au heu du danger, 
sur le théâtre où serait arrivée la catastrophe 
qu'il redoutait, sans que rien indique qu'il 
ait cln encore traverser la rivière pour s'y 
rendre. Quoique seul, il était à proximité 
des siens, prêt à faire pour eux comme pour 
lui, autant qu'il serait en son pouvoir, ce 
que réclameraient les circonstances. Le sen
timent que nous défendons est aussi celui de 

las, cum undceim filhs, et transivil 
vadum Jaboc. 

23. Traductisquc omnibus, quae ad 
se pertinebant, 

24. Mansit solus; ct ecccvir lucla-
batur cum eo usque mane. 

25. Qui cum videret quod eum supc-
rare n o n posset, tctign n e i v u m I'emc-
ris ejus, et slatim cmarcuit. " 

26. Dixitquc ad eum : Dimitte me, 
jam enim ascendit aurora. Respondit. 
Non dimittam te, nisi benedixeris 
milii. 

27. Ait ergo : Quod nomen est tibi? 
Respondit : Jacob. 

Rosenmiiller, de Knobel, de Payne Smith... 
— Et ecce vir luclabaliir eum co. C'est de • 
cette circonstance que la rivière, selon Keil, 
a reçu son nom : pal YADBOQ, équivalent de 

p 2 № , de p a x n , lutter, mot archaïque qui 

ne se rencontre qu'ici, et sur Tétymologie 
duquel les savants ne sont pas d'accord. 
Voy. Gcsenius, DcliUsch cl Keil. D'autres 
cependant ne voient dans le rapprochement 
de ces deux mois qu'une espèce de jeu de 
sons, une allitération, sans les rapportera 
la même racine ; mais l'autre explication est 
préférable. 

25. — Tetigil nervum femoris cjus : « el 
il loucha la cotyle de sa cuisse », c'est-à-dire, 
la cavité par ou l'os de la cuisse s'emboite 
dans l'os ischion, ou si l'on veut, la partie 
supérieure de la cuisse dans la hanche. — 
El siaiim emarcuit. L'hébreu : « et la cotyle 
de la cuisse de Jacob fut luxée dans sa lutte 
avec lui », c'est-à-dire, comme on Je voit 
par le verset 32, que le nerf ischiadique 
éprouva un dérangement par suite duquel 
Jacob se trouva boiteux. 

26. — Dimilte me; jam enim ascendit' 
aurora. L'êlrc mystérieux qui a lullé avec 
Jacob ne veut pas être vu par lui en plein 
jour. Les apparitions, selon la remarque de 
D. Calniet, se font ordinairement la nuit et 
se dissipent le matin. L'Ecriture en marque • 
néanmoins plusieurs qui se sont faites en 
plein jour, comme celle de Dieu el des deux 
anges à Abraham, celle d'un ange à Manué 
el à Gédéon, etc. — Non dimiffam te nui 
bevediteris mihi. On voit par là que Jacob 
s'est aperçu pendant le combat que son mys
térieux adversaire est un être supérieur et 
bienveillant pour lui. 

%1. — Ait ergo... ; « El il lui dit : Quel 
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28. At u l e , Nequáquam, inquii, Ja
cob appellabilur nomen luum, sed Is
rael; quoniam si contra Denm fortis 
fuisti, quanto magis contra homines 
prœvalebis ! 

29. Interrogavit eum Jacob : Die 
mihi quo appellaris nomine. Respon-

est ton nom ? » C'est ce qu'il n'ignore pas ; 
mais il veut prendre de sa réponse occasion 
de le lui changer. 

28. — Israël, bmto\ YISRAEL , de mil?, 
combattre, et 1H, Dieu, signifie : qui com
bat contre Dieu. — Quoniam si contra 
Deum fortis fuisti... Le sens naturel de 
l'hébreu esl plutôt : « car tu as combattu 
avec Dieu et avec des hommes, et tu as pré
valu ». Jacob vient de combattre avec Dieu ; 
il avait déjà combattu avec des hommes, tels 
qu'Esaiï et surtout Laban. Or s'il l'a em
porté même dans le combat avec Dieu, à 
plus forte raison n'a-l-il pas à redouter ceux • 
qu'il peut encore avoir à soutenir avec des 
hommes, cl en particulier la rencontre d'Esaù. 

•29. — Cur qvmis nomen mextm ? Il ne 
veut pas le lui dire, non seulement, parce 
que, comme l'ange de Jéhovuh répond a une 
semblable question de Manué, Jnd. x m , 18 , 

•ce nom est une merveille (NSÏ), cYsl-à-dire. 
quelque chose qui surpasse l'intelligence 
d'un homme mortel, mais plus encore, selon 
Keil. afin de laisser l'âme de Jacob sous 
l'impression du mystérieux de cet événe
ment et de l'exciter à en faire l'objet de pro
fondes réflexions. Ce que Jacob avait besoin 
de savoir sur la personne de son merveil
leux adversaire, sur le but et la signification 
de son combat avec lui, il l'avait déjà entre
vu lorsqu'il refusait do le laisser aller avant 
d'avoir obtenu sa bénédiction, et l'avait ap
pris plus clairement encore en recevant de 
lui cette raison de son nouveau nom, qu'z/ 
avait combattu avec, Dieu. SOUH la fleure 
d'un homme, c'est Dieu qui était entre en 
lutte avec lui, Dieu dans un ange, comme 
l'explique Osée, xn, 4 et suiv., c'est-à-dire, 
aoa dans un ange créé, mais clans l'ange de 
Jéhovah, la manifestation visible du Dieu in
visible. Voy. plus haut, ch. xu p. 15G. Il n'est 
pas appelé ici l'ange de Jéhovah, mais Eïo-
hm* « Dieu *>, afin de faire mieux ressortir 
le contraste entre Dieu et la créature. — Et 
lieneduit ei in eodem loco : il lui donna 
plus explicitement la bénédiction déjà ren
fermée dans U nom d'Israël. — Cette nier-

, veilleuse aventure ne doit pas être considérée 
Comme un rêve ou une vision purement in
térieure, mais comme un événement réel. 

28. Mais lui : Non, dit-il, tu ne sera 
plus appelé Jacob, mais Israël; car* 
si tu as été fort contre Dieu, combien 
plus lu prévaudras^contre les hommes! 

29. Jacob l'interroga : Dis-moi de 
quel nom tu t'appelles. Il répondit : 

perceptible aux sens. Ce n'est pas toutefois 
une lutte exclusivement ou même principale
ment corporelle, mais un combat dans l e 
quel sont mêlés l'esprit cL le corps, un tra
vail de l'esprit avec une action corporelle 
correspondante. En-effet, le prophète Osée, 
dans le passage déjà mentionné, s'exprime 
ainsi : 

Dans le sein maternel il f.tacob) supplanta son frère, 
e( dans Ra force il comlciUiL .ivre ïii'pn. 

F.t il combattu cantee Tange el prévalut; 
il pleura et le supplia. 

Or les larmes et les supplications, que le 
prophète considère manifestement comme la 
partie principale du combat, ne sont pas U 
forme d'une lutte purement extérieure, et ro 
n'est pas par elles que dans une parcillu 
Julie on l'emporte sur son adversaire. Selon 
Keiï, Jacob avait été transporté par l'appa
rition divine dans un étal de corps et d'âme 
qui avait quelque chose de surnaturel, ana
logue à lYxLasc. étal qui n'exclu', nullement 
la réalité objective. — La lutte de Jacob 
avec Dieu et son résultat est. la réponse à la 
prière qu'il lui a faite plus haut. lui <e laissant 
vaincre par lui, Dieu lui donne l'assurance 
la plus haute et la plus palpable qu'il n'est 
au pouvoir d'aucun homme do le vjincreJui-
môme, et qiriï n'a rien à craindre de son 
frère. La manière dont il lui es!, donné de 
l'emporter sur Dieu est aussi pour lui un 
grand enseignement. Ce n'est pas par une 
force charnelle, comme le lui dit assez haut 
ce que lui a fait éprouver au simple attouche
ment de r-n main, milis par la furr»; de la foi 
et de la prier", qu'il a déployée hi mvignifi-
qui-mmii en le retenant jusqu'à ';e qu'il c-ûl 
reçu sa b^n^dii'.lion Tell»- ••<> au-si la \ ia ic  
manière de combattre a iec Lieu, et, on le 
vainquant, d'obtenir, a":r la \ ivo ire sm no> 
ennemis iui<:r¡"'ij> ei exiénpur-t, ;*es plus 
richi-s h^néihrlùm.*. lin ir.'-niv? temps que 
celt<_ l^çon sur la loiilri-i'Uts>diioe do !a fui 
et de la prier'! et la lnUle imp.iiaMiiiC'j de 
la chair esl donnée ;'¡ Jh^i'h, ii reçoit dans le 
nouveau nom d'Israël >v prix de son P-MII'-HI 
et tout l'hsembîe un gagv de ÎIOMPIMIX. triun: 
plt*»s pour i\tr.ïiir. — Parie cuuiha'. avec 
Dieu á été inauguré.' pour Jacob une nou
velle ''pe-qii"T une noyvell" }>Ua 'i* dans sa 
yie. C'est pour en elre le signe qu'il lui est 
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Pourquoi dcmandcs-tu mon nom ? Et 
il le bénit en ce même lieu. 

30. Et Jacob appela ce lieu du nom 
de Phanuel, disant : J'ai vu Dieu face 
à face, et mon âme a été sauvée. 

31. Et aussitôt le soleil se leva, 
après qu'il eut passé Phanucl, Or il 
boitait d'un pied. 

32. Voilà pourquoi les enfants d'Is
raël, jusqu'aujourd'hui, ne mangent 
pas le nerf qui fut desséché dans la 
cuisse de Jacob ; parce que le nerf de 
sa cuisse fut touché êt demeura sans 
mouvement. 

dit : Cur quseris nomen meum? Et 
benedixit ei in eodem loco. 

30. Vocavitquc Jacob nomen loci 
illius, Phanuel, dicens : Vidi Deum fa
cie ad faciem, et salva facta est anima 
mea. 

31. Ortusquc est ei statini sol, post-
quam transgrcssus est Phanuel : ipse 
vero claudicahat pede. 

32. Quanvoh causam non come-
dunt nervum filii Israel, qui emarcuit 
in femore Jacob, usque in preesentem 
diem : co quod tetigerit nervum femòris 
ejus, et obstupuerit. 

donne un nouveau nom, énonçant sa nou
velle posUion à l'égard de Dieu, et la repré
sentant comme le fruit de ce combat. Il ne 
sera plus Jacob, c'est-à-dire, supplanlateur, 
mais Israël, c'est-à-dire, combattant avec 
Dieu de la manière qui vient d'être expli
quée. Toutefois, tandis qu'Abram et Saraï, du 
moment où Dieu a changé leurs noms (ci-
dess. xv, 5 et !ïi), portent constamment les 
nouveaux qu'ils ont reçus, nous trouvons 
encore dans la suite de l'histoire de Jacob 
l'ancien nom en usage à côté du nouveau. 
C'est, selon Delilzsch et Keil, que, pour les 
deux premiers, les nouveaux noms marquent 
le passage complet et définitif à une nouvelle 
position impliquant la cessution de la précé
dente, au lieu que celui d'Israël indique un 
rapport spirituel déterminé par la foi, lequel 
laisse subsister les rapports naturels déter
minés par la chair et le sang. Le nouveau 
nom de Jacob passe à sa postérité, qui, 
comme peuple de l'alliance, s'appelle Israël, 
pour lui être un avertissement continuel du 
devoir qui lui incombe, on celte qualité, de 
se maintenir envers Dieu dans les rapports 
qu'il exprime. 

3 0 . — Phanuel. StW.S PENÏEL, OU , avec \ 

au Heu dé i comme liaison, bi^JS PJÏNOUEL 

(v. 32 de î'hébr.), signifie face de Dirn. On 
trouve plus tard sous ce nom une ville qui 
s'attira la vengeance do Gcdéan, Jud. VIII, 
8, 47, et dont on n'est pas encore parvenu à 
déterminer l'emplacement. C'est vainement, 
en tous cas, qu'on Je chercherait, avec plu
sieurs interprètes, au nord du Jabon, s'il e«=t 
vrai, comme nous croyons l'avoir fait voir, 
•que Jacob n'clait plus alorsdc ce côté de la 
rivière. — Vidi. Dcmn facic ad faciem, c'est-
à-dire, avec ma face tournée vers celle de 
Dieu, qui claïC à découvert. Ce passage n'est 
pas en contradiction avec 1 Exode, xxxiu, 

20, où il s'agît évidemment d'une vision plus 
excellente que celle qui est ici marquée. 
L'hommo mortel est incapable de voir Dieu 
dans son essence : « Dcum nemo vidil un-
quam », est-il dit dans l'Evangile do saint 
Jean, I, 18. — Et salva facta est anima 
mea. Elle « a été délivrée » de la mort, selon 
la plupart des interprètes, qui trouvent dans 
ces paroles une allusion à la croyance que 
l'homme ne peut voir Dieu sans mourir. 
D'autres, qui révoquent en doute l'existence 
d'une pareille croyance à cette époque, pen
sent que Jacob veut dire qu'il esl délivre des 
maux qu'il redoutait de la part d'Esaû et 
désormais en assurance de ce côté; mais 
l'autre explication est plus probable. 

31. — Qi'lusijue pslei stalim sol. Le soleil 
ne se leva pas seulement sur Jacob, mais il 
se leva, ce seinhlc, spécialement pour Jacob, 
qui, le courage et la joie dans le cceur, se 
mit en marche pour aller à la rencontre 
d'fîsaù. — tpse vsro claudicabat pede. A la 
lettre dans l'hébreu : « et il boitait sur sa 
cuisse ». 11 y eu a qui pensent que Jacob ne 
boita que quelques moments; mais d'autres 
croient qu'il porta celte heureuse infirmité 
jusqu'à sa mort, ce qui est plus probable, 
non seulement parce que, de sa nature, elle 
pouvait être facilement incurable, mais encore 
parce qu'il était convenable qu'elle lui lût 
laissée comme une glorieuse marque et un 
souvenir précieux de sa lutte avec Dieu. 

31. — Quam ob cauzam non comchml... 
et obstupuerit. L'hébreu à la lettre : « C'est 
pourquoi les fils d'Israël ne mangent pas le 
tendon du muscle qui est sur la colylc de la 
cui c sc jusqu'à ce jour, parce qu'il (Dieu) 
avait louche la colyle de la cuisse deJacob, 
le tendon du muscle ». Voy. le verset 2S, 
note, et comp. Gesenius, Thés. p. î)24.11 n'y 
a aucune défense à cet égard dans la loi, 
niais bien dans le Talmud, qui décerne un 
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CHAPITRE XXXIII 

Réconciliation do Jacob cl d'Esuù, }}. 1-16. — Arrivée de Jacob dans la terre de Chanaan, 
' tf. 17-20. 

1. Elcvans autem Jacoboculossuos, 
vidit venientem Esau, et cum eo qua-
dringentos viros ; divisilquc Alios Liao 
et Rachel, ambarumque famularum ; 

â. Et posuit utramque ancillam, et 
liberos earum in principio; Liam vero 
et Alios ejus, in secundo loco; Rachel 
autem et Joseph novissimos. 

3. Et ipse progrediens, adoravit 
pronus in terrain septies, donec ap-
propinquaret frater ejus. 

4. Currens itaque Esau obviam fra-

1. Mais Jacob leva ses yeux et vit 
venir Ésaiï, et avec lui quatre cents 
hommes. Et il divisa les fils de Lia 
et de Rachel et des deux servantes. 

2. Il mit les deux servantes et leurs 
enfants au premier rang, Lia et ses 
fils au second, Rachel et Joseph au 
dernier. 

3. Et lui s'avançant se prosterna 
contre terre sept fois, jusqu'à ce que 
son frère fût proche. 

4. Or Ésaii courant au-devant de 

bon nombre de coups aux transgrnsscurs. La 
raison en est que cette partie est considérée 
comme sanctifiée par l'attouchement divin. 

18. Réconciliation des deux frères, xxxm, 1-16. 

1. — Diviaitque fdios Lias et Rachel am
barumque famularum, c'est-à-dire, comme 
l'indique plus clairement le texte hébreu, 
qu' « il partagea les enfants entre Lia », etc., 
en mettant, comme il était naturel et qu'il 
parait clairement par la suite, ceux de cha
cune des mères avec elle. 

2. — Et posuit utramque ancillam... Il 
disposa toute sa famille en (rois groupes, 
qu'il plaça à quelque distance l'un de l'autre 
dans l'ordre inverse de leur rang et de ses 
propres affections, tant par précaution, pour 
le cas où Esaii arriverait en ennemi, qu afin 
de lui réserver, en cas contraire, les homma
ges les plus dignes pour les derniers. II n'est 
plus question du partage que Jacob avait fait 
de toute la caravane en deux camps, xxxn, 
7, ce qui ne veut pas dire toutefois qu'il 
n'ait pas été maintenu. 

3.. — El ipse progrediens. L'hébreu : « Et 
lui-même passa devant eux », comme chef 
de la famille, son représentant et son pro
tecteur. — Adoravit pronus in terrain sep
ties : « il se prosterna à terre sept fois », de 
distance en distance. Delitzsch élait autrefois 
d'avis que le sens est difficilement que Jacob 
se soit prosterne jusqu'à terre, puis relevé, 
ensuite prosterné de nouveau, et ainsi de 
suite jusqu'à sept fois, en parcourant l'espace 
qui le séparait d'Esati. Le prosternement, 
disait-il, complètement exécuté avait bien lieu 
la face à terre; mais souvent il n'était, pour 

S*' BIBLE. — I 

ainsi dire, qu'indiqué, en ce qu'on s'inclinait 
comme si on avait voulu se prosterner, en 
approchant la tête de la terre sans aller jus
qu'à la toucher. Mais je ne vois pas ce qui 
empêcherait de prendre ici l'expression du 
texte tout à fait à la lettre, c'est-à-dire, 
comme énonçant une prostration réellement 
complète. Delitzsch lui-même faisait la re 
marque qu'en tout cas .ïacob se montre 
envers son frère d'une politesse extrême, 
comme l'histoire sainte n'en a pas d'autre 
exemple à présenter. Or s'il est allé si loin 
pour le reste, es!-il croyable que sur un point 
il soit resté en arrière, et qu'il no se soit pros
terné qu'à demi? Delitzsch lui-même en dou
te; car dans son Nouveau Commentaire il 
laisse la question indécise. Par des témoi
gnages d'un si profond respect, Jacob voulait 

f agner le cœur de son frère. Il s'humilie 
evant lui dans le sentiment des torts qu'il a 

eus à son égard, et si dans ses démonstrations 
il y a de La prudence, il n'est nullement 
permis d'y voir de l'hypocrisie. 

4. — Currens itaque Esau obviam frairi 
suo... Comme Esaii n'a pas le même carac
tère que Jacob et qu'il se trouve d'ailleurs 

. dans des circonstances toutes différentes, il 
ne fait pas autant do cérémonies. À la vue 
de Jacob, il sent l'amour fraternel se réveil
ler dans son creur, eL il court se jeter à son 

• cou. Au lieu de : stringensque collum ejus, 
l'hébreu dit simplement : <• et eccidit super 
collum ejus ». Les six points extraordinaires 
sur ïnptf^ï, « cl il le baisa », dans les édi
tions masoréliques, ont pour objet de marquer 
ce mot comme suspect. On voit par le Be-

i GENÈSE. — 21. 
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son frère l'embrassa; et serrant son 
cou et le baisant, il pleura. 

S.Etlevantlesyeux, il villes femmes 
et leurs enfants, et il dit : Que veulent 
ceux-ci ? Est-ce qu'ils t'appartiennent? 
Il répondit : Ce sont les enfants que 
Dieu a donnés à moi votre serviteur. 

6. Et les servantes et leurs fils s'ap
prochèrent et s'inclinèrent. 

1 . Lia s'avança aussi avec ses en
fants, et lorsqu'ils se furent pareille
ment prosternés, Joseph et Rachel se 
prosternèrent les derniers. 

8. Ésaii dit : Quelles sont ces trou
pes que j'ai rencontrées ? Il répondit : 
C'est pour que je trouve grâce devant 
mon seigneur. 

9. Mais il dit : J'ai beaucoup de 
biens, mon frère : que tes biens soient 
à toi. 

10. Et Jacob dit : Qu'il n'en soit 
pas ainsi, je t'en prie, mais si j 'ai 
trouvé grâce à tes yeux, reçois un pe
tit présent de mes mains ; car j 'ai vu 

reshitk Rabba et par Kimchi que déjà ancien
nement plusieurs conjecturaient qu'à sa place 
il faudrait lire i rouhl , « et il le mordit ». 

•• t • -

C'est de la que part le Targum de Jonathan 
dans la ridicule explication qu'il donne des 
larmes des deux frères. Selon lui, Jacob 
pleurait parce qu'Esaù l'avait mordu au cou, 
qui par suite lui faisait mal, et Esaii pleurait 
parce qu'il s'était fait mal aux dents en le 
mordant. Mais on a eu également tort de 
suspecter la leçon du texte et la sincérité du 
baiser d'Esau. Esaù était capable de nobles 
sentiments : son désespoir même, après la 
perte de la bénédiction paternelle, en est une 
preuve. D'ailleurs l'absurde conjecture des 
rabbins ne s'accorde nullement avec la suite 
du texte. 

5- — Quitl siU volutot isti? et si ad te 
pertinent? L'hébreu dit plus brièvement : 
« Qui te sont ceux-ci » ? qui sont-ils pour 
toi, à ton égard? de quelle manière t'appar
tiennent-ils? Dans sa réponse, Jacob emploie 
le nom d'EIohim, et non de Jéhovah, con
formément au point de vue d'Esaiï. 

7 . — Joseph et Rachel. Lange fait remar
quer comme un trait plein de finesse que 
l'ordre change ici, en ce que ce n'est plus la 
mère qui précède, mais son fds Joseph. 
L'enfant de six ans parait rompre le cérémo-

tri suo, amplexalus est eum ; strio-
gensque collum ejus, et oseulans, 
flevit. 

5. Levatisque oculis, vidit mulicrcs 
et parvulos earum, et ait : Quid sibi 
volunt isti? et si ad te pertinent? 
Rcspondit : Parvuli sunt, quos dona-
vit mihi Deus servo tuo. 

6. Et. appropinquantes ancillse et 
filii earum, incurvati sunt. 

7. Accessit quoque Lia cum pueris-
suis ; et cum similiter adorassent, ex-
tremi Joseph et Rachel adoraveruftt. 

8 . Dixitque Esaù : Quaenam sunt 
istse turmse quas obviam habui ? Res-
pondit : Ut invenirem gratiam coram, 
domino meo. 

9. At ille ait : Habeo plurima, fra-
ter mi, sint tua tibi. 

1 0 . Dixitque Jacob : Noli ita, obse-
cro? sed si inveni gratiam in oculis-
tuis, accipe munusculum de manibus 
meis ; sic enim vidi faciem tuam, 

niai et courir en toute assurance vers son 
brillant oncle. 

8. — Quœnam sunt istœ turmœ?... D'a
près les instructions données par Jacob à ses-
serviteurs, Esati ne devait plus l'ignorer; 
mais il fait cette question pour avoir occa
sion d'exprimer son refus des présents de son 
frère. 

9. — flabeo plurima : « J'ai beaucoup », 
j'ai assez. Outre la raison qu'il allègue ici, 
Esati en avait encore une autre de ne pas 
accepter ces présents : c'est que ses biens 
venaient sans doute, du moins en grande 
partie, de la maison paternelle, tandis que 
tout ce que possédait Jacob était le fruit de 
son propre travail. C'est une noble et géné
reuse lutte que celle qui a lieu maintenant 
«entre les deux frères. — Sint tua tibi. Garde 
ce qui t'appartient. 

40. — Si inveni graliam in oculis tuis. 
NJ~ON, « si, quaeso, inveni « Si » est 
accompagné de prière : si, comme je le 
désire, comme je t'en prie, j'ai trouvé grâ
ce. . . — Sic enim vidi faciem tuam... esto 
mihi propitius. L'hébreu : « car c'est pour 
cela », afin qu'il me fut donné occasion de 
te présenter cet hommage, « que j'ai vu ta 
face comme une vision de la face de Dieu,, 
et que tu m'as été bienveillant ». La face 
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quasi viderím vultum Dei ; esto mihi 
propitius, 

i l . -Et suscipe henedictioncm quam 
attuli tibi, et quam donavit mihi Deus 
tribuens omnia. Vix fratre compclícntc 
susci piens, 

12. Ait : Gradiamur simul, eroque 
socius itincris tui. 

13. Dixitque Jacob : Nosti, domine 
mi, quod párvulos habeam teneros, et 
oves et boves lóelas mecum; quas si 
plus in ambulando fecero laborare, 
morientur una die cuncti greges. 

44. Preecedat dominus meus ante 
servum suum ; et ego sequar paulatim 
vestigia ejus, sicut videro párvulos 

ta face comme si j'avais vu le visage de 
Dieu. Sois-moi propice, 

11. Et reçois la bénédiction que je 
t'ai apportée et que Dieu m'a donnée 
en m'accordant toutes ces choses. 
Ésaii le reçut à peine, pressé par son 
frère, 

12. Et il dit : Allons ensemble, et je 
serai le compagnon de ton voyage. 

13. Et Jacob dit : Tu sais, mon sei
gneur, que j 'ai avec moi de tendres 
enfants et dos brebis et des vaches 
pleines. Si je les fais fatiguer plus 
qu'il ne faut en marchant, tous les 
troupeaux mourront le môme jour. 

14. Que mon seigneur marche de
vant son serviteur, et je suivrai peu à 
peu ses traces, selon que je verrai 

d'Esaû a présenté à Jacob l'aspect de la 
faee de Dieu môme, dont elle était à ses 
yeux comme une image et un reflet par la 
majesté et la bonté qu'il y voyait reluire. 
C'est une parole très flatteuse, mais qui ne 
surprendra pas si on considère ce que Jacob 
dut éprouver, après les craintes mortelles 
dont il avait été agité, en ne trouvant dans 
les traits de son frère, au moment où il se 
présenta à lui, que l'expression de l'amour 
et de la tendresse. C'est la reconnaissance 
qu'il en ressent qui le fait insister pour qu'il 
reçoive ses présents, dont l'acceptation sera 
d'ailleurs, de la part d'Esaii, un témoignage 
non équivoque d'une sincère réconciliation, 
un engagement formel envers lui et une 
garantie de plus pour l'avenir. 

11. — Suscipe benedictionem quam attuli 
tibi. C'est ainsi qu'il appelle son présent, com
me étant l'expression des souhaits de bénédic
tion qu'il fait pour lui. — Et quam donavit 
mihiDeus iribuens omnia. D'après l'hébreu: 
«parce que Dieu m'a gratifié », m'a favorisé, 
comblé de biens, de sorte que je puis facile
ment le faire ce présent ; « et parce que j'ai 
tout ». Il parle ainsi, selon Keil, comme 
héritier des divines promesses. Mais quelle 
apparence qu'il veuille maintenant rappeler 
& Esaii ses avantages sur lui, et mêler a ses 
démonstrations de respect et d'amitié des 
allusions qui ne seraient propres qu'à réveiller 
sa peine et à le mécontenter ? Il y a dans ces 
paroles, ce me semble, un sentiment bien 
plus délicat : Jacob veut dire à son frère 
qu'il possède tout avec son amitié, et ju'î l 
se tient pour assez riche puisqu'elle lui est 
rendue. 

12. — Gradiamur simul... L'hébreu à la 
lettre : « Partons et allons, et que j'aille 
devant toi », de manière que lu m'aies sous 
les yeux, avec l'assurance de ma protection 
en cas de besoin. 

13. — Nosti, domine mi, ou : « Dominus 
meus novit », quod parvulos habeam... Ce 
refus ne trahit pas, comme le veut Knobel, 
un sentiment de défiance, et le motif sur l e 
quel il s'appuie n'est pas un simple prétexte. 
H est de toute évidence qu'une caravane com
posée en partie de petits enfants et de b e s 
tiaux qui avaient besoin de ménagements ne 
pouvait aller du même pas quMïsaii et sa trou
pe, et il n'est pas moins clair que Jacob ne pou
vait vouloir que son frère s'accommodât à la 
lenteur de sa marche. Il est vrai néanmoins 
que Jacob avait encore vraisemblablement 
une autre raison, mais qu'il ne pouvait faire 
valoir : c'est qu'en acceptant l'offre d'Esau, 
en consentant à devenir son protégé, il se 
serait mis jusqu'à un certain point sous sa 
dépendance et aurait plus.ou moins compro
mis sa liberté. Mecum, ihy. « sur moi », à 
ma charge, dont le soin m'incombe. 

14. Et ego sequar paulatim... in Seïr. A 
la lettre d'après l'hébreu ; « et moi je m'a
vancerai selon ma petite marche, selon le pas 
du bétail qui est devant moi, et selon le pas 
des enfants, jusqu'à ce que je vienne vers 
mon seigneur en Séir ». C'est-à-dire : je 
continuerai à marcher doucement en me ré
glant sur le pas du bétail, etc. De ce que 
nous ne voyons pas Jacob se rendre directe
ment en Seir, plusieurs concluent qu*il n'a
vait pas l'intention d'y aller, et qu'il n*en 
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que mes petits enfants pourront le 
faire, jusqu'à ce que j 'arrive auprès 
de mon seigneur à Séïr. 

15. Ésaii répondit : .Te t'en prie, 
que parmi le peuple qui est avec moi 
quelques-uns du moins restent tes 
compagnons de route. Ce n'est pas 
nécessaire, dit-il; je n'ai besoin que 
d'une chose, de trouver grâce devant 
toi, mon seigneur. 

lfi. Ésaii retourna donc à Séïr ce 
jour-là parle même chemin qu'il était 
venu. 

il. Et Jacob se rendit à Socoth, où 
il bâtit une maison et fixa ses tentes, 

fait la jiromcssc à son frère que pour se dé
barrasser de lui. Mais cette conclusion, 
injurieuse à sa bonne foi, repose sur une 
fausse interprétation de ces paroles. Le but 
de son vovage était, non pas Séir, mais la 
terre do lihanann, et dans la terre de Cha-
naan vraisemblablement Héhron, où vivait 
encore son père Isaac. Tl comptait bien de 
là aller faire une visite à Esaii, et ses paro
les n'ont pas un autre -sens. S'il a, ou non, 
exécuté ce projet, c'est ce que nous igno
rons, l'Ecriture ne rapporLant pas tout ce-
gn'il a fait, mais seulement les événements 
importants de sa vie. Plus tard, nous les 
trouvons tous deux dans une fraternelle 
union à la sépulture de leur père (ci-apr. 
xxxv, 29). 

15. — Oro ic ut de populo qui mecum 
est, des gens qui m'accompagnent, saltem 
socii remaneant vue tuœ, il en reste avec toi 
comme escorte. — Non est, inquit. necesse... 
domine mi. L'hébreu plus brièvement : 
<• Pourquoi cela » ? à quoi bon ? cela n'est 
nullement nécessaire. Jacob sait qu'il est 
l'objet d'une plus haute protection. « Que je 
trouve grâce aux yeux de mon seigneur ». 
C'est une formule polie de refus. 

19. Arrivée de Jacob dans la terre de Chanaan, 
vv. 17-20. 

17. — El Jacob venit in. Socoth... id est, 
tabernacula. D'après l'hébreu : « Et Jacob 
partit pour Sukkoth, et il bâtit pour lui, une 
maison, et pour son troupeau il fit dos hut
tes : c'est pourquoi on appela le nom du 
lieu Sukkoth ». Ces mots : « id est, taber
nacula », ont été ajoutés par la Vulgate. Ja
cob « bâtit pour lui une maison », « illic 
videlicet, labulis et trabibus, uti videlur, 
quod diulius ib"i<rriansurus esset » (Rosen-
mùîl.). roD signifie'généralement nne'hutle 

rncos posse, doncc venìam ad domi
num menni in Seir. 

15. Respondit Esaù: Oro te, ut de 
populo, qui mecum est, saltem socii 
remaqcant viro tuoo. Non est, inquit, 
necesse : hoc uno tantum indigeo, ut 
inveniam gratiam in conspectu tuo, 
domine mi. 

16. Reversus est itaque ilio die 
Esaù itinere quo vencrat in S c h \ 

il. Et Jacob venit in Socoth; ubi 
asdifìcata domo et fixis tcntoriis, 

formée de branchages pour se mettre à cou
vert . Cependant Michaelis, Rosenmullcr, 
Kcil, etc., pensent que ce mol ne marque 
pas ici des huttes proprement dites, mais 
des enclos faits de branches entrelacées, dans 
lesquels Jacob réunissait ses troupeaux pen
dant la nuit pour les protéger conLre les 
bêles féroces, H Dans un climat si chaud, dit 
Michaelis, qui ferait des huiles pour les bre
bis, vu surtout que la laine dos brebis qui 
sont toujours en plein air est beaucoup meil
leure que celle qui est gâtée par la chaleur et la 
sueur de l'étable » ? rrÎDD .SUKKOTH OU So
coth, c'est-à-dire huttes où tentes, fut dans la 
suite le nom d'une ville considérable, qui, lors 
de la conquête, fut donnée àla tribu de Gad, 
mais dont il est difficile de déterminer exacLe-
mcnl la situation. Saint Jérôme, sur ce passa
ge,dit qu'il existait encore de son temps une 
ville de ce nom au-delà du Jourdain, dans 
les environs de Scylhopolis ou Bcthsan (au
jourd'hui Beisan) : « Sochoth usque liodie 
civilas trans Jordancm in parle Scylhopo-
leos ». La plupart, s'appuyant sur celte indi
cation, croient que c'est la Sukkoth dont il 
s'agit ici. fllais cette Sukkoth traditionnelle est 
beaucoup trop au nord, et on ne comprend pas 
comment Jacob, après avoir passé le Jaboc, 
l'aurait passé de nouveau pour retourner sur 
ses pas jusque-là. Encore moins esl-il possible 
de se ranger à l'avis de ceux qui prennent 
la Sakout qu'on a trouvée au sud de Beisan, 
en deçà du Jourdain, pour la Sukkoth de 
Jacob ainsi que de la tribu de Gad. Il est 
constant, en effet, par plusieurs passages 
de l'Ecriture sainte, que la Sukkoth de la 
tribu de Gad, comme tout le territoire de 
cette tribu, était située « au-delà du Jourdain, 
vers l'orient ». C'est ainsi que s'exprime le 
livre de Josué, xm, 27, dont on peut rappro-, 
cher les Nombres, xxxn , 19, 32. Dans le 
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appcllavît nomcn loci illius, Socoth, 
ici est tabernacula. 

18. Trnnsivitque in Salem nrbnm 
Sichimorum, quao est in lerra Glrn-
naan, postquam reversus est de Meso
potamia Syrire ; et habilavit juxta 
oppidum. 

19. Emitquc partem agri in qua 

3-20 

livre des Juges, vin, 4 et suiv., noua voyons 
aédéon, poursuivant les Madianites miracu
leusement défaits dans la plaine de Jczraël, 
irriver à Sukkolh après avoir traversé le 
Jourdain, puis à Pcniel ou Phauuel, ce qui 
montre que cette Sukkolh était non seulement 
au-delà de ce fleuve, mais encore dans le 
voisinage de Phanuel. La Sukkolh où séjour
na Jacon devait être également au-delà du 
Jourdain, puisque le verset suivant fait de 
l'arrivée du saint patriarche à Sicliem la date 
de son retour de Mésopotamie dans la terre 
de Chanaan, et la direction de sa marche 
indique que Sukkolh était plus rapprochée de 
en fleuve que Phanuel. De tout cela il résulte 
évidemment qu'il faut chercher Sukkolh et 
Phanuel au sua du Jaboc, la première à l'ouest 
de l'autre, et toutes deux à l e s t du Jourdain. 
Au reste, qu'il y ait ou deux Sukkolh, l'une à 
Test, l'autre à l'ouest du Jourdain, on mémo 
davantage, c'est ce que Uiller, Krdk. t. XV, 
p. 416 et suiv., K. von Raumer, PaUest., 
p. 2ii6, Fnrsl et autres regardent comme 
hors de doute, et qui parait d'ailleurs assez 
par ce que nous venons de dire. Cfr Keil, 
Delitzsch {Neuer Comment, itb. d. Ge7ies.), 
Dillmann, Wincr (Bibl. lUwœrterb. au mot 
Succoth.). On s'est étonné que Jacob ne se 
soil pns rendu immédiatement auprès de son 
père Isaac, comme il en avait annoncé l'in
tention à son départ de la Mésopotamie. Keil 
répond avec raison que de Sukkolh, comme 
plus lard de Sichem, i! lui était facile (Palier le 
voir, tandis qu'il ne pouvait ni réunir ni sub
ordonner à sa maison celle qu'il ne tenait 
que de. Dieu et de son travail, et dont par 
suite il était le chef indépendant. Il est pos
sible que dans une de ces visites, la première 
peut-être, nébecca étant morte, il ail emme
né avec lui sa nourrice, qui, comme amie de 
sa mère, avait à lui raconter l'histoire de sa 
vie et de ses douleurs, et qui lui tenait de 
plus près qu'à nul autre. 

18. — Transiuiîqite in Salem urbem 
Sichimorum... L'hébreu : » Et Jacob vint 
sauf à la ville de Sichem, qui esl dans la 
terre de Chanaan, en venant de Paddan 

Aram ». nbtZ7 SHALEM, qui esl donné par la 

Yulgale, les Septante et autres, pour un 

nom do ville, esl plutôt employé romrnn ad
jectif avec la signification de incohimU, 
« .sain cl sauf «. Il est vrai qu'il y n un vil
lage de Salim à l'est de Sichem ou Naplousc, 
sur une hauteur pierreuse, le mémo sans 
doute près duquel saint Jean bnplisnil, Joan, 
in, 23, et dont la vallée de Salem, dans 
Judith, TV, 4, lirait son nom. Mais en prenant 
nrà RutMSM dans ce sens, il faudrait dire 

que DSttJ "P3T, « ville de Sichem n, lui est 

joint comme apposition : « Shalem, ville de 
Sichem », ce qui est inadmissible. nStf, 
comme adjectif, semble être une allusion au 
• I S Ü T 3 , " en paix », sain cl sauf, du cha
pitre xxviii, 21 : ce quo Jacob, á son départ 
de la turre de Chanaan, avait demand-j à 
Dieu dans son VOMI de Ilûlhcl est maintenant 
accompli. Le territoire de z2jV7 SFIBMIEM OU 

Sichern esl déjà mentionné nu temps d'Abra
ham, ci-dessus xii, 6 ; la ville, alors encore 
jeune, avait été fondée par Hémor, prince 
hevéen, qui Pavait appelée du nom île son 
fils Sichern. C'est de Chamor ("rion, Hémor) 

que parait être venu par corruption Mnmor-
thn, que Pline donne pour l'ancien nom do 
Néapolis (Naploiiseï ou Sichem (/V. H. 
v, 14), — Et habitant jarla oppidum : « et 
il campa (in**) en face de la ville». 11 main
tint le campement ou la station de Sichem 
même après son retour à Hebron. Voy. ei-
apr. xxxvii, 12. 

19. — C e n t u m agnit. Toutes les anciennes 
versions, excepté Jonathan et le Targuin du 
Jérusalem, rendent TC;tfp QKSITVM par 

agneau, signification que ce mot, d'après 
la Gen. ÏUtoba, c. 79, doit eu effet avoir eue 
dans la langue vulgaire. Mais elle n'est, pas 
en harmonie avec les usages des patriarches, 
au temps desquels n'avuit déjà plus lieu le, 
commerce par échange, mais de véritables 
ventes contre de l'argent qu'on pesait (Gen. 
xxiii, 16; XLVII, 16). Aussi les meilleurs 
interprètes modernes s'accordcnl-ils à regar
der la qesilah comme une pièce d'argent an», 
logue au sicle, d'un poids el d'une valeur 
déterminés, et ce sentiment est confirmé par 

et il appela ec lieu du nom de Socoth, 
c'est-û-diro, tentes. 

18. Et il passa jusqu'à Salem, ville 
des Sichimitcs, qui est dans la terre 
de Ghannan, lorsqu'il fut do retour 
de la Mésopotamie de Syrie, et il ha 
bita près de la ville. 

19. Et il acheta des fils d'IIcmor, 
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pcrc de Sichem, pour cent agneaux, 
une partie du champ où il avait fixé ses 
lentes. 

20. Et ayant dressé là un autel, il y 
invoqua le Dieu très fort d'Israël. 

la racine arabe, qui signifie mesurer, peser. 
R. Akiba (Rosh ha-Shana, 26 a) raconte 
qu'il a entendu en Afrique, sans doute chez 
les Carthaginois, appeler une monnaie qexi-
tah. Plusieurs conjecturent que la qcsilah 
portail l'effigie d'un agneau, cl concilient par 
là les anciennes versions avec le sentiment 
des modernes. A supposer que ce mol ail eu 
la signification û1 agneau, il aurait ainsi 
un certain rapport avec le latin pecunia, de 

Î)ecus. De la comparaison de ce passage avec 
B chap. xxm, tfl, Gcscnius infère, mais sans 

fondement solide, que la qcsilah valait envi
ron quatre sicles. Tout ce qu'on peut dire, 
c'est que cette monnaie, qui parait être par
ticulière à l'époque patriarcale, devait être 
d'une certaine valeur, notablement supérieure 
à celle du sicle, puisque nous voyons les 
amis de Job, dans une circonstance qui 
demandait de leur part de la générosité, lui 
faire don chacun d'une qesitah et d'un nézeni 
d'or (Job. XMI, 11). Cfr Gcscnius, Thes. ling. 
hebr., p. 1241 ; Delilzsch, Neuer Comm. iib. 
die Genes., p. 412. L'achat de Jacob montre 
que, dans sa foi aux divines promesses, il 
regarde la terre de Chanaan comme sa patrie 
cl celle de sa postérité. Cetlo pièce de terre, 

fìxerat tabernacula, a ßliis Hemor 
patris Sichem, centum agnis. 

20. Et erecto ibi altari, invoeavit 
super illud fortissimum Deum Israel. 

qui, après la conquête du pays, échut en 
héritage aux fils de Joseph cl dans laquelle 
furent ensevelis ses os, est, suivant la tradi
tion, la plaine qui s'étend au débouché sud-
est de la vallée de Sichem, où l'on montre 
encore le puits de Jacob (Joan. îv, 6),'et, à 
une dislance de quelques centaines de pas 
vers le nord, le tombeau de Joseph. Voy. 
Mgr Mislin, Saints Lieux, p. 426 et suiv. 

20. — Et erecto ibi allari. 11 y érigea un 
autel, comme autrefois Abraham après son 
arrivée dans la terre de Chanaan. ci-dess. 
xn, 6 et 7. — Invocavit super illud fortissi-
mum Deum Israël. Le sens de l'hébreu est : 
u et il l'appela M , cet autel, « Dieu (btt, le 

Fort) est le Dieu (Elohim) d'Israël ». Jacob 
résume dans ce nom ce que Dieu a été pour 
lui depuis la vision de Béthel jusqu'à ce 
moment, c'est-à-dire, un protecteur tout-
puissant, qui l'a tiré de tous les dangers et 
i'a comblé de biens. Delilzsch considère cette 
appellation comme une sorte d'inscription. 
Jacob accomplit le vœu qu'il a fait à Béthel 
pendant son voyage vers la Mésopotamie, 
ci-dess. xxviu» 21. 
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CHAPITRE XXXIV. 

Enlèvement de Dîna par Sichem, qui la demande en mariage, )}. 1-1?. — Ruse et vci-
geancc des frères de Dina ; reproches que leur fait Jacob, y}. 13-31. 

1. Egressa est autem Dina, fìlia 
Lise, ut videret mulieres regionis 
illius. 

2. Quam cum vidisset Sichern, filius 
Hemor Hevoei, prineeps terrae illius, 
adamavit earn : et rapuit, et dormivit 
cum illa, vi opprimens virginem. 

3. Et conglutinata est anima ejus 
cum ea, tristemque delinivit blandi-
tiis. 

4. Et pergens ad Hemor patrem 
suum, Accipe, inquit, mihi puellam 
hanc conjugem. 

5. Quod cum audisset Jacob, absen-

f. Or Dina, fille de Lia, sortit pou.' 
voir l è s femmes d e c e p a y s . 

2. Sichcm, fils d'Hémor l'Hévéen, 
prince de ce pays,l'ayant vue,l'aima; 
et il l'enleva et dormit avec elle, op
primant la vierge par force. 

3. Et son cœur s'attacha passionné
ment à elle ; et la voyant tristë;Ml l'a
doucit par des flatteries. 

4. Et il alla vers Hémor, son père, 
et lui dit : Obtiens-moi cette jeune 
fille pour épouse. 

5. Jacob l'ayant appris pendant l'ab-

2 0 . Enlèvement de Dina par Sichem, qui la 
demande en mariage, xxxiv, 

1. — Ut viderel mulieres, d'après Phé-
breu : « les filles », regionis iilius, pour 
faire connaissance avec elles, selon DeliLzsch, 
Kcil, Dillmann, ou simplement, comme l'ex
plique D. Calmel, pour voir leurs ajuste
ments et leurs manières, ce qui suppose 
qu'elle n'était arrivée que depuis peu de 
temps. 

2. — Sichem films Hemor Ilevœi, prin-
ceps terrœ illius. Ces derniers mots : « prince 
du pays », se rapportent, non à Sichcm, 
comme on le croirait d'après la Vulgate, 
•mais à Hémor, comme le montre tout le con
texte. C'est Hémor qui agit partout comme 
chef des Sichimites., et Sichem son fils est 
simplement représenté comme le personnage 
le plus honoré de sa maison (f. 1 9 ) . — Vit 
opprimens virginem. Dina avait alors vrai
semblablement quatorze à quinze ans. Rien 
n'oblige à lui en donner moins. Il est vrai 
«que n'étant née, commo le pense Kcil avec 
raison, qu'après les quatorze ans do service 
«le Jacob chez Laban, elle n'avait qu'environ 
cinq ans lorsqu'il quitta la Mésopotamie ; 
mais il pouvait déjà facilement s'être écoulé 
-depuis lors, tant à Sucolh, où Jacob avait 
bâti une maison, qu'à Sichcm, où il avait 
acheté une pièce de terre, neuf a dix ans. 
Elle ne pouvait pas toutefois être beaucoup 
plus âgée, puisque Joseph, qui avait environ 

six ans lors du départ de Mésopotamie, fut 
vendu par ses frères à l'âge de dix-sept ans, 
c'est-à-dire, onze ans plus tard, et que dans 
l'intervalle entre l'enlèvement de Dina et 
cette vente il faut encore placer le voyage 
de Jacob à Bélhcl et de là à Ephrata dans le 
voisinage de laquelle mourut Rachel en met
tant au monde Benjamin, et son arrivée à 
Hébron (xxxv). Ce n'est pas trop pour tout 
cela de l'espace d'un an, qui du reste est 
très suffisant ; car il peut se passer bien des 
choses dans un an. Jacob se trouvait encore 
à Hébron lorsque Joseph fut vendu (xxxvir, 
14), et la mort d'Isaac n'arriva que douze 
ans plus lard, quoique le récit en soit joint à 
celui de l'arrivée de Jacob (xxxv, 27 et seq.). 

3. — Et conglutinata est anima ejus... 
L'hébreu à lettre : « Et son âme s'attacha à 
Dina, fdlc de Jacob: et il aima la jeune tille, 
et il parla au cœur de la jeune fille », il lâcha 
par de douces paroles, des caresses, et sans 
doute par la promesse d'un heureux maria
ge , de la consoler de l'injure qu'il lut avait 
faite. 

4. — El pergens ad Hemor patrem suum, 
Accipe, inquit, mihi.. L'hébreu dit simple
ment : « Et Sichem dit à Hémor son porc, . 
disant : Prends pour moi », donne-moi, pro
cure-moi, « cette enfant pour femme n. 

5. — Quod cum audisset Jacob... L'hé
breu : v Et Jacob entendit qu'il avait souillé 
Dina sa fille, et ses fils étaient avec son 
troupeau dans les champs ; et Jacob se tuW 
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scnce de ses fils, occupés à paître 
leurs troupeaux, garda le silence jus
qu'à leur retour. 

' 6. Lorsqu'IIémor, père de Sichem, 
fut sorti pour parler à Jacob, 

i 7. Voilà que ses fils revenaient des 
'champs. Ayant appris ce qui était ar
rivé, ils furent très irrités, parce que 
Sichem avait fait une chose honteuse 
contre Israël, et qu'ayant violé la fille 
de Jacob, il avait accompli une chose 
illicite. 

8. lïémor leur parla donc ainsi : Le 
cœur de mon (ils Sichem s'est atta
ché à votre fille : donnez-la lui pour 
épouse; 

9. Et contractons mutuellement des 
mariages ; donnez-nous vos filles et 
prenez les nôtres. 

1 0 . Et habitez avec nous : la terre 
est en votre pouvoir; cultivez-la, tra
fiquez-y et possédez-la. 

1 1 . Et Sichem dit au père et aux 

jusqu'à leur arrivée ». Les frères avaient 
partout leur mot à dire dans les affaires qui 
concernaient leurs sœurs. Voy. ci-dess. xxiv, 
50 et suiv. 

6 et 1. — Egresso autem Hemor... rem 
Ulicilam perpetrassel. L'hébreu à la lettre : 
« Kl lïémor, père de Sichem, sortit vers 
Jacob, pour parler avec lui. Et les fils do 
Jacob étaient venus des champs comme ils 
curent entendu cela, cl ces hommes s^affli-
gèrent et lurent très irrités, parce qu'il avait 
Fait une folie en Israël en couchant avec la 
fille de Jacob, et que ce n'est pas ainsi qu'on 
fait ». nSas, folie, avec le sens de crime, 

infamie, se dit plus particulièrement des 
crimes, des infamies charnelles, parce que, 
bien que tout péché soit contraire a la raison, 
il est cependant vrai que jamais l'homme ne 
la bannit plus manifestement cl plus complè
tement que lorsqu'il se laisse emporter par 
les sens à de tels excès. Ce qui suit : « con
tre Israël », pourrait sembler un anachro
nisme, et Knobel trouve en effet bien uaif 
de la part de l'auteur d'avoir transporté à 

t l'époque des patriarches, où il n'existait pas 
j encore de peuple d'Israël, une expression 

faite pour des temps et des circonstances 
postérieurs. Mais il faut remarquer avec 
Delitzsch que la famille do Jacob, avec tous 
ceux qui lui étaient incorporés, avait déjà 
l'aspect d'un peuple naissant, surtout vis-a-

tibus filiis, et in pastu pecorum e c c -
patis, siluit donee rcdirent. 

6. Egresso autem Hemor paire 
Sichem, ut loquerctur ad Jacob ; 

T. Ecce filii ejus venicbant dcagro; 
audiloquc quod accidcrut, irati sunt 
valdc, co quoti foedam rem operatus 
essct in Israel, et violata filia Jacob, 
rem illicilam perpetrasse^ 

8. Locutus estitaquellemor ad cos: 
Sichem, filii mei, adhensit anima Hiiro 
vestrfo ; date cam illi uxorcm ; 

9. Et jungamus vicissimcounubia: 
filias vestras tradite nobis, ct filias 
nostras accipitc. 

10. Et habítate nohiscum : terra in 
potcstate vestra est, excrcete, nego-
tianiini, et possidete cam. 

11. Sed et Sichem ad patrem et ad 

vis du petit peuple des Hévécns \ que c'était 
déjà un Israël en voio de formation. Au 
reste, au lieu de : « une folie on Israel », 
c'est-à-dire, une action qui est regardée com
me uno folie, une infamie, chez les enfants 
d'Israël, il y en a qui traduisent ici : « uno 
folie contre Israël ». Mais rien n'oblige de 
prendre en cet endroit celle expression clans 
un autre sens que celui qu'elle a partout 
dans la suite. La locution : « ce n'est pas 
ainsi qu'on fait est pour : ce n'est pas 
ainsi qu'on peut ou qu'on doit faire, c'eat 
une criante violation du devoir. 

8. — Sichem filii mei adhœsil anima .. 
Dans le texte la construction est interrompue : 
« Sichem, mon fils, son Ame s'est attachée à 
votre fille ». La manière entrecoupée, hesi
tante, dont Hémor fait sa proportion expri
me bien son embarras. 11 dit : « à votre 
fille parce qu'avec le père Í1 comprend 
aussi les frères, sans énoncer en particulier 
celte relation. 

10. — Et habítate nobiscum... L'hébreu 
à la lettre : « Et avec nous vous habiterez; 
et la terre sera devant vous, habilez-y et la 
parcourez, ct établissez-vous-y ». « Parcou
rez-la », soit pour y faire paître vos trou
peaux, soit pour y trafiquer. De nnD, par
courir, vient TTD, marchand, de mémo 

u'en grec é'ixxopoç de èfutop&veathxt, marcher 
ans, parcourir. 
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12. — Auarledolem et mimerapostulale.Le 
mot que la Vulgaie rend par dot est "irvb MO-

n.\n, pnr lequel la plupart entendent le prix 
d'achat de l'épouse, désigné d'après eux au 
chnp. xxiv, EJ3, sous le nom de jvfa"UO, choses 

précieuses, qu'tëliézor donna au frère et à la 
mère de Rébecca ; d'autres, comme la Vul-
gatc, la dot de l'épouse, ou le présent qu'il 
était d'usage de lui faire. Selon les premiers, 
^PO, traduit dans la Vulgatc par munera, 
marque le présent qui lui était fait, et c'est 
effectivement de ce nom qu'est appelé celui 
d'Eliézer à Rébecca après qu'elle eut été 
accordée à Isaac ; d'après les autres, c'est le 
présent qui revenait aux parents, à la mère 
et aux frères, s'ils accordaient l a j eune fille. 
Voyez plus haut, xxiv, 53. 

2 1 . Ruse et vengeance des fibres de Dina; re
proches que fait Jacob, 1 3 - 3 1 . 

43. — Responderuntque filii Jacob... Ce 
verset dans l'hébreu est construit d'une ma
nière embarrassée et peu naturelle; en voici 
la traduction littérale : « Et les fils de Jacob 
répondirent à Sichem et à ïïémor son père 

« x i v 351) 

avec tromperie, et ils parlèrent, parce » * "il 
avait souillé Dion leur sirtir ». Il y en a qu», 
pour remédier à cet inconvénient, au lieu do 
traduire VïZTH par « et ils parlèrent », lui 

donnent le sens de : « cl ils usèrent de dol » r 

d'autres, voyant ici une transposition, rétabli -
sent ainsi fa suite des mots : « ct iK parlè
rent avec tromperie ». Dclii/.^ch et Ddtmann 
préfèrent avec raison la seconde manière. 

14. — Non possumvs farerequodpeti1i$.,r 

Le refus des fils de Jacob est fondé : en 
épousant un ineirconeis, Dina an serait en 
effet séparée de l'alliance avec Dieu, et c'est 
à quoi ses frères ne pouvaient consentir. 
Les alliances proposées entre eux et les S i -
chimites auraient entraîné le même résultat. 
Mais ces raisons, toutes vraies qu'elles sont 
en soi, n'étaient dans leur bouche qu'un pré
texte. 

15. — Sed in hoc valebimus fœderari,.. 
D'après l'hébreu : « Seulement avec ceci » 
à cette condition, « nous consentirons à 
votre demande. . . ». 

1 7 . — Tollemus filiam nostram. Us parlent 
aussi au nom de Jacob. 11 parait par ce 

fratres ejus ait : Inven¡am «ratiam 
coram vobis : el. quíocumque statucri-
tis, (labo. 

12. Angele dotem, et muñera pos
tulate, ct íihenter tribuam quod petie-
ritis. Tantum date mihi pucllam banc 
uxorcm. 

13. Responderunt íilii Jacob Sichcm 
et patri ejus in dolo, seevientes ob 
stuprum sororis: 

14. Non possumus faceré quod 
petilis, nec dare sororem nostram 
bomini incircumeiso; quod illicitum 
et nefnrium est apud nos. 

15. Sed in hoc valebimus fcederari, 
si volucritis esse similes noslri, ct 
circumeidatur in vobis omne mascu-
lini sexus. 

16. Tune dabimus ct accipiemus 
iniituo filias vestras ac nostras ; ct 
habitabimus vobiscum, erimusque 
unus populus. 

17. Si autem circumeidi nohieritis, 
tollemus filiam nostram, et recede-
mus. 

frères de Dîna : Que je trouve giâce 
devant vous, et tout ce que vous fixe
rez, je le donnerai. 

12. Augmentez la dot ct exige./, des 
présents, et volontiers j'accorderai ce 
pic vous demanderez; seulement don 
io,z-moi cette jeune fille pour épouse, 

13. Les fils de Jacob répondirent à 
Sichem et à son père frauduleuse
ment, irrités clc l'outrage fait à leur 
sœur : 

14 Nous ne pouvons faire ce que 
vous demandez, ni donner notre sœur 
à un homme ineirconeis : parmi nous, 
c'est une chose illicile et coupable. 

13. Mais nous pourrons contracter 
alliance si vous voulez être semblables 
à nous, et que parmi vous soient cir
concis tous ceux du sexe masculin. 

1G. Alors mutuellement nous vous 
donnerons nos filles et nous pren
drons les vôtres, et nous habiterons 
avec vous, et nous ne formerons qu'un 
seul peuple. 

il. Mais si vous ne voulez pas 
être circoncis, nous reprendrons notre 
fille et nous nous retirerons. 
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18. Leur offre plut à Héraor et à 
Sichem son fils ; 

19. Et le jeune homme ne différa 
pas d'accomplir aussitôt ce qui était 
demandé; car il aimait beaucoup la 
jeune fille, et il était considéré dans 
toute la maison de son père. 

20. Arrivés à la'porte de la ville, ils 
parlèrent ainsi au peuple : 

21. Ces hommes sont pacifiques et 
veulent habiter avec nous. Qu'ils tra
fiquent en ce pays et cultivent la terre, 
qui, vaste et spacieuse, a besoin de 
cultivateurs. Nous prendrons leurs 
filles pour épouses, et nous leur don
nerons les nôtres. 

22. Une seule chose empêche un si 
grand bien. Si nous faisons circoncire 
nos mâles, imitant la coutume de ce 
peuple, 

23. Et leurs biens et leurs troupeaux 
et tout ce qu'ils possèdent seront à 
hous. Acquiesçons seulement à cela, et 
rfous habiterons ensemble, ne faisant 
plus qu'un peuple. 

18. Placuit oblatîo eorum Heirior, et' 
Sichem filio ejus; 

19. Ncc distulit adolescens quinsta-
tim quod petebatur explerct; amabat 
enim puellam valde, ctipseerat incly-, 
tus in omni domo patris sui. 

20. Ingrcssique portam urbis, locuti 
sunt ad populum : 

2 1 . Viri isti pacifici sunt, et volunt 
habitare nobiscum ; negotientur.in ter
ra, et exerceant earn, quœ spatiosaet 
lata cultoribus indiget : filias eorum 
accipiemus uxores, et nostras illis 
dab i mus. 

22. Unum est, quo differtur tantum 
bonum : si circumeidamus masculos 
nostros, ritum gentis imitantes. 

23. Et substantia eorum, et pécora 
et cuneta quae possident, nostra erunt; 
tantum in hoc acquiescamus, et Ha
bitantes simul, unum efficiemus po
pulum. 

verset et par le vingt-sixième que Dina de -
tfrèura dans la maison de Sichem depuis son 
enlèvement jusqu'au sac de la ville. 

48. Placuit oblatio eorum... L'hébreu à la 
lettre : « Et leurs paroles furent bonnes 
aux yeux d'Hémor et aux yeux de Sichem 
fils d'Hémor » : elles leur'parurent accep
tables, ils les agréèrent. 

49. — Nec distulit adolescens... L'histo
rien, selon sa coutume, rapporte ici sommai
rement le fait pour l'exposer ensuite plus en 
détail. Il s'entend assez de soi que co n'est 
qu'après avoir parlé aux habitants de la 
ville que Sichem subit l'opération. — Et ipse 
erat inclytus..., « le plus honoré », le plus 
.considéré, « de toute la maison de son pè 
re », de sorte que son av[s et son exemple 
furent d'un grand poids pour persuader les 
autres. 

20. — îngressique portant urbis... La 
Vulgate abrège un peu le texte, qui d i t : 
« Et Hémor et Sichem son fils vinrent à la 
porte de leur ville, et ils parlèrent aux hom
mes de leur ville, en disant », 

314. — Viri isti pacifiai sunt... cultoribus 
indiget. L'hébreu : « Ces hommes-là; 1! ils 
sont pacifiques arec n o u s ; qu'ils habitent 

donc dans le pays et le parcourent ; et le 
pays, voici qu il est large des deux côtés de
vant eux » : il est vaste, spacieux, et leur offre 
assez d'espace à droite et à gauche pour 
qu'ils puissent l'habiter avec leurs troupeaux 
sans nous incommoder. 

22. — Unum est quo differtur... Plus lit
téralement d'après l'hébreu : « Seulement 
avec ceci », à celte condition, « ees hommes 
consentent à habiter avec nous pour deve
nir un môme peuple : c'est que parmi nous 
soit circoncis tout mâle, comme eux sont 
circoncis o. 

23 . — Et subslantia eorum... Avec- le 
même sens, le tour de l'hébreu est un peu 
différent : « Leurs troupeaux et leurs posses 
sions, et toutes leurs botes de somme, est-cf 
qu'ils ne seront pas & nous », par suite de? 
alliances que nous contracterons et des au
tres rapports que nous aurons avec eux: 
Sous le nom de bêtes de somme sont dési
gnés les ânes et les chameaux. Pour enga
ger les habitants de la ville à se rendre à 
leurs désirs, Hémor et Sichem font mouvoir 
de" leur mieux le levier de l'inïérfct et re 
présentent les {grandes richesses de Jacob 
comme'devànt leur appartenir. 
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•24. Assensique sunt omnes, cir-
cumcisis cunctis maribus. 

25. Et ecce die tertio, quando gra
vissima vulnerum dolor est, arrep-
tis, duo fìlii Jacob Simeon et Levi, 
fratres Dineo, gladiis, ingressi sunt 
urbem confidcnter, interfectisque om
nibus masculis. 

Ufr. 49. 6. 

26. Hernor et Sichern pafiter neca-
verunt, tollentes Dinam de domo Si
chern, sororem suam. 

27. Quibns egressis, irruerunt su
per occisos caeteri filii Jacob ; et de-

24. — Assensique sunt omnes, circumci-
sis cunctis maribus. La Vulgate abrège le 
texte, tout en en reproduisant exactement le 
sens. En voici la traduction : « Et ils obéi 
rent à Hémor et à Sichcm son fils, tous ceux 
qui sortaient à la porte de sa ville ; et ils se 
circoncirent, tout mâle, tous ceux qui sor
taient à la porte de sa ville », de la ville 
d'Hémor. Malgré les avantages qu'Hémor et 
Sichcm ont fait briller à leurs yeux, la faci
lité avec laquelle tous acceptent la circonci
sion ne s'explique suffisamment que par l'u
sage où étaient déjà alors divers peuples de 
se circoncire, usage qu'Hérodote, n, 104, 
fait remonter, chez les Egyptiens et les Col-
chiens, à la plus haute antiquité, 

25. — Et ecce die tertio... Dans les plaies 
et les blessures, la plus grande douleur se 
fait sentir le troisième jour : c'est ordinaire
ment alors que la fièvre prend à cause de 
l'inflammation. Les adultes qui ont reçu la 
circoncision doivent se mettre au lit et rester 
en repos pendant trois jours ; la guérison 
n'arrive souvent qu'au bout de 35 à 40 jours. 
Voy. Dclilzsch. — Simeon et Levi fraires 
Dinœ. Ruben et Juda étaient également frè
res utérins de Dina ; mais Lange pense que 
le premier était trop mou, le second trop 
franc et trop généreux pour donner dans une 
pareille perfidie. Ruben avait d'ailleurs, 
comme aîné, une plus grande responsabilité 
envers son père, et peut aussi s'être tenu à 
l'écart pour celle raison. Au reste, il ne faut 
pas croire, parce qu'il n'est question que de 
Siméon et de Lévi, qu'ils fussent seuls pour 
exécuter ce massacre : ils avaient pris avec 
eux, sans nul doute, un nombre plus ou 
moins considérable de serviteurs de leur 
père. — ntaa, confidenter, que la Vulgate 

rapporte à Siméon et à Lévi, est rapporté 
par Delitzsch, Keil, Dillmann, etc., à « la 

24. Ils consentirent tous, et tous 
les mAlcs furent circoncis. 

25. Mais voilà que le troisième jour, 
lorsque la douleur des plaies est K; 
plus violente, deux fils de Jacob, Si 
mcon et Lévi, frères de Dina, ayant tii • 
le glaive, entrèrent hardiment dans 1.. 
ville et tuèrent* tous les mAIfi<*. 

26. Ils égorgèrent pareillement 
Hémor et Sichem, et emmenèrent 
Dina, leur sœur, de la maison de 
Sichem. 
- 27. Quand'ils furent sortis, les autres 
fils de Jacob se ruèrent sur les morts 

ville », qui était en parfaite sécurité, ne se 
doutant nullement de la trame ourdie contre 
elle. 

26. — IJemor et Sichem pariter necave-
runt. A la lettre dans l'hébreu : a Et Hémor 
et Sichcm son fils, ils les tuèrent par la bou
che du glaive », ils les passèrent au fil de 
l'êpée. En suivant la même métaphore, les 
Hébreux disent aussi du glaive qu'il mange 
ou dévore. Encore aujourd'hui, chez les Ara-
focs, I a séduction est punie de mort, et le 
plus souvent par. les frères de la fille désho
norée. Nous verrons plus tard Absalom tuer 
son propre frère pour venger l'outrage fait 
à sa sœur Thamar (II Rcg. xm, 22 et seq.) 

27. — Quibus egressis, scil. ex urbe. Dans 
le tcxle hébreu, ces mots appartiennent 
encore au verset précédent. — Irruerunt 
super occisos cœteri filii Jacob... Apres le 
massacre, les autres fils de Jacob allèrent se 
joindre â Siméon et à Lévi, el tous de con
cert pillèrent la ville. Que Siméon et Lévi, 
déjà assouvis de vengeance par le sang dont 
ils s'étaient enivrés, n'aient pas pris part au 
pillage, comme le veulent quelques-uns, 
c'est ce qui n'est guère vraisemblable en soi, 
ni conciliable avec le reproche que leur fait 
Jacoh mourant, d'avoir non seulement « tué 
les hommes », mais encore « subnervé les 
taureaux (ci-apr. x u x , 6). Quant aux autres, 
s'ils ne prirent pas une part active au mas 
sacre, il y a néanmoins toute apparence qu'il? 
n'étaient pas restés, du moins pour la plu
part, tout à fait étrangers au projet sangui
naire de Siméon el de Lévi, mais qu'ils 
s'étaient tonus prêts pour aller les rejoindre 
afin de leur prêter secours au besoin et en 
tout cas de leur aider à compléter leur ven
geance par le pillage de la ville. C'est ce 
qu'on peut inférer des versets 7 et 13, où, & 
propos de la colère des fils do Jacob et du 
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et pillèrent la ville, pour venger 
lutiuage. 

28. Et ils dévastèrent leurs brebis, 
leurs troupeaux, leurs ânes, et tout ce 
qu'il y avait dans les maisons et dans 
les champs, 

20. Et ils emmenèrent leurs femmes 
captives avec leurs petits enfants. 

30. Apres cette exécution auda
cieuse, Jacob dit à Simcon et à Lcvi : 
Vous m'avez troublé, et vous m'avez 
rendu odieux aux Chananéens et aux 
Phérézccns, habitants do cette terre. 
Nous sommes peu nombreux : ils se 
rassembleront et me frapperont, et je 
serai détruit, moi et ma maison. 

31. Us répondirent : Est-ce qu'ils 
devaient abuser de notre sœur comme 
d'une prostituée ? 

populati sunt urbem in ultiónpm stu
pri. 

28. Oves corum, et armcnta, et asi-
nos, cunctaque vastantes qua in do- . 
mibus et in agris erant: 

29. Párvulos quoque eorum et uxo- ; 
res duxerunt captivas. 

30. Quibufi palratis audacter, Jacob 
dixit ad Simcon e t Levi : Turbastis me, 
et odiosum fccistis me Chananeeis et 
Pherezfeis habitatoribus térras hujus. 
Nos pauci sumus ; ili i congregati per-
cutient me, et delebor ego, et domus 
mea. 

31 . Responderunt : Numquid ut 
scorto abuti debuere sorore nostra? 

piège que cachait leur réponse à Hémor et à 
Sicncm, il n'est fait aucune rlislinclion entre 
eux. La forme abrupte avec laquelle, dans 
l'hébreu, le pillage est joint au massacre , 
sans la conjonction 1 (et) : « Les fils de 
Jacob vinrent sur les percés », les tués, etc., 
peint l'émotion de l'historien en présence 
d'une scène si révoltante, émotion qui se 
reflète aussi dans l'exubérance de la descrip
tion. — In ultionem tttupri. L'hébreu : 
« parce qu'ils avaient souillé leur sœur ». 
Il n'y avait que Sichcm qui fût coupable ; 
mais ils ne font aucune distinction entre lui 
et les autres habitants. 

28 et 29. — Oves eorum et armenta... Lit
téralement d'après le texte : « Leurs brebis 
et leurs boeufs et leurs Anes, et ce qui était 
dans la ville et ce qui était dans les champs, 
ils le prirent. Et tous leurs biens et tous 
leurs enfants et leurs femmes, ils les emme
nèrent captifs et les pillèrent, et tout ce qui 
était dans les maisons ». Il y a dans la cons
truction une certaine confusion qui peint 
celle du pillage et de la dévastation. 

30. — Quibus palratis audacier. Ces 
mots ne sont pas dans l'hébreu. — Turbas
tis me et odiosum... L'hébreu : « Vous 
m'avez détruit », perdu, « en me faisant 
puer », en me rendant un objet d'abomina
tion et d'horreur, « aux habilanls du pays, 
au Chananécn et au Phcrézécn : etmoi , % je 
suis des gens de nombre », c'est-à-dire, qui 
se comptent facilement, peu nombreux, je 
n'ai que peu de grns pour ma défense ; « et 
ils se rassembleront contre moi et me'frap-
peront »... Si Jacob, dans les reproches 

qu'il fait à Siméon et à Lévi, ne parle que 
des dangers auxquels leur conduile perfide 
et crucjle expose toute sa maison, c'est qu& 
ceLte considération était la plus propre à ' 
faire impression sur eux. Mais une preuve 
que cette conduile ne lui cause pas moins 
d'horreur au point de vue moral, ce sont ses 
dernières paroles sur les deux coupables, ci-
apr. XLIX, 5 -7 . 

31. — Numquid ut scorto... Les frères de 
Dina, aveuglés par la passion, ne voient que 
le crime dont ils ont à se plaindre, et fer
ment les yeux sur le crime incomparable
ment plus grand par lequel ils l'ont puni. 
Non seulement ils se sont fait justice à eux-
mêmes de leur propre aulorilé, et, sans con
sulter leur père, l'ont exposé témérairement 
avec toute sa famille aux suites de leur 
aveugle fureur, mais ils ont eu recours à la 
plus détestable perfidie et fait un abus sacri
lège de ce qu'il y avait de plus sacré dans la 
religion, du signe même de l'alliance avec 
Dieu, pour satisfaire leur vengeance. Ils onl 
fait recevoir aux Sichimiles la circoncision 
afin de profiter contre eux-mêmes de l'état 
d'incommodité et de souffrance où les met
trait cette opération pour les égorger; en 
quoi il y a encore une lâcheté et une cruauté 
indigne de gens de cœur. En outre, ils ont 
porté leur ressentiment et leur vengeance à 
un excès qui n'a nulle proportion avec la 
faute de Sichem, surtout si on considère 
qu'il s'était mis en devoir de la réparer 
autant qu'il était en lui. Pouvait-on, en 
toute rigueur de justice, lui demander plus 
que ce a quoi il s'était soumis ? Qu'avaient 
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CHAPITRE. XXXV. 

Jacob, ayant enfoui les idoles de ses gens, se rend à Béthel, ou 11 érige un au loi à Dieu ; 
mort de Débora, ff. 1-8. — D i e u apparaît à Jacob, lui confirme lenoni d'Israël cl lui, 
renouvelle ses promosse*, ff. 9-15. — Mori de Rachel, fh Uî-20. — TnccsLv de Ruben ; 
noms des fils de Jacob, }y. 21-26. — Jacob à llébron ; mort d'Isaac, ff. 27-2!). 

1. Interea locutus est Deus ad 
Jacob : Surge, et ascende Bethel, et 
habitaibi, facque altare Deo, qui appa-
ruit tibi quando fugiebas Esaù fratrem 
tuum. 

Supr. 23. 13. 

2. Jacob vero convocata omni damo 
sua, ait. : Abji.citc dcos alicnos qui in 
medio vostri sunt, et mundamini, ac 
mutate vestimenta vestra. 

3. Surgite, etascendamus in Bethel, 

fait d'ailleurs tous les habitants de Sichem 
pour les envelopper dans le châtiment d'une 
faute donL ils n'étaient ni les auteurs ni les 
complices, el dont plusieurs peul-éirc n'a
vaient pas même connaissance? De quel droit 
les fils de Jacob avaient-ils massacré tant 
d'innocents, pillé leur ville, ravi leurs t rou
peaux et réduit en captivité leurs femmes et 
leurs enfants ? II ne faut pas douter que Ja
cob n'ait fait ce quiélailcn lui pour réparer, 
autant que possible, de si criantes injustices. 

23. Jacob, ayant enfoui les idoles (le ses gens, 
se rend à Wthel, oit il érige un autel à Dieu; 
mort de Débora, x x x v , 1-8*. 

1. — Interea locutus est Deus ad Jacob. 
Dieu, dans ce récit, est appelé Ehhim, et 
non Jéhovali. On en a donné pour raison 
qu'Ëlohim (le Fort) est le nom qui convient 
le mieux à celui qui frappe de terreur les 
Chananéens afin qu'ils ne liront pas ven
geance do la famille de Jacob. — Âscende 
ietkel. Jacob, après ce qui venait de se 
passer à Sichem, ne pouvait plus songer à 
habiter celte contrée. Dieu lui assigne Béthel 
pour retraite à cause du vœu qu'il.y a fait en 
allant en Mésopotamie et qu'il est temps 
désormais d'accomplir. On n'a cependant pas 
le droit de l'accuser de négligence pour ne 
l'avoir pas fait plus tôt; car s il y a dix ans 
flu'il a quitté la Mésopotamie, ce n 'est que 
depuis qu'il est venu de Socolh à Sichem 

1. Cependant Dieu p a r l a à J a c o b : 

Lève-toi e t monte à B é t h e l , e t habite l à , 

et fais un autel à Dieu, qui t'apparut 
lorsque tu fuyais Ésaù ton frère. 

2. Or Jacob, ayant convoqué toute 
sa maison dit : Rejetez les dieux 
étrangers qui sont au milieu de vous, 
et purifiez-vous et changez vos vête
ments. 

3. Levez-vous et montons à Béthel, 

qu'il se trouve dans la terre de Channan 
proprement dito. 

2 . — Abjicile daos alíenos... Ces « dieux 
de l'étranger » sont les teraphim de Laban 
que Rachel avait emportés avec elle, ci-de=.s. 
x x \ i , 19, et' dont apparemment elle n'avait 
pas, non plus que Lia, complètement aban
donné le culte. Les serviteurs de Jacob, qui 
étaient également araméens, avaient aussi 
sans doute de pareilles idoles et autres objets 
superstitieux. Comment Jacob avail-il pu 
souffrir jusque-là des dieux étrangers dans sa 
maison ? C'esl vraisemblablement qu'il n'é
tait pas encore parvenu à en désabuser ses 
gens et qu'il lui répugnait d'employer la 
contrainte pour les y faire renoncer. Peut-
être aussi que son amour pour Rachel l'avait 
laissé quelque peu faible envers elle au sujet 
de ses leraphim. — Etmundamini, ac muíate 
vestimenta vestra. Celte purification devait 
se Taire par des lotions corporelles, symbole 
de la purification du cœur souillé parle culte 
des idoles cl aulrcs péchés. Le changement 
d'habils était aussi l'expression extérieure et 
la figure du renouvellement do l'intérieur. 
Dans d'autres circonstances, on pouvait se 
contenter de les laver; ici la prescription est 
plus forte, soit parce que la souillure a été 
plus grande cl de plus longue durée, soit 
simplement parce que, pour la solennité à 
laquelle ils doivent se rendre, il convient 
qu'ils mettent leurs meilleurs habits. 

3. — Surgite, el ascendamos in Béthel..* 
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pour y élever un autel à Dieu, qui 
m'a exaucé au jour de ma tribula-
tion et a été le compagnon de mon 
voyage. 

4. Ils lui donnèrent donc tous les 
dieux étrangers qu'ils avaient, et les 
anneaux qui étaient à leurs oreilles ; 
et il les enfouit sous le térébinthe qui 
est près de la ville de Sichcm. 

5. Lorsqu'ils furent partis, uno 
terreur de Dieu envahit toutes les vil
les d'alentour, et on n'osa pas pour
suivre ceux qui s'éloignaient. 

6. Jacob vint donc à Luza, surnom
mée Béthcl, qui est dans la terre de 
Chanaan, lui et tout son peuple avec 
lui. 

7. Et il y bâtit un autel, et appela 
ce lieu du nom de Maison de Dieu ; 
car c'est là que Dieu lui apparut lors
qu'il fuyait son frère. 

8 . En ce temps-là Débora, nourrice 

L'hébreu : « £ 1 levons-nous, et montons à 
Béthcl ; et que .j'y fasse un autel au Dieu qui 
m'a exaucé au jour de mon angoisse, et gui 
f-élé avec moi dans le chemin par lequel j'ai 
marché ». Il veut donc accomplir son vœu 
et célébrer avec eux une fête d'actions de 
grâces. 

4 . — Et inaures, « les nézems », quœ 
étant in aurions eorum. Les nézems ou 
boucles d'oreille dont il s'agit n'étaient pas 
de simples ornements, mais des objets supers
titieux, des espèces d'amulettes ou de talis
mans auxquels on attribuait des vertus sur
naturelles. Saint Augustin nous apprend 
qu'il y avait encore de son temps de ces 
« boucles qu'on attachait au haut des oreilles, 
non pour plaire aux hommes, mais pour 
servir les démons ». II les appelle ailleurs 
des phylactères ou préservatifs des dieux. 
Celle superstition était passée de la Phénicie 
et de la Syrio en Afrique. — Al ille infodit 
ea subter terebinthum qwe est post, Q3J 

« prope », urbem Sichem. Ce térébinthe 
était peut-être le même que celui à l'ombre 
duquel Abraham avait autrefois dressé sa 
tente, xu, 6, et qui, au temps de Josué était 
considéré comme un sanctuaire. Voy. Jos. 
xxiv, 26, où néanmoins ce mot est ponctué 

5. — Terror Del invasit omnes per circui* 

ut faciamus ibi altare Deo, qui exau-
divit me in die tribulationis mece, et 
socius fuit itineris mei. 

4. Dedcrunt ergo ei omnes deos 
alíenos quoshabebant, et inaures qurc 
erant in auribus eorum ; at illc infodit 
ea subter terebinthum, quae est post 
urbem Sichern. 

5. Cumque profecti essent, terror 
Dei invasit omnes per circuitum 
civitates, et non sunt ausi persequt 
recedentes. 

6. Venit igitur Jacob Luzam, qus& 
est in terra Chanaan, cognomento 
Bethel, ipse et omnis populus cum co. 

7. iEdificavitque ibi altare, et ap-
pellavit nomen loci illius, Domus Dei; 
ibienim apparuit ei Deus cum fugeret 
fratrem suum. 

Supr. 23. 13. 

8. Eodem tempore mortua est De-

tum civitates. Celte « terreur de Dieu », est 
une terreur envoyée par lui, un effroi surna
turel, qui saisit lès habitants de ces villes, de 
sorte que non sunt ausi per sequi recedentes, 
ou, comme s'exprime le texte hébreu, « ils 
ne poursuivirent pas les fils do Jacob «.Celte 
observation, et particulièrement la mention 
spéciale des » fils de Jacob », montre claire
ment qu'ils auraient été disposés à tirer ven
geance du sac de Sichern. 

6. — Quœ est in terra Chanaan. Celte 
observation, qui a déjà été faite à propos de 
Sichern, xxxm, 18, est encore renouvelée à 
l'occasion de Luz, sans doule parce que c'est 
là que Jacob avait fait son vœu en quittant 
ce pays pour se rendre en Mésopotamie, et 
qu'il y est maintenant de retour. 

7. — Et appellavit nomen loci illius 
Domus Dei. D'après rbébreu .* « et il appela 
ce lieu : Dieu de Bethel ». Ce n'est pas s eu
lement à l'autel même, comme à Sichern, 
xxxm, 20, qu'il donne ce nom, mai» au lieu, 
à l'espace environnant, dont il fait ainsi 
une sorte de sanctuaire, un lieu consacre au 
culte divin. — Ibi enim apparuit ei Deus : 
« parce que Dieu s'y était révélé à lui ». 
Dans le texte, le verbe même a ici la forme 
plurielle : Dirj'Swi VîM, proprement : « le? 

dieux s'étaient révélés ». Sur celte forme 
voy . ci-dessus, xx , 1 3 . 

6. — Mortua est Debora, nutrix Uebeccos 



CHAPITRE XXXV 

bora nutrix Rebeccas, el sepulto est ad 
radices Bethel subter quercum; voca-
tumquc est nomen loci illius, Quercus 
fletus. 

9. Apparuit autcm iterum Deus 
Jacob poslquam reversus est de Meso
potamia Syriffi, bencdixitque ei, 

10. Diccns : Non vocabcris ultra 
Jacob, sed Israel erit nomen tuum. Et 
appellavit eum Israel, 

S u p r . 32 . 2S. 

11. Dixitque ei : Ego Deus omni-
potens. Crcsce, et multiplicare; gentes 
et populi nationum ex te erunt, reges 
de lumbis tuis egredientur. 

12. Terramque quam dedi Abraham 
et Isaac, dabo tibi, et semini tuo post 
te. 

13. Et recessit ab eo. 

833 

On a vu plus haut, xxiv, 59, que la nourrice 
de Rébecca, dont nous apprenons ici le nom; 
l'avait suivie en Palestine. Comment se fahvil 
qu'elle se trouve maintenant avec Jacob V Ca-
jetan pense que, Rébecca étant morte, elle se 
rendit auprès de Jacob, dont elle avait appris 
l'arrivée, pour s'attacher à sa famille. Nous 
avons déjà rapporté ailleurs (xxxm, 17, no
te) une conjecture assez semblable, qui est 
que Jacob, dans une visite à Hébron, l'avait 
emmenée avec lui. On comprend que c'est 
dans sa maison et auprès de ses enfants que, 
après la mort de Rébecca, elle devait trou
ver sa véritable patrie. Il y en a qui suppo
sent que c'est Rébecca elle-même qui l'avait 
envoyée auprès de ses belles-filles et de ses 
petits-fils pour leur donner ses soins, ce qui 
est très peu vraisemblable. Le deuil causé 
par sa mort, et son souvenir perpétué au 
lieu de sa sépulture témoignent assez de la 
considération dont elle jouissai t dans la 
maison de Jacob. On peut rapprocher de ce 
récit ce que Virgile nous apprend des hon
neurs rendus à la mémoire de la nourrice 
d'Enée, iEneid. vu, 1 : 

Tu quoque littovibus nostrîs, /Eneia nutiix, 
•ASteraam moriens famam, Caieta, dedfeti : 
Et nu ne servathooos sedem tuus, os saque nomen 
Hesperia in magna, ai qua est ea gloria, signât. 

23. Dieu apparaît à Jacob, lui c o n f i r m e le n o m 

d'Israël et lui renouvelle ses promesses. f9. 
9-15. 

9. — Apparuit autem iterum... : « Et 
Dieu apparut encore à Jacob lorsqu'il revint 
de Paddan Aram », lors de son retour de 
Mésopotamie et après l'accomplissement de 

son vœu, comme il lui avait apparu lorsqu'il 
y allait et lui avait ainsi donné occasion de 
faire ce vœu. 

10. — Dicens : non vocaberis ultra. 
L'hébreu : « Et Dieu lui dit : Ton nom est 
Jacob : ton nom ne sera plus appelé Jacob, 
mais Israël sera ton nom : et il appela son 
nom Israël ». Lorsque Jacob eut accompli 
son vœu, Dieu lui, confirma ce nom, qu'il lui 
avait déjà donné a Phanuel, ci-dess. xxxu, 
28, en y joignant, comme une espèce de 
sceau, la promesse d'une nombreuse posté
rité et de la possession de la terre de Cha-
naan, promesse dont ce nom lui-même de 
vient une sorte de garantie. Il est à remar
quer que c'est à partir de ce moment que le 
patriarche est appelé tantôt Jacob, tantôt 
Israël. 

1 1 . — Ego Deus omnipotens, EL SHADOAI. 
Dieu avait déjà pris ce nom lorsqu'il voulut 
promettre un fils à Abraham, ci-dess. XVK, 1 ; 
il le prend encore ici dans une intention 
analogue. — Génies et popidi nationum cas 
te erunt. Dans le texte original : « une n a 
tion et une assemblée de nations sortiront 
de loi ». Gela doit s'entendre non seulement 
de la postérité charnelle de Jacob, mais en 
core et surtout de ses descendants selon la 
foi, de l'Israël spirituel. Gfr xvr, 6 et scq. 
Celte promesse renferme ainsi un c lément 
messianique. 

13 . — Et recessit ab eo. La Vulgatc abrè
ge l'hébreu, qui dit : « Et Dieu monta d'au
près de lui, au lieu où il avait parlé avec 
lui » . Ce fut l'endroit d'où il retourna au 
ciel. 

de Rébecca, mourut et fut ensevelie 
au pied de Béthel, sous un chêne; et 
ce lieu fui appelé du nom de Chêne 
des pleurs. 

9. Or Dieu apparut une seçondi 
fois à Jacob, après qu'il fut reveqù do 
Mésopotamie de Syrie, et il le bénit, 

10. Disant : Tu ne t'appelleras plus 
Jacob, mais Israël sera ton nom ; et il 
l'appela Israël, 

11. Et il lui dit : Je suis le Dieu 
tout-puissant, crois et te multiplie; dés 
nations et des peuples sortiront de 
toi, et des rois seront ta postérité. 

12. La terre que j 'ai donnée à 
Abraham et à Isaac, je te la donnerai 
et à ta race après toi. 

13. Et il s'éloigna de lui. 
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14. Or Jacob éleva un monument de 
pierre au lieu où le Seigneur lui avait 
parlé; il versa au-dessus des libation? 
et répandit de l'huile; 

iB. Et il appela ce lieu du nom de 
Béthcl. 

16. filant sorti de là, il vint au prin
temps à la terre qui mène à Ephrata. 
Là, comme Rachel enfantait, 

17. A cause de la difficulté de l'en
fantement elle commença à être en 
danger. Et la sage-femme lui dit : Ne 
craignez point, car vous aurez encore 
ce fils. 

18. Or la vie s'en allant, par la vio-

14. Me vero erexit titulum lapi-
deum in loco quo locutus fuerat ei 
Deus; libans super eum libamina, et 
effundens oleum; 

15. Vocansquc nomen loci illius, 
Bethel. 

10. E g r e s s i autem inde, venit 
verno Lem poro, ad terram quec ducit 
Ephratam; in qua cum parturiret Ra
chel, 

11. Ob difficultatcm partus perieli-
tari coepit. Dixitquc ci obstetrix :̂  Noli 
timere, quia et hunc habebis filium. 

18. Egredicnte autem anima prse 

14. — file vero erexit liiulum lapidem, 
« une slòie de pierre ». — Libans super 
eum libamina. Cette libation était vraisem
blablement de vin. Cfr Exod. xxx , 9. II 
n'avait pas fait de libation sur la pierre qu'il 
avait érigée en stèle au môme lieu lorsqu'il 
se rendait en Mésopotamie, mais seulement 
une onction avec de t'huile, ci-dess. xxvn, 
18. Par la libation qu'il y joint maintenant, 
« cette seconde consécration est symboli
quement distinguée de la première, dit De-
hlzsch, comme un acte de reconnaissante 

allégresse ». 
15. — Yocansque nomen loci illius Bélhel. 

11 lui renouvela ce nom, qu'il lui avait déjà 
donné onsuile du songe qu'il y avait ou, ch. 
xxviii, 19. Jacob rappelle encore celte se
conde apparition de Dieu à Bélhel vers la 
fin de sa vie, ci-apr. XT.VIU, 3 et suiv. Ce 
n'est non plus qu'à ccllc-làquc peut se rap
porter ce que dit Osée, XII, 5. 

2 4 . Mort de Rachel, t}. 1 6 - 2 0 . 

16 et 17. — Eyressus autem inde... Le 
sens de l'hébreu est : « Et ils partirent de 
Bélhel, et il y avait encore une étendue do 
pays pour venir à Ephrata ; cl Rachel en
fanta, et elle eut un dur travail dans son 
enfantement. Ut il advint, lorsqu'elle avait 
un dur travail dans son enfantement, que la 
sage-femme lui dit : Ne crains point; car 
c'est encore ici un fils à loi ». Le départ de 
Bélhel n'csl pas contraire à Tordre que Dieu 
avait donné à Jacob d* « y habiter », y, I. 
Ce que Dieu voulait, c'était, non qu'il s'y 
établît d'une manière permanente, mais, 
comme le montrent les paroles qui suivent : 
« cl fais-y un autel », qu'il y restât autant 
qn'il fallait pour accomplir son vœu. Ce de-
\o\v rempli, le but de l'ordre divin était 

atteint, et rien n'obligeait plus Jacob d'y 
prolonger son séjour. Plusieurs prennent 
y i ^ n TTOpy que nous rendons par « une 
étendue de pays », pour une mesure itiné
raire déterminée, que Delilzsch, Keil et au
tres, à la suite du Syriaque, de l'Arabe et 
du Samaritain-, croient répondre à la para-
sange persane, Saadias à un mille romain 
et saint Jérôme à environ 5000 pas. D'autres 
pensent que cette expression ne marque pas 
une-mesurejdélcrminée, mais seulement une 
certaine étendue de chemin, une distance 
peu considérable; et ce sentiment, qui est 
celui de Fiirst, de Dillmann, me parait être 
le plus vraisemblable. En tout cas, il n'est 
pas question de printemps. — Dans cet en
droit, Rachel fut prise des douleurs de l'en
fantement. Le vœu qu'elle avait exprimé & 
la naissance de Joseph, qu'à ce premier fils 
Jéhovah daignai en ajouter un autre (xxx, 
24), reçut ainsi,, après une longue allcnlede 
16 à 17 ans, son accomplissement ; mais il 
lui en coula la vie. Jacob était déjà vieux, 
et Rachel n'était plus jeune,' quoique l'âge 
d'environ cinquante ans que lui donne De
lilzsch ne soil qu'une conjecture. — La 
« sage-femme » vraisemblablement quel
qu'une des servantes de Rachel, qui s'enten
dait à cet office. Elle cherche à lui relever 
le courage en lui représentant que le plus 
ardent de ses vœux, celui qu'elle renouve
lait encore avec instance après eq avoir vu 
le premior accomplissement, est encore 
une fois réalisé, et cela précisément de la 
manière dont elle l'avait désiré dans cette 
occasion, c'est-à-dire, par la naissance d'un 
fils (et non d'une fille). 

18. — Vocavit nomen fxlii sui Benoni... 
La signification des noms « Benoni » et 
« Benjamin » a été ajoutée par la Vulgate. 



CHAPITRE XXXV 337 

dolore, et imminente jam morte, 
vocavit nomen fìlii sui, Benoni, id est, 
fìlius doloris mei ; pater vero appel-
lavit eum, Benjamin, id est, fìlius 
dextra. 

19. Mortua est-ergo Rachel, et sepul
ta est in via quae ducit Ephratam, 
haec est Bethlehem. 

20. Erexitque Jacob titulum super 
s e p u l c h r u m e j u s : H i c e s t t i t u l u s 

monumenti Rachel, usque i n p r e c s e n -

tem diem. 
I n f r . 48. 7. 

21. Egressus inde, fixit tabernacu-
lum trans Turrèm gregis. 

lence de la douleur, et la mort étant 
imminente, elle appela son fils du 
nom de Bénoni, c'est-à-dire, fils de 
ma douleur. Mais le père l'appela Ben
jamin, .c'est-à-dire, fils de ma droite. 

19. Rachel mourut donc, et futensc 
velic dans le chemin qui mène à Eplïra-
ta, qui est Bethléem. 

20. Et Jacob dressa une stèle sur 
s o n sépulcre : c ' es t la s t è l e d u m o n u 

m e n t d e Rachel j u s q u ' à c e j o u r . 

21. Sortant de là,-il fixa sa tente au-
delà de la Tour du troupeau. 

Plusieurs expliquent <r Benjamin «, d'après 
l'arabe, par fils du bonheur ; mais ce nom 
formerait ainsi, selon Pobscrvaiion très juste 
de Lange, un contraste peu délicat avec 
celui qu'avait donné à son fils Rachel mou
rante. Jacob ne voulut pas lui laisser ce der
nier, parce qu'il lui aurait continuellement 
rappelé la perte d'une épouse chérie. Par ce
lui qu'il y substitua, il a voulu exprimer que 
ce fils lui étaiL aussi cher que l'est à l'homme 
sa main droite. 

19. — Et sepulta est in via quee ducit 
Ephratam : hœc est Bethlehem. Le premier 
de ces noms (de m3, porter, être fertile ou 

fécond) signifie fertile ou fertilité, et le se 
cond, maison du p a i n , de sorte que tous 
deux reviennent au même sens et ont Ira H à 
la fertilité de cet endroit. Bethléem (onb n'2 

BEVTH-T.ÉCHEH) est à deux lieues au sud de 
Jérusalem, dans la direction d'Hébron. Aune 
demi-lieue de la ville, environ 300 pas à 
droite de la roule, dans un petit enfonce
ment, est le tombeau traditionnel de Rachel. 
« Au iv c siècle, dit Mgr Mislin, saint Jérôme 
l'a vu, il en est fait mention plusieurs fois 
dans ses ouvrages. Saint Arculphe l'a vu 
aussi au vu e siècle, et il nous en a laissé une 
description très détaillée"; il était alors sur
monté d'une pyramide. Edrisi, géographe 
arabe du x n e siècle, y a vu un monument 
compose de douze pierres, selon le nombre 
des fils de Jacob; elles étaient placées debout 
et surmontées d'un dôme en pierre. Brocard 
et une foule d'auteurs du moyen Age en ont 
parlé dans los relations de leurs voyages. 
Lorsque les musulmans se rendirent maîtres 
•du pays, ils réparèrent ce monument, ou plu
tôt ils le reconstruisirent en onlier. Les dou
ze pierres disparurent et furent remplacées 
par quatre piliers et quatre arcades surmon-

Su BIBLE. — 

lées d'une coupole ; une rénovation fui faite 
par un pacha do Jérusalem nommé Moham
med. Un sarcophage factice fut placé sous 
cette coupole, il y est encore ; plus lard les 
arcades furent murées. Le banquier Monle-
fiore fit réparer ce monument en 1841, et les 
Juifs finirent par en faire l'acquisition. Au
jourd'hui il est rprecédé d'un vestibule et 
d'un mur d'cnccinLe » (Saints Lieux, t. III, 
p. 8). Il faut évidemment distinguer du m o 
nument actuel l'antique tradition relative au 
lieu de la sépulture de Rachel. Il est vrai 
qu'à celte tradition même on a opposé, en 
s'appuyant sur I Sam. (Vulg. I Rcg.ï x , 2 
et cq., des difficultés qui au premier aspect 
paraissent assez sérieuses ; mais Keil, dans 
son commentaire sur ce livre, fait voir qu'el
les ne sont nullement desnature à obliger de 
l'abandonner, et encore" moins d'admettre 
une contradiction entre les deux passages ou 
de regarder « c'est Bethléem » comme, une 
glose. 

20. — Titulum, m y n , une stèle. — IHô 
es titulus... : « c'est la stèle du tombeau 
de Rachel jusqu'à ce jour qui se voit en
core aujourd'hui. Cette remarque ne conduit 
pas nécessairement, selon l'observation de 
Keil, à une époque postérieure à Moïse, 
mais se concevrait déjà dix à vingt ans après 
l'érection du monument. D'autres cependant 
croient plus vraisemblable que c'est une in
tercalaron faite après la conquête de la terre 
de Cbanaan. 

2 5 . Inceste de Ruben ; noms des fils de Jacob, 
f]r. 21 -26 

21. — Trans Turrem gregis. C'était une 
tour d'observation telle que les bergers en 
élevaient pour veiller à la garde de leurs 
troupeaux e l l es protéger contre les voleurs. 
Cfr IV Reg. xvin, 8 ; II Parai, xxvi, 10 ; xxvn, 

. GENÈSE. — 22. 
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22. Pendant qu'il habitait en ce 
pays, Ruben s'en alla et dormit avec 
Bala, femme de son père, ce qui ne 
lui fut nullement caché. Or les fils de 
Jacob étaient douze. 

23. Les fils de Lia étaient Ruben, 
l'ainé, et Siméon, et Lévi, etJuda et 
Issachar et Zabulon. 

24. Les fils de Rachel étaient Joseph 
et Benjamin. 

28. 'Les fils de Bala, servante de 
Rachel, étaient Dan et Nephiali. 

26. Les fils de Zelpha, servante de 
Lia, étaient Gad et Aser. Tels sont 
les fils de Jacob, qui lui naquirent 
en Mésopotamie de Syrie. 

27. Jacob vint ensuite auprès d'Isaac 
son père à Mambré, ville d'Arbèe, qui 
est Hébron, où Abraham et Isaac 
avaient demeuré. 

28. Et les jours d'Isaac attei
gnirent cent quatre-vingts ans : 

4. Elle cluil située, non, comme on Ta con
clu d'un passage mal entendu de Micbée (iv, 
8), dans le voisinage de Jérusalem, où il n'y 
avait pas d'endroit propre à une station de 
nomades, mais près de Bethléem, lieu re
nommé pour ses pâturages, où effectivement, 
depuis saint Jérôme, la tradition la place à 
environ mille pas de cette ville, vers l'orient, 
c l l'indique comme l'endroit où l'ange appa
rut aux bergers pour leur annoncer la nais
sance du Sauveur. Il est vrai que Keil re
garde comme difficile qu'elle fût à une aussi 
peliic distance de Bethléem. Cfr Toblcr, 
Balfilehem, p. 255 et suiv. 

22. — Quod illum minime latuit. Cette 
remarque sert de préparation à ce que nous 
lirons au cha p. XLIX, 4, où Jacob mourant 
exprime l'indignation que lui cause encore 
celte action abominable, et inflige à son au
teur le châtiment qu'il méritait. — Le pisqa, 
ou l'espace marqué clans le texte hébreu par 
9, qui partage ce verset, indique, selon l'ob
servation de Keil, non une lacune, mais la 
fin d'une section, une division du texte plus 
ancienne cl plus exacte que celle des maso-
rètes. Voy. Keil, Lchrb. d. Einleit., g 167, 
p. 536 (3 S edil.). — Erant antem filii Jacob 
duodecim, Jacob avait quitté la maison pa
ternelle avec un bâton; maintenant il y rentre 
avec douze fils : telle est la bénédiction dont 
Dieu l'a favorisé. C'est ce que veut indiquer 

•22. Cumque habitaret in ilia regio
ne, abiit Ruben, et dormivit còni 
Baia concubina patrissui; quod illum 
minime latuit. Erant autem filii Jacob 
duodecim. 

Infr. 4 0 . 4 . 

23. Filii Liso: primogenitus Ruben 
et Simeon, et Levi, et Judas, et Issa
char, et Zabulon. 

24. Filii Rachel : Joseph et Benja
min. 

25. Filii Balseanctt la3Rachel i s : .Dan 
et Nephthali. 

26. Filii Zelphae ancillae Lise: Gad 
e t A s c r ; h i sunt filii Jacob, qui nati 
sunt ei in Mesopotamia Syriae. 

27. Venit etiam ad Isaac patrem 
suum in Mambre, civitatem Àrbee, 
hsec est Hebron; in qua peregrinata 
est Abraham et Isaac. 

28. Et completi sunt dies Isaac cen
tum octoginta annorùm : 

l'historien sacré par rénumération de ces 
douze fils rangés d'après leurs mères dont 
il fait précéder le récit de son arrivée chD2 
son père Isaac. 

26, — Qui iiatl simt ei in Mesopotamin 
Syrim, « in Paddan Aram ». A parler exacte
ment, il n'y enavail qu'onze gui fussent nés en 
Mésopotamio : mais Benjamin, né pendant Id 
retour, est moralement renferme dans lo 
plus grand nombre. 

26. Jacob à Hébron ; mort d'Isaac, vv. 27-29. 

27. — Vert il eiiamj ou « cl venil Jacob 
ad Isaac palrem sunm in Mambre..près 
de celle ville. Vby. ci-dess. xnt, 18, cl xxm, 
2. Jacob renlro clans la maison paternelle 

Îiour y rester comme héritier d'Isaac. S'il no 
'a pas fail plus tôt, il est assez vraisembla

ble que c'esl qu'il n'a pas voulu mêler pré
maturément sa famille cl ses biens avec h 
ménage d'IIébron, qui peut-être était encore 
en trop grand rapport avec Bsaii. Au reste, 
il no faut pas douter, comme nous eu 
avons déjà faitl'observalio», que, depuis une 
dizaine d'années qu'il était revenu de Méso
potamio, il ne fût allé plus d'une fois voir 
son père, quoique Moïse ne fas^c pas mer.» 
lion de ces visilos, parce qu'elles n'étaient 
d'aucune importance pour l'histoire du royau
me de Dieu, cl ne rentraient par conséquent 
pas dans son hui. Il en est tout autrement, 
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29.-Consumptusque œtatc mortuus 
est, et appositus est populo suo senex 
et plenus dierum; et sepclierunt eu m 
Esau et Jacob, filii sui. 

comme il est évident, de son retour pour 
entrer en possession de l'héritage paternel. 
Cfr Keil. 
. 29. — Consumptasque adate... et plenus 
dierum. Littéralement d'après l'hébreu: « Et 
Isaac expira et mourut, et il fut réuni à son 
peuple, vieux et rassasié do jours ». — El 
sepetierunt eum Esau et Jacob fUii sut. Ils 
l'enseveliront dans la grotte de Makhpélah, 
d'après le chap. x l ï x , 31. Esaü était venu, 
pour cette circonstance, de Séir à Hébron. 
Quoique la mort d'isaac soit rapportée main
tenant, elle n'arriva néanmoins qu'environ 
douze ans plus tard, et après une partie des 
événements qui suivent. C'est ce que mon
tre clairement le calcul suivant. Nous avons 
tu plus haut qu'lsaac était âgé de 60 ans 
lors de la naissance de ses deux fils (ch. 
i x y , 26) ; quand il mourut, à l'âge de 180, 
Jacob en avait donc 120. Celui-ci descendit 
en Egypte et fut présenté à Pharaon à l'âge 
de 130 ans (ch. x l v i i , 9). Alors il s'était déjà 
écoulé 9 ans depuis l'élévation de Joseph, 
savoir, 7 années d'abondance et 2 cle stérilité 
(xly, 6 ) , et depuis sa vente jusqu'à son élé
vation 13 ans, puisqu'il en avait 17 lorsqu'il 
fut vendu (ch. xxvn, 2) et 30 lorsqu'il fût 
créé vice-roi d'Egypte ; ce qui fait en tout, 
depuis sa vente, 22 ans, lesquels étant 
retranchés des 130 années de Jacob laissent 
pour l'âge de ce patriarche au temps de ceUe 
vente 10"8 ans. il était déjà à Hébron lors
qu'elle eut lieu (ch. xxxvn, J4) ; mais il ne 
pouvait y être arrivé que depuis peu. Ainsi 
Isaac partagea encore environ 12 ans le deuil 
de son fils pour la perte de Joseph, c'est-à-
dire, presque tout le temps qu'il passa avec lui 
depuis son retour. Il ne mourut qu'environ 
un aa avant l'élévation de Joseph, etulOjufs 

29. Consumé de vieillesse, i! mou
rut et fut réuni à son peuple, dans' un 
âge très avancé et plein de jours. 
Ésaii et Jacob ses fils l'ensevelirent-

ayant que Jacob allât s'établir en Egypte 
avec sa famille. Mais l'importance- historique 
de sa vie est finie depuis que Jacob est reve
nu avec ses douze fila. — Tous les Ptre: - . 
selon la remarque de D. Caïmct, ont reconnu 
fdans Isaac une des plus vives images du 
Sauveur du inonde. Sa îmissaHce miraculeuse, 
si longtemps attendue cl si souvent promise ; 
son nom, qui marquait le ris et la joie de 
ses parents, étaient une image très sensible 
de Jésus-Christ, prédit, attondu, désiré par 
les patriarches et les prophètes, dont il a 
été la consolation, la joie et l'espérance. Son 
obéissance à son père jusqu'à la mort, son 
voyage á Moría, son sacrifice près d'être^ 
consommé, lui-même portant le bois de son 
holocauste, un béh>r immolé à sa place, 
tout ccia représente si vivement le sacrifice 
de Jésus-Christ qu'il ost impossible de ne pas 
l'y apercevoir. D'un autre côté Ismael, .per
sécutant Isaac et chassé avec sa mère, ne 
marque-l-il pas bien la Synagogue avec ses 
enfants exclue de l'héritage et "rejeton pour 
faire place à Jésus-Christ et à son Eglise, 
aux chrétiens, à qui le fils de Oien a com
muniqué ses droits en les nommant ses frè
res et en leur méritant la grâce de l'adoption 
.de son père? Cfr Galat. iv, 21 et scq. Ré-
beeca, épouse d'isaac, cherchée si loin et 
amenée a l'héritier d'Abraham, introduite 
dans la tente de Sara, et dont la société fait 
oublier à Isaac la perte de sa mère, est une 
belle figure de l'Eglise chrétienne, cherchée 
et amenée du milieu d'un peuple éloigné, 
mais prédestiné, qui prend la place de la 
Synagogue, et q«i, par sa parfaite conver
sion, surpasse infiniment tout le mérite do 
l'Eglise judaïque, et'se rend digne d'un plus 
grand.amour.que. celle àqu> elle succède. 
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CHAPITRE 

Descendants d'Ésau ; son établissement 

1. Voici la postérité d'Ésau, qui 
est Edom. 

2. Esaù prit des femmes parmi les 
filles d e Chanaan: Ada, fille d'Elon 
Hélhéen, e t O o l i b a m a , fille d'Àna, 
fille de Sébéon l'Hévccn, 

3. Et Basemath, fille d lsmaël , 
sœur de Nabajolh. 

XXXVI. 

g'IX. Les générations d'Esau; son établis' 
sèment dans la montagne de Séir, xxxvi, 
1-43. 
Moïse donne ici l'esquisse généalogique 

et historique de la postérité d'Esau dans une 
suite de tableaux particuliers, clairement 
distingués par les litres qu'ils portent en tête. 
Le premier nous remet sous les yeux, comme 
point de départ, les trois femmes qu'il avait 
épousées avec les fils qu'il en eut dans la 
terre de Chanaan, puis son établissement 
dans les montagnes de Séir; le second, ses 
fils cl en partie ses pctils-fils comme souches 
de tribus ; le troisième, les mômes comme 
chefs de tribus ou phylarques. Le quatrième 
renferme la généalogie des anciens habitants 
du pays, les llorrécns ou Choriens, partie ex
terminés partie assujettis par les Iduméens 
ou Udomiles, qui se sont mêlés avec eux. Dans 
le cinquième figurent les rois cl'Edom, et enfin 
dans le sixième les phylarchies ou les chefs-
lieux des tribus édomiliques.—Esaii cl Jacob 
se sont encore une fois donné la main sur le 
cadavre de leur père ; de là leurs voies se 
•séparent pour ne plus se rencontrer. C'est 
en ce moment, où Esaii sort de l'histoire 
Ihéocralique, que l'auteur, selon sa méthode 
constante, dépose dans son livre les notions 
concernant son développement comme peu
ple, notions que la manière dont il devait, 
d'après l'oracle paternel, se trouver mêle 
dans l'histoire d'Israël, rendait d'autant plus 
opportunes à conserver dans la mémoire de 
ce dernier. Les différents tableaux dans les
quels ces notions sont distribuées ne se sui
vent manifestement pas dans on ordre chro
nologique exact et continu. Le troisième, 
renfermant les phylarques édomilcs, et le 
quatrième, formé des phylarques horréens, 
sont en quelque sorte parallèles, et même 
ce dernier remonte plus haut que l'autre. Le 
cinquième et le sixième suivent aussi une 
marche parallèle et synchronirme. 

I . Les femmes (VEsai't et les fils qu'il en eut 
dans la terre de Chanaan, yy. 1-43. 

1 . — Ipse est Edom. Ce nom est ajouté ici 
parce que c'est celui du peuple issu d'lis au. 
Sur son origine, voy. plus haut, xxv, 30. 

2 et 3. — Ada filiam Elon... Les noms, 
des trois femmes d'Esau, ainsi que celui dm 
père d'une d'entre elles, ne sont pas les mê-i 
mes ici que plus haut, xxvi, 34, et xxviu,! 
9. La fille d'Elon l'Hélhéen, qui, au chap. 
xxvi, 34, a clé appelée Basemath (rratoa,' 
odorante, par fumée) t porte ici le nom de Àda 
( m y ITadai i , ornement) ; celle qui, au mê
me endroit, était appelée Judith ( i i H W Ye-

i i o u d i t h , louée ou louable) t fille de Èeéri 
l'Hélhéen, se nomme ici Oolibama (nonibriK. 

a h o l i b a m a i i , vraisemblablement hauteur dét 

la tente), fille A'Ana ou Hanah, fille, c'est-! 
à-dire, petite fille de Sébéon Tsjbiion), 

l'Hévécn; enfin la fille d'Ismaël, appelée au* 

chap. xxvm, 9, Maheleth (nSrtQMaxhalath,; 
selon Fûrst, aimable), est appelée ici Bai,e-\ 
math, nom qui, au chap. xxvi, 34, est celui; 
de la fille d'Elon. Comme on le voit, il y a! 

trois points sur lesquels les deux récils sont, 
d'accord, savoir, qu'Esaiï a eu trois femmes,-
qu'une de ces femmes était fille d'Elon 
l'Hélhéen, et une autre d'Ismaël : ils diffë-i 
rent sur le reste. Mais ces différences, quij 
viennent sans doute de ce que Moïse avait! 
entre les mains, sur la famille d'Esau, des' 
documents généalogiques qu'il a insérés sans! 
changement dans son histoire, ne sont pas, 
inconciliables et ne constituent nullement desj 
contradictions. Elles s'expliquent suffisam-j 
ment par les usages de l'ancien Orient, où 
il arrivait souvent, comme encore aujour
d'hui chez les Arabes, qu'à l'occasion d( 
nuolque évè îement important ou remarqua-' 

dans la montagne de Séir, * t . 4-43. 

1 . Use sunt autem generationes 
Esaù, ipse est Edom. 

2. Esaù accepit uxores de filiabus 
Chanaan : Ada filiam Elon Ilelhaei, 
ci Oolibama filiam An£C, l i l i a 2 S e b e o n 
Il e v a n i ; 

3 . finscmalh quoque filiam Ismael, 
s o r u i imì i Nabaioth. 
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4. Peperit autem Ada, Eliphaz; Ba-
scmath genuit Rahuel; 

I. Parai. 1. 35. 

5. Oolibama genuit Jehus etThelon 
et Core; hi filii Esau qui nati sunt ei 
in terra Chanaan. 

4. Or Àda engendra Eliphaz, Base-
math engendra Hahuel; 

5 . Oolibama engendra Jehus et Thé-
Ion et Coré. Tels sont les fils d'Esaù 
qui lui naquirent dans la terre de.Cha-
naan. 

ble de la vie on changeait de nom, ou Ton 
recevait un surnom qui peu à peu devenait 
le nom propre. C'est ce dont Esaii lui-môme, 
surnomme tëdom à l'occasion qui a été rap
portée au cliap. xxv, 30, est un exemple. 
De nos jours, au témoignage de Chardin 
(cité par Hcngstcnborg, BAtr. гиг Einleit. 
iw'*A. T., t. Ш , p. 277), les femmes, dans 
ces contrées, changent do nom encore plus 
souvent que les hommes : elles le font or
dinairement lorsqu'elles se marient. Rien 
n'empêche donc d'admettre, avec Ilengslen-
berg, qu'il en a été de môme des femmes 
d'Esaii, ce qui explique très bien pourquoi 
nous ne les retrouvons pas seulement ici 
l'une ou l'autre, mais toutes les trois avec 
d'autres noms que ceux sous lesquels nous 
avons appris à les connaître. Ces nouveaux 
noms, dans celle hypothèse, sont ceux qu'el
les prirent à l'époque de leur mariage, leurs 
noms actuels, qu'elles portent comme mères 
de famille, les seuls, par conséquent, que 
Moïse pût employer convenablement dans 
cette généalogie. Elles pourraient aussi en 
avoir changé dans d'autres circonstances, ou 
en avoir eu plusieurs, dont les uns figure
raient ici, les autres dans les endroits indi
ques plus haut. — A l'égard du père de Ju
dith ou Oolibama, Hcngslenberg, suivi par 
Keil, émet une hypothèse fort ingénieuse 
sur l'origine de la diversité des noms sous 
lesquels il est désigné. Scion lui, la décou
verte qu'il fit, en gardant les ânes de son 
père Sébéon dans le désert, d'une source 
d'eaux thermales (ci-apr. f. 24), lui valut le 
surnom de Beèri, comme qui dirait sourcier, 
par lequel fut tellement rejeté dans l'ombre 
son nom primitif й'А?га qu'il ne s'est con
servé que dans ce tableau généalogique. On 
a objecté contre celte explication que, d'a
près le verset 25, Oolibama est fille, non de 
l'Àna qui a découvert cette source, mais de 
son oncle de môme nom, frère de Sébéon 
{}. 20). « Mais, répond Keil, où est-il dona 
dit que TOolibama du verset 25 soit celle 
qui a été femme d'Esaii ? Est-il donc inouï 
ou impossible que la tante et la nièce por
tent le même nom ? Si, comme on le voit en 
-rapprochant le verset 24 du verset 20, Sébéon 
donna à son second fils le nom de son frère 
Ana, pourquoi son fils Ana n'ausait-il pas pu 

donner à sa fille le nom de sa cousine, la 
fille de son oncle ? La place accordée à celtp 
Oolibama dans le tableau généalogique des 
chefs do tribus de Séir ne prouve nullement 
qu'elle ail été femme d'Esaù ; elle s'expliqua 
beaucoup plus naturellement par la mémo 
cause, à nous inconnue, il est vrai, qai -fit 
appeler de s o n nom une des résidences des 
allouphs ou phviarqucs édomites (f. 41) ». 
Quoiqu'il en soit, la combinaison d'Heng-
stcnhcrgctdcKeil , qui suppose que Sébéon, 
aïeul d'Oolibama, et Sébéon le Chorite som 
le mémo personnage, n'est pas nécessaire 
pour écarter la contradiction qu'on ironvr 
dans la différence des noms, le beau-
père d'Esaii pouvant aussi ou en avoii 
eu plusieurs, ou en avoir changé à uni 
autre occasion. Pour résoudre h difficult* 
résultant de c e qu'il est appelé Héihâeti 
dans un endroit et Héaéen dans l'autre, il 
suffit de la simple observation que Héthéen, 
au chap, xxvi, 34, est mis dans le sens large 
pour Chananéen, d'après l'analogie des 
passages de Josué, I, 4 ; HI Hois x, 20 ; 
IV Rois vu, 6, de mémo que les deux fem
mes hothéennes d'E&aii sont aussi appe
lées « filles tic Chanaan », ch. xxvm, 8. 
Pour la narration ordinaire, il suffisait du 
nom général d'IIélhéen ; mais le tableau gé
néalogique exigeait le nom spécial do la 
branche particulière des Chananéens à la
quelle appartenait Ana. — ICcil explique 
d'une manière tout aussi simple comment il 
s e ferait que l'Hévéen Sébéon fût nommé plus 
bas, ff. 20 et 2£, parmi les Choritcs de Soir : 
c'est qu'il était allé s'établir dans ce pays, 
où il était devenu Chorite, c'est-à-dire, Tro
glodyte ou habitant dos cavernes. Du reste, 
il est très possible quo le Sébéon Chorite des 
verscls 20 et 24 ne soit pas le même que le 
Sébéon Hévécn aïeul d'Oolibama. C'est le 
sentiment de Lange, qui dit que c'est tout à 
fait arbitrairement que Knobcl et autres les 
identifient et voudraient (du moins plusieurs) 
lire ici Chorite au lieu ùHéuéen, ce qui d'ail
leurs, comme on vient de le voir, dans l'hy
pothèse même de leur identité, n'est pas n é 
cessaire. 

4. — Peperit autem Ada Eliphax^* Le 
noms des fils d'Esaii reviennent I Parai. i 
35, et seq. 
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6 . Or É s a u p r î t s e s f e m m e s e t s e s 
f i l s § t s e s filles, e t t o u t e s l e s p e r s o n 
n e s № s a m a i s o n , e t s o n b i e n , e t s e s 
t r o u p e a u x e t t o u t c e q u ' i l p o u v a i t 
a v o i r d a n s la t e r r e d e C h a n a a n ; e t il 
s ' e n a l l a d a n s u n e a u t r e r é g i o n e t 

s ' é l o i g n a d e s o n f r è r e j a c o n . 

1. Car i l s é t a i e n t t r è s r i c h e s e t n e 

p o u v a i e n t p a s h a b i t e r e n s e m b l e , e t la 

t e r r e d e l e u r p é r é g r i n a t i o n n e p o u v a i t 

l e s c o n t e n i r , à c a u s e ( le l a m u l t i t u d e 

d e s t r o u p e a u x . 

8 . É s a u , q u i e s t l e m è m e q u ' E d o m , 

h a b i t a s u r l a m o n t a g n e d e S é i r . 

9. O r c e s o n t i c i I c s g é n c r a t i o n s d ' É s a i i , 

p è r e d e s E d o m i t e s , s u r l a m o n t a g n e d e 

S é ï r ; 

1 0 . E t c e s o n t i c i l e s n o m s d e s e s fils : 

E l i p h a z , fils d ' À d a , f e m m e d ' É s a ù ; 

6. T u l i t a u t e m E s a u u x o r e s s u a a 

e t filios e t filias, e t o m n e m a n i m a m 

d o m u s s u s e , e t s u b s t a n t i a m , e t p e c o r a , 

e t c u n c t a q u t e h a b e r e p o t e r a t i n t e r r a 

C h a n a a n ; e t a b i i t i n a l t e r a m r c g i o -

n e m , r e c e s s i t q u e a f r a t r e s u o J a c o b . 

7. D i v i t e s e n i m e r a n t v a l d e , et 

- i r n u l h a b i t a r e n o n p o t e r a n t ; n e c s u s -

• i n c b a t e o s t e r r a p e r e g r i n a t i o n i s e o -

i'um p r e e m u l t i t u d i n e g r e g u m . 

Sup. \ Z r 6 . 

8 . H a b i t a v i t q u e E s a u i n m o n t e S e i r , 

• p s e e s t E d o m . 

Jos. ыл 
9. Ноз a u t e m s u n t g e n e r a t i o n e s 

E s a u p a t r i s E d o m i n m o n t e S e i r ; 

10. E t h a e c n o m i n a filiorum e j u s : 
E l i p h a z f i l i u s A d a u x o r i s E s a u ; R a -

6. — Et substanliam. Le mot que la Yul-
gate rend ainsi est rupa, dont la significa
tion primitive est propriété, possession, mais 
qui s'emploie dans le sens de troupeau, 
spécialement de menu bétail, tandis que 
le met suivant, traduit dans la Vulgalc 
par pecora, marque le gros bétail. — Et 
x.\biil in alteram regionem... Au lieu de « in 
alteram regionem », on lit seulement aujour
d'hui dans Pfoébreu : y iK SN, « in terrant » 

seu « regionem n . Après ces mois venait 
sans doute dans l'origine le nom du pays, vy'w SÉIIIR ou Séir, réclamé par le sens, et 

qui aura été oublié par les copistes, quoique 
cette conjecture paraisse superflue à Lange, 
qui se co n Lente de donner pour complément 
à ces deux mots ce qui suit : n a facie Jacob 
fralris sui ». Kcil veut aussi qu'on supplée 
ce nom ou celui à'Edom; Delitzsch, Knobel 
ot Dillmann, celui de Séhir à l'exclusion de 
l'autre, ou du moins de préférence. D'après 
cela, il faudrait traduire : « dans le pays 
d'Èdom », ou mieux : « dans le pays de 
Séir n . Esau voulait un pays où il ne fût pas 
obligé d'habiter avec Jacob, les deux frères 
étant trop riches, ayant des troupeaux trop 
considérables pour pouvoir rester ensemble. 
On se rappelle que c'est la même raison qui 
avait déjà amené la séparation d'Abraham cl 
de Lot, ci-dess. xiu, 5 et suiv. Au reste, il ne 
faut pas entendre ce passage comme si Esaii 
ne s'était retiré en Séir qu'après le retour de 
Jacob dans la maison paternelle, ou même 

après la mort d'Isaac, puisque nous l'y avons 
déjà trouvé de longues années auparavant, 
lorsque son frère revenait de Mésopotamie 
(XXXII, 4 ; xxxnr, 14-16). Mais il ne faisait 
alors que commencer son établissement dans 
ce pays, est jeter, pour ainsi dire, les fonde
ments : il îi'jc'y fixa d'une manière complète 
et définitive, e n abandonnant tout à fait l:i 
terre de Chanaan, que vers l'époque de l'ar
rivée de Jacob à Hébron, que même nous 
avons vu plus haut avoir été probablement 
différée jusqu'à ce que le ménage de Séir 
pût être complètement séparé de celui d'Hé-
bron. 

7. — Divites enim erant valde... A la let
tre dans l'hébreu : « Car leurs biens étaient 
trop grands pour qu'ils habitassentcnscmble; 
et la terre de leurs pérégrinations ne pouvait 
les porter à cause de leurs troupeaux ». 0e 
peut conclure de là qu'Esaù avait eu sa bon
ne part des biens paternels. 

8. — In monte Seîr. C'est la contrée 
montagneuse située au sud de la Palestine, 
entre la mer Morte et le golfe Elanitique. La 
partie septentrionale de ce pays est appelée 
par les Arabes Djebal (reëaX^vij), et sa par
tie méridionale, séparée do l'autre par le 
Wadi el Ghouwir, esh Sherah. CfrGcsenius, 
l^es. p. 858 et 1335; Winer, Bibl. Real-
wœrterb., au mot Séir, t. II, p. 442. 

9. — Pairis Edom. « Edom » est pris ici 
pour le peuple issu d'Esaû ou Edom, les 
Edomites ou Iduméens. 
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Iiucl quoque fitius Basemath uxoria 
ejus. 

I. P a r a i . 1. 35 . 

11. Fueruntque Eliphaz filii : The
man, Omar, Sepho, et Gatham, et Ce-
nez-. 

12. Erat autem Thamna, concubina 
Eliphaz filii Esau; qu£B peperit ei 
Amalech. Hi sunt filii Ada uxoris Esau. 

13. Filii autem Rahuel : Nahalh et 
Zara, Samma et Meza. Hi filii Base-
math uxoris Esau. 

14. Isti quoque erant filii Oclibama 
filise Anee filiae Sebeon, uxoris Esau, 
quos genuit ei : Jehus et Ihelon et 
Core. 

H . — Fueruntque Eliphaz filii ; Theman.» 
Des deux femmes d'Esaù qui n'ont eu cha
cune qu'un 01s, ce ne sont pas les fils mêmes, 
comme ceux d'Oolibama, mais les petits-fils 
qui deviennent chefs de tribun. C'est pour 
cette raison qu'ils sont nommés ici, tandis 
que ceux d'Oolibama ne le sont pas. Voy. 
plus bas, vers. 15, et suiv. u Theman », dans 
les autres endroits de l'Ancien Testament 
où il se rencontre, esl le nom d'une contrée 
de l'Idumée renommée pour ses sages. 
C'était la patrie de l'EIiphaz du livre de 
Job, II, H . De l'expression d'Ezéchiel : 
« Eflom, depuis Théman jusqu'à Dedan » 
(ch. xxv, 13), combinée avec un passage 
de Pline, N. 7/. vi, 32, Knobel conclut 
qu'elle était située dans le nord-est de 
l'Idumée. Il y avait aussi un endroit du 
nom de ©«i|j.«v, occupé par une garnison 
romaine, et qu'Eusèbe et saint Jérôme (Ono-
masi.) placent à 15 milles (G lieues) de Pétra, 
mais qui n'a pas encore été retrouvé. Cfr 
Rilter, Erdk., t. XIV, p . 12S et suiv. — D'O
mar, Sepho et Gatham, on ne sait plus rien. 
Cencz, Tjp QENAZ , comme nom d'une tribu 

iduméenne, n'a rien de commun avec les 
Cènèzêens du chap. xv, 19. 

12. —- Quee peperit ei Amalec. Cet Ama
lec, d'après Hcngstcnhcrg, Kurlz, Keil, W i -
ner, est la souche des Amalécites, fameux 
par leurs luttes avec les Israélites, que déjà 
sous Moïse ils vinrent attaquer à Raphidùn, 
pea après leur sortie d'Egypte. Tel est aussi 
lo sentiment de Josèphe, qui fait des Amalé
cites une iriba iduméenne, et de leur terri
toire une partie de l'Idumée. Mais Ewald, 
Knobel, Dftlfnann, Delitzsch, Welte, regar-

ct Rahuel, fils de Basemath, sa femme 
aussi. 

11. Et les fils d'Eliphaz furent 
Theman, Omar, Sépho et Gatham eS 
Gênez. 

l â . Or Thamna était, concubin? 
d'EIiphaz, fils d'Ésaù ; elle lui engen
dra Amalech, Tels sont les fils cl'Ada, 
femme d'Ésaû. 

13. Les fils de Rahuel furent : Na-
hath et Zara, Samma et Meaa. Tels 
sont les fils de Basemath, femme 
d'Ésaii. 

14. Et voici quels furent les fils 
d'Oolibama, fille d'Ana, fille de Sé-
béon, femme d'Ésaû : elle lui engen
dra Jéhus et Ihélou et Coré. 

dent les Amalécites comme beaucoup plus 
anciens, et pensent, les uns, que le nom d'A-
malec ne désigne ici qu'une branche de ca 
peuple, laquelle, sacrifiant sa nationalité, se 
serait môlée avec les Iduméens, dont elle 
aurait ainsi contribué à former une des tri
bus ; les autres, dont le sentiment est plus 
vraisemblable, que l'A mal ec descendu d'Esaû 
se mêla avec les Amalécites et porta, parmi 
les Iduméens, le nom de ce peuple antique. 
Les restes des Amalécites, qui, avant la cap
tivité de Babylone, furent exterminés par les 
Siméonites, habitaient en effet les montagnes 
de Séir, I Parai. îv, ¿2 et seq. A cela Keil 
oppose que l'Ancien Teslamont ne sait rien 
d'une fusion d'Edomites ou de Choritcs avec 
les Amalécites, et ne connaît pas davantage 
un double Amalec. S'il y avait eu, dit-il, un 
Amalec antérieur à Edom, celui qui dès le 
temps de Moïse joua un rôle si considéra
ble contre te peuple de Dieu, ost-il croyable 
que la Genèse ne lui eût pas assigné sa place 
dans le tableau généalogique des peuples? 
C'est aussi à tort, selon lui, qu'on allègue 
en faveur de la haute antiquité ri'Amalec 
que Balaam l'appelle les « prémices dos 
nations » (Num. xxiv, 20), cette expression, 
comme le montre le contexte et que l'a déjà , 
entendu Onkelos, ne voulant dire autre ehosc 
sinon que c'est la première de toutes les 
nations qui ait attaqué les Israélites. Quoi 
qu'il en soit, si les Amalécites ne remontent 
pas plus haut que le potit-fiU d'Esaii, il faut. 
du moins admettre qu'ils se téparcrent déjà 
de bonne heure des autres tribus iduméennes 
pour former une peuplade à part, qui ent ses 
principaux établissements au sud des monta-
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13. Voici les chefs des descendants 
d'Ésaii: les fils d'Eliphaz, premier-né 
d'Esaii : le chef Théman, le chef Omar, 
le chef Scpho, le chef Gênez, 

16. Le chef Coré, le chef Gatham, le 
chef Amalech. Ce sont là les fils d'Eli
phaz dans la terre d'Edom, et ce 
sont les fils d'Ada. 

il. Voici les fils de Rahuel, fils 
d'Ésau : le chef Nahath, le chef Zara, 
le chef Samma, le chef Mcza : ce 
sont là les chefs fils de Rahuel, dans 
la terre d'Edom ; ils étaient fils de 
Basemath, femme d'Ésau. 

18. Et voici les fils d'Oolibama, 
femme d'Ésaù : le chef Jehus, le chef 
Jhélon, le chef Coré. Ces chefs 
étaient fils d'Oolibama, fille d'Ana et 
femme d'Ésau. 

19. Tels sont les fils d'Ésau et les 
chefs parmi eux ; lui est le même 
qu'Edom. 

20. Voici les fils de Séir THorréen, 

gnes de Juda jusqu'à Cadès (ci-dess. xiv, 7 ; 
Num. xin, 29 ; xiv, 43, 45), mais qui, comme 
nomade, s'étendit, de même que les Bédouins, 
sur toute la partie septentrionale de l'Arabie 
Pc*réc (I Reg. xv, 3, 7 ; xxvn, 8), tandis 
qu'une de ses brandies pénétrait dans l'in
térieur du pays de Chanaan et laissait son nom 
à une montagne qui plus tard fit partie du 
territoire d'JËphraïm (Jud. x t i , 15; cfr v, 
14). Ceux qui habitaient l'Arabie paraissent 
s'être aussi divisés, ayec le temps, en plu
sieurs branches, de manière que des hordes 
amalécites, jointes partie aux Madianites et 
aux fils deTOrient ou Arabes (Jud. vi, 3 ; v i t , 
12), partie aux Ammonites (Jud. m, 13), 
faisaient des incursions sur les terres d'Is
raël. Défaits par Saiîl (I Reg. xiv, 48 ; xv, 
2 dt seq.), châtiés plusieurs fois par David 
(I Reg. xxvn, 8 xxx, 1 et seq. ; H Reg. 
vin, 12), ils virent au temps d'Ezéchias leurs 
derniers restes exterminés par les Siméoni-
tes sur les montagnes de Séir (I Parai. iv, 
42). Voy. sur ce peuple Hengstenberg, Beiir. 
%. Einleit., t. III, p. 302 e t , su iv . ; Keil; 
Wincr, Bibl. Realwœrlerb., au mol Amaleki-
ter; Delitzsch, N. Comment, ûb. d. Gen.; 
Welle dans le Wetzer u. Welte's Kirchenleœ., 
art. Amalekiien; etc. 

15. — Hi duces filiorum Esau. «pSl* 
j l i a o g p h est l'appellation particulière des 

15. Hi duces filiorum Esaù : filii 
Eliphaz primogeniti Esaù : dux The-
man, dux Omar, dux Sepho,- dux 
Ccncz, 

16. Dux Core, dux Gatham, dux 
Amalech. Hi filii Eliphaz in terra 
Edom et hi filii Ada. 

17. Hi quoque filii Rahucl filii Esaù : 
dux Nahath, dux Zara, dux Samma, 
dux Meza; hi autem duces Hahuei in 
terra Edom; isti filii Basemath uxoris-
Esaù. 

18. Hi autem filii Oolibama uxoris 
Esaù : dux Jehus, dux Ihelon, dux 
Core. Ili duces Oolibama filiee Ana& 
uxoris Esaù. 

19. Isti sunt filii Esaù, et hi duces 
eorum : ipse est Edom. 

20. Isti sunt filii Seir Ho risei, habi-

chofs édomites et chorîtes ; ce n'est que 
dans Zacharie, ix, 7 ; xn, 5 et suiv., qu'elle 
est transportée aux chefs juifs. C'est, d'après 
Gesenius, Fiirst, Keil, Delitzsch, un dénomi
natif de «|SN, famille, désignant les chefs 

des tribus, les phylarques, ou ceux des fa
milles, c'est-à-dire, des grandes divisions 
dans lesquelles chaque tribu se partageait. 
Quoique les noms de ces allouphs soient 
manifestement des noms de personnes, ceux 
des fils et petits-fils d'Esaù déjà nommés 
plus haut, yy. 9-14, rien n'empêche néan
moins qu'ils n'aient pu prendre une valeur 
géographique et se fixer plus ou moins à 
certains lieux, comme nous l'avons déjà vu 
à l'égard de Théman ; mais on n'a sur les 
autres que des conjectures tout à fail incer
taines. 

16. — Dux Core. Le Samaritain omet ce 
nom dans cet endroit, où il s'est sans doute 
glissé mal à propos du verset 18. En effet, 
ce Coré ou Qorach n'a pas été nommé plus 
haut parmi les fils d'Eliphaz, et ne se ren
contre pas non plus dans les Paralipomcnes. 

20. — Isli sunt filii Seir Horrœi. Comme 
on le voit, Séir ou Sèhir Tyft7, do môme 

qu'Assur, Aram, Mitsrayim ou Mesraïm, Cha
naan, etc., est tout ensemble un nom d'hom
me et un nom de pays. Il signifie hérissé, et! 
caractérise très bien le pays hérissé de mon-j 
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tatores terres; Lotan, et Sobal, et Se-
beon, et Ana, 

/ Paral, i. 33. 

2t . Et Dison, et Escr, et Disan. Hi 
duces Ilorrœi, filii Seir, in terraEdom. 

22. Facti sunt autem filii Lotan : 
Hori et Heman ; erat autem soror 
Lotan, Thamna. 

23. Et isti filii Sobal: Alvan et Ma-
nahat et Ebal, et Sepho et Onam. 

24. Et hi filii Sebeon : Aia et Ana. 
Iste est Ana qui invenit aquas calidas 
in solitudine, cum pasceret asinos 
Sebeon patris sui. 

25. Habuitque filium Dison, et filiam 
Oolibama. 

les habitants de ce pays: Lothan.et 
Sobal et Sébéon et Ana, 

21 . Et Dison, et Escr, et Disan. Ce' 
sont là les chefs horreens, fils de Soir, 
dans la terre d'Edom. 

22. Or Lothan eut pour fils Hori et 
Heman ; et Thamna était sœur do 
Lothan. 

23. Et voici les fils de Sobal : Alvan 
et Manahat et Hcbal et Sepho et Onam. 

24. Et voici les fils de Sébéon : Aia 
et Ana. C'est cet Ana qui trouva des 
eaux chaudes dans le désert, pendant 
qu'il paissait les ânes de Sébéon son 
père. 

25. II çut pour fils Dison, et pour 
fille Oolibama. 

tagnes et de forêts où s'établit Séir, qui 
vraisemblablement lui doit ce nom, comme 
il lui doit le surnom de \yx\ CHORITB OU Hor-
réen, c'est-à-dire, Troglodyte, habitant des 
cavernes (de l i n , trou, caverne), dont ce 
pays abonde et qui servent de demeures à 
ses habitants. Les fils de Séir sont appelés 
« habitants du pays » par opposition àÉsau , 
qui n'alla que plus tard s'y établir à côté 
d'eux ; ils paraissent en avoir été les habi
tants primitifs. Ils furent partie exterminés, 
partie subjugués par les descendants d'Esaû, 
cl se virent réduits à un état de misère dont 
le livre de Job, xxiv et xxx, présente un 
saisissant tableau, lequel, chose remarqua
ble, convient encore aujourd'hui à plusieurs 
tribus de l'ancienne Idumée. — Lotan et 
Sobal... Knobel essaie aussi pour tous ces 
noms une interprétation géographique, et 
prétend les retrouver, du moins en grande 
partie, dans des tribus et des lieux de l'Ara
bie. Mais quelle apparence que les noms de 
Troglodytes complètement écrasés longtemps 
avant Moïse se soient conservés dans des 
tribus arabes de nos jours ? Il y aurait moins 
d'invraisemblance a l'égard de quelques noms 
de-lieux. 

22. — Filii Lotan... L'auteur reprend l'un 
après l'autre les sept fils de Séir pour faire 
connaître leurs enfants . Parmi ceux-ci, il 
nomme deux fdles, Thamna ou Timnah 
[t. 22) et Oolibama (f. 25), par la raison, 
selon Keil, que deux résidences de phylar-
ques édomites portaient leurs noms (1t. 40 
et 41). Thamna, d'après le m ê m e auteur, 
pourrait être la m ê m e que la coneuhine 
d'Eliphaz, et Dillmann pense que c'est la 

raison pour laquelle elle est encore nommée 
ici; j'inclinerais néanmoins à la croire plus 
ancienne. Quant à Oolibama, nous avons 
déjà vu qu'elle est différente de la femme 
d'Esaû de même nom. On remarque dans 
la manière dont les noms sont écrits ici et 
I Parai, i, 40-42, quelques diversités, dont 
les unes ne sont que des formes différentes, 
les autres proviennent d'erreurs de copistes. 

24. — Iste est Ana qui invenit aquas ca-
lidas... Le m o l B D i O \ qu'on a expliqué de 

différentes manières, est rapporté avec rai
son par Knobci, Fursl et autres, à la racine 
D ^ , briller, être chaud, et traduit par eaur 
ou sources chaudes. Ce sens, que lui donnent 
aussi, avec la Vulgatc, Delitzscb, Keil, Dill
mann, etc., est confirmé par la langue p u 
nique, dans laquelle, au témoignagede saint 
Jérôme, il l'a également. Ces eaux peuvent 
Ôtre ou les eaux chaudes et sulfureuses de 
Callirrhoé au-dessous du Wadi Zcrka Maein, 
ou celles du Wadi cl Ahsa au sud-est de la 
mer Morte, ou celles du Wadi Hamad entre 
Kérelc et la mer Morte. Vov. Burckh., Syr., 
p. 674, et SecUcn, Heis., t. J, p. 413, 422 
et 427. La circonstance ajoutée par l'histo
rien, que c'est en gardant les ânes de son 
père qu'Ana trouva celte source a sans doute 
sa signification. Ces animaux contribuèrent 
vraisemblablement à sa découverte, d e m ê m e 
que les eaux de Karisbad furent, dît-on, 
trouvées par un chien de chasse de Charles 
îv , qui, en poursuivant un cerf, se jeta dans 
une source chaude et par ses hurlements , 
attira les chasseurs. 

Î5. — Habuitque filium Dison,.. La Vul-
gate abrège le texte, qui se lit ainsi : « Et 
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26. Et voici les fils do Dison : 
Ilamdan et Eseban, et Jclhram et 
Charan. 

27. Les fils d'Esor furent : Balaan 
et Zavan et Acan. 

28. Disan eut pour fils Hus et 
Aram. 

29. Voici les chefs des ITorrécns : 
le chef Lolhan, le chef Sobal, le chef 
Sébéon, le chef Àna, 

30. Le Chef Dison, le chef Eser, 
le chef Disan. Ce sont là les chefs 
des Horréens qui commandèrent dans 
la terre de Séïr. 

31 . Or les rois qui régnèrent dans 

26. Et isli filii Dison : Ilamdan, e* 
Eseban et JeLhram, et Charan. 

27. IIi quoquo filii Ese r : Dalaan 
et Zavan, et Acan. 

28. lïabuit au ton (ilios Disan: Hus 
et Aram. 

29. Ili duces Ilorneorum : duxLo-
tan, dux Sobal, dux Sebeon, dux Ana, 

30. Dux Dison, dux Eser, dux Di
san. Isti duces Ilorneorum quiimpe-
raveruut in terra Seir. 

31. R P Ç P S aulom qui regnaverunt 

co sont ici les fils d'Ana : Dison. . . » Cet 
Ana n'est plus celui du verset précédent, le 
fils de Sébéon, mais le fils de Séir (f. 20), 
qui ne peut avoir été omis, et dont le rang 
vient ici. 

26. — El isli filii Dison. C'est ainsi qu'il 
faut lire ce nom avec la Vulgatc, les Sep
tante et le Syriaque, comme plus haut, f. 21, 
ûl ei-après, y. 30, et non Disan ou Dishan, 
comme dans l'hébreu. 

28. — Hus, yw llooTS, est aussi le nom 
de la patrie de Job (voy. Job. I, 1) ; mais ce 
n'est pas, selon l'observation de Delitzsch, 
le Hus mentionné ici qui lui a donné son 
nom. — Aram, ou plutôt Arant dont on a 
rapproché les Areni de Pline, N. H. VT, 32. 

29. — J/i dures Horrœorum... Les fils do 
Séir sont en«ore nommés une fois eomme 
allouphs ou phylarques. 

30. — Isti duces Horrœorum,., L'hébreu à 
la lettre : « Ce sont là les allouphs du Cho-
rite, selon leurs allouphs, dans la terre de 
Séir». L'expression: * selon leurs allouphs », 
ou par allouphs, veut dire : à prendre leurs 
allouphs chacun en particulier. S, dans les 

énumérations, où il est si fréquent, marque 
le rapport du particulier au tout et du tout au 
particulier. 

Si . — Reges autem qui regnaverunt in 
terra Edom... L'historien vient défaire quel
ques pas en arrière pour décrire et faire con
naître la contrée occupée par Edom d'après 
ses anciens habitants ; il reprend maintenant 
sa marche en avant et conduit l'histoire d'E-
dom jusqu'à l'époque courante. Les huit rois 
des Iduméens dont il donne le catalogue ont 
régné successivement sur cette nation, puis
que aucun nouveau roi ne monte sur le 
trône qu'après la mort de son prédécesseur ; 
mais une chose digne de remarque, c'est que 

jamais ce n'est le fils qui succède à son père 
et que tous ces rois sont de familles et de 
lieux différents. H résulte clairement de là 
que la royauté chez ce peuple n'était pas 
héréditaire. D'après Hengstenberg, Delitzsch, 
Kcil, etc., les rois étaient choisis par les 
allouphs ou phylarqnes, de sorte qu'il y avait 
une royauté élective et une noblesse hérédi
taire. L'existence simultanée des allouphs cl 
des rois est confirmée par Isaïe, x x s i v , 12, 
et ressort déjà du cantique de Moïse sur le 
passage de la mer Rouge rapproché des 
Nombres, xx, 14 et suiv. Tandis que dans 
ce dernier endroit Moise traite avec le roi 
d'Edom pour obtenir le passage sur ses ter
res, ce sont, dans son ©antique, les allouphs 
d'Edoin qui sont remplis d'effroi à la nouvelle 
da merveilleux événement qu'il y célèbre 
(Exod. xv, 15). Cfr Ezech. xxxn, 29. Oa 
peut encore alléguer à l'appui du môme sen
timent l'indication des lieux de résidence des' 
phylarques, qui n'est placée qu'après la liste 
dos rois (fjr. 40-43), ordre qui ne serait pas 
logique si la royauté ne s'était élevée que 
sur les ruines du pouvoir des phylarques. 
Ce n'est pas à dire toutefois qu'il faille regar
der les choses comme s'élant toujours passées 
bien régulièrement; le caractère turbulent 
des Edomites, joint à la circonstance déjà 
remarquée, qu'aucun des rois n'a son fils 
pour successeur, donne plutôt lieu de con
jecturer que l'usurpation n'a pas été sans 
jouer son rôle dans les changements de sou
verains, que plus d'un chef habile et entre
prenant a su se pousser jusqu'au trône et s'y 
maintenir jusqu'à sa mort. Lange pensé 
même qu'il n'en a pas été autrement pour 
les premiers règnes, et croit trouver un reflet 
de cet état de choses dans les noms des rois 
et des lieux d'où ils sortaient. De tous ces 
pou, il n'y m a aucun qui soit nommé ailleurs. 
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in terra EilonV, antequam haberent 
règem filii Israel, fucrunt hi : 

32. Bela, filiùs Beor, nomenquc 
urbis ejus Denaba. 

33. Mortuus est autem Bela, et 
regnavit prò eo Jobab, filius Zaree de 
Bosra. 

34. Gumque mortuus esset Jobab, 
regnavit prò eo Husam de terra The-
manorum. 

35. Hoc quoque mortuo, regnavi! 
prò eo Adad, filius Badad. qui per-
cussit Madian in regione Moab; el 
nòmen urbis ejus Avith. 

36. Cumque mortuus esset Adad. 
regnavit prò eo Semla de Masreca. 

37. Hoc quoque mortuo, regnavii 
pròteo Saul de fluvio Rohobolh. 

38. Cumque et hic obiisset, succes-
sit in rcgnum Balanan, filius Àcho-
bor. 

39. Isto quoque mortuo, regnavit 

Ala vérité, on a voulu identifier le quatrième, 
'Adad ou Hadad fils de Badad (f. 35), avec 
l'Edomite Adad qui se révolta contre Salo
mon, I1C Reg. XT, 14 ; mais c'est à tort. L'A-
dad contemporain de Salomon était de sang 
royal sans être roi, mais seulement préten
dant à la royauté, tandis que celui dont il 
s'ngit ici était roi sans être de sang royal, 
n'étant que le fils d'un Badad tout à fait 
inconnu de la ville d'Àvilh, et sans rapporta 
de parenté avec son prédécesseur Husnm ou 
r.liuslmni. Thémanile. Fin outre, il est dit dr 
lui qu' « il frappa Madinn dans les champ* 
de Moah ». trou Jïcngslenberg conclut avec 
raison qu'il ne pouvait être beaucoup éloigne 
de l'époque de Moise, où les Madianites son! 
représentes justement comme alliés des Moa 
biles (Num. xxii, % cl soq.), tandis que plus 
lard, depuis le temps de Gédôon, ils no 
paraissent plus dans l'histoire. Ajoutez à 
cela qu'on ne conçoit guère comment au 
temps de Salomon * et en général depuis la 
conquête, la campagne de Moab, qui appar
tenait aux Israélites, aurait pu servir de 
champ de bataille aux Madianites et aux 
Idumccns. Voy. lïcngslenbcrg, Beitr., t. III , 
p. 288 et suiv. , et Keil. 

3 3 — De Bosra. C'était une ville impor
tante de ridumçe (Is. xxxrv, C; LXIII, 1, et 
aill.), dont le nom s'est conservé dans le 

la terre d'Edom, avant que les enfants 
d'Israël eussent un roi, furent ceux-ci: 

32. Bcla fils de Bcor, et le nom de 
sa ville était Denaba, 

33. Or Béla mourut, et. à sa placé 
régna Jobab, fils de Zara, de Bosra. 

34. Et lorsque Jobab fut mort, 
Husam, du pays des Thémanitcs, régna 
à sa place. 

35. Et celui-ci étant mort, à sa 
place régna Adad, fils de Badad, qui 
défit Madian dans la région de Moab, 
et le nom de sa ville était Avith. 

3G. Lorsque Adad fut mort, Semla 
de Masréca régna à sa place. 

37. Lorsque celui-ci fut mort, à sa 
place régna Saul, du fleuve de Boho-
both. 

38. Et quand il fut mort, Balanan 
fils d'Achobor lui succéda dans la 
royauté. 

39. Celui-ci étant mort, n =n pince 

village de Ruseireh dans le Djebal. Vo\ 
Burckh., Syr., p. GS.l. 

34. — De terra Themanorum. Vov, plus 
haut, f. II . 

37. — De fluvh Rahoboth. D'après l'hé
breu : « de ncchobolh du Fleuve ». 11 \ 
avait plusieurs endroits du nom de Recho-
bolk. Celui dont il s'agit ici éliiit situé sur 
un fleuve que Keil croit avoir été l'Euphralo, 
de sorte que Saiïl aurait été un étranger: 
mais Lange, Delitzsch, Dilhnaun, préfèrent 
avec raison le chercher dans ridumée, ou 
ISusèbe et saint Jérôme, dans VOnomast„ 
le mentionnent vraisemblablement sous le 
nom de Roboiha, assez semblable à celui de 
'Pocdpc'jfl, ou Rohoboth, par lequel les Sep
tante et la Vulgate rendent ici lhébrcu rvnTn . 

39. — Adar ou Hadar, et non Adad ou 
Hadad, comme on lit par erreur 1 Parai. Ï , 

50- — Nomenque urbis ejus i'hau ou « Pa-
hou ». Sur cette ville, comme sur les noms 
de lieux précédents que nous avons passés 
sous silence, on n'a que des conjectures tout 
à fait incertaines. — Filia Maired plias Me-
%aàb* De ces deux noms le premier est c e 
lui de la mère, le second, selon Keil, celui 
de la grand'mère; selon Knobcl, dont le 
sentiment parait plus vraisemblable, celui 
du grand-père de la femme d'Adar. La mort 
de çojdernier n'est pas l'apportée ici, c o d a i s 
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fr-

régna Adar ; et le nom de sa ville était 
Phau ; et s a femme s'appelait Meèta-
bel, fille de Matred, fille de Mezaab. 

40. Ce sont donc ici les noms des 
chefs d'Ésaû, d'après leurs familles, 

celle de ses prédécesseurs ; ce n'est que l'au
teur des Paralipomènes qui ajoute : « et il 
mourut » (I Parai, i, 51). La seule explica
tion satisfaisante qu'on puisse donner de ce 
silence, c'est qu'au temps où celte liste a été 
faite, Adar était encore sur le trône. Cet 
Adar est donc, selon toute vraisemblance, le 
roi d'Edom avec lequel Moïse traita l'affaire 
du passage des Israélites sur son territoire, 
Num. xx, 14 et seq. D'après cela, et à sup
poser que celte liste renferme la série com
plète des premiers rois d'Edom, rétablisse
ment de la royauté dans ce pays ne pourrait 
guère remonter au-delà de 200 ans avant la 
sortie des Israélites de l'Egypte, auquel cas 
aneun des phylarques nommés dans les ver
sets 15-18 n'aurait vu celte nouvelle institu
tion. En effet, le catalogue de ces phylarques 
ne descend pas plus bas que les petits-fils 
d'Esaii, dont à peine quelqu'un lui aura sur
vécu plus de 100 à 150 ans. Nous ignorons, 
¡1 est vrai, l'année de la mort d'Esau ; mais 
de la mort de Jacob jusqu'à la sortie d'Egyp
te il s'est écoulée 413 ans, et Joseph, qui 
était né la quatre-vingt-onzième année de son 
père, mourut 51 ans après lui, c'est-à-dire, 
359 ans avant celte sortie, lisait s'était ma
rié à l'âge de 40 ans, c'esi-à-dirc, 37 ans 
avant Jacob (ci-drss. xxw, 31), cl avait déjà 
des fils et des tilles lorsqu'il alla s'élablir en 
Séir (f. 6). A nains donc que ses fils cl ses 
pelils-fils n'aient atteint un â^c extraordi
naire pour ces temps-là, dilbcilement ses 
petits-fils auront-ils survécu plus de 100 ans 
a Joseph. Si maintenant nous plaçons leur 
mort environ 250 ans avant la sortie d'Egyp
te, il restera encore depuis ce moment jus
qu'à l'arrivée des Israélites au pays d'Edom, 
Num. xx, 14, un espace de 290 ans, large
ment suffisant pour le règne de huit rois, 
lors même que la royauté n'aurait été intro
duite qu'après la mort du dernier des phy
larques nommés plus haut. Ainsi ce catalo
gue doit être considéré comme un document 
renfermant les rois d'Iduméc antérieurs à 
Moïse. Cela étant, ces mots : « Ce sont ici 
les rois qui ont régné sur la terre d'Edom 
avant que régnât un roi sur les fils d'Israël », 
dont on s'est tant prévain pour enlever la 
Genèse à Moïse et en abaisser la composition 
jusqu'au temps des rois d'Israël, ne prou
vent nullement ce qu'on veut leur faire prou
ver, mais peuvent avoir simplement trait à 

pro eo Adar, nomenque urbis ejus 
Phau; et appellabatur uxor ejus 
Meetabel, filia Matred filioe Mezaab. 

40. Hrec ergo nomina ducum Esau, 
in cognationibus, et locis, et voca-

la promesse faite à Jacob, que des rois sor
tiraient de lui (ci-dess. xxxv, 11 ; cfr xvu, 
4 et seq.), et ne marquer autre chose sinon 
qu'Edom était déjà devenu un royaume lors
que Israël, auquel cette même forme d'exis
tence politique avait été aussi annoncée, n'en 
était pas encore un. Moïse était si convaincu 
que les Israélites voudraient avoir un roi qu'il 
a tracé d'avance les lois particulières qui le 
concernent, Deut. XVIÎ, 14 et seq. *, cfr Deut. 
XXVIII, 30. Il est vrai toutefois qu il y a des 
interprèles qui, sans être rationalistes, incli
nent à voir dans cette remarque une inter-
calation postérieure, mais en faisant obser
ver que, aiiant à la liste même, loin d'être 
incompatible avec la tradition qui attribue 
la Genèse à Moïse, elle la favorise plutôt par 
son caractère de haute antiquité, puisque, 
comme nous l'avons dit plus haut, aucun des 
rois qui la composent ne se trouve plus mê
lé à l'histoire postérieure, et que le plus ré
cent nous reporte jusqu'à l'époque du célè
bre législateur. Mais le premier sentiment, 
qui est celui d'Hengstenberg, de Keil, etc., 
est préférable. 

40. — Hase ergo, dans l'hébreu : « et ce 
sont ici », nomina ducum Esaa... Comparez 
le passage parallèle I Parai. î, 51-54. Les 
noms qui suivent ne forment pas , commo 
le veut Bcrtheau, une nouvelle liste de phy
larques postérieurs à Adar, comme si après 
sa mort la royauté eût été abolie et que les 
Edomites fussent revenus à leur ancienne 
constitution avec son aristocratie héréditaire, 
mais présentent la phylarchic primitive telle 
qu'elle s'était fixée géographiqucmonl, c'est-
à-dire qu'ils marquent les lieux de résidence 
des phylarques et la division ethnographique 
et géographique du royaume d'Edom. C'est 
ce qui résulte assez clairement de ces mois 
du litre : * selon leurs familles, selon leurs 
lieux, par leurs noms (c'est-à-dire, d'après 
les noms qui se sont formés pour les famil
les et leurs lieux), rapprochés de ceux "de la 
conclusion, f. 43 : « selon leurs habitations,' 
dans la terre de leur possession », et qui est 
encore confirme par ce que nous savons en 
effet de la valeur géographique de ces noms, 
ainsi que par l'analogie des tables ethno
graphiques que nous avens rencontrées jus
qu'ici. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si 
des onze noms mie renferme celte liste il n'y 
en a que deux, Théman et Cénez, qui s'ao 
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bulís suis : Jux Thamna, dux Alva, 
dux Jelhelh, 

41. Dux Oolibama, dux Ela, dux 
Plrinon, 

42. Dux Cenez, dux Theman, dux 
Mabsar, 

43. Dux Magdiel, dux Hiram. Hi 
duces Edom habitantes in Ierra im-
perii sui, ipse esl Esau pater Idumaeo-
rum. 

cordent avec ceux de ta première, 45-19: 
cela prouve seulement que, parmi les phy-
larcbies ou leurs chefs-lieux, il n'y en avait 
pas davantage qui eussent reçu leurs noms 
des phylarques qui les avaient fondés ou 
pris en possession. Voy. Kcil. Sur Thamna 
ou Tirnnnk voy. 12, 16 et 22. — Alva 
ou Halvah, dans les Paralipomèncs Aha ou 
Halyah, esl identique, selon Dclitzsch, avec 
Aloan ou Halvan, petit-fils de Scir, 23. 

41. — Ootibama, Keiî rapporte « Ooliba
ma » à la princesse eborite du verset 25; la 
situation de ce lieu est inconnue. — Ela ou 
Elak est la ville et le port d'Elatk, aujour
d'hui Aila. Voy. ci-dess. xiv, 6. — Phinon 
ou Pinon est identique avec Pounon, lieu de 
campement des Israélites dans les Nombres 
z x i m , 42, entre Pétra et Zoar, au nord-est 
deWadi Mo usa, et célèbre par ses mines, 
auxquelles, pendant la persécution de Dio-
clélieo, un grand nombre de chrétiens fu
rent condamnés. 

les lieux de leurs demeures et leurs 
appellations : le chef Thamna, le chef 
Àlva, le chof Jethoth, 

41 . Le chef Oolibama, le chef Ela, 
le chef Phinon, 

42. Le chef Cénez, le chef Théman, 
le chef Mabsar, 

43. Le chef Magdiel, le chef Uiram, 
Tels sont les chefs d'Edom, habitant 
dans la terre de leur domination : 
c'est saii, père des Edomites. 

42. — Cenez ou Qcnaz n'a pas encore été 
détermine. — Sur Théman ou Tcj/man, la 
capitale « du pays des Témanites » 1?. :i4), 
voy. V. 11. — Mabsar ou Mibtsar^ c'est-à-
dire, farlifitialÎQn, est identifié par Kuobcl 
avec PHra, à laquelle il est vrai que ce nom 
conviendrait très bien, mais qui s'appelle en 
hébreu j/Scp S E U I L 11 (Vulg. IV) Rcg. xiv, 7. 

Les Septante le rendent par MaÇdép, sur quoi 
Ëusèbe, dans YOnomast., fait ce t te . remar
que : wlvri /.ai vuv KtiiJ-yj [isyta-cn M a p s a p à hzl 

43. —Magdiel et Hiram sont inconnus. 
— Jpse est Jîsau, paler Idimaeorum : « c'est 
Esau, père d'Edom » ,ce grand peuple établi 
dans les montagnes de Séir, avec ses prin
ces et ses rois. Ces mots, qui terminent cette 
section, forment en même temps la transi
tion aux générations ou à l'histoire de Ja-, 
cob, qui s ouvre avec le chapitre suivant. 
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CHAPITRE XXXVIL 

Joseph cl ses songes ; jalousie ni haine closes frères, 1-| | . — Vendu par eux, il est 
conduit en Egypte cl revendu à Putiphar, }•}. 12-36. 

1. Or Jacob habita dans la terre de i . Habitavit autem Jacob in terra 

§ X. Les générations de Jacob, XXXVJI-L. 

C'est ici,avec les générations de Jacob, 
mie commence proprement son histoire ; car, 
d'après le plan de la Genèse, ce qu'on va 
lire est en effet l'histoire, non de Joseph et 
de ses frères, mais de Jacob dans ses fds. 
C'est ce qui explique comment les aventures 
de Juda ont trouvé place au chnpilrc suivant, 
o'i sans cela elles ne pourraient cire consi
dérées que comme une inlercalalion qui vien
drait mal à propos rompre l'enchaînement 
du récit. Jl en est ici comme dans les géné
rations d'Isaac. De même que là Isaac, 
comme chef de la famille, domine toujours 
l'histoire don! Jacob paraît cire le principal 
personnage, histoire qui se meut en lui et 
par lui, de mémo ici, quoique ce soient deux 
des fils de Jacob, Juda et surtout Joseph, 
qui paraissent au premier plan du dévelop
pement historique, de sorte que ce dernier 
peut en cire appelé le mobile, Jacob ne 
laisse pas de rester le chef de la mai
son et le centre autour duquel roule tout 
le développement. Ce développement est par
tagé par l'établissement do Jacob en Egypte 
en deux parties ou périodes, dont l'une pré
pare et amène cet établissement (ch. xxxvn-
XLV), l'autre s'étend de là jusqu'à la mort 
de Jacob et à celle de Joseph (\Ï.VI-L). —fin 
comparant celte période de Thistoire patriar
cale avec les deux précédentes, IQS temps 
d'Isaac et d'Abraham, on trouve qu'elle s'en 
distingue particulièrement en ce que les ré
vélations y deviennent rares à tel point que, 
depuis son entrée en possession de l'hérita
ge paternel jusqu'à sa mort, Jacob n'en re
çoit plus qu'une, qui a pour but de le rassu
rer au moment où, sur le point de laisser 
les confins de la terre promise pour entrer 
en Egypte, et craquant d'aller en cela con
tre là volonté de Dieu, il lui offre des sacri
fices à Bersabée (XLVI, 2-4). La raison de cet
te différence est simplement que, à part la 
circonstance qui vient d'être mentionnée, les 
révélations précédentes suffisent au but que 
Dieu se proposait. Le fondement du grand 

Îteuple promis aux patriarches est pose dans 
es douze fils de Jacob, et si l'édifice, pour 

s'élever, a toujours besoin de la bénédiction 

et de la protection du Ciel, de nouvelles ré
vélations, tant que le développement com
mencé suivra sa marche naturelle, .ne lui 
sont pas nécessaires. Ce progrès ne devait 
pas être interrompu, mais plutôt favorisé par 
le séjour en Egypte. Néanmoins, comme 
Chanaan avait été assigné de Dieu aux pa
triarches pour la terre de leur pèlerinage et 
promis comme héritage à leur postérité, Ja
cob n'aurait pu sans inquiétude quitter ce 
pays si Dieu ne lui eut fait connaître que 
telle était sa volonté, et que le séjour qu'il 
ferait en Egypte n'empêcherait pas l'effet de 
ses promesses. La maison d'Israël n'avait pas 
besoin d'en apprendre davantage pour le 
moment sur les voies par lesquelles Dieu 
voulait la conduire, d'autant moins qu'il s'en 
était déjà suffisamment expliqué dans une 
révélation à Abraham, ci-dess. xv, 13-16,— 
A ce caractère de l'époque qui commence 
maintenant pour Jacob répond aussi l'emploi 
des noms divins dans cette dernière partie 
principale de la Genèse. L'histoire de láven
te de Joseph ne nous en présente aucun. Au 
chap. xxxvin, c'est Jéhovah qui tue les fils 
do Juda, et au xxxix*, c'est encore lui qui 
protège Joseph : le nom á'Ehhim ne s'y 
trouve qu'au verset 9, où celui de Jéhovah 
n'aurait pas convenu. Mais à partir du chap. 
XL, le nom de Jéhovah disparait pour ne plus 
revenir qu'une seule fois, au chap. XMX, 18, 
dans la bouche de Jacob mourant. On ue 
peut d'abord s'empêcher de voir, avec De-
lilzsch, dans ce phénomène une énigme di/fi-
cile ; mais un examen plus attentif ne tarde 
pas â lui ôter tout ce qu'il avait d'étrange 
au premier aspect. Ce n'est jamais, sauf dans 
un seul endroit, par l'historien lui-même 
qu'il est fait mention de Dieu, mais seule
ment par les personnages du récit: Pharaon, 
Joseph et ses frères, Jacob. Or dans la bou
che du premier le nom de Jéhovah aurait été 
tout à fait déplacé. Joseph ne pouvait pas 
davantage s'en servir avec les Egyptiens, ni 
avec ses frères avant de s'être fait connaître 
à eux. Il en est de même de Juda dans le 
discours qu'il adresse au vice-roi d'Egypte j 
sans savoir encore qui il est. Il est vrai; 
qu'entre eux les frères de Joseph, en attri
buant ce qui leur arrive en Egypte à la 
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Chanaan, in qua pater suus pcrcgri-
natns est. 

2. Et hoc sunt gcnerationcs cjus : 
Joseph cum sedccim csset annorum, 
pasccbat gregem cum fratrihus suis 
idhuc puer; et erat cum filiis Balte et 

vengeance divine, ne parient non plus que 
ù'Elohim (XLTI, 28), et que Joseph, do son 
côté, non seulement ne voit dans la naissan
ce de ses fils qu'une faveur CCEtohim (ch. 
xu, 51 et suiv. ; XLVIII, 9), mais que même 
au moment solennel où il se fait connaître à 
ses frères, et plus tard dans son lit de mort, 
il ne désigne Dieu que sous ce nom (XLV, 5; 
L, 24 et suiv.). Keil en donne pour raison 
que ni les frères de Joseph ni Joseph lui-
même n'avaient une idée bien claire du rap
port dans lequel étaient toutes ces choses 
avec l'économie de l'alliance, et, rappelant 
à ce propos que l'auteur de la Genèse, par 
contre, écrivant à la lumière des événements 
cl d'une révélation plus parfaite des ^ oies de 
Dieu à l'éganl de Joseph et rie toute la mai
son de Jncob, rapporte à Jehovah, comme 
on l'a déjà vu, la conduite de la Providence 
protégeant le pauvre esclave, il fait valoir 
cette dilVércncc clans la manière dont il s'ex
prime suivant qu'il parle on son nom ou 
qu'il t'.iiL parler ses personnages comme un 
témoignage frjppjnl de la vérité et de l'exac
titude de son récit. Que si plus tant, clans 
le seul endroit un son sujet lui offre encore 
l'occasion do parler de Dieu, lui-même ne 
l'appelle plus Jehovah, c'est que la -péri-
pliinso par laquelle il le désigne d'abord : 
« nt il (Jsrael) sacrifia des sacrifices à I'KLO-
mudeson père Isaac » (XLVI, I),lui a paru plus 
convenable que le simple nom de Jehovah, 

• par la raison que Jacob, à Bcrsabéc, offrait 
des sacrifices au Dieu qui avait apparu dans 

, le mémo lieu à son père, et auquel Isnac y 
avait déjà élevé un autel et offert do* sacri
fices, cl que cette appellation a amené celle 
tfEluhim, qui suit au verset 2 comme pour 
dira que c'est le mémo Elohim, le même 
Dieu, qui ensuite lui apparut en songe et lui 
renouvela la promosac déjà faito à son père. 
— De mémo (pic dans cet endroit le narra-

i teur emploie une périphrase du nom do Jè
hovah afin d'indiquer le rapport intime de ce 

. que fait Jacob à lîcrsabéc avec ce qu'y avait 
fait son père, do même Jacob, dans les vœux 
dont il accompagne le second départ de ses 
% pour l'tigyplc et dans l'adoption des fils 
[de Joseph (ch. XMII, 14, et XLVIII, 3), se sert 
du nom do Die»- le Tout-Puissant, eL ailleurs, 

. en bénissant les fils de Joseph et Joseph lui-
même (XM-nr, 13 ; x u x , 2 i et oiriv ), de pé-

Chai)ann, où son père avait élé 
comme étranger. 

2. (ìe sont ici les générations de Ja
cob . JoscplìjClanl figé de s e i ze ans, mo-
naitpaître, encore enfant , le troupeau 
avec ses frères; etilétaUaveclcs/ilsde 

'.-iplirases du nom do Jèhovah, parce que 
Jehovah s'était manifesté non seulement à 
lui-même (xxxv, 11 et suiv.), mais encore à 
ses pères Abraham et Isaac (xu i , 1, et 
xxvin, .1), comme Dieu le Tout-Puissant, et 
s'était aussi montré de Tait comme tel à son 
égard, comme le Dieu qui l'avait failpaitrc, 
comme le F»rt 'le Jacob, comme le Pasteur 
et la Pierre d'Israël (XLTX, H ) . Dans ces 
discours solennels, de pareilles appellations 
étaient sans conLredit beaucoup plus signi
ficatives ot plus pénétrantes que le simple 
nom de Jehovah. Que si, au chap. XLVIII, 
M, 20 et 21, Jacob ne parle cpie a Elohim, 
et non de Jehovah, cela s'explique, pour les 
versets M cl 21, par le contraste que ce nom 
y marque entre J'hommc et Dieu, et pour le 
verset 20, par l'usage qui l'avait consacré 
dans les formules do bénédiction. Mais lors
que la pensée réclame le nom de Jehovah 
comme le seul convenable, Jacob l'emploie 
aussi comme le prouve le chap. x u x , 18. 
Telles sont les explications de Kcil. 

1. Joseph est vendu par ses frères, xxxvur. 
I* S o n g e s de J o s e p h ; ja lous ie et haine d e s e s frô-

r o s , fy, 

1. — llabitavit ttutem Jacob in terra Cha
naan. Tandis qu'Esaû s'établissait comme 
on vient de le voir, dans la terre de Séir, 
abandonnant à son frère la lorro de Cha
naan, celui-ci continua dans cette dernière 
le genre de vie qu'y avait mené son père, 
dont los droits sur elle lui étaient passes 
comme un héritage incontesté. 

2. — Et hœ sunt gênerai ion es ejus ' « ses 
générations, » son histoire comme patriar
che indépendant et chef do la famille é lue . 
— Joseph, cum sedecim csset annnrum... D'a
près Phebreu: « Joseph, âge de dix-sept ans, 
paissait les brebis avec ses frères, et il était, 
comme adolescent, avec les fils de Bala et 
avec les fils de Zclpha, femmes de son porc ; 
et Joseph rapporta leurs mauvais propos à 
leur père ». Au lieu de « seize ans, » il 
faut lire avec le texte original et toutes les 
vers ions : « dix-sept ans ». Ces premiers 
mots annoncent déjà la marche que prendra 
l'histoire de Jacob: elle sera comme tissue 
dans la vie de Joseph. L'indication de l'âge 
de celui-ci en tête du récit qui va commen
cer a surtout rapport à l 'événement qui en 
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Bala et de Zelpha, femmes de son 
père. Et il accusa ses frères, auprès 
de leur père, d'un crime détestable. 

3. Or Israël aimait Joseph plus que 
tous ses fils, parce qu'il l'avait engen
dré dans sa vieillesse; et il lui fit une 
tunique de plusieurs couleurs. 

fait le principal sujet, la vente de ce jeune 
homme, événement qui, da-ns les merveilleux 
conseils de la Providence, devait préparer 
les voies à l'accomplissement de^cc que Dieu 
avait déjà prédit à Abraham touchant l'ave
nir de sa postérité (ci-dess. xv, 1 3 et suiv.). 
— « Et il était, comme adolescent, avec les 
fils de Bala. . . » Bala ayant été la servante de 
Rachel, qui avait adopté ses fils, ceux-ci 
étaient, parmi les frères de Jacob, ceux qui 
lui tcnaicni do plus près. C'est pour cela 
sans doute que Jacob, voulant le former à la 
vie pastorale, le met avec eux. Comme les 
fils des deux servantes étaient réunis, Jo
seph se Ironve aussi par la-môme avec les 
fils de Zelpha. Est-il besoin de dire que Ja
cob ne peut leur avoir adjoint un fils si ché
ri comme une espèce de serviteur, ainsi que 
le veulent Knobel, Lange, Delitzsch, qui 
prennent ici à tort dans ce sens le mot ^¿3, 

jeune homme, adolescent, mais seulement 
comme un jeune homme qui, dans la com
pagnie de ses frères plus âgés, aura la faci
lite de se former à leur genre de vie ? — 
« Et Joseph rapporta leurs mauvais proposa 
leur père. » Le sentiment délicat du devoir, 
qui lui rend insupportable fa mauvaise con
duite de ses frères, et non un bas motif de 
malveillance, est ce qui le porte à instruire 
son père du mal qu'il remarque en eux, 
afin qu'il puisse y apporter remède. Ce fut 
sans doute la première chose de sa part qui 
provoqua leur haine, comme elle con
firma son père dans la bonne opinion 
qu'il avait de lui. Au lieu de : « leurs 
mauvais propos », comme nous traduisons 
D n n avec Fürst, Delitzsch et autres, la 

plupart traduisent :« les mauvais bruits ré
pandus conLrc eux », ce qui supposerait 
que leur conduite était un sujet de scandale 
pour la contrée, mais qu'ils en cachaient 
soigneusement les désordres à leur jeune 
frère, dont les sentiments vertueux leur 
étaient connus. Le sens, pour le fond, reste 
le même. D'après la Vulgate, il s'agirait 
seulement d'un crime particulier, mais très 
grave, que Joseph aurait rapporté à leur 
père. 

3. — Eo quod in senectufe genuisset eum. 
Les parents aiment naturellement davantage 

Zelphae uxorum patris sut ; accusavit-
que fratres suos apud patrem crimine 
pessimo. 

3. Israel autem diligebat Joseph su
per omnes filios suos, eo quod in 
senectute genuisset eum ; fecitque ei 
tunicam polymitam. 

leurs derniers enfants, ceux qu'ils ont eus 
dans un âge avancé. A cette raison de la-
préférence de Jacob pour Joseph s'en joi
gnait encore une autre bien puissante : 
c'est que c'était le fils de sa femme chérie, 
de Rachel, qui revivait en lui. Il est vrai 
que Benjamin était aussi fils de Rachel, et qu'il 
était encore beaucoup plus que Joseph le 
fils de la vieillesse de son père; mais il faut 
remarquer qu'à celte époque il avait à peine 
un an. — Fecitque ei tunicam polymitam* 
L'expression de l'original que la Vulgate 
rend ici par tunica polymita est o^DS nins. 

Cette sorte de tunique n'est mentionnée que 
dans cette circonstance et au II e livre de Sa
muel (Vulg.II Rcg.) XIII, 18 et suiv., oùelleest 
représentée comme l'habillement des filles 
de rois non mariées. La tunique ordinaire 
était sans manches et ne descendait que jus
qu'aux genoux ; mais Joseph, à la manière 
des personnes d'un rang distingué, en por
tait une garnie de manches cl allant jus
qu'aux talons. C'est le sens dans lequel l'his
torien Joséphe a déjà entendu l'expression du 
texte, et que lui donnent encore les meilleurs 
interprètes modernes. Quant aux anciens, à 
la vérité les Septante la traduisent ici par xi-
TWV 3roty.ïXo; de même que l'auteur de la Vul
gate par « tunica polymita», c'est-à-dire, tu
nique de diverses couleurs ; mais an II* li
vre de Samuel les mêmes interprètes la ren
dent, les premiers par X'^wv aaxpayoïkvytô^tu. 

nique allant jusqu'aux aa-cpàYcAoi des mains 
et des pieds, c'est-à-dire, jusqu'aux poignets 
et aux talons, et le second par tunica taïaris, 
ou tunique allant jusqu'aux talons. Ci-après, 
f. 2 3 , la Vulgate réunit les doux signifiofe 
tions que nous venons de la voir lui don
ner, et traduit : « tunica talaris cl polymita». 
Aquilatrailuil dans la Genèse par Xt?ùv&crrpa-

yaXEtoç (identique à o f fTpa-ya^wToç) , et au II' 
livre de Samuel par XiTibv x a p 7 r w c ô ç , tuni
que à manches ; Symmaque dans les deux 
endroits par y tTfbv yztpiBaxéç, tunique à man
ches. Au reste, il faut remarquer que deux 
de ecs explications n'en font en réalité 
qu^une seule, puisque la tunique à manches 
descendait en même temps jusqu'aux talons. 
Le mot DS, qui ne se rencontre en hébreu 

que dans celte expression, de DD3, finir, 
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4. Videntes ni item fratresejus quod 
a patre plus cunctis filiis amaretur, 
oderant cum, ncc poterant ei quid-
quam pacifico loqui. 

5. Accidit quoque ut visum.sola
rium referret fratribus suis, queo 
causa majoris odii scminarium fuit. 

6 . Dixitque ad cos : Àudite som
m i m i m e u m q u o d vidi. 

7. P u l a b a m nos ligare m a n i p u l o s 
in agro ; et quasi consti rgere mani-
pulum meum, et stare, vcstrnsquc 
manipulos circumstantcs adorare ma-
nipulum meum. 

8. Responderunt fratres ejus : 
Numquid rex noster oris ? ant subji-
ciemur ditioni turo? Позе ergo causa 
somniorum atquc scrmonum, invidilo 
et odii fomitcm ministravit. 

9. Aliud quoque vidit somnium, 
quod narrans fratribus, ait : Vidi per 
somnium, (piasi solem, et lunam et 
steilas undecim adoiarc me. 

4 . Mais ses frères, voyant que leur 
père l'aimait plus que tous ses fils, le 
haïssaient et ne pouvaient rien lui dire 
pacifiquement. 

5. Il arriva aussi qu'il raconta à ses 
frères une vision qu'il avait eue en 
songe ; ce qui fut la cause-et le germe 
d'une plus grande haine. 

6. Il leur dit ; Ecoutez le songe que 
j 'ai vu. 

7. Il me semblait que nous étions 
dans les champs, liant des gerbes, ej; 
que ma gerbe se dressait et se tenait 
debout, et que vos gerbes l'environ
nant adoraient ma gerbe. 

8. Ses frères répondirent : Seras-tu 
notre roi? ou serons-nous soumis à ta 
domination ? Ces songes et ces discours 
fournirent donc un aliment à l'envie et 
à la haine. 

9. Il vit aussi un autre songe, et le 
racontant à ses frères il dit : Tai vu 
en songe comme si le soleil et la lune 
et onze étoiles m'adoraient. 

. iisparaìtre. homogène à DDN. marque en 

dialtlccn Vextrémité, par ex. , la main (Dan. 
v, 5, 24), et s'emploie en syriaque pour 
la main et le pied. Comp. DpN mis pour 

le talon dans Ezéchinl, xi.vu, 3. 
4. — AVc poterant ei quidquam pacifica 

loqui: « et ils ne pouvaient Ini parler en paix », 
d'une manière paisible et amicale, mais 
seulement d'une manière désagréable et fâ
cheuse. Ce sens, que donnent aussi les Sep
tante, comme la Vulgato, et parmi les mo
dernes, noscnmuller, Knobnl, est préfé
rable à celui de Dclilzsch, Keil et autres, 
qui traduisant : « et ils ne pouvaient lui par--
1er pour le saluer ». 

7. — Putabam nos ligare manipulos... 
À la lettre dans l'hébreu : » Et voilà que 
nous étions à lier des gerbes au milieu des 
champs, cl voilà que ma çerbe se levait cl 
se tenait debout ; et voila que vos gerbes 
l'entouraient, et elles se prosternèrent devant 
ma gerbe ». Le triple voilà dans le récit de 
ce songe indique que Joseph en a été forte
ment frappé, et qu'il y voit le présage de 
quelque chose de grand. 

8.— Haecerqo ca usa somniorum... L'hébreu 
à la lettre : « El ils le haïrent encore davan
tage à cause de ses songes et à cause de 
ses paroles ». 

S 1 1 BIBLE. — LA 

9. — Alind quoque vidit somnium . . . 
L'hébreu : « Et il songea encore un autre 
songe, et le raconta à ses frères ; et il 
dit : Voici que j'ai encore songé un songe, et 
voilà que le soleil et la lune ot onze étoi
les se prosternaient devant moi ». Los deux 
songes de Joseph signifient manifestement 
son élévation future. Le premier en marqua 
en môme temps l'occasion. En Egypte, Josepli 
devint l'heureux heur do gerbes dont la gerbe, 
pendant Ui stérilité, s'éleva bien haut au-fles-
sus de celles de ses frères. Le second songe, 
comme répétition de la morne pensée, con
firme la vérité du premier, mais en y ajou
tant encore ccLLo circonstance, que c lo so
leil et la lune », c'est-à-dire, d'après l'intcr-
prélalion de Jacob, le père et la mère de 
Joseph, se prosterneront aussi devant lui. Il 
est vrai que Rachel était déjà morte, de sorte 
qu'à son égard ce songe ne peut rire pris à 
la lettre. Il y en a qui pensent qu'elle était 
représentée par Benjamin ; selon Dclilzsch, 
elle était toujours présente et vivante dans 
les souvenirs. Mais Lange fait observer 
avec raison que la figure, le symbole offert 
par un songe, n'a rien à faire avec une pa
reille exactitude, et ne demande pas à être 
appliqué avec celte rigueur. On peut ajouter 
que la pensée eût paru iucomplète, si la mère 
GENÈSE. — 23, 
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10. Lorsqu'il l'eut rapporte à son 
père et à ses frères, son père le 
réprimanda et lui dit : Que signifie ce 
songe que tu as vu ? Est-ce que moi 
et ta mère et tes frères nous t ' adhé 
rons sur la terre? 

1J. Ses frères lui portaient donc 
envie ; mais son père considérait la 
chose en silence. 

12. Et comme ses frères, en faisant 
paître les troupeaux de leur père, 
s'étaient arrêtés à Sichem, 

13. Israël lui dit : Tes frères 
paissent les brebis dans le pays de 
Sichem : viens, je t'enverrai à eux. Il 
répondit : 

14. Me voici. Jacob lui dit : Va, et 
vois si toui prospère, soit pour tes 
frères, soit pour les troupeaux, et 
rapporte-moi ce qui se passe. Envoyé 
de la vallée d'Ilébron, il vint à Si
chem ; 

10. Quod cum patri suo et fratribus 
retulîssct, increpavit cum pater suns, 
et dixit : Quid sibi vult hoc somnium? 
quod vidisti? num ego et mater tua et 
fratres tui adorabimus tc -super ter
rain? 

11. Invidcbant ei igitur fratres sui; 
pater vero rem tacitus considcrubat. 

12. Cumquc fratres illius in pascen-
dis grcgibus patris morarentur in Si
chem , 

13. Dixit ad eum Israel : Fratres 
tui pascunt oves in Sichimis : veniJt 

mittam te ad eos. Quo respondenté : 

14. Prœsto sum, ait ci : Vade, et 
vide si cuneta prospera sint erga fra
tres tuos, et pécora ; et renuntia mihi-
quid agaíur. Missus de vallo Hebron^ 
venit in Sichem. 

de Joseph n'y eût pas trouvé sa place. Le 
sens du songe est que Joseph recevra les 
hommages de toute la maison d'Israël : que 
Rachel soit déjà morte ou non, c'est, à ce 
point de vue, une affaire purement acciden
telle. 

1 0 . — Increpavit eam pater suus. Divers 
sentiments se mêlent dans la correction do 
Jacob : mécontentement pour les vues en 
apparence ambitieuses et présomptueuses de 
Joseph, désir d'en atténuer le mauvais effet 
sur ses frères blessés, enfin pressentiment 
profond qui lui fait garder toutes ces choses 
dans son cœur et y réfléchir en silence. D'un 
autre côté, on peut admirer dans tout ce ré-
eit la candeur et l'innocente simplicité de 
Joseph, qui, sans se défier de la mauvaise vo
lonté de ses frères, leur raconte des songes 
dont ils i e comprennent que trop la signi
fication, et qui fie peuvent que les aigrir de 
plus en plus contre lui. De môme que cette 
naïveté témoigne en faveur de la réalité de 
ces songes, l'événement oblige de chercher 
leur origine dans une communication divi
ne et de leur reconnaître une signification 
prophétique. 

1 1 , — Pater vero rem lacitus considéra" 
bat. L'hébreu plus simplement : « et son 
père gardait la chose » dans son esprit, y 
réfléchissait. Gfr Luc. H , 51. 

3 . Joseph, rendu par ses frères, est conduit eu 
Egypte et revendu à Tutipliar, fy. 13-36. 

12. — Cumque fratres illius... L'hébreu 
à la lettre : « Et ses frères allèrent paître 
les brebis de leur père à Sichem », sur le 
territoire de cette ville, il n'y a pas de raison 
de chercher ici, avec quelques commen
tateurs, une autre Sichem que celle qui est 
connue, comme si, après ce qui s'y était 
passé, les fils de Jacob n'eussent pu y retour
ner, ïl était plutôt naturel que. avec leur 
caractère hardi, ils voulussent do nouveau 
tirer parti de la pièce do terre que leur père 
y avaii acnetée. lvnobel conjecture que c'est 
là qu'ils établirent leur quartier. Mais ce 
sont précisément ces circonstances qui purent 
inspirer de l'inquiétude à Jacoh, et l'engager 
à leur envoyer Joseph pour apprendre do-, 
leurs nouvelles. 

13. — Bixit ad eum Israël... Qtto respon-
dente ; Prœsto sum. Littéralement d'après-
l'hébreu : « Et Israël dit à Joseph : Est-ce* 
que tes frères ne paissent pas à Sichum ? 
Va. et que je t'envoie vers eux. Et il lui ditl 
Me voici ». 

14. — Vade, et vide si cuncla prospem 
sint... À la lettre dans l'hébreu : « Va, je te 
prie, vois la paix de tes frères, et la paix, 
des brebis » ,Vest -à-dire , leur bien-être, oc 
qu'il en est à cet égard, « et rapporte-moi la 
chose ». C'est aussi le sens exprimé par la 
Vulgate. Jacob n'avait plus envoyé Joseph, 
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15. Invenitque eum vir errantem 
in agro, et interrogava quid qusere-
ret. 

16. At ille respondit : Fratrcs meos 
quaero, indica mihi ubi pascant grc-
ges. 

17. Dixitque ei vir : Recesserunt de 
loco isto ; audivi autem eos dicentes : 
Eamus in Dothain. Perrexit ergo Jo
seph post fratres suos, et invenit cos 
in Dothain. 

18. Qui cum vidissent eum procul, 
antequam accederet ad eos, oogitave-
runt ilium occidere. 

„ . 19. Et mutuo loquebantur : Ecce 
somniator venit; 

20.' Venite, occidamus eum, et mit-
tamus in ci$ternam veterem, dicem us
que: Fera pessima devoravit eum, et 
tunc apparebit quid illi prosint somnia 
sua. 

•* 21. Audiens autem hoc Ruben, ni-
tebatur liberare eum de manibus 
eorum, et dicebat : 

Infr. 22. 24. 

22. Non interiiciatis animam ejus, 
nec effundatis sanguinem ; sed proji-
cite eum in cisternam banc, quae est 

15. Et un homme le rencontra 
errant dans les champs et lui demanda 

- ce qu'il cherchait. 
16. Il répondit : Je cherche mes 

frères ; indiquez-moi où ils font paitro 
leurs troupeaux. 

17. Cet homme lui dit : Ils se sont 
éloignés de ce lieu, et j ' a i entendu 
qu'ils disaient : Allons à Dothaïn. 
Joseph continua donc d'aller vers ses 
Trères, et il les trouva à Dothaïn. 

18. Lorsqu'ils le virent au loin, 
avant qu'il sé fût approché d'eux, ils 
pensèrent à le tuer ; 

19. Et ils se disaient mutuellement : 
Voilà le songeur qui vient. 

20. Venez, tuons-le et jetons-lc 
dans une vieille citerne, et nous di
rons : Une bête féroce Ta dévoré ; et 
alors on verra à quoi lui auront servi 
ses songes. 

21 . Mais Ruben, entendant cela, 
s'efforçait de le délivrer de leurs 
mains, et disait : 

22. N'immolez pas sa vie et ne 
répandez pas son sang, mais jetez-le 
dans cette citerne qui est dans le 

garder les brebis avec ses autres Aïs, tant 
parce qu'il aimait à l'avoir auprès de lui qu'à 
cause du mauvais effet qu'avaient produit 
sur eux ses songes. Il croit maintenant leur 
ressentiment assez calmé pour pouvoir sans 
danger renvoyer chercher de leurs nouvelles. 

— slimis de voile Hebron... Do là pour 
aller à Sichem, Joseph n'avait pas moins 
d'environ vingt-cinq lieues à faire. 

17. — Eamus in Dothain. Dothaïn ou 
Dothan, d'après Eusèbe et saint Jérôme, 
était situé à, douze milles romains (environ 
cinq lieues) de Sébaste ou Samaric. Confor
mément à cette indication, Robinson et Smith, 
dans leur second voyage en 1852, ont r e 
trouvé cet endroit dans la partie sud-est de 
la plaine de Yaboud, à l'ouest de Djenin, 
l'ancienne Engannim. C'est un beau tell vert 
toujours encore appelé Dothan, et au pied 
méridional duquel jaillit une source. C'était 
un endroit excellent pour faire paître les 
troupeaux. La fertilité en était admirable. Il 
ya peu d'années seulement, c'était un véri
table verger, planté de citroniers, d'orangers 
et de grenadiers ; ils ont été détruits par les 

troupes du Icaïmakan de Naplousc, lors de 
la prise d'Arrabch. A travers la plaine, une 
route va du nord-est vers Ramleh et l'Egypte, 

18. — Cogitaverunt illum occidere. La 
suite toutefois montre que ni Ruben ni peut-
être Juda no prirent part à ce complot. 

20. —< Et miltamus in cisternam velerem. 
Au lieu de : « in cisternam veterem », il y a 
simplement dans l'hébreu : « dans une des 
fosses » ou citernes, à savoir, qui se trou
vent ici. Voy. la note sur le verset 22. 

21 . Nilebalur liber are eum de manibus 
eorum. Le sens exact de l'hébreu est : « et 
il le délivra de leurs mains ». Il l'en délivra 
en ce qu'il les empêcha de le tuer. Mais son 
but, comme on le voit par le verset suivant, 
était de l'en t délivrer tout à fait, de manière 
à le rendre à son père. 

%%. — Non interficialis aniniam ejus..s 

D'après l'hébreu : « Nous no le frapperons 
pas dans son âme «, proprement, quant A 
son âme, nous no lui ôterons pas violemmont 
la vie. « Ruben donc leur dit : Ne répandez 
pas de sang : jclez-le à cette citerne qui est 
dans le désert, et ne jetez pas la main sur 
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désert et conservez vos mains inno
centes. Or il disait cela parce qu'il 
voulait l'arracher de leurs mains et le 
rendre à son père. 

23. Aussitôt donc que Joseph fut 
arrivé près de ses frères, ils le dépouil
lèrent de sa longue tunique de plu
sieurs couleurs, 

24. Et le jetèrent clans une vieille 
citerne qui n'avait pas d'eau. 

25. Et s'asscyant pour manger du 
pain, ils virent des voyageurs Ismaé-

lui » : ce qu'il disait * afin de le délivrer de 
leurs mains pour le rendre à son père ». En 
s'exprima ni à la première personne : «Nous 
ne le frapperons pas », liubcn, afin que la 
proposition qu'il va faire à ses frères ne 
puisse pas leur cire suspecte, veut avoir l'air 
de s'associer à leur pensée, de partager tours 
dispositions envers Joseph ; seulement il ne 
veut pas que, pour s'en défaire, ils trempent 
leurs mains dans son sang, mais qu'ils se 
contentent de le jelor dans une fos^e ou 
citerne du désert, où il ne pourra éviter de 
mourir do faim. Par là leur but sera éga
lement obtenu, mais d'une manière moins 
odieuse. Il y avait, en etlot, dans cotte ma
nière de s'en défaire quelque chose do moins 
cruel et de moins révoltant en apparence 
que de le faire périr en répandant son sang. 
Quoique la proposition de Rubcn n'eût pour 
but que de sauver Joseph, il fallait néan
moins, pour le succès de son stratagème, 
qu'il s'exprimât de manière à faire croire à 
ses frères que son intention était de le laisser 
en effet périr dans la citerne. On voit encore 
aujourd'hui à Dolhain de nombreuses citer
nes taillées dans le roc, et comme elles ont 
dit M. Audcrson, « la forme d'une bouteille, 
avec un orifice étroit, il était impossible à 
celui qui y était emprisonné d'en sortir, à 
moins qu'on ne lui portât secours » {The 
Surv. of Palest., dans The Recov. of Jerus.. 
p. 463). 

24, — Miser unique eum in cisternam 
yeterem... A la lettre dans l'hébreu : « El 
ils le prirent et le jetèrent dans la citerne; 
et la citerne était vide, il n'y avait pas d'eau », 
circonstance qui explique comment Joseph 
put y rester quelque temps sans périr. Beau
coup de puits et de citernes de la Palestine 
sont à sec pendant Pelé, d'où vient que le 
mot *y'i3ï puits ou citerne, a souvent le sens 
de prison dans les langues orientales. Il y 
rcsle cependant presque toujours un peu de 
bouc et beaucoup d'humidité, ce qui en rend 
le séjour très pénible et très malsain. On 

in solitudine, manusque vestras ser
vate innoxias : hoc autem dicebat. 
volciiR eripcrc cum de inanibus eorum, 
et redderc patri suo. 

23. Contesimi igilur ut pervertitali 
fratres silos, nudaverunteum tunica ta
lari et polymita : 

24. Miseruntque eum in cisternam 
veterem quro non habehat nquam. 

25. Et sedentes ut oomederont pa
nero, viderunt Ismaelitas viatoregvc-

peut se figurer les prières et les larmes de 
la pauvre \ictime, quoique l'Ecrilure n'en 
fasse pas mention ici : après de longues 
années, comme nous le verrons plus bas, 
ch. XLT, 31, le souvenir en vivra encore 
comme un cruel reproche dans la mémoire, 
de ses frères. 

2 5 . — Et sedentes ut comederent panem. 
Ils s'assirent pour prendre leur repas, com
me si rien ne fût arrivé. Toutefois, malgré 
celle insensibilité apparente, l'agitation de 
leur âme semble se trahir dans celle de leurs 
regards, qui aperçoivent déjà de loin les 
Ismaélites. — Viderunl Ismnelilas viatores 
venire de Galaad. Celte caravane, comme le 
montre la seconde relation de Robinson, 
avait passé le Jourdain près de Bcisan, cl 
suivait la grande route qui de là conduit à 
Ramlch et en Egypte en traversant la plaine 
où se trouve Dolhnin. C'est celle que suivent 
encore aujourd'hui les descendants de ces Is
maélites, qui continuent le même commerce.— 
Portantes aromata, et re-iinam, et slacten. 
D'après Knobel, Delilzsch, Keil, etc., l'hé
breu rÛOJ. traduit dans la Vulgalcpar «aro-

niata », est la gomme de tragacanihe, et 
celte signification est préférable à celle d'a
romates ou parfums en général que lui 
donne la Vulgnte avec d'autres anciennes * 
versions, d'autant plus que les Arabes appel
lent encore nacaat la gomme ou résine qui 
découle de la tragacanihe. Celle de axOpaÇ, 
styrax, qui lui est attribuée par Aquila, 
outre qu'elle n'a aucun fondement assignable, 
est encore rendue invraisemblable par cette 
circonstance, qu'il y a déjà pour la gomme 
de storax le mot PJÏÏÏJ. La tragacanihe est un 

arbrisseau épineux, qui croît en Perse, en 
Syrie, en Arménie, en Grèce, etc. 11 en dé
coule naturellement ou par incision, en ma
nière de filets ou de bandes plus ou moins 
longues, roulons et repliées ou on grumeaux, 
un suc go m mou x, blanc ou gris, luisant, 
loger, n'ayant ni goût, ni odeur, qu'on appello 
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niredeGalaad, et camelos eorum por-
tantcs aromata, et resinam, et stactcn, 
in iEyptum. 

26. Dixit ergo Judasfralribus suis: 
Quid nobis prodestsi occiderimus fra-
trem nostrum, et celaverimus sangui-
nem ipsius? 

27. Melius est ut venundetur Is-
maelitis, et manus nostra non pol-
luantur; frater enim et caro nostra 
est. Acquieverunt fratres sermonibus 
illius. 

Jites et leurs ^hameaux, venant do 
Galaad, et portant en Egypte des aro
mates, de la résine et de la myrrhe. 

26. Juda dit donc à ses frères ; Q»( \ 
nous servira d'avoir tué notre fret : 
et d'avoir caché son sang? 

27. 11 vaut mieux qu'il soit v e n h 
aux Ismaélites et qc?e nos mains ne 
soient pas souillées; car il est noîie 
frère et notre chair. Ses frères acquies
cèrent à ses paroles ; 

vulgairement gomme adraganthe, el qui sert 
a différents usages, -nx, que la Vulgatc et 

les Septante traduisent par « lésine », est le 
baume. « Il était autrefois très abondant en 
Palestine, quoiqu'on ne l'y trouve plus au
jourd'hui. Le baume de Galnad surtout était 
célehre. L'arbre qui le produit se rencontre 
tsneore dans quelques parties de l'Arabie et 
de l'Afrique. Il atteint rarement plus de 
quinze pieds de haut. Ses branches ne sont 
point serrées, et son feuillage est rare. On 
obtient le baume nu moyen d'incisions qu'on 
pratique dans lYrorcc, comme on le fait 
pour obtenir plus abondamment la résine 
des pins. On le relire aussi des baies vertes 
ou mûres » (M. Vigoureux, La Bible, etc. 

t. II, p. 16), t:*S, la « slacle » de la Vulgatc 
est le ladunum (en nrnbr* ladan, eu grec 
>.r,Ô3tvov), substance résineuse d'un gris noi
râtre, d'une odeur agréable et d'un goût Acre, 
balsamique, qu'on recueille sur le ciste, jeli 
arbrisseau dont la lïeur est assez semblable 
à la rose, et qui conserve sa verdure pendant 
l'hiver. Cc.tle rébine était très précieuse du 
temps de Pline, de Thcophraste, etc. Les 
dames grecques et cii cassiennos portent 
souvent â la main des boules de lad.inum 
mêlé avec de l'ambre et du mastic en larmes 
et s'en servent pour les thnrcr . c'est un 
parfum agréable et utile contre l'air pesti
lentiel. Voy. Winer, llibl. heahvfcrli'tb., au 
mot ladanum ; AI. Vigouroux, La Bible, etc., 

> t. Il, p. 16. — « Nous retrouvons en ligi pic, 
dit M. Vi^rnroux, les trois espèces do «ouï
mes odoriférantes que portaient le- hvi'i-
quanls madianites. Chaque temple l'gyptii'ii 
avait son laboratoire, son drogui&lo 11 »on 
préparateur. M. libers a lu dans les inscrip
tions du laboratoire du temple U'Gdfou le 

. Qom. iacs degs premières substances dont 
nous venons de parler, et ce nom est pro-
bablementempruntéaux langues sémitiques. 
Parmi les aromates dont était composé le 
célèbre parfum dont les auteurs classiques 

nous ont conservé le nom, le hyphi (xu?f), en 
égyptien, kuphni, il entre comme ingrédient 
un produit végétal appelé tara : c'est le tsoii 
hébreu ile X, Is, sémitique s 'es t durci on i 
en égyptien). Un autre produit, joint au 
groupe tara, s'appelle nekpat : c'est le ne-
&/f0//j ( l itchi, a\ccrintrotlucliond'une labiale, 

p, dans le corp* d u mot. Le mot tot 
n'a pas été retrouvé ; mais on l i t , dans les 
tcvtes, d e s p n ^ T ï e s qui se rapportent en 
général aux parfums de Syrie... Les momies 
nous offrent d'ailleurs le Intlanum, que les 
textes ne mentionnent pas d'une manière cer
taine. On Ta souvent retrouvé au fond des 
tombeaux, e t s o n odeur a été remarquée 
parmi celles des parfums qui avaient servi à 
embaumer l e s cada\rcs. Le présent, sur ce 
point comme sur tant d'antres, confirme, 
dans la vallée du Nil, l'histoire d u passé : 
c'est un fait oiuiciix que les trois espèces de 
parfums q u e portaient l e s marchands madia
nites sont encore aujourd'hui un dos princi
paux articles de commerce entre l'Orient et 
l'ISgyplo » {Wid., p. 17). 

2C. — Quid nobh prodesf si nccirtcrimiK... 
Ruben avait voulu tout-â-fait soustraire 
Joseph a la vengeance d o s e s frere^; Juda 
veut à Iti vérité empêcher sa mori, moins 
pcuL-ùtro par un reste d'annui v liai cruel 
qu'à cause do l'horreur q u o l u i inspire ridée 
d'in fratricide, m a i s e,'est on &Vn défaisant 
d'une autre manière, et en le réduisant â un 
état qui semble devoir rendre à jama^ 
impossible raccomplisiomcni de hps nonge*. 
Lan^e interprèle plus favorablement la pen
sée de Juda. Selon lui, dans l'ignorance ori 
il est de l'intention de Ruben, cl ne pouvant 
seul arracher Joseph à ses frères in/tes, il 

propose de le vendre afin de lui sauver du 
moins la vie. Mais il n'y a rien dans ses 
paroles ni dans le récit qui indique u n e 
pareille pensée. Au reste, les expressions de 
Juda ont particulièrement trait au premier 
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26. Etlorsque les marchands madia-
nites passèrent, ils le retirèrent de la 
cilerne, et le vendirent vingt pièces 

dessein de ses frères, qui d'ailleurs pouvaient 
encore y revenir. 

28. — El prœtereuntibus Madianilis nego-
liatoribus... L'hébreu à la lettre : « El des 
hommes madianiles, marchands, passèrent ; 
11 ils retirèrent et remonlèrent Joseph de la 
citerne, et ils vendirent Joseph aux Ismaéli
tes pour vingt pièces d'argent : et ils emme
nèrent Joseph en Egypte ». Ces Madianites 
sont la caravane ismaélite ou arabe dont il 
vient d'être question, laquelle apparemment, 
lorsqu'elle se fut approchée, se trouva com
posée, en grande partie du moins, de Madia
niles. Les différents noms sous lesquels elle 
est désignée : ismaélites aux versets 25, 27 
et dans la seconde partie de celui-ci ; Ша-
dianiies ici, et Nedanitcs (dans le texte 
hébreu) au verset 36, n'indiquent pas, comme 
le prétendent les rationalistes, un mélange 
de différentes légendes, mais seulement que 
tes peuplades étaient souvent confondues 
l'une avec l'autre, ce qui doit d'autant moins 
surprendre que la ressemblance de leur 
genre de vie et l'instabilité de leur séjour, 
jointes à leur commune descendance d'Abra
ham (ci-dess. xvi, 15, cl xxv , 2) les ren
daient difficiles a. distinguer aux étrangers, 
surtout lorsqu'elles paraissaient, ainsi qu'el
les le font ici, non comme tribus, mais sim
plement comme marchands arabes. Selon 
Uosonmuller, les Ismaélites et les Madiani
tes (et il faut en dire autant des Medanilcs) 
sont distingués comme le genre et l'espèce 
dans une même nation, à peu près comme 
le seraient les Français cl les Lyonnais. En 
effet, les Madianites, qui, d'après la Genèse, 
xxv, ne sont qu'une tribu congénère des 
tribus ismaélites proprement dites, sont 
néanmoins expressément appelés Ismaélites 
dans le livre des Jupes, гит, 24 ; d'où résulte 
que ie nom d'Ismaélite, comme étant celui 
dus Abrahamides les plus nombreux et les 
plus puissants établis en Arabie, est devenu 
nue appellation générale des tribus du désert 
a.,irenient nommées Arabes ou Bédouins (de 
badut « désert »)• Aujourd'hui encore tous 
les Arabes se disent fils d'Ismaël. Que les 
descendants d'Abraham formassent déjà en 
ce temps-là des peuplades faisant le com
merce avec l'Egypte, c'est ce dont on ne sera 
pas étonné, si on considère qu'il y avait plus 
de cent cinquante ans qu'Ismaêl avait été ren
voyé de la maison paternelle, et que depuis la 
mort d'Abraham il s'en était écoulé près do 
quatre-vingts, espace de temps suffisant pour 
que le fils d'Agar et ceux de Célura eussent 

28. Et prœtereuntibus Madianitis 
negotiatoribus, extrahentes eum de' 
cisterna, vendiderunt eum Ismaelitis, 

déjà pu croître en tribus plus ou moins 
considérables. — Dans celte phrase : « et 
ils retirèrent et remonlèrent Joseph de la 
citerne, et ils vendirent Joseph aux Ismaéli
tes »... le sujet est les frères de Joseph, et 
non les « hommes madianites », comme le 
veut Knobel, qui prétend que c'est ici une 
autre tradition, dans laquelle les Ismaélites 
sont devenus des Madianites, et la.ventcde 
Joseph, honteuse pour les pères des tribus, 
a été changée par l'esprit national des Hé
breux en un enlèvement par les Madianites. 
Selon le commentateur rationaliste, «-le 
Jéhovisle a cru devoir conserver les deux 
traditions qju'il a trouvées ». La vérité est 
que, d'après son explication, le rédacteur de 
la Genèse aurait cru devoir, non pas con
server deux traditions différentes et incom
patibles sur le même fait, mais prendre une 
moitié de l'un et une moitié de l'autre pour 
en former son récit, c'est-à-dire, pour en 
faire l'amalgame le plus incohérent, le plus 
contradictoire et le plus inintelligible qui 
soit possible. Un pareil procédé ne sorait, 
certes, pas seulement singulier, comme le 
qualifie trop indulgemment Knobel, mais 
ridicule el absurde, et il étonnerait à bon 
droit chez le plus imbécile de tous les hom
mes qui aient jamais tenu une plume; à 
plus forte raison le bon sens et l'équité he 
permettraient-ils de l'imputer à l'auteur 
d'une histoire telle que la Genèse, aussi 
sagement conduite que le plan en est beau, 
régulier et majestueux, qu'autant qu'il se 
rencontrerait chez lui des récits qui se refu
seraient évidemment à toute autre explica
tion. Or c'est, comme on l'a vu, ce qui est 
loin d'avoir lieu ici : Knobel reconnaît lui-
même que les Madianites non seulement 
habitaient en partie, aussi bien que les Ismaé
lites, dans le voisinage du pays hébreu situé 
à l'est du Jourdain, mais sont même donnés, 
à l'endroit cité plus haut du livre des Juges, 
pour Ismaélites. Aussi Dillmann et Delitzsch, 
tout en rapportant aussi ce récit à différen
tes sources, reconnaissent-ils que, d'après le" 
texte actuel, ce sont les frères de Joseph 
qui sont le sujet des verbes de la phrase, 
c'est-à-dire, que ce sont eux qui le retirè
rent de la citerne et le vendirent. C'est à tort 
qu'on allègue contre l'unité du récit ce que 
Joseph dit plus hiis, ch. xr, 15 qu'il a été 
volé du pays des Hébreux. On conçoit sans 
peine pourquoi Joseph, tout en ne disant 
rien que de très vrai, ne s'exprime pas plus 
clairement sur la manière dont il a clé 
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viginti argentéis; qui dnxerunt eurn 
in iEgyptum. 

Sap. 1 0 . 13 . 

29. Reversusque Rubén ad cister-
nam, non invenit puerum. 

30. Et scissis vestibus pergens ad 
fratres suos, a i t : Puer non comparet, 
et ego quo ibo ? 

31. Tulerunt- autem tunicam ejus, 
et in sanguine hoedi quem occiderant, 
tinxerunt; 

32. Mittentesqui ferrentad patrem, 
et dicerent: Hanc invenimus; vide 
utrum túnica íilii tui sit, an non. 

33. Quam cum agnovisset paler, 
ait: Túnica filii vnei cst, fera pessima 
«omcditeum, bestia devoravit Joseph. 

3-1. Scissisque vestibus, indutus 
cst cilicio, lugcns filium suum multo 
tcmpore. 

35. Congregatis autem cunctis libe-
ris ejus ut lenirent dolorem patris, 

emmené en E g y p t e ; devait-il laire con
naître aux Egyptiens le crime de ses frères? 
— Par les « vingt pièces d'argent » pourles-
quelles Joseph fut vendu, il faut entendre 
vingt sicles. Le prix moyen d'un esclave, 
dans l'Exode, xxi, 32, est de treûle s i c l e s : 
mais les Ismaélites voulaient naturellement 
gagner dans leur trafic, et pour les frères 
de Joseph, le grand point était de se défaire 
de lui. 

" 2 9 . — Reversusque Huben ad exsternam... 
Il résulte de là que Huben n'élail pas pré
sent lorsque Joseph fut vendu. Son absence 
s'explique facilement par ladisposilion d'âme 
où il se trouvait, et par des préoccupations 
•qui ne lui permellaiont guère de prendre 
part au repas de ses frères; peut-ôlre rêvait-
il dans la solitude aux moyens de délivrer 
Joseph. 

30. — El scissis vestibus. Cet usage a clé 
dans l'origine l'expression naturelle d'un vif 
sentiment de douleur, du déchirement de 
l'âme. Dans l'hébreu, ces mots font encore 
partie du verset précédent. — Et ego quo 
ibo? de quel côté me tournerai-je? quel 
part prendrai-je ? Ce n'est pas seulement 
)arce que, comme l'aîné, il est plus particu-
ièrement responsable pour son jeune frère 

qu'il parle ainsi, mais encore et surtout par
ce qu il sent vivement tout à la fois e t T i n -

d'argent aux Ismaélites, qui le menè
rent en Egypte. 

29. Rubcn étant retourné à la 
citerne ne trouva plus l'enfant. 

30. Il déchira ses vêtements, et 
allant à ses frères, il leur dit : L'enfant 
ne parait plus, et moi où irai-je? 

31. Or ils prirent sa tunique et la 
trempèrent dans le sang d'un chevreau 
qu'ils avaient tué, 

32. Et l'envoyèrent à son père, 
chargeant ceux qui la portaient de lui 
dire : Nous l'avons trouvée ; vois si 
c'est la tunique de ton fils ou non. 

33. Le père, l'ayant recon n ue, 
s'écria : C'est la tunique de mon fils ! 
Une bête cruelle l'a déchiré ! une bête 
féroce a dévore Joseph ! 

34. Et il déchira ses vêtements et 
se revêtit d'un cilice, et il pleura son 
fils très longtemps. 

35. Tous ses enfants se réunirent 
pour adoucir sa douleur ; mais il ne 

fortune de Joseph et la désolation que sa 
perle causera à son malheureux père. 

3 3 . — Bentia devoravit Joseph. A la lettre 
d'après l'hébreu : « profeclo disccrplus est 
Joseph » I L'expression : « i rpo rrnj, pro
prement : quant à « déchirer, déchiré a été 
Joseph », marque une entière certitude. 

34. — Indutus est cilicio. L'hébreu : « et 
il mit un sac sur ses reins ». C e l a i t un habit 
grossier de deuil, fait de poil do chèvre ou 
de chameau,cl ainsi appelé parce qu 'il était 
étroit et avait à peu près la forme d'un sac. 
— Lvgens filhim suum tnulto tempore. On 
peut dire qu'il le pleura jusqu'à ce qu'il ap
prit qu'il était encore en vie. 

33. — Congregalis autem cunctis liberîs 
ejus... A la lettre dans l 'hébreu: « Et tous 
ses fils et toutes ses filles se levèrent pour 
le consoler, et il refusa de se consoler ». 
On a conclu avec assez de vraisemblance de 
ce l le mention des filles de Jacob qu'il en 
avait encore d'autres que Dîna, quoique ce 
nom puisse ôfre aussi donné à ses bel les -
filles. Quelle, consolation ses fils au raie ut
ils clécapablesde lui procurer, eux quictaienl 
réduits à couvrir par le mensoogeet l 'hypo
crisie le crime par lequel ilsl'avaient p longé 
dans celle douleur, sans que Rubeh lu i -mê
me, quoiqu'il n'y eût pas trempé, eût le c o u -
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voulut pas recevoir de consolation et 
il dit : Je descendrai en pleurant vers 
mon fils dans les enfers. Et pendant 
qu'il persévérait dans ses larmes, 

36. Les Madiam'tcs vendirent Joseph 
en Egypte à Putiphar, eunuque de 
Pharaon et chef des soldats. 

noluit consolationem accipere, sed 
ait : Dcscendam ad filium meum * 
lugens in infernum. Et illo perseve-
rantein flelu, 

3(ï. Madianitm vendiderunt Joseph 
in iEgypto Putiphari, eunucho Plia-
raonis, magistro militum. 

rage de lui faire connaître la vérité ? 
Descendam ad filium meum lugens in infer
num. Dans l'hébreu, ces mots sont précédés 
de iD, car. Ce mot est ici elliptique, pour : 

N'essayez pas de me consoler : « car je 
descendrai en deuil vers mon fïïsausheol» ; 
c'est-à-dire, mon deuil ne finira que quand 
j'aurai rejoint mon fils dans le séjour des 
morts. La douleur qu'éprouvait Jacob de se 
Yoir privé du plus cher do ses fils par un 
accident si tragique était encore accrue, sans 
nul doute, par les reproches qu'il se faisait 
de l'avoir exposé lui-même à de pareils dan
gers, bfrtltf SIIBOL, que la Vulgate rend par 

« infernus » et les Septante par tfA3tj;, dési
gne toujours le lieu où se réunissent les 
âmes après la mort, et jamais le tombeau, 
signification d'autant moins admissible ici 
que Jacob croit que Joseph a été dévoré par 
une bête féroce, et par conséquent n'a pas 
reçu la sépulture. C'est maintenant, du reste, 
te sentiment général des savants, même ra-
lionalistes. Voy. M. Vigouroux, la Bible, etc., 
t. III, p. 1 6 1 et suiv. On dérive ordinaire
ment aujourd'hui ce mot de SNTP pris comme 
équivalent de byttf, s'enfoncer, être profond, 

creux, ce qui en ferait l'analogue du latin 
inferi, enfers ; cependant Keil s'en lient 
encore à l'ancienne étymologie et le rapporte 
à bttttf entendu dans le sens de demander, 

exiger, parce que le sheol réclame inexora
blement tous les hommes comme sa proie, 
et c'est en effet la plus naturelle et celle à 
laquelle font allusion des passages tels que 
Prov. xxx, 1 5 et suiv. ; Is. v , 1 4 ; Hebr. n, 5 . 

3 6 . — Madianitœ, dans l'hébreu : « les 
Médanites », c'est-à-dire les descendants de 
Hedan ou Uadan, fils d'Abraham et de Cétura, 
vendiderunt Joseph in JEgypto. Il y avait 
beaucoup d'esclaves en Egypte ; on en voit de 
tout sexe et de toute couleur représentés sur 
les monuments. « Les Egyptiens, ditM.Cha-
bas, semblent n'avoir jamais eu assez de 
domestiques pour les servir : nègres, Bé
douins, Syriens, Arabes, Lib\ens, insulaires 
de"' la Méditerranée, Etrusques et Grecs de 
l'Asie Mineure se rencontraient dans les ate
liers de Ramsès III * {Rechercha pour servir 

à Vhist. de la X I X E dynast., e tc . , p. 6 2 ) . Les 
esclaves originaires de la Palestine et de la 
Syrie étaient particulièrement-appréciés en 
Egypte, comme ils le furent plus, tard en 
Grèce et à Rome, où les mots Syrus cl Syra, 
indiquant leur origine, , sont si fréquents, 
particulièrement dans les auteurs comiques. 
« Ce n'était point seulement d'aromates et 
de baume, dit M. Soury, qu'étaient chargées 
les caravanes qui traversaient la Palestine 
pour se rendre en Egypte ; elles importaient 
aussi, pour les hazars de Memphis ou de 
Thèhes, des esclaves de choix, des -sujets 
rares, véritables objets do ïuxe. Dans les 
rues populeuses des villes, des syriens et des ' 
nègres couraient devant les chars de riches 
bourgeois vêtus de lin, une canne d'or ou. 
un fouet à la main, guidant eux-mêmes 
leurs attelages de chevaux » (cité par M. Vi
gouroux, La Bible, ele, t. Il, p. 2 0 ) . « Nous' 
trouvons donc encore ici, çouvons-nous con
clure avec M. Ebers, confirmée l'exactitude 
de tous les détails que nous fournit la Bible 
sur Joseph » (JEgtjpt. u. d. Bûcher Nos., t. 
I, p. 2 9 5 ) . — Putiphari. Le nom de « Puti
phar » on « Polinhar » était commun en 
Egypte. Sa forme égyptienne, d'après Cham-
polïion, qui l'a découvert dans le papyrus 
Cailliaud, est Pélépré ou Péiéphré, comme 
il est aussi transcrit par les Septante (IÏETE-

Î
.pri ou IleTeapifc) et par la version copte de 
a Genèse. Il signifie donné ou consacré à 

Phra, ou au dieu Soleil. — Eunucho Plia-
raonis. « On a nié l'existence des eunu
ques en Egypte, bien à tort ; car on les 
rencontre partout en Orient et dès la plus 
haute antiquité. La Bible seule contient une 
loi contre la pralique barbare qui les mul
tipliait alors en tous lieux. Une vieille lé
gende en attribue l'invention à la fabuleuse 
Sémiramis, qui voulut ainsi n'avoir autour 
d'elle que des hommes sans barbe et à voix 
aiguë. Ce qui est certain, c'est que les plus 
anciens monuments de l'Assyrie représentent 
des eunuques en grand nombre et occupait 
les plus hautes positions officielles. On Jçs 
Yoil combattre sur des chariots ou à cheval 
comme généraux et commandants de troupes, 
recevoir les prisonniers et les tètes des 
morts après la bataille. On en remnraue 
toujours dans le cortège royal : ils jouent un 
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rôle important dauslcs cérémonies religieuses, 
où ils paraissent avec les insignes d'un carac
tère sacré. Ils semblent avoir joui dès lors 
de la plus grande influence- et occupé les 
mêmes postes importants qu'ils ont occupés 
depuis l'èro chrétienne en Perse cl chez les 
Turcs... Los eunuques se rencontraient en 
Egypte comme en Assyrie. Il est aisé de les 
reconnaître sur les monuments figurés, où 
ils se distinguent par les mêmes caractères 

3ue sur les bas-reliefs ninivites : absence 
e barbe, développement de la poitrine, obé

sité qui contraste avec la maigreur ordinaire 
de l'Égyptien, couleur particulière de la peau, 
qui lient le milieu entre la couleur rouge des 
hommes etla couleur jaune clair des femmes... 
Ons'accorde généralement à reconnaître qu'il 
ne faut pas prendre dans son sens rigoureux 
le mot eunuque applique, par la Genèse, à P u -
tiphar, qui était marié, cl au grand pnnelier, 
ainsi qu'au grand échanson, qui Télait proba
blement aussi. 11 est possible en effet que les 
Hébreux, originaires de la Chaklce, aient don
ne par habitude le nom d'eunuques à tous les 
grands ofliciers do la cour, selon la dénomi
nation usitée dans la région de l'Euphratc 
et du Tigre. Dans tous les temps cl dans 
tous les pays, il y a eu des noms de dignité 
qu'il ne faut pas entendre selon leur, sens 

, étymologique. Les grands connétables 
étaient chez nous de grands dignitaires du 
royaume, quoiqu'ils ne s'occupassent plus 
des écuries royales, comités stabuli. Les 
Septante ont traduit une fois le mot hébreu 
saris par dynastes, les Tnrgumislcs l'inter
prètent presque toujours par chef, et Winer 

•aadopté leur sentiment. Ce mot parait donc 
être simplement synonyme de courtisan ou 
d'officier de la cour. Il n'est cependant pas 

absolument certain qu'on ne doive pas pren
dre le mot saris du texte hébreu dans son 
sens ordinaire. Il y a aujourd'hui des eunu
ques qui possèdent un harem on propre, 
comme Pallrslenl les voyageurs. L i s auteurs 
anciens témoignent de la même CIIOM» pour 
ceux d'autrefois (apnd Oosci)., TV//**, lin g. 
kebr., p. 973), et nous avons du fuit du 
mariage de ces infortunés une prciivo *juc 
personne n'a encore remarquée jusqu'ici, 
dans un papyrus égyptien contemporain de 
Moïse, le Roman des deux pures, dont nous 
parlerons bientôt, et dans lequel il est 
raconté que, quoique Bilaou fut devenu eunu
que» le dieu Nûrn lui donna une compagne. 
Les sarlslm pouvaient se rencontrer a. !a 
cour ; car, bien que la monogamie fût la 
règle générale en Egypte, les pharaons 
avaient cependant souvent plusieurs épouses. 
Lus bas-reliefs du palais de MédineL-Abnu 
représentent un harem » (M. Vigourouv, La 
Bible, e t c . , i. Il, p. '¿4 et suiv.). — Magis-
tro militum. C'est ainsi que la Vulgalc rond 
l'hébreu QVUian "ïUJ, qui d'après Kuobrl, 
Dillmann, Delitzsch, Kcil, e tc . , signifie 
« prince des trabans », ou des exécuteurs ; 
autrement, capitaine des gardes du corpus, 
qui avaient en même temps à exécuter les 
sentences prononcées par le roi. Cette charge 
répond h celle du nasakschi basrhi des Vor-r 
sans et du capi agassi ou kapidschi baschi 
des Turcs. C'était aussi sous la surveillance 
du prince des trabans qu'était la prison 
d'Etat (ci-apr, xi„ 3 ; XLÎ, 1 0 ) . M. Vigouroux 
pense que ces trabans étaient les Madjaijs, 
sur lesquels on peut voir l'ftxode, I, ii, 
noie. Quoi qu'il en soit, le maître d_o Joseph 
était certainement un des grands officiers de 
la cour. 
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CHAPITRE XXXVIII 

Deux des fils de Juda frappés de mort,tffr. 1-40. — Inceste de Juda avec Tbamar, ft, 11-30. 

1. En ce temps-là Juda, s'éloignant l.EodemtemporedesccndcnsJudas 
de ses frères, vint, chez un homme a fratribus suis, divertit ad virum 
d'Odollan nommé IIiras. OdollamiLem, nomine Hiram. 

Le récit suivant a pour but de faire con
naître l'origine des trois principales familles 
<ie la tribu deJuda. Comme l'indication chro
nologique du verset t : « en ce temps-là », 
n'ohlige pas do mettre-le mariage de Juda 
après la vente de Joseph, beaucoup de com
mentateurs, à la suite de saint Augustin, 
QIISBSL cxxviii in Genes., ont cru devoir le 
reporter quelques années plus haut, à cause 
de la difficulté de faire tenir dans le petit 
•espace qui s'étend depuis cette vente jus
qu'au départ de Jacob pour l'Egypte tous les 
faits qu'il faudrait y placer. Mais une circons
tance qui rend cette hypothèse tout à fait 
invraisemblable, sinon impossible, c'est 
qu'au temps où Joseph fut vendu, Juda vivait 
encore avec ses frères et n'avait pas encore 
fonde de maison particulière, tandis qu'à 
l'époque de son mariage il était déjà établi à 
Odollam, où il paraît avoir demeuré jusqu'à 
Ja naissance des jumeaux dû Tbamar. Cet 
expédient n'est pas non plus nécessaire : les 
vingt-trois ans qui s'écoulèrent depuis que 
Joseph avait été conduit en Egypte jusqu'à 
ce que Jacob y descendit avec sa famille 
offrent en réalité un espace suffisant pour 
tous les événements racontés dans ce chapi
tre. Dans la supposition que Juda, qui lors 
de la vente du Joseph était âgé de vingt ans, 
puisqu'il en avait trois de plus que lui, se 
soit rendu peu de temps après à Odollam et 
n'ait pas lardé à s'y marier, ses trois fils 
pouvaient déjà lui être nés quatre à cinq ans 
après l'óloignemcnl de Joseph. Qu'il ait 
donné au premier, que nous supposerons né 
environ un an cl demi après que Joseph eut 
été vendu, Thamar pour femme un peu de 
bonne heure, comme serait lorsqu'il le vit 
âgé d'environ quinze ans,et un an plus tard 
au second, la mort de celui-ci tombera 
encore cinq années entières avant le départ 
de Jacob pour l'Egypte, de sorte qu'il nous 
restera tout le temps nécessaire pour y pla
cer tant l'inceste de Juda avec Tbamar et la 
naissance de ses deux jumeaux que son dou
ble voyage en Egypte avec ses frères pour 
y acheter du blé. Quant à la difficulté résul

tant de ce que, d'après le chapitre XLVI, 12, 
Phares, fils de Juda, semble avoir déjà eu 
deux fils lorsque Jacob se rendit en Egypte, 
chose tout à fait inconcevable, ce n'est pas 
en reculant de quelques années le mariage , 
de Juda qu'on gagnera assez de temps pour, 
la faire disparaître. Comme l'ont déjà très 
bien vu plusieurs anciens commentateurs, 
tels que Pererius, Cornélius a Lapide, 
D. Calmet, si les fils de Phares sont men
tionnés dans le dénombrement de ceux qui 
allèrent en Egypte avec Jacob, ce n'est pas 
qu'ils fussent nés à cette époque, mais parce 
qu'ils naquirent pendant lesdix-sept ansque 
Jacob vécut encore dans ce pays. Comparez, 
du reste, c i -après XLVI, 8 et suiv. Voy. 
Keil. -

%. Mariage de Juda; deux de ses fils sont frap-, 
pés de mort à cause de leur perversité, xxxvur, 
1-10. 

1. — Eodem tempore descendent Judas.., 
L'hébreu : « Et il advint en ce temps-là », • 
vers le temps où Joseph fut vendu, mais 
seulement après cet événement, « que Juda 
descendit d'avec ses frères », les quitta, pour 
se rendre d'Hébron ou de la montasrne, où 
il claiL avec eux, dans la partie basse du 
pays. Ce qui s'était passéà Dolhain fulpeut-
ôtre pour sa part dans cette détermination 
de Juda. — Divertit ad virum ÛdolUimi* 
tem : « et il s'écarta jusque vers un homme 
d'Odollam » ou « Âdullam ». Keil, sous-
entendant VOTMi sa lente, après ^yi , tra-

d o i t : a et il lendit sa tente jusque.. . », à 
quoi Diilmann oppose qu'ailleurs, lorsque le 
verbe est pris dans cette acception, le subs
tantif ne se sous-enlcnd pas, et que *ry, jus
que, n'est pas suivi d'un nom de l ieu. C'est 
aussi l'avis auquel est revenu DelîLzsch, qui 
avait d'abord donné la même explication que 
Keil. « Odollam » ou « lïadullam » était si
tué dans la plaine de Juda (Jos. xv, 35, 54), 
vraisemblablement à Aîdclmiyeh, au nord-
ouest d'Hébron. 
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2. Viditque ibi filiam hominis Cha-

nansei, vocabulo Sue ; et accepta uxore, 
ingressus est ad earn. 

/. Parol. 2. 3 . 
3« Quae concepit, ct peperit filium, 

et vocavit nomen ejus Her. 
4. Uursumque concepto fœtu, na-

tum filium vocavit Onan. 
Num. 36. 19. 

5. Tertium quoque peperit; quern 
appellavit Sela ; quo nato, parère ul
tra cessavit. 

6. Dcdit autem Judas uxorem pri-
mogenito suo Her, nomine Thamar. 

1. Fuit quoque Her primogcnitus • 
Judao, nequam in conspectu Domini ; 
ct ab eo occisus est." 

Num. 2 0 . 1 0 . 

8. Dixit ergo Judas ad Onan filium 
suum : Ingredere ad uxorem fratris 
tui, et sociare illi, ut suscites semen 
fratri tuo. 

9. Illc sciens non sibi nasci filios, 
introiens ad uxorem fratris sui, se
men fundebat in terramjjeliberi fra
tris nomine nascerentur. 

%. — Et accepta uxore. Ce mariage de 
Juda montre combien la maison de Jacob, 
si elle fût restée dans la terre de Chanaan 
pendant tout le temps qu'il lui fallait encore 
pour devenir un peuple, eût été exposée à 
se mêler avec les habitants de ce pays et à 
subir leur pernicieuse influence, au grand 
danger de sa divine vocation. 

5. — Quo nato, parère ultro cessavit. Le 
sens de l'hébreu est : « et il était à Kczib 
lorsqu'elle l'enfanta ». L'historien fait cette 
remarque afin que la famille issue de Séla 
connaisse le lieu de son origine. Il eût été 
inutile d'en faire une pareille au sujet de 
ses deux frères, qui n'avaient pas laissé de 
postérité. Kczib est identique à Akhzih, Jos. 
xv, 44 ; Mich. i, 14, qui se trouvait dans la 

• partie méridionale de la plaine de Juda. 

6. — domine Thamar. « Thamar » ou 
«Tamar », palmier, comme nom de femme, 
est l'image d'une taille sveltc et d'une beauté 

•imposante. L'origine de Thamar n'est pas 
indiquée ; mais il y a tout lieu de croire que 
c'était une Channnoennc. 

2. Et il vit là la fille d'un homme 
de Chanaan nommé Sué ; et Tayanl 
prise pour femme, il s'approcha d'elle. 

3. Elle conçut et enfanta un fils, 
et Tappela du nom de lier. 

4. Elle conçut de nouveau, et il lui 
naquit un fils qu'elle appela Onan. 

5. Elle enfanta un troisième fils 
qu'elle appela Séla. Lorsqu'il fut né 
elle cessa d'enfanter. 

6. Or Juda donna à lier son pre
mier-né une épouse nommée Thamar. 

7. Mais lier, premier-né de Judas, 
fut méchant devant le Seigneur, qui 
le fit mourir. 

8: Juda dit alors à Onan son fils : 
Approche-toi de la femme de ton frère 
et unis-toi à elle, pour susciter une 
postérité à ton frère. 

9. Onan, sachant que les fils qui naî
traient ne seraient pas à lui, en s'ap-
prochant de la femme de son frère se 
corrompait contre terre, pour qu'il ne 
naquit pas d'enfants du nom de son 
frère. 

8. — Et sociare illi. firw D3V|, « et épou
se-la comme beau-frère ». C'était chez les 
Hébreux une ancienne coutume, venue peut-
être de la Chaldéc, ct qui se retrouve sous 
différentes formes chez les Indiens, les Per
ses et autres peuples de l'Asie et do l'Afri
que, d'épouser la veuve do son frère mort 
sans enfants. Cette coutume, réduite aux 
limites compatibles avec la sainteté du ma
riage, a été maintenue par Moïse comme un 
devoir d'amour fraternel. C'est ce qu'on ap
pelle la loi du lévïrat. Voy. Deut. xxv, 5 et 
seq., et comp. Keil, Bibl. Archœol., § 108; 
F. Benary, De Uebrœor. leuirattt, p. 31 et 
seq. 

9. — Nonsibinascifilio$...UMbT. «semen. « 
Le premicr-né seul, dans cette sorte de m a 
riage, appartenait au défunt, portait son nom 
et recuedlait sa succession ; les autres étaient 
à leur père naturel. L'action détestable d'O-
nan ne trahissait pas seulement le manque 
d'affection pour son frère mort, joint à un 
bas motif d'intérêt : c'était encore un crime 
contre Tordre divinement établi ot la fin du 
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10. C'est pourquoi le Seigneur le 
frappa, parce qu'il faisait une action 
détestable. 

11. Juda dit alors à Thamar sa 
belle-fille : Demeure veuve dans la 
maison de ton père, jusqu'à ce que 
Scia mon fiis soit devenu grand. Car 
il craignait qu'il ne mourût comme 
ses frères. Elle s'en alla et habita dans 
la maison de son père. 

12. Or beaucoup de jours s'etanf 
écoulés, la fille de Sué, femme de 
Juda, mourut. Après le deuil, Juda 
s'étant consolé, monta vers les ton
deurs de ses brebis, à Thamnas, avec 
ïliras d'Odollam, pasteur des trou
peaux. 

13. Et on annonça à Thamar que 
son beau-perc montait à Thamnas 
pour tondre les brebis. 

14. Elle déposa ses habits de veuve 

10. Et ideirco perenssit cum Domi
nus, quod rem delcstabilcm faceret. 

11. Quamohrcm dixit Judas Tha-
mar nurui suro : Eslo vidua in domo 
patris tui, donce ercseat Scla filiu* 
mens ; timebat enini ne et ipse more-
retur, sicutfralres ejus. Quso abiit, et 
habitavit in domo patris sui. 

12. Evolntis autem imiltis diebps 7 

mortua est filia Sue uxor Judre; qui 
post luctum consolationc suscepta, 
. V i P n n d e h a t a d t o n s o r e s oviuni suarum, 
ipse et lliras opilio grcgis Odollami-
les, in Thamnas. 

13. Nuntiatumque est Thamar, quod 
soccr illius ascenderct in Thamnas ad 
tondendas oves. 

14. Quae depositis viduitatis vesti-

niariagc. C'est proprement celui nnqnt'l 
Onan'a donne sou nom. C(Y sniiil François 
de Sales, hxlrod. à la vie dévoie, 111" part., 
ch. xxxix. 

3. Inceste de Juda avec Thamar, 11-30. 

î ï . — E&fo vidua in domo patris tui 
C'était l'usage <jue les veines se reliraient 
chez, leur pere (Lev. XMI, 13). — Timebui 
en un ne et ipse morerrtur... Cette remar
que donne assez à entendre queJudn, ric^olt' 
de la mort de ses deux premiers fils, et pen
sant que Thamar en avuil peut-être c lé for
ça Mon, r'mnil pas réellement l'intenlion de 
la faire épouser au troisième, de peur qu'il 
nVùi encore le mcmi: sort. N'osant le lui 
rii.'cl.irer oiuerlenient, il la congédie sous un. 
honnête prélexle , e spe ian l ou qu'elle se re
mariera ail leurs, ou qu'avec le temps il trou
vera quelque moyen de s'en débarrasser 
d'une autre manière. Cfr Tob. m, 9. On ne 
peut pas conclure des paroles de Juda que 
Scia lût beaucoup plus jeune que ses deux 
frères. 

12. — Evolutis autem multis diebus. Il 
s'écoula un long espace de temps sans que 
Juda se mil en devoir de remplir la promesse 
qu'il avait faite à sa bru. Il ne faut cepen
dant pas l'entendre do plusieurs années, 
mais d'un espace beaucoup plus court, qu'il 
ust du reste impossible de déterminer exac
tement. — Qui post luctum comolalione 
suscepta... L'hébreu dit s implement: « et 
Juda se consola, et il monta.. . » Lorsque, 

ij temps de son deuil fut passé , il se rendit 
il Thamnas on Tiinnnh, où élail son trou
peau, pour la tonte des brebis. Il y a trois 
endroits de ce nom. Il s'agit ici de celui qui 
était situe sur la monlagne de Juda, entre 
Socho et Bethsamès (Jos. xv, -*i7). Nous avons 
déjà vu que la tonte des brebis était pour 
les bergers une lu te qu'ils célébraient par 
de grands festins : do là. \ îi-nl que Judn prend 
avec lui son ami Iliras ou Chirah, circons
tance qui est remarquée en vue de ce qui 
suit. La traduction des Septante cl de la Vnl-
galo : o -otp/jv aÙTo-j, opilio g régis, indique 
qu'ils onl lu VTjn, son berger, au lieu de 

1*ny, son compagnon, son ami, leçon des 

mosorètes, qui est sans doute la véritable. 
H . — Qum, deposilis viduilalis veslibus... 

quod ducil l'hamnrtm. D'après l'hébreu : 
« Et elle ôta les babils de sa viduité, cl elle 
se couvrU d'un voile et s'enveloppa », ou 
« se déguisa », pour n'être pas reconmie ; 

« et elle s'assit à la porte de Heynayim, qui 
« est sur le chemin de Timnah ». Heynayim 
est sans doute le même endroit que îleynam 
dans la plaine de Juda, Jos. AV, 34. — Eo 
quod crevisset Scia... Ce n'est pas un mol if 
de volupté, mais le senlimcnl de son droit 
méconnu et le désir d'avoir des enfauls qui 
la fit recourir à cet étrange expédient. Trom
pée par son beau-père, qui ne lui fait pas 
épouser Séla, comme il le devait et qu'il s'y 
clait engagé; c'est à lui qu'elle s'adresse 
pour en avoir ce qu'elle a vainement espéré 
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ous, assumpsit theristrum; et muta-
10 habitu, sedit in bivio itineris, quod 
ducit Thamnam; eo quod crcvisset 
Sela, et non eum accepisset mari-
tum. 

15. Quam cum vidissct Judas, sus-
picatus est esse meretricem: ope-
I'uerat enim vultunvsuum, nc agnos-
ccretur. 

16. Ingrcdiensquc ad earn, ait : 
Oimitte me ut cocam tecum ; nescie-
bat enim quod nurus sua esset. Qua 
respondente : Quid dahis mini ut 
fruaris concubitu meo? 

17. Dixit : Mittam tibi hocdum de 
gregibus. Rursumquc ilia diccnte : 
Patiar quod vis, si dederis milii ar-
ihabonem, donee mittas quod polli-
ceris. 

18. Ait Judas : Quid tibi vis pro 
arrhabone dari? Respondit : Annu-
lum tuum, et armillam, et baculum 
quern manu tenes. Ad unum igitur 
coitum mulier concepit, 

d'un mariage légitime. Ces circonstance?-
toutefois, en diminuant l'horreur de son 
action, ne sauraient la rendre innocente, 
quoique quelques Pérès aient essayé de la 
justifier, puisqu'elle est essentiellement con
traire à la loi naturelle. A plus forte raison 
ne peut-on pas excuser celle de Juda, quoi
que, à cause de l'ignorance où il était de la 
personne avec qui il péchait, il ne doive pas 
être regardé comme coupable d'inceste, mais 
de simple fornication. 

15. — Operaerat enim vulimn suum. Il 
parait d'après cela que c'était l'usage des 
prostituées. 

17. — Paliar quod vis, si dederis mihi 
arrhabonem. Ces mots : « paliar quod vis» , 
ont été ajoutés par la Vulgate au texte hébreu, 
où est sous-entendu quelque chose de s e m 
blable, comme : je consens à ce que tu me 
demandes. p ^ V se retrouve dans le grec 

àppa?ojv, d'où il a passé dans le latin arrhabo 
et dans le français arrhes. L'cgyption l'avait 
aussi emprunté à l'hébreu. 

18. — Annttlum tuwn, et armillam, et. 
bacttlum... La mot que la Vulgnte rend par 
« armilla » osl bitfg, dont lo véritable sens 

ea cardon. Ge cordon était celui par lequel 

et prit un grand voile, et, ayant 
change de vêtements, elle s'assit dans 
un carrefour du chemin qui mène à 'f 

Thamnas, parce que Scia avait grandi 
et qu'elle ne l'avait pas, reçu pour 
mari. 

15. Lorsque Juda la vit, il supposa 
que c'était une courtisane ; car elle 
avait couvert son visage pour n'être 
pas reconnue. 

16. Il alla vers elle et lui dit : Lais
se-moi Rapprocher; car il ne savait 
pas que c'était sa belle-fille. Elle ré
pondit : Que me donneras-tu pour 
jouir do mon approche? 

17. Il dit : Je t'enverrai un che
vreau de mes troupeaux. Elle lui re
partit : Je souffrirai ce que tu veux, 
si tu me donnes un gage, en atten
dant de m'envoyer ce que tu promets. 

1.8. Juda lui dit : Que veux-tu que 
jeté donne pour gage? Elle répondit : 
Ton anneau et ton bracelet et le bâton 
que tu tiens à la main. Or d'une seule 
approche cette femme conçut. 

le sceau était suspendu au cou, quand il 
n'était pas attaché à l'anneau et porté â la 
main droite. Le sceau et le bâton étaient 
des objets de prix qui en Orient servaient 
d'ornements aux hommes. Hérodote, r, lOEi, 
nous apprend que chez les Babyloniens cha
cun portait un sceau cl un bâton fait à la 
main, et que chacun de ces bâtons était 
surmonté d'une pomme, ou d'une rose, ou 
d'un lis, ou d'un aigle, ou de quelque autre 
figure. Hn Arabie, les habitants des villes 
portent encore aujourd'hui un sceau suspendu 
au cou avec un cordon. Les Nabalhéens, 
voisins des Hébreux, portaient toujours un 
bâton fait d'une façon particulière, qui le 
distinguait de tous les autres. Il paraît par 

urc que les Israélites avaient la même 
'coutume. Moïse avait toujours son balon. 
"On mit clans le tabernacle le bâton rt'Aaron 

• et ceux dos douio princes du peuple pour 
'connaître la volonté do Dieu rolntivomonl au 
choix do ses prêtres, Num, xvn, 8. Cfr 
Winor, lUbl. Hoalwwrlerb. nux mots Siegol 
et Stocks Kou\ MùL Avchwoly % 10«. — Ad 
unum igitur Goitum imiter eoncepît* A hi 
lettre dhns l'hébreu : « et il s'approcha 
d'ollo, ot olle conçut do lu i» , proprement : 

« pour lui H . 
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19. Elle se leva et s'en alla, et dé
posant le vêlement qu'elle avait pris, 
elle se revêtit de ses habits de veuve. 

20. Or Juda envoya le chevreau par 
son pasteur d'OdoIIam pour recevoir 
le gage qu'il avait donné à la femme. 
Celui-ci ne Tayant pas trouvée, 

21. Interrogea les gens de l'endroit: 
Où est la femme qui était assise au 
carrefour? Tous lui répondirent : Il n'y 
a point eu en ce lieu de femme débau
chée. 

22. Il retourna à Juda et lui dit : Je 
ne l'ai pas trouvée ; et même les hom
mes de cet endroit m'ont dit que ja
mais une prostituée ne s'y était assise. 

23. Juda dit : Qu'elle garde ce qu'elle 
a. Certes elle ne peut pas nous accuser 
de mensonge : j 'ai envoyé le chevreau 
que j'avais promis, et tu ne Tas pas 
trouvée. 

24. Or voici qu'après trois mois on 
annonça cette nouvelle à Juda : Tha-

19. — Depositoque habita, vclo. 
£0. — Per pas tore m suum* Il faudrait 

plutôt traduire : « par son compagnon », 
ou « son ami ». Yoy. plus haut y. i%. 

%l. — Ubi est mulier qaœ sedebalinbivio? 
L'hébreu : « Où est cette hiérodule qui était 
àHeynayim sur le chemin » ? L'hébreu frahro, 

que nous rendons par « hiérodule », signifie 
proprement consacrée, savoir, à Astarté, la 
Vénus des Chananécns, pour se prostituer 
en son honneur. G'élail vraisemblablement 
l'expression honorable par laquelle étaient 
désignées, dans la terre de Chanaau, les 
femmes de mauvaise vie. « On aurait de la 
peine à croire, dit D. Calmet, que la corrup
tion et l'aveuglement pussent aller jusqu'à 
faire entrer les prostitutions les plus hon
teuses dans l'exercice delà religion, si toutes 
les histoires n'en faisaient foi. Ce crime était 
en honneur chez plusieurs peuples, comme 
les Egyptiens, les Babyloniens et les Corin
thiens, dans l'ile de Cyprc et ailleurs. La 
corruption n'était pas moins grande dans 
toute la terre de Chanaan. Après les crimes 
de Sodome, on ne doit plus s'étonner de 
rien ». — Respondenlibus cunctis : Non fuit 
in loco islo meretriœ, hierodula. Thamar 
n'élant restée là que peu de temps n'avait 
pas été remarquée par eux. 

22. — DUeerunt mihi, nunquam... Dans 
le texte, la réponse de ces hommes est rap-

49. Et snrgens abiit; depositoque 
habito quem sumpserat, indutaest vi-
duitatis vestibus. 

20. Misit autem Judas hcedum per 
pastorem suum Odollamitem, ut reei-
peret pignus quod dederat mulieri : 
qui cuín non invenisset earn, 

21. Interrogavit homines loci illius: 
Ubi est mulicr quae sedebat in bivio? 
Respondent!bus cunctis : Non fuit in 
loco isto meretrix; 

# 

22. Reversus est ad Judam, ct di
xit ei : Nun invent earn; sed et homi
nes loci illius dixerunt mihi, nunquam 
sedisse ibi scortum. 

23. Ait Judas : Habeat sibi, certe 
mendacii arguere nos non potest; ego 
misi hoedrim quem promiseram, et tu 
non invenisti eam. 

24. Ecce autem post tres menses 
nuntiaverunt Judse, dicentes : Forni-

porlce en discours direct : « Il n'y a pas eu 
ici de hiérodule ». 

23. — Habeat sibi> certe mendacii nos 
arguere non potest. Le véritable sens de l'hé
breu est: « Qu'elle prenne cela pour elle », 
qu'elle le garde, à savoir, ce qu'elle a reçu 
en gage, « de peur que nous ne nous attirions 
le mépris», ou la moquerie. Juda craint que 
s'il fait encore des recherches, on ne vienne 
a apprendre ce qui s'est passé et qu'on ne se 
moque de lui, non pas seulement à cause de 
la vilaine action à laquelle il s'est laissé al
ler et dont on sent qu'il a honte, maïs aussi, 
et peut-être plus encore à cause de la na
ture des objets abandonnés par lui comme 
gage entre les mains d'une femme de mau
vaise vie, qui pouvait facilement en abuser, 
objets d'ailleurs dont il élait-toujours peu 
honorable à un homme de se dessaisir, et 
qui sans contredit valaient plus que le che
vreau promis. 

$4. — Et uidelur utérus illiusiniumescere-
A la lettre dans l'hébreu * « et elle est en
ceinte de fornication ». — Producile eam 
ut comburatur. Juda prononce cette sentence-
en vertu de son autorité natriarcale. Thamar 
était considérée comme fiancée de Séla. ct 
devait en conséquence être punie comme adul
tère. Moïse ne condamne l'épouse infitièie 
qu'à être lapidée, de sorte que la sentence 
de Juda est'plus sévère que la loi postérieure, 
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cata est Thamar nurus tua, et videtur 
uterus illius intumescere. Dixitque Ju
das : Producite earn ut comburatur. 

25. Quas cum duceretur ad poenam, 
misit ad socerum suum, dicens : De 
viro cujus haec sunt, concepì ; cognos
ce cujus sit annulus, et armüla, et 
baculus. 

26. Qui, agnitis muneribug, ait : 
Justior me est ; quìa non tradidi earn 
Sela filio meo. Àtt'amen ultra nön co
gnovit earn, 

2 7 Instante autem partu, apparue-
runt gemini in utero; atque in injsa 
effusione infajiüujn, unys prot-uiit 
manum, in q^obs t é t r i x ligavit coc-
cinum, dicens : 

Matth. 

28. Iste egredietur prior. 

sans qu'on puisse dire si la rajson en est 
dans le droit patriarcal ou dans quelque 
autre cause. Nous trouvons encore ailleurs 
la peine du feu décernée par les lois an
ciennes contre les femmes adulières, ainsi 
que contre les filles qui déshonoraient la 
maison de leur père par leurs désordres. 
Mais c'était une cruauté barbare, en tout cas, 
de brûler Thamar dans l'élat où elle était, 
sans attendre la naissance de son fruit. 

25. — Quœ cum ducerelur ad pœnam. La 
sentence die Juda allait donc s'exécuter sans 
rencontrer aucune opposition, pas même do 
la part du père de Thamar, chez qui elle de
meurait, ce qui lui suppose, dans un pays 
étranger, une autorité qui ne s'explique que 
par ïo sentiment qu'il avait de sa force et la 
considération dont il jouissait. — Armilla. 
C'est Le même mot que plus haut , v . 18, 
T n s , cordon, avec la diiférence qu'ici il est 

au pluriel, ce qui vient de ce que ce cordon 
était multiple. 

26. — Qui , agnitis muneribus, ait. Le 
mot « muneribus » n'est pas dans l'hébreu, 
mats simplement : H Et agnovit Judas et d i -
xit ». — Ju-slior me est. Juda sent mainte
nant qu'en condamnant Thamar il a prononcé 
sa propre condamnation, et qu'il est en réa
lité plus coupable que cciie qu'il veut punir 
avec ane si impitoyable rigueur. En effet, 
quoique le commerce eriminel qu'il avait eu 
avec sa Iwa ne fut de son côté qu'un inceste 

mar votre belle-fille est tombée en 
fornication, et son sein parait sTenflei\ 
Et Juda dit : Emmenez-la pour qu'elle 
soit brûlée. 

25. Et pendant qu'on la menait au 
supplice, elle envoya vers son beau-
père et lui fit dire : J'ai conçu de 
l'homme à qui sont ces gages ; re
connais à qui est cet anneau, ce bra
celet, ce bâton. 

26. Juda recpnnut ce qu'il avait 
dçnné et dit : Elle est plus jufUc que 
moi : c'est parce que je ne l'ai pas 
donnée à Séla mon fils. Depuis lors ce
pendant il ne la. connut plus. 

2^. Mais l'enfantement étant proche, 
deux jumeaux apparurent dans son 
sein. Et dansb, sortie dès enfants, l'un 
présenta la main, à laquelle la sage-
fèmme lia un ruban d écarta te, disant : 

28. Celui-ci sortira le premier. 

matériel, puisqu'il ne la connaissait pas, 
tandis que du côté dè-Thamar c'était" un in
ceste' formel, il est vrai néanmoins que c'é
tait lui qui, par sa conduite injïiste â son 
égard, parles délais affectés qu'il avait mis 
à lui faire épouser son troisième fils, comme 
si elle eût été la causé de la mort des deux 
premiers, due uniquement à leur perversité, 
l'avait poussée ce crime. La première sour
ce du mal avait été sans doute son mariago 
avec une Chauanécnne, mariage si peu en 
harmonie avec sa vocation patriarcale, et 
qui, dans ses fils l ier et Onan, avait poilé 
des fruits que Jéhovah, le Dieu de l'alliance, 
avait dû rejeter. Au reste, il réparc ses torts, 
autant qu'il est en lui, par l'humble et g é 
néreuse franchise avec laquelle il les con
fesse et par la grâce qu'il accorde à Tha
mar ; et, parce qu'il s'est humilié, non s eu 
lement Dieu l'élève à la dignitédo pïincc de 

•la maison d'Israël, mais il bénit encore les 
. fils nés de son péché avec sa bru. 

2 7 , — Instante autem partu... Les cir
constances de la naissance des deux jumeaux 

-parurent si remarquables que c'est à. elles 
qu'ds durent leurs noms. Elles*, témoignant 
de l'importance qu'on attachait au droit d'aî
nesse. — In qua obstetrix, ligavit coccïnum. 
C'était, comme l'indique la suite, afin de le 

• reconnaître comme l'aîné. 
2«. — isle egredietur prior. Dana le l c \ l c t 

c'est le p a ^ e * « lste egrcbbua est prior »* 
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29. Mais il retira la main et l'autre 
sortit. Et la femme dit : Pourquoi est-
ce pour toi que l'enveloppe a été divi
sée? Et elle l'appela du nom de Pha
res. 

30. Son frère, qui avait à la main 
le ruban d'ccarlalc, sortit ensuite ; 
elle l'appela Zara. 

20. — Quare divisa est profiter te mace
ria ? « d i r membranam nua nporiebnris ru-
pislï, ut procures a n t e fr *PIH Uium ? hoc 
cit, rm* r u p l i s s e c u n d i n i s prior egressuses , 
el a n l c A c r l i s t i fratrcni luuni ? ... Munis hic 
e*t membrana qua quasi muro infans in ute
ro malris cingilur e t involvitur, quaqueper-
rnplii ogrcdiUir. Hace membrana ' vocalur 
secundinas, co quod iufanlem nnsccnlcm sc -
quonlur et ex utero emiltnnlur. Hinc infans 
vocalus est Phares, id est, divino vel divi-
sor, nul ruptor, quia prior rupit et divisil 
secundinas, quasi mu r u m sibi ohstanlcm. u t 
irior nasecrelur ». (Corn, a Lnp ). Mais i hc-
>reu s i g n i f i e , d 'aprèsDcl i lzsch, niiimami et 

autres: « Comme lu as fait éruption pour 
toi », à ton avantage ! Cela, en effet, lui 
valait le droit d'aînesse, qu i avait semblé 
devoir appartenir à son frère .— Vocavil t 

nomen ejus Phares, id est, eruptionem seu ' 
cruptorém. 

29. Ilio vero retrahente manum, 
egressus est alter; dixitque muiier : 
Quare divisa est propter te maceria? 
et ob liane causam voeavit nomen ejus 
Phares. 

30. Postca egressus est frater ejus, 
in cujus manu erat coccinnm; quem 
appellavit Zara." 

/. Parai. 3. k. 

30. — Quem appellavit Zara ou Zérach 
id est ortum, quia prior visus eral ôriturus 
Phares, Zara et Séla sont les souches des 
trois principales familles de la tribu de Juda 
lors do. la sortie d'Egypte (Nam. xxvi, 20). 
Par Phares, Thamar est devenue l'aïeule du 
premier ci du second David. Avec quelle 
étonnante simplicité et naïveté sont peints 
les ancêtres du peuple d'Israël I II y a pres
que dans leurs portraits plus d'ombres que 
de lumière. L'amour-propre et l'ambition 
nationale n'y ont eu évidemment aucune part; 
il serait impossible d'y découvrir la trace 
d'un mythe idéalisant la réalité. Les pères 
des douze tribus ne nous apparaissent pas 
comme des demi-dieux ; on pourrait dire 
plutôt que, à part Joseph, ils ne dépassent 
guère le niveau du commun des mortels. Si 
leur histoire n'était qu'une légende sortie de 
l'imagination des Israélites, elle serait faite 
autrement. 
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CHAPITRE XXXIX 

Faveur dont Joseph jouit chez Putiphar, ff. 1-6. — Sollicité au'crime et faussement accus.'-
par sa femme, il est mis en prison, ff. 7 -23 . 

1. Igitur Joseph ductus est in 
JCgyptum, emitque eurn Putiphar, 
e u n u c h u s P h a r a o n i s , p r i n c e p s c x e r c i -

t u s , vir i E g y p t i u S j . d e m a n u I s m a e l i -

tarum a quibus perductus erat. 
2. Fuitque Dominus cum eo, et erat 

vir in cunctis prospere agens. Habita-
vitquc in domo domini sui, 

3. Qui optiine noverat Domioum 
'esse cum co, et omnia quae gereret, ab 
-eo dirigi in manu illius. 

4. Invenitque Joseph gratiam co
ram domino suo, et ministrabat ei, 
a quo propositus omnibus, guberna-
bat creditam sibi domum, et universa 
-quae c i t r a d i t a f u e r a n t . 

5. Benedixitque. Dominus domui 

1. Joseph fut donc conduit en Egyp
te, et un Égyptien, Putiphar, eunu
q u e d e Pharaon et c h e f d e l ' a r m é e , 

J ' a c h e t a d e s m a i n s d e s Ismaélites qui 
l'avaient amené. 

2. Et le Seigneur fut avec lui, et il 
agissait en tout avec bonheur ; et il 
habita dans la maison d e son maître, 

3. Qui savait très bien que le Sei
gneur était avec lui et q u e tout ce qu'il 
faisait était dirigé par lui entre ses 
mains. 

4. Et Joseph trouva grâce devant 
son maître, et il le servait. Placé par 
lui à la tète de tous ses biens, il gou
vernait la maison qui lui été confiée et 
t o u t c e q u i é t a i t remis e n t r e s e s mains. 

5. Et le Seigneur bénit l a maison d e 

4. Faveur dont Joseph jouit chez Putiphar, 
XXXIX, 1 - 6 . 

1. — Emitque eum Putiphar... Voyez c i -
dessus, x x x v n , 36. 

2. — Habitavilque in domo domini sui. 
Les anciens avaient des esclaves qui ser
vaient dans leurs maisons, et d'autres qui 
travaillaient à la campagne. Joseph était du 
nombre des premiers. 

3. — Qui optime noverat... Plus exacte
ment d'après l'hébreu : « Et son maître vit 
^ue Jéhovah était avec l u i » . Il ne pouvait 
le savoir d'avance ; mais, témoin de la r e l i 
gion et de la piété de Joseph, il ne put s 'em
pêcher d'attribuer ses heureux succès à la 
faveur et à la bénédiction de son Dieu. 

4. — A quo prœposilus omnibus... quœ 
•ei tradita fuerant. L'hébreu à la lettre : « et 
il le préposa sur sa maison, et tout ce qui 
était à lui il le mit dans sa main » : il le fit 
intendant de sa maison et de tous ses biens. 
-« Toutes les grandes familles égyptiennes, 
-dit M. Vigouroux, plaçaient ainsi un esclave 
choisi au-dessus des autres ; nous verrons 
plus lard également un majordome dans le 
palais de Joseph, quand il sera devenu pre
mier ministre (Gen. xxx ix , 1). Cette organi-

S U BIBLE. — 1 

sation de la société égyptienne est aussi an
cienne que la civilisation du pays. Au milieu 
des scènes agricoles et pastorales qui soni 
peintes sur les tombeaux, on voit fréquem
ment l'intendant, un bâton ou la tablette à 
écrire à la main et le pinceau ou le calarne 
à l'oreille, qui compte le nombre des gerbes 
ou les tôtes de bétail... Les monuments 
publiés par Rosellini reproduisent un tableau 
ou un intendant est figuré beaucoup plus 
grand que les serviteurs ordinaires. Ceux-ci 
portent les ornements et les biens de leur 
maître. Lui-même est appelé mer-pa, « chef 
de la maison ». C'est le titre que devait avoir 
Joseph dans la demeure de Putiphar. Un 
chef des travaux se nommait mer ket, un 
chef des troupeaux, mer ehe-u. L'intendant 
principal réunissait toutes les fonctions dans 
sa main et présidait à la fois, non seulement 
à l'intérieur de la maison, mais aussi aux 
travaux agricoles et champêtres n (Ibid.,'< 
p. 34). 

5. — Benedixitque Dominus... cunctam 
ejus substantiam. La Vulgate abrège un peu 
le texte, dont voici la traduction littérale : 
« Et il advint, depuis qu'il l'eut préposé sur 
sa maison et sur tout ce qui était à lui, que 
Jéhovah bénit la maison de l'Egyptien à cau-
GENÈSE. — 2 4 . 
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l'Égyptien à cause de Joseph, et il 
multiplia tout son bien tant à la ville 
qu'à la campagne; 

6. Et il ne connaissait rien autre 
si ce n'est le pain qu'il mangeait. 
Or Joseph était beau de visage et d'un 
gracieux aspect. 

1 . Apres des jours nombreux, sa 
maîtresse jeta ses yeux sur Joseph et 
dit : D o r s avec moi. 

8. 11 ne consentit nullement à cette 
action criminelle, et lui dit : Voici que 
mon maître m'a confié tous ses biens, 
et il ignore ce qu'il a clans sa mai
son ; 

9. Il n'y a rien qui ne soit en mon 
pouvoir et qu'il ne m'ait pas livre, 
excepté vous, qui êtes sa femme ; 
comment donc puis-je faire ce mal et 
pocher contre mon Dieu? 

se de Joseph ; et. la bénédiction de Jéhovah 
lut sur tout ce qui était à lui, dans la maison 
et dans les champs n. Putiphar avait sans 
doute des biens considérables à la campagne, 
vu que la caste militaire possédait beaucoup 
de terres, H qu'en général Jes grands digni-
! aires de la cour possédaient d'immenses 
fortunes. Voy. M. Vigouroux, La Bible etc., 
I. H. p. 35. La charge qu'en eut d'abord Jo-
"ph fut une préparation et comme un appren-

'fbsagc pom l'emploi qu'il devait exercer 
plus lard sur toute l'Egypte. 

6. — Nec quidquam" aliud nouerai nisi 
paitcm quo vescebatur. Même observation 
que pour le verset précédent. L'hébreu à la 
lettre . « Kl il abandonna tout ce qui était à 
lui clans la main de Joseph, cl avec lui il ne 
savait rien, si ce n'est le pain qu'il man
geait ». Les répétitions du texte font bien 
ressortir l'absolue confiance que le maîlre 
de Joseph avait en lui. « Avec lui », à côté 
de lui, il n'avait d'antre souci que de pren
dre sa nourriture, se reposant entièrement 
sur lui de tout le reste. — Erat auiem Jo
seph pu-lckra fade et decorus aspectu ; « et 
Joseph était beau de taille et beau de visa
ge n, comme avait été sa mère, ct-dess. 
xxix, 17. Celle remarque explique la passion 
que sa maîtresse conçut pour lui. 

5 . Sollicité au crime et faussement accusé par 
la femme de Putiphar, il est mis en prison, 
tt. 1 - 2 3 . 

7. — POSÉ 7nnltos iiaque dies. L'hébreu 
dit seulement : « Et il advint après ces cho-

>Egyptii propter Joseph, et multipli
ca vit tam in œdihus quam in agris 
cunctam ejus substantiam. 

6, Nec quidquam aliud noverai, 
nisi pancm quod vescebatur. Erat au-
tem Joseph pulchra facie, et decorus 
aspectu. 

1 . Post multos itaque dies injecit 
domina sua oculos suos inJoseph,et 
ait : Dormi mecum. 

8 . Qui nequáquam acquiesçons operi 
nefario, dixit ad cam : Ecce dominus 
meus, omnibus mihi traditis, ignorât 
quid habçat in domo sua ; 

6. Nec quidquam est quod non in 
mea sit potestate, vel non tradiderit 
mihi, prfieter te, quro uxor ejus es; 
quomodo ergo possum hoc malum, 
faceré, et peccare in Deum meum? 

scs- là n, après les choses qui viennent d'être 
racontées, et en particulier après que Joseph 
fut devenu l'intendant de Putiphar. L'inleiv 
valle fut-il long ou court, c'est ce quo lo 
texte n'indique point, mais qu'on peut dé
duire approximativement des circonstances 
marquées plus bas. Voy. la note sur le ver
set t i . — Injecit domina sua oculos suos... 
Les anciens peignent l'Egypte comme un 
pays de mœurs très dissolues. 

Nfì(|uitias te II us scit date nulla magia, 

dit Martial, IV, xu i , 4. Les femmes spécia
lement y avaient très mauvaise réputation 
sous le rapport de la chasteté, comme on le 
voit par Hérodote, H, oxr, Dioclorc de Sicile, 
I, M X , c! autres. Dans le moyen-âge, Failic-
mile Hnkim crut nécessaire de prendre des 
mesures contre leurs débordements (Bar-
hchr., Chroii. si/r., p. 217), cl de nos jour& 
encore, au lemoignngede nurckhardt, Arab. 
Sprichw., p. 227, la chasteté est au 
Cairo, parmi les femmes de toute condition, 
une grande rareté, et l'Egypte est pleine do 
prostituées. 

8. — Qui nequaquam acquiescent operi 
nefario. L'hébreu dit cela, avec plus de 
force et d'énergie, en un seul mot : « et il 
refusa ». 

IL — Nec quidquam est... et peccare in 
Deum meum. L'hébreu : « Il n'est pas plus 
grand dans celle maison que moi, et il nu 
m'a rien interdit si ce n'est toi, parce que tu 
es sa femme : comment do-°, f r ^ - j c co 
grand mal et pécherais-jc contre Dieu » ? 



CHAPITRE XXXIX 

10. Hujusccmodi verbis per singu-
Ios dies, et mulier molesta erat ado
lescenti, etille recusabat stuprum. 

H . Accidit autem quadam die, ut 
intraret Joseph domum, et operis 
quippiam absque, arbitris faceret; 

12. Et ilia, apprehensa lacinia vesti
menti ejus, diceret : Dormi mecum. 
Qui relicto in manu ejus pallio fugit, 
ei egressus est foras. 

13. Cumque vidisset mulier vestem 
in manibus suis, et se esse contemp-
tam, 

14. Vocavit ad se homines domus 
S U 3 3 , et ait ad eos : En introduxit vi-
rum Hebrteum, ut illuderei nobis ; 
ingressi! sostaci me, ut coirei mecurn : 
cumque ego succlamassem, 

15. Et audisset vocem meam, reli-
quit f allium"quod tenebam, et fugit 
foras. 

16. In argumentum ergo fidei reten-
tum pallium ostendit marito reverten
ti domum, 

11. Et ait : Ingressus est ad me ser-

Putiphar avait donné à .Joseph une position 
si élevée dans sa maison qu'il n'y paraissait 
pas de différence entre l'esclave et le maître. 
C'est ce que Joseph exprime avec une force 
qui montre bien sa reconnaissance et son 
attachemcnL pour lui. 

11. — Quadam die, « vers ce jour-là », 
dit le texte, c'est-à-dire, vers un certain jour 
que l'auteur a clans l'esprit. Joseph était alors 
âgé de vingt-sept ans, puisque trois ans 
après, lorsqu'il fut présenté à Pharaon, il en 
avait trente. Il y avait par conséquent envi
ron dix ans qu'il était chez Putiphar. 

13. — Cumque vldisscl... et se' esse con-
temptam... L'hébreu : « Et il advint, comme 
elle vit qu'il avait laissé son vêtement dans 
sa main et s'était enfui dehors... n. 

14. — Vocavit ad se homines domus sua?... 
1 Sou amour méprise se change en fureur et 
en soif de vengeance, à quoi se joint encore 

• le désir d'éloigner d'elle tout soupçon et de 
.prévenir l'accusation qu'elle craignait de la 
part de Joseph. Chaque trait de son (inven
tion calomnieuse est caractéristique. S imu

lant- une vertueuse indignation, elle s'en 
prend à son mari comme a la vraie cause de 

"tout le mal. Ne semblait-il pas, en effet, 
chercher lui-même ce qui vient d'arriver en 

10. Chaque jour par de semblables 
paroles cette femme sollicitait lejeune 
homme, qui se refusait au crime. 

11. Or il arriva qu'un jour Joseph 
entra dans la maison et qu'il faisait 
quelque ouvrage sans témoins ; 

12. Et elle saisit le bord de son 
manteau et lui dit : Dors avec moi 
Lui, laissant le manteau entre ses 
mains, s'enfuit et sortit de la maison. 

13. Lorsque cette femnre vit le 
manteau entre ses mains et qu'elle 
avait été méprisée, 

14. Elle appela à elle les hommes 
de sa maison et leur dit : Voilà qu'il 
a introduit un Hébreu pour qu'il se 
jouât de nous. Il est venu à moi pour 
m'approcher; et comme j'ai cric, 

15. Et qu'il a entendu ma voix, il 
a laissé le manteau que je tenais et 
s'est enfui dehors. 

16. Elle montra donc à son mari, 
lorsqu'il revint à la maison, comme 
preuve de sa foi, le manteau qu'elle 
avait retenu, 

11. Et elle dit : Cet esclave hébreu 

introduisant dans sa maison un « homme 
hébreu », c'est-à-dire, appartenant à une 
race impure de bergers, en horreur aux 
Egyptiens ? Cfr ci-apr. x u n , 32 . Et quelle 
résistance prompte et énergique elle a op
posé au téméraire, qui n'a su faire que s'en
fuir au plus vite, sans avoir même le temps 
de reprendre son vêtement, qui devait dépo
ser contre lui comme un témoin irrécusable 
de son attentat ! Remarquons encore que. 
d'après le texte original, ce n 'est pas « dans 
sa main » qu'elle [e lui fait laisser, ce qui 
aurait pu la trahir et meure sur la voie de la 
vérité, mais « à côté d'elle », où il l'aurait 
déjà eu déposé, tandis que c'est elle-même 
qui l'y place et l'y garde jusqu'à ce que son 
mari revienne 16). 

15. — Heliquit pallinm quod tenebam. 
Dans l'hébreu : « et il a laissé son vêlement 
à côté de moi ». Voy. la note sur le verset 
précédent. 

16. — In argumentum ergo... revertenti 
domum. Ces mots : « in argumentum ergo 
fidei », sont une glose qui n'est pas dans 
l'hébreu, où nous lisons simplement : « Et 
elle déposa son vêtement à côté d'elle, j u s 
qu'à ce que son maître vint à sa maison ». 

17 . — Et ait. A la lettre dans le texte : 
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que tu as amené est venu à moi pour 
se jouer de moi. 

18. Et quand il m'a entendu crier, 
il a laisse le manteau que je tenais 
et s'est enfui dehors. 

19. En entendant ces mots, le maî
tre, trop crédule aux paroles de sa 
femme, fut très irrité ; 

20. Et il fit mettre Joseph dans la 

« Et clin lui parla selon ces paroles-là », 
comme elle Pavait déjà fait aux hommes de 
sa maison, dans les mêmes termes, « di
sant ». 

18. — Reliquit pallium quod teneham. 
Même observation qu'au verset 15. 

19. — His auditis... iratus est valde. L'hé
breu : « Et il advint, comme son maître en
tendit les paroles de sa femme, qu'elle lui 
disait en disant : Scion ces paroles m'a fait 
ton serviteur », il s'est conduit de cette ma
nière à mon égard, « que sa colère s'en
flamma ». 

20. — In carcerem, en hébreu niarbtt 

i r ror i « à la maison de la tour », dans une 

maison où il y avait une tour qui servait de 
prison, « lieu où les prisonniers du roi », les 
prisonniers d'Etat, comme nous dirions au
jourd'hui, « étaient emprisonnés », propre
ment « liés », détenus. irrori n u que nous 

rendons par « maison de la tour », était, 
selon d'autres, une maison entourée d'un 
mur, une sorte de forteresse, dxupwtLa, com
me traduisent les Septante, où l'on enfer
mait les prisonniers d'Etat. ID'D, de i n o , 

qui signifie être rond, veut dire, selon Fûrst, 
espace enfermé, tour, prison ; d'après Gesc-
nius, tour, Castel (castellum). La traduction 
des Septante s'accorde avec les explications 
des égyplologues. Ebers suppose que Puti-
phar habitait Memphis, et c'est là en effet 
que la tradition place la prison de Joseph. 
Hérodote, Uï, 13, 91 , et Thucydide, I , 104, 
font tous deux mention d'une prison ou for
teresse célèbre de Memphis, qu'ils appellent 
Ta Muraille blanche. « Ce nom se retrouve 
dans un grand nombre d'inscriptions. Mem
phis, dans les textes égyptiens, ne s'appelle 
pas seulement Mennefer3 elle s'appelle aussi 
du nom de cette forteresse Pa-sebti-het, « la 
» ville de la muraille blanche ». Une ins
cription mentionne aussi un ingénieur de 
la a forteresse de Memphis, sam en sebti, 
H inspecteur ou surveillant des murs et des 
« fortifications ». « Cette citadelle de la ville, 
« dit M. Ebers, contenait certainement les 
« habitations des soldats, des temples et 

vus Hebraeus quem adduxisti, ut illu-
deret mihi. 

18. Cumque audisset me clamar£, 
reliquit pallium quod tenebam, et 
fugit foras. 

19. His auditis dominus, etnimium 
crcdulus verbis conjugis, iratus est 
valde; 

20. Tradiditque Joseph in carcerem, 

« aussi des prisons. La stèle de Pianchi 
« nous apprend qu'elle soutint un siège ré-
« gulier lors de la prise de la ville par Carn
et bysc. Putiphar, en sa qualité de ministre 
« de la police, devait y avoir sa résidence, 
• et si la cour était alors réellement à Mem-
« phis, il est vraisemblable que cette cita-
« délie est le sohar de la Genèse. Ce mot du 
« texte hébreu correspond bien à Thiérogly-
« phique sohar, qui a partout le sens de 
« résistance violente, c'est-à-dire, un sens 
« analogue à l'hébreu sohar. Beith has-sohar, 
« la maison de la forteresse, est seulement 
« un peu plus hébraïque qu'égyptien ; car 
« on retrouve aussi beith, la maison, dans 
« l'ancien égyptien sous les formes bita, bet, 
« signifiant également maison, et désignant 
« aussi, comme en hébreu, une aggloméra-
« Uao-de maisons » (Mgypt. u. die- Bûch. 
Mose's, t. 1, p. 318). M. Vigouroux, La Bible, 
etc., t. II, p . 71 et 72. Keil regarde comme 
doux le châtiment infligé à Joseph, et il est 
vrai qu'il peut paraître tel si on le rapproche 
de la sévérité des lois égyptiennes,, qui pu
nissaient la simple tentative d'adultère de 
mille coups de bâton, et la violence exercée 
contre une femme libre plus durement en
core. Il faut néanmoins considérer que Jo
seph est ainsi traité sans avoir été convaincu 
du crime dont il est accusé, peut-être même 
sans avoir été entendu, et que rien ne lui 
montrait le terme de sa prison. Il est croyable 
que Putiphar n'ajoutait pas une foi entière aux 

Í>aroles de sa femme, et que la prison lui parut 
e moyen le plus propre à prévenir le dés

honneur de sa maison sans sacrifier complète
ment un esclave dont la fidélité dans tout le 
reste lui était si connue. La position que 
Joseph obtint bientôt en prison semble con
firmer celte conjecture, et porterait à croire 
que Putiphar ne le punissait en grande par 
tie que pour sauver les apparences. Quoi 
qu'il en soit, c'est encore la protection du 
Dieu de l'alliance, de Jehovah, qui, dans 
cette occasion comme dans la précédente, 
ch. xxxvn, 20 et suiv., sauva la vie à Joseph 
et, comme nous allons le voir, lui adoucit 
cette nouvelle tribulation. 
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ubi vincti rcgis custodiebantur, et 
erat ibi clausus. 

Psal. 104. 18. 

21. Fuit autem Dominus cum Jo
seph, et misertus illius dedit ei gra-
tiam in conspectu principis carceris. 

22. Qui tradidit in manu illius uni-
versos vinctos qui in custodia tcne-
bantur; et quidquid fiebat," s u b ipso 
erat. 

23. Nec noverat aliquid, cunctis ei 
creditis; Dominus enim erat cum illo, 
et omnia opera ejus dirigcbat. 

Les rationalistes, entre autres Tuch cl 
Bohlen ont attaqué ce récit comme contraire 
aux moeurs et aux usages de l'Egypte'; mais 
leurs objections tombent aujourd'hui devant 
les découvertes égyptologiques, et se sont 
tournées en preuves de la véracité de l'his
torien. « 11 ne faudrait pas croire », dit 
M. J. Soury, (comme le font les critiques que 
je viens de citer), « que les Egyptiennes fus
sent reléguées dans l'ombre d'un harem 
comme les femmes turques ; elles allaient et 
venaient par la ville ou aux champs, sans 
voile, assistaient aux festins et aux concerts 
avec les hommes ; bref, elles étaient presque 
aussi libres que le sont les femmes des peu
ples fie l'Europe moderne. Associée à la 
dignité de son mari pendant la vie, l'épouse 
légitime est assise à ses côtés sur les monu
ments funéraires. Dès l'Ancien Empire, la 
femme a dans la famille et dans la société 
une sorte de prééminence; elle a le litre de 
maîtresse de maison, transmet à ses enfants 
les droits qu'elle tient do sa naissance, et, dans 
certaines généalogies, les fils portent le nom 
tle la mère à l'exclusion de celui du père . . . 
Toutefois, pour être honorée dans la société, 
vénérée dans la famille, l'Egyptienne n'en 
était pas moins femme; la grande liberté 
que lui laissaient les mœurs 1 induisait sou 
vent à pécher, la livrait sans défense, molle 
ñ la tentation » (Elud. histor^ sur les relig. 
de l'Asie anter., D . 166). Aussi M. Soury, 

prison où étaient gardés les prison
niers du roi ; et il y était enfermé. 

21. Mais le Seigneur fut avec Joseph 
et eut pitié de lui, et il lui fit trou
ver grâce devant le gouverneur de la 
prison, 

22. Qui remit entre ses mains tous 
les prisonniers qui étaient tenus enfer
més ; e t t o u t ce qui s e faisait dépen
dait de lui. 

23. Et lui ayant tout confié, il ne 
prenait connaissance de rien, parce 
que le Seigneur était avec lui et diri
geait toutes ses actions. 

tout en prétendant que l'histoire de Joseph 
n'est qu'un conte, ne peut s'empêcher de 
reconnaître l'entière vraisemblance de la par
tie du récil qui nous occupe. « Que l'épouse 
de Putiphar, dit-il, ait souvent rencontré 
Joseph, l'intendant des domaines de son 
mari, qu'elle ait jeté les yeux sur'cet esclave 
à la taille souple et élancée, beau comme sa 
mère Rachel,... rien n'est plus vraisembla
ble » (ïbid., p. 164) . « Il est d'ailleurs abso
lument impossible, dit M. Vigouroux, de 
nier aujourd'hui le caractère tout à fait 
égyptien de cet épisode, puisque nous le 
retrouvons dans un roman écrit en Egypte 
même, du temps de Moïse, le Roman"des 
deux frères » (La Bible, etc., t. II, p. 42 ) . 
Ce roman, traduit par M. Maspero, a été 
reproduit par M. Vigouroux dans l'ouvrage 
cité. Voy. t. II, p . 36 et suiv. 

21. — Dedit ei gratiam in conspectu prin
cipis carceris. Il lui concilia sa faveur. Ce 
« prince de la prison », ou « de la maison 
de la tour », est celui qui avait la surveillance 
de la prison d'Etat, qui en était l'intendant 
sous Putiphar, commandant clc la garde 
royale et chef du pouvoir exécutif. Avec ce 
verset et les suivants comparez ch. x x x i \ , 2 
et suiv. 

2 2 . — Quidquid fiebat sub ipso eral. 
Tout était sous sa direction et sa surveil
lance. 
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CHAPITRE XL 

Les songes de dcu\ prisonniers expliques par Joseph, f}. 1-23. 

^. Après ces événements, il arriva 
que deux eunuques, réchanson du 
roi d'Egypte et le panetier, offen
sèrent leur maître. 

2. Et Pharaon irrité contre eux (car 
l'un commandait aux échansons et 
l'autre aux panetiers), 

3. Les fit mettre dans la prison du 
-ehef des soldats, où Joseph était aussi 
prisonnier. 

4. Mais le gouverneur de la prison 
les remit à Joseph, qui les servait. 
Quelque temps s'écoula, et ils étaient 
toujours retenus en prison. 

5. Et tous les deux, la même nuit, 

1. Ilis ita gestis, accidit ut pecca-
rent duo eunuchi, pincerna régis 
TEgypli, et pistor, domino suo. 

2. Iratusque contra eos Pharao, 
(namalter pincernis prœerat, alterpis-
toribus). 

3. Misit eos in carcerem principis 
militum, in quo erat vinctus et Jo
seph. 

4. >At cusios carceris tradidit cos 
Joseph, qui et ministrabat ois. Ali-
quantulum temporis fluxerat, et illi in 
custodia tenebantur. 

5 . Videruntquc ambo somnium noc-

6. Les songes de deux prisonniers expliqués 
par Joseph, XL. 

i . — Pincerna régis JEgypli et pistor... 
C'étaient, comme on Je voit par le verset 2, 
le grand échanson et le grand panclicr. Les 
rois orientaux avaient une grande quantité 
d'échansons, de paneliers cl de cuihiniors, 
comme Xéuophon le témoigne en particulier 
de ceux des Perses, Hellen. vu, 1, 48. L'of
fice d'échanson chez ces derniers « n'était 
pas un pcLiL honneur », dit Hérodote, qui 
nous apprend que le lils de Préxaspcs, un 
des principaux seigneurs de la cour de Cam-
byse et 1res considéré de ce prince, en était 
revêtu (tiisl., m, 34). Cfr Xénoph. Cyrop. i, 
3 , 8. Nchémie en remplit les Jonctions 
auprès d'Arlaxerxês (Il Ksdr. it, 1). lin 
Egypte, « il y avait à lu lêtc des dignitaires 
un premier majordome, hir ahu tep en 
konef, le chef de la cour de sa Majesté. Les 
monuments nous font connaître parmi i>cs 
subordonnés un chef boulanger et un chef 
des échansons, chef de la demeure des bois-
sons ou du cellier. Les songes qu'eurent 
dans la prison les deux fonctionnaires revê
tus de ces derniers litres du temps de Joseph 
nous apprennent exactement en quoi c o n f 
iait leur emploi, et ils nous le décrivent 
d'une manière si pittoresque et si parfaite 
que, quand on jette les yeux sur les monu
ments figurés aurès avoir lu le récit de la 

Genèse, on croit avoir lu une description 
de ces peintures elles-mêmes » (M. Vigou-
roux, La Bible, etc., l. H, p. 73). 

2. — iratusque contra eos Pharao... A la 
lettre dans l'hébreu : « Et Pharaon s'irrita 
contre ses deux eunuques, contre le prince 
des échansons et contre le prince dos pane-
tiers ». Sur cette (piahhealion d' «eunu
ques », voy. xxxvn, 36. 

3. — Misit eos in carcerem principis mili
tum... Plus clairement d'après l'hébreu : 
« lït il les mit dans la prison de la maison 
du prince des irabans, a la maison de ta 
tour, heu ou Joseph était prisonnier ». La 
« maison du prince des irabans » t c'est-à-dire, 
de Putiphar. ne formait qu'un seul et même 
édilice avec la prison d'iilat, sur laquelle il 
avait l'autorité*supérieure. 

4. — Al cuslos carceris tradidit eos 
Joseph... D'après l'hébreu : « Et le prince des 
Irabans», Putiphar, « plaça Joseph auprès 
d'eux ». . . C'étaii un égard qu'il ai ail pour ses 
deux collègues tombes en disgrâce, en même 
temps qu'un témoignage de son estime 
pour Joseph, cl vraisemblablement aussi un 
adoucissement à sa situation. —Aliquantu-
lum temporis... tenebantur. L'hébreu: « lit 
ils furent des jours eu prison c'est-à-dire, 
un certain temps qui n'est pas délerminé. 

5 . — Juxta interprétaiionem congruam 
sibi. A la leUrc dans l'hébreu : « chacun 
selon l'interprétation de son songe », c'est-à-
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te una juxta interpretationem con-
gruam sibi. 

6. Ad quos cum introissct Joseph 
mane, el vidisset eos tristes, 

I . Sciscitatus est eos, dicens: Cur 
tristior est hodiesolito facies vestra? 

8. Qui responderunt .'Somnium vi
dimus, et non est qui intcrprctctur 
nobis. Dixitqucad cos Joseph ; Num-
quid non Dei est interpretatio? refertc 
mihi quid videritis. 

9. Narravit prior, propositus pin-
<iemarum, somnium suum : Videbam 
coram me vitem, 

10. In qua erant tres propagines, 
crescere paulatim in gemmas, et post 
flores uvas maturescere; 

I I . Calicemque Pharaonis in manu 
mea; tuli ergo uvas, et expressi in 

dire, de manière qu'à son songe répondait 
une interprétation particulière, que chacun des 
songes avait une signification différente. Sur 
le rôle important que jouent les songes dans 
la vie de Joseph, particulièrement eu Egypte, 
voyez M. \ igouroux, La Bible, etc., t. II, 
p . 61 et suiv. 

6. — El vidisset eos tristes. Ils étaient 
dans le trouble et rabattement à cause de 
l'importance que leur paraissaient avoir leurs 
songes comme annonces du sort qui les 
attendait, et de l'impuissance ou ils se 
voyaient d'en découvrir le sens par eux-
mêmes et de recourir aux interprètes sacrés 
pour en avoir l'explication. 

7. — Et non est qui interpretetur nobis. 
Cette réponse montre que l'interprétation 
des songes était fort en vogue chez les 
Egyptiens, et que c'était en particulier un 
besoin pour les personnages d'un rang élevé 
de se faire expliquer ceux qui avaient quel
que chose dù frappant. — Numquid non 
bel est interprétation N'est-ce pas de Dieu, 
par conséquent, qu'il faut attendre cotte 
interprétation, et ne peut-il pas la commu
niquer à qui il lui plaît ? Joseph veut faire 
entendre aux deux officiers qu'il espère venir 
à bout, avec son secours, de leur expliquer 
les songes qui les mettent si fort en peine. 

11. — Calicemque Pharaonis in manu 
mea... Il n'est pas possible, selon la remar
que de M. Vigouroux, de peindre plus 
exactement par la parole les scènes repré

virent un songe, dont l'interprétation 
était propre à chacun d'eux. 

C. Lorsque Joseph vint à eux, le 
matin, et qu'il les vit tristes, 

7. II les interrogea et leur dit : Pour
quoi votre visage est-il plus triste au
jourd'hui que de coutume ? 

8. Ils répondirent : Nous avons vu 
un songe, ctil n'y personne qui nous 
l'explique. Et Joseph leur dit : Est-ce 
que l'interprétation ne vient pas de 
Dieu ? Rapportez-moi ce que vous 
avez vu. 

9. Le chef des échansons raconta 
le premier son songe : Je voyais de
vant moi une vigne, 

10. Où il y avait trois provins, 
croître peu à peu en bourgeons, et 
les raisins mûrir après les fleurs. 

11. J'avais la coupe de Pharaon 
dans ma main. Je pris donc les rai-

sentées sur les monuments, et qui reprod;-. 
sent la vie réelle des anciens Egyptiens, i 
ne faut cependant pas presser 'les traii 
particuliers de ce tableau jusqu'à en con 
dure que les anciens rois d'Kgyptc m 
buvaient que du jus de raisin fraichcme/U 
exprimé ou du moût, et non du vin fermenté. 
Le songe ne le dit pas, ct de vouloir K; 
prendre comme l'expression complète, exclu 
sive, de la réalité, ce ne serait gueiv 
raisonnable. Ce passage de la Genèse a éU; 
autrefois l'objet de vives attaques de la part 
des rationalistes, qui, s'appuyant sur l'auto
rité d'Hérodote, II, 77, cl de Plularquc, de 
Iside et Osir. g 7, prétendaient que, avant 
Psammélique, les rois d'Kgyple ne buvaient 
pas de vin, et qu'il n'y avait pas de vignes 
dans ce pays. ïl est vrai qu'Hérodote et 
Plularquc sont contredits sur ce point par 
d'autres auteurs anciens, et, le premier du 
moins, par eux-mêmes; mais qu'importe? 
observe M. Vigouroux : puisqu'ils sont, dans 
ces endroits, en contradiction avec la Bibio, 
ils devaient avoir raison contre tous et c o n 
tre cnx-memes, et la Bible se trompait. 
Aujourd'hui la culture de la vigne, la prépa
ration du vin et son usage chez les Hgypiiens 
sont des faits que les plus antiques monu
ments indigènes ont mis hors de doute. 
C'est ce qu'avaient déjà remarqué, entre 
autres, les auteurs de la Description de 
VEgypte (t. VI, p . i t t , éd. Panck.), et qui 
est aujourd'hui non seulement reconnu, 
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mais prouvé par Knobel comme par Ilcngs-
lenbcrg, quoique Ucuss dise encore vague
ment qu'^ « il paraît certain que dans les 
temps très reculés les prêtres et les rois 
s'interdisaient l'usage du vin fermenté ». 
« Du temps d'Hérodote, dit Champollion-
Figeac, une sorte de vin tiré de l'orge était 
la boisson ordinaire des Egyptiens ; l'histo
rien ajoute qu'il n'y avait pas de vignes en 
Egypte. Les monuments démentent cette 
dernière assertion d'Hérodote : non seule
ment l'offrande du vin aux divinités est très 
fréquemment figurée dans les représenta
tions religieuses, ce qui prouve que le vin 
n'était pas fort rare, mais encore on retrouve 
très fréquemment, parmi les travaux des 
champs et ceux de la récolte, la culture de 
la vigne, la vendange et la fabrication du 
vin, qu'on enferme ensuite dans de grandes 
jarres qui sont bien bouchées et rangées 
dans des caves. On voit aussi sur les monu
ments la fabrication du vin cuit : le raisin 
est déposé dans un grand vase placé sur un 
fourneau allumé ; lorsqu'il a suffisamment 
bouilli, le moût et son marc sont mis dans 
une toile, d'où le vin clarifié s'échappe dans 
des vases au moyen d'une forte torsion 
donnée à cette tode avec des leviers mus à 
force de bras d'hommes. Il est très vraisem
blable que la bière de grains était d'un 
usage plus ordinaire dans la classe labo
rieuse ; il en était là comme dans toutes les 
autres sociétés assez policées pour être divi
sées en classes de condition inégale : la 
meilleure ou la plus agréable nourriture 
était et devait être non pas un droit, mais 
un privilège pour la fortune » (Egypte, 
p. 175; cfr p. 194). Il y a plus : quoique 
les vignes fussent nombreuses en Egypte 
dès les temps les plus anciens, comme l'at
testent les monuments figurés, les tom
beaux des pyramides et de Beni-Hassan, 
les Egyptiens,' non contents des vins indi
gènes, "faisaient encore venir des vins étran
gers. On en importait de Syrie, on en 
importait d'autres pays. Encore quelques 
détails intéressants que j'emprunte à M. Vi-
gouroux. « On appelait en Egypte le rai
sin elet, alel-t, shep, et le vin erp, arp. Ce 
mol était accompagné, comme déterminalif, 

, de la cruche dans laquelle on enfermait le 
vin, ou bien de la treille. Le vin blanc, absh 
arp, est distingué du vin rouge, teshr.. 
L'espèce de vin d'Egypte appelée vin de 
Kakem, qu'on mélangeait souvent avec du 

miel, était particulièrement renommée. On-
vantait aussi les vins maréotiques, plinlhini-
ques, théniotiques, sèbennyticrues, anthylli-
ques. Le calendrier de Medinct-Abou distin
gue le vin ordinaire, arp tout court, du vin 
no qualité supérieure, arp nefer nefer, 
littéralement vin bon bon. Nos musées-
possèdent des vases qui ont contenu "autre
fois du vin d'Egypte. M. Ebers a reproduit 
ce que nous pourrions bien appeler une 
bouteille étiquetée, puisqu'on lit dessus : 
arp, « vin ». Les vases à vin s'appellent 
aa-t arp. Des peintures représentent' des 
tables chargées de bouteilles pleines, dans 
quelques-unes desquelles on -voit du vin 
rouge, marqué par la couleur rouge, qui* 
n'arrive gue jusqu'au goulot. — L'usage du, 
vin n'était pas réservé seulement aux grands 
personnages, il entrait aussi dans la con
sommation du peuple, Une note courante,, 
écrite sur le dos d'un des papyrus hiérati
ques de Seyde, par un officier de Ramsès II, 
l'an 5$ de" son règne, indique, avec les-
rations de pain, les rations de vin qu'il 
donnait aux ouvriers. Les femmes buvaient 
comme les hommes. Des scènes reproduites 
par Wilkinson représentent do grandes-' 
dames en état d'ivresse et malades de leurs-
excès. Les monuments parlent aussi fré
quemment d'hommes ivres et d'ivresse... — 
Ceux qui aimaient ainsi le vin ne pouvaient 
manquer de cultiver soigneusement la vigne. 
Les peintures des tombes de Thèbes nous la. 
montrent cultivée dans les jardins ; un 
enfant chasse les oiseaux qui viennent bec
queter les raisins mûrs, d'autres fout la ven
dange. — C'est ainsi qu'est confirmé tout ce-
que suppose le récit de la Genèse. Il n'y 
a qu'un seul poinldu songe du grand cchansoih 
pour lequel les monuments ne nous eussent 
pas offert jusqu'à ces dernières années-
d'illustration directe : on ne voyai^ nulle 
part exprimer le jus du raisin dans la coupe. 
La publication des textes du temple d'Edfou 
par M. Naville, en 1870, a comblé celle la
cune et confirmé expressément le seul trait 
que n'eussent pas encore éclairci les décou
vertes égyptologiqucs... L'EgyptoIogio justifie 
ainsi dans tous ses points la véracité du 
récit de Moïse » {La Bible, etc. t. Il, p. 77 
et suiv.). Voy. aussi Hengslenbcrg, Die-
Bûcher Mose's u. Mgypt., p. 12 et suiv. , 
Ebers, JEgypt. u. die Bùch, Mose's, t. I 5. 
p. 322 et suiv. 

sins et je les pressai dans la coupe calicem quem tenebam, et tradidi po~ 
que je tenais, et je présentai la coupe culum Pnaraoni. 
à Pharaon. 

12. Joseph répondit : Voici Tinter- 12. Respondit Joseph : Hœc est in-
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terpretatio somnii : Tres propagines, 
tres adhuc dies sunt, 

13. Post quos recordabitur Pharao 
ministerii tui, et restituet te in gra-
dum pristinum; dabisque ei calicem 
juxta officium tuu'm, sicut ante facere 
consueveras. 

14. Tantum memento mei, cum bft-
ne tibi fuerit, et facias mecummisc-
ricordiam ; ut suggeras Pharaoni ut 
educat me de isto carcere; 

15. Quia furto sublatus sum de ter
ra Hebrseorum, et hic innocens inla-
cum missus sum. 

16. Videns pistorum magister quod 
prudentcr somnium dissolvissct, ait : 
Etego vidi somnium, Quod tria canis-

13 .— Post quos recordabitur Pharao mi
nisterii tui. L'hébreu : « Dans trois jours 
encore, Pharaon élèvera ta tète », le retirera 
de la prison et t'élèvcra de nouveau aux 
honneurs, te rétablira dans la haute position 
que tu occupais. Cfr 11 Reg. (Vulg. iv) xxv, 
27. 

14. — Tantum. C'est ainsi que Delitzsch, 
Keil, Dillmann, Fürst (Hebr. u. chald. Bdw., 
au mot DN) rendent, avec la Vulgate, le 

DM '3 qui commence celte phrase. Voy. 

Ewald, Lehrb\, § 356 b. Knobel, prenant 
DK dans le sens optatif, traduit : « que si tu 

te souvenais de moi » ! . . . 

15. — Quia furto sublatus sum de terra 
Hebrœorum : j'en ai été enlevé furtivement 
et par violence. La « terre des Hébreux », 

.est celle qu'ils habitaient, le pays de Cha-
naân. Cette expression, -dans la"bouche de 
Joseph, n'est nullement un anachronisme : 
il pouvait ainsi appeler le pays où « Abram 
l'Hébreu » (ci-dess. xiv, 13) et ses descen
dants s'étaient établis. — In lacum, " l ins, 

K dans la fosse », en prison. Cette expres
sion vient de ce que souvent des fosses vides 
d'eau étaient employées pour cet usage. Voy. 
plus haut, xxxvn, 24. Joseph, pour inté
resser réchanson en sa faveur, lui représente 
que c'est par suite d'une double injustice 
qu'il se trouve esclave et prisonnier. \\ ne 
s'explique pas davantage par ménagement 
pour ses frères et pour son maître ; il lui 
suffit d'avoir fait connaître qu'il n'est pas 
venu en Egypte comme un criminel qui s'en
fuit de son pays ou comme un esclave légi-

prétation du songe : Les trois provins 
signifient trois jours, 

13. Après lesquels Pharaon se sou
viendra de ton ministère et te réta
blira dans ton premier grade, et tu 
lui donneras la coupe, selon ton offi
ce, comme tu avais coutume de le faire 
auparavant. 

14. Seulement souviens-toi de moi 
quand ce bonheur t'arrivera et fais-
moi miséricorde en suggérant à Pha
raon de me faire sortir de cette prison : 

13. Car j 'ai été enlevé par fraude du 
pays des Hébreux, et ici, j 'a i été 
envoyé innocent dans cette prison. 
. 16. Le chef des panetiers, voyant 
qu'il avait habilement expliqué le 
songe, lui dit : Et moi aussi j ai vu 

limement vendu, et qu'en Egyplo marne ce 
n'est par aucun crime qu'il s'est attiré son 
nouveau malheur. 

16. — Videns plstorum magister quod 
prudentcr somnium dissolvissei. A la lettre 
dans l'hébreu : « Et le prince des panetiers 
vit qu'il avait bien interprété », à savoir, le 
songe. Il y en a qui traduisent : « . . . qu'il 
avait favorablement interprété », alléguant 
contre l'autre sons que le panetierne pouvait 
savoir avant l'événement si l'interprétation 
de Joseph était vraie ou fausse. Mais le sens 
est simplement que cet officier vit que Joseph 
était parvenu à interpréter le songe de 
I'échanson et en avait donné une explication 
habile et très plausible. C'est aussi celui que 
présente la Vulgate. — Quod tria canisira 
farinas haberem super caputmeum. vi 'n ,que 

la Vulgate rend par « farina », signifie 
blanche, fine pâtisserie, pain blanc, pro
prement, du blanc. Ces trois corbeilles étaient 
sur la tête du panctier. Cette manière do 
porter est un trait caractéristique, d'autant 
plus digne d'attention qu'il ne se renronlre 
qu'en passant et que l'auteur ne fait pas 
ressortir que c'était une coutume particu
lière à l'Egypte. Dans ce pays, d'après Héro
dote, II, 35", et les monuments, les hommes 
portaient les fardeaux sur la tète, et les fem
mes sur les épaules, quoique les monuments 
montrent que ce n'était pas un usage sans 
exception. Voy. Hcngstenb., Die Bûcher 
Mose's, etc., p.*25. « Les corbeilles dont il 
est question dans notre songe, dit M. Vigou-
roux, sont représentées sur les monuments 
tantôt sur la tète des boulangers, tantôt 
entre les mains des ouvriers. On peut en 
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an songe. J'avais sur ma tête trois 
corbeilles 'le farine, 

i l . Et dans une corbeille, qui était 
la plus haute, je portais tous les ali
ments qui se font par l'art de la 
pâtisserie, et les oiseaux du ciel en 
mangeaient. 

48. Joseph répondit : Voici l'inter
prétation du songe : Les trois corbeil
les sont trois jours encore, 

10. Apres lesquels Pharaon tran
chera ta tète et te suspendra en croix, 
et les oiseaux lacéreront tes chairs. 

20. Le troisième jour après était le 
jour de naissance de Pharaon, qui, 

voir au musée du Louvre. Elles ont des 
formes diverses. Les unes sont en osier, les 
autres en jonc » {La Bible, etc., t. II, p. 91). 

17. — Et in uno canislro... arlepiatoria 
L'hébreu à la lettre : « Et dans la corbeille 
supérieure, il y avait de toute nourriture de 
Pharaon, ouvrage de pancticr », en boulan
gerie et en pâtisserie. 11 résulte aussi des 
anciens monuments que l'art du boulanger 
et du pâtissier était très avancé en Egypte. 
Voy. Hcngslenb., Ibid. — Avesque comideve 
ejr'eo. L'hébreu : « et les oiseaux les man
geaient dans la corbeille de dessus ma tête». 
C'est par là que le songe du panctier difiere 
essentiellement de celui de réchanson, au
quel il est si semblable pour le reste. Ce 
n'est pas Pharaon qui reçoit de sa main le 
pain et la pâtisserie, comme nous l'avons vu 
prendre la coupe de eellc de l'échanson, 
mais les oiseaux du ciel qui viennent les 
manger sur sa tête. Cette circonstance, du 
reste, n'a rien qui «blesse la vraisemblance. 
Encore aujourd'hui il arrive en Egypte que 
les milans et les petits vautours viennent 
enlever les comestibles' sur la lête de ceux 
qui les portent (Dcnon, Reise in ASyypt.t 

p. 3i7) , 

1 9 . — Post quos auferct... carnes tuas. 
Littéralement d'après l'hébreu : « Dans trois 
jours encore, Pharaon élèvera la tète de des
sus toi », te la fera enlever, « et te pendra 
sur un bois, et les oiseaux mangeront ta 
chair de dessus toi ». Joseph se sert de la 
même expression qu'à l'égard de l'échanson: 
« Pharaon élèvera ta tète », mais en la dé
tournant à un sens malheureux par l'addi
tion : « de dessus toi ». — « Et le pendra 
sur un bois.», fera suspendre ton cadavre, 
après l'exécution, à une potence. Cette ma
niere d'aggraver le châtiment était aussi en 
usage chez d'autres peuples, nommément 

tra farinse haberem super caput 
meum; 

17. Et in uno canistro qnod erat 
excclsius, portare nie omnes eibos qui 
fiunt arte pistoria, avesque comedere 
ex co. 

18. Respondit Joseph : Haec est in-
terpretatiosomnii : Tria canistra, tres 
adhuc dies sunt; 

19. Post quos auferet Pharao caput 
tuum, ac suspendet tc in erüce, et 
Iacerabunt volucres carnes tuas. 

20.E\indedicstertiusnatalitius Pha-
raonis erat; quifaciensgrande convi-

chez les Perses et les Carthaginois. Nous la 
retrouvons également plus lard chez les Israé
lites. Voy. l)eut. xx i , 2 2 ; J o s . x, 26 ; II 
Reg. iv, 12. — Knobel ne trouve dans les 
explications que Joseph donne de ces deux 
songes rien que de bien simple et de bien 
naturel ; la seule chose qui lui paraisse mer
veilleuse, c'est de les voir vérifiées par l'évé
nement. C'est là en effet la grande merveille, 
un vrai miracle, qui prouve manifestement 
que c'est Dieu qui avait et envoyé les son
ges , et inspiré leur interprète. 

20. — Dies tertius natalitius PharaGnis 
eral. On voit par là que l'usage de célébrer 
le jour de sa naissance est très ancien. 
D'après Hérodote, ix, 110, c'était le seul 
jour de l'année où les rois de Perse lissent 
des présents à leurs sujets.- C'est celui qu'Hé-
rode souilla par le meurtre de saint Jean-, 
Baptiste (Matin, xiv, 6). On a révoqué en 
doute l'cxislence de cet usage chez les Egyp
tiens ; mais il est confirmé aujourd'hui 
par l'égypLologie. Il est fait mention sur la 
pierre de Rosette et dans le décret de Cano-
pc, do la fetc de la naissance des Ptolémécs, 
qui. en la célébrant avec solennité, ne fai
saient que suivre l'exemple de leurs prédé
cesseurs. « Un fragment d'Llellaniens de 
Lesbos fait mention de cette cérémonie sous 
le règne du prédécesseur d'Amasis, Apriès 
(dans Alhéncc, xv, p. 680). Il est dit de 
Ramsès II dans la stèle de Kouban : « Nekem 
en pet hru en mese-t-f : Ce fut un»- jubila
tion dans le ciel au jour de sa naissance » 
{Chabas, ïnscripl. des min. d'or, 1862, lign. 
3). M. Vigouroux, La Bible, etc. t. II, p. 92 
et suiv. — Recordatus est inter epulas ma-
gistri pincernarum et pisiorum prineipis. 
L'hébreu : « et il éleva la tête du prince des 
ëchansons et du prince des panetiers », 
mais de deux manières bien différentes, 
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comme il vient d'être explique. « La pierre 
de Rosette, dit M. Yigouroux, cl le décret 
de Canope, qui mentionnent dos grâces 
accordées, nous prouvent qu'à l'occasion de 
cetlc fête le pharaon pensait aux prisonniers 
soit pour leur rendre ses faveurs, soit pour 
prononcer définitivement sur leur sort. Le 
pharaon de Joseph rendit ce jour-là ses fonc
tions au grand echanson, il fit décapiter et 
pendre le grand panclier. Ce genre de 
supplice mérite d'autant plus d'être remar
qué qu'il était inusité chez les Hébreux, tan
dis qu'il était assez ordinaire en Egypte. Les 
-peintures nous montrent souvent- des prison
niers de guerre décapités, et la corde au 
cou ; nous y trouvons aussi des criminel 
pendus. Généralement on ne suspendait le 
corps à la potence qu'après avoir exécuté ht 
sentence de mort. Le crime du chef des bou
langers devait être fort grand, pour qu'il "fût 

condamné à devenir la proie des, oi^raux... 
Oans le Roman des deuv frères, Anonpou, 
pour punir sa femme de son infidélité et de 
ses calomnies, livre son cadavre aux chiens. 
Pour les Egyptiens, qui ne pouvaient espé
rer la résurrection qu'à la condition que leur 
corps resterait intact, c'était là le plus terri
ble des ôhalimenls » (La Bible, etc., t. Jl, 
p. 94). 

22. — Ut conjectoris veritas probaretur. 
L'hébreu : « comme lû leur avait interprété 
Joseph », 

23. — Et- t-nmen-.-. .-interpretis MIT. - T/hr-
breu simplement : « Kl le prince dot, éc-han-
sons ne se souvint pas de Joseph, et il l 'ou
blia ». Il ne fit rien pour sa délivrance. Mais 
Dieu n'en a pas moins préparé la voie pour 
son élévation, et quand le moment sera >enu, 
il saura bien accomplir ses desseins. 

viumpuerls suis, recordatus est inter faisant un grand festin à ses servi-
epulasmagistripincernarum, et pisto- tours, se souvint, pendant le repas, 
rum principis. du chef des cchansons et du chef des 

panetiers. 
21. Restituitque .alterum in locum 21. Et il rétablit l'un dans sa 

suurn, lit porrigeret ei poculum; charge, pour qu'il lui présentât la 
coupe ; 

22. Alterum suspendit in patibulo, 22. Il suspendit l'autre à une croix, 
ut conjectoris veritas probarctur. dételle sorte que la vérité de l'inter

prète fut prouvée. 
23. Et tamen succedentibus prospe- 23. Et cependant, la prospérité 

ris, prœposîtus pincernarum oblitus arrivant, le chef des cchansons oublia 
est interpretis sui. son interprète. 
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CHAPITRE XL! 

Double songe de Pharaon, ff. 1-8. — Josepl 
ff. 9-4G. — Les sept années d'abondance, 
47-53. — Les sept années de famine, ff. 53 

1 . Deux ans après Pharaon vit un 
songe. Il lui semblait qu'il était sur 
le bord du fleuve, 

2. D'où montaient sept vaches 
excessivement belles et grasses, et 
elles paissaient dans les lieux maré
cageux. 

3. Et sept autres vaches sortirent 
du fleuve, hideuses et horriblement 
maigres, et elles paissaient sur la 
rive même du fleuve en des lieux 
verdoyants ; 

4. Et elles dévorèrent celles dont 
l'aspect et l'ampleur du corps étaient 
merveilleux. Pharaon s'étant réveillé, 

5. S'endormit de nouveau et vit un 
autre songe : Sept épis pleins et beaux 

l'explique, et est établi vice-roi d'Égypte, 
pendant lesauellcs Joseph a deux fìls, fj. 

57. 

1. Post duos annos vidit Pharao som-
nium. Putabat se stare super fluvium, 

2. De quo ascendebant septem.bo-
ves pulchrse et crassee nimis ; et pas-
cebantur in locis palustribus. 

3. Alise quoque septem emergebant 
defluminc, fcedsc, confeetseque macie; 
et pascebantur in ipsa amnis ripa, in 
locis virentibus; 

4. Devoraveruntque eas, quartini 
mira species et habitudo corporum 
erat. Expcrgefactus Pharao, 

5. Rursum dormivit, et vidit aite-
rum somnium : Septem spicse pullu-

7. Double songe de Pharaon, XLI, 1-8. 

1. — Post duos annos : « au' bout de deux 
années on jours », comme s'exprime le texte, 
c'est-à-dire, de deux années entières, comme 
au ch. xxix, 14. Cette indication insinue la 
longueur de l'attente de Joseph en prison. 
— Super fluvium. "ijo YEOR, fleuve, désigne 

spécialement le fleuve d'Egypte, le Nil, et 
ses bras et canaux, comme le Gange, le 
Rhin, qui ont la môme signification, sont 
aussi les noms de fleuves particuliers. L'ex
pression complète pour le Nil est : le Yeor 
(fleuve) de Mitsrayim ou d'Egypte (Am. vin, 
8; ix , 5), et pour ses bras : les yeors de 
Matsor ou Mitsrayim (II fVulg. iv] fteg. xix, 
24 ; Is. xxxvn, 25). Fürst pense que ce mot, 
qui, comme nom commun, s'emploie égale
ment en hébreu et en Egyptien, est d'origine 
sémitique, d'autant plus qu'on ne peut pas 
lui assigner une élymologic claire en Egyp
tien. « Dans les textes hiéroglyphiques, le 
nom sacré du Nil est Hapi, le nom profane, 
aur, accompagné souvent de aa, « grand »: 
aur aa, « le grand fleuve », d'où la langue 
populaire a fait par la suite des temps iar 
ou î'ffZ, aa tara, iaro, et, avec l'article mas
culin, p-ial et p-iar, comme nous le lisons 
dans les manuscrits démotiques et les ma

nuscrits grecs » (M. Vigouroux, La Bible., 
t. II, p. 108). Voy. Ebers, Mgypt., p . 337. 

2 . — In locis palestribus. ĤN Acnou, qui 

a été conservé par les Septante comme une 
ancienne expression égyptienne (a'/t et Syei), 
paraît encore à Fùrsl d'origine hébraïque, et 
signifie proprement jonc, ensuite l'herbe qui 
croît dans les marécages. M. Vigouroux ex
plique ainsi ce mot : « Le nom qu'emploie 
Moise pour signifier la verdure qui pousse 
sur les bords du Nil, achou, est aussi un 
mot égyptien. Acha, dans les inscriptions 
hiéroglyphiques, signifie ce qui est ver
doyant, et à cause du déterminatif qui le suit 
et désigne une plante aquatique ou croissant 
sur le oord de l'eau, achou est le roseau. 
Achi, en copte, a le même sens (Ebers, 
Mgypt. u. d. Bùch. Uosés) ». La Bible, etc., 
ibia, 

3. — Alice quoque septem... in locis viren-
tibus. Littéralement d'après l'hébreu : « Et 
voilà que sept autres vaches montaient après 
elles du Yeor, mauvaises d'aspect », laides, 
« et grêles de chair «, maigres ; « et elles se 
mirent à côlé des vaches » précédentes «sur 
le bord du Yeor ». 

5. — Septem spicœ pullulabant in culmo 
uno... Cette circonstance de sept épis s'clc 
vant sur une même tige, ou d'un seul grain 
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abant in culmo uno, pienso atque 
o r m o s f l B . 

6. Alice quoque totidem spicae tenues 
it percussse uredine oriebantur, 

7. Devorantes omnem priorum pul-
shritudinem. Evigilans Pharao post 
quietem, 

8. Et facto mane, pavoreperterritus, 
misit ad omnes conjectores Mgypiì, 
cunctosque sapientes ; et • accersitis 
narravit somnium, necerat qui inter-
pretaretur. 

9. Tuncdemumreminiscenspincer-

de blé produisant sept épis, marque une 
multiplication extraordinaire de la semence, 
une extrême fertilité. Aussi n'est-ellc pas 
mentionnée à propos des épis maigres et 
grêles, qui naissent sur des tiges séparées'et 
languissantes. 

6. — Aliœ quoque... oriebantur. L'hébreu 
à la lettre : « El voilà que sept épis grêles 
et brûlés par TEurus germaient après eux ». 
• v i p i VEurus, le vent d'orient. Sous ce nom 

est désigné ici le redouté Chamsin. Il est 
vrai que, à parler rigoureusement, le Cham
sin est un vent du sud-esf, venant du désert 
d'Arabie ; mais comme les Hébreux ne dis
tinguaient que quatre vents d'après les qua
tre points cardinaux, celui-ci pouvait être 
également appelé vent d'est ou vent du sud. 
Voy. Hengstenberg, Die Bûcher Mosé's u. 
JEgypt.j etc., p. 8 et suiv. 

7. — Dévorantes... post quietem. Plus 
exactement d'après l'hébreu : « Et les sept 
épis grêles engloutirent les sept épis gras et 
pleins ; et Pharaon s'éveilla, et voilà que c'était 
un songe ». Les images qui s'étaient présen
tées à lui pendant son sommeil étaient si 
semblables à la réalité et l'avaient frappé si 
vivement que, à son réveil, il eut besoin 
d'un moment de réflexion pour s'apercevoir 
que c'était un songe. II parait aussi avoir 
«ompris dès lors que son double songe, à 
proprement parler, n'en faisait qu'un. 

8. — Pavore perterrilus. Proprement 
dans l'hébreu : « son esprit fut frappé », 
saisi d'agitation et de trouble. Il regardait 
ce double songe comme un avertissement 
divin dont l'intelligence lui faisait défaut, et 
il était d'autant plus inquiet que la manière 
dont l'un et l'autre se terminaient lui parais
sait funeste et effrayante. — Conjectores. 
C'est ainsi que la Vulgate rend OîDT3"in. Les 

croissaient sur une seule tige ; 

6. Et d'autres épis en nombre égal, 
grêles et desséchés par un vent brû
lant, sortaient 

1 . Et dévoraient toute la beauté des 
premiers. Pharaon se réveilla aprep 
son repos, 

8. Et lorsque le matin fut venu, 
saisi de frayeur, il envoya chercher 
tous les devins de l'Egypte et tons les 
sages; et quand ils furent réunis, il 
raconta le songe, et il n'y avait per
sonne qui rinterprétàt. 

9. Alors, se souvenant enfin, le 

D^DTOin CHARTUMMIM, de a i n , style ou sty
let, sont les Upoypa(x(xaT6ï? ou hiêrogram-
mates (scribes sacrés) de l'Egypte, qui ap
partenaient à la caste sacerdotale et étaient 
ainsi appelés de leur habileté dans l'écri
ture hiéroglyphique et dans ïes / ivres s a 
crés, dont ils étaient les interprètes, livres 
qui renfermaient toute la philosophie ,et la 
théologie, toutes les sciences sacrées et occul
tes des Egyptiens, parmi lesquelles figuraient 
l'astronomie et l'astrologie, l'interprétation 
des songes, la divination, la magie et les 
enchantements. Ils étaient regardés comme 
les sages de la nation. Voy. Gesenius, Thes. 
ling. hebr., p. 520 ; Ëbcrs, Algypt. u. die 
Bùch. Nos., p. 343 et suiv. ; M. vigouroux, 
La Bible, etc., t. JI, p. 116 et suiv. — Pfec 
erat qui interpretaretur. Ils avaient cepen
dant, selon plusieurs savants, leurs racines 
et leur interprétation dans la symbolique 
religieuse de l'Egypte. En effet, disent-i ls , 
la vache était le symbole d'Isis, déesse de 
la terre qui nourrit tout ; dans la hiérogly
phique égyptienne, le signe de la terre, de 
l'agriculture et de la nutrition ; et le Nil, par 
ses inondations, la source de la fertilité du 
pays. Le nombre sept était aussi en Egypte 
un nombre sacré, qui revient fréquemment 
sur les monuments. Mais il est très permis, 
je pense, de douter que Dieu, dans l'envoi 
de ces songes, ait eu le moindre égard à la 
symbolique superstitieuse des Egyptiens : 
on peut tout aussi bien, pour le moins, n'y 
voir que la symbolique de la nature adaptée 
aux conditions particulières de l'Egypte. 

8 . Joseph explique les songes de Pharaon et 
est établi vice-roi d'Egypte, ff. 9-46. 

9. — Confiteor peccatum meum. D'après 
le texte hébreu : « Je rappelle mes péchés 
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chef des panetiers dit Je confesse 
ma faute. 

10. Le roi, irrité contre ses servi
teurs, ordonna d'enfermer dans la 
prison du prince des soldats moi et le 
chef des panetiers. 

11. Là, nous avons vu l'un et l'autre, 
la^mème nuit, un songe présage de 
l'avenir. 

,12. Il y avait là un jeune homme 
hébreu, serviteur dece même chef des 
soldats. Nous lui avons raconté nos 
songes, 

43. Et nous avons entendu tout ce 
que l'événement a ensuite confirme ; 
car j'ai été rétabli dans mon office, et 
lui a été suspendu à une croix. 

14. Aussitôt, sur l'ordre du roi, 
Joseph fut tiré de la prison, on le rasa, 
on lui donna d'autres vêtements et on 
le présenta au roi, 

15. Qui lui dit : J'ai vu des songes, 
et il n'y a personne qui les interprète ; 
j'ai appris que tu les expliquais très 
sagement. 

16. Joseph répondit : Sans moi 

narum magister, ait : Confiteor pec-
tum meum: 

10. Iratus rcx servis snis, me' et 
magislrum pistorum retrudi jussit in 
carcerem principis militum, 

1J. Ubi una nocteuterque vidimus 
somnium prmsagum futurorum. 

12. Eratibi puer hebrscus, cjusdem 
ducis militum famulus: cui narrantes 
somnia, 

13. Audivimus quidquid postea rei 
probavit eventus ; ego eriim redditus 
sum officio meo; etille suspensus est 
in cruce. 

14. Protinus ad regis imperium 
eductum de carcere Joseph totonde-
runt; ac veste mutata, obtulerunt ek 

Psal, iQA. 20. 

15. Cui file ait : Vidi somnia, nec 
est quid edisserat ; quse audivi te sa
pientissime conjicere. 

16. Rcspondit Joseph : Absque me 

aujourd'hui, » je dois en faire mention. Par 
ses péchés il entend, selon Rnobel et Keil, 
partie celui dont il s'est rendu coupable en 
vers le roi (ci-dess. XL, 1), partie sou in
gratitude envers Joseph {ïbid., 23) ; selon 
fielitzsch et Dillmann, le premier seulement, 
qu'il grossit pour faire sa cour. 11 est diffi
cile cependant qu'il ne se rappelle pas la 
prière que Joseph lui a faite et qu'il no se 
reproche pas de l'avoir oublié si longtemps. 

10. — frétas rex servis suis. . . Voy. plus 
haut, •xiM 1 et suiv. 

1 1 . — Ubi wia nocte... prœsagum fuluro-
rum. C'est le sens du lexlc, dont voici la 
traduction littérale : « Kl nous songeâmes 
un songe en une môme nuit, moi et lui ; 
chacun selon l'interprétation de son songe 
nous songeâmes ». Voy. XL, 5. 

U . — Protinus ad régis... oblxdcrunt ex. 
A -la lettre dans l'hébreu : « Et Pharaon 
envoya, et il appela Joseph », il le fit appe
ler, « et on le lit courir de la fosse », on le 
fit sortir en toute hâte de la prison ; « et il 
se rasa et changea ses vêlements, et il vint 
vers Pharaon ». Avant de se présenter devant 
Pharaon, Josepb « se rasa ». Il y a dans 
celte circonstance rapportée en passant un 

trait de mœurs égyptiennes à la fidélité 
duquel les critiques les plus prévenus n'ont 
pu s'cmpôchcr de rendre hommage. Héro
dote, ii, 36, a déjà remarqué comme un 
usage particulier aux Egyptiens, et son 
observation est confirmée par les monuments, 
que dans le deuil ils laissaient croître leur 
barbe et leurs cheveux, qui étaient rasés 
dans les autres temps. C'était le cas de 
Jostpb en prison, et le respect dû au roi 
ne lui aurait pas permis de paraître devant 
lui en cet état, non plus qu'avec des habits 
négligés. Voy. H. Vigouroux, La Bible, etc., 
t. 11, p. 118 "et suiv. 

l o . — • Vidi somma... sapimlissime con-
jiccre. Littéralement d'i.prcs l'hébreu : « J'ai 
songé un songe, et il n'y a personne pour 
rinterprelcr ; et j'ai entendu dire de toi que 

.tu entends un songe pour l'interpréter », que 
tu n'as qu'à l'entendre pour en donner la 
signification. C'était tirer une conséquence 
un peu forte de ce que lui avait dit son grand 
éebanson, et, sous une forme flatteuse, énon
cer une attente qui devenait une sorte d'exi
gence. 

16. — Âbsque me Deus respondebit pros
péra Pharaoni. D'après l'hébreu ; « Pas-



Deus respondebit prospera Pharaoni. 

Í7. Narravit ergo Pharao quod vi-
derat: Putabam mestare super ripam 
fluminis, 

18. Et septem bovcs de amnc con
scendere, pulchras nimis, et ohcsis 
carnibus; quìe in pastu paludis vi-
rccta carpehant : 

19. Et ecce, has sequebantur aliai 
Septem bovcs in tantum deformes et 
macilentas, ut numquain talcs in terra 
iEgypti viderim; 

20. Qua), dcvoratis et consumptis 
prioribus, 

21. Nullum saturitatisdedero vesti
gium , sed simili macie et squalorc 
torpcbant. Evigilans, rursus sopore 
deprcssus, 

22. Vidi somnium : Septem spicœ 
pullulabant in culmo uno piense atque 
pulcherriniie. 

23. Alise quoque S e p t e m tenues et 
pcrcussco u redine, oriebantur e sti
pula; 

24. Quee priorum pulchritudinem 
devoraverunt. Narravi conjecíoribus 
somnium, et nemo est qui cdisserat. 

25. Respondit Joseph : Somnium 
regis unum est ; qure facturus est Deus, 
ostendit Pharaoni. 
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Dieu répondra favorablement à Pha
raon. 

il. Pharaon raconta donc ce qu'il 
avait vu : Je croyais être sur la rive 
du fleuve, 

18. Et sept vaches 1res belles et 
chargées de chair montèrent du fleuve, 
et elles paissaient l'herbe dans un 
marécage : 

ii). Et voilà que sept antres varlies, 
tellement maigres et difformes que je 
n'en ai jamais vu de pareilles dans 
la terre d'Egypte, le? suivaient, 

20. Et après avoir dévoré et con
sumé les premières, 

21 . Elles ne donnèrent aucun signe 
de rassasiement, mais elles o v y i r n i la 
même maigreur et la même hideuse 
torpeur. Je m'éveillai, et de nouveau 
oppressé par le sommeil, 

22. Je vis ce songe : Sept épis 
pleins et très beaux croissaient sur le 
même chaume; 

23 Et sept autres épis, maigres et 
desséchés par un vent brûlant, sor
taient d'une outre tige; 

24. Et ils dévorèrent la beauté des 
premiers. J'ai raconte ce songe aux 
devins, et il n'y a personne qui l'ex
plique. 

25. Joseph répondit : Le songe du 
roi n'en est qu'un. Dieu a montré 
à Pharaon ce qu'il va faire. 

moi »! proprement : cela ne vient « pas 
jusqu'à moi ii, n'appartient pas à moi : 
« Dieu répondra la paix de Pharaon », c'est-
à-diie ce qui conviendra pour sa prospérité, 
pour son bien. Joseph ne se laisse pas 
éblouir par les paroles flatteuses du roi ; il 
renvoie toute gloire à Dieu, sur les lumières 
duquel il compte tellement que c'est à lui 
qu'il attribue la réponse qu'il donnera. « Les 
mcrograrnmales attribuaient aussi à leurs 
dieux, à Thoth en particulier, leur science 
divine; mais ils ne donnaient leurs explica
tions.. . qu'en consultant leurs livres sacrés, 
œuvre du dieu Thoth lui-mémo, d'après 
leurs croyances. Le jeune Hébreu n'a pas 
besoin de recourir à des moyens extérieurs : 
le vrai Dieu lui révèle lui -même le sens des 
songes dont il est l'auteur, et l'interprétation 
qu'il en donne est tellement simple et, pour 

ainsi dire, évidente, qu'elle s'impose à l'ac
ceptation do tous (M. Vigouroux, Za Bible, 
t. Il, p. -123). 

47. — Narravit ergo Pharao... Ce récit, 
sauf l'un ou l'autre trait qu'ajoute Pharaon, 
n'est que la répétition de celui qui com
mence ce chapitre. 

25. — Somnium régis nnum est. C'est-à-
dire, les deux images qui ont clé présentées 
en songe à Pharaon n'ont qu'une seule et 
même signification, et se réunissent de 
manière ii ne former qu'on seul songe com
plet. — QUSB facturus est Deus ostendit 
Pharaoni. Dion a annonce à Pharaon ce 
qu'il va faire, afin qu'il puisse prendre ses 
mesures en conséquence. Ce songe est donc 
une faveur signalée que Dieu lui fait. On 
remarquera dans toute l'interprétation de 
Joseph l'assurance, la simplicité et la clarté 
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26. Les sept vaches belles et les 
sept épis pleins sont sept années 
d'abondance, et ont dans le songe la 
même signification. 

27. Les sept vaches maigres et 
difformes qui sont venues après les 
premières, et les sept épis maigres et 
desséchés par un vent brûlant, sont 
sept années de famine qui doivent 
arriver. 

28. Les années se suivront ainsi : 
29. Voici que vont venir sept 

années de grande fertilité dans toute 
la terre d'Egypte. 

30. Elles seront suivies de sept 
années d'une si grande stérilité que 
toute l'abondance passée sera oubliée. 
Car la famine consumera toute la 
terre, 

31. Et l'étendue de la disette absor
bera l'étendue de la fertilité. 

32. Que si vous avez vu une seconde 
fois un songe se rapportant à la même 
chose, c'est un indice de certitude, 
parce que la parole de Dieu se réali
sera et sera promptement accomplie. 

33. — Maintenant donc, que le roi 
choisisse un homme sage et habile et 
lui donne le commandement sur toute 
l'Egypte; 

34. Mm qu'il établisse des pré
posés dans toutes les provinces, et que 

3ui la distinguent, et qui sont si éloignées 
u ton des oracles païens. 
26. — Seplem ubertatis anni sunl. Le 

mot « ubertalis » a- été ajouté par la Vulgate 
pour correspondre à celui de « famis » du 
verset suivant. 

31 , — Et ubertatis magnitudinem perdi-
tura est inopiœ magnitudo. C'est le sens du 
texte, dont voici la traduction littérale : « Et 
l'abondance ne sera plus connue », ou 
remarquée, il n'en restera plus de vestige, 
« dans le pays devant la face de cette fami
ne », à cause d'elle, sous son action, « après 
cela ; car elle sera très pesante ». La même 
pensée, pour le fond, a déjà été exprimée 
dans le verset précédent ; Joseph y revient 
encore pour y insister et la présenter avec 
plus de force. 

33. — Nimc ergo provideat rex virum 
sapientem... Nul doute que le conseil de 

26. Septem boves pulcnrse et Sep
tem spicae plenae Septem ubertatis 
anni sunt; eamdemque vim somnii 
comprchendunt. 

27. Septem quoque boves tenues 
atque macilenta quœ ascenderunt post 
eas, et septem spicoe tenues, et vento 
urente percussae; septem anni ventu
ra sunt famis. 

28. Qui hoc ordine complebuntur : 
29. Ecce septem anni venient fer-

tilitatis magnse in universa terra 
iEgypti; 

30. Quos sequentur septem anni 
alii tantee sterilitatis, ut oblivioni tra-
datur.cuncta retro abundantia ; con-
sumptura est enim fames omnem 
terram, 

31. Et ubertatis magnitudinem 
perditura est inopiœ magnitudo. 

32. Quod autem vidisti secundo ad 
eandem rem pertinens somnium ; fir-
mitatis indicium est, eoquod fiat ser
mo Dei, et velocius impleatur, 

33. Nunc ergo provideat rex virum 
sapientem et industrium, et preeficiat 
eu m terree iEgypti; 

34. Qui constituât praepositos per 
cunctas regiones; et quintam partem 

Joseph ne soit très désintéressé. Tout péné
tré du grand objet que Dieu lui montre, il 
ne pense pas à lui-même, mais uniquement 
aux mesures à prendre pour prévenir les 
calamités dont l'EgypLo est menacée. D'ail
leurs, clans la situation où il se trouve, il ne 
pourrait guère lui venir à l'esprit que le 
choix du roi doive tomber sur lui. 

34. — Et quintam partem fructuum... 
Joseph consedle au roi de prélever le cin
quième des produits de l'Egypte vraisembla
blement au lieu du dixième, qui lui revenait 
dans les années ordinaires. Selon l'observa
tion de Knobel, cette mesure, dans un pays 
aussi fertile que l'Egypte, et surtout dans 
des années d'une extraordinaire abondance, 
peut d'autant moins être regardée comme 
oppressive qu'elle avait pour but le bien du 
peuple. Au reste, il ne faudrait pas conclure 
de là que Pharaon ne dût réunir dans ses 
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fructuum per septem annos fertilila-
tis, 

35. Qui jam nunc futuri sunt, con-
gregetin horrca; etomne frumentum 
sub Pharaonis potcstate condatur, 
serveturque in urbibus, 

36. Et praparetur futures septem 
annorum fatni, quae oppressura est 
^Egyptum, et non consumetur terra 
inopia. 

37. Placuit Pharaoni consilium et 
cunctis ministris ejus. 

38. Locutusque est ad eos : Num 
in venire potcrimus talem virum qui 
spiritu Dei plenus sit? 

39. Dixit ergo ad Joseph : Quia os-
tendit tibi Deus omnia quse locutus 
es, numquid sapicntiorcm et consimi-
Iem tui invenire potero? 

40. Tu oris super domum mcam, 
et ad tui oris imperiumcunctus popu-
lus obedict; uno tantum regni solio 
te preecedam. 

Psal. 104. 21. 1 Mac. 2. 53. Act. 7. 10. 

la cinquième partie des fruits, pen
dant les sept années de fertilité 

33. Qui vont venir maintenant, 
soit rassemblée dans les greniers; et 
que tout le froment soit placé sous la 
puissance de Pharaon eteonservé dans 
les villes, 

3G. Et qu'il soit préparé pour la 
future famine de sept ans qui doit op
presser l'Egypte, et que la terre ne 
soit pas consumée par la disette. 

31 . Le conseil plut à Pharaon et 
à tous ses ministres. 

3S. Et il leur dit : Est-ce que nous 
pourrons trouver un tel homme qui 
soit plein de l'esprit de Dieu ? 

39. H dit donc à Joseph : Puisque 
Dieu t'a montré tout ce que tu as dit, 
pourrai-je trouver un homme plus sage 
que toi et semblable à toi? 

40. Tu seras établi sur ma maison, 
et au commandement de ta bouche tout 
le peuple obéira : je ne serai au-dessus 
de toi que par le trône. 

magasins que le cinquième des récolles; il 
s'entend de soi qu'il pouvait encore acheter 
de ses sujets tout ce qu'ils voudraient lui 
vendre, et c'est sans doute ce qui eut lieu. 
On ne comprendrait guère, en effet, dans 
une autre hypothèse, ni comment l'Egypte 
sentit sitôt les effets de la disette, ni com
ment les provisions de Pharaon purent suf
fire non seulement pour elle, mais encore 
pour les pays voisins. 

38. — Num invenire poterimus talem vi-
rum...t Pharaon ne doute pas un*instant de 
la vérité de l'interprétation de Joseph, ni de 
la source surnaturelle de ses lumières, ce 
qui présuppose qu'il croyait à l'origine divine 
de ses songes et à leur futur accomplissement. 
L'assurance avec laquelle Joseph avait an
noncé ce qui aurait lieu pendant le cours de 
quatorze années, jointe à la manière simple 
et naturelle dont il avait expliqué les songes 
dans toutes leurs circonstances, en manifes
tant la clairvoyance surnaturelle de son re 
gard, était déjà bien propre, il est vrai, sur
tout à côté de l'embarras des interprèles 
égyptiens, à faire impression sur le roi ; 
mais ce serait s'aveugler étrangement que 
d'y chercher la seule, ou même Ta principale 
cause de la faveur avec laquelle il accueille 
se paroles. 11 faut remonter jusqu'à Celui 

LA. S1* BIBLE. 

qui tient les cœurs des hommes dans 
main, et pour qui l'interprétation des songes, 
comme les songes eux-mêmes eL tous ces 
événements, n'était qu'un moyen pour arri
ver à ^es fins. 

39. — Numquid sapienliorem...9 D'après 
l'hébreu : « il n'est point d'intelligent et do 
sage comme toi ». 

40. — Ad lui ori$ imperium cunctus po-
palus obediet. C'est lésons de l'hébreu, dont 
la traduction littérale est : « d'après ta bou
che se réglera tout mon peuple », il se con
formera aux ordres émanés de toi. D'autres, 
parmi lesquels se trouvent Gcscnius, Furst, 
Knohel, Bunsen, traduisent : « ol tout mon 
peuple baisera ta bouche » ; à la lettre : «sur 
ta bouche », a. savoir, en signe d'hommage. 
Mais Keii, Delitzsch, Dillmann, opposent à 
cette explication que hv pW2, dans le sens 

de baiser sur, n'est pas hébreu ; que d'ail
leurs ce n'est pas sur la bouche que se don
nait le baiser comme acte d'hommage, mais 
sur le pied, et surtout qu'un tel hommage ne 
pouvait être rendu par tout le peuple ; à 
quoi Lange ajoute que l'hommage n'était 
rendu qu'au prince même. Joseph csl ainsi 
nommé ce que nous pourrions appeler grand 
visir de Pharaon, ou vice-roi d'Égvotc. 

• GENÈSE — 23. 
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41. Et Pharaon dit de nouveau à 
Joseph : Voilà que je t'ai établi sur 
toute la terre d'Egypte. 

42. Et il prit l'anneau de sa main et 
le plaça dans la main de Joseph, et il 
le revêtit d'une robe de byssus, et il 
mit à son cou un collier d'or. 

42. — Tulitque annulum de manu sua... 
Après avoir conféré de bouche à Joseph la 
charge de grand visir, il lui en remet les 
insignes. Le premier est l'anneau, auquel est 
joint le sceau que porte le premier dignitaire 
de l'Ktat pour en munir les ordres royaux 
qu'il expédie. C'est ce que nous retrouvons 
aussi chez les Perses (Esth. m, 10 ; v in , 2) ; 
et de nos jours encore, chez les Turcs, le 
grand visir porte l'anneau. Cfr Q. Curt. X , 
v; Justin. XII, xv. — Vestivitque eum stola 
byssina. tftf? siiESH, de tthti?, être blanc, 

désigne le byssus égyptien, en ancien égyp
tien shenti, comme y ^ a BOOTS est l'appella
tion propre de celui de Syrie, laquelle, par 
les Phéniciens ( y s ) , a passé dans le grec, 

pûdtfoî. « Les habits d'étoffes venant du règne 
végétal, de lin et de coton, dit ilcngstenbcrg, 
étaient regardés par les Egyptiens comme 
purs et saints, et très estimes chez eux ; les 
prêtres n'en portaient pas d'autres, d'après 
Hérodote, II, xxxvn, où le lin, par opposition 
à la laine, comprend aussi l e coton » (Die 
Bûcher Mose^s «. JEgypt., p . 29) . Cette der
nière observation est confirmée par Pollux 
(Onom. VII, xvrt), qui décrit le byssus comme 
une espèce de lin, et néanmoins entend par 
là le coton. Keil pense même que UJtt?, bys
sus, marque proprement, non du lin, à pren
dre ce mol dans le sens que nous lui don
nons, mais une fine mousseline ou un blanc 
colont cl, à l'appui de son opinion, il al lè
gue, entre autres preuves, un passage de 
Pline, AT. H. XTX, iT,qui est en effel dit plus 
grand poids. C'est précisément en décrivant 
le lin d'Egypte que le naturaliste latin s 'ex-

{>rimc ainsi : « La partie supérieure de 
'Egypte, du côté de l'Arabie, produit un 

arbrisseau nommé par quelques-uns gossipion 
(cotonnier), par la plupart scylon (bois) : 
d'où l'on appelle xylines les étoffes qui en 
proviennent. Il est petit, et il porte un fruit 
•semblable à une noix barbue ; l'intérieur 
contient un duvet que l'on file : aucune étoffe 
n'est préférable à celle-là pour la blancheur 
et la souplesse ; on en fait les vêlements fa
voris des prêtres d'Egypte ». Voy. Keil, 
Bibl. Archœol.. g 17, 5 ) . Champollion-Fi-
geac dit aussi qu'on s'accorde assez à recdn 
naître que l'espèce de lin dont il s'agit était 

41 . Dixitque rursus Pharao ad Jo
seph : Ecce, constitui te super uni-
versam terram ifôgypti. 

42. Tulitque annulum de manu 
sua, et dédit eum in manu ejus; vesti-
vitque eum stola byssina, et collo 
torquem auream circumposuit. 

produite par un arbre, et, après avoir rap
porté le passage de Pline qu'on vient do lire 
et un autre d'ïlérodole, (III, evi), il conclut 
ainsi : « Le rapprochement de tous ces pas
sages montre assez clairement que le' byssus 
des anciens n'était pas autre chose que le 
coton ; que cet arbre était cultivé en Egypte ; 
et saint Jérôme ajoute qu'il y était en grand 
nombre. C'est donc le coton qu'il faut recon
naître dans tous les passages des anciens 
relatifs à l'usage du byssus en Egypte » 
(Egypte anc.t p. 192). Je "ne pense pas néan
moins que par le byssus d'Egypte il faille 
entendre exclusivement le coton ; je me ran
gerais plutôt à l'avis de DeliUsch, qui dit 
que t27iz), le shenti de l'ancien égyptien, si
gnifie les deux, le coton et le lin fin et doux 
comme du coton. « y i n , ajoute-t-il, en an
cien égyptien pelt, est lo mot propre pour le 
fin lin ». M. Vigouroux ne douLe pas qu'ici ce 
ne soit du fin lin qu'il s'agit. « Joseph, dit-il, 
quitta donc la schenti ordinaire, espèce de 
pagne grossier, porté par les gens de basse-
condition, que nous voyons sur tant de scè
nes égyptiennes, et il fut revêtu de vête
ments de lin » (La Bible, etc., t. H, p. 122), 
— Et collo torquem auream circumposuit. 
C'était en Egypte une distinction qu'attestent 
encore les monuments. « Tous les grands 
personnages égyptiens, dit M. Vigouroux, 
sont décorés du" collier. Il est curieux de 
voir ici, comme pour tant d'autres détails 
que cette histoire si intéressanle de Joseph 
nous a déjà fourni l'occasion d'examiner, 
comment ce sont les traits les plus égyptiens-
du récit qui ont été allégués par les ratio
nalistes, avant les découvertes égyptologi-
ques, comme une preuve péremploire de sa 
non authenticité. Il nous sera bien permis 
d'en conclure que si les plus habiles savants 
d'outre-Rhin se sont trompés si grossière
ment, en plein dix-neuvième siècle, dans 
leurs attaques contre cette partie de la G e 
nèse, il eût élé impossible à tout autre qu'à 
Moïse de raconter fidèlement, plusieurs s iè 
cles après, en Palestine, un récit plein 
de tant de détails minutieux, et de s'exprimer 
sans aucune prétention archéologique, avec 
l'exactitude d'un homme qui décrit ce qu'il 
a sous les yeux. - Bohlen dit dédaigneuse-
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43. Fecitque eum ascendere super 
cumini suum secundum, clamante 
prsecone, ut omnes coram eo genu 
flecterent, et praopositum esse sci-
rent universoa terra) iEgypti. 

44. Dixit quoque rex ad Joseph : 
Ego sum Pharao : absque tuo impe
rio non movebit quisquammanum aut 
pedem in omni terra iEgypti. 

45. Vertitque nomen ejus, et voca-
vit eum lingua ^Egyptiaca, Salvato-
rem mundi. Deditque iIli uxorem 

ment, au sujet de la partie du récit que 
nous étudions maintenant : « Il est à peine né-
« cessairede faire remarquer que ces objets 
« de luxe, en particulier les pierres laillécs, 
« appartiennent à une époque postérieure » 
(Die Gènes, erlaùt., Kœnigsb., 1835, p. 38G). 
Jamais l'incrédulité n'a reçu un plus humi
liant, démenti : car les témoins sont là, 
sons nos yeux, qui élèvent leurs voix pour 
défendre la Bible. M. de Bougé, décrivant 
quelques-uns des bijoux que renferme la salle 
historique du Musée égyptien du Louvre, 
entre autres un épervier, chef-d'œuvre de 
ciselure, dont le corps est couvert de petites 
plumes en lapis, cornaline ou feldspath 
vert, incrustées dans de petites cloisons 
d'or, conclut ainsi : « Tels sont les bi-
« joux que savaient faire les contemporains 
o de Moïse. On voit que Part de ciseler 
• l'or, d'y incruster les pierres fines et de 
« graver les matières les plus dures, était 
« porté au plus haut degré de perfection au 
« moment où les Israélites habitèrent l'Egyp-
« te » (Notice des mon t a n . ègypt., p. 62). 
— Sur les tombeaux de Bcni-Hassan sont 
représentés des esclaves qui tiennent chacun 
à la ma(n quelque objet destiné à. l'habille
ment ou à la parure de leur maître. Le pre
mier porte un de ces colliers qui ornent 
toujours le col et la poitrine des rois et des 
grands. Les dieux le portent également. On 
leur offrait des colliers par religion... Les 
colliers étaient souvent à plusieurs rangs, 
comme nous le voyons sur celte stèle » (la 
stèle qui représente Mencphlah conférant le 
collier à un grand d'Egypte), « et comme on 
peut le voir aussi à la galerie du premier 
étage du Musée égyptien, où sont conservés 
des colliers découverts dans des tombeaux. 
Ils étaient généralement composés d'objets 
symboliques, comme poissons sacrés, lézards, 
mil d'Osiris, fleurs de lotus. Les chaînes 
d'or, travaillées en lacet, sont aussi souples 
que celles que peuvent faire nos meilleurs 
ouvriers d'Europe. Les fermoirs des colliers 

43. Il le fit monter sur son second 
char, et un héraut criait pour que toit? 
fléchissent le genou devant lui et con
nussent qu'il était prépose à toute la 
terre d'Egypte. 

44. Le roi dit aussi à Joseph : Je suis 
Pharaon : personne ne remuera la main 
ou le pied sans ton ordre dans toute 
la terre d'Egypte. 

45. Et il changea son nom, et il l'ap
pela en langue égyptienne Sauveur du 
monde. Et il lui donna pour épouse 

sont formés d'un petit verrou qui tient très 
solidement. La lèlc d'épervier servait sou
vent à en décorer les extrémités, destinées à 
être attachées sur les épaules » {La Bible, 
etc., t. II, p. 128 cl suiv.). 

43. Fecitque eum ascendere super currum 
suum secundum, sur le second des chars 
royaux, qui venait après celui qui estait 
exclusivement réservé au roi, pour lui faire 
parcourir solennellement la ville et le pré
senter au peuple comme le premier chef de 
l'Etal après le roi. — Clamante prrecone ut 

'omnes coram eo genu ficelèrent. L'hébreu : 
« et on cria devant lui : AbrokhI » Plusieurs 
savants, entre autres Brugsch, regardent en
core Abrekk comme un mol sémitique égyp-
tianisé, et le traduisent par " tléchissez"lef-
genoux n . D'autres, comme Keil, DeliUsch, 
y voient le copte abark, de вой, projicere, 
avec a, signe de l'impératif, et k, signe de 
la 2 e personne : prosterne-toi ! Le sens, pour 
le fond, revient au même. — Et prœposdum 
esse scirent universm terres /Egupti. Dans 
le texte hébreu, c'est l'historien qui reprend 
ici sa narration : « et il le préposa sur toute 
la terre d'Egypte ». 

44. — Ego sum. Pharao, i. е . , rex jEgypli : 
absque iuo imperio; proprement : « sans 
toi », indépendamment de km autorité, non 
movebit quisquam mannm aut prdem in 
omni terra Aiqgpii : personne, dans tout ce 
pays, ne pourra faire la moindre chose. 
Pharaon conserve le souverain pouvoir ; 
mais il en remet tout l'exercice entre les 
mains de Joseph, qui en sera le dépositaire. 

45. — Vertitque nomen ejas, et vocavit 
eum lingua œgypiiaca, Satuatorcm mundi... 
L'hébreu : « Et Pharaon appela le nom de 
Joseph Tsaphenalh-Pahanéach..- » Pour 
naturaliser complètement Joseph, le roi lui 
donne un nom égyptien et une femme 
égyptienne. « Tsaplîènath-Pahanéach », ou, 
comme les Septante écrivent ce mol, *Fov-
Оодоаутж,signifie, selon saint Jérôme, « sau
veur du monde ». Il répondrait ainsi au 
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Ascneth, fille de Puti phare, prètred'Hc-
liopolis. Joseph sortit donc pour visiter 
la terre d'Egypte 

4G. (OR il avait trente ans lorsqu'il 
parut clevant le roi Pharaon) ; et il 
parcourut toutes les contrées de l'Egy
pte. 

Ascneth, filiam Putiphare sacerdotis 
Heliopoleos. Egressus est itaque Jo
seph ad terram ifagypti, 

46. (Triginta autem annorum erat 
quando stetit in conspectu regis Pha-
raonis) et circuivit omnes regiones M -

roplo Psolempheneh (P, article; sol, sole, 
« saliU » ; m, signe du génitif ; ph, arl . , el 
cneh, *• monde », proprement « âge, siè
cle »). Mais celte e\phcntion ne tient pas 
compte de Yn dans p-sonl an lieu de p-sot. 
Il vaut donc mieux le prendre, avec lloscl-
Hni, Lepsius et autres égyplologucs moder
nes, comme répondant au copie psontem-
phaneh, « soutien de la vie » (de sont, 
« soutenir, conserver », el aneh, « vie »). 
C'est aussi l'explication que préfèrent Keil, 
Delilzscli et aulrcs. Ce nom, que Kuobcl 
qualifie de pompeux, ne répond pas seule
ment « à l'esprit de l'Orient et en particulier 
de l'Egypte », comme il le dit, mais encore 
et surtout à la location de Joseph. « Asc 
neth », que les Septante écrivent aussi 
'AfffivsO, au lieu de l'hébreu Âsenalh, signi
fie, à ce qu'il parait, appartenant à Neith, 
la Minenc égyptienne, ou, selon Bunsen, 
adorant Neilh. Sur « Puliphar », voy. plus 
haut, xxxvn, 36, où le même nom se trouve 
déjà sous une forme abrégée, quoiqu'il ne 
désigne pas le même personnage dans les 
deux endroits, comme Je montre assez la 
différence des positions. « Héliopolis » est 
le nom par lequel les Septante rendent "jN, 
ON , qui en copte signifie la lumière, et 
selon saint Cyrille d'Alexandrie, le soleil. 
« On »' est le nom vulgaire de celle ville, à 
laquelle les monuments donnent celui de ï'o 
lia ou Pa /ici,- « maison du soleil ». Hélio
polis était située dans la Basse-Eg\ptc, 
environ deux lieues au nord du Caire. Elle 
possédait dès la plus haute antiquité un 
célèbre temple du Soleil, avec un collège 
sacerdotal réputé le plus savant des trois 
principaux de l'Egypte. Le but de Pharaon, 
en faisant épouser à Joseph la fille du 
(grand) prêtre d'IIéliopolis, était de donner, 
par celle alliance avec ce qu'il y avait de 
plus élevé dans la cable sacerdotale, une 
babC solide à son autorité, et de l'entourer 
de la considération dont il avait besoin dans 
sa position. La caste sacerdotale était en 
effet la première des trois castes égyptiennes, 
celle ù laquelle appartenait le roi lui-même ; 
car les rois, choisis dans la casle militaire, 
étaient reçus parmi les prêtres el initiés à 
leur science secrète. « Elle était, dit Cham-
pollion-Figeac, spécialement vouée à l'étude 

des sciences et aux progrès ries arts ; elle 
élail chargée en outre des cérémonies du 
culte, de Padmiuistration de la justice; de 
l'établissement et de la levée ries impôts, inva
riablement fixés d'après la nature et l'étendue 
de chaque portion de terrain mesurée d'a
vance ; enfin, de toutes les branches de l'ad
ministration civile », En un mot, « elle 
posséda à la fois, dil-il encore ailleurs, les 
honneurs, le pouvoir et la richesse » {Egypte, 
p. 87 et 145). Cfr Hérodote, II, m, ave*: les 
notes de Bœhr, et Hengstcnberg, die Bûcher 
Mos., etc. p. 30. — Quoique 1 élévation de 
Joseph, c'est-à-dire, d'un esclave hébreu lan
guissant dans une prison, à la plus haute 
dignité rie l'Egypte se conçoive jusqu'à un 
certain point par l'importance que PantiquiLé, 
particulièrement dans ce pays, attachait à 
l'interprétation des songes ei par la forme 
absolue du gouvernement en Orient, elle 
n'en parait pas moins manifestement un 
miracle, en ce que c'est Dieu qui a donné à 
Joseph l'intelligence des songes que lui-
même avait envoyés dans ce but, et qui a 
dirigé toutes les circonstances de manière à 
lui frayer par ce moyen la voie à la position 
dans laquelle il voulait en faire le sameur, 
non seulement de l'Egypte, mais encore et 
surtout de son peuple naissant, la famille de 
Jacob. El celte môme main divine qui, après 
de si profonds abaissements, l'a élevé à une 
telle dignité, saura encore l'y maintenir pur 
des superstitions égyptiennes, quoique, par 
son alliance avec la fille d'un prêtre du 
Soleil, il soit entré dans la .société el dans 
les formes de la vie des Egyptiens. Voy. 
Keil in h. I. — Egressus esl^Uaque Joseph 
ad terram JEgijpli, il en alla faire la visite. 
Il était naturei qu'il commençât par là l'exer
cice de sa charge. 

46. — Triginta autem annorum erai. .. . 
Comme il était â°é de dix-sept ans lorsqu'il 
fut emmené en Egypte, il y avait donc déjà 
passé treize ans comme esclave, dont trois, 
et peut-être davantage, en prison.— Et cir-
cuivil omnes regiones JEgyptL Dans l'hé
breu, à la lettre : « et Joseph sortit de clevant 
Pharaon, cl il passa dans toute la terre d'E
gypte. » Knobol croit devoir faire observer 
que <-la même chose avaiL déjà élé dite au 
verset 43. » Ce critique parait n'avoir pas 
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47. Venitque fertilitas septcm anno-
rum; et in manipuios redacto3 sege-
tes congregata sunt in horrca /E-
gypti. 

48. Omnia etiam frngum abundan-
tia in singulis urbihus condita est. 

49. Tantaquc fuit abundantia triti
ci, ut arensc maris cn&quaretur, et 
copia mensuram excederet. 

50. Nati sunt autem Joseph filii 
duo antequam veniret fames; quos 
peperit ei Aseneth filia Putìphare sa-
cerdotis Heliopoleos. 

Infr., 46. 20;-48. 5. 

5 1 . Vocavitquenomen primogeniti, 
Manasses, dicens : Oblivisci me fecit 
Deus omnium laborum meorum, et 
domus patris mei. 

pris garde que ce n'était encore qu'une indi
cation sommaire qui est ensuite reprise et 
développée, conformément à la manière b i 
blique d'exposition que nous avons déjà eu 
plus d'une fois occasion de remarquer. 

6. — Les sept années d'abondance, pendant 
lesquelles Joseph a deux fils, ft. 47 - 52 . . 

47. — Venilque fertilitas . . . in horrea 
JEgypli. Le texte dit simplement : « Et la 
terre produisit, pendant les sept années d'a
bondance, par poignées », à pleines mains, 
très abondamment. 

48. — Omnis etiam... condita est. L'hé
breu est moins bref et indique clairement 
que c'est Joseph qui réunit ces provisions : 
« El il amassa tous les vivres des sept an
nées qu'il y eut dans la terre d'Egypte, et 
mil les vivres dans les villes : les vivres des 
champs de la ville, qui étaient autour d'elle, 
il les mit au milieu d'elle », c'esl-à-rlire qu'il 
mit dans chaque ville les produits de son 
territoire, des campagnes environnantes, cl 
les serra dans les magasins qu'il y avait fait 
préparer à cet effet (plus bas, f. 56) . Joseph 
réunit d'abord le cinquième de. tous les pro
duits de l'Egypte, qu'il avait conseillé au roi 
de prélever pour le mettre en réserve, oulre 
ce qu'il est a croire que les Egyptiens, com
me nous l'avons déjà dit, lui vendirent de 
leur plein gré. 

4 9 . Et copia mensuram excederet. 
L'hébreu à la lettre : « El Joseph entassa. le 
froment comme le sable de la mer, en très 

47. La fertilité des sept années ar
riva, et les moissons, réunies en ger
bes, furent amassées dans les greniers 
de l'Egypte. 

48. Et toute cette abondance de 
fruits fut mise en réserve dans toutes 
les villes. 

49. Et l'abondance du froment fut 
si grande qu'il égalait le sable de la 
mer, et il y en avait tant qu'on ne pou
vait le mesurer. 

50. Or deux fils naquirent à Joseph 
avant l'arrivée de la famine, lesquels 
lui enfanta Aseneth,fille de Puttphare, 
prêtre d'Héliopolis. 

51.11 appeîale premier-né du nom 
de Manassès, disant : Dieu m'a fait ou
blier toutes mes peines et la maison 
de mon père. 

grande quantité, jusqu'à ce qu'on cessa de 
compter, car c'élait sans nombre ». L'é
norme quantité de froment fut cause qu'on 
s'écarta dans celle occasion de l'usage où 
l'on était en Egypte, comme l'attestent les 
monuments, de mesurer ce qui était mis 
dans les magasins cl d'en tenir un compte 
exact. Vov. Hengstenb., Die Bûcher Mos., 
etc., p. 32. 

5 1 . — Manasscs. nitfJO Menashshch, 
Y - • 

c'csl-à-dire, faisant oublier. — Oblivisci me 
fecit Deus. . . Dieu a fait oublier à Joseph 
« toute Ja maison de son père », non eu lui 
en ôtanl le souvenir, comme il est évident 
par les paroles mêmes qui semblent le dire, 
mais en le comblant de tant do biens qu'il 
ne lui reste plus rien à y regretter. Ce n'est 
pas à dire qu'il soit devenu indifférent pour 
son père même, qui Ta tant aimé : la suite 
le montre assez. Que s'il ne lui donne pas 
aussitôt de ses nouvelles, cl même ne le fait, 
au bout de plusieurs années, que lorsque la 
venue de ses frères lui en a fourni l'occa
sion, c'est sans doule que, éclairé par la foi, 
qui dans lout ce qui lui clait arrivé, lui mon
trait une conduite si particulière et si pater
nelle de la Providence à son égard, et ayant 
d'ailleurs une intelligence plus claire des 
songes qui lut avaient annoncé son élévation, 
il ne voulut pas prévenir les conseils de la 
divine sagesse, mais attendre, dans un en
tier abandon entre ses mains, les moments 
qu'elle avait fixés. 11 aurait mémo été à crain
dre qu'une révélation prématurée du mys-* 
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52. Et il appela le second du nom 
d'Ephraïm, disant : Dieu m'a fait croî
tre dans la terre de ma pauvreté. 

53. Lorsque les sept années de fer
tilité dont avait joui l'Egypte furent 
passées, 

54. Commencèrent à venir les sept 
années de disette que Joseph avait 
prédites. La famine prévalut dans le 
monde entier ; mais dans toute la terre 
d'Egypte il y avait du pain. 

55. Lorsque la faim s'y fit sentir, le 
peuple cria vers Pharaon, demandant 
des aliments. 11 leur répondit : Allez à 
Joseph, et faites tout cequ'il vous dira. 

56. Or la famine croissait tous les 
jours sur toute la terre. Et Joseph ou
vrit tous les greniers, et il vendait aux 
Égyptiens : car la faim les pressait 
aussi. 

51. Et toutes les provinces venaient 
en Egypte pour acheter de la nourritu
re et tempérer la rigueur de la disette. 

52. Nomen quoque secundi appel-
lavit Ephraim, dicens : Crescerc me 
fecit Deus in terra paupertatis meas. 

53. Igitur transactis septem tiber-
tatis annis, qui fuerant in ^Egypto, 

54. Coeperunt venire septem anni 
inopia}, quos praedixerat Joseph; et 
in universo orbe fames prsevaluit, in 
cuneta autem terra ^gyp t i panis erat. 

55. Qua esuriente, clamavit popu-
lus ad Pharaonem, alimenta petens. 
Quibus ille respondit: Ite ad Joseph : 
et quidquid ipse vobis dixerit, facite. 

56. Ctfescebat autem quotidie fa
mes in omni terra: aperuitque Joseph 
universa horrea, et vendebat №gyp-
tiis : nam et illos oppresserat fames. 

5T. Omnesqueprovincise veniebant 
in .¿Egyptum, ut emerent escas, et 
malum inopias temperarent. 

tère d'iniquité dont il avait été la victime 
n'entialnâl les plus graves inconvénients tant 
pour lui-même que pour la maison de son 
père. 

52. — Nomen quoque secundi . . . pauper
tatis meœ. L'hébreu se traduirait plus exac
tement par : « Et le nom du second, il l'ap
pela Ephraïm : Parce que Dieu m'a fait fruc
tifier dans la terre de mon affliction n . D ^ D N 

Ephrayim, de ms, fructifier, être fécond^ 
signifie fécondité, ou plutôt, à cause de la 
forme dualiste, double fécondité. Joseph ap
pelle « terre de son affliction » l'Egypte, où 
il a été si longtemps malheureux. 

10 . — Les sept années de famine, v*. 5 3 - 5 7 . 

54. — In universo orbe. À la lettre d'a
près l'hébreu : <- dans toutes les terres », 
dans tous les pays voisins. '* ' 

57. — Omnesque provinciœ.. . tempera-
rent. L'hébreu : « Et toute la terre venait en 
EgypLe pour acheter du blé auprès de J o 
seph, car la famine était forte dans toute 
la terre ». Cette remarque prépare ce qui 
suit. Dans l'hébreu, 1N2 est au pluriel : 

venaient », parce que l'expression « toute 
la terre » est prise collectivement, dans un 
sens analogue à celui du français tout le 
monde. Il est arrivé souvent de ces fami
nes frappant en même temps l'Egypte et les 
contrées voisines. Ce phénomène vient de ce 
que les inondations du Nil, auxquelles l'Egyp
te est redevable de sa fertilité, ont leur 
cause dans les pluies périodiques de l'Abys-
sinic, produites par les nuages que les vents 
y amènent de la Méditerranée, et ayant par 
conséquent la môme origine que celles de 
la Palestine. Voy. Hengstenb., Die Bûcher 
Mos., etc., p. 33. 
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CHAPITRE XLII 

Premier voyage des frères de Joseph en Egypte pour acheter du blé. ff. 1-38-

1. Audiens autem Jacob quod ali
menta venderentur in iEgypto, dixit 
filiis suis : Quare negligitis ? 

2. Audivi quod triticum venundetur 
in iEgypto : descendite, et emite no
bis necessaria, ut possimus vivere, 
et non consumamur inopia. 

3. Descendentes igitur fratres Jo
seph decern, ut emerent frumenta in 
iEgypto, 

4. Benjamin domi retento a Jacob, 
qui dixeratfratribus ejus : Ne forte in 
itinere quidquam patiatur mali ; 

5. Ingressi sunt terram iEgypti 
cum aliis qui pergebant ad emendum. 
Erat autem fames in terra Chanaan. 

6. Et Joseph erat princeps in terra 

1. Or Jacob, apprenant qu'on ven
dait des aliments en Egypte, dit à ses 
fils: Pourquoi êtes-vous négligents? 

2. J'ai appris qu'on vend du blé 
en Egypte : descendez, et achetez-nous 
ce qui nous est nécessaire, afin que 
nous puissions vivre et ne soyons pas 
consumés par la famine. 

3. Dix frères de Joseph descendi
rent donc pour acheter du blé en 
Egypte. 

4. Benjamin fut retenu à la maison 
par Jacob, qui dit à ses frères : C'est 
de peur qu'il ne lui arrive quelque 
malheur en route. 

5. Ils entrèrent dans la terre d'Egy
pte avec d'autres qui s'y rendaient 
pour acheter. Car il y avait la famine 
dans la terre de Chanaan. 

6. Et Joseph était prince dans 

11 . Premier voyage des frères de Joseph en 
Egypte pour acheter du blé, x u i . 

1* — Quare negligitis? A la lettre dans 
le texte : « Pourquoi vous regardez-vous » 
les uns les autres comme des gens embar
rassés, qui ne savent quel parti prendre ? 
Cet embarras des frères de Joseph n'était 
vraisemblablement pas sans quelque rapport 
.avec le crime dont ils s'étaient rendus cou
pables envers lui. Le chemin de l'Egypte, 
.qu'ils l'avaient réduit à parcourir dans un si 
triste étal, l'ISgyple même, où ils pouvaient 
encore le rencontrer comme esclave, devaient 
leur apparaître tout semés de reproches et 
de remords. 

3 . — Descendentes igitur fratres Joseph 
decem... Selon la remarque de Lange, ils 
s'y rendirent en si grand nombre afin d'ob
tenir une plus grande quantité de blé ; car 
quoique, par un sentiment d'humanité, on y 
vendit aussi des vivres aux étrangers, la 
prudence voulait cependant qu'on n'en accor
dât à chacun que dans une certaine mesure. 

4. — Benjamin domi retento.*, patiatur 
mali. L'hébreu : « Et Benjamin, frère de 

Joseph », né de la même mère que lui, 
« Jacob ne l'envoya pas avec ses frères ; car 
il dit : De peur qu'il ne lui arrive malheur! » 
Jacob avait transporté sa prédilection pour 
Joseph, fils de sa vieillesse et fils de Rachel, 
sur son frère Benjamin, cl il le gardait d'au
tant plus soigneusement auprès de lui, qu'il 
s'était sans doute fait de grands reproches 
d'avoir autrefois exposé Joseph aux dangers 
d'un long voyage, dont il ne l'avait pas vu 
revenir. Benjamin d'ailleurs n'était pas enco
re arrivé à la maturité de l'âge. Il est pos
sible aussi que la disparition de Joseph eût 
laissé à Jacob, dans le Tond du cœur, un 
vague sentiment de méfiance à l'égard de 

. ses fils, dont la jalousie cl la haine contre 
leur frère Savaient pu lui échapper. Or Ben
jamin était de même son favori, le fils de 
Bachel et le frère de Joseph. 

5 . — Cum aliis qui pergebant ad emen
dum. Tous ensemble formaient une grande 
caravane. La ville égyptienne où ils allaient 
clail, selon les uns, Mcmplûs; plus vraisem
blablement, selon d'autres, Tanis ou T s o -
han. 

6. — Et Joseph erat princeps in terra. 
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la terre d'Egypte, et le blé ne se ven
dait aux peuples que par son ordre. 
'Lorsque ses frères l'eurent adoré, 

_! T. Et qu'il les eut reconnus, il leur 
tparla durement, comme à des étran
gers, et les interrogea : D'où venez-
vous ? Ils répondirent : De la terre de 
Chanaan, afin d'acheter ce dont nous 
avons besoin pour vivre. 

8. E t t o u t en reconnaissant ses f r è 

res, il ne f u t pas reconnu par eux. 
0. E t se souvenant des songes qu'il 

avait eus autrefois, il leur»dit : Vous 
êtes des espions ; vous êtes venus 
pour voir les parties faibles du pays. 

10. Ils dirent : Il n'en est point ainsi, 
seigneur, mais vos serviteurs sont 
venus pour acheter des aliments. 

^-Egypti, atque ad ejus nutum frumenta 
populis vendebantur. Cumque adoras
sent eum fratres sui, 

1 . Et agnovisset eos, quasi ad alie-
nos durius loquebatur, interrogans 
eos : Undc venistis? Qui respondc-
runt : De terra Chanaan, ut emamus 
victui necessaria. 

8. E t tamen fratres ipse cognoscens, 
non e s t cognitus ab cis. 

9. Recordatusque somniorum, qure 
aliquando viderat, ait ad eos : Explo-
ratores estis; ut videatis infirmiora 
te r ra , venistis. 

10. Qui dixerunt : Non est ita, do
mine, sed servi tui venerunt ut eme-
rent cibos. 

/Egypii... L'auteur insiste sur celle circon
stance, pour faire comprendre que les frères 
de Joseph devaient inévitablement paraître 
devant lui. Comme il surveillait la vente en 
général, il la surveillait particulièrement à 
regard des étrangers, qui étaient obligés, 
comme on peut l'inférer de ce récit, de se 
faire annoncer à lui-même. C'était une 
mesure de précaution, qui pouvait aussi, 
dans l'esprit si clairvoyant de Joseph, se rat
tacher au pressentiment, à l'attente de la 

venue de ses frercs. 131W, SHALMT, domina
teur, gouverneur, rendu dans la Vulgate par 
« piïnccps », marque proprement celui 
qui exerce le pouvoir, et parait avoir été le 
litre constant par lequel les Sémites dési
gnaient Joseph comme gouverneur de 
TEgypte. Ce mot ne se rencontre plus ail
leurs que dans des livres d'une époque bien 
postérieure, où il est regardé comme un 
aramnisme; mais il est aussi très ancien en 
hebrou, et a la plus grande atïinilc avec 
l'arabe sultan, qui appartient à la môme 
racine. C'est de là, selon Keil, qu'est venu 
le Srtlaiiî dont la légende postérieure a fait 
le premier roi des Hyksos. Cfr Josèphc,Conl. 
Ap.. c. r, 14. — Cumque adorassent eum 
fratres sui. L'hébreu : « Et les frercs de 
Joseph vinrent, et ils l'adorèrent.» ; ou : « ils 

( s e prosternèrent devant lui, la fnec contre 
|terre ». C'est ainsi que, sans s'en douter, ils 
[accomplissaient les songes qui avaient si 

fort excité leur haine. 
1 7. — Et agnovisset eos, quasi ad alienos... 

Il put les reconnaître d'abord sans être lui-
même reconnu d'eux, parce que, comme ils 

étaient déjà des hommes faits lorsqu'il fut 
emmené en Egypte, ils avaient beaucoup-
moins changé que lui, qui ne l'était devenu 
que dans ce pays ; ensuite, parce que leur 
réunion faisait d'autant mieux ressortir et 
leurs caractères communs et les particulari
tés distinctives de chacun, chose dont il ne 
restait plus en lui aucune trace; enfin, parce 
que Joseph était familiarisé avec leur costu
me, leur langue et leur manière de s'expri
mer, au lieu qu'il leur apparaissait sous un 
costume étranger, comme un Egyptien, et 
ne leur parlait que par truchement. Ajoutez 
à cela que Joseph pouvait toujours avec 
vraisemblance s'attendre à voir arriver ses 
frères, tandis qu'il ne pouvait pas venir à 
l'esprit de ses frères que c'était lui-même 
qu'ils voyaient dans le vice-roi d'Egypte. 

9 . — Recordatusque somniorum..* Voy. 
ces songes ci-dessus, xxxvn, 5 et suiv. — 
Exploralores estis ; ut videatis infirmiora 
terrœ; à la lettre : « la nudité de la terre », 
du pays, les endroits sans défense et d'un 
facile accès, venistis. « On a souvent trouvé 
cette accusation singulière. Elle est cepen
dant tout à fait naturelle dans la bouche 
d'un ministre de l'Egypte. La situation poli
tique du pays était loin à celte époque d 'être 
rassurante. Les pharaons, surtout en temps 
de famine, avaient à se tenir en garde con
tre l'invasion des bandes nomades qui fon
daient sur leur royaume à l'improviste. Le 
danger était si réel, qu'ils furent obligés de 
construire une grande muraille, de la mer 
Rouge à la Méditerranée, pour être à l'abri 
de leurs surprises, de même que les Chinois 
bâtirent leur célèbre Grande Muraille pour 
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11. Omnes filii unias viri sumus ; 
pacifici venimus, nec quidquam fa
muli tui machìnantur mali. 

12. Quibus ille respondit ; Aliter 
est : immuri ita terrœ bujus conside
rare venistis. 

13. At illï : Duodecim, inquiunt, 
servi tui, fratres sumus, filii viri 
unius in terra Chanaan; minimus 
cum pâtre nostro est, alius non est 
super. 
„ 14. Hoc est, ait, quod Iocutus sum : 
Exploratores estis. 

15. Jam nunc experimentum vestri 
capiam : per salutem Pharaonis non 
cgrediemini bine, donee veniat frater 
vester minimus. 

16. Mittite ex vobis unum, et ad-
ducat cum; vos autem eritisin vincu-
lis, donee probentur quae dixistis 
utrum yera an falsa sint; alioquin per 
salutem Pharaonis exploratores es
tis. 

17. Tradidit ergo illos custodiœ 
tribus diebus. 

se garantir contre les Tartarcs » (M. Vigou-
rouXj la Bible, etc., t. Il, p. 141). 

11. — Omnes filii unius viri sumus. Pour 
écarter les soupçons, ils se font connaître 
autant qu'ils le peuvent, en exposant leurs 
rapports de famille. Comme l'espionnage 
était puni de mort, il n'était pas vraisembla
ble qu'un père eût voulu exposer à la fois 
tant de fils à un pareil danger. 

13. — Duodecim, inquiunt, servi tui... 
En faisant semblant de ne pas les croire et 
en renouvelant son accusation, Joseph tire 
encore d'eux de nouveaux détails. — Alius, 
Josephus ipse, non est super. On peut re
marquer comme ils coulent légèrement sur 
ce qui le concerne : tout se borne, en hé
breu, à deux mots vagues et équivoques. 
C'est à tort cependant qu'on en a conclu 
qu'ils n'avaient encore aucun repentir de 
leur crime : devaiuqt-ils donc le confesser 
au vice-roi ? 

14. —ÏIoc est, ail, quod locutus sum... 
L'émotion de Joseph se trahit dans ces répé
titions et dans toute sa manière de parler et 
d'agir. 

15. — Jam nunc experimentum..' C'est 

11. Nous sommes tous fils d'un 
seul homme ; nous sommes venues avec 
des pensées de paix, et vos serviteurs 
ne trament rien de mal. 

12. Il leur répondit: Il en est au
trement : vous êtes venus examiner les 
endroits de ce pays qui ne sont pas 
fortifiés. 

13. Mais ils dirent : Nous sommes 
douze frères, vos serviteurs, fils d'un 
seul homme dans la terre de Chanaan ; 
le plus jeune est avec notre père, 
l'autre ne vit plus. 

14. C'est ce que j 'ai dit, ajou-
ta-t-il : vous êtes des espions. 

13. Maintenant donc je vous éprou
verai : par le salut de Pharaon, vous 
ne sortirez pas d'ici, jusqu'à ce que 
votre plus jeune frère soit venu. 

16. Envoyez l'un d'entre vous, et 
qu'il l'amène ; pour vous, vous serez 
dans les fers jusqu'à ce que vos pa
roles soient reconnues vraies ou faus-> 
ses : autrement, par le salut de Pha
raon, vous êtes des espions. 

11 . Il les fit donc mettre en prison 
trois jours. 

ici l'épreuve par laquelle je m'assurerai si 
vous dites vrai. — Per salutem Pharaonis.t 

A la lettre dans l'hébreu : « vie do Pharaon 1 
par la vie de Pharaon. Les Egyptiens, comme 
plus tard les Hébreux, juraient par la vie de, 
leurs rois. Cette forme de jurement était fré
quente chez eux. 

16. — Alioquin... exploratores estis : je 
vous tiendrai pour tels. 

17. — Tradidit ergo illos custodiœ... Peut-
être les mît-il en prison par suite des diffi
cultés qu'ils firent d'envoyer un d'eux cher
cher Benjamin. Ces trois jours furent pour 
Joseph, comme pour ses frères, mais à des 
points de vue bien différents, un temps de 
réflexion. En ne voyant pas Benjamin parmi 
ses frères, Joseph avait pu d'abord conce
voir quelques inquiétudes à son sujet ; mais 
si , après les renseignements qu'il a tirés 
d'eux, il ne laisse pas d'exiger encore, 
comme marque de la sincérité de leurs pa
roles, qu'ils le lui amènent, ce n'est p%s à 
dire qu'il n'y ajoute pas foi et (ju'il regarde 
toujours comme possible, ainsi que le veut 
Knobel, que Benjamin ait éprouvé de leur 
part un traitement pareil à celui dont lu i -
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18. Le troisième jour, il les fit sortir 
de prison, et leur dit: Faites ce que 
j'ai dit, et vous vivrez ; car je crains 
Dieu. 

19. Si vous êtes des hommes de 
paix, qu'un d e vos frères soit enchaîné 
en prison ; vous autres allez vous-en, 
et portez d a n s vos demeures le fro
ment que vous avez acheté. 

2 0 . Et a m e n e z - m o i v o t r e j e u n e frère, 
afin que j e p u i s s e é p r o u v e r v o s pa
roles et que v o u s ne mouriez pas. Ils 
firent comme il avait dit, 

21. Et ils se dirent Tun à l'autre : 
Nous méritons ce que nous souffrons, 
parce que nous avons péché contre 
notre frère ; voyant l'angoisse de son 
âme, lorsqu'il nous suppliait, nous ne 
l'avons pas écouté : voilà pourquoi est 
venue sur nous cette tribulation. 

2 2 . L'un d 'entre eux, Ruben, leur 
dit : Ne vous ai-je pas dit : Ne péchez 

18. Die autem tertio, eductis de 
carcere, ait : Facite quee dixi, et vi-
vetis; Deum enirn li meo. 

19. Si pacifici estis, frater vestcr 
unus ligetur in carcere; vos autem 
abile, et ferte frumenta quae emistis 
in domos vestras. 

2 0 . E t f r a t r e m v e s t r u m m i n i m u m 

a d m e a d d u c i t c , u t p o s s i m v c s t r p s 

probare sermones, et non moriamirii. 
Fecerunt ut dixerat, 

/n/r.,43. 5. 

21 . Et locutisuntad invicem : Merito 
h£ec patimur, quia peccavimus in fra
trem nostrum, videntes angustiam 
animse illius, dum deprecaretur nos, 
et non audivimus; ideirco venit super 
nos i s t a tribulatio. 

2 2 . E quibus unus Ruben, ait : 
Numquid non dixi vobis : Nolite pec-

même a été la victime : c'est plutôt qu'il 
veut s'assurer de leurs dispositions à son 
égard, voir quel est leur cœur à l'endroit de 
cet autre fils de Rachel, son successeur, il 
jie saurait en douter, dans la prédilection 
paternelle. Il n'avait pas non plus pour but, 
en les traitant avec cette dureté, de leur 
infliger un juste châtiment pour le crime 
dont ils s'ctaicnL rendus coupables envers 
•lui : toute pensée de vengeance était loin de 
son cœur : il voulait acquérir une connais
sance plus exacte de leurs sentiments, et là-
cher de voir si, à cause de ce crime, ils se 
regardaient comme dignes des châtiments 
divins. Mémo de ce qu'il n'en envoie pas un 
sur-le-champ pour aller chercher Benjamin, 
mais les met tous en prison et ensuite adou
cit sa menace, on ne saurait conclure qu'il 
fut indécis sur la conduite qu'il tiendrait en
vers eux, qu'il y eût un combat dans son 
âme entre les pensées de colère et de ven
geance et celles de douceur et de pardon : 
fl ne voulait, par celte prison de trois jours, 
que leur faire sentir le sérieux de ses paro
les, cl leur donner le temps de réflérhir et 
de rentrer en eux-mêmes, s'ils ne l'avaient 
pas encore fait. 

18. — Facite qttat dixi, et vivetis. L'hé
breu : « Faites ceci », rc que je vais dire, 
« et vivez », c'est-à-dire, cl vous vivrez. — 
Dcum enim limeo Par suite de celte crainte, 

Joseph ne veut pas les condamner sur un 
simple soupçon, mais les juger scion la jus
tice. C'est ici la première parole de paix 
par laquelle se trahit le cœur de Joseph. 

1 9 . — Si paci/ici estis. Plus exactement 
d'après le texte : « si vous êtes droits », 
probes, loyaux. — Frater vester unus lige
tur in carcere. La rigueur de la menace 
primitive s'est bien adoucie. Au lieu d'un 
seul qui s'en retournerait pour aller cher
cher Benjamin, tous les autres restant en 
prison, i) n'y en a plus qu'un seul qui doive 
y rester. Comme l'accusation n'était pas sé
rieuse, il ue pouvait non plus venir à l'esprit 
de Joseph de mettre réellement sa menace 
à exécution. — Ferte fr amen la quai emUt'u 
in domos veslras. L 'hébreu à la lettre : » por
tez le blé de la faim de vos maisons », c'est-
à-dire, dont vos maisons ont besoin pendant 
la famine. 

20 . — Fecerunt ut dixeral. Ces paroles 
sont une anticipation sommaire du récit qui 
suivra l'incident raconté dans les prochains 
versets. 

2 Ï . — En sanguis ejus exquiritur, vindi-
entur. Cfr ix, 5. Le crime que les frères de 
Joseph ont commis en lo vendant, ne leur 
parait maintenant guère différent de celui 
dont ils se seraient souillés en répandant 
son sang. Joseph peut d'ailleurs avoir péri 
en eftet par suite de ce crime. 
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care in puerum ? et non audistis me. 
En sanguis ejus exquiritur. 

Sup., 37. 23. 

23. Nesciebant autem quod intel-
Jigeret Joseph, eo quod per interpre
ten! Ioqueretur ad eos. 

24. Avertitquc se parumper, et 
flevit; et reversus locutus est ad eos. 

25. Tollensque Simeon, et ligans 
ill i s pracsentibus, jussit ministris ut 
implement eorum saceos tritico, et 
reponerent pecunias singulorum in 
sacculis suis, datis supra cibariis 
in viam; qui fecerunt ita. 

26. At iIIi portantes frumenta in 
asinis suis, profecti sunt. 

27. Apcrtoque unus sacco, ut da-
ret jumento pabulum in diversorio, 

23. — Eo quod per interprétera loquere-
tur ad eos. Ce truchement n'était sans doute 
pas, pour le moment, à portée d'entendre 
les frères de Joseph : car il" n'est guère vrai
semblable qu'ils eussent tenu ce langage en 
sa présence, quelque vifs qu'on puisse sup
poser les remords de leur conscience. 

24. — Avertitque se parumper, et flevit. 
Ne pouvant maîtriser l'émotion que lui causait 
la vue de l'angoisse et du repentir de ses 
frères, il fut obligé de se détourner, de 
s'éloigner un moment, de peur qu'elle ne 
parût à leurs yeux et ne le trahît. Nous ver
rons cette émotion de Joseph se renouveler 
avec plus de force encore à la vue de Ben
jamin (xuir, 30), et enfin après le discours 
de Juda, (xuv , 18 etjsuiv.). — Locutus est ad 
eos. Il leur parla sans doute en termes pro
pres à diminuer leur angoisse et leurs appré
hensions. 

25. — Tollensque Simeon, et ligans... Il 
le fit mettre dans les fers. Siméon était celui 
qui, dans l'ordre de la naissance, suivait 
immédiatement Ruben, rainé de tous, que 
Joseph ne voulait pas mettre en prison, parce 
qu'il venait de découvrir que non seulement 
il n'avait pas eu de pari au crime de ses 
frères, mais qu'H avail même cherché n rem-
pêcher* — Jussit ministris ut implerent 
eorum saccos... II répugnait à Joseph de 
'faire payer le blé à son .père et à ses frères, 
-et il ne pouvait cependant pas rendre ouver
tement à ceux-ci leur .argent. Il a donc 
recours à un expédient qui devait à la vérité 
les jeter dans de nouvelles angoisses, mais 
qui par là même favorisait le travail de 
sincère conversion qui s'opérait dans leurs 

pas contre cet enfant ? et vous ne 
m'avez pas écouté. Voilà que son sang 
est redemandé. 

23. Or ils ne savaient pas que Jo
seph les comprenait, parce qu'il leur 
parlait par interprète. 

24. Et il se détourna un peu, et pleu
ra ; puis il revint et leur parla. 

25. Il fit prendre et lier Simeon en 
leur présence; puis il ordonna aux 
serviteurs de remplir de froment leurs 
sacs, de remettre l'argent de chacun 
d'eux dans son sac, en y ajoutant des 
vivres pour le chemin. Ils firent ainsi. 

26. Or ils partirent, portant le blc 
sur leurs ânes. 

27. L'un d'eux, ayant ouvert son sac 
pour donner à manger à sa bête dans 

cœurs, et servait à les tenir dans l'attente 
d'un dénouement extraordinaire. 

27. — Aperloque unus sacco... Par ^ibo, 

diversorium, proprement glle, lieu pour 
passer la nuit, Dclilzsch entend un khan ou 
caravansérail, c'est-à-dire, une espèce d'au
berge pour les caravanes, un bâtiment en 
forme de hangar ou de remise sur la route 
du désert, où les voyageurs s'arrêtaient pour 
passer la nuit, comme cela se fait encore de 
nos jours. Il ne doute pas qu'il n'en existât 
déjàalors; ce qui n'arien quede Lrcs vraisem
blable, quoique Keil soit d'un autre avis. 
nnnDN, que la Vulgale rend par sacculus, 

et les Septante par futpaino;, valise, est, selon 
Keil, une expression archaïque pour désigner 
un sac de blé, expression qui ne se rencon
tre que dans ces chapitres, et avec laquelle 
alterne déjà ici quelquefois celle de pift, sac. 

Comment se fit-il qu'un seul, pendant le 
voyage, ouvrit le sac où était son argent, 
tandis que les autres ne s'aperçurent de rien 
qu'après leur arrivée ? Keil conjecture que 
le trouble et l'effroi où les mit la découverte 
déjà faite les empêcha d'examiner les autres 
sacs. Payne Smith suppose qu'il n'y en avait 
qu'un dont l'argent eût été remis à l'entrée 
de son sac ; celui des autres était au fond 
des leurs, sous le blé, de sorte que ce n'est 
qu'en les vidant qu'ils purent le trouver. Ilj 
est vrai qu'au chapitre suivant, ils semblent 
dire que déjà dans le caravansérail chacun 
avait retrouvé son argent à l'entrée de son 
sac. Mais P. Smith fait observer qu'il ne faut 
pas chercher dans leurs discours une rigou
reuse exactitude dans tous les détails. Il 
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le gîte, remarqua l'argent à l'entrée 
du sac. 

28. Il dit à ses frères : L'argent m'a 
été rendu, le voilà dans le sac. Et sai
sis d'étonnement cl d'effroi, ils dirent 
mutuellement : Qu'est-ce que Dieu nous 
a fait ? 

29. Et ils arrivèrent chez Jacob, leur 
père, dans la terre de Chanaan, et lui 
racontèrent tout ce qui leur était arri
vé, disant : 

30. Le maître de ce pays nous a 
parlé durement, et il a cru que nous 
explorions la contrée. 

3 1 . Nous lui avons répondu : Nous 
sommes des gens paisibles, et nous ne 
tramons aucun complot. 

32. Nous sommes douze frères, 
fils du même père : l'un n'est plus, le 
plus jeune est avec notre père clans 
la terre de Chanaan. 

33. Il nous a dit : Voici comment 
je saurai si vous êtes pacifiques : 
Laissez un de vos frères auprès de moi, 
prenez les aliments nécessaires pour 
vos maisons, et partez, 

34. Et amenez-moi votre plus jeune 
frère, afin que je sache quevous n'êtes 
pas des espions, et que vous puissiez 
reprendre celui qui est retenu dans 
les fers, et que vous ayez ensuite la 
permission d'acheter ce que vous 
voudrez. 

35. À ces mots, ils répandirent le 

contemplatus pecuniam in ore sac
culi, 

28. Dixit fratribus suis : Reddita est 
mihi pecunia, en habetur in sacco. Et 
obstupefacti turbatique, mutuo dixe-
runt : Qnidnam est hoc quod fecit no-
bis Deus ? 

29. Veneruntque ad Jacob patrem 
suum in terram Chanaan, et narrave-
runt ei omnia quse accidissent sibi, 
dicentes : 

30. Locutus est nobis dominus 
te r ra dure, et putavit nos explorato-
res esse provinciœ 

3 1 . Cui respondimus : Pacifici su-
mus, nec ullas molimur insidias. 

32. Duodecim fratres uno pâtre 
geniti sumus : unus non est super, 
minimus cum pâtre nostro est in ter
ra Chanaan. 

33. Qui ait nobis : Sic probabo quod 
pacifici sitis : Fratrem vestrum unum 
dimittitc apud me, et cibaria domibus 
vestris necessaria sumite, et abite, 

34. Fratremque vestrum minimum 
adducite ad me, ut sciam quod non 
sitis exploratores ; et istum qui tene-
tur in vinculis, recipere possitis : ac 
deinceps quse vultis, emendi habeatis 
licentiam. 

35. His dictis, cum frumenta effun-

nîy avait que deux points nécessaires à expo
ser : l'un, qu'ils avaient tous retrouvé leur 
argent dans leurs sacs ; l'autre, qu'ils le 
rapportaient, pour réparer l'erreur qu'ils 
.croyaient avoir été .commise et dont ils 
.étaient tout à fait innocents. C'est l'explica
tion qui me parait la,plus satisfaisante. 

#8. — El obstupefacti turbatique, muluo 
dixerunt. A la lettre dans l'hébreu : u Et 
-leur .cœur s'en alla, et ils tremblèrent chacun 
tvers son frère, disant », Cette circonstance 
était .en effet toute propre à accroître encore 
les terreurs de leur conscience déjà agitée. 
Ils craignirent, à quelque cause que fût dû 
ce fait, que le sévère maître de l'Egypte 
n'en prit occasion de les accuser de trompe
rie .et de YOI. Que savaient-ils ? Peut-être 

était-ce une ruse employée par les Egyptiens 
dans ce but. — Qnidnam est hoc quad fecit 
nobis Deus? Leur conscience enrayée leur 
montre dans celte affaire la main de Dieu et 
une annonce menaçante de ses justes juge
ments. 

3 1 . — Pacifici sumus, nec ullas molimur 
insidias. L'hébreu : « Nous sommes droits ; 
nous ne sommes pas des espions ». Voy. 
plus haut, f. 9. 

34. — Ac deinceps quœ vultis, emendi 
habeatis potestaiem. L'hébreu plus simple
ment, mais à peu près dans le même sens : 
« Et vous parcourrez la terre », le pays; 
vous serez libres d'aller et de venir en Egypte, 
spécialement pour le commerce. 

35. — Singuli repererunt in ore sacco-
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derent, singuli repererunt in ore sac-
coram ligatas pecunias : exterritisque 
simul omnibus, 

36. Dixit pater Jacob: Absque 
liberis me esse fccistis : Joseph non 
est super, Simeon tenetur in vinculis, 
et Benjamin auferetis : in me heec 
omnia mala reciderunt. 

37. Gui respondit Ruben : Duos 
filios meos interfice, si non reduxero 
ilium tibi : trade ilium in manu mea, 
et ego eum tibi restituam. 

38. At ille : Non dcscendet, inquit, 
filius mens vobiscum : frater ejus 
mortuus, est et ipse solus remansit: 
si quid ei adversi accident in terra ad 
quam pcrgitis, deducetis cauos meos 
cum dolore ad inferos. 

ram liyatas pccunias. Le texte dit seule
ment : u Et voilà qu'à chacun la bourse de 
son argent, était dans son sac ». 

36. — Absque liberis vie esse fecist\s* 
Jacob, s'exagérant le mal, regarde d q à 
Siméon comme perdu, et la douleur de celte 
perte apparente renouvelant son ancienne 
douleur de la perle do Joseph, et s'accrois-
sanl encore de l'angoisse ou le jette la perte 
de Benjamin dont il se voit menacé, arrache 
ce cri a sou cœur déchiré, qui lui parait 
être le rendez-vous de toutes les afflictions, 
et scmhift destiné à perdre tous les objets de 
ses aflections l'un après l'autre : tant le 
bon et pieux vieillard se doute peu de l'heu
reuse péripétie dont il esl si proche ! Au 
reste, le reproche qu'il adresse à ses fils, 
nonobstant la contradiction formelle qu'il 
impliquerait étant pris à la lettre, est tout 
autrement vrai et poignant pour eux que 
lui-même ne se Vimagine : ce sont eux qui, 
en le privant de Joseph, ont encore amené 

froment et trouvèrent tout l'argent 
attaché à rentrée des sacs; et tous 
furent pareillement effrayés. 

36. Jacob, leur père, leur dit : Vous 
m'avez privé de mes enfants : Joseph 
n'est plus, Siméon est retenu dans 
les fers, et vous enlèverez Benjamin ! 
Tous ces maux sont retombes sur 
moi. 

37. Ruben lui répondit : Tuez mes 
deux fils, si je ne vous le ramène pas ; 
mettez-le entre mes mains, et je vous 
le rendrai. 

38. Mais lui : Mon fils ne descen
dra pas aveo vous, dit-il : son frère 
est mort, et lui seul est resté : si quel
que malheur lui arrivait dans le pays 
où vous allez, vous conduiriez mes 
cheveux blancs avec douleur dans les 
enfers. 

toupies maux sous lesquels il gémit mai: -
tenant. 

37. — Cai respondit Hubert-: Duos fifios... 
Ayant une meilleure conscience, Rtibrn a 
aussi plus de courage. En offrant à son perc 
ses deux fils en gage pour Benjamin, avec 
la permission de , les tuer, s'il ne le lui ra
mène pas, il sait bien qu'une telle offre ne 
saurait être prise à la lettre : car comment 
Jacob pourrait-il, pour tirer satisfaction d'un 
de ses fils, tuer deux de ses potifcs-fjls ? U 
veut dire seulement qu'il y consentirait, si 
c'était possible, dans le cas où il ne lui 
ramènerait pas Benjamin, pour exprimer 
l'assurance indubitable qu'il le lui ramènera. 
— Tra.de illum in manu mea : confie-le 
moi. 

38. — Tpse solus remansit : II est resté 
seul des deux fils de Bacbel. — Deducetis 
canes meos, seneclutem meam, cum dolore 
àd inferos, au SJieol. Voy. ebap. xxxvn, 

http://Tra.de
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CHAPITRE XLIII 

Secondi voyage des frères de JosepYi en Vgypte, où ils conduisent Benjamin, v*. 1-34. 

1. Cependant la famine désolait vio
lemment toute la terre. 

2. Lorsque furent consommés les 
vivres qu'ils avaient apportes de 
l'Egypte, Jacob dit à ses fils : Re
tournez, et achetez-nous un peu de 
nourriture. 

3 . Juda répondit : Cet homme nous 
a déclaré sous l'attestation du serment, 
disant : Vous ne reverrez pas ma 
face, si vous n'amenez pas avec vous 
votre plus jeune frère. 

4. Si donc vous voulez l'envoyer 
avec nous, nous irons ensemble, et 
nous achèterons ce qui vous est né
cessaire. 

5. Mais si vous ne voulez pas, nous 
n'irons pas: car cet homme, ainsi que 
nous l'avons dit souvent, nous a 
déclaré que nous ne verrons pas sa 
face sans notre plus jeune frère. 

6. Israël leur dit : Vous avez fait 
mon malheur en lui indiquant que 
vous aviez encore un autre frère. 

1 . Mais ils répondirent : Cet homme 
nous a interrogés par ordre sur notre 
famille : si notre père vivait, si nous 
avions un frère; et nous lui avons ré
pondu conséquemment selon ce qu'il 

1. Interim fames omnem terram 
vehementer premebat, 

2. Consumptisque eibis quos ex JE-
gypto detulerant, dixit Jacob ad filios 
suos : Revertimini, et emita nobi£ 
pauxiilum escarum. 

3. Respondit Judas : Denuntiavit 
nobis vir ille sub attestatione juris-
jurandi, dicens : Non videbitis faciem 
meam, nisifratrem vestrum minimum 
adduxeritis vobiscum. 

4. Si ergo vis eum mittere nobis-
cum, pergemus pariter, et ememus 
tibi necessaria. 

5. Sin autem non vis, non ibimus ; 
vir enim, ut ssepe diximus denuntiavit 
nobis, dicens : Non videbitis faciem 
meam absque fratre vestro minimo. 

Sup.t 42. 20. 

6. Dixit eis Israel : In meam hoc 
fecistis miseriam, ut indicaretis ei et 
alium habere vos fratrem. 

T. At Uli responderunt : Interroga
v a nos homo per ordinem nostrani 
progeniem : si pater viveret : si habe-
remus fratrem : et nos respondimus 
ei consequenter juxta id quod fuerat 

12. Second voyage des frères de Joseph en 
Egypte, oit ils conduisent Benjamin, XLIU, 

2. — Pauxiilum escarum. Ce n*était 
qu' « un peu », eu égard au besoin. 

3. — Denuntiavit nobis vit ille sub attes
tatione juHsjurandi, dicens. Le texte ne 
parle pas de serment ; nous y lisons seule
ment : « Cet homme nous a protesté, disant ». 
Cette déclaration de Juda, en face de l'afflic
tion de son père, est empreinte d'autant de 
ménagement que de fermeté. Juda parait 
désormais comme un des principaux per
sonnages, dans la franchise et la générosité 
de son caractère, avec un éclat toujours 

croissant. — Non videbitis faciem meam t 
vous ne paraîtrez plus devant moi. 

6 . — in meam hoc fecislis miseriam... 
fratrem. A la lettre dans l'hébreu : « Pour
quoi m'avez-vous fait ce mal d'annoncer à 
cet homme si vous aviez encore un frère » ? 
Croirait-on qu'un trait si naturel n'a pas 
trouvé grâce devant Knobel, qui n'y voit 
autre chose qu'une occasion de chicaner 
Jacob sur « un reproche qu'il ne pouvait 
pas faire, dit-il, convenablement » ? 

7. — Interrogavit nos homo... nostram 
progeniem. L'hébreu : « Cet homme nous a 
interrogés sur nous et sur noLre parenté ». 
Selon Keil, Joseph ne leur avait pas fait 
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sciscìtatus : numquid scire poteramus 
quod dicturus esset : Adducite fratrem 
vestrum vobiscum ? 

8. Judas quoque dixit patri suo : 
Mitte puerum mecum, ut proficisca-
mur, et possimus vivere ; ne moriamur 
nos et parvuli nostri. 

9. Ego suscipio puerum : de manu 
mea require ilium. Nisi reduxero, et 
reddidero eum tibi, ero peccati reus 
in te omni tempore. 

Ä/h, 44. 32. 

10. Si non intercessisset dilatio, jam 
vice altera venissemus. 

11 . Igitur Israel pater eorum dixit 
ad eos : Si-sic nccesse est, Tacite quod 
vultis ; sumite de optimis terree fruc
tibus in vasis vestris, et deferte viro 

demandait. Pouvions-nous savoir qu'il 
dirait : Amenez avec vous votre 
frère ? 

8. Juda dit aussi à son père : En
voyez Tenfantaved moi, pour que nous 
partions et que nous puissions vivre, 
et que nous ne mourions pas, nous et 
nos jeunes fils. 

9. Je me charge de l'enfant : exi-
gez-le de ma main. Si je ne le ramène 
pas et ne vous le rends pas, je serai 
coupable de p è c h e envers vous en 
tout temps. 

10. S'il n'était pas survenu de délai,, 
nous serions déjà de retour pour la 
seconde fois. 

1 1 . Israël leur père leur dit alors : 
Si c'est ainsi nécessaire, faites ce que 
vous voulez ; prenez des meilleurs 
fruits du pays dans vos sacs, et por-

directement ces questions : il les avait seu
lement mis dans la nécessité, par son accu
sation d'espionnage, de l'instruire exacte
ment do leurs relations de famille ; ce que 
Juda, en rappelant les principaux points de 
la discussion, pouvait rendre de la manière 
dont il le fait maintenant. Mais il est plus 
naturel de penser, avec Cornélius a Lapide, 
que ce sont des détails ajoutés au récit pré* 
cèdent. 

9. — Ero peccati reus in te omni tempore, 
pour toujours, et, comme coupable, sous le 
poids de ta disgrâce et de tes châtiments. 
Cfr III Reg. i, 21. Juda promet et s'engage 
autant qu'il peut le faire : car d'offrir, com
me Ruben, ses fils à son père pour qu'il les 
tue s'il ne tient pas sa parole, c'estnm excès 
d'hyperbole qui ne 'lui vient pas même à là 
pensée. 

10. — Jam vice altéra venissemus. Il se 
promet, dans le généreux courage qui l'ani
me, un heureux succès, et montre une assu
rance toute propre à en inspirer aux autres. 

11. — Si sic necesse est, facite quod vul
tis. L'hébreu : « S'il en est ainsi, faites donc 
ceci v., ce que Jacob va dire. —• Sumite de 
oplimis terras fructïbus. L'hébreu r n n t , 

que la Vulgate traduit par « optimi fruclus», 
est simplement rendu dans la version des 
Septante par xapnoï, que Dillmann croit en 
être le véritable sens. Les explications de 
Delitzsch et de Kcil reviennent au sens de 
la Vulgate, — Et déferle viro munera. 
Jacob avait fait avec Jkaiiinexpérience de la 

vertu des présents pour changer les disposi
tions les plus hostiles. C'était d'ailleurs, 
comme c'est encore aujourd'hui, en Orient, 
la coutume de faire des présents aux grands 
pour se les rendre favorables. — Modicum 
resinœ, « un peu de baume ». Voy. ch. 
XXXVII, 25, note. — E t mollis. D'après la plu
part des interprètes, il faut vraisemblable
ment entendre ici par vil, miel, non pas 

du miel d'abeilles, mais du miel de raisin, 
ou du moût cuit jusqu'à la consistance de 
sirop, appelé aussi dibs par les Arabes. On. 
en prépare encore beaucoup aujourd'hui en 
Palestine et en Syrie, d'où il s'en fait une 
exportation considérable. Il est très appré
cié en Egypte. 11 était aussi connu des Grecs 
et des Romains, chez qui ses appellations 
Ordinaires Sont e^na, atpatov, ffîpaio;, 6'tvoç, 
sapa, defrutum (Pline, N. IL XIV, XI ; XVIII 
LXXIV; Dioscoride, V, ix). La principale raison 
de douter qu'il s'agisse du miel ordinaire est* 
qu'il y avait déjà sans doute alors, comme 
encore aujourd'hui, beaucoup d'abeilles en 
Egypte, tandis que, bien qu'on y trouvât des 
vignes, ce n'était cependant pas, â propre
ment parler, un pays de vin. Celte raison 
toutefois n'est rien moins que peremploire. 
— Et storacis, stades. D'après l'hébreu : 
« de la gomme de tragacanlhe et du lada-
num ». Voy. XXXVIT, 25, note. — Et terebin-
thi. C'est ainsi que la Vulgate, à la suite des 
Septante, rond l'hébreu D ' j a i . Ce mot, qui 
ne se rencontre qu'en cet endroit, signifie, 
d'après la version samaritaine et autres, \%. 
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tez à cet homme des présents, un peu 
de résine et de miel et de storax, de 
myrrhe et de térébinthe et d'amandes. 

12. Portez aussi avec vous le dou
ble d'argent, et reportez celui que 
vous avez trouvé dans vos sacs, de 
peur que ce ne soit arrivé par erreur. 

13. En fin prenez aussi votre 
frère, et allez à cet homme. 

14. Et que mon Dieu, le Tout-Puis
sant, vous le rende favorable. Qu'il 
renvoie avec vous votre frère qu'il 
tient captif, et ce Benjamin. Pour moi, 
je serai comme privé d'enfants. 

15. Ils prirent donc des présents, 
et le double d'argent et Benjamin, et 
ils descendirent en Egypte et se pré
sentèrent devant Joseph. 

16. Lorsqu'il les vit et Benjamin 
avec eux, il donna cet ordre à l'inten
dant de sa maison : Introduis ces 
hommes chez moi, immole des vic
times et prépare un festin, parce qu'ils 
doivent manger avec moi à midi. 

17. Il fit ce qui lui était ordonné et 
introduisitecs hommes dans la maison. 

18. Et là, épouvantés, ils se dirent mu
tuellement : C'est à cause de l'argent 
que nous avons rapporté auparavant 

pistache, on le fruit de la pistacia vera, 
arbre du même genre que le térébinthe. 
Knobel regarde comme vraisemblable que 
les Septante cl la Vulgate n'ont pas voulu 
designer autre chose sous ce dernier nom, 
par lequel ils le rendent. C'est une espèce 
de noix ou amande ovulaire, de la grosseur 
d'une aveline, avec un noyau d'un vert 
pâle, huileux et agréable au goni. La pista
che ne réussit cependant plus en Palestine, 
mais y est apportée d'Alep. Il n'v eu a pas 
en Egypte. Voy. Winer, Bibl. Kealw., au 
mot Pistacien ; Rosen dans la Zeilschr. d. 
deutsch. morgeni. Gùsellsch., t. XII, p. 502. 
— Et amygdalaram. Il y a aussi des aman
des en Egypte; mais elles y sont très rares. 

12. —Ne forte errore factum sit. Plus lit
téralement : «peut-ôtre est-ce une erreur », 
il esl possible que ce soit par erreur qu'il y 
a été remis. 

14. — Deus autem meus... absque liberis 
ero. À la lettre dans le texte : « Et que 
Dieu le. Tout-Puissanl vous donne miséri
corde devant, la face de cet homme, afin 

munera, modicum resinas, et mellis, 
et storacis, stactes, et terebinthi, et 
amygdalarum. 

12. Pecuniam quoque duplicem 
ferte vobiscum ; et iliam, quain inve-
nistis in sacculis, reportate, ne forte 
errore factum sit. 

13. Sed et fratrem vestrum tollite, 
et ite ad virum. 

14. Deus autem meus omnipotens 
faciat vobis eum placabilcm ; et r-emi-
tat vobiscum fratrem vestrum quem 
tenet, et hunc Benjamin: ego autem 
quasi orbatus absque liberis cro. 

15. Tulcrunt ergo viri munera, et 
pecuniam duplicem, et Benjamin; 
descenderuntque in ^Egyptum, et ste-
terunt coram Joseph. 

16. Quos cum ille vidisset, et Ben
jamin simul, prrecepit dispensatori 
domus suce, dicens : Introduc viros 
domum, et occide victimas, etinstrue 
convivium : quoniam mecum sunt 
comesturi meridie. 

17. Fecit ille quod sibi fuerat iro-
peratum, et introduxit viros domum. 

18. Ibique exterriti, dixerunt mutuo: 
Propter pecuniam, quam retulimus 
prius in saccis nostris, introducti 

qu'il vous relâche voire autre frère et Benja" 
min ; et moi, comme je suis sans enfants 
je suis sans enfants », c'esl-à-dire, puisque 
je dois perdre tous mes enfants, il faut bien 
m'y résoudre. C'est l'expression d'une dou
loureuse résignation du vieux patriarche au 
sort qu'il redoute et auquel il voit qu'il est 
dans l'impossibilité de se soustraire. Corn-
par. sur celte locution Esth. iv, 16 ; IV Reg. 
vu, 4 . 

16- — Quoniam mecum surit comesturi 
meridie. Il semble par là que c'était l'heure 
du principal repas chez les Egyptiens. On 
voit par d'autres endroits que chez les Hé
breux on faisait ordinairement deux repas 
par jour. 

18. — Ibique exterriti... Ils ne pouvaient 
se croire l'objet d'une distinction de la part, 
du vice-roi, surtout après la manière dont il 
lcsavail reçus la première fois, de sorte que 
leur introduction dans sa maison n'était 
susceptible à leurs yeux que d'une interpré
tation sinistre. — Propter pecuniam quam 
retulimus prius»,, et asinos nostros. Plus 
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sumus : ut devolva!, in nos calumniam, 
et violenter suhjiciat servituti, et nos 
et asiaos nostros. 

19. Quamohrem in ipsis foribus 
accedentes ad dispensatoteli! domus 

20. Loculi sunt : Oramus, domine, 
ut audias nos. Jam ante desccndimus 
ut emeremus escas. 

Sup. 43. 3. 
21 . Quibus emptis, cum venissemus 

ad diversorium, aperuimus saceos no
stros., et invenimus pccuniam in ore 
saccorum ; quam nunc eodem pondere 
reporlavimus. 

22. Sed et aliud attulimus argen
toni, ut emanus qute nobis necessaria 
sunt; non est in nostra conscientia 
quis posuerit earn in marsupiis nos-
tris. 

23. At ille respondit : Pax vobis-
cum, nolite timere : Deus vester, et 
Deus patris vestri, dedit vobis thesau
rus in saccis vestris ; nam pecuniam, 
quam dedistis milii, probatam ego 
habeo. Eduxitquead eos Simeon. 

dans nos sacs que nous avons été intro
duits, afin de dérouler contre nou" 
la calomnie et de nous soumettre vio
lemment à la servitude, nous et no 
ânes. 

19. C'est pourquoi, sur le seuil 
même, ils s'approchèrent de l'intcn 
dant de la maison 

20. Et lui dirent : Nous vous prions 
seigneur, de nous écouter. Nous 
s o m m e s d é j à d e s c e n d u s auparavant 
pour acheter de la nourriture. 

21. Apres l'avoir achetée, lorsque 
nous arrivâmes au gîte, nous ou
vrîmes nos sacs et nous trouvâmes 
l'argent à l'entrée des sacs ; nous 
l'avons rapporté maintenant avec le 
même poids : 

22. Mais nous avons apporté aussi 
un autre argent, pour acheter ce qui 
nous est nécessaire : nous ne savons 
pas qui l'a placé dans nos sacs. 

23. M a i s il r é p o n d i t : Q u e la paix 
s o i t avec v o u s , ne c r a i g n e z p a s . V o t r e 

Dieu et le Dieu de votre père vous a 
mis des trésors dans vos sacs; car 
j 'ai reçu l'argent que vous m'avez 
donné. Et il leur amena Siméon. 

littéralement d'après l'hébreu : « C'est à 
cause de l'argent qui est retourné dans nos 
valises au commencement », la première 
fois, « que nous sommes amenés, pour se 
rouler sur nous et pour se précipiter sur 
nous, et pour nous prendre pour serviteurs, 
et nos ânes ». L'expression : « qui est re 
tourné dans nos valises », indique bien que 
cet argent s'y est rctrouvésansqu'ils puissent 
s'expliquer comment cela s'est fait. « Pour 
se rouler sur nous », pour s'y jeter de ma
nière à nous accabler. « Et pour nous pren
dre pour serviteurs », pour nous réduire en 
esclavage, « et (prendre) nos ânes », se les 
approprier. 

19. — Quamobrem in ipsis foribus... Ils 
craignaient qu'il ne fût trop tard quand ils 
seraient entrés. 

21. — Cum venissemus ad diversorium... 
Ils réunissent ici sommairement ce qui s'est 
passé dans deux circonstances dinéreates, 
mais qu'il serait inutile à leur but de distin
guer. II n'y a que le parti pris de trouver 

des contradictions dans la Bible quipuisseen 
voir une là. — Quam nunc eodem pondère 
reportavimus. L'argent « avec le môme 
poids*est ditpoursignifier Iasommc entière. 

22 . — Ut emamus quœ nobis necessaria 
sunt, cibum. 

23. — Pax vobiscum, soyez en paix, tran
quilles. L'intendant n'est pas complètement 
initié aux plans de Joseph ; mais il sait que 
c 'est lui qui a ordonné de remellrc l 'argent 
dans leurs sacs, ce qui lui suffit pour 
pouvoir les rassurer. — Pecuniam quam 
dédis lis miki probaiam ego habeo. Dans le 
texte original l'intendant dit seulement : 
«votre argent m'est parvenu », ce qu'il peut 
dire en toute vérité, tandis que les paroles 
que la Vulgalc lui met dans la bouche ont 
besoin, pour être vraies, d 'être interprétées 
dans ce sens que, ayant cfl'cclivcment reçu 
l'argent, c'est pour lui comme s'il on était 
encore réellement en possession. C'est aussi 
celui que leur donne avec raison Cornélius a. 
Lapide. —. Eduxitque ad eos Simeon. Il l e 
Ht amener à eux de la prison où il avait été 

GËXÈSC. — 20. 
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24. 11 les introduisit dans la maison 
et apporta de l'eau, et ils lavèrent 
leurs pieds, et il donna à manger à 
leurs à nés. 

retenu, ce qui était tout propre à achever de 
les rassurer. 

24. — El introductia domum, à savoir, 
dans la maison de Joseph, comme ajoute le 
texte hébreu, et qu'il est clair d'ailleurs par 
ce qui précède. « Nous allons les y suivre, 
dit M. vigouroux, pour connaître les lieux 
qu'habile maintenant le fils bicn-aimé de 
Jacob, et pour essayer de comprendre les 
impressions que durent éprouver ses frères 
à la vue do tant de luxe et de magnificence». 
— Les habitations des riches Egyptiens 
étaient vastes et à plusieursélages. De petites 
fouétres grillées éclairaient les pièces du rez-
de-chaussée. Au premier étage, où l'on pas
sait la nuit,'on ne voyait alors, comme au
jourd'hui dans toutes les villes d'Egypte, 
que de très petites croisées. Elles étaient 
garnies de carreaux en verre de couleur. Sur 
les côtés de la maison étaient des greniers et 
des dépendances ; à J'extrémilé, une terrasse 
découverte terminait le bâtiment. Des pein
tures à fresques décoraient l'intérieur des 
habitations; elles ne représentaient point, 
comme sur les murs des temples ou des 
tombeaux, des sujets historiques ou mytho
logiques : c'étaient de simples dessins d'or
nement, d'un excellent goût, aux brillantes 
couleurs et d'une variété infinie. Les meubles 
abondaient : il y en avait en bois communs, 
en bois rares"ct exoLiques, en métaux ornés 
de dorure ou ciselés. Les lits, garnis de 
matelas, avaient extérieurement la forme 
d'un lion, d'un cheval, d'un taureau ou d'un 
sphinx, debout sur leurs quatre pieds ; la 
tête du quadrupède, plus élevée, servait de 
chi;\cL> et pour imiter minutieusement les 
divers membres de l'animal, l'artiste qui 
exécutait l'objet d'art ajoutait au bois, outre 
les couleurs, l'or et les émaux. Les lits do 
repos à dossier el à chevet, les divans, les 
canapés, les armoires à deux portes, les buf
fets , les cassettes cl coffres étaient faits 
avec la menu profusion d'ornements et avec 
le même fini de travail. Les fauteuils à bras, 
recouverts de riches étoffes, étaient sculptés 
et ornés de sujets varies, mythologiques et 
historiques ; des personnages, représentant 
les ennemis vaincus, soutenaient le siège en 
signe de servitude. Les tabourets, les pliants 
en bois, étaient également ornés. Les pieds 
avaient la forme du cou et de la tôle du cy
gne ou d'autres animaux. D'autres fauteuils 
étaient p n bois de cèdre, incrustés d'ivoire 
etd'ébène, et les sièges, en jonc solidement 

24. Et introductis domum, attuili 
aquam, et laverunt pedes suos, dedit-
que pabulum asinis eorum. 

tressé. Des guéridons, des tables rondes' 
des tables de jeu, des cassettes de toute 
grandeur, des miroirs en métal brillant, mille 
petits riens, où la valeur de la matière le 
disputait au travail de l'artiste, correspon
daient à l'éclat du reste du mobilier. Des 
nattes et des tapis, aux couleurs vives et va
riées, ou bien des peaux de lions et d'autres 
animaux féroces préparées couvraient le 
parquet des appartements. Des vases de toute 
grandeur, en or, on bronze, en cristal de 
roche et autres matières précieuses, ornés 
d'émaux et de pierres fines, exécutés avec 
une grande élégance, complétaient le mobi
lier d'une riche maison égyptienne. On peut 
voir au Musée égyptien du Louvre des spé
cimens de lous les objets que nous venons 
de décrire, depuis les fauteuils jusqu'à la 
table de jeu. — Les peintures nous repré
sentent les demeures des grands du pharaon 
regorgeant de provisions de bouche, dn ta
bleau nous a conservé la façade d'un palais. 
Il est élevé, llanqué à droite et à gauche de 
deux» corps de bâtiment, composés de deux 
galeries, l'une au-dessus de l'autre; elles 
sont soutenues par des piliers à chapiteaux, 
qui en font des salles à jour dans toute leur 
hauteur ; des tables chargées de fruits, des 
trépieds garnis de jarres d'eau, y sont symé
triquement placés. Il y avait dans la mai
son des pièces destinées à serrer toute sorte 
de provisions en fruils, vins, pains et gâ
teaux , en poisson, volaille et gibier salés. 
— Un jardin était le complément obligé 
d'une grande maison égyptienne. Il était 
d'ordinaire carré et fermé par une palissade 
en bois. Un côté longeait le Nil on un de 
ses canaux, et une rangée d'arbres, taillés en 
pyramide, s'élevait entre le cours d'eau et 
la palissade. L'entrée était de ce côté. Un 
double rang de palmiers et d'arbres conifères 
ombrageait une large allée qui régnait sur 
les quatre faces. Au milieu, un magnifique 
berceau de vigne ; tout autour, des arbres 
symétriquement plantés, des fleurs aux cou
leurs vives et fraîches ; quatre pièces d'eau 
animées par les oiseaux aquatiques ; enfin de 
grands et de petits kiosques, fermés ou à 
jour, renfermant des fruils et des rafraî
chissements... — Au moyen de ces détails, 
nous pouvons nous figurer maintenant le 
premier ministre du pharaon dans son palais 
el nous représenter ses frères, qui y sont 
introduits et qui sont accueillis oar son in
tendant». » (La Bible, etc., t. II, p . 143 et 
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25. Illi vero parabant muncra, 

donec ingredcretur Joseph meridie : 
audierant cnim quod ibi corncsturi 
esscnt pancm. 

26. Igitur ingressus est Joseph 
domum suam, obtuleruntqueei mune
ra, tenentcs in manibus suis : et ado-
ravcrunt proni in tcrram. 

25. Or ils préparaient les présenta, 
attendant que Joseph entrât à midi ; 
car ils avaient appris qu'ils devaient 
manger chez lui. 

26. Joseph entra donc dans sa 
maison, et ils lui offrirent des pré
sents, les tenant en leurs mains, et 
ils l'adorèrent prosternés contre terre. 

suïv.). — AttulH aquam, et laverunt pedes 
suas. C'est un usage oriental que nous avons 
déjà eu plus d'une fois occasion de remar
quer. 

2n. — Quod ibi eomesiuri estent panemy 

qu'ils y prendraient leur repas, y dîneraient. 
26! — Obluleruntque ei munera... « C'est, 

dit M. Vigoureux, la peinture graphique 
d'une scène qu'on voit souvent figurée sur 
les monuments égyptiens. « Le Musée britan-
« nique possède une peinture murale en dé-
« trempe, contemporaine de la xvin r dynastie, 
« et qui décorait jadis un des hypogées de 
« Thcbes. Elle repré&enLe des Rotennou of-
• frant des présents à un roi ou à un grand 
« dignitaire, que le peintre avait sans cloute 
« figuré derrière les offrandes étagées dont 
« la plaque brisée ne montre plus qu'une 
« partie. Cette peinture, en particulier, offre 
« des analogies si frappantes avec la scène 
« décrite au chapitre XLIII de la Genèse qu'à 
« première vue elle parait en être la repro-
«• duction vivante et minutieusement exacte : 
« mais, de même que pour les Amou de la 
« peinture de Beni-Hassan, le nom et le 
« nombre des personnages diffèrent de ceux 
« du texte biblique. L'artiste du règne des 
« Tholhmcs a rangé la troupe des Asiatiques 
« sur deux lignes \ horizontales, comptant 
« chacune, dans l'état actuel de la peinture, 
« douze personnages, parmi lesquels un en-
« faut. En tète de chaque rangée, on voit un 
« groupe de trois Rotennou: les uns age-
« nouilles cl le corps penché en avant lèvent 
« les mains en signe d'adoration et de prière, 
« les autres soûl prosternés, Je front courbé 
» jusqu'au sol, attitude de prosternation en 
« usage de tout temps, parmi les pasteurs 
« hébreux. lia viennent de déposer leurs 
« présents aux pieds du pharaon, ils l'ado-
« renl maintenant et. implorent sa clémence. 
" Obiulerunt ei munera... et adorauerunt 
« proni in terrant. Des personnages qui les 
« suivent sont encore debout, ils tiennent 
« dans leurs mains et présentent des vases 
« d'or et d'argent, ainsi que diverses subs-
« tances de leur pays. Obiulerunt ei munera, 
« ienenles in manibus. Ils attendent qu'à 
« leur tour ils puissent se présenter aux 
« pieds de leur suzerain. — Les présents de* 

« Rotennou n'ont pas moins d'analogie avec 
* ceux qu'offrirent les frères de Joseph que 
« n'en présente le modo lui-même de i'obla-
« tion. Le texte biblique, au verset 11, cite 
« au nombre des présents désignés par Jacob 
« à ses fils les gommes et les résines ; ces 
« substances figurent toujours aussi parmi 
» les tributs ordinaires des Rotennou. La 
« Bible n'indique pas, il est vrai, la matière 
« du?» vases qui contenaient les offrandes des 
« frères de Joseph ; mais on sait que, déjà 
« deux cents ans auparavant, Abraham avait 
« fait offrir à Rébccca, par son scrvileur 
« Eliézcr, des vases d'or cl d'argent (Gcn. 
« xxrv, 53). — Tous les personnages de la 
« peinture de Thèbes, à Texceplion de l 'en-
« fant, sont vêtus d'une longue tunique 
i> Manche, vérilabîc lunica talaris rayée de 
« trois ou quatre lignes obliques, tracées ou 
« poinlillées en rouge et en bleu. Plusieurs 
» tuniques sont munies de manches, bordées 
« en longueur de lignes également rouges 
« ou bleues, et serrant le bras jusqu'au poi-
« gnet ; les autres laissent passer les, bras 
« nus et rappellent les kombat des Arabes 
« de la Palestine. — Les têtes des Rotennou 
« présentent, hormis les yeux, tons les carac-
и tères du type juif ou arabe. Le visage est 
« long et mince ; vue de profil, la tùtc a un 
a contour fortement arqué. Le front est peu 
« élevé et fuyant, lenczaquilin, les lèvres un 
« peu étirées ; le menton est garni d'une barbe 
« noirâtre assez fournie, coupée en pointe 
v et qui achève la courbe du profil. Le teint, 
« quoique beaucoup plus clair que celui 
« de l'égyptien, est toutefois encore l égè -
« renient"bistré. — M. Birch désigne par le 
и nom de Rotennou les personnages de la 
« peinture que nous venons de décrire : le 
m pinceau égyptien, toujours aussi habile à 
« rendre l'action que fidèle et délicat dans 
ш l'expression des plus légères nuances du 
« type, n'a donc fait que retracer ici le por-
« trait ethnographique, aussi bien que phy-
« sique, d'un peuple sémite comme les lié— 
« breux, el dont les pasteurs de Béthcl et 
« d'Uébron côtoyèrent si longtemps et par
ti coururent même quelquefois les régions 
» hospitalières (Communiqué par le P. Bob-
nen, S.J.) » La Bible, etc., t. II, p. 151. 
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27. Mais lui, après les avoir salués 
avec bonté, les interrogea, disant : 
Est-il sain et sauf, votre père, ce 
vieiliard dont vous m'avez parlé ? 
Vit-il encore? 

28. Ils répondirent : Votre servi
teur, notre père, vit encore et se 
porte bien. Et se courbant ils l'ado
rèrent. 

29. Or Joseph, levant les yeux, vit 
Benjamin, son frère utérin et dit : 
Est-ce votre plus jeune frère dont 
vous m'avez parlé ? Et il ajouta : Que 
Dieu ait pitié de toi, mon fils. 

30. Et il se hâta; car ses entrailles 
étaient émues sur son frère, et ses 
larmes jaillissaient ; et, entrant dans 
sa chambre, il pleura. 

31. 11 en sortit de nouveau après 
s'£tre lavé le visage, se contint et 
dit : Mettez les pains. 

32. On servit à part Joseph et à 
part ses frères et à part les Égyptiens 
qui mangeaient en même temps (car 

27. —Clemenlerresñlulaíis ois. Littérale
ment dans Thébreu : Et interrogavit eos de 
pace », incolumilate : il leur demanda com
ment ils se portaient, si tout allait bien pour 
eux. 

28. — El incurvait adoraveruni eum : « et 
ils s'inclinèrent et se prosternèrent ». C'était 
tout à la fois une expression de leur recon
naissance et de leur pióle filiale. 

29. — Et rursum ; Deus, inquil, miserea-
tur lui, eprp, « te soit gracieux, favorable », 

fili mi. Joseph n'attend pas la réponse : son 
cœur a déjà reconnu son frère, et il a hâte. 
Il lui parle avec un amour tendre cl, pour 
ainsi dire, paternel, en rapport avec la diffé
rence d'âge qu'il y a éntreles deux. Benjamin 
était de seize ans plus jeune que lui, et n'était 
encore qu'un petit enfant lorsqu'il fut vendu. 
Il avait alors vingt-trois ou vingt-quatre 
ans. 

31. —Poni ie -panes, servez le repas, H Des 
fresques de Thèbes, maintenant au Brilish 
Muséum, à Londres, nous permettent d'as
sister en quelque sorte au repas des Egyp
tiens. Ordinairement chaque hôte avait sa 
table. Les convives, hommes et femmes, 
sont assis, richement habillés \ chacun res
pire le parfum d'une.fleur de_lojus..JInc.escJaT 

27. At Hie, clementer resalutatis 
eis, intcrrogavit eosdicens : Salvus ne 
est pater vaster senex, de quo dixe-
ratis mihi ? Adhuc vivit ? 

28. Qui respondcrunt : Sospcs est 
servus tuus pater noster, adhuc vivit. 
Et incurvati, adoraverunt eum. 

25). Attollens autem Joseph oculos, 
vidit Benjamin fratrem suum uteri
num, et a i t : Iste est fratcr vester par-
vulus, de quo dixcratismihi ? Etrur-
sum : Deus, inquit, misereatur tui, fili 
mi. 

30. Festinavitque, quia commota 
fucrant viscera ejus super fratre suo, 
et erumpebant lacrymse; et introiens 
cubiculum, flevit. 

31. Rursumqne lota facit cgrcssus, 
continuit se, et a i t : Ponite panes. 

32. Quibus appositis, seorsum Jo
seph, et seorsum fratribus, ^Egyptiis 
quoque qui vescebantur simul, seor-

ve présente à boire. Le buffet est chargé de 
toute espèce de viandes et couvert de fleurs. 
Des danseuses dansent an bruit de la musi
que de quatre esclaves, dont une joue de la 
finie et les trois autres frappent dans leurs 
mains. Dans une autre représentation, des 
esclaves de l'un et de l'autre sexe présentent 
des vins et des fleurs aux convives. Les fè
ves et le porc étaient interdits en Egypte ; 
mais les viandes fraîches de bœuf, de chè
vre et de mouton, bouillies et rôties, 
étaient d'un usage général, ainsi que le miel 
et le laitage. Les dattes, les figues, les gre
nades, les raisins étaient servis dans des 
corbeilles précieuses, avec du vin mélangé 
dans des coupes splcndides. Joseph ayant 
adopté les usages égyptiens, le festin qu'il 
donne à ses frères dut ressembler à ceux 
que nous représentent les monuments » 
(M. Vigouroux, La Bible, t. IT, p. Iîi6). 

32. — Quibus apposilis seorsum Joseph... 
On servit ainsi le repas sur trois tables s é 
parées. II y a encore là un double trait en 
parfaite harmonie avec les moeurs de l'anti
que Egypte. D'abord, comme on sait, les 
Egyptiens s'abstenaient de toutes relations 
particulières avec les étrangers, qu'ils regar-
daienj .comme impurs, surtout parce qu'ils 
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sum (illicitum est enim Jügyptiis 
comedero cum Hebrsais, et profanum 
putant hujuscemodi convivium). 

33. Sederunt coram eo, primoge-
nitus juxta primogénita sua, et mini
mus juxta aotatcm suam. Et miraban-
tur nimia, 

34. Sumptis partibus quas ab eo 

tuaient et mangeaient des animaux qui 
étaient sacrés pour eux. C'est à tel point 
qu'Hérodote, II, 41, assure que, pour cette 
raison, « il n'y avait pas d'Egyptien, homme 
ou -femme, qui eût voulu baiser un Grec à 
la bouche, ni se servir du couteau d'un Grec, 
ni de ses broches, ni de sa marmite, ni goû
ter de la chair d'un bœuf pur qui aurait été 
découpé avec un couteau grec ». A cela se 
joignait encore, à l'égard des Hébreux, qu'ils 
étaient pasteurs. Cfr XLVI, 34. Que si, en 
outre, Joseph mange séparément des Egyp
tiens, c'est aussi une conséquence de la 
rigoureuse distinction entre les rangs et de 
l'esprit de caste qui régnait en Egypte. Le 
vice-roî ne pouvait pas plus manger avec 
ses subordonnés que ceux-ci avec les étran
gers. Plusieurs vont plus loin et disent que, 
appartenant à la caste sacerdotale, dont il 
était, après le roi, le membre le plus élevé, 
¡1 ne lui était pas permis, pour celle raison 
encore, de manger avec des laïques. Mais 
quelle preuve a-t-on que Joseph fût prêtre 
égyptien ? De ce qu'il était allié à une famille 
de la caste sacerdotale, s'ensuit-il que lui-
même en fit partie ? Comment aurait-il pu 
exercer des fonctions sacerdotales sans pren
dre part aux superstitions égyptiennes ? et 
concevrait-on que celui qui avait mieux ai
mé affronter les derniers malheurs que de 
« pécher contre Dieu » (ch. xxxix, 9) lorsque 
les voies par lesquelles sa providence le con
duisait étaient pour lui si rigoureuses en 
apparence et couvertes de si profondes ténè
bres, eût voulu, après qu'elles se furent illu
minées à ses yeux de si vives cl si douces 
clartés, se souiller devant sa face d'un crime 
encore plus grand en se livrant aux prati
ques d'un culte idolàlrique qu'il savait lui être 
en horreur ? C'est impossible. 

33. — Sederunt coram eo, primogeni-
tus... En prenant les 'places qui leur étaient 
assignées, ils se trouvèrent rangés exacte
ment d'après leur âge, l'aîné au premier 
rang et le plus jeune au dernier. C'est pour 
eux une nouvelle énigme ; mais les énigmes 
deviennent de plus en plus transparentes. 
Celle-ci trahit une parfaite connaissance de 

il n'est pas permis aux Égyptiens 
de manger avec les Hébreux, et ils 
regardent comme profane un tel 
repas. 

33. Us s'assirent devant lui, l e 
premicr-nc selon sa primogéniturc 
et le plus jeune selon son âge. Et ils 
s'étonnaient beaucoup, 

34. En prenant les portions qu'ils 

l'intérieur de leur famille. On voit ici que les 
Egyptiens mangeaient assis, et non pas cou
chés, comme c'était l'usage des patriarches 
hébreux, comme le font encore aujourd'hui le» 
Bédouins. C'est encore un trait qui prouve 
l'exacte connaissance que l'autour de la Ge
nèse avait des usages de l'Egypte. D'anciens 
monuments de ce pays représentent des con
vives assis sur des sièges. — El mlrabantur 
ni mis. L'hébreu : « et ces hommes s'éton
nèrent » se tournant « chacun vers son com
pagnon », ils se regardèrent l'un l'autre avec 
étonnement, ne pouvant imaginer d'où venait 
une pareille connaissance de leur âge. 

34. — S amplis partibus quas ab eo acce-
perant. L'hébreu : « Et on leur porta des 
portions de devant sa face », de sa table, 
pour leur faire honneur. — Majorque pars 
venit Benjamin, lia ut quinque partibus 
excederet : c'est-à-dire qu'elle fut cinq fois 
plus grande que celle de chacun des autres. 
C'était une marque de considération particu
lière. Dans un repas, on donnait à celui 
qu'on voulait distinguer par dessus les au
tres les morceaux les plus gros et les plus 
beaux (ï Reg. ix, 23 et scq. c; Ilomèrn, Iliad 
vu, 32! ; vm, 162, et al.). Chez les Spartia
tes, le roi recevait par honneur le double 
des autres (ïlérod. VÏ, îi7 : Xcnoph. Laced. 
xv, 4); chez les Cretois, l'archonte quatre 
fois plus (Héraclid. Polit. 111). Le nombrr 
cinq se rencontre très souvent à propos de 
l'Egypte, et paraît avoir été pour PPS habi
tants un nombre de prédilection. Voy. ch. 
u i , 34 ; XLV, 2 2 ; XLVII, 2, 24 ; Is. xix, 18, 
et cfr Knobfil. Joseph accordait à Benjamin 
cette distinction, non seulement à cause de 
l'amour particulier qu'il lui portait, mais en
core et surtout pour voir quel effet elle pro
duirait sur ses frères et s'assurer ainsi de 
leurs dispositions à son égard. C'est une 
espèce d'imitation de celle de la longue tuni
que à manches dont lui-même avait été 
autrefois l'objet de la part de son père, et 
qui avait tant excité leur jalousie (XXXVII, 3 
et seq.). — Biberuntque et inebriati sunt 
cum eo. Ils burent largement, de manière à 
entrer en belle humeur et en joie, mais non 
jusqu'à l'ivresse proprement dite. Les fils 
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recevaient de lui. La plus grande 
portion vînt à Benjamin, de telle sor-
ic qu'elle excédait cinq autres por
tons . Et ils burent et s'enivrèrent 
avec lui. 

acceperant ; majorque pars venit Ben
jamin, ita ut quinque partibus exce-
deret. Biberuntque et inebriati sunt 
cum eo. 

CHAPITRE XLIV 

Éprouve à laquelle Joseph soumet ses frères, ff, 1-34. 

1. Or Joseph donna cet ordre à l'in
tendant de sa maison : Remplissez 
de froment leurs sacs autant qu'ils en 
peuvent contenir, et mettez l'argent 
d?. chacun d'eux au haut du sac. 

2. Et à l'ouverture du sac du plus 
jeune, mettez ma coupe d'argent et le 
prix du blé qu'il a donné. Et ce fut 
fait ainsi. 

3. Et le matin venu, on les laissa 
aller avec leurs ânes. 

4. Ils étaient déjà sortis de la ville 
et avaient cheminé un peu; Joseph 
alors fit venir l'intendant desa maison : 
Lève-toi, lui dit-il, et poursuis ces 

1. Praecepitautem Joseph dispensa
tori domus suge , dicens : Implc saccos 
eorum frumento quantum possunt 
capere ; et ponepecuniam singulorum 
in summitate sacci. 

2. Scyphum autem meum argen-
teum, et pretium quod dedit tritici, 
pone in ore sacci junioris. Factum-
que est ita. 

3. Et orto mane, dimissi sunt cum 
asinis suis, 

4. Jamque urbem exierant, et prò-
cesscrant paululnm ; tunc Joseph 
accersito dispensatoti domus, Surge, 
inquit, et persequere viros : et appre-

cle Jacob ne pouvaient s'oublier jusqu'à 
prendre du vin avec excès sous les yeux du 
vice-roi d'Egypte, qu'ils ignoraient" encore 
être leur frère. Cfr Agg. I, 9. Le vin entrait, 
du rcsle, dans l'épreuve à laquelle les sou-
niettaiL Joseph, d'après le proverbe : In vino 
veritas. 

13 . Dernière épreuve à laquelle Joseph soumet 
ses frères, XLÏV. 

2 . — Scyphum autem meum argenieum... 
« Les palais égyptiens, dit M. Vigouroux, 
étaient remplis, comme nous l'avons vu, de 
meubles précieux et d'objets du plus grand 
prix. Les coupes dont on se servait, et en 
particulier celle qui était à l'usage du maître 
de la maison, étaient d'une valeur considé
rable, soit comme matière, soit comme œuvre 
d'art. Les tombeaux en ont présenté une 
multitude aux chercheurs, et tous les grands 
musées de l'Europe en possèdent aujour
d'hui de plus ou moins remarquables en or, 

en bronze, en albâtre, en faïence émaillée, 
en argile, en verre. Quelques-unes sont de 
formes très gracieuses : c'est la corolle d'une 
fleur qui s'entr'ouvre, c'est la lùlc d'un mam
mifère ou d'un oiseau». M. Vigouroux donne 
ici la description de trois des plus remar
quables, puis il ajoute > « Les objets en argent 
sont assez rares parmi les débris de Tart 
égyptien qui nous ont été conservés. Joseph 
possédait un de ces beaux produits de l'art 
des pharaons. Pour connaître les véritables 
dispositions de ses frères à Végard de Ben
jamin, il ordonna à l'intendant de sa maison 
de cacher sa coupe d'argent dans le sac de 
blé du plus jeune fils de Jacob » (La Bible, 
I. II, p . 158). 

4. — Et processerant paulalum : « ils 
n'étaient pas encore loin ». Naturellement 
Joseph ne voulait pas les laisser s'éloigner 
beaucoup pour ne pas donner à son intendant 
la peine inutile de courir longtemps après 
eux. Il importait d'ailleurs de les atteindre 
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hensis dicito : Quarereddidistis malum 
pro bono ? 

5. Scyphua, quern furati estis, ipse 
est in quo bibit dominus mcus, ct in 
quo augurari solet ; pessimam rem fe-
cistis. 

6. Fecit ille ut jusserat. Et appre-
hensis per ordinem locutus est. 

7. Qui responderunt : Quare sic lo
quitur dominus noster, ut servi tui 
tantum flagitii commiserint? 

8 . Pecuniam, quam invenimus in 
summitatesaccorum, reportavimus ad 
te de terra Chanaan ; et quomodo con-
sequens est ut furati simus de domo 
domini tui aurum vel argeutum? 

hommes, et les ayant atteints, dis-
leur : Pourquoi avcz-vous rendu le 
mal pour le bien ? 

5. La coupe que vous avez volée est 
celle dans laquelle boit mon maitre 
et avec laquelle il a coutume d ' au 
gurer. Vous avez fait une action très' 
coupable. 

6. Il fit ce que Joseph avait ordonné, 
et les ayant atteints, il l e u r parla 
selon T o r d r e r e ç u . 

7 . Ils répondirent : Pourquoi notre 
seigneur parle-t-il comme si vos ser
viteurs avaient commis un si grand 
crime ? 

8. L'argent que nous avons trouvé 
au haut-des sacs, nous vous l'avons 
rapporte de la terre de Chanaan : 
comment est-il conséquent que nous 
ayons volé dans la maison de votre 
maître de l'or ou de l'argent ? 

avant qu'ils eussent pu découvrir la coupe 
et, en la rapportant d'eux-mêmes, prévenir 
l'accusation. 

5. — Scyphus quem furati eslis... et tfn, 
quo augnrari solet. Dans le texte hébreu, 
les paroles que Joseph met dans la bouche 
de son intendant sont moins explicites et ne 
renferment pas In nom de l'objet volé ; en 
voici la traduction exacte : « N'est-ce pas 
celle dans laquelle boit mon maître, et par 
laquelle il devine? » Le pronom « celle » 
s e rapporte à la coupe que celui qui parle a 
dans l'esprit, et qu'eux-mêmes sont censés 
bien connaître, puisqu'ils Tout enlevée. Elle 
est représentée comme un objet auquel Jo
seph attachait un çrand prix. II résulte de ce 

Îiassage qu'on pratiquait déjà alors en Egypte 
a cyalhomancie ou lécanomancieet l'hydro-

mancie, dont on trouve encore de nos jours 
des exemples dans ce pays comme dans tout 
l'Orient. Chez les Persans en particulier, la 
coupe semble avoir été considérée comme un 
des principaux instruments de divination. 
C'est d'après les phénomènes et les figures 
quise produisaient dans l'eau qu'on y versait, 
soit seule, soit en y jetant encore de petits 
morceaux d'or ou d'argent, des perles ou 
d'autres matières précieuses, qu'on devinait 
l'avenir ou des choses cachées. Voy. M. Vi
goureux, Ibid., p. 160 et suiv. Ce n'est pas 
à dire toutefois que Joseph fût réellement 
livré à une pareille superstition. Cette partie 
de la feinte qu'il emploie ne doit pas être 

prise plus au sérieux que le reste : elle n*'a 
pour buL que de faire regarder la coupe par 
ses frères comme un objet sacré, et lui-même 
comme un homme parfaitement instruit des 
choses les plus cachées. Saint Thomas pense 
que Joseph et son intendant purent parler, 
en celle rencontre, selon l'opinion qu'on 
avait communément de lui en Egypte, ct qui 
était fondée sur l'interprétation qu'il avait 
donnée des songes de Pharaon : «Dicendum 
quod hoc quod Joseph dixil, non esse ali-
quem sibi similcm in scientia augurandi, s e -
cundum Augustinum joco dixit, non ser io , 
refereos forte hoc ad illud quod vulgus de 
eo opinabatur. IStsicetiam dispensalor ejus 
locutus est » (Sum. Thenl., 2 a 2œ. p. 195, 
a. 7). Toute autre explication est inconci l ia
ble avec le caractère du pieux et saint patri
arche, tel qu'il ressort de son histoire entière: 
à moins qu'on ne dise que c'était Dieu qui 
lui faisait lire l'avenir et les choses secretes 
dans celte coupe comme il les lui avait 
montrées dans les songes, ce qui n'est guère 
vraisemblable. 

6, — Fecit ille ut jusserat. Et apprekensîs 
per ordinem locutus est. Le texte dit seu
lement : « Et il les atteignit, et il leur dit 
ces paroles », celles que Joseph lui avail 
ordonné de leur dire. 

8. — Et quomodo consequens est ut furati 
simus... : à plus forte raison s o m m e s - n o u s 
incapables de dérober. . . 
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9. Meure celui de vos serviteurs 
chez qui sera trouve ce que vous cher
chez, et nous, nous serons les servi
teurs de notre seigneur. 

10. II leur dit : Qu'il soit fait selon 
votre sentence : Que celui-là soit mon 
serviteur, chez qui sera trouvée la 
coupe ; quand à vous, vous serez inno
cents. 

11. I l s s e h â t è r e n t d o n c de d é p o s e r 

à terre l e s s a c s , e t c h a c u n o u v r i t l e 

sien. 
12. Il les fouilla, en commençant 

depuis le s a c de l'aîné jusqu'à celui 
du plus jeune, et il trouva la coupe 
dans le sac d e Benjamin. 

13. A l o r s i l s déchirèrent leurs vête
ments, et chargeant de nouveau les 
ânes, ils retournèrent dans la ville. 

14. Et Juda le premier, avec ses 
frères, se présenta devant Joseph (car 
il était resté au même endroit), et 
tous en m ê m e temps se prosternèrent 
à terre d e v a n t lui. 

9. Apud quemeumque fuerit inven
timi servorum tuorum quod queeris, 
moriatur, et nos erimus servi domini 
nostri. 

10. Q u i dixit eis : Fiatjuxta vestram 
sententiam ; apud qucmcumquc fuerit 
inventum, ipse sit servus meus, vos 
autem eritis innoxii. 

11. I t a q u e f e s t i n a t o d é p o n e n t e s i n 

t e r r a m s a c c o s , a p e r u e r u n t s i n g u l i . 

12. Quosscrutatus, incipiens a ma-̂  
jore usque ad minimum, invenit scy-
phum in sacco Benjamin. 

13 . At illi, scissis vestibus, onera-
tisque rursum asinis reversis sunt in 
oppidum, 

14. Primusque Judas cum fratribus 
ingressus est ad Joseph (necdum eniip 
de loco abierat), omnesque ante eum 
pariter in terram corruerunt. 

10. — Fiat jurta vestram senteniiam. En 
acceptant leur offre, l'intendant l'adoucit, 
non seulement afin de paraître juste et m o 
déré, mais encore parce que ainsi le deman
dait son but. Le coupable seul sera puni; 
encore ne sera-l-il pas mis à mort, comme 
ils l'offrent, mais seulement réduit en escla
vage. C'est une précaution dictée parla pru
dence, afin d'épargner au jeune Benjamin 
les transes que lui aurait causées la terrible 
perspective du dernier supplice, et qui au
raient pu lui devenir très nuisibles. 

\%. — hicipiensa majore... 11 suivit Tordre 
de la naissance pour mieux cacher sa ruse. 
Il ne souleva aucune difficulté relativement 
aux prix du blé retrouvé dans les sacs ce 
qui se comprend d'autant mieux qu'il fallait 
que Benjamin seul parût coupable, afin que 
les dispositions de ses frères à son égard se 
montrassent à découvert. 

13. — Al illi, scissis veslibus... C'est 
maintenant que doit se produire au grand 
jour quelles sont au fond de leur cœur les 
dispositions qu'ils nourissent envers le favori 
de leur père, envers ce Benjamin qui vient 
même d'ôlrc de ta part du vice-roi l'objet de 
distinctions si marquées : s'ils sont encore, 
comme autrefois, capables de livrer leur 

frère et de faire descendre de douleur teur 
vieux père^ au tombeau, ou si, désormais 
supérieurs à la jalousie, ils sont prêts, pour 
sauver l'un et l'autre, à faire le sacrifice de 
leur liberté et de leur vie. Hit ils soutiennent 
dignement celte épreuve, C'est déjà un pre
mier signe favorable que la douleur qu'ils 
éprouvent. Un second, c'est qu'ils n'aban
donnent pas Benjamin, mais retournent avec 
lui à la ville, où la sincérité et la grandeur 
de leur attachement pour lui et de leur 
amour pour leur vieux père éclatent de ma
nière à ne plus permettre le moindre doute. 
Croient-ils Benjamin réellement coupable ? 
Je ne le pense pas : il est plus vraisemblable 
qu'ils se regardent comme victimes de quel
que complot égyptien. 

H . — Primusque Judas cum fratrïbus..-
Juda est nommé le premier, non seulement 
parce qu'il s'était porté garant auprès de son 
père pour Benjamin, ce qu'avait t'ait aus^i 
Ruben, mais encore et surtout parce que 
c'est lui qui dans celle occasion joua le pre
mier rôle parmi ses frères et parut comme 
leur chef. — Necdum enim de loco abieral. 
11 attendait là, au milieu des préoccupations 

3u'on peut imaginer, le retour de son inten-
ant et de ses frères. — In lerram corrue

runt. Us imploraient ainsi sa miséricorde. 



CHAPITRE XLIV 

15. Quibus ille ait: Cur sic agere 
voluistis ? an ignoratis quod non sit 
similis mei in augurandi scicntia ? 

16. Cui Judas : Quid respondcbi-
mus, inquit, domino meo ? vel quid 
loquemur, aut juste potcrimus obten-
dere ? Deus invenit iniquitatem ser-
vorum tuorum ; en omnes servi 
sumus domini mei, et nos, et apud 
quern inventus est scyphus. 

17. Respondit Joseph: Àbsit a me 
ut sicagam : quifuratus estscyphum, 
ipse sit servus meus ; vos autem abite 
liberi ad patrem vestrum. 

18. Accedens autem propius Judas, 
confidenter ait : Oro domine mi, loqua-
tur servus tuus verbum in auràbus 
tuis, et ne irascaris famulo tuo ; tu es 
enim post Pharaonem 

19. Dominus meus. Interrogagli 
prius servos tuos : Habetis patreài 
aut fr'atrem ? 

Supr. 1 2 . l i et 13. 

15. — Cur sic agere voluislis ?... in auou 
randi scientia ? A la lettre dans l'hébreu: 
« Qu'est-ce que cette action que vous ave? 
faite ? Est-ce que vous ne saviez pas qu'il 
devine, un homme qui est comme moi *», gui 
est du nombre des sages de l'Egypte et ini
tié aux choses les plus cachées, et que par 
conséquent, en lui volant sa coupe, vous ne 
pouviez manquer d'être découverts ? Poui 
ménager ses frères autant q.ue possible dam 
une épreuve déjà assez rude, Joseph leui 
reproche moins un crime qu'une imprudence 

16. — Quid respondebimus, inquit, do
mino meot... Juda regarde la cause de Ben
jamin comme perdue, et, sans examiner 
comment la coupe csi venue dans son sac, 
il voit dans cet événement un juste jugement 
de Dieu, qui a trouvé Viniquitè des servi
teurs de Joseph, c'est-à-dire, qui" punit ainsi 
leur crime d'autrefois. FI est vrai que Ben
jamin n'a eu aucune part à ce crime, et que 
si Juda et Ruhen n'en sont pas tout à fail 
innocents, ils sont loin d'en être coupables 
au même degré que les autres ; mais ce sont 
des explications qui ne sauraient avoir lieu 
devant le tribunal du vice-roi d'Egypte. Juda 

13. II leur dit : Pourquoi avcz-vons 
voulu agir ainsi ? Ignorez-vous qu'il 
n'y a personne qui m'égale dans l'art 
d'augurer ? 

16 . Juda lui dit : Que répondrons-
nous à mon seigneur ? ou que dirons-
lous, et que pourrons-nous justement 

.tllégucr ? Dieu a trouvé l'iniquité 
Je vos serviteurs ; voici que nous 
sommes tous les esclaves de mon sei
gneur, nous et celui chez qui a été 
trouvée la coupe. 

1 7 . Joseph répondit : Loin de moi 
J'agir ainsi. Que celui qui a vole la 
iioupe soit mon esclave ; quanta vous, 
allez-vous-en-libres vers votre père. 

18. Or Juda s'approchant plus près 
Jit avec assurance : Je vous en prie, 
non seigneur, que votre serviteur 
Tasse entendre une parole à vos oreil
les, et ne vous irritez pas contrevotre 
serviteur ; car vous êtes, après Pha
raon, 

19. Mon seigneur. Vous avez de
mandé d'abord à vos serviteurs : 
Àvez-vous un père ou un frère ? 

choisît habilement ses expressions rio telle 
manière qu'elles rappellent à ses frères leur 
ancien crime, tandis que le vice-roi ne doit 
naturellement les entendre que de celui qu'il 
leur reproche, l'enlèvement de sa coupe, 
uiquel il semble que lous aient pris part. 

17. — Ipse sit, erit, servus meus. — Vos 
uUem abile liberi, « ascendile in pace », 
retournez sans qu'il vous sotl fail aucun mal, 
ad patrem veslrum. Cfr ^. 10. 

18. — Accedens autem propius Judas... 
T,a nécessité, le sentiment du devoir et le 
dévouement le rendent hardi, mais d'une 
hardiesse modeste, qui sait parfaitement se 
contenir dans les bornes du respect et des 
convenances. Son cœur le rend cloquent. 
Le discours qu'il adresse à Joseph n'est pas 
seulement un des plus beaux de l'Ancien 
Testament, un discours qui à ce tilre se place 
avec honneur à côté de ceux d'Eïiczer ol de 
Jacob, c'est en même temps un des actes les 
plus sublimes de dévouement qu'il offre à 
notre admiration. — Loquatur servus tuus 
verbum in aurions tuis, dans le texte : « in 
auribus domini mei ». Comme il esl ( pres 
sant dès le début ! quel accent pénétrant ! 
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20. Et nous vcns avons répondu, 
mon seigneur : No»; avons un père 
qui est vieux, et un jeune frère qui 
lui est rlê dans sa vieillesse et dont 
le frère utérin est moi t ; et sa mère 
n'a plus que lui, et s< n père l'aime 
tendrement. 

21. Et vous avez dit à vos servi
teurs : Amenez-le moi, et queje pose 
mes yeux sur lui. 

22. Nous avons repiésentéà mon 
seigneur : L'enfant ne | eut pas quit
ter son père; car s'il le quitte, il 
mourra. 

23. Et voias avez dit à vos servi
teurs : Si votre plus jeune frère ne 
vient pas avec vous, vous ne verrez 
plus ma face. 

24. Lors donc que nous sommes 
remontés vers votre serviteur, notre 
père, nous lui avons raconté tout ce 
•qu'a dit mon seigneur. 

25. Et notre père nous a dit : Retour
nez et achetez-nous un peu de froment. 

26. Nous lui avons dit: Nous ne pou
vons aller. Si notre pins jeune frère 
descend avec nous, nous partirons 
ensemble ; autrement, lui absent, nous 
n'osons pas voir la face de cet homme. 

27. A cela il a répondu : Vous savez 
que ma femme m'a engendré deux 
fils. 

20. Et nos respondimus tibi domino 
meo : Est nobis pater scnex, et puer 
parvulufi, qui in senectute illius natus 
est; cujus uterinus frater mortuus 
est; et ipsum solum habet mater sua, 
pater vero tenere diligit eum. 

2 1 . Dixistique servis tuis ; Addu
cete cum ad me, et ponam oculos meos 
super ilium. 

22. Suggessimus domino meo : 
Non potest puer relinquere 'patrem 
suum; si enim illum dimiserit, mo-
rietur. 

23. Etdixisti servis tuis : Nisi ve-
nerit frater vester minimus vobiscum, 
non videbitis amplius faciem meam. 

24. Cum ergo ascendissemus ad fa-
mulum tuum patrem nostrum, narra-
vimus ei omnia quae locutus est do
minus meus. 

25. Et dixit pater noster : Reverti-
mini, et emite nobis parum tritici. 

26. Cui diximus : Ire non possu-
mus : sì frater noster minimus descen-
derit nobiscum, proficiscemur simul: 
alioquin ilio absente, non audemus 
vidcre faciem viri. 

27. Ad quae ille respondit : Vos 
scitis quod duos genuerit mihi uxor 
mea. 

comme ses/ paroles, parties du cœur, veu
lent aller aux oreilles et au cœur du vice-
roi! Et elles vont en effetjusqu'à son cœur, 
comme on le verra bientôt. — Tu es enim 
post Vharaonem dominus meus. Interrogasti 
p r à s serws tuos... La Vulgate joint, comme 
on voit, la fin de ce verset au suivant; mais 
il n'en est pas de môme dans le texte, où ce 
passage se lit ainsi : « car tu es comme Pha
raon. Mon seigneur a interroge ses servi
teurs, en disant.. . » Le vice-roi étant comme 
Pharaon, ayant le même pouvoir que lui, 
pouvant comme lui condamner ou faire grâ
ce, Juda a grand besoin qu'il lui prête une 
oreitle bienveillante. 

20. — Çujus uterinus frater mortuus est. 
La Vulgate ajoute le mot « uterinus» par 
manière d'explication. — Et ipsum solum 
habet mater sua. L'hébreu a la lettre : « et 

u est resté seul a sa mère », seul des en
fants qu'elle a donnés à notre père . 

2 1 . — Et ponam, ou « ut ponam » oculos 
meos super illum. Cette expression marque 
un regard bienveillant, des dispositions 
favorables. Juda la rappelle doucement à 
Joseph comme une promesse de. sa part. 

22. — Non potest puer relinquere patrem 
suum... Cette réponse des frères de Joseph, 
quin'apasétc mentionnée plushant, explique 
d'autant mieux, selon l'observation de Lan
ge , pourquoi il les mit trois jours en pri
son : c'est qu'ils refusaient d'envoyer cher
cher Benjamin. 

26. — Non audemus, dans" le texte : « non 
poterimus » videre faciem viri. Voy. plus 
haut, XLIIT, 5 . 

27. — Vos scitis Cfuod duos genuerit mihi 
uxor mea. Kachel était la femme de Jacob 
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2 8 . Egressus est anus, et dixistis : 
Bestia devoravit eum : et hue usque 
non comparet. 

Sup. 37. 30, 33. 

29. Si tuleritiset istum, et aliquid 
ei in via contigerit, deducetis canos 
meos cum moerore ad inferos. 

30. Igitur si in travero ad servum 
t u u m p a t r e m n o s t r u m , e t p u e r d e f u e -

rit ( c u m a n i m a i l l i u s ex h u j u s a n i m a 

pendeat). 
31. Videritque eum non esse nobis-

cum, morietur, et deducent famuli 
tui canos ejus cum dolore ad inferos. 

32. Ego proprie servus tuus sim, 
qui- in meam hunc recepì fidem, et 
spopondi dicens. Nisi reduxero eum, 
peccati reus ero in patrem meum 
ora ni tempore. 

Sup. 43. 0. 

33. Manebo itaque servus tuus pro 
p u e r o i n m i n i s l c r i o d o m i n i mei, et 

p u e r ascendat cum fratribuis s u i s . 

34. Non enim possum redire ad 
patrem meum, absents puero; ne ca-
lamitatis, q u a e oppressura est patrem 
meum, testis assistam. 

dans le sens le plus complet du mot, l'élue 
de son cœur, d'où venait que les deux fils 
qu'il en avait eus lui étaient aussi plus chers. 
C'est ce que comprennent et cru'acceptent 
maintenant volontiers ses autres nls, comme 
le supposent déjà ces paroles du patriarche 
et que le prouve la manière dont Juda les 
rapporte. 

28. — Eqressus est mus... Joseph ap
prend ici les regrets que cause encore à son 
vieux père sa disparition, et la cause à la
quelle ses frères l'ont .attribuée. Voy. ch. 
xxxvir, 31 et suiv. 

31. — Videritque eum., clans l'hébreu : 
« juvenem », non esse nobiscum... Dans la 

28. L'un est sorti, et vous avez 
dit : Une bête l'a dévore; et jusqu'à 
cette heure il ne parait point. 

29. Si vous emmenez encore cefui-
ci et qu'il lui arrive quelque chose en 
route, vous conduirez mes cheveux 
blancs avec douleur dans les enfers. 

30. Si donc je me présente à votre 
serviteur, notre pere, et que l'enfant 
n'y soit pas, comme sa vie dépend de 
la vie de ce fils, 

31. Quand il verra qu'il n'est pas 
avec nous, il mourra, et vos serviteurs 
conduiront avec douleur ses cheveux 
blancs dans les enfers. 

32. Que je sois plutôt votre esclave, 
moi qui me suis fait sa caution et qui 
ai promis en ces termes : Si je ne le 
ramène pas, je serai coupable de 
péché contre mon père en tout temps. 

33. Je resterai donc votre esclave 
à la place de cet enfant au service 
de mon seigneur; et que l'enfant re
monte avec ses frères. 

34. Car je ne puis retourner vers 
mon père en l'absence de l'enfant» 
de peur que je ne sois témoin du 
malheur qui accablera mon père. 

bouche d'une tendresse inquiète, Benjamin 
est tantôt le plus jeune fils de Jacob, tantôt 
un jeune homme, un adolescent. La criliquo 
qui fait de cela des contradictions prouve 
à tout le moins, selon l'expression de Lange, 
qu'elle n'entend rien aux battements du 
cœur. 

32. — Ego proprie servus tuus «ton, qui 
in meam hune recepì fidem, ot spopondi 
dicens... Lo texte dit plus brièvement : « Car 
ton serviteur a réponuu du jeune homme à 
mon père en disant »... C'est là le mol d é 
cisif, que Juda n'a pas anticipé d'après lo 
fil du récit, mais réservé habilement pour 
cet endroit. 
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CHAPITRE XLV 

Josepfi SE faît reconnaître à ses frères, yy. 1-8. — II les envoie chercher son père et les 
fovîte* AUSSI à venir avec leurs familles s'établir en Egypte, yy. 9 -24 . — Effet que pro
duisent sur Jacob les nou vclles qu'ils lui apportent de Joseph, yy. 25-28 . 

1. Joseph ne pouvait se contenir 
davantage devant les nombreux assis
tants. Il donna donc des ordres pour 
que tous sortissent et que nul étran
ger ne fût présent à la reconnaissance 
mutuelle. 

â. Et il éleva la voix avec des 
larmes. Les Égyptiens l'entendirent, 
ainsi que toute la maison de Pharaon. 

3. Et il dit à ses frères : Je suis 
Joseph ! mon père vit-il encore? Les 
frères ne pouvaient répondre, tant ils 
étaient frappés de terreur. 

4. Il leur dit avec bonté : Appro
chez-vous de moi. Et lorsqu'ils se 
№ent approchés : Je suis Joseph votre 
û$fe,1eur dit-il, que vous avez vendu 
pour î'Égypte. 

5. Ne craignez pas et qu'il ne vous 

14. Joseph se fait reconnaître à ses frères. 
XLV, 1 - 8 . 

t. — Non se poterat... agnitlonimutuœ. 
Le texte hébreu à la lettre . « Et Joseph ne 
PGUYAIT plus se contenir devant tous ceux 
mu se tenaient auprès de lui, et il cria : 
Faites sortir tout homme d'auprès de moi l 
et il ne resta personne avec lui, lorsque 
xoseph se FIT connaître à ses frères ». Joseph 
devait être seul avec ses frères au moment 
où il se fît reconnaître à eux : cette scène 
de famille n'était pas faite pour des étran
gers. Il ne convenait pas d'ailleurs que les 
Égyptiens fussent témoins de l'émotion si 
vive de leur vice-roi, et encore moins du 
trouble et de la terreur de ses frères. Le but 
tfieocratique de sa mission n'était pas non 
plus pour leurs oreilles. « Et il ne resta per
sonne avec lui », â savoir, de tout son en
tourage égyptien. 

2. — Quam audierunt ASgyptii omnisqua 
domus Pharaonis. Plus littéralement d'après 
l'hébreu : « et les Egyptiens entendirent, et 

1. Non se poterat ultra coh ibère Jo
seph multis coram astanti bus; unde 
praecepit ut egrederentur cuncti foras, 
et nullus interesset alienus agnitioni 
mutuae. 

2. Elevavitque vocem cum fletu : 
quam audierunt ^Egyptii, omnisque 
domus Pharaonis. 

3. Et dixit fratribus suis : Ego sum 
Joseph; adhuc pater meus vivit ? Non 
poterant respondere fratres nimio ter
rore perterriti. 

4 Ad quos ille elementer : Acce
dile, inquit, ad me. Et cum accessis-
sent prop". : Ego sum, ait, Joseph 
frater v e s ' T , quem vendidistis in 
/Egyptum. 

A et. 7.13. 

S. Nolite pavere, neque vobis du-

La maison de Pharaon entendit ». La demeu
re de Joseph était donc voisine du palais 
royal. 

3. — Adhuc pater meus vivit ? Joseph 
l'avait déjà demandé et en avait reçu l'assu
rance â plusieurs reprises ; mais lé" premier 
et le plus grand besoin de son coeur de fils 
est de s'en assurer encore, de se l'entendre 
dire, non plus comme à un étranger, mais 
comme à son fils. — Nimio terrore perter
riti. L'hébreu à la lettre : « car ils étaient 
troublés devant sa face », bouleversés de 
surprise et d'effroi en se voyant en sa pré
sence. 

4. — Accedile, inquit, ad me. Il les 
fait approcher pour leur inspirer de la con-« 
fiance. On peut croire qu'ils avaient recule 
et s'étaient éloignés par un mouvement in
délibéré en entendant ce mot, qui avait en 
effet quelque chose de terrible pour eux : 
o Je suis Joseph » ! D'ailleurs ils étaient 
déjà auparavant à une certaine distance de 
lui. 

5. — Nolite pavere... in his regionibus 



rum esse videatur quod vendidistis me 
in his regionibus; pro salute enim ves-
tra misit me Deus ante vos in Mgyp-
tum. 

Infra. 53. 20. 

6. Biennium est enim quod coepit 
fames esse in terra : et adhuc quinqué 
anni restant, quibus nec arari poterit 
ncc meti. 

7 . Pramisitque me Deus ut rescr-
v e m ì n i super terranei, et escas ad 
vivendum habere possitis, 

8 . Non vestro Cons i l io , sed Dei vo
lúntate hue missus s u m : qui fecit me 
quasi patrem Pharaonis et dominum 
universas domus ejus, ac principem 
in omni terra Ausati. 
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paraisse pas dur de m'avoir vendu en 
ces contrées ; car c'est pour votre 
salut que Dieu m'a envoyé avant vous 
en Egypte. 

6. Il y a deux ans que la famine a 
commencé à sévir sur la terre, et il 
reste encore cinq ans pendant les
quels on ne pourra ni labourer ni 
moissonner. 

7 . E t Dieu m'a envoyé en avant 
pour que vous soyez conservés sur la 
terre, et que vous puissiez avoir de la 
nourriture pour vivre. 

8. Ce n'est point par votre consei 
mais par la volonté de Dieu que j'ai 
clé envoyé ici. Il m'a rendu comme 
le père de Pharaon et le maître de 
toute sa maison, et prince dans toute 
la terre d'Egypte. 

Plus exaclement d'après le texte original : 
» Et maintenant ne soyez pas affligés, et que 
la colère ne s'allume pas dans vos yeux, 
parce que vous m 'avez vendu pour ici », 
pour y être conduit. Ayant vu leur repentir, 
il ne veut pas qu'ils s'abandonnent à l'afflic
tion, ni que les innocents s'irritent contre 
les coupables, mais que tous regardent les 
choses avec les yeux de la foi et reconnais
sent dans ce qui" s'est passé les vues de Dieu 
dont la sagesse et la miséricorde a tout tour
né en bien et fait servir Lleur crime même à 
leur salut. 

6. — Et adhuc quinque anni restant qui-
bus nec arari... Cela ne doit sans doute pas 
être pris tout à fait à la lettre, mais seule
ment comme une vive peinture de la gran
deur de la disette. 

7. — Ut reseruemini super terrain... 
L'hébreu ': « pour vous procurer un reste 
sur la terre », pour y assurer la conservation 
de votre famille et de vôtre postérité; « et 
pour vous sauver la vie » en vous empê
chant do mourir, « pour une grande déli
vrance ». C'est là une grande délivrance, 
non seulement par rapport à l'avenir de la 
maison d'Israël, mais encore à celui du mon
de entier, dont le sort est lié à celui de cette 
maison. Il n'est donc pas étonnant, à quel
que point de vue qu'on la considère, qu'elle 
soit plus importante aux yeux de Joseph que 
celle de l'Egypte et des" contrées voisines, 
dont ce n'est pas pour lui, du reste, le lieu 
de s'occuper ici. 

8. — Non vestro consilio, sed Déi volun-
taie hue missus sum. Quelle délicatesse de 
sentiments ! quelle attention touchante à 
présenter les choses de la manière la plus 
propre à rassurer les coupables ! A entendre 
Joseph, il semble qu'il n'y en ait pas, et que 
ce soit Dieu seul qui a tout fait. Son excel 
lent cœur ne peut pas môme voir dans seu 
frères des regrets et une confusion pourtant 
si justes, si mérités. C'est jusqu'à trois fois 
qu'il leur donne une explication si consolan
te. — Qui facit me quasi patrem Pharaonis. 
Le mot « quasi » n'est pas dans le texte. 
« père de Pharaon », son ami et son conseil
ler le plus intime. Cfr U Chron. (Parai.) 
12 ; iv, 16. C'est un titre du premier officier 
royal en usage aussi chez les Perses (tësth. 
m," 13, d'après les Septante, et xm, 6, 
d'après la Vulg.) et les Svriens (I Mach. XÏ, 
32). Voy. Gcscn. Thes. p . 7, et D. Culmet 
sur cet endroit. M. Brujrsch explique ce litre 
d'après l'égyptien, mais en lui donnant le 
même sons, ou du moins la même valeur. 
« Les traducteurs de ce passage, dil-ii, à 
commencer par les Septante, ont cru y re
connaître le mot hébreu de An, père. Ce sont 
les textes égyptiens qui nous informent que, 
loin d'être hébreu, le titre ab en pirào dési
gne le premier employé ou officier attaché 
tout spécialement à la maison pharaonique. 
Plusieurs des précieux papyrus historiques 
du temps de la dix-neuvième dynastie, que 
possède le Musée britannique et dont les 
textes, sous forme de simples lettres et 
communications* ont £tc composés par des, 
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9. Hâtez-vous et remontez vers 
mon père et dites-lui : Voici ce que 
mande votre fils Joseph : Dieu m'a 
rendu le maître de toute la terre 
d'Egypte : descendez vers moi, ne 
lardez pas ; 

10. Et vous habiterez dans la terre 
de Gessen, et vous serez près de moi, 
vous' et vos fils et les fils de vos 
fils, et vos brebis et vos troupeaux 
et tout ce que vous possédez. 

11. Et là je vous nourrirai (car il 
.este encore cinq années de famine) ; 

9. Festínate, et ascendite ad patrem 
meum, et dicetis ei : Ucee mandat fi-
lius fcuus Joscph : Deus fecit medomi-
num universo) té r ra .¿Egypti: descende 
ad me, nc morcris, 

10. Et habitatis in térra Gessen: 
erisque juxta me tu, et filii tni, et fi-
lii íilioruin tuorum, oves tute, et ar
menia tua, et universa quse possides. 

11. Ibique te pascana (adhucenim 
quinqué anni residui sunt famis),*ne 

scribes et employés de la cour, se rapportent 
à ces ab en pirâo, ces officiers supérieurs du 
pharaon dont le haut rang est clairement 
indiqué par le style plein de respect de la 
pari de ces scribes de rang inférieur » 
(VExod. et les monum. êgypL, p. i l ) . J'ai 
cependant peine à croire que Joseph, par
lant à des Hébreux, ait donné à un mot de 
leur langue une signification égyptienne 
qu'ils n'auraient pas comprise. 

15. Joseph envoie ses frères chercher son père.^ 
et les invite aussi à venir avec leurs familles 

s'établir en Egypte, ff. 9 - 2 4 . 

9. — Hœc mandat, dicil, filius lu us Jo
seph... descende ad me... Cette invitation que 
Joseph fait aux siens sans avoir même besoin 
de recourir à Pharaon pour en demander 
l'autorisation, montre bien quelle élnil sa po
sition auprès du roi et retendue illimitée de 
son pouvoir en Egypte. 

10. — Et habitabis in terra Gessen. Le 
pays de Gessen ou Goshen, que les Septante 
appellent T&OÏ\J. 'Apa6ta;, u Géscm d'Arabie », 
et ailleurs Teai^ T E G É V , est la province ac
tuelle es Sharkiyeh (l'orientale), à Test de 
Rubastc. « Il est tout naturel d'abord, dit 
M. Vigoureux, do supposer que la famille de 
Jacob, arrivant du pays de Chanaan, a dû 
s'établir de préférence vers le nord-est do 
l'Egypte, qui était plus rapproché et moins 
habile que les autres parties de l'empire des 
pharaons. Cette supposition devient une certi
tude quand on remarque que la Genèse ne dit 
nulle part que le père de Joseph aitou à traver
ser le Nil pour se rendre à la terre de Gessen. 
L'Exode nc parle pas non plus de ce passage, 
qu'elle naurait pu omettre, au moment de là 
sortie des Hébreux d'Egypte. Ce même récit 
de la sortie d'Egypte nous montre que les 
enfants d'Israël n'étaient pas éloignés de la 

mer Ronge, puisqu'ils en atteignirent les bords 
après seulement quelques marches. Le lieu 
de leur habitation élail donc situé dans le 
Delta, à l'est de la branche la plus orientale 
du Nil, la branche Pélnsîaque, dans cette 
partie du pays qui était appelée Tarabia ou 
nome d'Arabie, comme l'attestent les plus 
anciennes versions, et en particulier les Sep
tante et la tradition copte, organes de la 
tradition locale •> (La Bible, "etc., t. II, 
p . 232). C'est là d'ailleurs qu'étaient situées 
les villes de Pilhom cl de Ramsès, bâties par 
les Israélites. Voy. Exod. i, 11, note. Cette 
province commençait à l'ouest au bord du 
bras Bubaslique du Nil, qui avait son embou
chure à Péluse ; ce qui est en parfaite har
monie avec plusieurs passages qui nous 
montrent les Israélites dans- le voisinage 
immédiat tic ce fleuve, tel que le récit de 
l'exposition de Mnise, Exod. n, 3 et scq., 
et celui du regret des Israélites dans le désert 
au souvenir des p o i s o n s qu'ils mangeaient 
pour rien en Egypte, Num. xi, 5 . Au j>ud, Ja 
terre de Gessen pouvait aller jusqu'à Bclbcis. 
Ses limites orientales étaient naturellement 
indéterminées et allaient se perdre dans le 
déserL de l'Arabie Pélrée, qui conduisait au 
pays des Philistins, Exod. xm, 17. C'est 
encore aujourd'hui la contrée la plub fertile 
et la plus productive de l'Egypte: mais l'inon
dation du Nil, d'après lou* les indices, 
s'étendait alors beaucoup plus loin à l'est. 
Voy. Dolitzsch, Neuer Comment, ub. d, 
Gènes.» p. 502 et suiv. ; M. Vigouroux, La 
Bible, etc., if, p. 229 et suiv. Le point pri
mitif de l'établissement des Israélites, qui 
naturellement était d'abord très circonscrit, 
s'étendit peu à peu à mesure qu'ils se mul
tiplièrent. 

11. — Ne et tu pereas. L'hébreu: * de 
peur que tu ne sois ruiné n, que par suite d e 
la famine tu ne c ois réduit à l'indigence. 
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e t tu pereas, et domus tua, et omnia 
quae possides. 

12. En oculi vcstri, et oculi frntris 
mei Benjamin, vident quod os nieum 
loquatur ad vos. 

13. Nuntiate patri meo universam 
gloriam mcam et cuncta quo3 vidistis 
in^£gyplo; festinate, ct adducite cum 
ad me. 

1 4 . C u m q u e amplexatus rccidisset 
i n c o l l u m B e n j a m i n f r a t r i s s u i , flevit; 

illo quoque similiter flentc super col
l u m ejus. 

l b . Osculatusque est Joseph omnes 
fratres suos, et ploravit super singu-
l o s : post q u s B a u s i sunt loqui a d cum. 

1C. Auclitumque est, et cclcbri ser-
monc vulgatum in aula regis : Vcne-
runt fratres Joseph ; et gavisus est 
Pharao, atqucomnis familiacjus. 

17. Dixitquc ad Joseph ut impera-
ret fratribus suis, dicens : Onerantes 
j u m e n t a , i t e i n t e r r a i n C h a n a a n . , 

18. Et tollite inde patrem vestrum 
et cognationem, et venite ad me; et 
ego dabo vobis omnia bona ^Egypti, 
ut comedatis medullam terra). 

12. En oculi vestri..:Leurs yeux, avertis 
comme ils l'étaient, pouvaient sans doute 
reconnaître dans le vice-roi actuel de l'Egypte 
des traits du Joseph d'autrefois, leur frère. 
Ils voyaient en particulier que c'était, non 
plus par la bouche d'un interprète, mais par 
sa propre bouche qu'il leur parlait dans leur 
langup, circonstance qui ne servait pas peu à 
confirmer la vérité de ses paroles. 

13. Nuntiate patri meo... Joseph sent que 
son pauvre père, courbé sous le poids de 
l'âge et des chagrins, a besoin d'être ainsi 
relevé et rappelé à la vie. 

15. — Posl quai ausi sunt loqui ad eum, 
lorsqu'ils se furent remis de leur trouble et 
qu'ils curent été rassurés par ces témoignages 
non équivoques de son pardon et de sa ten
dresse. 

16. —Audilumque est... familia ejus. Lit
téralement d'après l'hébreu : « Et la voix fut 
entendue dans la maison de Pharaon, disant : 

de peur que vous ne m • iriez, vous 
et votre maison et tout ce çye vous 
possédez. 

12. Voici que vos yeux et les yeux 
de mon frère Benjamin voient que ma 
propre bouche vous parle. 

13. Annoncez à mon père toute ma 
gloire ct tout ce que vous avez vu en 
Egypte. IJàtcz-vous et amenez-le moi. 

14. Et s'étant jeté de nouveau 
au cou de Benjamin son frère pour 
l'embrasser, il pleura, Benjamin aussi 
pleurant pareillement sur son cou. 

15. Et Joseph baisa tous ses frères 
et pleura sur chacun d'eux ; après 
quoi ils osèrent lui parler. 

16. Et Ton apprit, et le bruit se 
répandit promptement .dans le'palais 
du roi, que les frères de Joseph étaient 
venus. Et Pharaon se réjouit et toute 
sa maison avec lui. 

17. Et il dit à Joseph de'donner 
cet ordre à ses frères : Chargez vos 
bêles de somme, allez dans la terre 
de Chanaan, 

18. Et amenez votre père et votre 
parenté, et venez à moi, et je vous don
nerai tous les biens de l'Egypte, pour 
que vous mangiez la moelle de la 
terre. 

Les frères de Joseph sont venus ; et cela fut 
bon aux yeux de Pharaon et aux yeux de ses 
serviteurs », de sa cour. Nous savons déjà 
que Pharaon était un prince d'un sens droit 
et de bienveillantes dispositions. Or ce qui 
lui était agréable devait l'être à ses courti
sans, qui du reste ne paraissent pas avoir 
donné accès clans leurs cœurs à la jalousie 
contre Joseph. 

17. — Dhilque ad Joseph... in terrain 
Chanaan. L'hébreu â la lettre: « Et Pharaon 
dit à Joseph : Dis à les frères : Faites ceci : 
chargez vos bêles cl allez, entrez dans la terre 
de Chanaan ». 

18. — Et ego dabo vobis omnia bon a JE-
gypti. Le mot « omnia » n'est pas dans le 
texte. Les « biens de l'Egypte » sont ses 
meilleurs produits, ce qui s'y trouve de plus 
excellent. D'autres l'entendent de la meilleure 
partie de l'Egypte, c'est-à-dire, de la terre 

' - S P U ; mais le sens de la Vulgatc, qui 
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19. Ordonne-leur aussi de prendre 
des chariots de la terre d'Egypte pour 
le transport de leurs petits enfants et 
de leurs femmes ; et dis-leur : Ame
nez votre père, et hâtez-vous de venir 
au plus tôt. 

20. Et ne laissez rien de ce qui est 
dans vos maisons, parce que tou
tes les richesses de l'Egypte seront à 
vous. 

21. Et les fils d'Israël firent ce 
qui leur était ordonné. Joseph leur 
donna, des chars, selon l'ordre de 
Pharaon, et des vivres pour le che
min. 

22. Il fit aussi donner deux robes à 
chacun d'eux; mais il donna à Benja
min trois cents pièces d'argent avec 
cinq robes très belles. 

23. Il envoya autant d'argent et de 
vêtements à son père. Il y ajouta dix 

est aussi celui des Septante, est confirmé par 
les versets 20 et 23. Cfr xxrv, 10; (II Vulg.) 
IV Rcg. vin, 9 . Pharaon ne pense pas à un 
établissement durable des Hébreux dans son 
royaume. 

19. — Prœcipe etiam ut tollanl plans ira... 
L'hébreu à la lettre : « Et toi, il t'est donné 
ordre », à savoir, de leur dire : « Faites ceci: 
prenez de la terre d'Egypte des chars pour 
vos petits enfants et pour vos femmes, et 
vous prendrez votre père et vous viendrez ». 
La forme sous laquelle Pharaon donne à 
Joseph ce témoignage de sa bienveillance 
est d'une délicatesse exquise. On ne voit pas 
qu'ailleurs il lui donne aucun ordre : s'il le 
fait pour une chose qui l'intéresse person
nellement, c'est de sa part d'une aimable 
finesse pour exprimer de la manière la plus 
forte son autorisation. L'Egypte était riche 
en chars et en attelages tant pour les usages 
de la paix que pour ceux de la guerre. Cfr 
L, 9 ; Exod. xiv, 6 et seq. ; Is. xxxvi, 9. Les 
petits chars à deux roues de ce pays pou
vaient servir aussi sur les chemins mal 
frayés du désert. 

20. — Nec dimittatis quidquam de. supel-
leclili vestra. D'après l'hébreu : « Et que 
vos yeux n'aient pas de regret sur vos usten
siles » : ne regardez pas avec regret les 
meubles que vousscrezobligés d'abandonner 
dans laterredeChanaan. De cette invitation 
si honorable, aussi librement acceptée que 
librement faite, résultait évidemment pour 
Israël la faculté pleine et entière de quitter 

19. Proccipe ctiam ut tollant plaus-
tra de terra ¿Sgypti, ad subvectionem 
parvulorum suorum ac conjugum ; et 
dicito : Tollite patrem vsstrum, et 
properate quantocius venientes. 

20. Ncc dimittatis quidquam de 
supellectili vestra; quia omnes opes 
jEgypti, vestree erunt. 

21 . Feceruntque filii Israel ut eis 
mandatuin fuerat. Quihus dedit Joseph 
plaustra, secundum Pharaonis impe
rimi), et cibaria in itinere. 

22. Singulis quoque proferri jussit 
binas stolas. Benjamin vero dedit tre-
centos argénteos cum quinqué stolis 
optimis; 

23 . Tantumdem pecunias et ves-
tium mittens patri suo, addens et asi-

l'Egypte quand il le trouverait à propos, 
sans qu'on eût le droit de s'y opposer. C'est 
pour cela, selon la remarque de Delilzsch, 
qu'elle est rapportée si en détail. 

22. — Singulis quoque proferri jussit 
binas stolas, proprement : « des rechanges 
de vêtement », ou des vêtements de rechange, 
c'est-à-dire, des vêtements précieux qu'on 
mettait dans les occasions solennelles à la 
place de ceux de tous les jours. De la ma
nière dont étaient faits les habits, il n'était 
pas nécessaire, selon l'observation de D. Cal-
met, de prendre si exactement la mesure de 
ceux à qui on en donnait. Les manteaux 
n'étaient point taillés, comme ils ne le sont 
point encore aujourd'hui dans ces pays- là , 
et les modes ne changeant point, on pouvait 
toujours en avoir un grand nombre de réser
ve. C'esL ce qui parait aussi dans les anciens, 
qui faisaient souvent des présents d'habits 
tout préparés et qui en gardaient beaucoup 
chez eux . Lucullus avait jusqu'à cinq mille 
manteaux. On le pratique encore aujourd'hui 
dans les cours de Perse et du grand seigneur, 
Cfr Jud. xiv, 12 et seq. ; IV Reg. v, 5, 22 

et seq. — Benjamin vero dédit trecen-
tos argentf.os... Outre l'affection particulière 
qu'il lui portait, il élaitjuste de dédommager 
ce frère innocent de l'angoisse dans laquelle 
il l'avait jeté et lui avait fait passer que l 
ques momeuts bien longs, quoique dans une 
boune iutention. 

2 3 . — Tantumdem pecunise et veslium... 
Le sens de l'hébreu : « Et à son père il e n -
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nos decern, qui subveherent ex omni
bus divitiis ittgypli; et totidemasinas, 
triticum in itinere panesque portan
tes. 

24. Dimisit ergo fratres suos, et 
profiuscenlibusait : No irascamini in 
via. 

23. Qui ascendentes ex ^Egypto, 
vencrunt in terram Chanaan ad pa-
trem suum Jacob. 

26. Et nuntiaverunt ei, dicentes : 
Joseph filius tuus vivit; et ipse domi-
natur in omni terra yEgypti. Quo au-
dito Jacob, quasi de gravi somno evi-
gilans, tamen non credebat eis. 

27. II1 i e contra refcrebant omnem 
ordinem rei. Cumque vidissct plaus-
tra, et universa quro miserat, revixit 
spiritus ejus, 

28. Et a i t : Sufficit mihi si adhuc Jo
seph filius meus vivit; vadam, et vi-
debo ilium antequam moriar. 

ânes portant de toutes les richesses 
de l'Egypte, et autant d'ùncsscs por
tant du blé et des pains pour la route. 

21. Il laissa donc aller ses frères et 
leur dit quand ils partaient : Ne vous 
irritez pas en route. 

2 0 . Ils montèrent de l'Egypte et 
vinrent dans la terre de Chanaan vers 
leur père Jacob. 

26. Et ils lui dirent la nouvelle : 
Joseph votre fils est vivant, et jl com
mande dans toute la terre d'Egypte. 
Jaceh, en entendant cela, sembla se 
réveiller d'un profond sommeil; cepen
dant il ne les croyait pas. 

21. Eux, au contraire, rapportaient 
tout l'ordre de l'événement. Et lors
qu'il vit les chars et tout ce que 
Joseph envoyait, une vie nouvelle 
anima son esprit, 

28. Et il dit ; C'est assez pour moi 
si Joseph mon fils vit encore; j ' irai 
et je le verrai avant de mourir. 

voya do môme dix ânes portant des biens 
de'l'Egypte, et dix anesses portant du froment 
et du "pain et des aliments pour son père 
pour le chemin ». Joseph envoie des présents 
a son père comme il en avait donné à Ben
jamin et à ses autres frères, mais non les 
mêmes. Il semble- que, puisqu'il l'invitait à 
venir au plus tôt en Egypte, il aurait pu 
attendre son arrivée pour les lui remettre ; 
mais ce délai eût été trop long pour son 
amour filial. 

2 4 . — Ne irascamini in via. Joseph craint 
qu'ils n'entrent dans d^s discussions au sujet 
de sa vente et ne se fanent des reproches 
l'un à l'autre, comme Rubon n\ail déjà com
mencé, ci-dess. x u i , 22. C'est le sons dos 
anciennes versions, des rabbins et des inter
prètes postérieurs, et c'est avec raison que 
Knobcl, Dclitzsch, Keil, etc., le maintiennent 
•coalre quelques modernes qui traduisent 
l'hébreu par : « Ne craignez pas en chemin » ; 
exhortation qu'il eût élé assez superflu de 
faire à des hommes en nombre qui ai aient 
déjà parcouru plusieurs fois celle route. 
D'ailleurs, dans ce cas, ce n'est pas ÏJN, 

mais N^I qui aurait été employé. 

S«- TTrn.E. — 1 

16 . Effet que produisent sur Jacob les nou-
velles que ses fils lui apportent de Joseph-, 
y v . 2 3 - 2 8 . 

2 6 . — Quo audito Jacob... non credebat 
eis. L'hébreu : « et son cœur fui glace, car 
il ne les crut p-is ». Jacob resta froid et 
insensible, sans éprouver aucun mouvomciiL 
de joie à cette nouvelle, à laquelle il ne pou
vait croire. 

2*7. — nii e contra referebanl omnem 
ordinem rei. Littéralement d'après l'hébreu: 
« Et ils lui dirent toutes les paroles do Jo
seph, qu'il leur avait dites ». — Revu il spi
ritus ejus : « et l'esprit de Jacob revécut » , 
se ranima, sortit de celte froideur et de celle 
insensibilité pour se livrer aux momements 
de la plus vive joie. 

• 2 8 . — El ait. Le texte ajoute : « Israël ». 
On peut remarquer avec Delitzsch et autres 
ce passage significatif du nom de Jacob à 
celui d'kraël. Celui qui a revécu en appre
nant quo le fils chéri qu'il pleurait depuis si 
longtemps comme mort est non seulement 
plein de'vie, mais au comble de la gloire et 
de la puissance, n'est plus Jacob, ce vieillard 
courbé sous le poids des ans et élu chagrin, 
GENÈSE. — 2 7 . 
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CHAPITRE XLVI 

Jacob va s'établir en Egypte avec sa famille, ff. 1-27. — Sa joie et celle de Joseph lors
qu'ils se revoient ; instructions que Joseph donne à ses frères, yf. 28-34. 

d. Israël partît avec tout ce qu'il 
avait et vint au puits du Jurement, 
oit il immola des victimes au Dieu de 
son perc Isaac. 

2. Et il l'entendit, dans une vi
sion de nuit, rappelant et lui disant : 
Jacob, Jacob. Il lui répondit : Me 
voici. 

3. Dieu lui dit : Je suis le Dieu 
très fort de ton père. Ne crains 
pas, descends en Egypte, parce que 
je t'y rendrai père d'un grand peuple. 

4. J'y descendrai avec toi, et je 
t'en ramènerai à ton retour ; et Jo
seph posera ses mains sur tes yeux. 

8'. Or Jacob se leva du puits du 
Jurement ; et ses fils l'emmenèrent 
avec leurs enfants et leurs femmes, 
dans les chars que Pharaon avait 
envoyés pour transporter le vieillard, 

1. Profectusque Israel cum omni
bus quae habebat, venit ad Puteum Ju-
ramenti; et mactatis ibi victimis Deo 
patris sui Isaac, 

2. Audivit cum per visionem noc
tis vocantem se, et dicentcm sibi : 
Jacob, Jacob: cui respondit : Ecce ad-
sum. • 

3. Ait illi Deus : Ego sum fortissi-
mus Deus patris tu i ; noli timere r 

descende in iEgyptum, quia in gen-
tem magnam faciam te ibi. 

4. Ego descendam tecum illuc, et 
ego inde adducam te revertentcm; 
Joseph quoque ponet manus suas su
per oculos tuos. 

8. Surrexit autem Jacob a puteo 
Juramenti; tuleruntque eum filii cum 
parvulis et uxoribus suis in plaustris-
quae raiserat Pharao ad portandum 
senem, 

A c t . 7 . i s . 

mais Israël, ce vigoureux athlète qui combat 
conlre Dieu même. — Sufficit rnihi siadhuc 
Joseph fdius meus vivlt. L'hébreu est plus 
vif : « Assez ! Joseph mon fils vit encore » ! 

17. Jacob va s'établir en Egypte avec sa fa
mille, X L V i , l-2"7-

1. — Venil ad Puteum Juramentiy ou à 
Bcrsabéc, la dernière station en allant 
d'Hébron en Egypte, où était le tamaris 
d'Abraham, ci-deis. XXÏ, 33, et l'autel d'I
saac, xxvi, 25. Là, aux confins de la terre 
de Chanaan, où son père et son aïeul avaient 
invoqué le nom du Seigneur, il offre des 
sacrifices au Dieu de son pére Isaac. Quoi
qu'il pût voir dans les voies admirables de 
la Providence à l'égard de son fds Joseph, 
jointes à la famine qui pesait sur la terre de 
Chanaan, un sjgnc que c'était la volonté do 
Dieu qu'il répondit à l'invitation de Joseph 
et do Pharaon, cependant quitter la terre 
promise, ou avaient séjourné Abraham et 
Isaac, était un pas trop important pour no 

pas faire naître dans sou âme de sérieuses 
pensées sur son avenir et celui de sa posté
rité, avec le besoin d'implorer d'une manière-
toute spéciale les lumières et la protection 
de Dieu, d'autant plus qu'il n'avait pas ou
blié qu'Isaac avait eu autrefois l'intention 
d'aller en Egypte et que Dieu le lui avait 
défendu. La révélation faite à Abraham rela
tivement au pays étranger où sa postérité* 
devait passer un long espace de temps, lors 
môme qu'elle lui serait revenue à l'esprit,, 
n'était pas assez claire et assez déterminée 
pour dissiper ses doutes et ses inquiétudes. 

2 . — Per visionem noctis. Dans l'original,, 
le pluriel r ù n ç , visions, est ici, selon De
litzsch et Keil, un pluriel d'intcusHé, mar
quant ce que cette vision a d'important et de 
grandiose. 

4 . — Et ego inde adducam te reverteu-
tem : « et moi je l'en ferai aussi remonter 
à savoir, dans la postérité. Sur ïrbs?, mon-

ter, infinitif de kal placé après le mode per-
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6. Et omnia quas possederat in ter
ra Chanaan; venitque in iEgyptum 
cum omni semine suo, 

Jos. 2-1. K. Psalm. 101. 23 . Isai. 53 . 4-

7. Filii ejus, et ncpotcs, filiae, et 
cuncta simul progenies. 

8. Hocc sunt autem nomina filio-
rum Israel, qui ingressi sunt in 
jEgyptum, ipse cum liberis suis. Pri-
mogenitus Ruben. 

Exod. 1. 2. ct 6, 14. Numer. 26, 5. VPar.S. i. 3. 
9. Filii Ruben : Henoch et Phallu et 

Hesron et Charmi. 
10. Filii Simeon: Jamuel ct Jamin, 

et Ahod, ct Jachin et Sohar, et Saul 
filius Ghanaanitidis. 

Exod. 6. IS . I. Par. 4. Si

l l . Filii Levi: Gerson et Caath et 
Merari, 

/. Par. 6. i. 
12. Filii Juda: HeretOnan et Sela 

et Phares et Zara; mortui sunt autem 
Her ct Onan in terra Chanaan. Natique 
sunt Filii Phares : Hesron et Hamul. 

i Par 2. 3. et 4. 21. 

sonnel du môme verbe pour donner plus 
d'énergie à l'affirmation, voy. Kwald, Lehrb. 
d. hebr. Spr., .§ 280 b. — Joseph quoque 
ponet mania suas super oculos tuos, il te 
les fermera. C'était pour Jacob un grand 
sujet de consolation que de savoir que des 
mains si chères lui rendraient ce dernier 
devoir, qui élait aussi en usage chez d'aulres 
anciens peuples. Vov. Homère, ïliad. XI, 
453 ; Odyss. XI, 426 / X I V , 296 ; Virgile JEn. 
XL 487. 

7. — Filiœ. A « ses filles », l'hébreu 
ajoute : « et les filles de ses fils ». Selon 
plusieurs commentateurs, il est vraisembla
ble que Jacob avait encore d 'autres filles que 
Bina, mais dont il n'est pas fait de mention 
spéciale, parce que, s'élant mariées, elles 
n'eurent pas, pour ainsi dire, d'existence 
propre, tandis que, selon toute apparence, 
Dina, par suite de sa malheureuse aventure, 
resta célibataire et eut, comme telle, sa part 
de l'héritage paternel à côté de ses frères, 
ce qui lui a valu une place dans cette table 
généalogique. Cfr plus haut, xxxvn , 35, 
note. D'aulres, dont le sentiment me parait 
bien moins fondé, pensent qu'il y a ici une 
énallage de nombre, ou entendent le pluriel 
des brus de Jacob, qu'on a pu justement 
appeler ses filles. 

6. Et tout ce qu'il possédait dans 
la terre de Chanaan ; et il vint en 
Egypte avec toute sa race, 

7. Ses fils ct ses petits-fils, ses 
filles ct toute sa progéniture. 

8. Or voici les noms des fils d'Israël 
qui entrèrent en Egypte, lui ct ses 
fils. Le premier né était Ruben. 

9. Les fils de Ruben étaient Hénoch 
et Phallu et Ilesron et Charmi. 

10. Les fils de Siméon : Jamuel et 
Jamin et Ahod ct Jachin et Sohar et 
Saùl, fils d'une Chanancenne. 

11. Les fils de Lévi: Gerson et Caath 
et Merari. 

12. Les fils de Juda : Her et Onan 
et Séla et Phares et Zara. Mais lier 
et Onan moururent dans la terre de 
Chanaan. Et des fils naquirent à Pha
res : Hesron et IJamul. 

8. — Hase sunt autem nomina filiorum 
Israël... CelLe nomenclature ne comprend 
pas seulement les « fils d'Israël » dans le 
sens strict, mais encore, comme l'indique 
l'apposilion explicative : « Jacob ct ses fils 
(ipse cum liberis suis) », le père lui-même, 
qui csl compté avec les fils de Lia sa pre
mière femme ; car c'est d'après leurs meres, 
et non d'après l'ordre de leur naissance, que 
les enfants de Jacob sont énumérés. En pre
mier lieu vient Lia, puis sa servante Zclpha, 
ensuite Kachcl et sa servante Bala. 

10. — Et Saut filius C/mnaanilidis. De 
celle remarque relative à l'origine delà mère 
d'un des fils clc Siméon on peut inférer que 
ce n'est que par exception que les iils de 
Jacob avaient épousé des femmes du pays 
de Chanaan, et que dans la règle ils les 
avaient prises soit dans leur parenté de 
Mésopotamie, soit, ce qui est plus vraisem
blable, chez les descendants d'Ismaèl, de 
Cétura et d'Esaû. 

12. — Mortui sunt autem Her et Onan 
in terra Chanaan. C'est pour celle raison 
toute simple que, bien qu'il en soit fait 
mention, ils ne sont cependant pas compris 
dans le nombre de ceux qui descendirent en 
Egypte. Sur ces deux fils de Juda voy. plus 
haut, xxxvni, 3 et suiv. 
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13. Los fils d'ksncliar : Thola et 
Phua et Job et Scmron. 

14. Les fils de Zàbulon : Sared et 
Elon et Jahclel. 

4î$. Tels sont les fils de Lia, qu'elle 
engendra en Mésopotamie de Syrie, 
avec Dina sa fille. Ses fils et ses filles 
étaient en tout trente-trois personnes. 

16. Les fils de Gad : Scphion et 
Haggi et S uni et Esebon et Uéri et 
Arodi et Aréli. 

il. Les' fils d'Ascr : Jam né et Jcsua 
et Jessui et Boria, et aussi Sara, leur 
sœur. Les fils de Beria : Héber et 
Melchicl. 

18. Ce sont les fils de Zelpha que 
Laban avait donnée à Lia sa fille, et 
elle les engendra à Jacob : en tout, 
seize personnes. 

19. Les fils de Rachel, femme de 
Jacob : Joseph et Benjamin. 

20. Et il naquit à Joseph, dans la 
terre d'Egypte, des fils que lui engen
dra Aseneth fille de Putiphar, prêtre 
d'fléliopolis : Manasse et Ephraim. 

21 . Les fils de Benjamin ; Béla et 
Béchor et Asbel et Géra et Naaman 
et Echi et Ros et Mophim et Ophim et 
Ared. 

43. Filii Issachar : Thola et Phu? 
et Job et Semron. 

I. Par. 7. i. 
14. Filii Zàbulon : Sared et Elop 

et Jahclel. 
15. Hi filii Liœ quos gfenuit in Me-

sopotamia Syriee, eu m Dina filia sua; 
omnes animas filiorum ejus et filiarum, 
triginta tres. 

16. Filii Gad : Sephion et Haggi 
et Suni et Esebon et Heri et Arodi et 
Arcli. 

17. Filii Aser : Jamne et Jesua et 
Jessui et Beria, Sara quoque sóror 
eorum. Filii Beria; Heber et Mel
chicl : 

Ì. Par. 7. 30. 

18. Hi filii Zelpha), quam dedil La
ban Lias filiaî suacjethos genuit Jacob, 
sedecim animas. 

19. Filii Rachel uxoris Jacob: Jo
seph et Benjamin. 

20. Natique sunt Joseph filii in ter
ra jEgypti, quos genuit ei Aseneth 
filia Putipharesacerdotis Heliopoleos : 
Manasses et Ephraim. 

Supr. 4 1 , 5 0 . Infr. 28. 5 . 

21. Filii Benjamin: Bela et Bechoret 
Asbel et Géra et Naaman et Echi et 
Ros et Mophim et Ophim et Ared : 

/ Par. 7. 6, et 8, 1. 

1 5 . — Hi sani filii ÏAœ quos genuit in 
Me&opoiamia Syriee. L'hébreu : « ... quos 
genuit Jacobo in Paddan Aram ». Voy. ct-
dess. xxvm, 5. — Cum Dîna filia sua". D'a
près l'original, l'adjectif possessif se rap
porte à Jacob, comme il parait clairement 
par le suffixe masculin dans i r n . La môme 

observation s'applique à ses fils et à ses filles 
dans la seconde partie du verset, où il y a 
en outre quelque chose dans l'expression 
qui n'est pas rigoureusement exact, Jacob 
étant compris, comme nous l'avons déjà dit, 
dans le nombre de trente-trois, qui, au pre
mier coup d'œil, semblerait ne devoir s'en
tendre que de ses enfants. 

1 7 . — Sara quoque soror eorum « Sara » 
ou « Sérach » est nommée sans doute pour 
quelque raison analogue à celle que nous 
avons indiquée plus haut pour Dîna. 

19, — pua Uachol uxoris Jacob : « les 
fils de Rnchcl, femme » par excellence « de 
Jacob ». De même que Rachel est distin
guée des autres femmes de Jacob, il est 
aussi accorde une distinction à ses deux fils, 
qui sont d'abord nommés en particulier, 
tandis que les autres, sauf l'aîné Ruhen, ne 
le sont qu'indirectement dans l'indication 
des fils de chacun. 

20. — Natique sunt Joseph ftlii in terra 
Mgypli, quos genuit ei Aseneth. Le mot 
« filii » aétc ajouté par la Vulgate pour plus 
de clarté. Dans l'original, le relatif a pour 
antécédent les noms Manassè et Epkraim, 
qui ne viennent qu'après, mais qui sont déjà 
vaguement présents a l'esprit du lecteur. On 
pourrait dire aussi que l'idée de fds est déjà 

implicitement renfermée dans le verbe T b w , 

« et il naquit », à savoir, des fils. 
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22. Hi filii Rachel quos genui t Ja
cob; omnes animoB, quatuordecim» 

23. Filii Dan : Ilusim. 
24. Filii Ncphlhali : JasieletGuni 

et Jcscr et Saliern. 
25. Iii filii Balso, quam dedit Laban 

Racheli filisr suro; et hos genuit Jacob : 
omnes aninrue, Septem. 

26. Cunctee animsD, quco ingressso 

22. Ce sont les fils que Rache' 
engendra à Jacob ; en tout quatorze 
personnes. 

23. Les fils de Dan : ïlusim. 
24. Les fils de Ncphthalî : Jasiel et 

Guni et Jcsel et Sallem. 
2o. Ce sont les fils de Bala, que 

Laban avait donnée à Rachel sa fille, 
et elle les engendra à Jacob : en tout 
sept personnes. 

2G. Ceux qui entrèrent avec Jacob 

23. — Filii Dan : Husim. Cette exprès- proprement dans le texte : « à Jncuh » ou 
sion : les fils de, ou : ce sont ici les fils de, « pour Jacob », comme lui appartenant. — 
dans les tables généalogiques, était une es- Sexaginia sex. Le nombre total des person-
pece de formule qu'on ne laissait pas d'em- nés de la famille de Jacob qui vinrent en 
ployer lors même qu'il n'y avait qu'un fils à Egypte fut, comme il est dit dans le verset 
nommer. suivant, de septante, savoir : 

26. — Quas ingressœ sunt cum Jacob, 

Fils de Lia : Ruban avec quatre fils î> 
» * Siméon avec .six 7 
» » Lévi avec trois . • . 4 
» » Jtula avec cinq, dont il faut retrancher Her et Onan, et 

deux petïts-fds. 6 
» » fssachar avec quatro fils * H 
» » Zabulou avec tro is A 

» » DÎNA 1 

En tout 3 2 enfants de Lia (6 fils, 23 petits-fils, 2 arrière-petits-fils et une fille), aux
quels il faut ajouter leur pèro Jacob, ce qui donne le nombre total de 3.1 

Fils de Zelpha : Cad avec sept fils. . . 8 
» » Ascr avec quatre fils, une fillo et Houx petits-fils. . . 8 

£a tout 16 enfants do Zelpha (2 fils, 11 petits-fils, 2 arriôre-pelits-fils et une fille). . . 16 
Fils de Rochol : Joseph avec deux fils , 3 

» '< » Benjamin avec dix IL 
En tout 14 fils de Rachel (2 fils et 12 petits-fils, parmi I c s m c ' s , i l ' .^ .r is rbini . \wi, 

4 0 , sont compris 2 arricre-petits-fils) 14 
Fils de Râla : Dan avec un fils S 

» » Nephthali avec quatre 5 
En tout 7 fils de Bala (2 fils et 5 petits-fils). . . 7 

Total go aurai , non compr i s Jacob, 69 

» » y compris Jacob . » . "0 

Parmi les personnes issues de Jacob qui suiv., el au D.nilcrnnnmc, x , 22, ne porte 
sont dites ici être venues avec lui en Egypte qu'à 7 0 le nombre des membres de la fa-
n'est naturellement pas compris Jacob lui- mille de Jacob qui sont descendus en 
même, non plus que Joseph et ses deux fils, Egypte, saint Etienne, Act. vu, 1 4 , l'élève à 
qui se trouvaient déjà dans ce pays. Or si 75 d'après les Septante, qui joignent à Ma-
on les retranche du nombre total de 7 0 , il nasse et à Ephraïm les trois fils et les deux 
restera celui de 66, que nous avons dans ce petits-fils qui leur sont attribués ci-après 
verset. — Les femmes des fds de Jacob ne ch. L, 23 ; Num. xxvi, 28 et scq. ; I Parai, 
sont ni nommées ni comptées avec eux, parce vn, 1 4 et seq. — On est étonné au premier 
que ce n'étaient pas elles, mais leurs maris aspect de voir déjà figurer dans cette liste 
qui fondaient les familles d'Israël. — Tandis deux fils de Phares, l'un des jumeaux de 
que Moïse, tant ici que dans l'Exode, i, 5 et Juda, qui n'étaient cependant nés qu'assez 
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en Egypte et qui étaient sortis de lui, sunt cum Jacob in iEgyptum, et egres-
sans compter les femmes de ses fils, see sunt de femore illius, absque uxo-
étaient en tout soixante-six. ribus filiorum ejus, sexaginta sex. 

longtemps après la vente de Joseph. Lors 
Môme que, malgré'les raisons alléguées au 
chap. XXXVIH, on voudrait placer le mariage 
de Juda avec la fille du Chananeen Sué 
avant celte vente et peu après le retour de 
Jacob dans la terre de Chanaan, au temps 
de son séjour à Sichcm, ch. xxxm, 18, on 
ne pourrait cependant la reculer au delà de 
cinq ou lout au plus six ans avant la vente 
de Joseph, vu que Juda n'était âgé que de 
trois ans plus que lui et n'avait par consé
quent que vingt ans à cette époque. On n'au
rait donc, dans cette hypothèse môme, entre 
le mariage de Juda et l'établissement de 
Jacob en Egypte, que vingt-huit ans au plus, 
et Phares, dont la naissance était au moins 
de dix-sept ans postérieure au mariage de 
Juda, n'aurait pas eu alors plus d'onze ans, 
âge auquel il ne pouvait pas encore avoir 
deux fils. On ne conçoit guère mieux com
ment Huben aurait p i emmener quatre fils 
en Egypte, puisque si peu de temps aupa
ravant", à l'époque de son premier voyage 
en ce pays, il n'en avait encore que deux 
(ci-dess. xu i , 31), à moins qu'on ne veuille 
recourir à l'hypothèse peu vraisemblable que 
dans l'intervalle il lui est né soit deux j u 
meaux, soit deux fils de différentes femmes. 
Enfin il parait tout à fait impossible que 
Benjamin, alors âgé de vingt-trois à vingt-
quatre ans seulement (voy. ch. xxxv, 89, et 
XXXTV, 2, not.), eût déjà "dix fils, ou, comme 
il résulte du rapprochement des Nomhrcs, 
xxvi, 36-40, huit hls et doux petits-fils. Mais 
les contradictions colossales rt inextricables 
que Knohcl et l'école rationaliste n'ont pas 
manqué de trouver, particulièrement sur ce 
dernier point, entre le document élohiste 
et les autres, disparaissent dès qu'on admet 
que, au point de vue du tableau, des petits-
fils et arricre-netils-fûs de Jacob qui ne na
quirent qu'après l'émigration en Egypte sont 
considérés comme y étant descendus dans 
leurs pères, ce qui "ne souffre pas plus de 
difficulté que ce qui est dit ailleurs (ch. 
xxxv , 20) des fils de Jacob, qu'ils étaient 
nés en Mésopotamie, bien que Benjamin fui 
né dans la terre de Chanaan, el ici même 
(} . 15) dos fils de Lia, expression sous la
quelle sont aussi compris ses petits-fils et 
i.rriêrc-polils-fils, qu'elle les avait enfantés 
¡1 Jacob en Mésopotamie, bien qu'à propre-
n.t ni parler elle n'eût pas enfanté ses p e -
l:is~fils et arriéro-pelils-fils, et qu'aucun 
d'eux ne fût né dans ce pays. 11 y a plus : 
les fils mêmes de Joseph," quoique nés en 

Egypte, n'en sont pas moins comptés parmi 
les septante membres de la famille de Ja
cob qui y vinrent avec lui 27 ; cfr Deut. 
x , 22) : pourquoi donc ne pourrail-il pas 
en être de môme d'autres encore ? En effet, 
dans le texte original, Moïse ne dit pas 

Sue toutes les personnes issues de Jacob 
ont il donne la somme au verset 26 vin

rent avec Jacob en Egypte, mais qu'elles 
lui vinrent dans ce pays. Knobcl objecte 
que, à l'égard de Manassé et d'Ephraïm, 
l'historien a soin de rappeler qu'ils sont nés 
en Egypte, qu'il en réilère môme la remar
que, et qu'il n'aurait pas manqué d'en faire 
encore de pareilles si d'autres personnes du 
sa liste y étaient aussi nées. Mais la remarque 
relative aux deux fils de Joseph les distingue 
de ceux qui sont venus en Egypte avec 
Jacob comme s'y trouvant déjà auparavant, 
de sorte que le cas est tout différent. — Que 
ce tableau généalogique doive en effet 
s'entendre dans le sens exposé, c'est ce que 
met hors de doute la comparaison des fils 
d'Israël (J. 8) qu'il énumère avec l'étal que 
donne le livre des Nombres, ch. xxvi, de 
toute l'assemblée des fils d'Israël {}', 2) d'a
près leurs familles. Dans- ce dénombrement 
fait au temps de Moïse, tous les fils cl petits-
fils de Jacob nommés ici reparaissent, sauf 
quelques différences dans la forme de cer
tains noms et quelques noms différents de la 
mémo personne, comme chefs des familles 
dans lesquelles étaient alors divisées les 
douze tribus, si ce n'est Ahod ou Ohad fils 
de Simeón, Jésua ou Yishvah fils d'Àser, et 
trois fils de Benjamin, savoir, Béchor ou Bé-
kher, Géra et Ros ou Rosh, qui y manquent, 
sans doute ou parce qu'ils étaient morts sans 
enfants, ou parce qu'ils n'en avaient pas 
laissé en assez grand nombre pour former 
des familles particulières et distinctes. U est 
manifeste car là que l'historien sacré a voulu 
énumérer ici non seulement les fils et les 
petits-fils de Jacob qui étaient déjà nés lors 
de son départ pour l'Egypte, mais encore, 
avec ses fils qui fondèrent les douze tribus, 
du peuple d'Israël, tous ses petits-fils ci j 
arrière-pctits-fils qui devinrent les chefs des! 
m n S i r à ou familles dans lesquelles se sub-. 
divisèrent les tribus. — Ainsi s'explique lu 
fait, inexplicable autrement, qu'au temps de 
Moïse, dans aucune tribu, excepté la duubh' 
tribu de Joseph, il n'existait de familles 
issues spil de petits-fils, soit d'arrière polils-
fils de Jacob dont les souches ne soient p-.\? 
mentionnées dans celte liste. Comme il n'est 
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27. Filii autem Joseph, qui nati 
sunt ei in terra ^Egypti, animce duse. 
Omnes animso domus Jacob, qua> in-
gressae sunt in iEgyptum, fucre sep-
tuaginta. 

12. 20. D e u t . 

2 8 . Misit autem Judam ante so ad 

27. Mais Joseph avait deux fils qui 
lui étaient nés dans la terre d'Egypte. 
Les personnes de la maison de Jacob 
qui entrèrent en Egypte furent en. 
tout soixante-dix. 

28. Or il envoya Juda à Joseph 

nullement croyable que les fils de Jacob, 
après leur clafilisscment en Egypte, n'aient 
plus eu d'enfants, de même on rie concevrait 
pas que tous les fils qui leur seraient encore 
•nés dans ce pays ou fussent morts sans 
enfants, ou du moins n'eussent pas fondé de 
familles. La règle d'après laquelle le peuple 
issu de Jacob, en se développant, se forma 
en tribus et en familles fut que, de même 
que les douze fils de ce patriarche fondèrent 
les douze tribus, de même ses petits-fils 
devinrent les souches des familles dont elles 
étaient composées, à moins qu'ils ne mou
russent sans laisser de fils, ou que ceux-ci 
n'eussent pas une postérité assez nombreuse 
pour former des familles particulières, ou 
que quelque autre circonstance n'occasionnât 
une exception à la règle générale et natu
relle. — On explique aussi par là comment 
il se fait que, parmi les fils de Benjamin, ce 
tableau compte Naaman et Arccl, qui, d'après 
les Nombres, xxvi, 40, étaient ses petits-fils 
ou les fils de Béia : c'est qu'ayant fondé, 
aussi bien qu'eux, des familles particulières, 
ils pouvaient sans inconvénient être rangés 

fiarmi eux. Que si,, par contre, il n'y a que 
es deux fils de Joseph nés avant l'arrivée de 

Jacob en Egypte, Manassé et Ephraim, qui 
figurent dans cette liste, c'est vraisemblable
ment que, adoptés par leur aieul et élevés 
au rang de chefs de tribus, l'auteur a voulu 
les distinguer et faire ressortir leur supério
rité sur leurs frères nés postérieurement en 
les nommant seuls ici. Ce n'est donc là 
qu'une exception motivée à la règle d'après 
laquelle il donne place dans ce tableau à 
tous les petits-fils de Jacob qui fondèrent les 
familles ou subdivisions des douze tribus, 
sans faire attention s'ils étaient nés avant ou 
après sa venue en Egypte, cette différence 
étant sans importance pour son but. « Il veut 
montrer, dit Delitzsch, que dans la famille 
de Jacob furent alors transplantées en 
Egypte les racines du peuple postérieur ; il 
nomme les ancêtres des familles qui, au 
temps de la sortie, sauf cinq déjà éteintes 
alors, étaient les plus nombreuses e l l es plus 
considérées. Dans de pareils dénombrements, 
la force de l'idée prévaut sur la matière de 
l'histoire ii (Gen., p. 565). — Par cette réu
nion de tous les fondateurs de tribus cl de 

familles, l'auteur obtenait en même temps le 
nombre de septante, dont l'importance sym
bolique se montre à travers toute l'histoire 
du royaume de Dieu. Voy. Delitzsch, ibid. ; 
Reinkc, Beilr, %ur Erkùer. des A. T., t. I, 
D . 109. — La manière dont nous avons 
ésotu les difficultés de ce tableau généalogi

que est celle qu'a déjà proposée saint Augus
tin en plus d'un endroit (Qwest. 151 et 17S 
in Gènes.; De Civil. Dei, vi, 40)% et qui a 
été suivie par les meilleurs interprètes 
anciens et modernes, tels que Pérerius, Cor
nélius a Lapide, Rosenmtiller, Hcngslenberg 
(Beilr. t. III, p. 334 et suiv.), Reinke (Beilr., 
t. I, p. 100 et suiv.), Delitzsch, Keil, etc. 

18. Joie de Jacob et de Joseph lorsqu'ils se 
revoient; instructions que Joseph donneuses 
frères, *t. 2 8 - 3 4 . 

28. — Misit autan Judam... et occurrerei 
in Gessen. D'après la leçon masorétique, l'hé
breu signifie mot à mot : « Et il avait envoyé 
Judas devant lui à Joseph pour indiquer 
devant lui vers Gessen », c'est-à-dire, afin 
que Joseph lui donnât par son intermédiaire 
les indications dont il avait besoin pour se 
rendre dans la terre de Gessen ». Mais au 
lieu de rrrin, indiquer, l'auteur de la Vulga-
te parait avoir lu, comme le Samaritain et 
les SeplanLe, îTliOn, infinit. niphal, être vu, 
apparaître, leçon avec laquelle le texte ori
ginal signifierait à la lettre : «... à Joseph, 
pour apparaître devant lui en Gessen «, c'est-
à-dire, afin que Joseph se rendît dans cette 
contrée pour y apparaître h. son père, y être 
revu par lui. Selon Dillmann, cette leçon est 
assurée par le verset suivant où,au l i e u de : 
« vidensqne eum », nous lisons ; « et il lui 
apparut ». Cependant Delitzsch fait observer 
que si Joseph put très bien aller au devant 
de son père, lui apparaître, il n'aurait pas 
été convenable que Jacob en fit la demande 
au vice-roi d'Egypte. La leçon masorétique 
serait donc préférable. Il y en a d'autres qui, . 
l'expliquent dans ce sens que Juda, après' 
s'être entendu avec Joseph et avoir fait au ' 
lieu où Jacob devait se rendre avec sa fa- t 

mille les préparatifs nécessaires, viendrait 
reprendre son père pour l'y conduire, expl i - ' 
cation à la dernière partie de laquelle^ Dill
mann oppose que Jacob pouvait aussi bien. 
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avant lui pour lui annoncer son arri
vée, afin qu'il vintj à sa rencontre 

--vers Gesscn. 
; 29. Lorsqu'il y fut arrivé, Joseph 
ayant fait atteler son char, monta au 

^devant clc son père au môme endroit, 
et en le voyant il se jeta à son cou, et au 
milieu des embrassements il pleura. 

30. Et le père dit à Joseph : Main
tenant jemourrai content, puisque j 'ai 
vu ta face et que je te laisse en vie. 

31. Et Joseph dit à ses frères et à 
toute la maison de son père : Je mon
terai, et j'annoncerai à Pharaon et 
lui dirai : Mes frères et la maison de 
mon père, qui étaient dans la terre de 
Chanaan, sont venus à moi ; 

32. Et ces hommes sont pasteurs 
de brebis, et ils prennent soin de 
nourrir les troupeaux. Ils ont amené 
avec eux leurs brebis et leurs bœufs, 
et tout ce qu'ils pouvaient avoir. 

33. Et lorsqu'il vous appellera et 
qu'il vous dira : Quelle est votre occu
pation. 

34. Vous répondrez : Nous sommes 
pasteurs depuis notre enfance jusqu'à 

trouver et savoir le chemin do Gesscn que 
lui. Quoi qu'il en soit de ces poinLs acces
soires, on comprend que la fidélité, la pru
dence et l'éloquence dont Juda venait de 
donner des preuves si éclatantes le dési
gnaient naturellement au shoix de son père 
pour cette mission. 

29. — Quo cum pervenisset. Dans l'hé
breu, ces mots sont encore joints au verset 
précédent et se rapportent à toute la famille : 
* Et ils vinrent dans la terre de Gesscn ». 
— Juncio Joseph curru suo... Plus littérale
ment d'après l'hébreu : « Et Joseph attela 
son. char et monta à la rencontre d'Israël son 
père en Gcssen ; et il lui apparut, et il se jeta 
sur son cou, et il pleura sur son cou long
temps ». Le mot riMia, '.apparaître, qui ail
leurs se dit ordinairement de l'apparition 
de Dieu, est une expression choisie à 
dessein pour marquer ce qu'eut de solennel 

!pour Jacob le moment où le fils chéri 
qu'il avait pleuré comme mort pendant tant 

' d'années s'offrit à ses regards, non s e u 
lement plein de vie, mais encore dans la plus 
haute splendeur de la vie. Comme les témoi
gnages que ce tîU lui donna de sa tendresse 

Joseph, ut nuntiaret ei, et occurreret 
in Gessen. 

29. Quo cum pervenissct, juncto-
Joseph curru suo, ascenditobviam pa-
tri suo ad eumdem locum; vidensque 
cum, irruit super collum ejus, et inter 
amplexus flcvit. 

30. Dixitque pater ad Joseph : Jam 
laetus moriar, quia vidt faciem tuam, 
et supcrstitcm te rclinquo. 

31. At ille locutus est ad fratres 
suos, et ad omnem domnm patris 
sui :Asccndam etnnntiaboPharaoni : 
dicamque ei : Fratres mci, et domus 
patris mei, qui erant in terra Chanaan, 
venerunt ad me : 

3$, Et sunt viri pastores ovium, 
curamque habent alendorum grcgum; 
pecora sua, et armenta, et omnia quae 
habere potuerunt,.adduxerunt sccum. 

33. Cumque vocaverit vos, et dixe-
r i t : Quod est opus vestrum ? 

34. Respondebitis : Viri pastores 
sumus servi tui, ab infantia nostra us-

par les larmes qu'il versa sur lui en le 
tenant emhrassé furent doux à son cœur! 

30. — Jam lœtus moriar. L'hébreu est 
plus vif: « Que je meure, celte fois » ! c'est-
à-dire, je suis content de mourir. 

31. — Ascendam. Cela semble indiquer 
que la résidence royale était plus élevée que 
Gesscn, et favorise par là le sentiment qui 
vcul que ce fût, non Tanis, mais Memphis. 
Voy. Bunsen. 

33. — Quod est opus vestrum ? quel est 
voire genre de vie ? quelles sont vos occu
pations ? 

34. — Respondebiiis : Viri pastores su
mus..* L'instruction que Joseph donne à ses 
frères réunit d'une manière remarquable la 
sincérité et un prudent calcul. Us doivent 
déclarer franchement leur profession au roi, 
Joseph les préviendra même en cela auprès 
de lui, quoique, selon ses propres paroles, 
« tous les pasteurs de brebis soient Vabomi
nation des Égyptiens » (c'est ainsi que s'ex
prime le texte â la fia de ce verset), c'est-à-
dire, une caste impure à leurs yeux. Mais de 
cette franche déclaration ils retireront l'avan
tage matériel ..d'obtenir pour séjour une 
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que în prsesens, et nos et patres nos-
tri. Hœc autem dicetis, ut habitare 
possitis in terra Gessen; quia detes-
tantur ifôgyptii omnes pastores ovium. 

contrée particulièrement convenable à leur 
genre de vie, et l'avantage religieux d'habi
ter Г Egypte sans se mêler avec les Egyptiens. 
Gessen en effet, par sa situation aux confins 
de l'Arabie et par sa nature, était une con
trée plus arabe qu'égyptienne, qui, en offrant 
à la famille de Jacob d'excellents pâturages, 
lui épargnait en même temps l'inconvénient 
de froisser les Egyptiens par'ses habitudes 
étrangères et nomades, et lui permettait 
d'échapper sans peine à l'inconvénient beau
coup plus grave de se laisser entraîner à 
leurs superstitions. On n'est pas d'accord sur 
la cause de l'horreur que les pasteurs inspi
raient aux Egyptiens. « Un grand nombre 
d'exégètes pensent, dit M. Vigouroux, qu'il 
s'agit des pasteurs en tant que bergers. L'a
version des Egyptiens pour celte classe 
d'hommes, pensent-ils, provenait de ce que 
la constitution du pays reposait principale
ment sur l'agriculture, et de ce qu'ils asso
ciaient avec le nom des bergers des idées 
de rudesse, de grossièreté et de barba
rie. On prétend que ceux qui gardent les 
troupeaux sont représentés sur les monu
ments comme maigres, languissants, con
trefaits. On ajoute qu'Hérodote remarque 
que les porchers étaient fort méprisés (H, 
164,) et qu'ils appartenaient à la même caste 
que les bouviers, c'est-à-dire, que les pas
teurs en général, d'où l'on conclut que tous 
les bergers inspiraient la même aversion que 
ceux qui gardaient les porcs, La conclusion 
peut n'être pas légitime ; car la raison qui 

présent, nous vos serviteurs, et nos 
pères. Or vous direz cela afin de pou
voir habiter dans la terre de Gessen, 
parce que les Égyptiens détestent tous 
les pasteurs de brebis. 

faisait mépriser ces derniers, savoir, l'impu
reté dos animaux qu'ils gardaient, n'existait 
pas pour les autres pasteurs. L'argumrnt 
qu'on prétend tirer des monuments est aussi 
fort contestable : les bergers n'y font pas 
plus triste figure que bien d'autres esclaves. 
On comprendrait môme difficilement que les 
Égyptiens eussent si souvent représenté sur 
leurs tombeaux des troupeaux cl des bergers, 
énumeré avec une complaisance marquée 
la multitude de leurs boeufs, de leurs ânes 
et de leurs brebis, s'ils avaient eu pour ceux 
qui les élevaient la répugnance qu'on sup
pose. Cette explication se concilie d'ailleurs 
fort mal avec l'ensemble du récit. Si elle 
était vraie, Apapi « (le pharaon qu'on sup
pose avoir régné alors) » ne devrait pas faire 
très bon accueil aux Hébreux ; car il aurait dû 
partager les sentiments de ses sujets envers 
leur genre de vie. Le texte semble indiquer 
au contraire que la vie nomade de Jacob est 
un titre de recommandation auprès de lui. 
Ne trouverons-nous donc pas le mot de cette 
énigme dans ceci : c'est que pajsteurs signifie 
ici sémites, ou, si l'on veut, Schasou ? Les 
Égyptiens détestaient les pasteurs comme 
leurs vainqueurs ; les Hyksos devaient au 
contraire aimer les Hébreux comme étant de 
leur race » (La Bible, etc., t. II, p. 170). 
C'est l'explication qu'avait déjà proposée 
D. Calmel. L'horreur pour les bergers pou
vait aussi venir de ce qu'ils tuaient des ani
maux qui étaient regardés comme sacrés par 
les autres classes de la population. 
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CHAPITRE XLVH 

Joseph établit son père el ses frères dans la terre de Gessen, ff. 4-12- — Manière dont il 
pourvoit à la subsistance des Égyptiens, ff. 1 3 - 2 6 . — Jacob sentant approcher sa fin, 
donne ses instructions à Joseph pour sa sépulture, ff. 27-31. 

1. Joseph entra donc chez Pharaon 
et lui annonça cette nouvelle : Mon 
père et mes frères, leurs brebis et leurs 
troupeaux et tout ce qu'ils possèdent, 
sont venus de la terre de Chanaan, et 
ils se sont arrêtés dans la terre de 
Gessen. 

2. Et il plaça les cinq derniers de ses 
frères, devant le roi, 

3. Qui les interrogea: Quelle est vo
i re occupation? Ils répondirent; Nous 
sommes pasteurs de brebis, nous vos 
serviteurs, et nos pères. 

4. Nous sommes venus pour pérégri-
ner dans vos terres, parce qu il n'y a 
point d'herbe pour les troupeaux de 
vos serviteurs, la famine s'aggravant 
dans la terre de Chanaan, et nous vous 
prions d'ordonner que nous, vos ser
viteurs, nous habitions dans la terre de 
Gessen, 

5. Le roi dit donc à Joseph : Ton 

1. Ingressus ergo Joseph nuntiavit 
Pharaoni, dicens : Pater meus et fra-
tres,. oves eorum et armenta, et cuneta 
quae possident,*veneruntde terra Cha
naan ; etecce consistunt in terra Ges
sen. 

2. Extremos quoque fratrum suo-
rum quinqué viros constituit coram 
rege: 

3. Quos ille interrogavit : Quid ha-
betis operis ? Responderunt : Pastores 
ovium sumus servi tui, et nos, et pa
tres nostri. 

4. Ad peregrinandum in terra tua 
venimus, quoniamnon est herba gre-
gibus servorum tuorum, ingravescen
te famé in terra Chanaan; petimusque 
ut esse nos jubeas servos tuos in terra 
Gessen. 

8. Dixit itaque rex 'ad Joseph : 

19. Joseph étabtiiUon père et ses frères dans 
la terre de Gessen, XLYII, 1 - 1 2 . 

2. — Extrêmes quoque fratrum suorum... 
Le sens de l'hébreu est : « Et d'entre tous 
.ses frères «, proprement : « de l'extrémité 
•de ses frères i>, en allant, pour ainsi dire, 
d'un bout jusqu'à l'autre de leur troupe 
•(cfr. xix, 4), « il prit cinq hommes et les 
présenta devant Pharaon ». Ne pouvant con
venablement les présenter tous ou ne jugeant 
pas à propos de le faire, il en choisit cinq, 
d'après le nombre significatif chez les Egyp
tiens, pour représenter toute la famille. Pour 
se faire quelque idée de celte audience, il 
n'y a qu'à examiner, sur les tombeaux de 
Beni-Hassan, l'arrivée d'Amou ou Sémites à 
la cour de Khnoum-hetp et leur introduction 
en sa présence, scène décrite par M. Birch, 
Ane. Hisi. from the Monum.; EgypL p. 66, 
et reproduite par M. Vigouroux dans La 
Bible, etc.» t. U, p. 168. 

3. — Responderunt : « ils répondirent, » 
conformément aux instructions que Joseph 
cur avait données. 

4. — Ad peregrinandum in terra tua ve
nimus, pour y habiter comme étrangers 

("fiab), et non pour nous y établir définitive
ment. La demande des frères de Joseph n'est 
nullement en contradiction avec l'invitation 
déjà faite par Pharaon (ci-dess. XLV, 17 et-
suiv.), mais la suppose et s'appuie sur elle. 
Knobel trouve qu'elle conviendrait mieux au 
chef de la horde (sic). II passe néanmoins 
là-dessus par la raison qu 1 « ailleurs encore le 
narrateur fait paraître comme personnes 
agissantes les fils des pères devenus vieux ». 
Comme si ce n'était pas là un usage univer
sel parmi les hommes et qui s'entend de 
soi 1 

5. _ Dixit itaque rex ad Joseph : Pater 
tuus... C'est avec beaucoup de tact et de dé
licatesse que Pharaon n'accorde pas mimé-
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Pater tuus et fratres tui venerunt 
ad te. 

6. Terra JEgyptì in conspectu tuo 
est: in optimo loco fac eos habitare, 
\it trade eis terram Gessen. Quod si 
nosti in eis esse viros industrios, cons
titue illos magistros pccorum meo-
rum. 

7. Post btec introduxit Joseph pa-
trem suum ad regem, et statuit eum 
coram eo: qui bcnedicens ilii, 

8 . Et interrogatus ab eo : Quot 
sunt dies annorum vitae tuse? 

diatement aux frères de Joseph l'autorisation 
qu'ils demandent, mais la remet entre les 
mains de Joseph lui-même, et veut que ce 
soit à lui qu'ils soient redevables de leur 
établissement dans son royaume. Joseph pa
rait ainsi devant eux dans tout l'éclat de la 
faveur du prince et dans la plénitude de sa 
puissance. 

6. — Terra JEgypti in conspectu tuo est, 
elle t'est ouverte, elle est à ta disposition 
pour y établir les tiens. — In optimo loco 
fac eos habitare, dans le texte : « fac habi
tare patrem tuum et fratres tuos ». — Quod 
si nosli in eis esse viros industrios, des 
hommes capables, proprement : « des hom
mes de force », de vertu, d'habileté, cons
titue illos magistros pecorum meorum, à la 
lettre : « tu les établiras princes des trou
peaux sur ce qui est à moi », c'est-à-dire, 
intendants de mes troupeaux, ce que Tite-
Live appelle aussi, comme la Vulgate, « ma-
gistri regii pecoris i» (tiist. I, 4). On peut 
inférer de là que ces troupeaux se trou
vaient dans la terre de Gessen, comme dans 
Ja contrée où étaient les meilleurs pâturages. 
L'éducation des bestiaux, dit M. Champol-
lion-Figeac, était une des grandes richesses 
agricoles de l'Egypte ; les capitaux de cette 
espèce étaient considérables dans ce pays \ 
ce ne pouvait clro pour une vaine ostenta
tion ; mais cctLe industrie dut être plus fruc
tueuse dans la basse Egypte, vaste plaine 
entièrement arrosée par le Nil, que dans 
l'Egypte supérieure, vallée étroite où la 
lerro féconde ne pouvait pas être en grande 
partie destinée à des pâturages. Aussi est-ce 
.dans un hypogée des environs des pyrami
des que se trouve un tableau qui est un té
moignage authentique de nos assenions. On 
y voit un Egyptien faisant l'inspection de ses 
troupeaux ; il t est debout, couvert de sa 
caksyris serrée par une ceinture ; une 
échirpc est jetée de son épaule gauche sur 
le côté droit ; il s'appuie sur une longue 

père et tes frères sont venus à toi. 

6. La terre d'Egypte est devant toi : 
fais-les habiter dans le meilleur en
droit, et livre-leur la terre de Gessen. 
Si tu reconnais qu'il y a parmi eux des 
hommes industrieux, établis-les maî
tres de mes troupeaux. 

7. Joseph introduisit ensuite son père 
auprès du roi et le plaça devant lui. 
Jacob le bénit, 

8 . Et interroge par le roi : Combien 
sont les jours des années de ta vie ? . 

canne ; à ses pieds ast un jeune chacal mâle 
apprivoisé et portant un collier ; un serviteur 
ombrage la tête du maître au moyen d'une 
double bannière de toile. Le troupeau défde 
en sa présence ; un gardien ou berger pousse 
devant lui le troupeau de chaque espèce de 
bétail, et au-dessus de chaque troupeau le 
nombre des têtes est soigneusement indique 

Ear des chiffres, qui sont en grande évidence, 
a marche est ouverte par les ânes et les 

ânesses ; un ânon est en le le, et leur nom
bre est de 860 ; le berger qui les surveille 
porte au bout d'un bâton appuyé sur son 
épaule la dépouille d'un de ces animaux 
mort aux pâturages. Viennent ensuite les 
brebis et les béliers, àu nombre de 9 7 4 ; un 
berger de ce troupeau porte dans un panier 
la tête d'un animal sans cornes, et qui res
semblerait plutôt à un loup qu'à un bélier. 
La race bovine vient ensuite ; on y complo 
834 bœufs et 220 vaches ou veaux. Les chè
vres mâles et femelles ferment la marche ; 
leur nombre est porté a 2234- Dans un autre 
tombeau on voit que le nombre des ânes 
appartenant à un riche habitant de la moyen
ne Egypte était de 1304, et celui des vaches 
de 830. Il paraîtrait aussi, d'après d'autres 
renseignements, que les bœufs des fermes 
royales étaient d'une espèce supérieure et 
des individus de choix » (Egypte, p . 185). 

. 7 . — Post heee introduxit Joseph patrem 
suum... Joseph ne présenta son père à Pha
raon qu'après que, ensuite de l'audience ac
cordée à ses frères, l'autorisation royale pour 
rétablissement en Gessen eut été obtenue. 
— Qui benedicens illi. Il est difficile d'en
tendre par là un simple salut : Jacob avait 
tout sujet de joindre aux témoignages de sa 
reconnaissance pour tous les bienfaits dont 
sa famille, à commencer par Joseph, lui était 
redevable ses souhaits de bénédictions. 

8. — Quoi sunt dias annorum vitas iuos ? 
quel est ton âge ? 
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9 . Respondit : Dies peregrinatjonis: 
meae centum tvigìnta annonim sunt,, 
parvi et mali, et non pervenerunt us
que ad dies patrum meorum- quibus 
peregrinati sunt. 

10. Et benedicto rege, egrcssus est 
foras. 

11 . Joseph vero patri et fratribus 
suis dedit possessionem in iEgypto ÌR 
optimo terrse loco, Ramesses, ut pra-
ceperat Pharao. 

12. Et alebat eos, omnemque do-
mum patria sui , prsebens cibaria sin
gulis. 

13. In toto enim orbe panis deerat,. 

9. ~ Dieu perearinalionis meœ... Jacob 
on|ello *a vie et celle denses pères une « péré-
ytm&iîon » .tiarce qu'ils n'entrèrent pas en 
possession réelle et effective de la terre de 
GRantian, mtfis iUren£tojuïe jèur vie errants 
et dtrânffôrs" dôns'boBe ecm nvtl l eur avait 
été proiViîBO clf'liorHïigô.TacoD" avaft même 
4Ù Wngà' do jîaKBôr Sîiêurs, ên Mésopota
mie, utje partie considérable de fa sienne, 
doublement errant ot étranger ̂  et il se r e 
trouvait encore danar une'situation semblable 
on Egj'ptô," circonstances sous l'influence 
deequullGs avait dû part&suïièrement se dé-
vslopper ch lui ce sentiment de la pérégri-
natroii do la vie patriarcale. Cette pérégri
nation était en même temps une image de 
l'instabilité et de la pénible condition de la 
vie torrestre, dans laquelle l'homme ne peut 
arriver au véritable repos en Dieu et au bon
heur de la parfaite société ayee lui, repos 
et bonheur qui est la fin de son être pt, par 
suite, le terme vers lequel tendent continuel
lement, lors même qu'il ne s'en rend pas 
compte, les désirs de son ame ici-bas (cfr 
Ps. xxxvm, 1 3 ; cxvm. 19, 5 4 ; I Parai, 
xxix, 15) : de sorte que l'Apôtre, dans l'épi-
tre aux Hébreux, xi, 43-16, a pu regarder 
avec raison ces paroles comme un témoi
gnage des aspirations des patriarches vers 
l'éternel repos de la patrie céleste. —Parv i , 
pauci, et mali; l'hébreu ajoute : « fuerunt 
dies aonorum vitae meae ». Jacob parle de 
sa vie comme d'un temps déjà écoulé : ce 
qui peut lui en rester lui semble si peu de 
choses qu'il ne croit pas devoir en tenir 
compte. Elle pouvait lui paraître courte en 
effet à côté de celle de ses pères, puisque 
Abraham était parvenu à l'âge de 475 ans 
et Isaac à celui de 480, et elle n'avait réel
lement cessé d'être agitée, traversée de 

dangers, de privations et d'afflictions da 
toute espèce, depuis sa fuite en Mésopotamie 
jusqu'à son émigration en Egypte. 

11. — Ramesses : « dans* la terre de 
Ramessès », ou « Rahmesès ». La contrée 
où s'établit la famille de Jacob, et qui a été 
appelée jusqu'ici «terre de Gessen » ou « de 
Goshen », est nommée dans cet endroit 
« terre de Ramessès », soit parce qu'elle est 
désignée d'après le nom de sa capitale Ra
messès, soit parce que c'est dans les envi
rons de cette ville qu'Israël fixa son'séjour. 
Sur la situation de Ramessès, voyez l'Exode, 
I, 11, note. Au reste, celte ville est nommée 
ici par anticipation; car, comme nous l'ap
prend ce passage de l'Exode, elle ne fut 
bâtie que plus tard par les Israélites eux-
mêmes. Il est cependant possible que Ram-
ses*II, qu'on croit avoir été le pharaon qui 
les y fit travailler, n'en ait pas été le premier 
fondateur, mais n'ait fait que l'agrandir et 
l'embellir, probablement en lui donnant son 
nom, qui dans ce cas, figurerait déjà ici à la 
place de l'ancien. Nous ayons donné plus 
haut, cli. xi.v, 10, note, les-indications néces
saires sur la terre de Gessen. 

42 . — Prsebens cibaria singulis. Le texte 
dit : (c à proportion des petits enfants », 
pour ; d'après le nombre plus ou moins 
grand des membres de la famille. Les petits 
enfants sont spécialement mentionnés, parce 
que ce sont eux qui ont le plus besoin de 
nourriture et qu'il serait le plus pénible d'en, 
laisser manquer. 

20. Manière dont Joseph pourvoit à la subsis
tance des Egyptiens, ff. 13-26. 

43, — In toto enim orbe panis deerat,. 
Le texte original se traduirait plus exacte
ment ainsi : « Et il n'y avait pas de pain 

9. Il répondit : Les jours de mon pè-
:eiinage sont de cent trente ans ; peu 
nombreux et mauvais, ils n'ont point 
r.lteiht le nombre des jours du pèleri
nage de mes pères. 

ï ô . Et après qu'il eut béni le roi, il 
sortit. 

11. Or Joseph donna à son père 
et à ses frères des possessions en Egyp
te dans le meilleur endroit de la terre, 
à Ramessès, comme l'avait ordonné 
Pharaon. 

12. Et il les nourrissait, ainsi que 
toute la maison de son père, donnant 
des vivres à tous. 

18. Car dans tout l'univers le pain 
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et oppresserat fames terram maxime 
jEgypti et Chanaan: 

14. E quibus omnem pecuniam 
congregava prò venditione frumenti, 
et intulit eam in serarium regis. 

15. Gumque défecissct emptoribus 
pretium, venit cuncta iEgyptus ad Jo
seph, diccns : Da nobis panes; quare 
morimur coram te, deficiente pecunia? 

16. Quibus-ille respondit: Adducite 
pecora vostra, .et dabo vobis prò eis 
cibos, si pretium non habetis. 

11. Quse cum ' adduxissent, dedit 
eis alimenta prò cquis, et ovibus, et 
bobus, et asinis; sustentavitque eos 
ilio anno prò commutatione peco-
rum. 

18. Vènerunt quoque annosecundo, 
et dixerunt ci : Non celabimus domi
nimi nostrum quod deficiente pecunia, 
pecora simul defeccrunt; nec clam te 
est, quod absque corporibus et terra 
nitrii habeamus 

19. Cur ergo moriemur te vidente ? 
et nos et terra nostra tui erimus; eme 
nos in servitutem regiam, et praebc 
semina, ne, pereunte cultore, rediga-
tur terra in solitudinem. 

manquait et la famine oppressait la 
terre, surtout» l'Egypte et le pays de 
Ghanaan ; 

14. Dont tout l'argent fut ràmassi 
par Joseph pour la vente du blé. Et il 
le déposa dans le trésor du roi. 

15. Et comme l'argent manquait 
aux acheteurs, toute l'Egypte vint à 
Joseph, disant: Donnez-nous du pain. 
Pourquoi mourrons-nous devant vous, 
faute d'argent? 

16. 11 leur répondit : Amenez v o n 
troupeaux, et je vous donnerai en 
échange des aliments, si vous n'avez 
pas d'argent. 

17. Lorsqu'ils les eurent amenés, 
il leur donna des aliments pour pris 
des chevaux, et des brebis et des bœu f 
et des ânes ; et il les sustenta cet t.* 
année en échange des troupeaux. 

18. Ils vinrent encore Tannée sui
vante et lui dirent : Nous ne cacheroir 
pas à notre seigneur que l'argent no;: 
manquant, les troupeaux aussi non • 
ont manque. Vous n'ignorez pas que, 
excepté nos corps et nos terres, noua 
n'avons rien. 

19. Pourquoi donc mourrons-nous 
sous vos yeux ? Et nous et notre terre 
nous serons à vous. Achetez-nous pour 
le service royal et fournissez des 
semences, afin que la terre ne soit pa^ 
réduite en solitude par la mort des 
cultivateurs. 

dans toute la terre », ou : « dans tout le 
pays, car 1res lourde était la famine; cl la 
terre d'Egypte et la terre de Chanaan langui
rent devant la famine », à cause d'elle, furent 
épuisées par elle. L'extrémité à laquelle fut 
réduite la population de ces deux pays fait 
d'aulant mieux ressortir la grandeur du 
bienfait dont Joseph fit jouir sa famille en 
pourvoyant à tous ses besoins pendant la 
longue durée de ce fléau. Je dis : de ces 
deux pays; car il n'est pas question d'une 
famine qui s'étendit à tout l'univers. 

15. — Quare morimur, ou « moriemur » 
coram te, déficiente pecunia? C'est pourtant 
ce qui est inévitable, si tu ne nous donnes 
pas de pain, puisque nous ne pouvons plus 
en acheter. Il semble que, n'ayant plus d'ar

gent, ils croient obtenir des vivres poui 
rien; mais Joseph n'était pas obligé, cl 
peut-être n'était pas libre de leur en fournir 
ainsi. 

18. — Veneruntque anno secundo, « la 
seconde année après que l'argent leur eut 
manqué, et non la seconde année de l.i 
famine. Celle expression équivaut ici à : 
Vannée suivante. C'est ce qui parait plus 
clairement par le texte hébreu, qui se lu 
ainsi : « Et celte année-là finit, et ils vinrenl 
à lui la seconde année ». 

19. — Cur ergo moriemur... in solitu-
dinem. L'hébreu à là lettre : « Pourquoi 
mourrons-nous à tes yeux, et nous et notre 
sol ? achète-nous et notre sol pour dû pain : 
et que nous soyons, nous et notre sol , scr-
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20. Joseph acheta donc toute la 
terre d'Egypte, chacun vendant ses 
possessions, tant la famine était extrê
me ; et il la soumit à Pharaon, 
• 2 1 . Ainsi que tousses peuples, de
puis les dernières limites de l'Egypte 
jusqu'à ses confins les plus reculés, 

22. Excepté la terre des prêtres, 
qui leur avait été livrée par le roi. 
On leur fournissait une quantité dé
terminée de froment pris dans les gre
niers publics, et c'est ainsi qu'ils ne 
furent pas forcés de vendre leurs pos
sessions. 

23. Joseph donc dit aux peuples : 
Comme vous le voyez, Pharaon pos-

viteurs de Pharaon; et donne-nous de la 
semence, afin que nous vivions et ne mou
rions pas, et que le sol ne soit pas désolé ». 
l'expression mourir (et il faut en dire 
autant de celle qui suit : être serviteur) ne 
convient pas proprement au sol; mais elle 
lui est appliquée en vertu de la figure que 
les rhéteurs appellent zeugma. Elle est ex
pliquée du reste à la fin du verset par cette 
autre ; être désolé, réduit en solitude. 

20. — Subjecitque eam Pkaraoni. Au lieu 
de ces mots, on lit dans l'hébreu ceux-ci, 
par lesquels se termine la phrase : « et la 
terre fut à Pharaon *. 

21. — Et cunclos populos ejus a novissimis 
terminis ASgypti... L'hébreu commence ici une 
nouvelle phrase; qui d'après les masorèles se 
ht ainsi : « Et le peuple, il le fit passer aux 
vdles », ou, comme traduit Keil, en prenant 
h comme équivalent dexaxâ, «il le transporta 

d'après » ou « selon les villes », c'est-à-dire, 
non qu'il le transporta d'une ville à une autre, 
comme si D n y S équivalait à T ï b TSTD (II 

Ghron. xxx , 10), mais que, dans toute l'éten
due du royaume, il le partagea d'après les 
villes où étaient les magasins de vivres, d'où 
il devait pendant le reste de la famine tirer 
sou entretien, lui assignant pour habitation 
partie les villes mêmes, partie leur voisinage. 
Cette mesure, outre qu'elle facilitait l'approvi
sionnement du peuple, avait sans doute aussi 
pour but, en lui faisant perdre les habitu
des et les idées qui se rattachaient à la pro
priété du sol, de préparer les voies aux 
dispositions que réclamait pour l'avenir, 
relativement à la distribution des terres,-le 
nouvel ordre de choses. Chacun devait rece
voir, moyennant la redevance que nous allons 
voir, une certaine portion de terrain à culti-

20. Emit igitur Joseph omnem ter
rain /Egypti, vendentibus singulis 
posscssiones suas prse magnitudine 
famis. Subjecitque eam Pharaoni, 

21 . Et cunctos populos ejus, a no
vissimis terminis iEgypti usque ad 
extremos fines ejus, 

22. Praeter terram sacerdotum, qua? 
a rege tradita fuerat eis ; quibus et sta
tuta cibaria ex horreis publicis prce-
bebantur, et ideirco non sunt compulsi 
vendere possessiones suas. 

23. Dixit ergo Joseph ad populos : 
En ut cernitis, et vos et terram ves-

ver, mais sans nul égard à celle qu'il possé
dait auparavant. Nous savons par les auteurs 
anciens que le pays, dès les temps les plus 
reculés, était mesuré, de manière qu'il pos
sédait un cadastre, qui, comme le prouvent 
des pièces trouvées par Lepsius, descendait 
jusque dans les détails. Tel est le sens du 
texte masorétique. Mais les Septante, qui 
traduisent : xoccESoiAûaaTO aùift aïe foeïSa;, 
semblent avoirlu : D H p v S iriN "TUyn, qu'on 

trouve en effet dans le texte samaritain et 
que Knobel, Dillmann, Delitzsch, ainsi que le 
P. Houbigant, regardent comme la leçon 
primitive. C'est aussi celle que suppose la 
Vulgate, et elle semble plus en harmonie 
avec le verset 19, où les Egyptiens s'offrent 
à être serviteurs ou esclaves de Pharaon. 
Cependant Keil montre que cette leçon a 
aussi ses inconvénients, et il préfère.encore 
celle des masorètes. 

22. — Prœter terram sacerdotum... pos
sessiones suas. Plus exactement d'après l'hé
breu : « Seulement il n'acheta pas le sol des 
prêtres ; car il y avait une portion fixe pour 
les prêtres de la part de Pharaon, et ils man
geaient leur portion fixe, que leur donnait 
Pharaon : c'est pourquoi ils ne vendirent pas 
leur sol ». Selon Keil, Pharaon ne fit sans 
doute donner aux prêtres cette portion fixe 
que durant les années de famine, ou, en 
tout cas, c'était une ancienne disposition qui 
cessa lorsque les biens fonds des prêtres 
purent suffire à leurs besoins, puisque, au 
témoignage de Diodore de Sicile, i, 73, les 
prêtres retiraient de leurs domaines, avec les 
sacrifices, leur entretien et celui de leurs ser
viteurs. Cfr. Hérodote, U, 37, et Baehr sur 
cet endroit. 
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tram Pharao possidet; accipite semina, 
ct seritc agros, 

24. Utfruges habere possitis. Quin-
tam partem regi dabitis; quatuor reli-
quas pcrmiUo vobis in semcntem, ct 
in cibum familiis et libcris vestris. 

25 . Qui responderunt: Salus nos
tra in manu tua est; respiciat nos 
tantum dominus noster, et laati ser-
viemus regi. 

2G. Ex eo tempore usque in prse-
sentem diem, in universa terra Mgyp-
ti, regibus quinta pars solvitur, et 

scde et vous et votre terre. Recevez 
des semences et semez vos champs, 

24. Pour que vous puissiez avoir 
des produits. Vous donnerez au roi la 
cinquième partie; je vous laisse les 
quatre autres pour semer et pour 
nourrir vos familles et vos enfants. 

25. Ils répondirent: Notre salut est 
entre vos mains. Que notre seigneur 
nous regarde seulement et, joyeux, 
nous servironsle roi. 

26. Depuis ce temps jusqu'à pré
sent, dans toute la terre d'Egypte la 
cinquième partie est payée aux rois, 

$ 6 . — Usquein prœseniemdiem, jusqu'au 
temps ou écrivait l'auteur. — La conduite 
de Joseph dans cette circonstance à été l'ob
jet de graves reproches, ct nous convien
drons sans peine que s'il ne fallait y voir que 
'l'empressement d'un premier ministre à pro
filer de la détresse publique pour dépouiller 
tout un peuple, excepté les prêtres, de ses 
propriétés et même, jusqu'à un certain point, 
de sa liberté au profit du souverain, on ne 
saurait en cftel lui infliger un blâme trop 
sévère. Maison est-il ainsi ? D'abord, à sup
poser même que tout dépendit de Joseph et 
qu'il n'eût pas de Pharaon des instructions 
auxquelles il fût obligé de se conformer, 
devait-il donc donner le blé pour rien ? 
Abstraction faite du droit de Pharaon, n'eût-
ce pas clé ouvrir la porte à une dissipation 
du trésor qui aurait pu avoir des suites fu
nestes pour le peuple même ? Il y a tout lieu 
de croire que Joseph fut amené pas à pas à 
cette mesure par la force des circonstances, 
mais qu'il chercha à adoucir aulantque possi
ble la dépendance du peuple qui en était la 
conséquence. Qu'était-ce, en effet, dans un 
pays d'une si étonnante fertilité que la rede
vance du cinquième qu'il imposa aux Egyptiens 
en leur laissant les terres? cl quel est te peu
ple de notre temps qui ne se tint heureux de 
n'avoir pas â supporter de charges plus lour
des? Sous le régime établi par Joseph, l'E-

" sypte a été pendant des siècles un des pays 
lés plus henrûux de la inrr*. Ajoute/, à cela 
que Joseph avait aussi sans doute en vue de 
prévenir autant que possible lo retour des 
années do disette ct de soustraire le peuple 
à de nouveaux dangers de mourir de faim, 
non seulement par une répartition plus égale 
du sol cultivable entre la population, mais 
encore, selon la conjecture de Keil, en 
posant la base d'une culture réglée par 
las lois et surveillée par le gouvernement, 

probablement même en mettant en œuvre un 
système d'irrigation artificielle au moyen 
de canaux pouï distribuer aussi également 
que possible l'es eaux fécondantes du Nil 
entre toutes les parties du pays. La tradition 
attribue en effet à Joseph une partie de la 
canalisation de l'Egypte. A ce point de vue, la 
centralisation de la propriété entre les mains 
du roi était une mesure sage ct conforme à 
l'intérêt général. « En examinant avec atten
tion, dit Michaud, à quoi lient la fertilité du 
sol, on conçoit d'abord que la propriété des 
terres n'a pas dû être soumise aux mêmes 
conditions ct aux mêmes lois que dans d'au
tres contrées: partout ailleurs la propriété ter
ritoriale reçoit sa valeur de la nature cl de 
l'exposition des terrains, de l'influence et des 
pluies du ciel, du travail et de l'industrie de 
l'homme; ici tout vient du Nil, et les terres 
avec leurs riches productions, pour nous ser
vir d'une expression d'Hérodote, sont un 
véritable présent du fleuve. Toutefois, pour 
répandre ses bienfaits sur l'Egypte, le Nil 
avait besoin d'une main puissante qui lui 
creusât des canaux et qui pût diriger ses 
eaux fécondantes ; la distribution des eaux, 
du fleuve exigeait le concours de la puis
sance publique et de l'autorité souveraine; il 
fallait que le pouvoir des gouvernements in
tervint, et la nécessité de cette intervention 
dutchanger en quelque sorte ct modifier les 
droits de la propriété foncière » (Correspond. 
d^Orient, t. VII p. 63). Encore de nos jours, 
les fellahs sont loin d'avoir la propriété 
pleine et entière de leurs terres, et ils se
raient trop heureux de se trouver, sous les 
autres rapports, dans la situation que Joseph, 
avait faite à leurs devanciers du temps des 
pharaons. Aussi un auteur dont les rationalisa 
tes mômes ne suspecteront pas le témoignage, 
Ewald, ne fait-il pas difficulté de dire que 
Joseph est ici présenté comme le « grand nio-. 
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et c'est devenu comme une loi, excep
té pour la terre sacerdotale, qui fut 
libre de cette condition. 

27. Israël habita donc dans l'Egyp
te, c'csl-à-dirc, dans la terre de Gessen, 
et il la posséda, et il s'accrut et il se 
multiplia excessivement. 

28. Et il y vécut dix-sept ans, et 
les jours de sa vie furent eu tout cent 
quarante-sept ans. 

29. Et comme il voyait approcher 
le jour de sa mort, il appela son fils 
Joseph et lui dit : Si j 'ai trouve grâce 
devant toi, mets ta main sous ma cuis
se, et tu me feras cette miséricorde 

dôlecVune sagesse politique qui travaille avec 
une égale prévoyance pour le bien de peuples 
nombreux comme pour raffermissement du 
pouvoir royal n ; cl il termine le compte 
qu'il rend de son administration par ces pa
roles : «'Combien il est insensé de repro
cher à Joseph d'avoir par là contribué à 
l'établissement d'une domination arbitraire 
et cruelle, c'est ce qui, après les observations 
précédentes, n'a plus besoin de preuve ». 
(Gt'schichle des Vothes Israël, t. U p. «»92 et 
593, 3 e édit.). Voy. encore G irai d dans la 
Descrip. de l'Egypte, t. XVII, p. 189; Mi-
chaud et Poujoulal, Corresp. d'Or,, t. VII, 
p. 6S el stiiv. ; M. Vigouroux, La tiible^ etc., 
t. 11, p. 17o el suiv. — Un événement si 
important que la réforme opérée par Joseph 
ne pouvait manquer de laisser des traces 
profondes dans les souvenirs comme dans 
les institutions de l'Egypte, et c'est en effet 
ce qui a eu lieu. Bien des siècles plus lard, 
les prêtres d'Egypte disaient à Hérodote que 
le roi Sosostriri « avait partagé le pays entre 
tous les Egyptiens, assignant à chacun une 
poilion carrée égale, et qu'il s'était fait de là 
ses revenus en ordonnant de lui en payer 
nneredevanec chaque année « (Ilist. n, 109). 
Diodore deSicilc, 1 ,73 , nous apprend quetou-
tesleslerrcs en Egypte appartenaient ou aux 
prêtres ou au roi ou aux guerriers. 11 n'y a 
non plus que les rois, les prêtres ou les guer
riers qui, sur les monuments, soient représen
tés comme propriétaires du sol. 11 esl Wai que, 
en ce qui est do ces derniers, ces documents 
no semblent pas d'accord avec la Genèse, qui 
ne connaît d'autres propriétaires fonciers que 
les rois et les praires; mais celle divergeacc, 
outre qu'elle se rapporte à des lenip? posté
rieurs, est plus apparente que réelle. Les 
terres des guerriers, quoique exemples de 

factum est quasi in legem, absque terra 
sacerdotali quae libera ab hac condi
t o n e fuit. 

27 . Habitavit ergo Israel in ^Egyp-
to, id est, in terra Gesscn, et posse-
dit earn; auctusque est, et multiplica-
tus nimis. 

28 . Et vixit in ca decern et scptem 
annis; factique sunt omnes dies vi ire 
illius, centum quadraginta septeia 
annorum. 

29. Cumquc appropinquare cerneret 
diem mortis susc, vocavit filium suum 
Joseph, et dixit ad eum : Si inveni 
gratiam in conspectu tuo, pone ma
nual tuam sub femore meo; et facies 

toute imposition, ne leur appartenaient pas, 
à proprement parler, mais aux rois, qui, au 
rapport d'Hérodote, и, 14!, 168, les loin' 
avaient affectées comme une espèce de solde, 
et par un desquels, Sélhos, elles leur furent 
enlevées plus lard. Ainsi les institutions deJo-
seph servaient encore do base à celte dispo
sition du souyerain, comme elles-mêmes 
s'appuyaienl sur l'étal de choses précédent, 
sur des idées, des rapports sociaux el autres 
circonstances particulières à l'Egypte. Au 
reste, il ne faut pas s'étonner si, dans ces 
renseignements relativement modernes, ce 
qui appartient proprement à Joseph est trans
porté à Sésoslris, roi à demi- mythique, dit 
Keil, auquel la légende plus lé'eeule attri
bua toutes les grandes actions eL les mesures 
importantes des anciens pharaons. 

2 1 . Jacob, sentant approcher sa fin, donne ses 
instructions à Joseph pour sa sépulture, 
t t . 2 7 - 3 1 . 

XI. — Et possedit eam : « et il l'occupa », 
en prit possession et s'y établit. Dans le 
tcxlc hébreu, ce verbe et les deux .suivant* 
sont au pluriel, parce que le sujet, Israël, 
est pris dans le sens collectif : « el ils l'oc
cupèrent, et ils fructifièrent et se multipliè
rent beaucoup ». 

28. — Et vixU in ea decem el seplem 
annis... Los détails qui suivent préparent 
déjà à la mort de Jacob, comme à un grand 
événement pour sa famille. 

29. — Poîte manum tuam sub femore 
meo. Voy. ci-dessus, xxiv, 2. — Ut non 
sepelias me in Syypto. Jacob ne veut раз 
que ses cendres reposent sur la terre profane 
d'Egypte, mais sur la terre snrrée delà pro
messe, qui était pour lui la figure de la 
patrie céleste. 
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mihi misoricordiam et veritatem ut 
non sepelías me in ^Egypío: 

S u p r . 24, 2. 

30. Sed dormiam cum patribus 
meis et anferas me de torra hac, con* 
(lasque in sepulchro majorum meo-
rum. Cui rcspondit Joseph : Ego fa-
ciam quod jussisti. 

3J. Et ille : Jura ergo, inquit, 
mihi. Quo jurante, adoravit Israel 
Deum, conversus ad lectuli caput. 

véritable que tu ne m'ensevelisses 
pas en Egypte. 

30. Mais que je dorme avec mes 
pères, cl que lu me porles hors de ce 
pays et m ensevelisses dans le sépul
cre de mes aïeux. Joseph lui répondit: 
Je ferai ce que vous ordonnez. 

31. Et il lui dit : Jure-le moi donc. 
Lorsqu'il eut juré , Israël adora Dieu, 
tourné vers la tête de son lit. 

30. — Et dormiam cum patribus meis, que 
je repose dans le tombeau à côté d'eux. 

31. — Adoravit Israël Deum, conversus... 
L'hébreu à la lettre: « et Israël se proster
na sur le chevet du lit », adora Dieu en se 
prosternant, la face tournée vers le chevet de 
Bon li l. Son état de faiblesse ne lui permettant 
pas de se lever pour se prosterner contre 
terre, il imita comme il nut cet acte religieux 
sur son lit. II remerciait Dieu pour l'assu
rance qu'il venait d'obtenir de l'accomplis
sement d'un désir que lui avait inspiré 
sa vive foi à sa promesse . Nous lisons 
de même de David qu'il « adora sur son 
lit », HI Reg. i, 47. Les Septante, 
suivis par saint Paul dans son épître 
aux Hébreux, x i , 21 , traduisent ici : 
xaï Trpoaey.yvirjaâ'/ 'lapoc^X ln\ xo &oov T^Ç 

jtépSou aÙToù : « et Israël adora sur le som
met de son bâlon ». Au lieu deniaï3> lit, ils 

ont lu TYtSOt edfon, et ont ajouté «&•»<* de 

lui, pronom que les uns rapportent à Jacob 
lui-môme, les autres à Joseph. Selon les 
premiers, c'est sur son propre bâton, s'y 
appuyant à cause de sa faiblesse, et le visage 
tourné vers son sommet, que Jacob adora 
Dieii. D'après les autres, c'est sur le sommet 
du bâton de son fils, qu'il honorait comme 
le maître de l'Egypte, et en qui sa foi lui 
faisait voir la figure du Sauveur des 'hom
mes, qu'il se prosterna ou s'inclina, confor
mément à un usage égyptien mentionné par 
M. Chabas. Voy. M. Vjgouroux, la Bible, t. 
II, p. 202, note 4. Le second sens, qui est 
celui de la Vulgalc dans Pépilre aux Hébreux, 
est, sans doute le meilleur. Plusieurs préfè
rent la leçon des Septante à celle de l'hé
breu masorctique. 

S" BIBLE, — LA GENÈSB, — 23« 
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CHAPITRE XLVIII. 

Joseph va voir son pére mal ad e, qui adopte ses fils Ephraim et Manasse et les bénit,. 
« . 1-22. 

1. Après ces événements, on an-
nonçaàJoscph quesonpère était ma
lade. IL prit avec lui ses deux fils, 
Manassé et Ephraïm, et se mit en 
route. 

2 . Et on dit au vieillard : Voici que 
Joseph votre fils vient à vous. Lui, 
réconforté, s'assit sur le lit. 

3. Et il dit à Joseph cpiand il fut en
tré : Le Dieu tout-puissant m'a ap
paru à Luza, qui est dans la terre de 
Chanaan, et il m'a béni, 

4. Et m'a dit: Je t'accroîtrai et 
te multiplierai, etje teferai père d'une 
foule de peuples, etje tedonnerai cette 
terre et à ta race après toi, en pos
session éternelle. 

5. Tes deux fils qui te sont nés 
dans la terre d'Egypte avant que je 
vinsse ici auprès de toi seront donc 

1. Ilis ita transactis,nuntiatum est 
Joseph quod œgrotaret pater suus ; 
q u i a s s u m p l i s d u o b u s f i l i i s M a n a s s e 

e t E p h r a i m , ire perrexit, 

2. Dictumque est seni : Ecce filius 
tuus Josephvenit ad te. Qui conforta-
tus sedit in lectulo. 

3. E t ingresso ad se a i t : Deusom-
nipotens apparuit mihi in Luza, qua*, 
est in terra Chanaan ; benedixitque 
mihi 7 

Sup. 28. 13. 
4. Et ait : Ego te augebo et mulli-

plicabo, et faciam te in lurbas popu-
lorum ; daboque libi terrain hanc, et 
s e m i n i tuo p o s t te, i n possessionem 
sempilernam. 

5. Duo ergo filii tui, qui nati sunt 
tibi in terra JÉgypti antequamhucve-
nirem ad te, met erunt : Ephraim et 

22 . Joseph va voir sonpère malade, qui adopte 
ses fils Ephraim et Manassé et tes bénit, • 
XLVIII. 

1. — Ilis itatransactis, après les faits qui 
viennent d'être racontés, et peu de temps 
après que Jacob eut exprimé à Joseph ses 
intentions relativement au lieu de sa sépul
ture. — Qui assumptis duobus filiis Manasse 
et Ephraim... lis devaient avoir alors envi
ron vingt aDS et au delà, puisqu'ils étaient 
déjà nés non seulement lorsque Jacob vint 
en Egypte, où il se trouvait depuis dix-sept 
ans, mais encore avant le commencement de 
la famine. Voy. ch. x u , 50. 

2. — Dictumque est seni... in lectulo. Le 
texte original : << Et on annonça à Jacob, et 
on dit: Voici que ton fils Joseph vient vers 
toi ; et Israël recueillit ses forces et s'assit 
sur le lit ». Le passage du nom de Jacob à 
celui d'Israël, dit Keil, est aussi significatif 
ici qu'au chap. XLV, 27 et suiv. Le vieil
lard affaibli par l'âge et la maladie fait 

place à Israël, le porteur de l'alliance et 
des promesses, pour l'œuvre qu'il veut faire 
en cette qualité. Ce trait disparaît dans la 
VulgaLc, qui u'exprime aucun des deux noms-
du patriarche. 

4 . — Et ait : Ego le augebo, à la lettre : 
« j e te feraf fructifier », et multiplicabo... 
Eu rappelant la faveur que Dieu lui fit dans 
cette occasion, Jar.obappuie principalement 
sur la promesse d'une nombreuse postérité, 
parce qu'il veut amener l'adoption des deux 
îils de Joseph. — In possessionem sempiter-
nam. Voy, ch. xm, 15, note. 

5. — Duo ergo filii tui... Dieu avant pro
mis à Jacob une si grande multiplication de 
sa postérité avec l'éternelle possession de la 
terre de Chanaan, le patriarche veut user du 
pouvoir qui lui appartient en vertu des pro
messes dont il est le centre pour adopter les 
deux fils de Joseph nés avant son arrivée en 
Egypte, par conséquent en dehors de la 
société de sa maison,, de manière à ce qu'ils. 



Manasscs, sicut Ruben et Simeon, re -
pulabunlur mihi. 

S i t j i . 41. 50. J o s . 13. 1 . 29. 

6. Rcliquos autcm quos genueris 
post cos, tui erunt, et nomine fralrum 
suorum vocabunturinpossessionibus 
suis. 

7. Mihi enim, quando veniebam de 
Mesopotamia, mortua est Rachel in 
terraChanaan in ipso itinere, eratqno 
Vernum lempus; clingredicbarEphra-
tam, ctscpelivieamjuxtaviamEphra-
tae, quae alio nomine appellalur Beth
lehem. 

Sup. 35. 19. 

8. Videns autem filios ejus, dixit 
ad eum : Qui sunt isti? 

9. Respondit : Filii mei sunt, quos 
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forment, non deux branches d'une même 
tribu de Joseph, mais deux tribus complètes 
du peuple d'Israël, aussi bien que ses deux 
premiers-nés Ruben et Siméon. 

6. — Hctiquos àulem quos genueris^ 
Tbébr. : « quos genuisti », post eos lui erunt, 
i ls neseronlplus considérés comme étant mes 
fils immédiats pour former aussi des tribus 
particulières, mais comme étant les t iens,et , 
en ce l le qualité, « d'après les noms de leurs 
frères ils seront appelés dans leur héritage », 
ils se fondront dans les deux tribus dont 
Manassé et Ephraïm, par lesquels tu es dou
blement représente, seront les t iges et aux
quelles ils donneront leurs noms, de sorte 
qu'ils seront désignés sous ces noms dans la 
terre promise, où l'héritage qui leur est 
destiné fera partie des terres qui écherront à 
ces tribus. Par suite de cette disposition, les 
fils de Joseph nés postérieurement à Manassé 
et à Ephraïm ne sont nommés nulle part 
comme te l s ; mais ils doivent être com
pris, ou en tous cas leurs descendants, dans 
les tables des familles d'Ephraïm et de 
Manassé qui se trouvent dans les Nombres, 
xxvi, 28-37, et le premier livre des Parali-
pomènes, vu, 24-29. Par cette adoption de 
ses deux premiers fils de la part de Jacob, 
Joseph fut établi, sous le rapport de la part 
d'héritage de sa postérité, dans les droits de 
l'aîné (I Parai, v, 4). En même temps était 
honoréeRachelsamère,enlevée par une mort 
prématurée, sans avoir pu donner que deux 
fils à Jacob, saos avoir vu l'élévation de son 
premier-né. C'est ce qui explique la mention 
que Jacob va faire de cette épouse de son 

cœur, mention qui, au premier aspect, pour
rait sembler une interruption de la suite des 
pensées par le sentiment. La marche de ïa 
pensée le conduit aussi à Racbel. Il a voulu 
procurer à son amour et à ses regrets pour 
son épouse par excellence une satisfaction : 
des deux tribus issues d'elle, il en a fait 
trois. 

7. — De Mesopotamia; en hébreu: « de 
Paddan ». Ce mot n'est employé seul qu'ici 
pour Pàddan-Aram. — Ernlque vernum 
tempus, et inorediebar Ephratam. Le sens de 
l'hébreu ainsi rendu est : « lorsqu'il y avait 
encore une étendue de pays pour venir à 
Ephrata» . Voy. ebap. xxxv, 46, note. — 
Quse aîio nomme appellalur Relklekem. 
L'hébreu dit s implement: « c'est Bethléem ». 
Cette parenthèse est une addition de l 'histo
rien. 

8. — Videns autem filios ejus... Le 
vieux patriarche, presque aveugle, s'inter
rompt ici lui-même. 11 s'aperçoit qu'il n'est 
pas seul avec Joseph, et demande : « Qui 
sont ceux-ci »? Knobel s'étonne de cette 
question qu'il trouve invraisemblable : d e 
puis le temps que Jacob était en Egypte, dit -
i l , les fils de Joseph devaient lui être bien 
connus. Sans doute, ils devaient lui être 
si bien connus qu'il n'eût pas besoin d'yeux 
pour les voir et les reconnaître! Pourquoi n e 
s'étonne-t-il pas aussi qu'lsaac aveugle n'ait 
pu distinguer ses deux fils Esaû el Jacob ? 
On conviendra qu'il faut être so i -même bien 
aveuglé par l'envie de trouver un historien 
en defaulpour luifaire des chicanes pareilles. 

à moi : Ephraïm et Manassé, aussi 
bien que Ruben et Siméon, seront 
regardés comme miens, 

6. Mais les autres que tu auras 
engendrés après eux seront à loi, et 
ils seront appelés du nom do leurs frè
res dans leurs possessions. 

7. Car lorsque je revenais de la 
Mésopotamie, Rachel me mourut en 
chemin dans la terre de Chanaan : 
c'était au printemps et je m'appro
chais d'Ephrala : et je l'ensevelis sur 
le chemin d'Ephralâ, qui d'un autre 
nom s'appelle Bethléem. 

8. Or voyant les fils de Joseph, illui 
dit : Qui sont ceux-ci? 

9. Il répondit : Ce sont mes fils, 



¿36 LA GENÈSE 

que Dieu m'adonnés en ce lieu. Appro-
che-les de moi, dit-il, pour que je les 
bénisse. 

40. Car les yeux d'Israël s'étaient 
obscurcis, à cause de son extrême 
vieillesse, et il ne pouvait voir claire
ment. Et lorsqu'ils furent bien près 
de lui, les ayant baisés et embrassés, 

11. II dit à son fils: Je n'ai pas été 
privé do la vue, eL de plus Dieu m'a 

'montré la race. 
\ 2. Et lorsque Joseph les eut retirés 

du sein de son père, il adora prosterné 
contre terre. 

13. Et il mit Ephraïm à sa droite, 
c'csl-à-dire, à la gauche de son père, 
etManasséà sa gauche, c'est-à-dire, à 
la droite de son père, et les plaça tous 
deux contre lui. 

14. Mais lui, étendant la main droi
te, la posa sur la Icle d'fiphraïm le 
plus jeune frère, et il posa la main 
gauche sur la tète de Manassé qui 
était l'aîné, croisant les maius. 

15. EljJacob bénit lesfilsdc Joseph 

10. — Et date videre non poterat. Le mot 
« clare » a été ajouté par la Vtilgale comme 
explication ; le texte dit simplement : « il ne 
pouvait voir ». Il ne paraît pas que Jacob 
fût complètement aveugle. 

44.— Dîœit ad filium suum... semen 
tvum. D'après l'hébreu : « Et Israël dit à 
Joseph : Je ne jugeais plus voir ta face », je 
ne croyais pins pouvoir l'espérer, « et voilà 
que Dieu m'a fait voir aussi ta postérité ». Le 
bon et pieux vieillard sent encore son cœur, 
tout mourant qu'il est, se pénétrer de joie et 
de reconnaissance envers Dieu à la pensée 
d'une faveur si grande et si inattendue. 

12. — Gumyue tulissel eos Joseph de gre-
mio patrist à la lettre : * de ses genoux », 
où Ieurgrand-père,qu fon doit se représenter 
comme assis sur son lit, les tenait en les em
brassant, pour leur faire prendre une posi
tion plus solennelle,commeii convenait pour 
recevoir sa bénédiction, qui était un acte re
ligieux d'une si grande importance. H se re
tire luî-rnémeun peu et se prosterne en ado
ration pour se préparer pour eux et avec eux 
à celte bénédiction, qui du reste, comme 
on le voit plus bas, était aussi donnée à lui-
même dans la personne doses fils. 

•13. — Et positit hphraim ad dexleram 
suam,.. Joseph plaça ses deux fils devant 

donavitmihi Deusin hocloco. Adduc, 
inquit, eos ad me, utbenedicam illis. 

10. üculi enim Israel caligabant 
prce nimia soncclulo, et clare yidere 
non poterai. Applicitosqueadse deos-
culalus, etcircumplexus eos, 

11. Dixit ad filiumsuufn : Non sum 
fraudatus aspeclu tuo; insuper oslen-
dit mihi Deus semen tuum. 

12. Cumquetulisseteos Joseph de 
gremio patris, adoravit pronus in ter
rain. 

!3 .E t posuitEphraim addexterara 
suam,idest , ad sinistram Israol : Ma-
nassen vero in sinistra sua, ad dexte
ram scilicet patris, applicuitque am
bos ad eum. 

14. Qui oxtendens manum dexte
ram, posuit super caput Ephraim mi-
noris fralris ; sinistram autem super 
caput Manasse qui major erat, com-
mutans manus. 

15. Benedixitque Jacob filiis Joseph, 

Jacob de manière que l'aîné fût à sa droite 
pour recevoir l'imposition de sa main droite, 
et l'autre à sa gauche pour recevoir l'impo
sition de sa main gauche. La main droite 
avait aussi chez les Hébreux l'avantage sur 
la gauche. 

14. — Commutons manus. Le sens de 
croiser, que doDne ici la Vulgate avec les 
Septante à Ŝ ï? est aussi celui que lui attri
buent Delitzscb, Dillmann, Fiîrst, et qui con
vient le mieux dans cet endroit. D'autres 
rendent l'hébreu par : « il fitintelligentesses 
mains » ,de manière qu'elles allèrent se pla
cer, la droite sur Ephraïm, la gauche sur 
Manassé; il les plaça ainsi à dessein. Mais 
ce sens n'est guère naturel. C'est la première 
fois que, dans la bénédiction, est meutionnée 
l'imposition des mains,s igne symbolique de 
la transmission d'un bien spirituel, d'une 
force ou d'un don supra-sensible, et qui se 
rencontre ailleurs dans l'initiation à un mi
nistère ou à une charge (Num. xxvn, 48, 
23 ; Deut. xxxiv , 9 ; Malth. xix, 1 3 ; Act. 
v i , 6 ; vin, 17, et al.) , dans les sacrifices, 
e tdansles guérisonsopérées par Jésus-Christ 
et lesapôtrcs.Par cette imposition des mains, 
Jacob transmet à Joseph dans ses fils la bé
nédiction qu'il a implorée de Dieu pour eux. 
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et ait : Deus, in cu jus conspectu am-
bulaverunt patres mei Abraliam et 
Isaac, Deus qui pascitme ab adoles
cenza mca usque in praesenlem diem; 

Bebr. 41. 21. 

16. Angelus, qui eruit me de 
cunei is malis, benedicat pueris islis ; 
et invocelur super oosnomen meum, 
nomina quoque patrum meorum 
Abraham et Isaac, et crescant in 
multiludincm super lerram. 

S l i p . 31. 20. 32. 2. A f a t l h . 18 10. 

17. Vidensautem Joseph quod po-
suisset pater suus dexleram manum 
super caput Ephraim, gravitor acce-
pit : et apprehensam manum patris 
levare conatus est de capile Ephraim, 
et transferre super caput Manasse. 

18. Dixilque ad pa t rem: Non ita 
con veni L, pater: quia hic est primo-
genilus, pone dexteram tuam super 
caput ejus. 

19. Qui renuens, ait : Scio, fili mi, 

cl di t : Que le Dieu en présence do qui 
ont marché mes pères Abraham et 
lsaac, le Dieu qui me fail paître 
depuis mon adolescence jusqu 'au 
jour présent. 

4 6. Que Tange qui m'a délivre de 
tous les maux bénisse ces en fan l s, et 
qu'ils soient appelés par mon nom et 
par les noms de mes pères Abraham 
et lsaac, et qu'ils croissent et se mul
tiplient sur la lerre 

17. Mais Joseph, voyant que son 
père avait place sa main droite 
sur la tète d'Ephraïm, en éprouva 
de la peine. Il prit la main de son 
père et s'efforça de la lever de Ja tète 
d'Ëphraïm et de la transporter sur 
la tète de Manassé; 

18. Et il dit 'à son père : Ce n'est 
pas ainsi qu'il convient, mon pè re ; 
car celui-ci est l'aîné : mettez votre 
droite sur sa tête. 

19. II s'y refusa el dit : Je le sais, 

45. — Benedixitque Jacob filiis Joseph. Le 
texte hébreu : a El il bénit Joseph *, à savoir, 
en bénissant Ephraïm et Manassé, qui de leur 
côté seront aussi compris sous son nom dans 
la bénédiction qu'il lui donnera encore bien
tôt (ch. XLTX, 22 et suiv.), et plus lard 
Moïse (Dcut. xxxm, 4 3 et s e q . ) . — Deus qui 
pascit me ab adolescentia mea, d'après l'hé
breu : « depuis que j'existe », usque in pré
sentent diem. a Qui me fait paître *,qui m'a 
conduit et a pourvu à mes besoins avec la 
sollicitude d'un pasteur pour ses brebis. 
Cfr Ps. x x n , 4. 

46. — Benedicat puciis< istis. Plusieurs 
commentateurs, et encore parmi les ç lus ré
cents Oelitzsch et Keil, ont remarque que le 
sujet de ce verbe, ou celui dont Jacob ap
pelle les bénédictions sur ses deux petits-fils, 
est à la fois triple et un. Il est triple : c'est 
le Dieu devant qui ont marché ses pères, le 
DUu qui a été son pasteur, l'ange qui Va dé
livré de tout mal : mais en même temps il 
est un; car le verbe ï p a i i bénisse, est au 

singulier, par où ces trois dénominations se 
résolvent dans l'unité d'un seul être divin. 
On voit par là que range dont il s'agit, le
quel est coordonné à Dieu comme sujet d'un 
môme verbe au singulier, ne saurait être un 
ange créé, mais seulement Vange de Dieu, 
c'est-à-dire Dieu lui-même sous la forme de 

manifestation de Vange deJêhovak, ou Vange 
de sa face ( ïs . LVUI, 9). Voy. c i -dess . , p . 
456. Dans cette triple appellation de Dieu 
ainsi ramenée à Puni té, les interprètes dont 
j'ai parlé trouvent un pressentiment de la 
Trinité, quoique les trois personnes ne soient 
pas expressément distinguées, mais seule
ment Dieu et l'ange de Dieu ou le Verbe. La 
Rédemption n'est pas moins clairement figu
rée dans cet ange qui a délivré Jacob de 
tout mal — Et invocelur super cos nomen mc-
um... L'expression hébraïque que la Vulga-
te rend ainsi, à Ja lettre : « et qu 'en eux soit 
appelé mon nom.. . ». signifie : qu'ils por
tent mon nom, qu'ils soient appelés mes fils, 

uoique nés de Loi, et les fils d'Abraham et 
'lsaac. Voy. plus haut, xxi, 42. — Et cres-

cant inmuliitudine.m: « qu'ils se multiplient 
extrêmement ». L'hébreu qyp, « qu'ils se 

multiplient », d'où xi* poisson, à cause de 
T 

son extraordinaire multiplication,ne s e ren 
contre qu'en cet endroit. 

47. — Graviter accepit. Joseph partait 
des idées reçues touchant la pnmogéniture, 
et ne voyait fa chose quepar les lumières na
turelles de son esprit, tandis que Jacob était 
conduit par un esprit supérieur el prophéti
que . 

49. — Scio, « je le sais », que c'est Ma
nassé, et non Ephraïm, qui est Paluc. — / s -
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mon fils,je le sais. Celui-ci, àla vérité, 
deviendra chef des peuples et sera 
multiplié; mais son plus jeune frère 
sera plus grand que lui, et sa race 
croîtra el formera dos nations. 

20. Et il les bénit en ce moment-
là, disant : En loi sera béni Israël, et 
on dira*: Que Dieu te fasse comme à 
Ephraïm et à Manassé. Et il plaça 
Ephraïm avant Manassé. 
* 24. El il dit à Joseph son fils : 
Voici que je meurs, et Dieu sera avec 
vous, et il vous ramènera dans la 
terre de vos pères. 

22. Je te donne en dehors de tes 
frères une part que j ' a i enlevée des 
mains des Àmorrhcens avec mon 
glaive et mon arc. 

scio-; et iste quidem orit in populos, 
et multiplicabitur ; sod fraler ejus mi
nor, major erit illo ; et semen illius 
crescet in génies. 

20. Bonedixitquo eis in tempore 
illo, dicens :In tebenedicelur Israel, 
atque dicetur: Facial tibi Deus sicut 
Ephraim et sîcul Manassé. Cousti-
tuilqucEphraim ante Manassen. 

21. Et ait ad Joseph filium suum: 
En ego mo rior, el erit Deus vobi scum-, 
reducetque vos ad terram patrum ves-
trorum. 

22. Do tibi partem unam extra fra-
Ires tuos, quam tuli de manu Amor-
rhaei in gladio et arcu mco. 

/05. 15. 7. 16. 1. J o s . 24, 8 . 

te qiiidem erit in populos. L'hébreu : « lui 
aussi », Manassé, « deviendra un peuple ».. . 
sed frater ejus minor major erit illo. Celte 
prédiction commença à entrer en accomplis
sement au temps des juges , lorsque la tri
bu d'Ephraïm prit un tel accroissement en 
étendue et en puissance qu'elle se trouva à 
îa tête des tribus du nord, et que plus tard, 
après la séparation des dix tribus, son nom 
devinlsynonyme de celui d'Israël, tandis que 
sous Moïse, à l'époque du second dénombre
ment, la tribu de Manassé comptait encore 
20,000 hommes de plus qu'elle (Num. xxvi, 
34 et 37). Si l'historien sacré n'eût pas v o u 
lu rapporter fidèlement les paroles de Jacob, 
ïieinement persuadé qu'il avait parlé par 
'esprit de Dieu, il lui auraitdonc plutôt prê-
é un langage tout contraire, Cfr ch , x u x , 

22 el suiv. — Semen illius wescet in gen-
tes : <r sa postérité deviendra une plénitude 
de nations », elle sera si nombreuse que les 
familles dont elle se composera pourront 
être regardées comme une multitude de na
tions* 

20 . — In te benedicetur Israël... D'a
près l'hébreu : « En toi », ou « par toi », 
c'est-à-dire en Joseph ou par Joseph « bé 
nira Israël v comme peuple, « en disant : 
Que Dieu te rende comme Ephraïm et c o m 
me Manassé » I c'csl-à-dire que Joseph sera 
tellement béni dans ses deux fils que cette 
bénédiction deviendra dans le peuple d'Israël 
une formule constante de bénédiction, res
tera proverbiale. Celte prédiction, au témoi
gnage de M. Cahen, s'accomplit encore a u 
jourd'hui. — Conslituitque Ephraïm ante 
Manassen, il lui donna l'avantage sur lui. 

22. — Do tibi partem anam . . . L'hé
breu : « Je te donne une.croupe ^ p r o p r e 
ment o un dos » de pays, c'est-à-dire une 
contrée qui s'élève en forme de dos, a par 
dessus tes frères », de plus que la part qui 
revient à chacun comme tribu particulière, 
en sus, par conséquent, de celle à laquelle 
tu as droit toi-même comme un d'eux ; 
» laquelle * croupe « j'ai prise de la main de 
l'Amorrhéen avec mon glaive et avec mon 
arc », je lui ai enlevée par la force des ar
mes, j'ai conquise sur lui. Afin d'assurer le 
droit d'héritage des fils de Joseph qu'il vient 
d'adopter, Jacob se transportant par la pen
sée au moment du parlage de la terre pro
mise, dont la conquête se présente à son 
esprit prophétique comme déjà accomplie, 
donne à Joseph une double partdans ce pays. 
Ainsi le parfait : « que j'ai prise », est un 
parfait prophétique, et doit s'entendre dans 
ce sens que Jacob a pris la croupe de pays 
qu'il donne à Joseph, non en personne, 
mais dans sa postérité. Les paroles du pa
triarche ne sauraient se rapporter ni au 
champ qu'il avait acheté près de Sichem 
{ch. xxxm, 49), un achat ne pouvant être 
désigné comme une conquête avec le glaive 
et l'arc; ni au massacre des Sichimites et 
au pillage de leur ville par ses fils [xxxiv, 
25 et suiv.), n'étant pas possible que Jacob 
s'attribue ici ce qu'il a énergiquement blâmé 
dans le temps, et que nous l'entendrons bien-
tôt encore réprouver et maudire dans Siméon 
et Lévi (XLIX, 5 et suiv.) : outre que le sac 
de Sichem n'eut pas pour résultat la prise de 
possession de cette ville et de son territoire, 
mais réduisit au contraire Jacob à la néces-
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C H A P I T R E X L I X . 

Jacob bénit ses Mis, leur donne ses derniers ordres et meurt, tt. 1-32. 

site de quitter toute la contrée en abandon
nant même le champ qu'il y avait acquis de 
son argent. D'ailleurs toute conquêle de ter
ritoire est en complète opposition avec l e 
'Caractère de l'histoire patriarcale, qui est le 
renoncement h l'emploi de tout moyen h u 
main pour entrer en possession de la terre 
promise et une espérance pleine d'abandon 
au Dieu de la promesse. Ce que les patriar
ches ont voulu en acquérir, ils l'ont acquis, 
non par la force des armes, mais par des 
achats réguliers. Voy. ch. xxiv et xxxm, 
49. Il en sera autrement dans la suite, lors
que l'iniquité des Amorrtiéens sera arrivée à 
son comble (ch. xv, 46). Mais on ne sau
rait douter néanmoins que l'expression rare 

SHEKBEM, croupej proprement dos avec 

l'épaule et la nuque, employée ici métaphori
quement comme tjns»! épaule, aux Nombres 

xxxiv , 11, n'ait été choisie à dessin pour 
faire allusion à Sichem ou Shekhem, soit 
parce que la portion de territoire qu'il y 
possède déjà lui apparaît comme un gage de 
la possession du tout, soit plutôt parce que 
Sichem se présente à ses yeux comme le 
centre de 1 héritage par lequel Joseph est 
avantagé par dessusses frèrcs.Cette ville en ef-
fet,à l'époque du partage,futdonnee à Joseph 
^ians la personne d'Ephraïm, et c'est là, 
-dans le champ acheté par Jacob, que ses os 
furent enterrés (Jos. xxiv, 3 2 ) : d'où vient 
que plus tard ce champ fut spécialement 
considéré comme le don que lui avait fait 
son père (Joan. iv, 5). LV Amorrhéen » est 
pris ici poétiquement pour les Chauanéens 
en général. 

23. Jacob bénit ses (ils et meurt, XLIX. 

Au moment de se fermer à la lumière du 
jour, les yeux de Jacob, comme il a déjà 
paru dans la bénédiction des fils de Joseph, 
sont éclairés d'une lumière supérieure et di
vine. II va terminer en Egypte, loin de la 
.terre que Dieu lui a promise pour héritage, 
ainsi doublement étranger, une vie dont le 
••cours a été si agité ; mais, se transportant au 
delà des siècles, il aperçoit sa famille, de
venue un grand peuple, en possession de 
.cette ferre tant désirée ; les destinées parti
culières de chacun de ses fils, de chacune 
d e s tribus dont sera formé ce peuple, se 

déroulent à ses regards, et dans les destinées 
d'un seul peuple il lit les destinées des peu
ples du monde entier, c l ro i t ement l i ée s . à 
celles de sa postérité. Ayant donc réuni ses 
enfants, il leur trace daus une série de pro
phétiques bénédictions les principaux traits 
de leur histoire future, depuis la conquête 
de la terre de Chanaan jusque dans l'avenir 
le plus recule.— L'oracle de Jacob mourant 
est sans contredit un des monuments les plus 
importants que nous aient transmis les pre
miers â^cs. C'est d'abord le premier morceau 
de poésie de quelque étendue que nous offre 
la Bible (car il est en vers et du style le plus 
sublime), antérieur de bien des siècles aux 
poèmes d'Homère, c'est-à-dire, aux plus an
ciennes poésies profanes qui nous restent. 
La marche rythmique, l'exact parallélisme 
des membres, la richesse des images, I'élé-
vation'des idées et la vivacité des sentiments, 
avec lés allusions aux noms des tribus et l e s 
parlicuIaritésdel'expression,nousy montrent 
cette forme du langage déployant déjà chez 
les Hébreux toute sa splendeur et sa perfec
tion. — Mais c'est surtout par son côté pro-

f ihétique, et en particulier par les nouvelles 
umières, par les nouveaux développements 

que la bénédiction de Jacob ajoute aux pro
phéties précédentes relatives au Messie, 
qu'elle est du plus haut intérêt. C'est la der
nière et la plus complète fleur de la prophé
tie à l'époque patriarcale. Jusqu'ici uousétions 
encore incertains si c'était par un seul indi
vidu ou par tout un peuple issu des patriar
ches que le salut se répandrait sur les autres 
peuples de l'univers, quoique la première 
hypothèse fût déjàlégèrement insinuée; nous 
ne savions pas davantage de quelle manière 
il leur serait communiqué. Ces obscurités 
désormais n'existeront plus.Pour la première 
fois la personne du Rédempteur nous appa
raît: c'est celle d'un souverain pacifique qui 
régnera sur l'univers volontairement soumis 
à son sceptre. — La prophétie de Jacob porte 
dans son contenu et dans sa forme un c e r 
tain cachet antique dans lequel son authen
ticité ressort en caractères si frappants qu'ils 
ne sauraient être méconnus. N'est-ce pas d u 
cœur d'un père outragé qu'on sent encore 
s'exhaler l'indignation et l'horreur avec l e s 
paroles qui flétrissent l'inceste de Ruben? 
Quel autre que Jacob eûteru pouvoir s'arro
ger le droit de punir ce fils coupable en Ift 
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dépouillant de sou droit d'aînesse? L'exécu
tion de cette sentence est pourtant une preuve 
qu'elle a été effectivement porlée, et ne se 
concevrait guère ai elle ne l'eût été qu'après 
coup. Quoi! ce serait en vertu de quelques 
paroles mises dans la bouche de son père 
par un faussaire au temps des juges ou des 
rois que ftuben aurait été privé sous Josué, 
lors du partage de la terre promise, de la 
part qui lui revenait en sa qualité d'aîné 1 
Ge serait donc aussi par suite d'un procédé 
semblable que celte part eût été transportée 
à Joseph, et l'adoption de ses fils aurait la 
même origine! Quelles a b s u r d i t é s ! — L a 

ÎtrédicLion faite à Siméon et à Lévi donne 
ieu à des observations analogues. Pour les 

punir de s'être unis dans une pensée de ven
geance et de crime, Jacob les condamne à 
être divisés et dispersés dans la terre de 
Chanaan. Mais évidemment ni un écrivain 
postérieur à la conquête et au partage de ce 
pays,ni Moïse lui-même, ne leur eût dénoncé 
ce châtiment comme le fait ici Jacob. En 
effet, Siméon et Lévi ne furent nullement 
dispersés de la même manière.Siméon reçut 
sa part d'héritage comme les autres tribus, 
quoiqu'elle ne consistât que dans une enclave 
de la tribu de Juda, tandis que Lévi fut seul 
dispersé dans tout le pays. Mais celte dis
persion el le-même eut lieu d'une manière 
que ne feraient guère soupçonner les paroles 
de la prophétie : c'est comme revêtu du sa
cerdoce que Lévi occupa vingt-huit villes au 
milieu des autres tribus;en récompense de 
son zèle pour la gloire de Dieu,la malédiction 
dont il avait été frappé, tout en s'accomplis
sant à la iettre,s'étaUchangéeen bénédiction. 
Jacob, « à qui Dieu, selon l'observation de 
Mgr Meignan (Prophèt. messianiq.j p . 366), 
ne révélait pas encore toute la suite de ses 
desseins; à qui l'Esprit-Saint montrait Lévi 
coupable e t non encore purifié-, le saint pa
triarche, qui n'entrevoyait en ce moment 
qu'une partie limitée de l'horizon de l'avenir, 
pouvait et devait parler D comme il a fait. 
Mais son langage, dans lequel on ne décou
vre pas même une allusion au sacerdoce de 
Lévi, institution essentielle et fondamentale 
de la loi mosaïque, ne s'expliquerait plus ui 
dans Moïse ni dans un écrivain postérieur. 
Comment un faussaire, écrivant après que 
Lévi eut été revêtu de cette dignité", eût-il 
passé sous silence des fonctions si impor
tantes et si honorées? Ces observations sont 
encore confirmées par la manière toute dif
férente dont en effet Moïse, dans sa béné
diction des tribus, parle de Lévi (Deut .xxxm, 
8 e t s c q . ) . — Nous pourrions pousser plus 
loin ces remarques; mais, tout incomplètes 
qu'elles sont, elles nous paraissent plus que 
suffisantes pour justifier ce que dit Kurtz,que 

« la date originelle de la prophétie de Jacob 
est gravée dans cette prophétie mème,et que 
de tous les passages du Pcntateuque qui ont 
été contestés, c'est celui-là dont on prouve 
le plus aisément l'authenticité ».Voy. encore 
pins bas, dans le commentaire. — Aussi 
toutes les attaques dont la prophétie de Jacob 
est l'objet ont-elles leur point dedépartdans 
la négation du surnaturel arbitrairement éri
gée en principe^ Cette prophétie dépasse les 
limites de la prévision humaine;donc elle 
n*estpasauthentique:t.el e s t le raisonnement 
de ses adversaires.Nous en avons déjà sur
abondamment montré la fausseté dans l'o
puscule intitulé: M. JS. Renan guerroyant 
contre le surnaturel, in-8, Paris, 4863. — 
L'objection encore rcpélcepar Knobcl,qu'une 
pareil leprophélie,expriméedans un langage 
poétique si sublime, ne se conçoit pas dans 
la bouche d'un vieillard mourant, est assez 
réfutée, même en ne tenant pas compte de 
l'inspiration, par l'exemple des anciens Ara
bes. Le poète Lebid, âgé de 457 ans, com
posait encore un poème en mourant, tant la 
poésie lui était naturelle! Le poète Hareth 
avait 135 ans lorsqu'il improvisa saMoal la-
kah, qui est parvenue jusqu'à nous . Voy. 
Rciskc. Proleg. ad Thar. MoalL, p . 30 ; De 
Sacy, Mèm. de VAcad. des lnscr. , t . l . ,p .403 
et suiv. ; Herbelot, Bibl. or., p . 513. — Une 
autre objeclion,qu'on ne conçoit pas comment 
la bénédiction de Jacob aurait pu se trans
mettre mot à mot avec le seul secours de la 
mémoire depuis l'époque à laquelle on la 
suppose prononcéejusqu'à celle de Moïse, 
trouve aussi une excellente réfutation dans 
l'histoirede la poésiearabe.L'artderécriture 
ne fut en usage chez les Arabes que peu de 
temps avant Mahomet. Jusque-là, tous les 
poèmes, même de plus de cent vers, étaient 
transmis par la seule tradition orale, et les 
caractères intrinsèques de ceux qui nous 
restent attestent la fidélité avec laquelle 
ils ont été conservés : Voy. De Sacy 7Mâm. de 
VAcad. des Inscr., t. I, p . 306. Ici il 
s'agit de tout autre chose que d'un simple 
poème. D'ailleurs l'art d'écrire existait déjà 
sans nul doute à cette cpoque,etmême depuis 
longtemps. — Voy. sur l'oracle de Jacob 
Hongstenberg, Christel, des A. T., t. ï , p. 
54 et suiv. ; Reinke, Die Weissag. Jokobs, 
4849; Mgr Meignan, Les Prophéties mes-
sianiq.y p. 357 et s u i v . ; K e i l , Bibl. Com-
ment.i t . 1, p. 326 el suiv. — A cause de 
l'importance de ce document et des difficul
tés qu'il présente, je crois à propos d'en 
donner ici une traduction de l'hébreu aussi 
littérale que possible, avec la reproduction 
exacte du parallélisme, dans lequel consiste 
le mécanisme ou la forme extérieure de la 
poésie hébraïque. 



CHAPITRE XLIX 

ET J a c o b appela s e s fils e t d i t : 
RÉUNISSEZ-VOUS, afin q u e Je v o u s a n n o n c e 

c e qui v o u s arrivera à la fin d e s j o u r s . 
I ï a s s e m b l o z : v o u s eL é c o u l e z , fils de J a c o b , 

et écoutes". Israël votre père . 
ttuBEis, lu e s mon a tné , 

ma force et les prémices d e ma v i g u e u r , 
p r é é m i n e n c e en d i g n i t é et p r é é m i n e n c e e n p u i s s a n c e . 

Tu as b o u i l l o n n é c o m m e l ' e a u : q u e t u n e s o i s pas prééminent 
car Lu e s m o n t é s u r l e l i t d e ton p è r e ; 

i a l o r s tu a s s o u i l l é t . . . s u r ma c o u c h e il e s t m o n t é 
SIMÉON et Lévi s o n t frères; 

I n s t r u m e n t s d e v io lence sont l eurs g l a i v e s , 
Que d a n s l eur conse i l n'entre po in t mon â m e ; 

qu'à l eur a s s e m b l é e ne s ' u n i s s e point ma g l o i r e : 
car dans l eur colère i l s ont tué l es h o m m e s , 
c l dans leur pass ion s u b n e r v é les taureaux . 

Maudite so i t l eur co lère , parce qu'e l l e e s t v io l en te , 
et l e u r e m p o r l e m e n t , parce qu'il e s t crue l I 

j e les partagerai dans Jacoh , 
e t j e l es d isperserai dans I sraë l . 

JUDA, Loi, l e s Hères le l o u e r o n t ; 
tn main sera s u r la n u q u e d e les e n n e m i s ; 
devant toi s e proBterlieront l es fils de ton père . 

C'est le pet i t d'un lion q u e J u d a : 
de la pro ie , mon fils, t u e s r e m o n t é ; — 
il s 'est c o u r b é , il s e s t c o u c h é c o m m e u n l i o n , 
et c o m m e u n e l i o n n e : qu i le fera l e v e r ? 

Le s c e p t r e n e s 'écartera pas d e Juda , 
e t le bAton de c o m m a n d e m e n t d'entre s e s p i e d s , 
j u s q u ' à c e q u e v ienne S h i l o h , 
e t à lui l 'obé i s sance des p e u p l e s I 

Il a t tache à la v i g n e s o n â n o n , 
c l au s o r e q le petit de s o n an e s s e ; 
il lave d a n s le vin s o n v ê t e m e n t , 
et d a n s l e s a n g d e s ra is ins s o n m a n t e a u . 

Il a tes y e u x r o u g e s de v i n , 
e t l e s d e n t s b lanches d e lait . 

Au r i v a g e de la m e r Zabulon habi tera , 
e t il sera au r ivage fréquenté d e s va i s seaux 
et s o n flanc s 'appuiera s u r S lu" o n . 

IssACHAn e s t un Ane robus te , 
qui s e c o u c h e entre l e s c l a i e s ; 

Ët il vo i t q u e lé repos es t d o u x , 
e t q u e l e p a y s e s t a g r é a b l e ; 
e t il i n c l i n e son é p a u l e s o u s l es fardeaux , 
e t d e v i e n t suje t à la c o r v é e . 

DAN j u g e r a s o n peup le , 
c o m m e u n e d e s tr ibus d'Israël . 

Que Dan s o i t un serpent s u r le c h e m i n , 
un c é r a s t e s u r le s e n t i e r , 
qui m o r d les ta lons d u cheva l , 
e t le cava l ier t o m b e en arrière. 

J'ATTENDS ton sa lu t , Jchovali ! 
GAD, d e s t roupes ie p r e s s e r o n t , 

et lu t , il l eur pressera le ta lon. 
D'Asicii v i endra .une c h o s e s u c c u l e n t e , s o n pa in , 

et il fournira d e s met s d é l i c i e u x a u x ro i s . 
NEPHTHALI e s t u n e b i c h e l â c h é e ; 

il fait e n t e n d r e de b e l l e s paroles . 
C'EST un fils d'arbre fruitier q u e J o s e p h , 

un fils d'arbre fruitier s u r u n e s o u r c e ; 
s e s r e j e t o n s s 'avancent sur le m u r . 

Et i l s l'ont harce lé , et i ls on t tiré, 
e t i ls l'ont a t t a q u é , l e s g e n s d e trait . 

£ t ferme osl d e m e u r é son arc , 
et a g d e s o n t c l é l es bras de s e s m a i n s : 
c e qui l eur es t v e n u d e s m a i n s d u Fort de J a c o b , 
de là — d u £ a s i eur , d e la Pierre (l'Israël 1 
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1. Or Jacob appela ses fils et leur 
•clï! : Rassemblez-vous pour qiicjc vous 
annonce ce qui cloiL vous arriver dans 
les derniers jours. 

2. Rassemblez-vous et ocouLez, fils 
de Jacob ; écoulez Israël voire père. 

3. Ruben, mon premier-né, lu es 
ma force et le commencement de ma 
•douleur, le premier dans les dons, le 
plus grand en autorité. 

4. Tu t'es répandu comme l'eau, 

1. Vocavlt aulem Jacob filios suos, 
ct ait cis : Congrcgamini, ut annun-
ticm qusE vcnlura sunt vobis in die-
bus novissimis. 

D e a l . 33. 6. 

2. Congrcgamini, etauditc, filii Ja
cob, audite Israel patrem vestruin. 

3. Ruben primogenitus meus, lu 
fortitudo mea, ct priucipium doloris 
moi ; prior in donis, major in impe-
rio. 

4. Effusus cs |sicut aqua, non cres-

Du Dieu de Ion père — ct qu'il t 'a ide! — 25 
ct avec le Tout-Puissant •— et qu'il le br.nïsfc! — 
q u e s u r toi v iennent b é n é d i c t i o n s d e s c i c u x d'en h a u t , 
bénéd ic t ions rie l 'abîme c o u c h é en b a s , 
bénéd ic t ions d e s m a m e l l e s e l d e la v u l v e ! 

Les bénédictions do Ion père l'emportent sur les bénédictions de m e s parents 26 
jusqu 'à la l i m i t e des c o l l i n e s é t e r n e l l e s ; 
qu'e l les so i ent s u r In tète de J o s e p h , 
ct sur le chef du nob le entre s e s frères \ 

B£MAUIN est un loup qui ravit; 27 
le matin il dévorera une proie, 
c l le soir , il partagera des d é p o u i l l e s . 

1. In diebus novissimis. n'iriN marque la 

/îH,'par opposition au commencement, Dent, xi, 
42 ; Is. XLVI, 10, de sorte que p i p j n rmriN 

n e signifie pas l'avenir en général, mais la/In 
des jours, les derniers temps, l'avenir final, 
etspccialcmcnl, dans les prophètes, l'époque 
du règne du Messie, qui est la consommation 
des temps, la dernière période de l'œuvre de 
Dieu dans le monde. Seulement il faut remar
quer que cette expression ne seprend pas né
cessairement d'une manière, absolue, mats 
qu'clleeslrelative au point de vue oùse place, 
àThorizon pins otimoinslointain qu'embrasse 
celui qui parle, dont il dépend également de 
lui donner une étendue plus ou moins grande, 
qui doit se déterminer d'après les circons
tances, ici « la fin desjours » comprend tout 
l'avenir qui s'écoulera à partir de la prise de 

f iosscssion de la terre promise. Telle est 
'explication de Dclitzsch, Keil et autres. 

Dillmann traduit ici : « dans la suite des 
jours », au temps à venir, mais en reconnais
sant que dans les prophéties messianiques 
i l faut entendre par là les derniers temps. 

1* Bénédiction, ou plutôt punition de Ruben. 
}?. 3 ct 4. 

3 . — Forlitndo mea cl principium doloris 
inei. On entend ces derniers mots de la dou
leur qu'éprouva Jacob en apprenant l'outrage 
que lui avait fait Ruben en souillant sa 
couche. Mais le véritable sens de ce passage 

d'après l'hébreu esL : « ma force et les pré
mices de ma vigueur », c'est-à-dire, le 
premier fils que j'ai eu dans la force de 
ràgc. — Prior in donis, major in imperio. 
Tu devais être, par la prérogative de la nais
sance, le pins privilégié dans les dons et le 
plus grand en autorité. C'est à peu près le 
sens de l'hébreu, qui l'exprime cependant 
avec plus de force et de clarté : tu es « pré
éminence en dignité et prééminence en puis
sance », c'est-à-dire, par ta naissance tu es 
prééminent, lu remportes sur tes frères, sous 
ce double rapport. A Uuben, en sa qualité 
de fils ainé, appartenait le premier rang 
parmi ses frères, l'honneur de l'hégémonie 
ct l'avantage d'une double part dans l'héri
tage. 

4. — Effusus es sicut aqua. L'hébreu à 
la lettre : « bouillonnement comme l'eau », 
pour: « tu as bouillonné comme l'eau ». C'est 
une expression figurée, pour marquer le 
bouillonnement de la passion, qui porta 
Ruben à commettre sur Bala le crime que 
Jacob rappelle avec tant d'indignation (ci-
dess., xxxv, 22), et pour lequel il le dépouille 
de ses prérogatives. — Non crescas. L'hé
breu : h que lu n'aies pas de prééminence». 
Comme on Vu déjà vu, la double part fut 
transportée à Joseph, et c'est à Juda que fut 
décernée l'hégémonie; la tribu deRubenresta 
sans influence. — Et macidasti stratum ejus. 
D'après l'hébreu : « alors tu as souillé !... sur 
ma couche il est monté »1 Le père outragé 
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cas t quia asccndîsti cubile patria tui 7  

etmaculasli sLraLum ejus. 
Sufi. 35. 22. I Pai-. 5. I. 

5. Simeon et Levi fralres; vasa ini-
quitalis bcllanlia. 

6. In consilium eortim non veniat 
anima mea, et in cœtu illorum non sii 
gloria mea; quia in furore suo oc-
cirlerunt virum, et in volúntate sua 
suffoderunl murum. 

S t t p . 34 , Î 5 . 

7. Maledictus furor eorum, quia 
pert inax; et indignatio eorum, quia 

que tu ne croisses pas, parce que lu es 
monté sur le lit de ton père el que 
tu as maculé sa couche. 

5. Siméon et Lévi sont frères, ins
truments guerroyeurs d'iniquité. 

6. Que mon âme no vienne pas 
dans leurs conseils, et que ma gloire 
ne soit pas dans Jour assemblée, 
parce que dans leur fureur ils ont tué 
des hommes, et que dans leur passion 
ils ont renversé des murs. 

7. Maudite soit leur fureur, parce 
qu'elle est opiniâtre, ol leur indigna-

s'inlerrotnpt 1 n i -même et se détourne aveedire d'unepareillemutilation ; mais l'unti'ex-
horreur de ce crime en passant de la seconde cîut pas 1 autre, surtoutdans cette occasion, 
à la troisième personne. 

2» Bénédiction ou plutôt punition de Siméon et 
de Lévi. fy. 5-7. 

5. — Simeón et Levï fratres. Ils sont frères 
dans le sens complet du mot, non seulement 
par le sang, mais encore par les sentiments 
et laconduite . C'est ce qui aparu dans lemas-
sacre des habitants de Sichem et dans le sac 
d e cette ville. De là vient qu'ils reçoivent une 
sentence commune. — Vasa iniquitatis bel' 
lantia. D'après l'hébreu : « instruments de 
violence sont leurs glaives ». 

6. — In consilium eorum non veniat anima 
mea. Jacob n'a eu aucune part à la trame 
perfide et sanguinaire ourdie par eux, et il 
l'a en horreur. — Et in cœtu illorum non 
sit gloria mea. L'expression : « ma gloire », 
pour « m o n â m e » , vient d e c e que l'âme est la 
plus noble partie de l'homme, celle qui 
porte immédiatement empreinte l'image du 
Créateur. Elle est ici excellemment choisie. 
— Qcciderunt virum. Le mot « homme » 
est pris dans le sens général ou collectif, et 
équivaut à « les hommes », — Et in volún
tate sua suffbderiint murum. L'hébreu : « et 
dansleurpassioni lsontsubnervéletaureau », 
les taureaux. Le mot tntt, selon la manière 
différente dont il est ponctué, signifie mur 
ou taureau. A Ja guerre, on subnervait les 
bœufs ou les chevaux de l'ennemi qu'on ne 
pouvait ou qu'on ne voulait pas emmener, 
c'est-à-dire qu'on leur coupait les nerfs ou 
tendons des pieds. Les animaux ainsi estro
piés étaient tout à fait hors d'usage et péris
saient inévitablement, les tendons coupés ne 
pouvant être guéris , outre que, les artères 
étant d'ordinaire atteintes en môme temps, 
ces animaux perdaient tout leur sang. A la 
vérité, l'historien sacré, dans son récit de cet 
événement, c i -dess . , xxxiv, 23-29, n'a fait 
mention que de troupeaux enlevés, sans rien 

où, pour les fils de Jacob, il s'agissait beau
coup moins de butin que de vengeance. 
Jacob, par contre, neparleque des troupeaux 
mutilés, parce que l'aveugle fureur qu'il 
stigmatise et maudit s'y montre avec plus 
de force. 

7. — Maledictus furor eorum, quia per-
*tnaaï,«violcntus».. .Ccnesont pas leursper-
sonnes qui sont frappées de malédiction, mais 
seulement l'excès de leur colère et la ven
geance cruelle à laquelle ils se sont laissé 
emporter par elle. — Dividam cos in Jacob... 
Siméon et Lévi s'étaient unis pour le crime : 
en punition, ils seront divisés et dispersés 
dans le peuple d'Israël. Jacob s'exprime 
comme si c'était lui-môme qui dût mettre à 
exécution la sentence dont il les frappe. C'est 
son esprit qui exerce son action dans le loin
tain des temps, comme celui de saint Paul, 
t Cor. v, 3, dans le lointain des lieux. Cet 
oracle s'accomplit lorsque les Israélites pri
rent possession de la terre de Chanaan. 
Siméon, qui déjà dans le second dénombre
ment du peuplesous'Moïseétaïttomhc au rang 
de la plus faible de toutes, les tribus, Num. 
xxvi, H , et qui, danslabénédic l ionde Moïse, 
Deul. xxxin, avait été complètement (passe 
sous silence, ne reçut pas en partage de 
territoire séparé, mais il eut son « héritage 
au milieu de l'héritage des fils de Juda » 
(Jos. XTX, 4-9): de sorte qu'il fut réduit à 
ne former qu'une enclave impuissante de 
celte tribu. II parait môme s'ôtre peu à peu 
confondu avec elle, sauf une partie qui, au 
temps d'Ezcchias, se trouvant trop à l'étroit, 
alla chercher hors de la terre promise, dans 
lamonlagne de Séhir, de nouvellcsdemeures 
et des pâturages pour ses troupeaux (I Para, 
iv ,39 etseq.).- Lévi n'eut pas non plus d'héri
tage séparé dans la terre de Chanaan, mais 
seulement un certain nombre de villes dans 
le territoire de ses frères (Jos. xxi , 1-40). 
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tion parce qu'elle est. dure; je les divi
serai dans Jacob et je les disperserai 
dans Israël. 

8. Juda, tes frères te loueront, ta 
main sera sur la tôle de tes ennemis, 
et les fils de ton père t'adoreront. 

9. Juda est un jeune lion. Tu es 
monte, mon fils, vers la proie; en 
te reposant, tu t'es couclié comme le 
lion et comme la l ionne: qui le ré
veillera? 

10. Le sceptre ne sera point enlevé 

dura; dividam cos in Jacob, et dis-
pergam cos in Israël. 

Jos. 19. 1. 21. 6. 

8. Juda, te laudabunl fratres lui ; 
manus tua in cervicibus inimicorum 
tuorum ; adorabunt te filii patris lui. 

9. Catulus loonis Juda; ad praedam, 
lili mi, ascendisti; requiescens accu-
buisli ut leo, et quasi le<cna, quis sus-
citabit eum? 

1. Par, 5. 2 . 

10. NON AU FER ET UR sceptrum 

Toutefois, par suite du choix que Dieu fit de 
lui pour être la tribu sacerdotale, eu récom
pense du zcle qu'il avait montré pour ses 
intérêts en tuant, les adorateurs du veau d'or, 
la dispersion que Jacob lui avait annoncée 
comme un châtiment, perdit, du moins en 
grande partie, ce caractère, et fut changée 
en bénédiction pour les autres tribus. Au 
reste, quoique Jacob eût enlevé à Huben son 
droit d'ainesse et maudïtla vengeance cruelle 
de Siméon et de Lévi, il n'ôta néanmoins à 
aucun d'eux sa part d'héritage dans la terre 
promise. Coupables, ils furent punis, mais 
non retranchés du peuple de Dieu, ni exclus 
de la bénédiction d'Abraham, de sorte que 
les paroles prononcées sur eux parleur père, 
bien que sévères, pouvaient encore être con
sidérées comme une bénédiction (ci-apr., f. 28). 

3 ' Bénédiction de Juda, t V . 10-12. 

8. —Juda, te laudabunt fratres lui. Juda, 
le quatrième fils de Jacob, reçoit le pre
mier une bénédiction abondante et sans mé
lange, celle d'une dignité et d'une puissance 
impérissables. Ces m o i s : « tes frères te 
loueront», renferment une allusion au nom 
de Juda, qui vient de HT>Ï yadah , louer. Cfr 

T T 

ci-dess. , xxix, 35. Juda s'était déjà montré 
comme un caractère noble et fort, princi
palement dans la manière dont il avait répon
du de Benjamin à son père et s'était offert 
à Joseph comme esclave à sa place [ci-dess., 
x u n , 9 et suiv.). Dans cel le force' et cette 
générosité couvait le germe du futur déve
loppement et de la puissance de sa tribu. — 
Manus tua in cervicibus inimicorum tuorum. 
Juda mettra ses ennemis en fuite, 1rs saisi
ra par la nuque et les abattra. C'est pour 
cela que ses frères lui rendront hommage; 
ses frères, dis-je, nom sous lequel sont com
pris non seulement les fijs de sa mère, sui
vant l'expression ordinaire, c'est-à-dire les 
tribus descendantes de Lia, mais les fils de 

son père en général, [c'est-à-dire toutes les 
tribus d'Israël. C'est ce qui s'est particuliè
rement accompli, quoique d'une manière 
encore imparfaite, sous David, après sa vic
toire sur Golialh d'abord, et surtout lorsqu'il 
fut reconnu roi de toute la nation. Voy. I 
Reg. xvin, 6 et s eq . ; Il Reg. v, 1 et scq. 

9. — Catulus leonis Juda:.. Jacob 
compare d'abord Judas à un lionceau qui n'a 
pas encore toute sa force; puis aussitôt, s'é-
levant à la contemplation de celte tribu dans 
la plénitude de sa grandeur, il la dépeint 
comme un lion qui remonte de la proie, 
c'est-à-dire qui, après avoir ravi une proie 
dans la plaine, se relire sur les montagnes 
où il a sa demeure, et là se couche majes
tueusement, sans que personne ose l'appro
cher et troubler son repos. Pour renforcer 
encore la pensée, à l'image du lion est en
core ajoutée celle de la lionne, qui se mon
tre particulièrement terriblcendéfendantscs 
petits. Les parfaits: « tu es remonte », etc., 
sont prophétiques. « Ce passage, dit Knobel, 
a sûrement en vue quelque chose de plus 
que la marche de Juda dans le désert e t ses 
combats du temps des juges à la tète de ses' 
frères ; il indique clairement la position 
qu'obtint cette tribu sous un roi guerrier et 
victorieux qui était sorti de son sein, sous 
David ». La justesse de celle observation 
est m i s e h o r s d c d o u t c par le verset suivant, 
où ce qui est dit ici d'une manière figurée 
est développé en termes propres. 

J0. — Non auferelar sceptrum de Juda... 
Le « sceptre « est l'insigne do l'autorité 

•royale: c'était, danssaformelaplusancienoe, 
un longb&ton que les rois tenaient en main 
lorsqu'ils parlaient en public, comme on le 
voit clans Homère, Iliad. 11,46, 101, etai l l . , 
et que, lorsqu'ils étaient assis sur le trône, 
ils plaçaient entre leurs pieds en l'appuyant 
c o n l r e e u x , comme est représenté le roi de 
Perse dans les ruines de Persépolis. Nous 
prenons avec Knobe), Dîllmann, Keil, De-
litzscb, p^nD, qui est rendu dans la Vulgate-
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deJuda, e ldux de femore cjus, doncc 
venial qui millendus est, et ipse crit 
cxpeclalio genlium. 

M a l i ì i . 2. 6. J o a n . 1. 45. 

à Judas, ni le commandement h sa 
race, jusqu'à ce que vienne celui qui 
doit être envoyé, cl celui-là sera l'at
tente des nations. 

par dux et qu'on Iraduit ordinairement par 
législateur, dans le sens de bâton de com-
mandement (proprement, ce qui commande), 
qu'il a encore ailleurs, par exemple, Num. 
xxi , 48, et que réclament ici le parallélisme 
et ces mois : « d'entre ses pieds », qui ne 
peuvent guère être pris comme signifiant de 
sa race, ou, comme s'exprime la Vulgate, 
de femore ejus. Juda — telle est la pensée— 
aura le commandement, sera revêtu del'au-
torilé ,souveraine, donec venial qui mitten-
dus est, ou plutôt, d'après le texte hébreu, 
« jusqu'à ce que vienne SHILOH », en qui il 
verracette autorité s'étendre encore aux au
tres peuples, de sorte que l'arrivée de Shi
loh marquera, non pas la fin, mais une nou
velle et plus brillante phase de sa supré
matie. Par où l'on voit que jusqu'à ce que 
indique ici, comme dans divers autres 
endroits des saintes Ecritures, un terme à 
atteindre, non mais un terme qui ne doive 
pas être dépassé. — Mais la détermination 
précise du sens de ce passage dépend de 
l'explication du mot hSiUf SHILOH. Tous les 

anciens interprètes, quoique avec diverses 
nuances danslasignificationaccessoirequ'ils 
lui donnent, s'accordentàl'enlendre du Mes
sie. Je n'entrerai pas ici dans les détails, ce 
quimemènerai t trop loin et n'est pas néces
saire; qu'il mesuffiscde remarquer que lama-
nicre dont le rend la Vulgate: Quimiltendus 
est, le supposcraitdérivé de nbttS envoyer, ce 

qui ne s'appuie sur aucune autorité. Il est 
généralement reconnu aujourd'hui que sa 
racine est nbttS ^ ™ tranquille, paisible, 

Quelques-uns le traduisent par tranquillité 
ou lieu de repos; mais, comme le montrent 
Keil elDolilzsch, ils sont réfutés par les lois 
de la formation des noms hébreux qui ne 
permettent pas de le prendre pour un subs
tantif commun. rv̂ Uh en effet, n'est pas for
mé d'une manière analogue à -rta^p, fumée, 
de itDpj mais doit être ramené'à pbittf» 

commele prouvent le dérivé îjSittf» * (Vulg. 

m) Reg. xi, 29; le fait que Josèphe, à côté 
de SiXù, écrit aussi SiXouv, et le nom de 
Seiloun que portent encore aujourd'hui les 
ruines de Shiloh [Siloh) : il rentre par con
séquent dans la classe des noms formés par 
la terminaison p, qui permettent de retran
cher la liquide'^ e ^ r e m P Ì a c o r 1 P a r H-
Or ce changement de p en n n'a lieu que 

dans les noms propres, tels que nnbt tS pour 

Jibbttf» etc. Aussi nV»ttS SHILOH, ne se ren-

contre-t-ilnullepartaillcursdansrAncienTcg-
tament que commenom propre, celui d'une 
vil ledclatribud'Ephraïm qui ful ladomcuro 
du tabernacle depuis la conquêtede la terre 
de Chanaan jusqu'au Lempsd'Uélielpeut-ôtre 
jusqu'aux premières anncesdurègncdeSai i l . 
C'est de cette ville que quelques rabbins et 
la plupart des rationalistes, Delilzsch lui-
même, entendent le Shiloh de ce verset. 
Mais la traduction : «jusqu'à ce qu'il (Juda) 
vienne à Shiloh », comme lieu de repos 
pour Israël après son arrivée dans la ten-o 
promise, outre qu'elle donne, selon l'obser
vation de KoscnmijJIer, un sens bien mai
gre, « languissant et presque froid », est 
tout à fait incompatible avec le caractère 
prophétique de la bénédiction de Jacob. 
Quand donc Juda est-il venu dans cclfejville 
de manière que son arrivée ail pu être con
sidérée comme l'accomplissement do ces 
paroles? Nouslisons, il est vrai, dans Josué, 
xviu, 1, qu'après la conquête de la terre 
promise, et lorsque le partage en était déjà 
commencé entre les tribus, le peuple se 
rassembla à Shiloh et y dressa le tabernacle, 
après quoi le partage y fut repris et terminé. 
Maissicctcvcncmcntaderimportancecomme 
étant lepoint qui relie deux grandes périodes 
del'histoiredu peuple de Dieu,comme inau-
gurantune nouvelle ère dans son existence, 
il ne renferme rien qui regarde plus particu
lièrement Juda que toute autre tribu: pour
quoi donc, à ce propos, n'aurait-il été fait 
mention que de lu i? Il faudrait par consé
quent plutôt traduire avec Tuch et autres : 
« jusqu'à ce qu'on vienne à Shiloh ». Mais 
échappera-t-on par lààtoules les difficultés? 
Où nous montrera-t-on, avant l'arrivée des 
Israélites à Shiloh, Juda en possession du 
sceptre, exerçant sur les autres tribus l'au
torité qui lui a été promise ? Quoiqu'il eût la 
première place dans le camp et qu'il formât 
l'avant-gardB de l'armée, en étail-il m o i n s , , 
dans le désert, sous le sceptre, le c o m m a u - | 
dément de Moïse, Lévite, et pendant lacon-r 
quête et au partage du pays de Chanaan, 
sous celui de Josué, Ephraïmite ? Il y a 
i lus: même après qu'ïsracl fut venu à Shi-
oh, et aussi longtemps que la maison de 
)ieu y demeura, Juda n'obtint pas l'empire 

sur les autres tribus, bien moins encore sur 
d'autres peuples. C'est seulement après que 
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la demeure de Shiloh eut été rejetée, après 
que celte ville cuteesse d'être le centre spi
rituel des tribus, que, par le choix que Dieu 
fit de David pour régner sur son peuple, le 
sceptre passa à la tribu de Juda pour n'en 
plus sortir. — Ï I est vrai que, comme nous 
en avons déjà Tait l'observation, dans les 
autres endroits où il se rencontre, Shiloh est 
toujours un nom de ville. Mais, comme plu
sieurs noms de villes sont en même temps 
des noms de personnes, tels que Hénocb, 
Gen. iv, 47; Sichem, Jbîd., xxxiv, 2, etc., 
rien n'empêche que Shiloh ne puisse être 
aussi l'un et l'autre; et puisque e contexte 
ne permet pas de le prendre ici dansle pre
mier sens, force est d'admettre le second. 
C'csld'ailleurs celui dans lequel l'entendent 
de concert la Synagogue et l'Eglise, quil ien-
nent pour certain que, sous le nom de S/it-
•loh, quoique diversement interprété, c'est le 
Messie que le saint patriarche a désigné. 
D'après sa racine, il signifie Pacifique, nom 
qui convient parfaitement à celui qu'Isaïe, 
ix , 6, appelle « prince de paix *, comme 
aimant la paix et venant pour la rétablir 
entre Dieu et les hommes, si bien que l'an
nonce de sa naissance devait être en même 
tenipSjdans la bouche des anges, l'annonce de 
la» paix sur la terre», Luc, u, 14.Ainsi, dans 
cette explication, et dans cette explication 
seule , tout se concilie, et l'oracle se vérifie 
de la manière la plus complète. — Jacob 
ajoute, selon le véritable sens du texte 
hébreu, « et à lui », à Shiloh, « l'obéis
sance des peuples », les peuples lui obéiront. 
L'expression du texte marque l'obéissance 
d'un (ils, une obéissance volontaire. Les 
peuples nepeuvenldés igner les autres tribus 
d'Israël, puisque Juda tient déjà le sceptre 
sur elles a\ant l'arrivée deShi íoh, mais seu
lement les peuples en général. Us obéiront 
volontairement à Shiloh, parce que, comme 
Pacifique, i) leur apporte le repos et la paix; 
ce n'est pas par la force des armes, mais 
parlapersuasion, qu'il établirasadomination 
sur eux. — Ainsi, en résume, Juda portera 
son sceptre victorieux jusqu'à ce que, dans 
la persoune de Shiloh ou du Messie, il re
çoive les hommages spontanés des peuples 
et que son empiresur les tribus setransforme 
en un empire paisible sur le monde entier. 
A la vérité, il n'est pas dit expressément que 
Shiloh descendra de Juda; mais cela résulte 
assez clairement du contexte, n'étant pas 
croyable que celui qui est dépeint comme un 
lion invincible, voie jamais son pouvoir ces 
ser ou passer à une autre tribu : tout indi
que plutôt que ce pouvoir recevra dans 
Shiloh son dernier développement et sa 
consommation. —Au reste, il faut remarquer 
qu'en annonçant que le sceptre ne sortira 

)OÎnt de Juda jusqu'à ce que vienne Shiloh, 
a prophétie de Jacob n'en exclut nullement 
a disparition temporaire, de même qu'en 

Îiromeltant à (David que son trône serait 
erme à jamais, ce qui, à le bien prendre, 

n'est qu'un développement ultérieur de l'o
racle du patriarche mourant, Dieu n'a pas 
voulu dire qu'il ne pourrait pas être ébranlé 
momentanément, mais seulement, ainsi qu'il 
l'explique lui-môme, que, tout en punissant 
ceux de ses descendants qui lui seraient infl-
dèles , i l ne rejetlcraitpassadynaslic, comme 
il avait rejeté' celle de Sauf, et ne laisserait 
pas d'accomplir exactement les promesses 
qu'il lui faisait. Voy. Il Reg. vu, 8 e t . s e q . 
Et en général, les prédictions cl les pro
messes divines s'exécutent détel le sorteque 
d'un côté cllesn'exclucnt pas lesrhàliments 
mérités par ceux qui en ont été l'objet, et de 
l'autre ces châtiments ne les empochent pas 
néanmoins d'arriver infailliblement à leur 
complète réalîsation:C'est ainsi que la royauté 
de Juda et de David s'est relevée d'un étal de 
ruine apparente, pour revêtir, en se transfor
mant, un éclat désormais inaltérable dans 
Jésus-Christ, qui, comme le vrai « lion de 
la tribu de Juda » (Apoc. v, 5), dompte tous 
ses ennemis ,et , comme îe«Jprincedepaix », 
règne éternellement. D a n s l e temps même 
où cette royauté était renversée de fait, elle 
n'avait pas cessé d'être reconnue comme 
appartenant toujours de droit à Iafamillede 
David, qui devait en reprendre possession 
dans la personne du Messie. — On voit par 
là que l'état d'abaissement extérieur où 
était réduit Juda au temps de la venue de 
Jésus-Christ ne préjudicie en rien au parfait 
accomplissement de notre prophétie; il for
mait, au contraire, la transition la plus con
venable à la royauté spirituelle qui, dans le 
Messie, devait prendre la place du sceptre 
temporel. Combien les Juifs n'auraient-ils 
pas eu plus de difficulté encore à compren
dre que la royauté du fils de David et de 
Juda n était pas de ce monde, s'ils l'avaient 
vu naître sur le trône de ses ancêtres ! Mais 
concevrait-on qu'il fût ne dans une étable, 
si le trône eût encore été occupé par sa 
famille? concevrait-on, eu général, sa vieeL 
sa mort telles que l'Evangile les raconte, 
cette vie et celte mort qui sont le chef-d'œu
vre des conseils divins, ce qu'une sagesse 
infinie a pu inventer de plus merveilleux 
pour le salut du monde? Aussi Ifzéchie], en 
prédisant le renversement de la royauté 
dávidique, avait-il déjà annoncé qu'elle ne 
se relèverait de sa chute qu'à l'arrivée" de 
celui à qui appartenait le droit, et à qui le 
Seigneur le donnerait, c'esl-à-dire du 
Messie (ch. xxi, 32, daus l'hébr.)- — Il 
est a peine besoin de remarquer, d'un autre 
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41. Lîgansadvineam pullum suum, 
cl ad vite m, o fili mi i asinam suam. 
Lavabit in vino stolam suam, et in 
sanguine uvœ pallium suum. 

12. Pulchriores sunL oculi cjus vi
no, cl dentés cjus lactc candidiores. 

13. Zabulon in liltore maris habita-

41. O mon fils, attachant à la vigne 
son poulain } et au cep son ânesse ! Il 
lavera dans le vin sa robe, et dans le 
sang de la vigne son manteau. 

12. Ses yeux sont plus beaux que 
le vin, et ses dents plus blanches que 
le lait. 

13. Zabulon habitera sur le rivage 

côté, que si le Messie n'était pas encore 
venu, comme le croient les Juifs, le sceptre 
serait depuis de longs siècles sorti de Juda, 
sans qu'il en restât le moindre vestige, de 
sorte qu'il n'y aurait plus aucun moyen de 
sauver la vérité de l'oracle de Jacob. — 11 
est bon de rapprocher de cet oracle celui de 
Tange Gabriel envoyé de Dieu à une fille 
de David, la vierge Marie, pour lui an
noncer le prochain accomplissement. « Voi
ci, lui dit-il , que tu concevras dans ton sein 
et tu enfanteras un fils, et tu appelleras son 
nom Jésus. Il sera grand, et sera appelé /ils 
du Très-Haut, et le Seigneur Dieu lui don
nera le trône de David son père, et il régne
ra sur la maison de Jacob à jamais, et son 
règne n'aura pas de fin » (Luc. I, 31 et 
seq.). On remarquera que, conformément à 
l'explication que nous avons donnée, l'ange 
Gabriel ne suppose nullement qu'à la veuue 
du Messie le sceptre doive sortir de Juda, 
ou, ce qui revient au même, que le trône de 
David doive être aboli et disparaître, puis
qu'il dit expressément que Dieu donnera ce 
Irène au Messie, qui l'occupera à jamais 
comme roi de la maison de Jacob. Ce n'est, 
du reste, que l'accomplissement de la pro
messe particulière faite à David d e l à part 
de Dieu par le prophète Nathan eu ces ter
mes : « Et stable sera ta maison et la royauté 
jusqu'à jamais devant ta face; ton trône sera 
ferme jusqu'à jamais » (II Rcg. vu , 16). — 
On peut voir, sur cette prophétie de Jacob, 
Hengstenberg, Christol. des A. T., t. I, p. 54 
et suiv. ($" éd. ) ; Ueinke, die Weissag. la-
hobs von dem Zukiinft. glûckl. Loos d, 
Stamm. Juda, etc., Mùnst. 4849; Mgr Mcî-
gnan, les Prophéties messiamq. de VAnc. 
Test., Prophêt. du Pcntat., p. 357 et suiv. ; 
Keil et DcliUsch, dans leurs commentaires 
sur la Genèse. 

41. — Ligans ad vineam pullum suum. 
Dans ce verset et le suivant, Jacob complète 
la bénédiction de Juda par l'annonce de 
l'étonnante fertilité de sapart d'héritage dans 
la terre promise. Les vignes y seront en telle 
quanti téque l'on fera peu decasmêmedes plus 
excellentes, comme est le soreq (que la Vul-
gate rend par vilis), au point qu'on y atta
chera, son âne, comme on ferait à une haie 

ou à un arbuste ordinaire; et elles pro
duiront tant de vin, qu'on pourra s'en servir 
en guise d'eau pour laver les habits, i-|p*^ est 

la forme archaïque pour Ï O ' N J attachant de 

même que dans Isaïc, xxu, 16;Mich. vu, 44, 
et aill. Le sujet est Juda, et non Shiloh. 

12. — Pulchriores sunt oculi ejus vino... 
D'après l'hébreu : a 11 a les yeux rouges de 
vin, et les dents blanches de lait »,par l'effet 
de l'extrême abondance de l'un et de l'autre. 
C'est dans le territoire de Juda que se trou
vaient les vignes d'Hébron et d'Engaddi, qui 
donnaient le meilleur vin de Chanaan 
(Num.xiii, 23 ; II Parai. xxvr,40; Cant.can-
tic. i. 43); il renfermait aussi d'excellents 
pâturages dans le désert, près de Thécua e t 
du Carmel au sud d'Hébron (I Reg. x x v , 2 ; 
Am, i, 2 ; II Parai, xxvi, 40). 

4» Bénédiction de Zabuloo, ? . 13. 

43". — Zabulon in littore maris habitabit.. 
II y a ici une allusion au nom de Zabu
lon, qui signifie habitation, Le but de Jacob 
n'est pas tant de marquer à celte tribu la 
place qu'elle occupera dans la terre de Cha
naan, que de signaler les avantages qu'elle 
recueillera de sa situation « au rivage des 
mers », « au rivage * où « les vaisseaux » 
viennent apporter les trésors des pavs lo in
tains, et dans le voisinage de la riche et com
merçante Sidon. Cela paraîtra clairement, si 
1 on rapproche de ces paroles la bénédiction 
de Moïse, où il est dit de Zabulon et d'Issa-
char : 

I l s s u c e r o n t l ' a b o n d a n c e d e s m e r s , 
e t l e s trésors c a c h é s d u a a b l e . 

Comme Zabulon s'éteodail entre deux mers, 
la Méditerranée et la mer de Galilée, bien 
qu'il ne les touchât pas immédiatement, 
on ne voit pas pourquoi dans l'hébreu 
D^yi* mers, quoique au pluriel, ne dés igne-

• T 

rait que la grande mer ou Méditerranée, 
comme cela a l ieu. Jud. v, 4 8. « Sidon », 
comme l'ancienne capitale de la Phénicie., 
désigne le pays tout entier. Autaut qu'il est 
possible de déterminer Je territoire de Zabu
lon d'après'Jos. xix, 4 0 - 4 6 , il ne confinait 
pas plus immédiatement à la Phénicie qu'à la 
Méditerranée et à la mer de Galilée ; mais il 
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de la mer et sur la station des navi
res, atteignant jusqu'à Sidon. 

14. Issachar cstun âne fort, couché 
entre les frontières. 

15. Il a vu que le repos était bon 
ot que la terre était très bonne, et il 
abaissé son épaule pour porter, et il 
s'est assujetti aux tributs. 

16. Dan jugera son peuple comme 
toute autre tribu en Israël. 

17. Que Dan soit un serpent dans 
le chemin, un céraste dans le sentier, 
mordant les sabots du cheval, pour 
que celui qui lo monte tombe en 
arrière. 

était assez rapproché de ce pays aussi bienque 
des deux mers pour jouir des avantages alta-
chésà leurvoisînage, et par conséquent pour 
vérifier la prédiction de Jacob. Au reste, ce 
défautde complète exactitude topographique 
montre assez que cet oracle, loin d'être une 
prophétie faite après coup, est antérieure à 
Josué, et il forme ainsi un témoignage déci-
s i f en faveur de cet authenticité. 

5« Bénédiction d'issacfcar, y y . U et 15. 

-14. — Issarhar asinus fortis. La compa
raison d'Issacbar avec un « âne robuste », 
proprement, « ossu », particulièrement pro
pre à porter des fardeaux, indique f|ue celte 
tribu se contentera de biens matériels, se li
vrera aux travaux des champs, sans aspi
rer à lapuissance politique,préférant le repos 
à la domination, et môme aux combats né
cessaires pour maintenir son indépendance ; 
ce qu'exprime plus clairement le verset sui
vant. — Accubans inter terminas. D'après 
l'hébreu : a se couchant », ou qui se cou
che entre les claies », dans le parc. 

45. — Et terrain, quodoptima « jucunda ». 
Tssachareul en parlagc les riches campagnes 
de la Basse-Galilée, avec la belle et fertile 
plaine de Jezracl. — Factusque est tributis 
serviens. Plus exactement, d'après l'hébreu : 
« et devient sujet à lacorvée », c'est-à-dire 
a cette espèce de tribut qui consiste dans le 
travail. Il faut néanmoins remarquer qu'au 
temps des juges Issachar s'acquit, avec" Za-
bulon, Ja renommée d'une valeur héroïque 
(Jud. v, 14, 4», 48). 

6° Bénédiction de Dan. yy . 16 et 17. 

4 6 , — A p r è s les fils de Lia viennent ceux 
d e s deux servantes, rangés, non d'après 
leurs mères ou d'après leur âge, mais d'a
près leur caractère et celui de la bénédiction 

bit, st in siatione navium pertingens 
usque ad Sidonem, 

14. Issachar, asinus fortis accubans 
inter tcrminos. 

15. Vidit requiem quod cssetbona; 
et terrain quod optima, ct supposuit 
humcrum suum ad portandurn, fac
tusque est tributus serviens. 

16. Dan judicabit populum suum 
sicut ct alia tribus in Israel. 

IT. Fiat Daucoluber in via, cerastes 
in somila, mordens ungulas equi, ut 
cadat ascensor ejus retro. 

qui leur est donnée, de sorte que les deux 
tribus guerrières de Dan et de Gad ont les 
premières places. Dan judicabit populum 
suum... Quoique fils d'une servante, Dan 
ne se montrera pas inférieur aux autres tri
bus d'Israël, mais il vérifiera la signification 
de son nom [Dan, de jrj, juger), jugera, 

gouvernera son peuple, c'est-à-dire, selon les 
uns, sa propre tribu; selon les autres, le 
peuple d'Israël, à l'égal d'une des autres 
tribus. D'après le sentiment très fondé des 
Hébreux, de saint Jérôme et de beaucoup 
d autres interprètes, ces paroles ont parti
culièrement trait à Samson qui était Danite 
et fut un des juges d'Israël. 

47. — Fiat Dan coluber in via, cérastes 
in semiia... Le céraste, espèce de serpent 
très venimeux, qui vit en Egypte et en Pa
lestine, et qui doit son nom, en grec, aux 
cornes ou antennes qu'il a sur la tète, est 
particulièrement rusé. 11 se place en embus
cade dans les trous ou les ornières, où il 
est d'autant plus facile de ne pas l'aperce
voir qu'il est à peu près de la couleur du 
terrain, et de là attaque à Timproviste le 
passant ; ou bien il se cache dans le sable, 
ne laissant sortir que sns antennes, qu'il 
remue afin d'attirer les oiseaux. A l'instant 
où ceux-ci, les prenant pour des vers, se 
jet tent dessus pour en faire leur pâture, le 
céraste les saisit et les dévore. Qu'un hom
me à cheval s'en approche de trop près, il 
se roule subitement autour d'un des pieds 
antérieurs du cheval et le mord. De douleur, 
le cheval se cabre et renverse le cavalier, 

ui devient ainsi la proie d'un petit serpent 
ont sans cela il n'aurait rien à craindre.Ce 

caractère, qui joint à Ja force la finesse et 
la ruse, et au besoin supplée par la ruse à 
la force, paraît déjà dans l'expédition des 
Danites contre Lais, Jud. x v m ; mais c'est 
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1 8 . S A L U T A R E t u u m e x p e c l a b o , 

D o m i n e . 

1 9 . G a d , a c c i n c l u s p r g e l i a b i t u r a n t e 

•eum ; e l i p s e a c c i n g e t u r r e l r o r s u m . 

20. A s e r , p i n g u i s p a n i s e j u s , e t 

p r a e b e b i t d e l i c i a s r e g i b u s . 

2 1 . N e p h l h a l i , c e r v u s e m i s s u s , e t 

d a n s e l o q u i a p u l c h r i t u d i n i s . 

surtout dans Samson qu'il trouve s * plus 
•éclatante personnification. 

7* Jacob interrompt ses bénédictions par une invo
cation du secours de Dieu, y . 13-

1 8 . — Salutare tuum exspectaho, Domi
ne. Des choses terrestres et transitoires, le 
saint patriarche mourant tourne maintenant 
ses regards vers des espérances plus hautes, 
vers des biens permanents. « Le sens, dit 
Delitzsch, ne peut être développé d'une ma
nière plus belle qu'il ne l'a été dans les Tar-
gum de Jérusalem et de Jonathan : « Ce
fi pendant ce n'est pas le salut de fcrédéon, 
« fils de Joas, qu'attend mon âme, car il est 
te temporel ; ni le salut de Samson, fils de 
« Manué, car il est passager; mais le salut 
« du Messie, fds de David, que tu as promis 
ce par la parole d'apporter à ton peuple, les 
« enfants d'Israël : c'est ce salut qu'attend 
« mon âme ». A quoi le Targum de Jonathan 
ajoute encore : & Car ton salut, Jéhovah, 
« est un salut éternel ». C'est rapetisser le 
sens que de le borner, comme font les ra
tionalistes, à une demande de secours dans 
les guerres contre les Philistins et autres 
ennemis du peuple de Dieu. 

8» Bénédiction de Gad. f . 19. 

19. — Gad accinclus prœliabitur ante 
eum, sci), lsraèlem, « de quo precessi t in 
praecedenti benedictione, f. 1 6 . . . Tribus 
Gad.. . accincta erit, armata et bellicosa, id-
que patebit, tum alias, ut liquet I Paralip. v, 
18 et 19 , tum quando ipsa armata ïsraelem, 
pula reliquas Iribus, quasi dux praeibit, eas-
que per Jordanem ducet in Chananaeam. 
Ipsa deinde accingetur retrorsum quando 
fratribus, pula aliis tribubus, in sua sorte 
rite coli oca tis eaque quiete fruentibus, ipsa 
postdeciraum quartum annum sui ducatus 
et bellorum pro fratribus gesto ru m, accincta 
rursum et spoliis onusta, gloriose domum in 
suam sortem trans Jordanem redibit. Vide 
historiam in libro Josuâ, c a p . x x n . ItaChal-
dœus, S. HieronymusetProcopius ». Cornei, 
a Lap. D'autres expliquent autrement ces 

1 8 . J ' a t t e n d r a i v o t r e S a l u t , S e i 

g n e u r ! 

1 9 . G a d , c e i n t d e s e s a r m e s , c o m 

b a t t r a d e v a n t l u i , e t i l c o m b a t t r a , 

c e i n t d e s e s a r m e s , e n a r r i è r e . 

20. L e p a i n d ' A s c r s e r a e x c e l l e n t , 

e t il f e r a . l e s d é l i c e s d e s r o i s . 

21 . N e p h t h a l i s e r a u n c e r f c o u r a n t 

l i b r e m e n t , e t i l p r o n o n c e r a d e m a g n i 

fiques d i s c o u r s . 

paroles fort obscures de la Vulgatc. Mais le 
sens de l'hébreu e s t : a Gad, des troupes 
ennemies « le presseront ; et lui, il leur pres
sera le talon » : il leur résistera avec vi
gueur, les mettra en déroute e l l e s poursui
vra vivement. Jacob fait allusion au nom de 
Tl GAD par une triple altération : "VU 
GEDOUD, troupe gui presse ; UTilp, YEGOU-
DENNOU, lepressera, et w YAGUD, pressera. 
Divers faits témoignent que les Gadites sa
vaient au besoin déployer la valeur qui leur 
est ici promise, Voy. Jud. x, 8, 17;, xi , 4 et 
seq. ; X « ; I Parai, v, 18 et seq. ; x u , 8-15. 
Keil ne pense pas cependant que les paroles 
de Jacob aient de rapport spécial à des faits 
historiques particuliers.La tribu de Gad, qui 
habita au delà du Jourdain, eut beaucoup à 
souffrir des Ammonites, dont la moitié du 
territoire avait été occupée par elle (JÛS. 
XÏH, 24-28), et en général des tribus pillar
des du désert ; mais il sut repousser victo
rieusement leurs attaques. 

0« Bénédiction d'Aser. f . 20. 

20. — Aser^ pinguis panis ejus... Le terri
toire d'Aser sera très fertile, et donnera des 
)roduits si excellents qu'ils seront dignes de 
>araître sur la table des rois. Aser eut en 
>artage la plaine basse du Carmel, près de 
a Méditerranée, jusqu'au territoire de Tyr, 

c'est-à-dire, une des plus fertiles contrées 
de Ghanaan, riche en blé et en huile, et qui 
sans doute contribuait à en fournir non s e u 
lement les rois d'Israël, mais encore, et pour, 
une large part, vu sa.position géographique,, 
ceux de Tyr. Voy. III R e g . v, 1 1 . 

10* Bénédiction de Nophthali. f . 2 1 . 

2 1 . — Nephthali, cervus emissus, « un*/ 
biche lâchée » mise en liberté... La biche' 
et la gazelle sont l'image des guerriers agi-,1 

les, II Reg. n , 1 8 ; I Parai, x u , 8, et al. Le» 
sens et le rapport de ces paroles n'est pas) 
sans obscurité pour nous, parce que nous ne' 
savons autre chose de Nephthali sinon que t 

cette tribu remporta avec^celle de. Zabulo n i 

S " BIBLE. — LA GENÈSE. — 29. 
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22. Joseph est un fils grandissant, 
„un fils grandissantet d'un bel aspect; 
fies jeunes filles ont couru sur la mu
raille. 

23. Mais ils l'ont exaspéré, ils l'ont 
querellé, ils lui ont porté envie, ceux 
qui sont armés de dards. 

24. Son arc est demeuré dans sa 
force ; les chaînes de ses bras et de 
ses mains ont été rompues par les 
mains du Dieu puissant de Jacob ; il 
en est sorti pasteur, pierre d'Israël. 

2 5 . Le Dieu de ton père sera ton 
aide, et le Tout-Puissant le bénira des 

sous Barac, une grande victoire sur Jabín, roi 
de Chanaan, qui a été célébrée par la pro-
phétesse Débora dans un admirable canti
que, auquel on peut croire que le second 
membre de ce verset fait particulièrement 
allusion, comme le premier á cette victoire 
même. Voy. Jud. iv et v. 

11° Bénédiction de Joseph, ff. 22-26. 

22. — FUius accrescens, fructificans, fe-
cundus, Joseph... En arrivant à son cher Jo
seph, Jacob ¿entson cœur déborder d'amour 
et de reconnaissance, de manière qu'il ré 
pand sur sa tête, en des termes et des ima
ges d'une énergie extraordinaire, la plus 
grande abondance possible de bénédictions. 
Il le compare d'abord, d'après l'explication 
que les meilleurs interprètes modernes don
nent du texte, à un fils, c'est-à-dire, à un re
jeton cCarhi e fruitier, à un jeune arbre fé
cond, tel qu'un olivierou unevigne,qui, planté 
près d'une sourcedansun jardin, prospère de 
telle sorte que ses filles, c'est-à-dire, ses 
branches, « s'avancent sur le mur », s'élan
cent, belles et vigoureuses, jusque par des
sus le mur voisin : ce qui marque le grand 
développement auquel Joseph est destiné. 
Les deux tribus issues de lui, établies sur les 
deux rives du Jourdain, devinrent en effet 
si florissantes et si nombreuses, que le terri
toire finit par être trop étroit pour elles, et 
qu'elles surpassèrent toutes les autres en 
.prospérité, m a est pour rPlS,avec la termi-
•naison archaïque n . comme mQT, Exod. xv , 

. 32. Voy. Ewald, Lehrb., § 173 U. Cette ex-
: pression semble avoir été choisie par allusion 
4.'au nom d'Ephraïm. m y ï , s* avance % au s in-
" gulier avec un sujet pluriel, est pris d is tn-

ButivottHnt : chacune s'avance. La fin de ce 
veiset dans la Vulgate : filiœ discurrerunt 
super murumt est expliquée dans ce sens que 

22. Filius accrescens Joseph, filiu 
accrescens et decorus aspectu; fili» 
discurrerunt super inurum. 

/ . Par. R , i . 

23. Sed exasperaverunt eum, el jur-
gati sunt, inviderunlque illi habentes 
jacula. 

24. Sedit in forti arcus ejus, et dis-
soluta suntvincula brachiorum et raa-
nuum illius per manus potonlis Jacob: 
inde pastor egressus est, lapis Israël. 

25. Deus patris lui erit adjutor tuûs, 
et omnipotens benedicet tibi benedic-

les filles de l'Egypte s'empressaient d'aller 
sur les murs des maisons et des villes pour-
voir Joseph, « ta m formosum juvenem cultu 
regio insignem, quasi patries mundique sal-
vatorem » (Gornel a Lap.). 

23 et 24. — S e d exasperaverunt eum... 
D'après l'hébreu : 
E t ils l'ont harcelé, et ils ont tiré, 

et ils l'ont attaqué, les gens de Irait 
Et ferme est demeuré ?on arc, 

et agiles ont été les bras de ses mains, 
co qui lui est venu des mains du Fort de Jecob, 
de là, du Pasteur, de la Pierre d'Israël 1 

Passant maintenant de la comparaison d'un 
jeune arbre fruitier à une image guerrière, 
Jacob dépeint la valeur et les heureux succès 
de la tribu de Joseph dans ses combats con
tre tous ses ennemis, représentant prophéti
quement l'avenir comme déjà arrivé. Il ne 
s'agit pas ici, en effet, des aventures person
nelles de Joseph, quoique la Vulgate semble 
devoir s'entendre dans ce sens, mais des lut
tes qu'auront à soutenir ses descendants, par
ticulièrement contre les fameux archers sy
riens el arabes, el dont, par la protection du 
Fort de Jacob, du Pasteur (ci-dess., XLVIII 
45) , de la Pierre ou du Rocher d'Israël^ 
sortiront triomphants. «Agile?» pour tendre 
l'arc et lancer les traits avec rapidité « ont 
été les bras de ses mains », les bras sans 
l'aide desquels les mains ne pourraient ni 
bander l'arc ni diriger les traits, a De là », 
du ciel. 

•25. — Deus patris lui erit adjutor tu* 
us... A la lettre d'après l'hébreu : « Du 
Dieu de ton père, et avec le Tout-Puissant », 
par sa faveur, qu'il te vienne « bénéJictions 
des cieux d'en haut », etc. Les deux mem
bres de phrase, : a et qu'il" t'aide î et 
qu'il te bénisse » ! sont des parenthèses. Ja
cob souhaite que la pluie et la rosée du ciel, 
les sources et les ruisseaux qui jaillissent de 
l'abîma ou des réservoirs souterrains, répan 
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tionibus cœli desuper, benediclionibus 
abyssi jncentis deorsum, benedictio
nibus uberum et vulvœ. 

26. Bcnedictiones patris lui confor-
talse sunt benedictionibus patrum 
ejus, doncc venireldcsidcriumcollium 
aetemorum: fiant in capite Joseph, et 
in vertice Nazarœi inter fratres suos. 

27. Benjamin lupus rapax, mane 
cornedel prœdam, et vespere dividet 
spolia. 

28. Omnes hi in tribubus Israel duo-
decim : hdBc locutus est eis pater suus, 
benedixilque singulis benedictionibus 
propriis. 

29. Et prsecepil eis, dicens: Ego 
congregor ad populum meum ; sepeli-

dent leurs eaux fécondantes sur le territoire 
d e Joseph, de manière que le» hommes et 
les bestiaux, y trouvant en abondance tout 
ce qui est nécessaire à la vie, s'y multiplient 
sans mesure, que toutes les mamelles soient 
gonflées de lait et tout sein fécond. Les tri
bus d'Ephraim et de Manasse obtinrent en 
effet pour leur part d'héritage un pays 
extrêmement fertile. 

25. — Ben'edictiones patria tui.,. Jacob 
veut dire que les bénédictions qu'il appelle 
sur Joseph surpassent celles qu'il a lui-même 
reçues de ses parents autant que les plus 
hauts sommets des collines éternelles, c'est-
à-dire, dont l'origine se perd dans la nuit 
des premiers temps du monde, s'élèvent au-
dessus du sot. mxn ne signifie pas ici « dé
sir », de rviN, désirer, comme lr rend la 
Vulgate, mais limite, de riKîi (Num. xxxiv, 
7 et seq ) , équivalant à mn (I Sam. xxi , 
14; Ezech. ix , 4), marquer, mesurer, li-
miler^ comme l'ont déjà expliqué la plupart 
des rabbins. On explique ainsi la Vulgate : 
donec venir et, donec veniat, desiderium 
collium mternorum, « pula Ghristus, qui 
omnium benedictionum et promissionum 
ultima est et maxima, omniumque clausula, 

i quem proinde omnes.homines, imo omnes 
creatura irrationales, pula terra, mare, 
colles et montes, a sui initio, quasi ho rai-
nu m redemptorem et tolius universi repa
rato rem et retormatorem, avidissime expec-
tant, et affectu, non rationali nec sensitivo, 
sed naturali intime desîderant. Est proso
popee! a similis illi qua Apostolus, Rom. 
vin, 22 , ait omnem creatura m ingemiscere 
et parturire, donec per Christum liberetur 

bénédictions du ciel d'en haut, des bé
nédictions de l'abîme étendu en bas, 
des bénédictions des mamelles et des 
entrailles. 

26. Les bénédictions de Ion père 
surpassent les bénédictions ih* ses 
pères, jusqu'à ce que vienne le Déliré 
descollines éternelles. Qu'elles descen
dent sur la tête de Joseph, ei M I T la 
tête du Nazaréen entre ses fréies. 

27. Benjamin est un loup ravisseur ; 
le matin il dévorera une proie, et le 
soir il partagera des dépouilles. 

28. Ce sont tous les cher» des douze 
tribus d'Israël ; c'esl ainsi que leur 
parla leur père et qu'il les bénir, cha
cun d'une bénédiction particulière. 

29. Et il leur donna cet ordre : Je 
vais me réunir à mon peuple; enseve-

a servitute corruptionis et transferatur in 
Jibertafem glonae filiorum Dei. Se'nsus ergo 
est : Mea liaec benedictio, o Joseph, major 
est benediciione pat ru m, durabitque usque 
ad Christum, qui maxiraam tibi lotique mun-
do benedidionem afferet J> (Gorn. a La p.) . 
— Nazarœi, " 1 1 7 3 , « du noble », proprement: 
« du séparé », de celui qui se dislingue, tant 
par son mérite personnel que par sa dignité 
et sa puissance, « entre ses frères ». 

12«. B6n6rlicLion ds Benjamin. ^ • 27. 

27. — Benjamin lupus rapax, ce dîscer-
pens ». Le caractère guerrier que Jacob at
tribue à Benjamin paraît assez dans la lutte 
que cette tribu soutint seule contre toutes 
les autres à l'occasion du crime commis par 
les Gabaonites (Jud. xx) , ainsi que dans 
plusieurs autres circonstances. Non seule 
ment elle fournissait des frondeurs et des 
archers distingués, mais c'est d'elle que 
sont sortis le juge Aod (Jud. 111 , 15 et seq.) 
et le belliqueux Saûl avec son héroïque fils 
Jonathas, qui, dans un autre genre de va
leur, ont encore été effacés par le grand 
Apôtre des nations, saint Paul. Le matin 
et le soir réunis marquent la continuité. 

28. — Omnes hi in tribubus Israël duo-
decim. L'hébreu: & Tous ceux-là sont les 
tribus d'Israël, douze » en nombre. Celle 
remarque indique que dans ces douze fils 
Jacob a béni les douze tribus dont ils 
devaient être les chefs. 

13«.—Derniers ordres de Jacob et sa mort, ff. 20-32 

29. — E g o congregor ad populum me-
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lissez-moi avec mes pères dans la ca
verne double qui est dans le champ 
d'Éphron. l'Héthéen, 

30. Contre Mambré, dans la terre 
de Chanaan, qu'Abraham acheta, avec 
le champ d'Éphron l'Héthéen, pour y 
posséder un sépulcre. 

31- C'est là qu'ils l'ensevelirent, ain
si que Sara sa femme ; là Isaac est 
enseveli avec Rébecca sa femme : là 
aussi Lia gît ensevelie. 

32, Lorsqu'il eut achevé les ordres 
qu'il dornjit à ses fils, il joignit ses 
pieds sur le hl, et il mourut et fut 
réuni à son peuple. 

um... La réunion de Jacob à son peuple 
est clairement distinguée de sa sépulture 
autres de ses pères, avant laquelle elle est 
représentée ici et plus bas, ^ . 3 2 , comme 
ayant déjà lieu. C'est donc par l'âme, dans 
un autre monde, qu'il lui est réuni. Cfr. ci-
dess., x x v , 8. — S e p e l i t e m e cum pztribus 
rneis... Jacob en a déjà fait prendre l'enga
gement à Joseph ,ci-dêss. , XLVIÏ, 29-31. On 
comprendra aisément que, dans la position 
qu'il occupait en Egypte, c'est à lui qu'il 
devait d'abord s'adresser pour cela; mais, 
après l'avoir fait, il était au moins très con
venable qu'il manifestât aussi à ses autres 
enfants ses dernières volontés à cet égard. 

30. — Contra Maman:. La Vulgatc abrè
ge un peu le texte, où nous lisons. « Dans la 
grotte qui est dans le champ deMakhpélah, 
qui est en face de Mambré «. Elle a déjà 
joint l'indication de celte grotte au verset 
précédent : « in spelunca duplici », expres
sion sur laquelle on peut voir plus haut, 
x x w , 9, note. 

te me cum patribus meis in spelunca 
duplici, quse est in agro Ephron He-
thsei, 

30. Contra Mambre in terra Cha-
naan, quam émit Abraham cum agro 
ab Epbron HethsBO in possessionem 
sepulcbri. 

S u p r . 23. 17. 

3 1 . Ibi sepelierunt eum, et Saram 
uxorem ejus ; ibi sepultus esl Isaac 
cum Rebecca conjuge sua; ibi et Lia 
condita jacef. 

32. Finitisque mandalis quibus fi-
lios inslruebal, collegit pedes su os su
per leclulum, e tob i i t ; appositusque 
est ad populum suura. 

3 1 . — Ibi sepultus est Isaac cum Rebec
ca... Pour ce qui est d'isaac, nous avons vu 
plus haut, x x x v , 29, que c'est Jacob lui-
même avec son frère Esaù qui l'y avait ense
veli . — Ibi et Lia condita jacet. Le texte 
hébreu: « et là j'ai enseveli Lia ». Ensuite 
il ajoute, comme 3 2 e verset : « dans le 
champ et la grotte qui s'y trouve, achetés 
des fils de Heth ». Ce sont des répétitions ; 
mais précisément ces répétitions témoignent 
de l'importance que Jacob attachait à cet 
ordre. 

32 (hébr. 33). —- Collegit pedes suos su
per lectuium ; «il retira ses pieds dans le lit » 
pour se recoucher, parce qu'il était assis en 
donnant sa bénédiction. — Et obiit. Le mot 
du texte est : « il expira », expression qui 
indique que le patriarche sortit de la vie 
paisiblement et sans agonie . L'historienne 
donne pas son âge ici, parce qu'il l'a déjà 
fait plus haut, XLVII, 28. 
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CHAPITRE L 

Le corps de Jacob est embaumé et transporté dans le tombeau de ses pères, ^f. 1-14. — 
Joseph rassure ses frères, qui craignaient sa vengeance» ff. 1 5 - 2 1 . — Continuation de son 
séjour en Egypte et sa mort. fï. 22-25. 

1. Quod cernens Joseph, ruit super 
faciem patris flens etdeosculans eum. 

2. Prsccepitque servis suis medicis 
ut aromatibus condirent palrem. 

3 . Quibus jussa explentibus, trans-
ierunt quadràginta dies ; iste quippe 
mos erat cadaverum conditorum ; fle-
vitque eum iEgyplus septuaginla die-
bus. 

%à. Le corps de Jacob est embaumé et 
transporté dans le tombeau de ses pères, L,1-14. 

1. — Ruit super faciem patris. Belle et 
touchante expression de sa douleur pour la 
mort d'un père tendrement aimé. 

2. — Prcecepitque servis suis medicis ut 
aromatibus condirent patrem. Ces médecins 
sont appelés serviteurs de Joseph, parce 
qu'ils étaient attachés à la personne et au ser
vice du vice-roi. Il y avait en Egypte, d'après 
Hérodote, II, LXXXIV, des médecins particu
liers pour chaque espèce de maladie; les fa-
richeutes ou embaumeurs en formaient une 
classe inférieure. L'usage d'embaumer avait 
sa raison première et principale dans la 
croyance à l'immortalité de l'âme, croyance 
qui paraît également, sous la forme parti
culière qu'elle avait chez les Egyptiens, dans 
tous les rites de leurs funérailles. Voyez Fr. 
Lenormant, //¿5/. anc. de VOr.^ t. III, p . 
236 et suiv. Cassien, Collât. XV, n i , donne 
encore de cet usage une autre raison : c'est 
que les inondations du Nil le rendaient né
cessaire. Ce fleuve, en effet, tenant toute 
l'Egypte sousses eaux durant plusieurs mois, 
on ne pouvait alors y enterrer les morts, de 
sorte qu'on était obligé de les. conserver 
dans les maisons, à moins de les porter dans 
des tombeaux ou des cellules pratiqués dans 
des rochers sur les hauteurs. Il serait trop 
long de décrire ici les différentes manières 
d'embaumer : on peut voir là-dessus Héro
dote, II, 36 et suiv. Diodore de Sicile. I, 
xc i ; Champollion-Figeac, Egypte an-

1. Josepb, à celte vue, se jeta sur 
le visage de son père en pleurant et 
en le baisant. 

S. Et il commanda à ses serviteurs 
médecins d'embaumer son père avec 
des aromates. 

3 . Pour exécuter cet ordre, ils em
ployèrent quarante jours ; car telle 
était la coutume pour l'embaumement 
des cadavres. Et l'Egypte le pleura 
soixante et dix jours. 

tienne, p. 260, et suiv. ; M. Vigouroux, la 
Bible, etc., t. II, p. 202 et suiv . ; Fr. Le
normant, Hist* anc. de l'Or., t. III, p. 241 
et suiv. 

3 . — Transierunt quadràginta dies,.. 
Selon Diodore de Sicile, l'embaumement du
rait a plus de trente jours », ou , d'après 
une variante, « plus de quarante » ; à en 
croire Hérodote, c'était septante. Il a pu y 
avoir à cet égard des diversités suivant les 
temps etles l ieux.—Flevitque eum AZgyptus 
septuaginla diebus. Dans ces septante jours 
de deuil sont manifestement compris les qua
rante de l'embaumement, puisque le deuil 
commençait naturellement aussitôt apr-'-? la 
mort. Cette durée du deuil est, à deux jours 
près, lamêmequiîpoui'lesrois(Diod. I, LXXII) . 
Celui des Isrnélitpsaprès la mort de Muïse et 
celle d'Aaron no Tut, que de trenle jours. Ja
cob est honoré tout à f'aità la manière égyp
tienne, comme père du premier ministre. D'a
près Hérodote, II,LXXXV, et Diodore de Sicile. 
Il , v, !e deuil en Egypte se faisait de cette 
manière: Quand un personnage de distinction 
était mort, toutes les femmes de sa maiso.i 
se couvraient de boue la tête et même le 
visage ; ensuite, se découvrant le sein et 
attachant leurs vêtements avec une ceirtur^, 
elles parcouraient la ville, accompagnées de 
leurs parents, en se lamentant et en se frap
pant la poitrine. Les hommes, de leur côté, 
après avoir aussi attaché leurs habits avec 
une ceinture, se frappaient de même. Cette 
cérémonie continuait jusqu'à ce que le mort 
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4. Et lorsque le temps du deuil fut 
expiré, Joseph dit à la cour de Pha
raon : Si j'ai trouvé grâce devant vous, 
parlez à l'oreille de Pharaon, 

3. Parce que mon père m'a adjuré 
en ces termes: Voilà que je meurs, tu 
m'ensevelira dans le sépulcre que je 
me suis creusé dans la terre de Cha-
na,an. Je monterai donc et j'ensevelirai 
mon père et je reviendrai. 

6. Et Pharaon lui dit: Monte et en
sevelis ton père comme il te Ta fait 
jurer. 

7. Lorsqu'il monta, tous les anciens 
de la maison de Pharaon et tous les 
plus âgés de la terre d'Egypte allèrent 
avec lui, 

8. Ainsi que la maison de Joseph 
avec tous ses frères, excepté les en
fants et les troupeauxet le bétail, qu'ils 
laissèrent dans la terre de Gessen. 

9. Il fut aussi accompagné par des 
chars et des cavaliers, et il y eut une 
foule qui n'était pas petite. 

10. El ils arrivèrent à Taire d'Alad, 

fût dans le cercueil. Pendant tout ce temps, 
on n'entrait point dans le bain, on n'usait 
point de vêtements somptueux ni d'habits de 
tête; on ne prenait qu'une nourriture vile et 
grossière, et l'on ne buvait point devin. 

4. — Locutus est Joseph ad familiam, 
domum, Pharaonis... Pour sortir du pays 
avof. unn grande -suite, comme il voulait faire, 
il avait besoin de la permission du lo i ; mais 
il ne va pns lui-même la demander, parce 
que, dans l'état de deuil où il se trouvait, il 
ne pouvait pas se présenter devant lui. Voy. 
plus haut, XLI, 14. 

5 .— In sepulrhro meo quod fodi mini.,* 
Jacob s'était fait préparer un sépulcre par
ticulier rlans la grotte de Makhpélah; ce 
qui n'est nullement en contradiction avec le 
fait de l'achat antérieur de cette giotte par 
Abraham. 

7. — Quo ascendenle, ierunt... D'après 
l'hébreu : «Et Joseph monta pour ensevelirson 
père, et avec lui montèrent tous les servi
teurs de Phiraon, les anciens de sa maison, 
et tous les anciens de la terre d'Egypte », 
c'est-à-dire, les principaux de la cour et de 
tout le loyaume. Un cortège si nombreux 
s'explique partie par U haute considération 

4. Et expleto planctus tempore, lo-, 
c u i u s est Joseph ad familiam Pharao
nis: Si inveni gratiam in conspectu 
vestro, loquimini in auribus Pharao
nis, 

5. Eo quod pater meus adjuraverit 
me, dicens: En morior, in sepulchro 
meo quod fodi mihi, in terra Chanaan, 
sepelies me. Àscendam igitur, et sepe-
Ham patrem meum, acrevertar. 

S n p r . 47, iiï». 

6. Dixitque ei Pharao: Ascende et 
sepeli patrem tuum siculadjurntus es. 

7. Quo ascendente, ierunt cum eo 
omnessenes domus Pharaonis, cuncti-
que majores nalu terra i E g y p t i ; 

8. Domus Joseph cum fratribus suis, 
absque parvulis et gregibus atque ar-
mcnlis, quai dereiiquerant in terra 
Gessen. 

9. Uahuit quoque incomitalu currus 
et équités ; et iacta est iurba non mo-
dica. 

10. Veneruntque ad aream Atad, 

dont Joseph jouissait en Egypte, partie par 
le goût de-* Egyptiens pour les pompes funè
bres. Voy. Ilengstenb., Die Biicher Mose's, 
etc. p. 73. 

8. — Domus Joseph cum fratribus suis* 
L'hébreu : * et toute la maison de Joseph, 
et ses frères, et la maison de son père ». 

9 . — H a huit quoque incomitalu currus 
et équités. Cet appareil militaire avait pour 
but de protéger le convoi funèbre dans sa 
marche à travers le désert. 

10. — Veneruntque ad aream Alad, quee 
sita est transJordanem. Ce lieu est dit situé 
y<. au-delà du Jourdain », à savoir relative
ment à la terre de Chanaan, par conséquent 
à l'est di» ce fleuve. Il résulte de là qu'ils 
n'avaient pas pris le chemin direct par Gaza, 
à (vavers le pays des Philistins, mais qu'ils 
étaient venus par le désert, vraisemblable
ment parce qu'ils avaient mieux aimé faire 
cet énorme détour que des'exposer aux diffi
cultés contre lesquelles pouvait aller heurter 
un convoi si considérable, escorté de gens 
de guerre, en voulant passer par des pays 
étrangers et défiants. De même que le retour 
de Jacob dans la terre de Chanaan après sa 
mort figurait le futur retour de ses fils, deve-t 
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fjuae sita est irans Jordanem ; ubi cé
lébrantes exequias planctu magno at-
que vehcmenti, impleverunt septcm 
dies. 

i l . Quod cum vidissenl habitatores 
•terrae Chanaan, dixerunt : LHanctus 
magnus est îsle /Egyptiis. Et idcirco 
vocalum estnomen loci illius, PJanc-
tusiEgyp'i. 

M . l'eucmnl ergo filii Jacob sicut 
prseceperat eis ; 

nus un grand peuple, dans ce pays pour en 
prendre possession, de même il y a dans la 
marche qu'il suit pour s'y rendre quelque 
chose de typique, représentant d'avance 
cel le qui sera suivie plus tard. La situation 
de V « Aire d'Atad » ou « de l'Epine ». lieu 
sans doute ainsi appelé d'une aire entourée 
d'épmes qu'on y remarquait, n'a pas encore 
été ret»ouvée. C'est par erreur, comme te 
montrent K no bel, Delitzsch, Keit, que saint 
Jérôme (Onomast., au mot Area dtad) 
identifie cet endroit avec Bethagla ou Beth-
Chaylah, dont le nom s'est conservé dans 
la sourreet le castel de fïadjla, à cinq 
quarts de lieu au sud-est de Jéricho et à 
trois quarts de lieu du Jourdain. Iladjla est 
déjà dans la terre de Chanaan, tandis que, 
comme il parait par la suite VI et 13), 
ce n'est qu'après avoir quitté l'Aire d'Atad 
que b's lils de Jacob y arrivent. L'Aire 
d'Atad doit avoir été s i tuéedansle voisinage 
d'un gué d-i Jourdain, de manière que, à 
travers ce fleuve, les habitants du pays de 
Chanaan pouvaient voir le grand convoi fu
nèbre venu d'Egypte et le deuil extraordi
naire qu'il célébrait. — Ubi célébrantes 
exequias... D'après l'hébreu : « et ils se la
mentèrent là, en se frappant, d'une lamen
tation très grande et très grave; et il fit à 
son père un deuil de sept jours » . Ce deuil 
est sans doute celui des funérailles ou de 
l'enterrement. On pourra s 'en faire quelque 
idée par la description suivante, tirée des 
peintures, accompagnées d'inscriptions ex
plicatives, de plusieurs hypogées de Thëbes, 
peintures qui nous font assistera tous les 
détails des funérailles les plus somptueuses, 
telles qu'elles se pratiquaient dans cette 
ville à 1 époque du Nouvel Empire, à partir 
de la x v m e dynastie, quoique plusieurs de 
«es détails, qui se rattachent aux supersti
tions égyptiennes, ne conviennent manifes
tement pas ici. « En tête du convoi, dit Fr. 
Lenormant, marchaient des esclaves chargés 
d'offrandes et portant les pièces du mobilier 
funéraire, le lit, les chaises, les guéridons, 

qui est située au-delàdu Jourdain. Là 
ils passèrent sept jours à célébrer les 
funérailles, avec de grandes et véhé
mentes lamentations. 

H . En voyant cela, les habitants de 
la terre de Chanaan dirent : Voilà un', 
grand deuil parmi les Égyptiens. C'est! 
pourquoi ce lieu fut appelé du nom de\ 
Deuil de l'Egypte." 

12. Les fils do Jacob firent donc 
ainsi qu'il leur avait ordonné ; 

l e s coffrets, les amulettes ; puis un chœur de 
pleureurs et de pleureuses à gages, dont on 
avait loué les services pour la circonstance ; 
puis le prêtre officiant et la momie couchée 
sur un traîneau tiré par des bœufs ; puis, 
derrière la momie, la famille et les amis en 
costume d'apparat ; le reste des pleureuses 
fermait la marche. Tous ceux qui suivaient 
le cortège exprimaient leur deuil par des 
manifestations exubérantes. « Ils froissaient 
« ou déchiraient leurs vêlements avec des 
« gestes désordonnés, se battaient â doux 
« mains te front et la poitrine, se couvraient 
« les cheveux et la face de poussière et do 
« boue. Leurs voix tantôt s'élevaient isolées, 
« tantôt se confondaient dans une plainte 
« commune, et formaient un concert de la
ce mentations dont l'éclat couvrait par inter-
« valles la cantilène monotone du prêtre of-
« ciant. Aux cris inarticulés, aux appels, aux 
« sanglots, se mêlaient l'éloge des vertus du 
« mort, des allusions â ses goûts et a ses 
« actions, aux charges qu'il avait remplies, 
« aux honneurs qu'il avait obtenus, des 
« réflexions sur l'incertitude de la vie hu-
« maine, des plaintessur lesdangers de la vie 
«d'outre-tombe... (Maspero.) » Ifisl. anc. 
de l'Or., t. III, p.249 etsuiv. 

71. — Planctus Mgypti. D'après la ponc
tuation masorétique "jutt, prairie, au lieu 
de S l N , deuil, que paraît avoir lu l'auteur 
de la Vulgale, ainsi que les Septante, le sens 
du texte hébreu serait : Prairie d'É'jypte. 
Il y aurait ainsi simplement, par la conson-
nance, dansABEL, prairie, une allusion à 
Én&ii, deuil, qui suffirait, avec le nom de 
VEgypte qui s'y joint, pour rappeler l'ori
gine et la cause de cette appellation. Mais il 
Faut convenir que la leçon de la Vulgate et 
des Sept a rite remplit bien mieux ce but. 
Après ces mots : Prairie ou Deuil tCEgyp
te, l'hébreu ajoute : r qui est au-delà du 
Jourdain ». 

12 .—Fecerunt ergo filii Jacob.. .En pour
suivant sa marche, il est vraisemblable que 
le convoi laissa l'escorte égyptienne à la 
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13. Et rayant porté dans l a terre de 
Chanaan, ils l'ensevelirent dans l a 
caverne double qu'Abraham avait 
achetée, avec l e champ d'Ephron 
rîléthéen, pour y posséder un sépul

c r e , faisant face à M ambré. 

14. Et Joseph retourna en Egypte 
avec ses frères et toute sa suite lors
que son père fut enseveli. 
- 15. Après la mort de Jacob, les 
frères de Joseph eurent peur et se 
dirent l'un à l'autre : Pourvu qu'il ne 
se souvienne plus de l'injure qu'il a 
souiîerte et qu'il ne nous rende pas 
tout le mal que nous lui avons fait ! 

16. Ils lui envoyèrent dire : Votre 
père nous a commandé avant de mou
rir 

17. De vous répéter ses propres 
paroles : Je te prie d oublier le crime 
de tes frères et la faute et la méchan
ceté dont ils se sontrendus coupables 
envers toi. Nous aussi nous vous 
prions de pardonner cette iniquité aux 
serviteurs du Dieu de votre père. En 
entendant ces mots Joseph pleura. 

18. Et ses frères vinrent à lui, et 
l'adorant prosternés contre terre ils 
lui dirent : Nous sommes vos servi
teurs. 

frontière de la terre de Chanaan, puisque le 
texte ne nomme plus que les fils de Jacob 
comme ayant transporté leur père, confor
mément â ses dernières volontés, dans la 
terre de Chanaan pour l'y ensevelir. Il reprit 
celte escorte à son retour, comme il paraît 
par le verset 14. 

35. Joseph rassure ses frères, qui craignaient 
sa vengeance, vv. lo-2l. 

15. — Quo mortuo... quod fecimus. A 
la lettre d'après l'hébreu : a Et les frères de 
Joseph craignirent quand leur père fut 
mort, et ils dirent: Si Joseph nous haïssait », 

.nous gardait rancune, « et qu'il nous rendît 
'.tout le mal que nous lui avons fait ! . . . » 
'Celte phrase renferme une suspension ou 
lune réticence, et doit se compléter ainsi : 
que deviendrions-nous ? nous serions per
dus. 

16. — Mandaverunt eî, dtcentes : ils lui 
envoyèrent dire, peut-être par Benjamin : 

13. Et portanles eum in terrari 
Chanaan, sepelierunteumin spelunc» 
duplici, quam emerat Abraham cum 
agro in possessionem sepulchri ab 
Ephron Hethaso contra faciem Mam-
bre. 

A e t . 7. 16. S u p r . 23. 16. 

14. Reversusque est Joseph in M~ 
gyptum cum fratribus suis et omni 
comitato, sepulto patre. 

15. Quo mortuo, limentes fralres 
ejus, et mutuo colloquentes : Ne forte 
memor sit injurise quam passus est, 
et reddat nobis omne malum quod feci
mus, 

16. Mandaverunt ei dicentes : Pater 
tuus praecipit nobis anlequam more-
retur 

17. Ut haec libi verbis illius dicere-
mus : Obsecro ut obliviscaris sceleris 
fratrum tuorum, et peccati atque ma-
lilise quam excrcuerunt in te ; nos 
quoque oramus ut servis Dei patris 
tuidimittas iniquitatem hanc. Quibus 
audiLis, flevit Joseph. 

18. Veneruntque ad eum fralres 
sui : et proni adorantes in ter ram, 
dixerunt : Servi lui sumus. 

Pater tuus..» C'est sans raison qu'on a pré
tendu que ce n'est qu'afin de faire impres* 
sion sur Joseph qu'ils mettent son père en 
avant, et en appellent à un prétendu vœu 
exprimé par lui avant sa mort. N'étatt- i l 
pas, au contraire, bien naturel, même-
après toutes les bontés de Joseph à leur 
égard, qu'il les chargeât, dans cette cir
constance suprême, de lui demander encore-
pardon en son nom ? 

17. — Nos quoque oramus... Littérale
ment d'après l'hébreu : Maintenant donc, 
pardonne, nous t'en prions, la prévarication-
des serviteurs du Dieu de ton père ». — 
Quibus auditis, flevit Joseph, Ces larmes 
témoignent de la noblesse de son âme, qui, 
loin d'avoir la moindre pensée de vengean
ce, ne peut voir leur crainte sans eu éprou
ver de la peine. 

18. — Et proni adorantes in terrain. 
L'hébreu à la lettre: et ils tombèrent,» ils se 
jetèrent, « devant sa face ». 
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1 9 . Quibus ills respondit: Nolile li-
mere ; num Dei possumus resistere 
voluntati? 

20. Yos cogitastis de me malum ; 
sed Deus verlit illud in bonum, ut 
axaltaret me sicut in praesentiarum 
cernitis, et salvos faceret multospopu-

LOS. S u p r . 45. 5« 

2 1 . Nolile timere ; ego pascam vos, 
ct parvulos vestros ; consolatusque 
est eos, et blande ac leniter est locu-

T U S . S u p r . k l . 12 

22 . Et habitavit in jEgyplo cum 
omni domo patris sui ; vixitque cen
tum decern annis. Et vidil Ephraim 
filios usque ad tertiam generationem. 
Fili! quoque Macbir, filii Manasse, nati 
sunt in genibus Joseph. 

N u m . 32 . 39. 

23 . Quibus transacts, loculus est 
fratribus suis : Post mortem meam 
Deus visitabit vos, et ascendere vos 
faciei do ierra isla ad terram quam 
juravit Abraham, Isaac et Jacob. 

H e b r . 11 22. 

24. Cumque adjurasset eos, adque 
dixisset; Deus visitabit vos; asportate 
ossa mea vobiscum de loco isto, 

E x o d . 1 3 . 1 9 . JOB. 24. 32 . 

2 5 . Mortuus est, expletis centum 

19. Il leur répondit : Ne craignez 
pas : esl-ce que nous pouvons résis
ter à la volonté de Dieu ? 

¿0 . Vous avez pensé à me faire du 
mal; mais Dieu Ta tourné en biea, 
afin de m'élever, comme vous le voyez 
à présent, et de sauver plusieurs peu
ples. 

21 . Ne craignez pas ; je vous nour
rirai vous et vos enfants. È\ il les con
sola et leur parla avec douceur et 
amitié. 

22 . Et il habita en Egypte avec toute 
la maison de son père, et il vécut 
cent dix ans. Et il vit les fils d'Ë-
phraïm jusqu'à la troisième généra
tion ; des fils de Machir, fils de Ma-
nassé, naquirent aussi sur les genoux 
de Joseph. 

23 . Quand ces faits furent accom
plis, il dit à ses frère: Après ma mort, 
Dieu vous visitera et vous fera monter 
de celte terre dans la terre qu'il a 
promise avec serment à Abraham, à 
Isaac et à Jacob. 

24 . Et lorsqu'il les eut adjurés et 
leur eut dit: Dieu vous visitera : trans
portez avec vous mes ossements hors 
de ce lieu, 

25. Il mourut, âgé de cent dix ans-

1 9 . — Num Dei possumus résistere vo
luntati $ D'APRÈS L'HÉBREU : « CAR SUIS-JE À 
LA PLACE DE DIEU ? » EST-IL EN MON POUVOIR 
DE CHANGER QUELQUE CHOSE AUX DÉCRETS DE SA 
PROVIDENCE, ET NE SUIS-JE PAS PLUTÔT OBLIGÉ 
DE M'Y CONFORMER ? OR IL ENTRAIT DANS CES 
DÉCRETS DE FAIRE SERVIR AU SALUT D'UN GRAND 
PEUPLE VOS MAUVAIS DESSEINS CONTRE MOI. 
EST-IL BESOIN DE FAIRE OBSERVER QUE DE CE QUE 
JOSEPH, SUIVANT LES INSPIRATIONS DE SA FOI ET 
DE SA CLÉMENCE, PRÉSENTE LES CHOSES À SES 
FRÈRES SOUS L'ASPECT LE PLUS FAVORABLE POUR 
EUX ET LE PLUS PROPRE À LES CONSOLER, DE CE 
QU'EN EFFET DIEU A TOURNÉ EN BIEN LEURS 
MAUVAIS DESSEINS CONTRE LUI, IL NE S'ENSUIT 
NULLEMENT QU'ILS EUSSENT ÉTÉ MOINS COUPABLES 
DANS LEUR CONDUITE À SON ÉGARD ? 

2 0 . — ScdDeus vertit illud in bonum,.. 
A LA LETTRE DANS LE TEXTE: « DIEU L'A PENSÉ 
POUR LE BIEN » , 6avoir, CE QUE VOUS AVEZ 
PENSÉ POUR LE MAL, « AFIN DE FAIRE COMME 
C'EST EN CE JOUR, POUR CONSERVER LA VIE À UN 

GRAND PEUPLE » . IL S'AGIT IMMÉDIATEMENT DU 
PEUPLE DE L'EGYPTE. 

2 1 . — Et blande ac leniter eut locutus : 
A LA LETTRE : « ET IL PARLA À LEUR CŒUR » . 
SUR CETTE LOCUTION, VOY. CI-DESS. , XXXXV, 3 . 

26. Continuation du séjour de Joseph en 
Egypte et sa mort. ff. 22-25. 

2 2 . — Et vidit Ephraim fiiiosusgue ad 
tertiam generationem. A LA LETTRE : « LES FILS 
DES TROISIÈMES » , C'EST-À-DIRE, LES FILS DES 
ARRIÈRE-PETITS-FILS. VOY. KEIL. — Nali sunt 
in genibus Joseph, C'EST-À-DIRE, DE MANIÈ
RE QU'IL PUT ENCORE LES PRENDRE SUR Sfs 
GENOUX ET LEUR TÉMOIGNER SON AMOUR D'AR
RIÈRE-GRAND-PÈRE. CES PAROLES NE DOIVENT pas 
s'ENTENDRE D'UNE ADOPTION DE SA PART. 

2 3 . — Quibus transoctis... visitabit 
vos... LITTÉRALEMENT D'APRÈS L'HÉBREU : 
« ET JOSEPH DIT À SES FRÈRES : JE VAIS MOURIR, 
ET DIEU VOUS VISITERA...» JOSEPH EXPRIME 
ENCORE AVANT DE MOURIR SA FOI FERME DANS L'AC
COMPLISSEMENT DES DIVINES PROMESSES. 
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accomplis, et, embaumé avec des aro
mates, il fut dépose dans un cercueil 
en Egypte. 

25. — jRepositus est in loculo : * et on 
le mit dans un cercueil », selon l'usage du 
pays. C'était une caisse de forme humaine, 
en bois, en granit, en basalte ou autres ma
tières. Après l'avoir fermée à clef, on la dé
posait dans la chambre sépulcrale de la fa
mille, en la rangeant debout le long du mur, 
ou dans le tombeau public. Ce cercueil était 
orné de peintures et de sculptures Voy. 
Ghampollion-Figeac, Egypte an,c.,p. 262 et 
suiv. Celui de Joseph resta en Egypte 3G0 
ans, jusqu'à ce que les Israélites rempor
tèrent avec eux à leur départ, et, après la 
conquête deChanaan, ils le déposèrent â S i -
chem, dans le champ ncheté par Jacob. Voy. 
Exod. XIII, 19, et Jos. xxiv , 32 . oc Ainsi, dit 
Keil, l'histoire du pèlerinage des patriarches 
se termine par un acte de foi de Joseph mou
rant : et après sa mort, par suite de Tordre 
qu'il avait donné, le cercueil renfermant ses 
os devint pour Israël un avertissement per
manent de détourner ses regards de l'Egypte 
vers Ghanaan, la terre promise à ses pères, 
et d'attendre dans la patience de la foi l'ac
complissement de ia divine promesse». 

On peut dire de Joseph qua ce saint pa
triarche a été un des plus grands hommes 
que Dieu suscite de temps en temps pour 
faire éclater les richesses de sa grâce et les 
merveilles de sa puissance, et pour exécuter 
les vastes desseins de sa sagesse infinie. 
Nulle part mieux que dans sa vie ne se mon
tre l'action de cette Providence si admirable 
dans ses voies, qui, pour arriver à ses fins, 
emploie comme moyens les obstacles mêmes 
que les hommes cherchent à y mettre, qui 
a un soin si paternel de ceux qui se confient 
en elle et fait tout tourner à leur bien. Jo
seph a rassemblé dans sa personne tout ce 
que la nature et la grâce ont de plus beau 
et de plus excellent : on ne trouve rien de 
plus parfait dans l'Ancien Testament que cet 
illustre patriarche. Les saints Pères ont vu 
en lui une des plus vives figures de Jésus-
Christ. Joseph, chéri de son père par-dessus 
tous ses frères, reçoit de lui des marques 
sensibles de sa prédilection, qui attirent leur 
envie et leur haine, mauvaises dispositions 
qu'accroissent encore ce qu'il rapporte à leur 
père de leur mauvaise conduite et les pré
dictions qu'il leur fait de sa gloire et de sa 
puissance : Jésus-Christ, le fils bien-aimé 
du Père céleste et l'objet de toutes ses com
plaisances, est haï des Juifs, ses frères selon 
la chair, parce qu'il se dit le Fils de Dieu, 

decem vilse suaî annis. Et conditus 
aromatibus, repositus est in loculo in 
jEgypto. 

qu'il leur reproche leurs vices et qu'il leur 
prédit son empire sur tout l'univers. Joseph 
est envoyé par son père vers ses frères, éloi
gnés alors de la maison paternelle, lesquels 
en l'apercevant forment d'abord le projet de 
le tuer, puis le vendent trente pièces d'ar
gent et le livrent à des étrangers : Jésus* 
Christ, envoyé de Dieu son Père vers les 
brebis perdues de la maison d'Israël, voit les. 
juifs conspirer contre sa vie, est vendu 
trente pièces d'argent et livré aux Romains. 
Joseph, faussement accusé, est condamné par 
Putiphar sans que personne parle pour lui, 
et souffre en silence : Jé^us-Ghrist, calomnié 
par ses ennemis, est condamné sans que per
sonne prenne sa défense, et souffre toute 
sorte d'injures et de supplices sans se plain
dre. Placé près de deux coupables, compa
gnons de sa prison, Joseph prédit à l'un son 
élévation et à l'autre sa mort prochaine ; Jé
sus-Christ, mis en croix entre deux voleurs, 
annonce à l'un qu'il sera bientôt avec lui en 
paradis, et laisse mourir l'autre dans son 
impénitence. Joseph passe environ trois ans 
en prison, et arrive â la gloire par les souf
frances et les humiliations : Jésus-Christ, 
après avoir été trois jours dans le tombeau, 
ressuscite et apprend à deux ( lèses disciples 
qu'il fallait que ie Christ souffrît et qu'il en
trât ainsi dans sa gloire. Joseph est établi sur 
la maison de Pharaon et sur toute l'Egypte, 
et ne voit plus au-dessus de lui que le roi, 
qui ordonne que tous se prosternent devant 
lui, et l'appelle le Sauveur du monde, ou * la 
fondateur, le sustentateur de la vie : Jésus-* 
Christ est constitué chef de la maison de Dieu, 
de l'Eglise ; tout pouvoir lui est donné dans 
le ciel et sur la terre, et, soumis à Dieu seul1 

comme homme, il est au-dessus de toutes 
les créatures : au nom de Jésus ou Sau
veur, qu'il a reçu de son Père» tout genou 
doit fléchir dans te ciel, sur la terre et dans 
les enfers. La famine sévit partout : il n'y a 
de vivres qu'en Egypte, où gouverne Joseph, 
à qui tous sont renvoyés par le roi, et qui 
subvient aux besoins de tous : i ln'ya partout 
que misère et égarement, si ce n'est dans 
l'Eglise où règne Jésus-Christ, par qui Dieu 
veut que nous recevions tous le?, biens, et 
qui donne à tous ceux qui' la lui demandent 
la nourriture de l'âme, ta vie, la vérité et 
ia grâce; bien plus, qui se donne lui-même 
comme le vrai pain de vie et d'immortalité. 
Tous les pays voisins vont en Egypte pour y 
chercher du blé, et Joseph devient le salut 
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de toutes ce* contrées, celui de ses propres 
frères, qui l'ont tant persécuté, et qui, pres
sés par la famine, viennent à lui, le recon
naissent, lui rendent hommage, et à son in-
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FIN. 

vitation s'établissent en Egypte : toutes les 
nalions entrent dans l'EjrliFe, les juifs mê
me s'y rendent en foule et de ivent leur sa
lut à Celui qu'ds ont crucifié. Cfr D. Calmet. 
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ADDITIONS ET CORRECTIONS 

DANS LE COMMENTAIRE 

Page 5 7 , col. %, L 8, après : vers l'homme ajoutes : (les paroles du texte que la Vulgate rend 
par : et sub viri potestate eris, signifient :« et vers ton mari sera ton désir). » 

Page 96, coL i, l. 8 et 4&, au lieu de : irruption : lisez : éruption. 
Page 166, col. 1, l. %l, après : préférable, ajoutes : Remarquons encore que, d'après plusieurs 

égyptologues, lo nom de hébreu i n ï TSOHAR, traduit dans la Vulgate par Segor, désigne ici, non 
la ville àS la Pcntapole connue sous ce nom, mais une place forte d'Egypte appelée Zoar ou Zar, 
située à l'entrée de l'Ouadi Toumilat actuel (terre de Gessen), ce qui est plus en harmonie avec le 
conlexte. Voy. M. Visjouroux, Les Livres saints, etc., t. III, p. 81, note 2, et J. Dûmichen, Gesch. 
des alt. Mgypt., 1.1 àeVAllgem. Gesch. de W. Oncken, 1882, p. 257 et suiv. Kaulen et le P. Cornély 
ont cru que, au lieu de IHï , il fallait lire avec la version Peshito jrVJT TSOHAN, Tanis, ville très an
cienne et très célèbre d'Egypte, dont les documents vantent la beauté et la fertilité. Mais l'explication 
précédente me paraît plus vraisemblable. Toutes deux, du reste, reviennent à peu près au même. 




